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nous espérons do. celui dont il tient Ift place sur la terre, que sous

son {çouvernement l'état de riî:glise romaine et catholique refleurira,

et que la foi orthodoxe prendra d'heureux accroissements *.

Cette lettre est signée des seize cardinaux qui étaient à Rome, no-

tamment de Uobert de Genève, fait cardinal-prêtre des douze apôtres

en 4371, et de l'Aragonais Pierre de Lune , fait cardinal-diacre de

Sainte- Marie en-Cosmedin, l'an 137;», l'un et l'autre par le pape Gré-

goire XI. Le cardinal Robert de Genève écrivit en son particulier à

l'empereur, Charles IV, au roi de France, Charles V, au roi d'An-

gleterre, Richard II, témoignant de la libre élection d'Urbain VI \

D'autres cardinaux écrivirent individuellement, dans le môme sens,

à d'autres personnages ^.

Les six cardinaux d'Avignon répondirent à la lettre des seize par

une autre, où ils reconnurent Urbain pour Pape ; ils lui écrivirent

plusieurs fois à lui-même en cette qualité. Le cardinal d'Amiens, ve-

nant à Rome, de sa légation de Toscane, le "aS"»" d'avril, fut reçu fii

consistoire comme légat , et salua Urbain comme Pape. Ainsi il lut

reconnu expressément par tous les vingt-trois qui composaient alors

le sacré collège. Reconnu par tous les cardinaux, il le fut par tous les

royaumes chrétiens, notamment par la France, où l'on trouve plu-

sieurs actes datés de son pontificat *.

Cependant l'élection du nouveau Pape avait été accompagnée d«

circonstances particulières. Il y avait à Rome, à la mort de Gré-

goire XI, seize cardinaux, onze Français, en comptant Robert à

Genève, qui était du comté de Savoie, quatre Italiens et un Espagnol

Les Français formaient un parti assez puissant pour faire encore ut

Pape de leur nation ; mais ils ne s'accordaient pas entre eux. Le

Limousins, en possession du pontificat depuis Clément VI, vôulaien

s'y maintenir. Ils étaient sept, savoir : Jean de Gros, cardinal à

Limoges ; Géraud du Puy, cardinal de Marmoutier ; Guillaume dMi

grefeuille, cardinal de Saint-Étienne, au mont Cœlius; Guillaum

de Noellet, cardinal de Saint-Ange ; Pierre de Vergue, cardinal d
,

Sainte-Marie in via latâ; Pierre de Sortenac, cardinal de Viviers, f

'

Gui de Malesec, cardinal de Poitiers. Ces deux derniers étaient ceii

que la faction portail le plus. Mais ils avaient en tête les autres cai

dinaux français qui leur donnaient ouvertement l'exclusion, disai

que le monde chrétien s'ennuyait de voir toujours des Limousins st

le Saint-Siège, et qu'il était temps de finir une domination qui sen

blait héréditaire dans un coin de la France.

1 Raynald, 1478, n. lO.- D'Acheri, Spicileg.,t. 1, p. 16^, édit. in-fol. - Gn

Pontificum romanorum, auctore Pallatio.Venetiis, 1688, l. 3, p. 356. — *I'all!

Gesta, t. 3, col. 365. — ^ ibid. - * Pez.
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Ces cardinaux, si déclarés contre le parti limousin, étaient Robert
de Genèv-e, cardinal des douze apôtres

; Hugues de Montalaix, car-
dinal de Bretagne

; Pierre Klandrin
, cardinal de Saint-Eustache et

Bertrand Latger, cardinal de Glandève. Ils voulaient un Pape frân
çais, non limousin

; mais leur faction ne pouvait se soutenir seule et
ds songoaient à la fortitlcr en se joignant aux Italiens, qui étaient
François hébaldeschi, cardinal de Saint-Pierre; Jacques des Ursins
cardmal de Saint-Georges au voile d'or ; Pierre Corsini, cardinal dé
Florence et Simon Broussan, cardinal de Milan. Ceux-ci, de leur
côté, soul^.taient un Pape de leur pays, et, ne pouvant le faire avec
quatre suffrages, ils avaient besoin d'en gagner d'autres, ce qui ne
paraissait pas aise parmi des intérêts si différents. Pour rEspagnol
Pierre de Lune, seul cardinal de sa nation , il inclinait plus pour les
Français que pour les Italiens. Telle était la situation du sacré col-
lège. Voici maintenant ce qui arriva, d'après le récit des auteurs
Italiens et les mémoires du Vatican.

Le pape Grégoire XI étant mort,' les officiers de la ville de Rome
firent des remontrances aux cardinaux, pour obtenir un Pape romain
ou Italien. Ils leur représentèrent que depuis longtemps Rome,l'État
ecclésiastique et 1 Italie souff"raient de l'absence des Papes- que les
églises, les monastères, les bâtiments publics tombaient en ruine et
n ofl-raient aux yeux des étrangers qui venaient à Rome pour satis-
faire leur dévotion qu'un spectacle lamentable et scandaleux • que
les guerres, les dissensions, les révoltes avaient presque détruit l'an-
cien patrimoine de saint Pierre; que le gouvernement des étrangers,
surtout des Français, était devenu une tyrannie intolérable

; que le
remède unique à tous ces maux était d'élire un Pape romain ou
Italien

;
que le peuple le souhaitait avec ardeur, et qu'on ne pouvait

hu refuser cette satisfaction sans s'exposer à son ressentiment. Les
cardinaux répondirent qu'une aff-aire de cette importance ne pouvait
se traiter que dans le conclave

; qu'alors ils feraient ce que la con-
science et le bien de l'Eglise leur inspireraient.

Or, ces prélats ne s'accordant point entre eux, à cause de la haine
qu on portait aux Limousins, ceux-ci, pour donner aussi l'exclusion
aux autres, jetèrent les yeux sur Barthélemi Prignano, archevêque
de Ban. Ils considéraient son mérite personnel, ses habitudes an-
ciennes avec la cour d'Avignon, où il avait rempli la place de vice-
chanceher, ses liaisons avec Pierre de Monteruc, cardinal de Pam-
pelune et Limousin, un des six qui étaient demeurés à Avignon

,

enfin sa qualité de sujet de la reine de Naples, princesse très-aff-ec-
lonneea

1 Eglise et à lu cour romaine. Tout cela fut agité avant
1 ouverture du conclave. Les cardinaux y entrèrent le 7 avril, et ils
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y furent gardés par des gens de contiunce et nommés de leur part.

Ce jour-là njôme, les cardinaux d'AigreftiiilIe et de l*()itiers propo-

sèrent l'archevt^que de Hari, et trouvèrent déjà les deux tiers des car-

dinaux as^ez disposés à le nonnner. Le lendemain, après la messe

du Saint-Esprit, comme on songeait à terminer ratl'aire, le cardinal

des Ursins, ({ui désirait fort lui-même d'être l'ape, voulut la remettre

à un autre jour, sous prétexte qu'on n'était point assez tranquille

parmi les cris de la populace répandue dans la place de Saint-Pierre.

Il y avait eltectivcment quelques gens qui criaient autour du palais :

Bomano lo volemo, IS'ous voulons un Pape romain; mais c'était sans

mutinerie e-t sans violence, et seulement par lo désir qu'ils avaient

d'aller piller la maison de celui (pii avait été élu. Des Ursins ne fut

point écouté suv cet article; il proposa ensuite d'élire le cardinal de

Saint-Pierre : on lui répondit que ce cardinal était trop Agé et trop

infirme, et que d'ailleurs, étant Romain, on croirait que l'élection se

serait faite pour obéir aux volontés du pcu[)le.

Après cela, le cardinal de Limoges déclara purement et librement

qu'il donnait sa voix à Carthélemi, archevéciue de Bari, et presque

tous les autres cardinaux furent du même avis. L'élection ainsi faite,

on différa néanmoins de la {)ublier, parce que l'archevêque était

absent, et qu'il y avait sujet de craindre qu'en l'annonçant au peuple,

qui demandait un Pape romain, il ne se fit quelque tunndte, et que

le prélat lui-même, qui était Napolitain, ne fut insulté en venant au

palais. On l'appela donc, avec d'autres évêques italiens, sous prétexte

de quelques affaires importantes, et, après midi, l'élection fut réitérée

d'un consentement unanime.

Cependant il transpira quelque chose de ce qui s'était passé dans

le conclave, et le peuple, en criant, demanda qui l'on avait élu Pape

et de quel pays il était. L'évoque de Marseille répondit : Allez à Saint-

Pierre, on vous le dira. Ce mot fit une confusion dans les esprits
;

on crut que le cardinal de Saint-Pierre était Pape, et quelques-uns

allèrent piller son hôtel. D'autres, voyant qu'on ne publiait point

encore l'élection et soupçonnant du mystère, entrèrent dans le con-

clave, comme pour obliger les cardinaux à déclarer le Pape élu.

Alors le sacré collège, craignant le ressentiment du peuple s'il appre-

nait qu'on n'avait pas élu un Romain, engagea le cardinal de Saint-

Pierre à se laisser revêtir de la chape pontificale et à souffrir les

respects qu'on viendrait lui rendre. Celte espèce de jeu contenta

effectivement les plus empressés de ces bourgeois , et
,
pendant ce

temps-là, les cardinaux se retirèrent les uns dans leurs maisons, les

autres dans le château Saint-Ange, quelques-uns à la campagne.

Enfin, quand le cardinal de Saint- Pierre eut déclaré qu'il n'était
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point Pape, et que c'était l'archev^^que do Bari, le peuple romain.
bien lom de s en plaindre, comme on le craignait, en témoigna au
contraire beauconj^ '

) joie.
o » »u

On le fit savoir aux cardinaux, vi on les pria de revenir le lendo-mam au palais pour ratifi.r l'élection
; ce qu'ils tirent avec l„ut l'ordre

et toute la liberté possibles. L'intronisation se passa de môme.
on e la Semame-Sainte le nouveau Pape, qui avait pris le nom

II .bain VI célébra es oHices de l'Église avec le sacré collège L^
dunanclie de PAqt.es, le couron.iement se fit h l'onlinaire, et les seize
cardinaux y étaient présents. Tout le reste du temps qu'ils deme !
rèren auprès d Urbain, ils le traitèrent comme Pape légitime, lui de-
".amiant des dispenses et des grâces pour eux et pour leui-s amisJm usant a leur tour de petits présents, le nommant en public et en
parti.ulKT. a la messe et dans les autres prières de l'Église, orticiant

>^r' A, "m < '??r
"^^'« ^''^' ^^' i*«a"es, de l-Ascensi;)», de la

Pentecôte e du Samt-Sacremenl; surtout écrivant de tous côtés qu'ilsava.ent eu très-un.nimen.ent et très-librement le seigneur Baïthé-
lenu, archevêque de Bari, présentement appelé Urbain VI. Aux ar-

qui, pendant I élection, était légat en Toscane, et qui, à son retour ànome, rendit à Urbain tous les homma,.s dus'au sou'verain Pontife
lelle es en somme la narration des auteurs italiens et même de quel-ques autres, comme d'Alphonse, ancien évoque de Jaën, et compa-gnon de sainte Brigitte, ainsi (,ue de (Jabelin Person, né en Westpha-
le, employé à la cour romaine pendant ces événements, et qui, dansson histoire universelle, transcrit et adopte le récit d'Alphonse i

Les mémoires du Vatican, qui sont les dépositions des témoins

rueïlre'\M'
'''"*' ''^'^'''''^' '^'^ particularités qu'il ne faut pas

r ^ '; n
""'

u''T' " y ''''' ^^"^ ^^'^^'«"« «» f^'«<^tions dans

n
,
a la tête de qu. était le cardinal do Limoges. Les uns et les au-

co, ^r"' Tfu-?
'""^"^'"«"^«^"t' s'attachèrent, même avant leconc ve, aBarthelem, Prignano, archevêque de Bari. Ce prélaten

i omZ nf'^ f ^"'^'''
" ^"'"' "^^'^"* ^''^'^''^ demandé un Pape

1ZZ . ;
' ""f

" ''"'"'^ ^'' •^'^'d'"'^"^ f"^^^"t au conclave, ils

c u'un Tf'l
" ^"r

'' ^'''^^' ''''^'''' uniquement un Pape romain,

les c rdnl" "' ''' '''''^''''^ •'"'"*• ^'''' '"«q^^te fut rejetée pa^les cardinaux, qui persistèrent à vouloir l'archevêque de Bari, parce
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qu'il avait toutes les qualités qui font les bons Papes, et tout aussitôt

après le départ des bf.nnerels, on alla aux suffrages. Le cardinal de

Limoges nomma l'archevêque ; tous les autres en firent de même ; il

n'y eut que le cardinal des Ursins qui dit : j'élis celui qui aura le plus

de voix. Or, tout cela se passa six heures entières avant qu'il y eût

le moindre mouvement parmi le peuple.

Le bruit commença soit par les émissaires du cardinal des Ursins,

qui désirait fort la papauté, soit par le faux bruit qui se répandit que

Jean de Bar, Français de nation et camérier du feu Pape, était élu-

C est dans cette occasion que les cardinaux, pour se débarrasser de

la populace, prièrent le cardinal de Saint-Pierre de se contraindre

pendant qi^elques moments, et de recevoir les honneurs qu'on rend

aux nouveaux Papes. Quand cette espèce de comédie fut passée, et

qu'on sut que l'archevêque de Bari avait eu les sulfrages, la sédition

devint générale, parce que ce prélat n'était pas romain. Les cardi-

naux voulurent s'enfuir 5 mais on les ramena de force dans le con-

clave, pour procéder à une autre élection. Le tocsin sonnait à Saint-

Pierre ; on pillait, on insultait les Français ; on cherchait l'arciievêque

de Bari, les uns pour le tuer, les autres pour le forcer à se démettre.

Cependant les cardinaux ne se laissèrent point intimider ,; ils dirent

qu'ils n'éliraient point un Pape romain, et que, l'élection de l'arche-

vêque de Bari étant faite, ih s'en tiendraient là, dût-il leur en coûter

la vie. Enfin, plusieurs personnes de considération, entre autres Aga-

pit Colonne et l'abbé du Mont-Cassin, s'entremirent pour faire en-

tendre raison à cette troupe de mutins, que la relation dépeint plutôt

comme des gens ivres que comme des factieux. Le ca'.me était réta-

bli dans '^ ville dès le vendredi 9™« d'r.vril. Ce jour-là douze cardi-

naux s'assemblèrent au palais, annoncèrent le pontificat à l'arche-

vêque de Bari, le pressèrent de l'accepter : et après qu'il se fut excusé

quelque temps, et qu'il eut consenti ensuite, on l'intronisa, on le cou-

ronna sans qu'il parût aucun vestige de sédition dans Rome ou de

mécontentement dans la cour romaine*.

D'après ces divers témoignages, il y eut de la part du neuple ro-

main quelque mouvem.ent, quelque violence, non pour faire élire

l'archevêque de Bari , mais plutôt pour empêcher son élection.

D'où il est naturel de conclure que l'élection d'Urbain VJ ne fut

point l'effet de la violânce, mais qu'elle se fit librement par les

cardinaux, comme eux-mêmes l'assurent dans leurs lettres à leurs

collègues d'Avignon. D'ailleurs, l'insistance du peuple à demander

pour Pape non point telle ou telle personne en particulier, mais un

* Raynald, 1378, n. 2 et seqq.
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Italien, mais un Romain en général, était-elle déjà si blâmable en
soi ? Entin, le degré de violence qu'y mit le peuple allait-il jusqu'à
détruire complètement la liberté des suffrages, de manière à rendre
toute élection radicalement nulle ? Cette dernière question est la prin-
cipale de l'affaire.

Le nouveau Pape, Urbain VI, ayant pris possession du Saint-Siège
suivant les anciennes coutumes, écrivit à tous les évoques et à tous
les princes de la chrétienté poui leur notifier la mort de Grégoire XI
et sa propre élection par le choix unanime des cardinaux » Celle
qu'il écrivit au clergé d'Angleterre est du 19 avril a. De leur côté
ainsi que déjà nous l'avons vu, les cardinaux écrivirent dans le même
sens, entre autres une lettre commune à l'empereu? Charles IV oui
plus tard la rendit publique. ,

,

Sainte Catherine de Sienne était encore à Florence pour en ré-
concilier les habitants avec le Saint-Siège, quand elle apprit la pro-
motion d Urbain VI. Elle lui écrivit aussitôt une première lettre pour
iui souhaiter et lui insinuer humblement la charité, la justice et la
miséricorde, dont l'heureux mélange pouvait seul guérir les maux
de 1 Eglise. bien-aimé Père, dit-elle, déjà le monde n'en peut plus
tant les vices y abondent, et particulièrement en ceux qui sont plal
ces dans le jardin de la sainte Église, comme des fleurs odoriférantes
pour y répandre le parfum de la vertu ; et nous les voyons qui s'a-
bandonnent à des vices si détestables, qu'ils infectent le monde en-
tier. Le remède le plus efficace qu'y voie la sainte, c'est de choisir
d3 bons cardinaux. Quant aux Florentins, elle conjure le Pape de les
recevoir en ses bonnes grâces, quoique leurs dispositions ne fussent
pas encore aussi parfaites qu'on aurait pu le désirer. Ce sont des en-
fants prodigues qui reviennent ^.

Alors, dit Théodoric de Niem, témoin oculaire, il n'y avait aucun
ioute, aucun bruit sinistre dans la ville de Rome, même entre les
cardinaux ou autres personnes quelconques, que le même Urbain ne
fut le vrai Pape, ou qu'il eût été élu par violence ou d'une autre
manière peu canonique; au contraire, tous les cardinaux disaient
alors, et par écrit et de vive voix, et en public et en particulier, à
tout le monde, même à ceux qui conféraient avec eux à ce sujet
que le même Urbain était vrai Pape, canoniquement et unanime-
ment élu par eux. Telle est la vérité, et on n'a pu la nier*. Ce
témoignage est bien remarquable.

Il y avait cinq à six mois que îe monde chrétien reconnaissait ainsi

'Extant., 1. rrevium Urbani, p. m. - * Wilkins. C<;«ci7. Britan.,l. 3, p. 127-- Lettre 15.-4 Niem, 1. 1, c. 3. Apud Raynald, 1378, n. 17.
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unanimement le pape Urbain VI, lorsqu'on apprit tout à coup que
les mêmes cardinaux qui avaient déclaré dans leurs lettres l'avoir

élu très-librement et très-unanimement, venaient d'en élire un autre
le 20 septembre de la même année d378. Voici les principaux faits

de cette déplorable division.

, Barthélemi Prignano, devenu le pape Urbain VI, serait demeuré
/n paisible possession de la chaire de Saint-Pierre s'il avait su se

ménager avec les cardinaux. Il semble que cela était aisé avec toutes

les qualités qu'on avait admirées en lui avant sa promotion. Prignano
était de Naples, né d'une famille noble, âgé d'environ soixante ans,

d'une taille au-dessus de la médiocre et d'une complexion robuste.
Il avait été d'abord archevêque de Cirenza, au royaume de Naples

;

ensuite Grégoire XI le transféra au siège de Bari, et lui confia le soin
de la chancellerie romaine en l'absence du cardinal de Pampelune.
C'était par estime pour son mérite. Il passait pour un des plus ha-
biles hommes de son siècle dans le droit canon et dans le style de la

cour de Rome. D'ailleurs grand homme de bien, ennemi de la simonie
et du faste, ami des gens de lettres, modeste, dévot, dur à lui-même,
portant sans cesse le cilice, jeûnant tout l'avent et depuis la sexagé-
sime jusqu'à Pâques; patient dans l'adversité, sensible au malheur
des autres; en un mot, l'homme du monde le plus digne d'être Pape,
s'il ne l'avait jamais été : c'est la réflexion des auteurs, même italiens.

Cela veut dire qu'il lui arriva, comme à bien d'autres, de ne pouvoir
porter le poids de sa dignité. Barthélemi Prignano fut un homme
presque parfait

; Urbain VI fut, de l'aveu de tout le monde, trop en-
tier dans ses volontés, trop peu liant pour le caractère, et trop pré-

cipité dans les vues de réforme qu'il s'était proposées : conduite qui

pensa le renverser du trône apostolique, et qui contribua beaucoup
à faire naître dans l'Église un schisme de cinquante ans *.

Sainte Catherine de Sienne lui disait dans une de ses lettres:

Savez-vous ce qui arrivera si vous ne portez remède aux maux de

l'Eglise autant que vous le pouvez ? Dieu veut absolument réformer
son épouse, et ne veut pas qu'elle soit davantage lépreuse. Si votre

Sainteté ne fait pas suivant votre pouvoir, comme il ne vous a donné
votre poste et votre dignité que pour cela, il le fera par lui-même,
au moyen de beaucoup de tribulations ; il enlèvera tant de ces bois

tortueux, qu'à la fin il les dressera à sa manière. ïrès-saint Père,

n'attendons pas à être humiliés, mais travaillez virilement, et faites vos

affaires secrètement, avec mode et non sans mode ; car de les faire sans

mode, c'est les gâter plutôt que les arranger ; faites-les avec bien-
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veillance et un cœur tranquille. Écoutez ceux qui craignent Dieu et
vous disent ce qu'iî est nécessaire ou convenable de faire, en vous
niandestant les fautes qu'ils savent qui se commettent autour de
votre Sainteté. Très-cher Père, vous devez être bien aise d'avoirJ
vous aide à voir et à éviter des choses qui tourneraient à votre dé-
considération et à la perte des âmes. Adoucissez un peu, pour l'a-

^

mour de Jésus crucifié, ces mouvements subits que la nature vous

.

I

occasionne
;
par la sainte vertu, réprimez la nature. Comme Dieu vous

I

a donne un cœur naturellement grand, je vous prie de faire en sorteque vous
1 ayez aussi grand surnaturellement

; c'est-à-dire qu'avec le
zèle et le des.r de la vertu etde la réformation de la sainte Ég ise, vousacquériez aussi un cœur viril, fondé dans une vraie humilitl D cettemanière, vous aurez le naturel et le surnaturel. Car le naturel sans
1
autre ferait peu

;
d donnerait plutôt des mouvements de colère e

te^f\'"T^"
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Cependant les cardinaux français requirent le pape Urbain VI deansporter la cour romaine à Avignon. Urbain VI s'en excusa

mm V et Grégoire XI étaient venus à Rome par la permission
1

v.ne pour restaurer les sanctuaires de la ville, r^imene^ e peuTle

tes chl^^^^^^^^^^

''"'^''"'' ""' P^"'"^^'* '''''' '«« galères et les'Ures choses nécessaires pour le transport. Les cardinaux français

Lettre 21.



*0 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXXI. - Do 1378

rspondireiit que jamais l'Italie ne serait pacifiée parle Siège aposto-
lique, que le Pape ne devait pas se mettre en peine du reste, qu'il

n'avait qu'à vendre tous les biens des Hospitaliers par tout le monde,
et il aurait assez pour les frais du voyage. A ces mots, le Pape fré-

mit en lui-même, et leur répondit qu'il souffrirait plutôt mille morts
que de détruire ainsi le bras de la foi chrétienne. Cette réponse fut

pour les cardinaux la cause du trouble. C'est ce que le Pape déclara
lui-même à un personnage qui le supplia, au nom de Dieu, de lui

dire quelle était l'origine de la discorde *.

Une autre cause fut certaines constitutions que fit le Pape pour
réprimer dans les cardinaux certaines choses qui n'étaient pas trop
édifiantes, et les ramener à une vie plus canonique et plus sainto

;

mais il n'y mit point assez de mode pour réussir. Voilà du moins ce

que rapporte Théodoric de Niem, alors son secrétaire, mais depuis
accusateur de Papes au concile de Constance, et qui ne se montre ni

sans passion ni sans erreur.

Le premier trait qui aliéna d'Urbain VI les esprits fut une invec-
tive qu'il hasarda, dès le lendemain de son couronnement, contre
îes évêques de sa cour. A la fin des vêpres, où il avait assisté avec
eux dans sa chapelle, il les retint pour leur dire qu'ils étaient des
parjures d'avoir abandonné leurs églises et d'être venus faire leur

résidence ordinaire en cour de Rome. Sur quoi Martin de Salve,

évoque de Pampelune ei référendaire du pape Grégoire XI, prit la

parole, et répliqua assez vivement qu'il n'était point un parjure, que
son séjour en cour de Rome n'était que pour les affaires générales

de l'Église, et qu'au reste, il retournerait volontiers dans son diocèse 2.

Quinze jours après, Urbain tint un grand consistoire ; et, dans un
sermon dont le texte était : Je suis un bon pasteur, il attaqua ouver-

tement, et même d'un style peu convenable, la conduite des cardi-

naux et des autres prélats, qui le trouvèrent très-mauvais, et qui

n'en furent pas plus disposés à retrancher les abus qu'on leur repro-

chait. Sur la fin d'avril, le cardinal d'Amiens, Jean de la Grange,

vint reconnaître le nouveau Pape. Il en fut reçu d'abord avec hon-
neur; mais bientôt l'humeur d'Urbain prenant le dessus, le cardinal

n'entendit plus de sa bouche que des duretés. Un jour Urbain lui re-

procha son avarice et sa perfidie, l'une et l'autre à l'occasion de la

guerre qui durait depuis si longtemps entre les rois de France et

d'Angleterre. C'était, disait le Pape, un artifice du cardinal, qui, pour

s'enrichir en faisant durer sa commission de légat, bien loin de tra-

vailler à la paix, comme Grégoire XI le lui avait recommandé, fomen-

> Raynald, 1378, n. 25. — 2 Niem, 1. 1, c. 4.
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143» à", l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. H
tait sous main l'antipathie des deux nations. Une autre fois il l'accusa
d'être l'auteur des divisions entre les rois de Castille, d'Aragon et de
Navarre, et d'avoir trompé le Saint-Siège dans les traités conclus
avec le duc de Milan et les Florentins. Enfin, dans une autre occa-
sion, il s'échappa jusqu'à dire qu'il n'y avait point de mal au monde
que le cardinal d'Amiens n'eût fait. A ce mot, le prélat, piqué au vif,

[se leva, et faisant un geste menaçant : Comme archevêque de Bari,'

ilui dit-il, vous en avez menti
; et sur-le-champ il prit la fuite, suivi

de quelques autres cardinaux.

C'étaient tous les jours nouvelles scènes, où paraissait à découvert
Ile caractère inflexible du Pape. Tantôt, affectant un grand mépris
Jpour les richesses, il renvoyait avec des injures les collecteurs des
«revenus du Saint-Siège; tantôt, oubliant ce qu'il devait à la reine
"deNaples, il traitait avec peu de ménagement Othon de Brunswick
json mari, et cela dans le temps même que ce prince était à, Rome*
faisant sa cour avec plus d'assiduité que les officiers du palais et les

.prélats
;
tantôt, sans égards pour les premières têtes de l'Europe, il

idisait qu'il saurait bien se faire justice des rois de France et d'Angle-
terre, dont les divisions avaient causé tant de maux à la chrétienté.
jCes manières si déplacées étonnaient fort les cardinaux, et ils étaient
|tentés de croire que le faîte des honneurs avait ébranlé le cerveau de
'-^e Pontife *.

Comme les chaleurs sont excessives à Rome en été, les cardinaux
ïançais et l'Aragonais Pierre de Lune demandèrent au Pape la per-
nission d'aller habiter Anagni, ville de la Campanie, à trente-trois

[milles de Rome. Ils s'y retirèrent l'un après l'autre. Le cardinal d'A-
"Tiiens s'y rendit aussi, et ils se trouvèrent là au nombre de treize
lans compter plusieurs autres prélats de la cour romaine. Ils avaient
lans Anagni la protection d'Honoré Cajétan, comte de Fondi, depuis

;
longtemps gouverneur de ce canton, et ennemi d'Urbain, qui avait

^
voulu mettre en sa place le seigneur de San-Sévérino. L'archevê-
que d'Arles, camerlingue de l'Église, suivit son frère, le cardinal de

I

Limoges, et emporta avec lui tous les ornements delà chapelle pon-
j

^ificala qu'il avait en sa garde. Comme le Pape avait intention d'aller

;

rejoindre lui-même les cardinaux, le transport de la chapelle pou-
vait s expliquer encore. En eff-et, on trouve que, jusqu'au mois de
imllet, les cardinaux d'Anagni entretinrent des rapports avec Urbain
comme le croyant Pape légitime

; qu'ils lui demandèrent plusieurs

I

grâces par des suppliques qu'on a encore, et qui sont datées du 15,

^ficllT
'' '' ' "*' ^'* ^' '^^*"'" ^"''''' * <'P- '^^Set seqq. Walsingh., ïn
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du 20 et du 23 de juin, et même du 6 et du 21 juillet
;
que tous les

actes de la pénitencerie furent expédiés parle cardinal de Limoges,

président de ce tribunal, sous la date du pontificat d'Urbain VI ; que

dans toutes les messes qui se célébraient dans le palais d'Anagni, on

nomma toujours ce Pontife, et qu'on fit les prières accoutumées

pour le bonheur de son gouvernement *. Ces faits sont à remarquer.

Cependant le pape Urbain lui-même se mit en route pour Anagni

avec les quatre cardinaux italiens qui étaient demeurés avec lui à

Rome. Mais il s'arrêta dans la ville de Tivoli ou Tibur, qui est à moitié

chemin. Il apprit de plus d'une manière que les cardinaux français

tramaient quelque chose contre lui, qu'ils mettaient en doute la légi-

timité de son pontificat, et que même ils cherchaient à s'emparer de

sa personne.

En effet, le 20 de juillet, les cardinaux français écrivirent aux car-

dinaux italien", une lettre où ils leur représentent l'élection d'Urbain VI

comme faite par crainte et par violence, et les invitent à venir déli-

bérer avec eux sur les moyens de pourvoir au salut de l'Église ro-

maine, de l'Église universelle et de la foi orthodoxe. Les cardinaux

italiens n'accédèrent point à la téméraire entreprise de leurs collè-

gues : ils demeurèrent avec le Pape, l'aidèrent de leurs conseils, et

lorsque, à la prière de l'empereur Charles IV , il confirma réiection

de son fils Wenceslas comme ro .les Romains, et lorsqu'il ratifia la

paix faite avec les Florentins par la médiation de sainte Catherine de

Sienne. Ils allèrent même, par mandement du Pape, trouver leurs

collègues dissidents d'Anagni, pour les réconcilier avec lui; n'y ayant

pu réussir, ils revinrent auprès de sa personne, et tinrent avec lui

comme auparavant, des consistoires publics et privés. L'un d'eux, le

cardinal de Saint-Pierre, étant tombé malade, protesta par un acte

public du 22 août, qu'il savait et tenait le pape Urbain VI canonique-

ment nommé, élu, inironisé et couronné, et cela pour y avoir assisté,

l'avoir vu et entendu 2.

Pour s'autoriser dans leur entreprise, les cardinaux français, siif

un exposé de leur façon, consultèrent deux fameux jurisconsultes,

Jean de Lignan et Balde, touchant l'élection d'Urbain. Tous les deux

conclurent que cette élection était valide, et qu'Urbain VI était vrai

et légitime Pape ^, Les cardinaux français rejetèrent l'avis des deux

jurisconsultes.

Ces mêmes cardinaux s'adressèrent alors individuellement avi roi

de France, Charles V, se plaignant d'avoir été contraints d'élire Ur-

f

1 Raynaid, 1373, n. w, 21, lÔT

n. 3G-39.

2 ibid., u. 40et41.— ^ Uajnald, i3'
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I f"".'" Jf!' "", f'"'' '"'»«'« '« •"i ««il veuf depuis quelque temps ils
lu, omirent de le nommer Pape lui-môme •. Charles V assemwà unconseil d hommes sages, qui conclurent que cette fâcheuse affairedevait être soumise a un concile général K Dans le même temps les
rois crdmaux italiens, dans une conférence avec les eardbaux
français près de Palestrine, leur proposèrent, le 3 août, dcrpaitdu pape Urbain VI de soumettre le différend ii la décision d'un con-
cife œcuménique. Tous les cardinaux français reponssèrent la ZIda concile comme dangereuse et impossible % et s'érigèrent eux!mémesenaccusateurs, témoins et juges d'un Pontife qu'ils "vaTentfcn.-memes crée et recomui. En vérité, d'après ces tait qulsom

juré ittoHq':;"^':"! """T """t
""""^""''0» -pondrcommelure nislorique Oui, les cardinaux français sont coupables du grand

trDeuS'd^lr'V" "'''T'
'™"'"'^ son^trelpoS

jls seront obliges de reclamer comme l'unique moyen d'y mettre un

-tinsi donc la chrétienté, au lieu de s'unir contre les ii.lidèies all»;t
M diviser de plus en plus contre elle-même. Sainte Cthcrtae de^.enne le prévoyait avec une douleur inexprimable. Elle en éclatn Pape elle en écrivait aux cardinaux italiens, elle en crlvit mômeh cardinal espagnol Pierre de Lune; elle les cinjuraiî, de la

'"
deNotre-Seigneur, de lever l'éteodard de la croi., comme Ick ndKendo faire cesser les guerres intestines des peu^"! it même

i ptrerr^^H '" '"'"""' """» 'Égl-.'Elfepria
1 ar-

fel.ï^ ""' ''' ^"«""'"'"«ier sans cesse au Pape de doter

U e^t^T ^T"":"'
:'"""""'' '"'-»«»« "^ fermes eoïon.

ainleéZ d n T\'" """' "'«"'" Pour la réformation desainte Eglise de Dieu. Elle leur souhaitait à tons d'être de ces en

Ce 'XT'"''"'';
'"'''^'"''^'" insinuai, en même emptaue

cet effet, eos colonnes devaient être alierniies sur le fonSemënJe I humilité et de l'amour de Dieu et du prochain ; que si elleTnllésaient que sur le terrain mouvant de l'amour-prJe Lmoh dreNe es jetterait parterre. Ainsi parlait-elle, et'au'ardinaTpi^t
Lune, e, au cardinal Jacques des L'rsins, et au cardinal PieL de

laynald, IS'Si ^

'Chrome Zantniet. Apud Martene. Ampliss. Collent, t 5 roi 340 ,. ,-,

1
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Mais le mal allait toujours en augmentant. Les cardinaux français

d'Anagni, après avoir refusé de soumettre leur différend aveclePape

au jugement d'un concile œcuménique, s'en constituèrent juges eux-

mêmes. Pour n'avoir rien à craindre, ils firent venir de Viterbe une

troupe de Gascons et de Bretons, que le cardinal Robert de Genève

avait amenés contre les Florentins.

En passant près de Rome, ces étrangers tuèrent cinq cents Ro-

mains qui voulaient leur disputer le passage d'un pont : ce qui pro>

duisit à Rome une réaction populaire contre les Français qui y avaient

leur domicile. Le château Saint-Ange était occupé par un comman-

dant français, qui refusa de le remettre au nouveau Pape, même sut

l'ordre des cardinaux d'Avignon qu'il avait réclamé. Protégés ainsi

par les armes étrangères et par celles du comte de Fondi, rebelle at

Pape, les cardinaux français commencent leur procédure contre

Urbain VI, le déclarent intrus, le citent à comparaître devant leui

tribunal avec les cardinaux italiens, adressent à tous les fidèles

des lettres encycliques, où, après avoir raconté h leur manière le tu

multe arrivé à Rome pendant qu'ils étaient dans le conclave, ils

ajoutent : Donc, pour éviter le péril de mort qui nous menaçait,

nous crûmes devoir élire pour Pape l'archevêque de Bari, persuadé

que, voyant cette violence, il aurait assez de conscience pour ne poini

accepter le pontificat ; mais lui, oubliant son salut et brûlant d'am-

bition, consentit à l'élection de plein droit ; et, la même crainte du

rant toujours, il fut intronisé et couronné, et prit le nom de Pape,

méritant plutôt celui d'apostat et d'antechrist *.

A ce manifeste étrange des cardinaux français, un magistrat d

Florence répondit par un écrit avec ce titre : Aux cardinaux d'at

delà de? monts, toute la multitude des fidèles. Il représente à ce

révérendissimes Pères qu'ils ne pouvaient pas être eux-mêrae

juges entre eux et celui qu'ils avaient élu et reconnu Pape, et fai

reconnaître par tout le monde. Vous dites que vous V::\ez élu pa:

crainte. Mais il y en a beaucoup qui assurent que vous étiez d'accoit

sur son élection avant qu'il y eût aucun tumulte parmi le peuple

Si c'est par crainte du peuple que vous avez élu l'archevêque, pour

quoi donc avez-vous craint de publier cette élection? pourquoi dor

avez-vous craint de montrer votre élu ? pourquoi donc avez-vou

mis momentanément à sa place le cardinal de Saint-Pierre, afii

d'apaiser l'eff'ervescence du peuple? Vous dites que vous avez toc

fait par crainte. Mais pendant la comédie du cardinal de Saint-Pierre

plusieurs d'entre vous s'étaient retirés hors de Rome, dans des lien

»Raynald, 1378, n. 47-50.
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sftrs, où iJs n'avaient rien à craindre du peuple romain. Ce n'estqu après le rétablissement du calme qu'ils sont revenus, ont confirmé
eur première élecfon, mtronisé et couronné paisiblement leur é^uComment cro.re que dans le temps même où vous habilliez und entre vous en pape pour apaiser le tumulte populaire des Romains
vous ayez élu un autre, dans l'espérance qu'il ne consentirait poinla son élection? comment croire que vous ayez élu par crainte unhomme que vous voyiez bien qui ne vous serait d'aucun secours'
Car on ne ait par crainte d'un péril que ce qui peut en délivrer.
Tout ce qu on peut vous accorder, c'est que vous l'avez élu dans la
crainte, mais non pas par crainte.

Et maintenant, ce Pontife que vous avez créé de vos mains vous
l'appelez dans vos lettres un apostat et un antechrist MaTs'il "sun intrus qm est-ce qui ne vou. appellera pas les criminels auteursde son intrusion ? S'il est un antechrist. n'est-ce pas vous qui l'avez
élevé contre le Christ par vos suffrages? Il est par trop ridi uledeblâmer impudemment ce que vous ne pouvez nier à la face de'hommes d'avoir fait vous-mêmes. Si votre cause est bonne pourauoi(vouloir la trancher par le fer des Bretons, au lieu delà slTeSël'

,

un jugement canonique? Si vous avez confiance dans la bl"édevotre cause de quel front recourez-vous aux armes et rejetez voustjugement du:conciIe qu'on vous a offert * 9
"' ^"^ ''^

Au lieu de répondre, soit alors, soit depuis, à ces questions em-barrassantes les cardinaux français s'efforcèrent de gagn les troilcardinaux itahens. Voici le dernier moyen qu'ils employèrent Hlecriviront a chacun des trois une lettre confidentielle, avecVrolsse

ment le secret. La tentation était bien séduisante : les trois Italiens
donnèrent chacunidans le même panneau. Ils se retirèrent d'abordde la cour d'Urbain VI dans le château de l'un d'entre eux et enfi'|se reunirent aux Français 2.

'

Le pape Urbain VI se voyant ainsi abandonné de tous les cardi

tT's't:
''"«'.-"^"f »".'-^ '« '« -P'e^.l're. Trois n'aceVta.

\T' T, '? ™«^-'" 1"' ««^ceiitèrent, il y avait deux FrançaisKenoul de Corse et Philippe d'Alençon.
'

|.c, caidmal de Pampelune, un des six qui étaient demeurés àlu gnon avait été chanoine de Tournay et docteur en droit canonl Montpelier. Les anciennes liaisons de son oncle avec l'a cheZele Bar, attirèrent Renoul à Rome quand il apprit la promotrnSe

Raynalil, 1378, n. 62 et 63 — 2 Ibid.,i378,n.65. Theod.Niem.c.O.
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l'archevêque au trône pontifical, et il lui demeura inviolablement

attaché. Urbain VI l'en récompensa par la diguiUî de cardinal et par

l'administration de la chancellerie romaine, qu'il lui confia en l'ab-

sence du cardinal de Pampelune, demeuré en France.

Le second cardinal français fut Philippe d'Alençon, prince de la

maison de France et frère cadet de Charles d'Alençon, qui s'était

fait Dominicain l'an I3ri0, et était mort archevêque de Lyon l'an

1375. Ils étaient arrière-petiti-fils du roi Piiilippe le Hardi, qui avait

eu saint Louis pour père. Philippe d'Alençon avait embrassé l'état

ecclésiastique avant que son frère Charles entrât dans l'ordre des

frères Prêcheurs. Dès l'an lariG, étant encore fort jeune, il fut

nomméà l'évêché de Beauvais, et, quatre ans après, à l'archevêché de

Rouen. Ayant eu quelques démêlés avec le roi, le pape Grégoire XI,

à la prière du roi même, le transféra, l'an 1371, à l'archevêché

d'Auch, qu'il lui donna en commende, avec le litre de patriarche de

Jérusalem. Urbain VI le fit donc cardinal en 1378, et y ajouta, l'an

1381, le patriarcat d'Aquilée. Philippe d'Alençon mourut à Home,
cardinal-évêque d'Ostie, le 15 août 1397, en odeur de sainteté. On
dit qu'il se fit des miracles à son tombeau, et que, plus de deux cents

ans après sa mort, on trouva son corps sans aucune corruption,

quoiqu'il n'eiît point été embaumé ^
Ayant appris cette promotion de cardinaux de la part d'Urbain VI,

les cardinaux français procédèrent deux jours après à l'élection d'un

autre Pape. C'était à Fondi, plus près de Naples, où ils s'étaient

retirés d'Anagni dès le 27 août 1378. Ils s'assemblèrent, au nombre
de quinze, dans le palais du comte, le aO""* jour de septembre..^

Les trois cardinaux italiens étaient présents, s'attendant peut-être

chacun à être élu. Ils y furent bien trompés. Toutes les voix se portè-

rent sur le cardinal Robert de Genève, qui prit le nom de Clément VU,

mais qui n'est point reconnu comme tel par l'Flglise romaine, où

l'on ne reconnaît de Clément VII que Jules de Médicis, successeur

de Léon X, au seizième siècle. Les trois Italiens, Pierre de Porto,

Simon de Milan et Jacques des Ursins, se voyant ainsi joués, ne

portèrent point de suffrages, et se retirèrent le même jour sur les

terres du troisième d'entre eux. Ou prétend toutefois qu'ils saluèrent

le nouveau Pape 2.

Sainte Catherine de Sienne, ayant appris la défection des troisJ
cardinaux italiens, leur écrivit une lettre et longue et véhémente, où!

elle leur reproche entre autres leur ingratitude envers l'Église, quil
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es a nourris et élevés avec tendresse et pn^diiection. Et qu'est ta
4u. me montre, s'écrie-t-elle. que vous êtes de vils ingrats et <Z
nercenairesT La persécution que vous faites avec les aut.es h l'épou^
lu Christ, dans le temps que vous devriez élre des boucliers et ré!
nster aux coups de l'hérésie

; car vous savez la vérit
, vous savez

ïue le pape Urbain Vï est vraiment Pape, souverain Po .fife élu ca
ion,que,nent et non par crainte, élu vraiment plus par inspiration
i.v.„eque par v^r>lre industrie huu.aine; c'est vous- mômes qui l'avez
uns. annonce. Et maintenant vous tournez le dos, co.nme de lâchesoldafs; votre ombre vous fait peur : vous vous êtos écartés de laIren.e qm vous fortifiait; vous vous êtes approchés du inenson^ô
iu. a«ad.l.t l'àrne et le corps, en vous privant de la grAce sp r t d e
t temporelle. Et quelle en est la cause? C'est le v^.in de ramôu
bropre qu. empo.soune le monde. Voilà ce qui de colonnes vous aendus pues que la paille

: au Heu d'être des Heurs odorifera^ esU.S avez u.fecté le monde
; au lieu d'être des lumières placl «J

^
chandeher pour répandre la foi. vous avez caché ceL lumièreous le bcsseau de la superbe, et répandez les ténèbres et dan vous

\t dans les autres
: d'anges terrestres que vous <levriez être, pour rakner les breins à lobeissance de la sainte Église, vous ave piofl,ce de denmns
;
et ce mal que vous avez en vous, vous vo.dezus le donner a nous-mêmes, en nous retirant de l'obéissance du

r

,

h !f'
.'* T' "'"'"^"* ^ l'obéissance de l'autechri '"

st membre du diable; et vous avec lui, tant que vous perilîez
ans cette hérésie. Ce n'est pas là un aveuglen.ent qui vienne di'o-
ance, q.u vienne de ce que l'un vous rapporte une chose et l'autre
^ne autre; non, vous savez bien ce qui est la vérité, c'est vous-lemesqu. nous l'avez annoncée, et non pas nous à vous.
Oh! comme vous êtes insensés, vous qui nous avez donné la vérité

[voulez pour vous-mêmes goûter le mensonge ! Maintenant vousoulez séduire cette vérité, et nous faire voir le contraire, en disantUH c est par peur que vous avez élu le pape Urbain ; chose telle quehiconque la dit, pour vous parler sans respect, puisque vous vous<M es prives, celui-là en a menti sur sa tête; car Lui que vousontrez avoir élu par peur, il est évident à quiconque veut voTne ce fut le seigneur de Saint-Pierre. Vous pourriez me dire : Nous
lii avons élu, nous savons mieux la véiité que vous. Je vous ré-'ouas

: Vous-mêmes m'avez montré que vous vous écartez de la vé-

l s n.ÏrT"'' 'T""'^'''''
''^'"^ J' "«'^«'« pas vous croire quandNs pietendez que le pape Urbain VI n'est pas le vrai Pape. Si je

h>npv;«
-''"'îenet.uicm ue votre vie, je ne vous connais pas"»e vie assez bonne et assez sainte pour que vous vous soyez re-

2
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tirés du menporigc par conscitMJce. Et (ni'est-ce ciui me montre qw

votre vie a été peu réglée? Le venin de l'hérésie. Si je viens à l'ékc

lion régulière, nous avons su de votre bouche que vous l'avez élu

canoniquement, e,t non pur peur ; nous l'avons dit, celui que vous

avez mis en avant par peur, c'est le seigneur de Saint-Pierre. Qu'est-

ce qui me montre l'élection régulière par laquelle vous avez élu le

seigneur Burthélemi archevêque de Bari, aujourd'hui véritablement

le pape Urbain VI ? Cette «érité se montre dans la solennité de son

couronnement. Que cette solennité se soit faite dans la vérité, la ré-

vérence que vous lui avez faite nous le niontre, ainsi que les grâces

que vous lui avez demandées et que vous avez mises à protlt en

toutes choses ; vous ne pouvez le nier que par un mensonge. Ali
'

insensés, dignes de mille morts I Comme des aveugles, vous ne voye?

pas votre mal ; vous êtes vetms à un tel degré de confusion, que vous

yous faites vous-mêmes menteurs et idolâtres ; car, fût-il i ai, ce

qui ne l'est pas, au contraire, je confesse encore une fois que le pape

Urbain est le vrai Pape, mais ce que vous dites fût-il vrai, ne nous

auriez-vous pas menti, à nous, quand vous nous l'avez dit souverain

Pontife, comme il l'est en effet ? Ne lui auriez-vous pas fait menson-

gèrement la révérence en l'adorant pour le Christ sur la terre? et

n'auriez -vous pas été simoniaques en sollicitant ses grâces et en en

faisant usage ? Sans aucun doute.

Or, voilà qu'ils ont fait un antipape, et vous avec eux. Quanta

l'acte et à l'aspect extérieur, vous le faites voir, puisque vous ave/

souffert de vous trouver là quand les démons incarnés ont élu le

démon. Vous pourriez me dire : Non pas, nous ne l'avons pas élii.

Je ne sais si je veux le croire, parce que je ne crois pas que vous

eussiez souffert de vous trouver là s'il y était allé de votre vie. Mais

admettons que vous ayez fait moins mal que les autres dans votn

intention, vous avez toujours njal fait avec les autres; et que puis-je

dire? Je dirai : Qui n'est pas pour la vérité, est contre la vérité : qui

ne fut point alors pour le Christ en terre, le pape Urbain VI, fut

contre lui. Je vous dis donc que vous flrez mal fait, ainsi que l'anti-

pape; je puis dire qu'on a élu un men)bre du d 'ble ; que s'flayai'

été membre du Christ, il eût mieux aiihé mouri. que de consentira

un si grand mal, parce qu'il sait bien la vérité et ne peut s'excuser

par l'ignorance. Or, vous commettez et avez commis toutes ces fautes

à l'égard de ce démon, savoir : de le confesser pour Pape, ce qu'il

n'est pas en vérité ; de faire l'ijbédience à qui vous ne la devit;? pas.

Vhits vous êtes écartés de la lumière pour aller aux ténèbres, de la

vérité pour vous unir au mensonge. De tout côté, je ne trouve qui

mensonge. Vous êtes dignes du supplice, qui
,
je vous le dis pour la
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\ l»3l de l'èro chr.J dk L'EGLISK CATIIOl.iyUi:. ^
•l^^cliarge de .na conscic-nco, viondni s„r vous, si vous ne retourna, klo...ssanœ avec une vraie l.u.nililé. misère et aveuglement
^^^r^^ne. ,u. e.np.^.lu.nt ,1e voir son u.al, le prôju.lico <Je l'âmèe
.1 corps N vous I aviez vu, vous ne vous sori.. p.i„t écartés TiV
,.V..m,.n .le la venté par crainfe servilo, n'écoutant que la passioncomme rh-s personnes orgu .lieuses et habituérs à n'avoir d'autre
b|.l que les pla.su^s et les joies de ce monde. Non-seul.mcnt vousnavez pu s,,pporter une correction effective, mais ,me parole Apre
reprehc.ns.ble vous a fait lever la tête ; voilà pour quelle raison vo«^vous êtes émus

: cela nous montre bien la vérité, que, avant qLTChrist on terre commençAt H vous reprendre, vous le confessiez, vo'
le rcvene. comme le vrai vicaire du Christ, qu'il est en effet : i; \»rl
pins est le buit ae votre amour-propre «.

Sainte Catherine les conjure enfin, pour l'amour de Dieu et de sonEgl.se, pour le salut de leurs Ames et de tous les fidèles, de réparr
eur faute et de revenir humblement à l'obéissance du pape llrba ncontinuèrent à le reconnaître pour Pontife, mais ne relrnèr "lpo.nt auprès de sa personne. Ils gardè.ent la neutralité, persuada
que céta.l l'unique moyen de terminer le schisme. Urbiin vUeu,
ayant ecnt et envoyé pour les rappeler auprès de lui, ils lui répon
rent, par une lettre du il janvier .370, qu'ils avaient expliq'Tà
es envoyés leurs idées sur le concile général à tenir pour l'extirna
^on du schjsme et la pacification de l'Égl.se et de toute la chréSé
Dans cette lettre, qui porte en tête Au trh-saint notre Seign^rl
.ppellent Urba.n Trè..Saint Père, e» eux-mên.es vos dJsTaldlmx. De nouveau ils proposèrent la voie du concile général aux car-naux f..ança.s, qui de nouveau la refusèrent. Le ca.-dinal Jacq'^s
es Urs.,.s, ayant été pris de la maladie dont il mourut cette année.un acte authentique le 13 août, par lequel il soumet l'affaire duch.sme a a dec.s.on d'un concile œcuménique. Quelques jours Ivan"
a mort, l'évoque de Viterbe eut avec lui L coLrslion ^va^tevjend.ssm.e père, je crois vous avoir fidèlement servi depuis bie,
9ngle.nps

j espère donc que vous ne me refuserez pas une srrAce If
|pond.t

:
Je ne vous refuserai rien qui concerne votre pLnneIrs je lu, d,s

: Je vous prie de me dire si je me trompe en a loran:
,

eigneur Urbau, pour Pape; que si je me tro.npais, je voudra"-
poser mon erreur; car j'ai.ne n>on Aa.e plus que lui.' Le card.^t

^pondit alors
: Au conti^aire, vous seriez dans l'erreur si vous neor.oz pas, car il est très-véritablement Pape. Mais alors, lui r"!

'qua.-je, pourquoi n'ôtes-vous pas retourné à lui? Il répondit:

Lettre 31.
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I la voie du concile me paraît utile pour lui , pour mo' et

pour toute la chrétienté *. On voit que le cardinal des IJrsins recon- 1

naissait iridividuellement le pape Urbain ; mais comme iî savait que
|

sa connaissance et sa décision personnelles ne seraient jamais approu- f

vées par toute l'Église avant que le jugement d'un concile vînt s'y
[

joindre, il s'en référait dès lors à son infaillible décision.
j^

En France , on avait d'abord reconnu Urbain V!, avec tout le 1

j

monde ; ensuite, sur les premières nouvelles de la dissension entre

ïe Pape et les cardinaux français, on s'était tenu à une espèce de neu-

tralité, et on paraissait vouloir attendre la décision d'un concile gé-

néral ; mais, quand on eut reçu les procédures et les attestations des

cardinaux français, surtout quand on eut appris l'élection nouvelle

qu'ils avaient faite de Robert de Genève, le roi Charles V, son con-

seil, la masse de l'université de Paris, se déclarèrent contre le pape

Urbain VI, qu'ils avaient reconnu d'abord, et reconnurent pour leur

pape Robert de Genève, sous le nom de Clément VII.

Sainte Catherine de Sienne écrivit encore sur ce sujet au roi de

France. Après un préambule qui est un éloge de la vraie lumière de

l'esprit, opposée aux ténèbres de l'amour propre : « Je m'étonne,

dit elle, qu'un homme caUiolique et craignant Dieu comme vous se

laisse conduire par le conseil de ces membres du démon, qui répan-

dent partout qu'Urbain VI n'est pas vrai Pape. Il est aisé de les con- | (jg tant d'âmes qi

tondre par eux-mêmes. Car, s ils disent qu'ils l'ont élu par la crainte
j g^ns sages et écln

du peuple, on leur répond que l'élection était faite, aussi canonique-
| jg ,out selon les I

ment qu'on puisse l'imaginer, avant qu'il s'élevât aucun tumulte dans
| je l'intérêt temp(

Piome. D'ailleurs, c'est ce Pape qu'ils ont annoncé à vous, à nous el

| Malgré les effoi

à tout le monde chrétien, qu'ils ont couronné avec tant de solennité,
|
g^ (jjviga dès lors

qu'ils ont honoré connue le vicaire de Jésus-Christ, qu'ils ont reconnu i jg ,,jie^ ^jjjg j,„j.

comme le dispensateur de toutes les grâces, en le sollicitant de 'eiii
| pj„.(j« (je la ehrét

en accorder. Si cependant ils s'obstinent à dire que la crainte lésa I

(',.|,ain VI, comm
lait agir, en cela même ne sont-ils pas dignes d'une éternelle confu- <-..» i* -.— .• »

.

sion ? Quoi ! des hommes choisis pour être les colonnes de la saint

Église de Dieu auraient été plus sensibles à la crainte de perdre l>

vie du corps qu'à celle de se damner eux-mêmes, et de nous damne
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serait pas! Ehî n'auraient-ils pas été idolâtres, d'honorer comme

vicaire de Jésus Christ en terre celui à qui ce titre n'a()partiendrai

pas? N'auraient-ils pas été d ^s usurpateurs, de tourner à leur usiig

des biens spirituels et des grâces qu'ils ne pouvaient ni demandert

obtenir ?

» RaynoKI, 1319, n 1-4.
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« Mais, enfin
,
quand est-ce qu'ils ont commencé à révoquer en

doute une vente qu'ils avaient reconnue eux-mêmes 1 C'est quand sa
Sainteté a voulu corriger leurs vices, quand elle leur a téuioii-né que
la vie scandaleuse qu'ils menaient lui déplaisait. Et contre qui encore
se sont-ds révoltés? Contre notre sainte foi : pires en cela que des
Chrétiens vew^M,

; misérables de ne pas con.iaître le danger de leur
état et de s'aveugler sur leur propre f .ute, mais imitant les démons,
dont la fonction est de pervertir l,>s âmes et de les détourner du
chemin de la vérité pour les enga}rer dans celui du mensonge

« Pardonnez-moi, mon .rès-cl.er père, si je parle ainsi ; la douleur
que je ressens de la perte des âmes et l'amour que j'ai pour leur salut
en sont la cause. Je ne dis point tout ceci par un sentiment de mé-
pris contre les auteurs de tant de troubles ; ce qui me touche, c'est le
scandale et l'erreur qu'ils répandent par tout le monde, c'est la
cruauté dont ils usent envers eux-mêmes et envers ceux qu'ils font
périr avec eux. S'ils avaient eu la crainte de Dieu et des hommes, ils
ne se seraient jamais portés à de telles extrémités, quand même le
pnpe Urham en aurait usé plus mal à leur égard ; et ils auraient
mieux aime mourir mille fois que de faire une démarche si préiu-
diciable au bien de l'Église *. »

La sainte finit par des exhortations au roi de pourvoir au salut
de tant d'âmes qui se précipitent dans l'erreur, de prendre l'avis de
gens sages et éclairés, de se rappeler la pensée de la mort, et déjuger
de lout selon les lumières de la sagesse divine, et non suivant les vues
de l'intéiêt temporel. La lettre est du e-»" de mai f.379.

Malgré les efforts de sainte Catherine de Sienne, le monde chrétien
se divisa dès lors, non sur aucune question de dogme, de morale ou
de rite, mais sur la personne du chef de l'Église. La |.his grande
partie de la chrétienté continua de reconnaître pour pape légitime
Cihain VI, comme tout le monde l'avait reconnu d'ai)ord; savoir ;

tout l'empire d'Allemagne, la lî Migrie, la Pologne, la Suède, le Da-
nemark, l'Angleterre, la Bretagne, la Flandre, et toute lltalie, hors
le royaume de Naples, dans leipiel encore il y eut bien des variations,
suivant les princes qui y dominèrent. La France ayant rejeté Ur-
bain VI et reconnu pour Pape, sous le nom de Clément VU, le cur-
duial Robert de Genève, entraîna par sou exemple les princes habi-
tues à suivre ses impressions, comme la reine de Naples, les rois de
Chypre et d'Ecosse. Les rois de Castille el d'Aragon restèrent quelque
temps neutres, reconnurent quelque temps Clément Vil, mais une
glande partie du clergé et du peuple adhérait à Urbain VL Lo. Por-

' Hist.de l'Égl.gall., ny. il.
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tugal, après avoir été entraîné dans le parti français quelques
«loments, revint à Urbain VI pour toujours.

Dans ces graves conjonctures, la nation dont le zèle ressembla le

plus au zèle de sainte Catherine de Sieni.e fut la nation anglaise.

Lorsque les Anglais eurent reçu la lettre des ct;rdinaux français contre
Urbain VI, ils leur répondirent entre autres choses : Méchants ser-

viteurs ! vous allez être condamnés par votre propre bouche. Vous
dites qu'une multitude indomptée d'hommes en armes entoura votre

conclave, vous faisant des menaces terribles et mortelles si vous n'é-

lisiez un Italien ou un Romain, sans pourtant limiter votre choix à

aucime personne en particulier. Il est donc manifeste, quant à la

personne que vous convenez d'avoir élue, que vous l'avez élue libre

ment et non par force. Ainsi donc, quant à la personne que vous
ayez élue, nous tenons et tiendrons fermement que l'élection r été

bien et canoniquenient célébrée *.

Ce que les Anglais répondirent dès le premier moment aux cardi-

naux français , ils le soutinrent constamment contre la nation fran

çaise, et cela par les raisons suivantes que leurs adversaires eux
mêmes nous ont fait connaître :

1" Les Romains ne pressaient point les cardinaux d'élire aucune
personne en particulier; ils demandaient seulement, ce qui est rai-

sonnable, qu'on éliit un Romain ou un Italien. Ainsi donc, quanta
la personne à élire, tous les cardinaux étaient libres. Ayant donc élu

l'archevêque de Bari, que les Romains ne demandaient pas, il est

clair qu'ils l'ont élu librement. Il est donc Pape.
2«> Le seigneur archevêque refusa, avec une grande et très-grande

instance, d'accepter la papauté, et il l'accepta enfin sur les vives

instances des cardinaux. Puis donc qu'ils l'ont prié d'accepter, ils

ne l'ont pas élu malgré eux. Ils l'ont donc élu librement. Il est

donc Pape.

3° Par la relation des archevêques, évêques, maîtres en théologie

et autres docteurs qui furent alors à Rome, les Anglais savent que,

même avant que d'entrer au conclave, ils le nommèrent Pape d'une

voix unanime, n'ayant pu s'accorder sur aucun des cardinaux.

4» Et après qu'ils furent entrés au conclave, ils firent sur lui une

triple élection, afin qu'elle fût sans aucun doute. On voit donc que

son élection fut complètement libre.

5'> Ils l'ont librement couronné; ce qui est manifeste en ce qu

les cardinaux qui étaient hors de la ville y rentrèrent pour
couronnement.

' Walsingliain, in Bch^rd , -in t3TS.
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(V Les cardinaux restèrent pacifiquement avec lui pendant plu-

sieurs mois, reçurent de lui la sainte communion, lui demandèrent
des beneficHs et des grâces pour eux et pour les leurs : or, il n'est
pas vraisemblable qu'ils l'eussent fuit s'ils n'avaient su qu'il est
Pape. Il paraît donc qu'il l'est vraiment.

7» Les Romains n'ont pas pressé les cardinaux d'écrire pour le
même archevêque des lettres de recommandation. Ce qu'ils ont
ecr,t aux princes et aux grands, pour assurer que c'est lui le Pape
et pour faire son éloge, ils l'ont donc fait librement. Il paraît donc
qu il est vrai Pape.

8" Pour rien au monde les cardinaux ne doivent tromper l'Église
do Dieu. Or, de deux choses 1 une, ou les cardinaux ont .u que
Barthélem. Prignano était Pape, ou ils ont su qu'il ne l'était pas Si
c est la première, nous avons gagné; si c'est la seconde, donc ils
ont trompe toute la sainte Eglise de Dieu. Donc il ne faut plus les
croire désormais.

9" Le grand pénitencier a scellé les lettres de son tribunal avec
son sceau et cette inscription : Donné à Kome, la première année
d l!rbain VI. Il a donc rendu témoignage, avec toute l'autorité pos-
sible, que c'est lui le Pape.
lOo Les cardinaux électeurs ont écrit unanimement au parlement

du roi d'Angleterre qu'ils ont élu larchcvê.pie de Bari, disant •

Nous avons élu l'archevêque de Bari, toutefois par crainte. Donc ils
l'ont élu. Or, cette crainte ne vicie point l'élection, parce qu'elle ne
leur fut pas imprimée pour élire cette personne, attendu que les
Romains ne la demandaient pas

; parce que nul ne peut être forcé à
élire, l'élection étant un acte de libre arbitre, qui ne peut être forcé
par l'homme; parce que, même avant que ctte crainte leur fût im-
primée, ils avaient nommé l'archevêque de Bari à élire.

M" Les Romains ne demandaient point aux cardinaux d'affirmer
par leurs sceaux propres et par des actes publies que l'archevêque
Barthelemi est Pape. Si donc ils l'ont fait, ils l'ont fait librement. Les
Anglais doivent donc croire sur ces témoignages qu'il est Pape.

12o
II est dit dans un canon : Si quelqu'un a été élu souverain

Pontife, soit par argent, soit par un tumulte militaire ou populaire
sans le consentement unanime du clergé, etc. Si donc le consente-
ment est unanime, l'élection est valide, quoiqu'il y ait tumulte mili-
taire ou populaire. On le voit par Grégoire V, qui fut élu Pape à
l'instance de l'empereur et reconnu pour tel. On peut dire égale-
ment de l'archevêque de Bari que, quoiqu'il y ait eu tumulte popu-
laire dans son élection, il y eut néanmoins consentement unanime
des cardinaux pour lui.

1 1
1
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Enfin, si,' après l'avoir reconnu pour Pape légitime, ils s'en sont

séparés, on dit que c'est pour trois causes. La prenùère, parce qu'il

voulait maintenir avec justice le roi d'Angleterre et son droit, et ne

voulut point favoriser injustement le roi de France contre lui. La

seconde, parce qu'il voulait que chacun des cardinaux restaurât son

titre cardinalice à Rome. La troisième, parce qu'il voulait en eux

moins de faste, mais une vie plus régulière et plus édifiante *.

Telles étaient les raisons des Anglais. Les Français tâchaient d'y

répondre. Pour apprécier le résultat de leurs efforts, quelques re-

marques suffisent. L'umque base de leur défense, c'est le témoignage

de ceux qui sont en cause, les cardinaux français. Mais là revient

toujours, aujourd'hui comme alors , cette terrible objection : Ces

mêmes cardinaux, pendant plusieurs mois, et de vive voix, et par
„,,„,^^

écrit, et par leurs actes, ont dit à tout l'univers qu'ils avaient élu P yg^'^j*t fy,!j"'^jg^''
librement et unanimement le pape Urbain VI; pendant plusieurs |! ^0,,^ avi^/ à snn
mois, et de vive voix, et par écrit, et par leurs actes, ils ont reconnu

publiquement Urbain VI pour Pape légitime ; pendant plusieurs mois

ils l'ont fait reconnaître pour tel à tout l'univers chrétien. Or, si,

pendant tout ce temps, ils ont menti à tout l'univers, leur témoi-

gnage n'est plus reoevable, surtout dans leur propre cause. Ils con-

viennent qu'ils n'ont pas été forcés d'élire la personne de l'arche-

vêque de Bari : donc ils l'ont élu librement. Quand le peuple de

Rome demandait un Pape romain ou italien, ce peuple demandait

une chose raisonnable, et même devenue nécessaire, puisque, depuis

plus de soixante-dix ans , les cardinaux français tendaient visible-

ment à inféoder la papauté à la France. D'ailleurs, ces cardinaux ne

disconviennent pas de ce que leur rappelle entre autres sainte Ca-

therine de Sienne, que, même avant d'entrer au conclave, ils étaient

convenus d'élire l'archevêque dft Bari, et que ce fut pour cacher son

élection déjà faite qu'ils firent paraître devant le peuple le cardinal

de Saint-Pierre habillé en Pape. Enfin, que dans le premier mo-
ment, un homme ordinaire se laisse surprendre à la peur, cela se

conçoit, mais que seize cardinaux viennent nous dire qu'un tumulte

populaire de quelques iieures leur a fait une peur si grande, que,

pendant quatre mois, ils n'ont pu s'en remettre; que, pendant quatre

mois, ils n'ont osé faire connaître la vérité; que, pendant quatre

mois, ils ont njenti à tout le monde dans une chose qui intéresse le

salut de tout le monde; que, pendant quatre mois, ils ont feint, dans

les mystères les plus redoutables, de reconnaître pour Pape celui

qu'ils savaient ne pas l'être, celui que, dans le fond de leur ame,
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ils regardaient comme un antechrist : en vérité, une telle excuse est
à elle seule un crime

; en vérité, des hommes qui se confessent ca-
pables d'une bassesse, d'une lâcheté, d'une hypocrisie pareille, ces
hommes là sont capables de tout, capables de faire un schisme pour
se venger de quelques paroles d'un Pape qui veut les ramener à leur
devoir. Oui, encore une fois, et daprès leur définse même, oui, les
cardinaux français sont coupables du grand schisme d'Occident

; oui,
iles cardinaux français sont responsables devant Dieu et devant les

I
hommes de^ malheurs qui vont peser sur la Frauce et sur l'Église.
Nous avDiis vu comme sainte Catherine de Sienne, étant à Pise,

avait prédit ce schisme désastreux. Srm biographe, Raymond de
Capoue, voyant la prédiction accomplie, la lui rappela lorsqu'elle
vint à Rome, sur la demande du pape Urbain VI. Elle s'en ressou-
venait fort bien, et ajouta : Comme je vous ai dit alors que ce que

Ivous aviez à souffrir n'était que du lait et du miel, de même je vous
|dis que ce que vous voyez à pn^sent n'est que jeu d'enfants en com-
paraison de ce qui sera, spécialement dans la patrie enviroimante.
Raymond de Capoue lui demanda : Très-chère mère, après ces
maux, qu'y aura-t-il dans la sainte Église? Elle ré[)ondit : A la fm
de ces tribulations et de ces angoisses, Deu, d'une manière imper-

|ceptible aux hommes, purifiera sa sainte Église; il suscitera l'esprit
jdes élus, et il en suivra ujje telle réfbrmation de la sainte Église et
|une telle rénovation des saints pasteurs, que mon esprit, rien que
? d'y penser, en tressaille de joie dans le Seigneur. Comme je vous ai
_dejà dit plusieurs fois, l'Épouse, qui est maintenant quasi toute dé-

j

figurée et couverte de haillons, sera alors très-belle, ornée de pré-
|cienx joyaux et couronnée du diadème de toutes les vertus : tous les

I

peuples fidèles se réiouiront de se voir illustrés par de si saints pas-
leurs

;
les peuples infidèles eux-mêmes, attirés par la bonne odeur

I

de Jésus-Christ, reviendrontau bercail catholique, et se convertiront
Jau vérit:ible pasteur et évéque de leurs âmes. Rendez donc grâc-s au
Seigneur, parce que, après cette tempête, il donnera à son Église

|une sérénité extraordinairement grande». Voilà ce que prédit
sainte Catherine de Sienut. et ce que Raymond de Capoue a con-
signé dans sa vie.

Ni l'un ni l'autre n'ont vu l'accomplissement do cette prédiction.
An moment que nous écrivons ces lignes, \8U, les honunes de foi
coimiencent à l'entrevoir; ils conunencent à entrevoiries (iremiers
rayons de cette grande i^érénité après la tempête : tempête sécu-
laire, qui a conunencé par le grand schisme d'Occident au quator-

' Vita, n. 287.
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ziènie siècle, continué par la grande révolution d'Allemaf»ne an
seizième, et finira probablement par la grande révolution de France
au dix-huitième

; tempête effroyable, qui a bouleversé jusque dans
ses abîmes l'océan religieux et politique de l'humanité, pour que
tous les Chrétiens apprennent, pasteurs et ouailles, à toujours mettre
leur confiance, non dans tel pays, telle nation, tel empire, telle

dynastie, tel roi, ?el homme, mais en Dieu seul, et en leur humble et

active coopération à sa providence, qui emploie la tempête même i-,

faire entrer plus vite au port.

En effet, que voyons-nous à la fin de cette tempête de quatre ou
cinq siècles ? Nous voyons précisément ces merveilles, dont la vue
prophétique, dont la seule pensée faisaient tressaillir d'allégresse i

sainte Catherine de Sienne. Nous voyons tous les peuples fidèles,
et en Italie, et en France, et en Allemagne, et en Hollande, et en

Angleterre, et en Ecosse, et en Irlande, et en Espagne, et en Amé-
rique, et en Afrique, et à Constantinople, et en Syrie, et en Chaldée,
et au Tibet, et dans l'Inde, et dans le Tonquin, et en Chine, et en
Corée, et dans l'Océanie, se réjouir des bons et saints pasteurs que
Dieu leur donne ou leur envoie. Nous voyons Dieu partout susci-
tant ou ressuscitant l'esprit de ses élus : l'esprit de saint Léon et de
saint Grégoire dans la Chaire apostolique; l'esprit de saint Atba-
nase et de saint Ambroise parmi l'épiscopat ; l'esprit de saint Jé-

rôme, de saint Benoît, de saint Bernard, de saint Dominique, de

saint François, de saint Ignace, de saint Vincent de Paul parmi les

prêtres et les religieux. Nous voyons l'Église, belle comme en ses

plus beaux jours, ornée du diadème de toutes les vertus, du lis sans

tache d'une infinité de vierges, des palmes immortelles d'une infinité

de martyrs de tout âge, de tout sexe, de tout rang, de tout pays, de-

puis la multitude de prêtres et de fii'èles qui , il y a cinquante ans.

confessaient la foi du Christ et de son Église dans les prisons et sur

les échafauds de France, jusqu'à nos frères et sœurs d'Orient qui

confessent aujourd'hui encore la même foi dans les prisons et sur les

échafauds du Tonquin, de la Chine et de la Corée. Nous voyons l'É-

glise, unissant la beauté d'épouse à la tendresse de mère, attirer à

elle les enfants et les peuples qui l'avaient quittée ou même qui ne

lui avaient jamais appartenu. Lu Hollande, l'Angleterre, fÉcosse,
après avoir si longtemps persécuté ses enfants, commencent à re-

gretter de n'être plus du nombre, commencent à tourner vers elle

des regards attendris, laissent à ses évêqucs plus de liberté, secon-
dent quelquefois ses missionnaires avec plus d'cfticacité que ne fait

la France. Les meilleures tètes do i'AngieleiTo protestante travaiiieni

à justifier l'Eglise romaine et ses Pontifes contre les prévcMitions na-

à 1431 de l'ère chi

1 tionales de certs

forêts américain

dent des prêtre

' bienveillance. El

parties du mond

I

et de nouvelles (

se raniment , et

I

saint François-X

Et qui est-ce

i peuple, nul honi

comme de desso

terre produise ! <

I

sainte Catherine i

I nière imperceptil

Cependant, a\

unes de ces voies

ramener au bien.

français, les évêq

aspiraient à renc

Ils oubliaient cett

est l'humanité cl

I
n'est qu'une proi

l domaine d'une d
' leur prétention n

I
un second Pape

punis par où ils

français, pas un i

j saint Pierre.

Les prélats frai

le Bel
, qu'en ace

lique, ils rendrai*

vice des plus émii

et la dynastie et l

le Bel mourir l'un

au prince français

France une soun
guerres et ces cal

entre les deux nul

Le roi de Franc

dans la dix-septiè

de son Age. Empc
Charles le Mauvai



laj^ne an

le France

que dans

)Oiip que

l's mettre

lire, telle

uinble et

môme i',

luatre ou

it la vue

illégresscj^

s fidèles,

de, et en

en Amé-

Chaldée,

ne, et en

eurs que

ut susci-

on et de

it Atba

saint Je

ique, de

tarmi les

î en ses

1 lis sans

; infinité

mys, de-

mte ans,

is et sui'

ient qui

t sur les

ons l'É-

ittirer à

e qui ne

Ecosse

,

nt à re-

vers elle

, secon-

ne fait

ivailieni

ons na-

i

à 1431 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 27

tionales de certains catholiques. En même temps, les sauvages des
forêts américaines, les anthropophages des îles de l'Océan deman-
dent des prêtres pour devenir des anges de douceur, de piété, de
bienveillance. Et

, pour leur en procurer, les fidèles de toutes' les
parties du monde mettent ensemble leurs prières et leurs aumônes

;

et de nouvelles congrégations d'apôtres se forment , et les anciennes
se raniment, et le martyre est un attrait de plus pour les émules de
saint François-Xavier.

Et qui est-ce qui a donné le branle à tout cela ? Nul roi , nul
I
peuple, nul homme. Ces œuvres infinies de foi et de charité sortent
comme de dessous terre. C'est Dieu qui a dit de nouveau : Que la
terre produise

! et la terre produit. C'est Dieu qui , comme l'a i)rédit
sainte Catherine de Sienne, réforme, renouvelle son Église d'une ma-
nière imperceptible à l'homme.
Cependant, avec le temps et la réflexion , on découvre quelques-

unes de ces voies secrètes de la Providence pour corriger les abus et
ramener au bien. Par exemple: Au quatorzième siècle, les cardinaux
français, les évêques français, entraînés par l'amour de leur nation,
aspiraient à rendre la pa|)auté française, à l'inféoder à la France!
Ils oubliaient cette grande loi de l'ordre : Avant la nation chrétienne
est l'humanité chrétienne, autrement l'Église catholique

; la France
n'est qu'une province de la chrétienté; le tout ne doit pas être le
domaine d'une de ses parties. Les prélats français tenaient si fort à
leur prétention nationale sur la papauté, qu'ils allèrent jusqu'à faire
un second Pape, jusqu'à faire un schisme. La Providence les a
punis par où ils ont péché. Depuis cette époque, pas un cardinal
français, pas un évêque français n'a plus été appelé sur le Siège de
saint Pierre.

Les prélats français croyaient sans doute , comme le roi Philippe
le Bel, qu'en accaparant au profit de la France la papauté catho-
lique, ils rendraient à la dynastie et au royaume de France un ser-
vice des plus éminents. La Providence a sévèrement puni de ce larcin
et la dynastie et le royaume. Nous avons vu les trois fils de Philippe
le Bel mourir l'un sur l'autre; nous avons vu sa fille Isabelle, mariée
au prince français d'Anjou, qui fut roi d'Angleterre, devenir pourJa
France une source de guerres et de calamités ; nous allons voir ces
guerres et ces calamités se perpétuer d'âge en âge, avec une haine
entre les deux nations qui n'est pas encore éteinte.

Le roi de France, Charles V, mourut le seize de septembre 1380,
dans la dix-septième année de son règne et la quarante-quatrième
de son âge. Empoisonné autrefois, dit-on, par le roi de Navarre,
Charles le Mauvais, il avait toujours été d'une santé faible. Il a reçu

! l\
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Je surnom de Sage, que quelques-uns interprètent par Savant, mais1 On a encore l'ii

que la plupart enlen.leut de la sagesse de son gouvernement, qui
ut en «'ffet remarquable. Sans se mettre à la tête des armées, comme
e roi Jean, son père, il sut battre les Anglais, au lieu de s'en laisser
battre

;
il sut

,
par sa prudence, rétablir l'ordre dans toutes les bran-

ches d'administration.

Le roi Charles V était d'une piété solide, éclairée et soutenue •

il

se proposait saint Louis pour modèle. Attentif sur les mouvements
de son cœur, il ne passait aucune semaine sans confesser ses [)é- -
ches. La faiblesse de sa complexion ne l'empêchait pas d'être ti.lèiei
aux observances de l'Église; il jeûnait le carême et les autres jours
de précepte, à quoi il ajoutait un jeûne de dévotion toutes les se-
marnes. Cependant, comme il avait besoin de quelque adoucisse-
ment

,
il demanda au pape Grégoire XI de pouvoir user en carême

d œufs
,
de beurre

, de lait et de fromage : ce qui lui fut accordé,
et en même tem|)s à la reine , son épouse , par une bulle du
23 de février 1376, sous la condition toutefois que le confesseur
et le médecin du roi jugeraient de la nécessité. Ce prince avait
aussi une haute estime de tout ce qui concerne le culte divin. Il

«'était fait traduire le traité de Durand , évêque de Mende, touchant
les divers offices de l'Église, et il s'appliquait à en suivie l'ordre
exactement. Au commencement de la journée, il récitait les heures
<;anouiales avec ses chapelains; il allait ensuite à la messe, qui était

célébrée solennellement. S'il lui arrivait quelquefois de se trouver en-
gagé, dès le matin, dans une partie de chasse, au plus fort du diver-
tissement, il se ressouvenait de sa pratique d'entendre la grand'messe,
et alors, aussi fidèle à Dieu que maître de ses passions, il quittait
tout pour assister au saint sacrifice. Son dévouement au service des
autels était si entier, qu'après la mort de la reine, son épouse, il

forma le dessein d'embrasser l'état ecclésiastique quand le dauphin,
son fils, serait en Age de régner. Ces sentiments, il les avait pris sans
doute de saint Louis, qui désirait de se consacrer à Dieu dans l'ordre
de Saint-Dominique ou dans celui de Saint-François : chose assuré-
ment digne de remarque, que ce soit précisément les meilleurs rois

de France, les plus accomplis sous tous les rapports, q-ii aient eu cet

attrait pour la vie religieuse et le sacerdoce. C'était aussi pour imiter
saint Louis que Charles V allait visiter souvent les reliques de la

sainte Chapelle de Paris, et que le jour du Vendredi -Saint il montrait
lui-même au peu[»lela vraie croix.

Il était njagnifique dans ses palais, dans ses ameublements, dans
ses équipages; mais nulle part il ne prodiguait les trésors avec plus
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M< maillon a encore l'inventiire des ornernenis He sa chaDelle roval» -., r
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ses arm(5es marchaient à l'ennemi pour livrer bataille. Il en faisait

souvent lui-même; et, rec<mnaissant dans les pauvres la personne de

Jésus-Christ, f|u'ils re|)résentent, il leur baisait la main vn leur don-

nant de l'aigent. Il aimait sa puissance et ses richesses, parc»- qu'elles

le mettaient en état de faire le bonheur des autres. Le sire «le la Ri-

vière le félicitait un jour sur les prospérités de son règne : Oui,

dit-il, je suis heureux, parce que je suis en pouvoir de faire du bien

h autrui.

Que si Charles V suivit les cardinaux français dans l'affaire du
schisme, la faute en est à ei"^ beaucoup plus qu'à lui; n'ayant pu
voir les choses par lui-même, trop éloigné du lieu où elles s'étaient

passées, il a pu croire de bonne foi devoir s'en rapporter au témoi-

gnage des cardinaux, sans trop réfléchir combien ce témoignage de-

venait suspect par leur variation. Aussi sa conscience ne fut-elle pas

tout à fait tranquille.

Le jour même de sa mort, il fit dresser une acte qui contenait en

substance : Qu'il s'était déterminé à embrasser l'obédience du pape

Clément sur les écrits des cardinaux, à qui appartient l'élection du

Pape, et dont le témoignage, en pareille matière, doit être jugé plus

véritable et d'un plus grand poids que celui de tout autre. Qu'il avait

aussi suivi en cela les sentiments d'un grand nombre de prélats et

d'ecclésiastiques de son royaume, et les avis des personnes de son

conseil. Qu'il ne s'était attaché à Clément par aucune raison de pa-

renté ni aucune considération humaine, mais uniquement parce

qu'il avait cru bien faire, mû à cela par les autorités ci-dessus expli-

quées. Qu'au reste, en cas qu'il se fût trompé, ce qu'il n'a pu croire

et ne croyait pas encore, il protestait, par cet acte, qu'il voulait s'en

tenir à la décision de l'Église universelle, soit dans un concile géné-

ral, ou autrement, afin qu'il n'eût rien à se reprocher devant Dieu,

voulant demeurer dans cette résolution et protestation comme un

véritable enfant de l'Église et fidèle catholique. On voit, par cet acte,

que la responsabilité du schisme tombe avant tout sur les cardinaux

français, et ensuite sur les conseillers du roi.

Voici comme un auteur contemporain, et qui vécut quelque temps

à lacour de ce prince, raconte les diverses circonstunces de sa mort :

Comme sa complexion délicate ne peut supporter longtemps une

maladie si grave, il jugea que brief serait le terme de sa vie. Pour
ce, il voulut disposer de ses dernières ordonnances et tendre au salut

de son Ame. Il avait toujours accoutumé de se confesser chaque se-

maine. Mais alors, son père spiçituel étant contiiuiellement avec lui,

et examinant très-diligemment sa conscience, afin fne rien n'y de-

meurât en scrupule, il se confessait derechef par souvente fois, en
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Maigre les douleurs de sa maladie, ce bon roi, pour d„nner quel-que recréa ,on à ses serviteurs qu'il voyait pour lui grandemeL affl -

S*». vou.,l chaque jour é.re levé et vêtu, et mangerttrie equelque faible qu'il tO,, il leur disait paroles de réconfo têir„s' Idmonélements, sans donner jamais signe quelconque de do l^rfô*en appela,,t le nom de Dieu, de Notre-Dame et des sainlÈt ieu,
,

urs avant son repassement, quoiqu'il ei^t passé une nui bien d™-lourense. étant levé et vêtu, il regardait ses chambellan, et al, Iserveurs et médecins éplorés. et se prit à leur dTre dêfrés jôï u vnsage. et en semblant de bo.me convalescence : Réjouïsseivous
mes bons loyaux anus et serviteurs, car en briève heure se a hmd;
ives u,a,ns. Eux, entendant ces paroles, ignorèrent, pour laToyelt
e son visage, en quel sens il avait dit la parole. B entôt aprèsTeto

ilcnr en monira la clarté. ' ' ""
Le samedi devant son trépas, apparurent en lui les signes mor-

fcls :
leurs douleurs furent horribles, sans que fût «per,u en uUu-i.|mem,pat,ence; mais en continuant sa dévotion, tou ours était sa™.r à D,e„. A côté de lui, son confesseur b'u a.lmo s |

paroles nécessaires en cet article, et, comme très-vrai chrélien catho
l.que, ,1 y répondait et faisait signes de grande foi à Nolre-Siign urQuand vint le dimanches, matin et jour qu'il trépassa, il fit appel
ter.levant In, tous ses barons

, prélats
, son conseil et chanX

'

l leur adressa de s. louchantes paroles, qu'il les contraignit tous
••«. Entre les an.r,. choses, il dit, du fait de l'Église, qt', cÔmra

I eiit ele informe par lont le collège des cardinaux, et en faisant
«1 e nivesngalion qu'il avait pu et su faire, pi^ésumant que tant de
aillants prélats n auraient jamais voulu se damner pour un seulHomme,

,1 avait reconnu le pape Clément pour vrai Pape ; et c-e qu'iln avilit feit,
,

prenait sur son «me qu'il l'avait fait de b,)„ne foi.
Après ces choses, il demanda la couronne d'épines de Noire-Sei-

peur, nmllli fut annn».Ki.r..>«- l».4..A, i rv . '

L 'iuJ n '• "V
"S •"- P- ' ^vêquc uu Pans; et aussi, parl'abbé

Wt bamt-Denis, la couronne du sacre des rois. Quant à la couronne

i' n
I II
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d'épines, il la reçut à grande dévotion, larmes et révérence, et haute-

ment la lit mettre devant su ftice; celle du sacre, il la fit mettre sous

ses pieds. Alors il commença cette oruison à la sainte couronne :

couronne précieuse, diadème de notre salut ! cond)ien est doux el

délit il ux le contentement <|ue tu donnes, parle mystère, qui, en toi,;

fut compris à notre rédemption ! Diiigne celui par le sang duquel

tu as été arrosée m'étre autant pro|)ice que mon esprit sent de joie^

en la Visitation de ta dif^'iie présence ! Le roi malade continua celte

prière avec beaucoup de dévotion.

Ensuite, s'adressant à lu couronne du sacre, il dit : couronne de

France! que lu es précieuse, et précieusernent vile ! précieuse, con-

sidéré le mystère de justice, lequel en toi tu contiens et portes vigou-

reusement ; mais vile, el la plus vile de touls s choses, considéré le

faix, labeur, angoisses, tourments et peines de cœur, «le corps, de

conscience et périls d'Ame que tu donnes à ceux qui te portent sur

leurs épaules; el qui à ces choses viserait, plutôt te laisserait en la

boue gésir qu'il ne te relèverait pour mettre sur sou chef. Là dit le

roi maintes notables paroles, pleines de si grande foi, dévotion el

reconnaissance envers Dieu, que tous les auditeurs étaient émus ii

grande compassion et laruies. ^

Après ce, la messe fut chantée, et voulut le roi qu'en chant mé-

lodieux et orgues fussent à Dieu chantées louanges et bénédictions

Le roi fut porté de sa couche en son lit 5 et connue il commençail

moult à faibloyer , son confesseur lui alla dire : Sire, vous m'avez

commandé que, sans attendre à la dernière extrémité, je vous fasse

penser au dernier sacrement : quoique la nécessité ne soit pas en

core pressante, et que plus d'un, après cette onction, .<oit retourné

à bonne convalescence, vous plait-il, pour le réconfort de votre Ame,

la recevoir maintenant ? Le roi répondit que moult lui plaisait. Elle

lui fut donc apprêtée. El le roi voulut que toutes manières de gens à

qui il plairait entrassent dans sa chambre. Elle fut bientôt remplie

de barons, prélats, chevaliers, clercs et gens du peuple, tous pleuraiil

à grands sanglots de la mort de leur bon prince.

Le roi lui-môme, selon sa faiblesse, s'aida à recevoir les saintes

huiles. Quand la croix lui fut présentée, il la baisa, et, la serr;

dans ses bras et regardant la figure deNotre-Seigneur, il couunença

à dire ; Mon très doux Sauveur et Rédempteur, qui en ce monde

avez daigné venir pour me racheter, moi et tout l'humain ligriiij;e

par la niort que, volontairement el sans contrainte, vous avez voulu

souffrir, et qui m'avez institué votre vicaire, moi indigue et insipient

pour gouverner votre royaume de France, j'ai tant grièvement en-

vers toi péché, dont je dis ; Mea culpa^ mea gravissima cutpa, mu

i M3t de l'i^rechi
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maxima cM//,a Et nonobstant, mon doux Dieu,que je vous aie cour-

ironne de

use, con

tes vij^ou-

nsidéré le

corps, de

)rleut sur

irait en la

lit émus ii|

hant mé

édictioMs

mineiHail

t pas en

; retourné

otre Ame

isait. Elle

de gens à

»t remplie

• •••' """^ """,'l"<'Jf' vous aie coui
ronc.^ par des fautes mnombrables, je sais que vous êtes vraiment mi-
s.M-.cord.eux et nc>ulez point la mort du pécheur; pour ce, à vous
P^rn de miséricorde et de toute consolation, en l'article de ma très^
rrande nécessité criant et vous appelant, je vous demande pardon
Cette oraison finie, il se Ht tourner la face vers les gens et le peuple

qui étaient Ift, et dit : Je sais bien que, au gouvernement du rovatnne
..n plusieurs choses, j'ai offensé grands, moyens et petits, et aussi
mas serviteurs, auxquels je devais être bénigne et non ingrat de leur
loyal service

;
et, pour ce, je vous prie, ayez merci de moi

; je vous
icquiers pardon. A cet effet, il se fit hausser les bras , et leur tendit
es mains jointes. Vous pouvez penser quelles larmes répandirent ses
loyaux sujets et serviteurs. .

^

Il dit encore
:
Sachez tous, et Dieu l'a premièrement connu, que

nulle temporahte ni prospérité de vanité mondaine ne m'attire ni

U ditIeH 'i'".'^'.'"^'
""*'" '^''" ^"««« ^"« Dieu a voulu de

volion Ir'
^,;^^""^''

V'
'''' ^"''' "'««* ^"«•'^«"q"^ «hose précieuse pour

^'llaquelle je voulusse ou désirasse être retourné de cette maladie
Un peu après, sentant que sa fin était proche, en la manière* des

anciens patriarches, il fit amener devant lui son fils aîné, le dauphin
e

,

e bénissant, il commença à dire : Comme Abraham a béni etdabh son fils Isaac, en la rosée du ciel et en la graisse de la terre

- -'-B:JÏÏ"t",^^!'
^--"*;^" vin et de l'huile, aUnt qui ^i é

^'«"^f-Ê1 n '. ^"' '
'^^''^''^' ^^' ^^"^P'' ^' "malédiction.a nsi plaise à Dieu donner à ce Charles la rosée du ciel, et l'abon-

dance de la terre, et l'abondance du froment, du vin et oe l'huile
et que les ignées le servent, et qu'il soit le seigneur, et que s'incli-
on devant lu. tous les fils de sa mère! Qui le bénira, soit bénP

riiii le maudira, soit rempli de malédiction t

Ce mystère fait, à la prière du seigneur de la Rivière, il bénit

Wl-aT t descendat super vos, et maneat semper ! Laquelle
^énedicuon ils reçurent tous à genoux, avec grande dévotion tmes Puis le ro. leur dit : Mes amis, allez-vous-en , et priez pourm, et me laissez, afin que mon travail s'achève en paix. Alors

ir /r*" '•'*' '' '^^"* ' ''^"°"^'^^« ^' '^ --rt' ' o"'t toi'
•
toire de la passion et encore l'évangile de saint Jean, à la fin du-^h (Ultra en agonie, et, après quelque peu de soupirs et sanglots,

li . V^P
«e-gneur de la Rivière, que moult tendrement i

mait, Il rendit l'esprit à Notre-Seigneur K

es saintes

a serr

ouimen(3

ce monde

I ligiiiii;e,
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insipieiit
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C'est ainsi que Christine de Pisan décrit les derniers moments du
roi Charles V. Cette femme de lettres naquit à Venise vers l'an 1363.

Son père, Thomas de Pisan, conseiller de la république, et homme
fort instruit , fut appelé en France, en qualité d'astronome, par

Charles V, qui lui donna place dans son conseil, et lui facilita les

moyens de faire venir sa famille à Paris. Christine as dit cinq ans

lorsqu'elle arriva au château du Louvre avec sa mère, l'an 1368. Le

roi les reçut fort gracieusement. Christine fut élevée à la cour. Son

père, qui lui voyait d'heureuses dispositions, voulut qu'elle les culti-

vât. On a d'elle plusieurs écrits en vers et en prose, entre autres

l'histoire de Charles V, qu'elle entreprit sur l'ordre de Philippe, duc

de Bourgogne, frère du roi défunt.

Ce monarque avait vu mourir avant lui son fidèle connétable

Bertrand Duguesclin. Ce grand capitaine termina sa vie le 13 juil-

let ! JSO, devant une forteresse près de Mende, nommée Château-

k 1431 de l'ère c
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même terme d(
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^ estime *.
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j

heureux 2.

Le nouveau rc

n'avait pas enco
ducs d'Anjou, dt

duc de Bourbon
dant la minorité

Neuf-de-Randan, qu'il assiégeait actuellement, et dont le gouver

neurlui apporta les clefs quelques moments avant qu'il expirât. C'est

ce que disent positivement d'anciens manuscrits, ainsi que d'anciens

mémoires maintenant imprimés. Sur quoi il faut réformer ce rue

disent la plupart des historiens modernes, que ces clefs furent appor-

tées après la mort du connétable, et déposées sur son cercueil. Du-

guesclin n'écrivait pas, mais il savait signer. On a vu sa signature,

Bertrand, au bas de quelques dispositions de famille.

Avec les vertus guerrières, Bertrand Duguesclin en avait d'autres

.

un esprit droit, sincère, att>,ohé à son devoir et à son souverain, un

cœur bienfaisant, vraiment chrétien et catholique; c'est l'expression Éêt^^'* ^^ien plus s

d'un ancien écrivain de sa vie. Il honorait l'Église; il protégeait lesK^'^nJou, avare, i

pauvres et les innocents. Près de rendre le dernier soupir, il répéta ^o''*? et, comme
à tous ces vieux militaires qui le suivaient depuis tant d'années, ceB^ogne lui disputa

qu'il leur avait dit souvent, qu'en quelque pays qu'ils fissent la guerre, '^"^^'le, depuis

ils se souvinssent toujours que les gens d'Église, les femmes, ]esB^'"e de Galéas Vii

enfants et le pauvre peuple n'étaient point leurs ennemis. Il reçulB^*^^^^" <ie Baviè

les derniers sacrements avec une piété exemplaire. Il se recommanda, B^"^ nous avons vi

dit une ancienne chronique, à Dieu, à la vierge Marie et à leiirB^^^'on-

très-sainte compagnie. Il se fit apporter l'épée de connétable, il \M Isabelle de Bavi

baisa par respect pour la main royale qui la lui avait confiée ; et en-B""^ furie vengeres

suite, ne s'occupant plus que de la vue du crucifix, il expira, âgé do"Angleterre. Isabi

soixante-six ans, couvert de gloire, peu riche, et regretté de tous,lI^6ux surgeons de

hors des ennemis de la France. Le roi sentit mieux que personne|^"âtier la France.

la perte qu'il avait faite. Il pleura le bon connétable, c'était le nom

qu'on lui donnait, et il voulut qu'on l'enterrât à Saint-Denis, prè>B • Hist. de i'i>i

du tombeau qu'il avait fait élever pour lui-même, et où était déjiil"!/*, l. 6, c. 2. — Frois
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Le nouveau roi de France, fils de Charles V était ri,..T<.. v. .

tn'avail pas encore treize ans accon.i>lisTl,m ,i
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Voici quelques traits de ce règne par Chateaubriand :

1:^1

« Soulèvement de Rouen et de Paris ; Juifs, fermiers et receveurs,

pillés et massacrés ; états où l'on entend parler du peuple et de la

nation; guerre civile en Bretagne; désordres occasionnés par le

schisme : tel est le prologue de la tragédie dont le premier acte

s'ouvre à la folie de Charles VI. Le vertueux avocat-général, Jean

Desmarets, fut traîné à l'échafaud, comme complice des séditions

auxquelles il avait, au contraire, opposé l'autorité de sa vertu.

« Maistre Jehan, lui disait-on en le menant au supplice, criez

mercy au roi, afin qu'il vous pardonne. Desmarets répondit : J'ai

servi au roi Philippe, son grand-ayeul, au roi Jean et au roi Charles,

son père, bien et loyaument, et oncques ces trois rois ne me sçu-

rent que demander, et aussi ne ferait cestui s'il avait connaissance

d'homme : à Dieu seul veux crier mercy. Paroles magnanimes s'il

en fut jamais.

« Les exécutions nocturnes, commencées sous ce règne, conti-

nuèrent : on ne dérobe pas l'iniquité en la cachant.

« Les corps étaient jetés dans la Seine avec cet écriteau : Laissez

passer Isl Justice du roi . Avertissement à la Loire, en 1793, pour

laisser passer Injustice du peuple. Les assassinats juridiques datent

du gouvernement des Valois ; on marchait à la monarchie absolue,

« Grand projet de descente en Angleterre (1386) ;
quinze cents

vaisseaux rassemblés au port de l'Écluse ; cinquante mille chevaux

destinés à être embarqués ; des munitions de guerre et de bouche

parmi lesquelles on remarque des barils de jaunes d'œufs cuits et

piles comme de la farine. Une ville de bois de trois mille pas de dia

mètre, munie de tours et de retranchements, était composée de piè

ces de rapport qui se démontaient et remontaient à volonté ; elle

pouvait contenir une armée ; nous n'avons pas aujourd'hui, dans notre

état perfectionné d'industrie, l'idée d'un ouvrage aussi gigantesque

de menuiserie et de charpenterie ; il est évident, par les boiseries qui

nous restent du moyen âge, que l'art du menuisier était porté beau-- .

coup plus loin que de nos jours. Les vaisseaux de la flotte étaient!
arbres surk

ornés de sculpture et de peinture ; les mâts, couverts d'or et d'ar-B
^"^^he plus avant

gent : magnificence qui rappelle la flotte de Cléopâtre. La haute aris-l .

^^"^ ^^^'^ P

tocratie était descendue du plus haut point de sa puissance au plus!
^onhnue sa route

haut point de sa richesse ; elle avait abouti au luxe, comme tout pou-1 '^^^^^^ 'e casque

voir, et par conséquent sa force déclinait : les petits hommes quil
action, tire son éj

faisaient ces grands préparatifs furent écrasés dessous. Les intrigues! 5,"^ ^^^ traîtres
! L

et les passions du duc de Berri, les vols de toutes les espèces d'ar-l "y®^' ^^*" "^ve

gent, le retour de la mauvaise saison empêchèrent la France de re-|
^'!®"'' ^'^"* ^^"s
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vain que les propriétaires furent taxés à la valeur du quart
revenu pour une inutile parade (1386).

« Ces princes de la première maison de Valois étaient des espritsastueux bornes et ingouvernables
j ils avaient rempli leur mil

de cette foule de valets décorés, sangsues du peupfe et p a^descours Cette noble tourbe jouissait d'immunités abusives
; il n'y avapas de surnuméraire de garde-robe qui, en attendant l'exercice deses fonctions, ne fût exempt des charges publiques.

« Isabeau commence à manifester son penchant au luxe et à la

justice. Parmi les officiers de cette cour, on trouve, avec les princesdu sang et les plus anciens gentilshommes de la Fra ce, d doc eu

aventures d.. n.fr. i.T j ?" ^™ '*' romanciers ont placé les

Zmntn?f."/*'"'° «"^ Saintré. Les plus terribles vérUés n'in-tootnp,rent point ces Actions; on voit marcher, tantôt séparés

irstt'l'hlr" if"'
'" '"'* *' les'amours, leH S

'

te crimes ITr ! ' '"'«i-ation entrait dans les crimes,

n Tj. f.
'•''"'' '™»g'n»tion. Les fureurs du schisme et l'invasion

I t^X2
""'"""''""' "^ ""-"- "- BourguignonsTi:

J
«Pierre de Craon, favori du duc de Touraine, depuis d'Orléans

s fut disgracie pour avoir révélé à Valentine de Mii;n une nfldéHté dl
L son mari. Craon était l'ennemi du connétable de Clisson et paTent
i

u duc de Bretagne (Jean de Montfort). Craon assassine te connéS
j

de Chsson le ,our de la fête du Saint-Sacrement, 1392' Cl"sso„ ne
I
mourut pas de ses blessures. Charles VI voulut irer vengeance2
Ze' en J' ."""n

' "',' """ "' ''™"'8"«- '-'"""'^^ «" "fZ^, sem Itre en marche. Dans la forêt du Mans, une espèce de fantôme en-eloppe d'unlmceul.la tête et les pieds nus, se précipt d e„t"e
deux arbres surlabride du cheval de Charles VI, disant //(<,.t°lauche plmavan,

.• retourne, car lu es trahi. Le spectre rentre Zos aoret sans être poursuivi. Charles, frémissant et les trait altéré«mtiuue sa roule. Un page qui portait la lance du roi la laiss"tomte sur e casque d'un autrepage; àce bruit, le roi so d a ,upl

Z;, -V"",?'";
""' ^"^ '^^ P*^ -' ^'^-i»"' Avant, an,

'ujez, beau neveu d Orléans, au crie le duc de Bourgosne mons^i
Sneu,. veut vous occire: haro ! le grand n.eschef ,nfSu;,Trn:
-gueur est tout dévoyé

! Dieu ! qu'on le prenne !- Le roi ne t^a ni«blessa personne, quoi qu'en ait dit Monstrelet. Il ft rame "au
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Mans sur une charrette à bœufs. Les oncles du roi, le duc de Berri et

le duc de Bourgogne, prirent en main le gouvernement.

^

« Le parlement, toutes les chambres assemblées (1392), confirma
l'édit de Charles V, qui fixe à quatorze ans la majorité des rois. La
tutelle des enfants de France fut mise entre les mains de la reine et

de Louis de Bavière, frère de la reine ; des lettres de régence furent
accordées quelque temps après au duc d'Orléans, frère du roi. II

y
avait un conseil de tutelle de douze personnes ; il n'y avait point de
conseil de régence assigné. Charles VI fit son testament, et il vécut,
après avoir lui-même disposé de tout, comme s'il était mort.

« Et c'est de ce roi mort que l'on entend parler ensuite comme
père d'enfants qui naissent au hasard ; comme ayant été sur le point
d'être brûlé dans un bal masqué où cet insensé figurait déguisé en

sauvage; comme niant qu'il eût été roi, comme eifaçant avec fureur
son nom et ses armes, priant qu'on éloignât de lui tout instrument
avec lequel il eût pu blesser quelqu'un, disant qu'il aimait mieux
mourir que de faire du mal à personne ; conjurant, au nom de Jésus-

Christ, ceux qui pouvaient être coupables de ses souffrances, de ne

plus le tourmenter et de hâter sa fin ; s'écriant à l'aspect de la reine :

Quelle est cette femme? qu'on m'en délivre l et recevant dans son lit,

trompé, la fille d'un marchand de chevaux, que cette reine lui en

voyait pour !a remplacer : ombre auguste, malheureuse et plaintive,

autour de laquelle s'agitait un monde réel de sang et de fête ! spectre

royal dont on empruntait la main glacée pour signer des ordres de

destruction, et qui, innocent des actes revêtus dt; son nom à la lu-

mière du soleil, revenait la nuit parmi les vivants pour gémir sur les

maux de son peuple ! Quel témoin nous reste-t-il de cette infirmité

d'un monarque que ne purent guérir un magicien de Guyenne avec

son livre Simagorad, et deux moines qui furent les premiers crimi-

nels assistés à la mort par des confesseurs? quel monument durable

atteste, au milieu de nous, les calamités d'un règne qui s'écoula

entre l'apparition d'un fantôme et celle d'une bergère? Une amère

dérision de la destinée des empires et de la fortune des hommes :

jeu de cartes.

« Sous l'année 4393, on remarque l'ordonnance qui donne des

confesseurs aux condamnés
; mais le sacrement de l'eucharistie leur

était encore refusé dans le dernier siècle. Plusieurs conciles avaient

réprouvé cette rigueur, incompatible, en effet, avec la charité chré-

tienne et avec le principe moral d'une religion qui fait du repentir

l'innocence.

a Les prisonniers envoyés à l'éehafaud s'arrêtaient deux fois eii

chemin : dans la cour des Filles-Dieu, ils baisaient le crucifix, rece-
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va-ent l'eau bénite, buvaient un peu de vin et mangeaient trois mor-
ceaux de pain

: cela s'appelait le dernier morceau du patient Sauvai
remarque que cet usage ressemble au repas que les Juives faisaient
aux personnes condamnées à mort, et au vin de myrrhe que les Juifs
présentèrent à Jesus-Christ. Ne serait-ce pas plutôt un souvenir du
dernier repas des martyrs, /. repas libre? Les exécutions avaient
presque toujours lieu le dimanche et les jours de fête. Les Cordeliers
ass,stèren d abord les criminels, et eurent pour successeurs les doc
leurs en théologie de la maison de Sorbonne : sublime fonction du
praire qui commença en 1395 par l'édit d'un roi de France malheu-

; I
reux, et qui devait donner, en 1793, un dernier consolateur à un roi

I
de France encore plus infortuné.

I « Les querelles des maisons d'Orléans et de Bourgogne éclatent

I
Le premier attentat vint de la maison de Bourgogne.SI"'

.
d Orléans, le 23 novembre 1407. Les deux princes s'étaient juré
dans \e conseï du roi une amitié inviolable

; ils avaientpris lesJZ
J

et bu du v^n; A. s'étaient embrassés en se quittant ; ilslaient !1Z
,
mun. en^ble

;
le d.c de Bourgogne avait promis de dînerX

. ^
duc d Orléans, qui l'avait invité

; il n'alla pourtant point chercher

; ;r^^f '"«^t'^' où il l'envoya le lendemain, son convivede£
à la ^mte table, et son hôte au festin des hommes,

suite dpt-'^'
Bourgogne nia d'abord son crime, et s'en vanta en-

.
suite

.

dernière ressource de ceux qui sont trop coupables pour n'être

^ l^r^T ; "t
'* '^'"'^""" ^" "^«^* '- '«« ^''foit^ «^inspirent

« t^ZvLT \ 't'
'''^' '" ^^P««^ ^«"« ''' révolutioL, ils

;

font^p^ie des révolutions mêmes, desquelles ils sont le drame el le

• '\
^'

^f^t
''! ^^^'^'^' ^^»"« to»t pouvoir au duc de Bourgogne •

e Ze . ^ r-""
'^ *'^"^^'^"' ^^----«trateur des nnan'oes,'

1 Ét'a e iZ fT '.
'"

T^'^ï"^
""^ ^^«^'"^'^^ P-^ -^orme

Etat, et
1 État ne fut point réformé. Les princes mécontents prirent

assassmé, avait épouse en secondes noces Bonne d'Armagnac filledu comte Bernard d'Armagnac, d'où le parti du duc d'Orlns côn-

lemeràBir''
^"""''- '''''' "^"^ ^'^™^«-- «" ^rl'i i-iement a B cêlre; on se prépare de nouveau à la guerre Les Arma

TmZ^t '"' \'^ '"^ '^ '^"^^^^"^ ^^-' ave:'un:at7e:
et ft lever le siège. A travers tous ces maux, la vieille guerre de
-^"giais se ranime. '-

« Une sédilion éclate dans Paris ; les palais du roi et du dauphin

m
I !l
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sont forcés
; la faction des bouchers prend le chaperon blanc j le duc

de Bourgogne perd son pouvoir et se retire; ou négocie à Arras.

« Le roi d'Angleterre descend en France. La bataille d'Azincourt,

perdue, renouvelle tous les malheurs de Crécy et de Poitiers. Paris

est livré aux Bourguignons, après avoir été gouverné par les Arma-
gnacs

; les prisons sont forcées, les prisonniers massacrés. Les Anglais

s'emparent de Rouen, et Henri V prend le titre de roi de France.
a Un traité de paix est conclu à Ponceau, entre le duc de Bour-

gogne et le dauphin (1419). Vaine espérance ! les inimitiés sont troii

vives : Jean sans Peur pst assassiné sur le pont de Montereau.

« Le nouveau di urgogne, Philippe le Bon, s'allie aux An-

glais pour venger sOi c. îlenri V épouse Catherine de France, el

Charles VI le reconnaît pour son héritier au préjudice du dauphin,

Deux ans après la signature du traité de Troyes, Henri V meurt à

Vincennes, et Charles VI à Paris.

« Le duc de Bedford, revenant des funérailles de Henri V,roi d'An-

gleterre, ordonne celles de Charles VI , roi de France. Cette course

entre deux cercueils, entre le cercueil du plus glorieux comme du

plus heureux des monarques et le cercueil du plus obscur comme
du plus misérable des souverains, est une leçon aussi sérieuse que

philosophique. Qui en profitera ? Personne i. »

Charles VI laissait un fils âgé de dix-neuf ans, qui fut Charles Ml,

Un autre plus âgé, Jean, duc de Touraine, était mort l'an 1417, ein-,

poisonné, disait-on. Deux années auparavant, était mort leur aîné

Louis, duc de Guyenne, épuisé de débauches. Nonobstant l'état dé

plorable de son père, toutes les nuits le palais du fils se remplissai

d'hommes et de femmes de mœurs plus que suspectes ; il retentissai

du son des instruments jusqu'à une heure très-avancée. Le prince,

épuisé par la danse, la débauche et le libertinage, passait ensuite le

journées tout entières au lit , en sorte qu'on ne pouvait obtenir è
lui qu'il fût présent à aucun conseil. Du reste, sa mère lui donnail

l'exemple. Enfin, son père, Charles VI, n'était guère plus sage avant

de devenir fou. Il paraîtrait même que sa démence fut un effet de sa

vie peu réglée.

Au milieu de cette décadence des grands, un homme leur rappe

lait à tous les vertus guerrières et chrétiennes des héros de la croi

sade, des Godefroi de Lorraine et des Tancrède : ce fut le maréclia

Jean Lemaingre ditBoucicaut. A l'âge de trois ans, il perdit son pèie,

de même nom, qui fut aussi maréchal de France. On demandait un

jour à celui-ci pourquoi
, jouissant des bonnes grâces du roi sou

» Chateaubriand, Analyse raisonnée de l'hist. de France.
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maître il n'acquérait ni terres ni seigneuries pour ses enfants II
répondit : Je n ai rien vendu ni pensé vendre de l'héritage que mon
père ma laisse

;
je n'ai de même rien acquis ni veux en acquérir Smes enfants sont prud'hommes et vaillants, ils auront assez : si -n

Ils ne valent, ce sera même dommage de ce qu'il leur en demeurera
tdiïïlé

Le jeune Boucicaul se monlra toujours digne d'un tel père. Étant
a I eoole, tut battu par le maitre pour avoir donné un soulilet à un
enfant qu> lu, avait donné le démenti. Le jeune Boucicaut ne pleura
po,nt mais demeura pensif. Le maître, étonné, lui ditâpremenT
Regardez est-il lier ce seigneur-là ] il ne daign; p,s pleurer L'"l

'

fan. lu, répondit
: Quand je serai seigneur, vous ne m'oser^bat r"

et je ne pleure po.nt, parce que, si je pleurais, on saurait bien nTé
vous m auriez battu. ^

Il fut élevé avec le dauphin, depuis Charles VI. Dès l'âge de douze
ans 11 fit plusieurs campagnes

; à dix-huit ans, celle de Flandre, où
les Français remportèrent la victoire de Rosbec. Dans cette ba a lie!
il s attaqua corps à corps à un Flamand d'une taille gigantesque. Ceredoutable ennemi le prenant pour un enfant, lui fait saîue sahache des mams en lui disant : Va téter, va, enfant

; or, vois-je bien

ta. le. Boucicaut, furieux, tire sa dague. la ?,ui enfonce sous le bras
lerenverse par terre, avec cette moquerie : Les enfants de ton pays
se jouent-ils à de tels jeux ?

^^
Après cette campagne, sans compter les autres expéditions Bouacaut alla jusqu'à trois fois en Prusse, au secours des'che 1 rs iZniques contre les païens de Lithuanie. Il achevait sa tro sième

an^pagne de croisé, lorsqu'il fut mandé par le roi de France, Chat

1 1; T . '-"ÎT'
"'''* '^''' ^^"-"^-«'"^ «»«' '^ trouva dans la

ille de Tours loge dans la maison du maréchal, on père. Le jeune

oTLTditl r' : T"' 'T' ^^ "' '' '^ -'- humblem^Lcm dit à I instant même : Boucicaut, votre père a demeuré en cet

: d! 'a"

""' ^'"«^ vous êtes né en cette chambre, comme on

ZZ. vï T "'"' '°"' ^"""""^' ^" P^°Pr« "^" où vous na-
quîtes

1 office de votre père, et, pour vous honorer davantage l
J^ r de Noël qui approche, après la messe, nous vous baiH o»; le«7:^:r^ -' '-- ---' '^ -- ^^—
J^T'J"^' 'i^'

'^.'"^"'' '"'"^^^ P^''^^ «"'tan Bajazet I-, im-

leri A ' r
^'''''' '^'^^'^"^ ^" '^'^^ «t l'élite de la chev.-

on te H^nT r
"' ''' ^''^' '" ^^""^^- A 1^"^ tête, était lecomte de Nevers, Jean sans Peur, depuis duc de Bourgogne et, sous

i '\i
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lui, le maréchal de Boucicaut, qui , à ses irais et sous sa bannière,
amena soixante-dix gentilshommes, et à qui toute cette brillante mi'
lice déféra le commandement. L'issue de cet armement fut la bataille

de Nicopolis, le 25 septembre 1596, où Sigismond prit la fuite, où
les Français seuls combattirent et furent tous tues ou faits prison-
niers. Du nombre des derniers fut Boucicaut. Après avoir fait des
prodiges de valeur, il tomba vivant entre les mains des vainqueurs;
il fut amené nu, en chemise, les mains liées, devant Bajazet, qui|
furieux d'avoir vu ses plus braves soldats tomber sous les coups
d'une poignée de Français, n'épargnait que les prisonniers dont il

croyait tirer une forte rançon, tels que le comte de Nevers. Les autres

étaient décapités, massacrés, l'un après l'autre, sous les yeux du
comte et de Bajazet.

« A icelle piteuse procession fut mené le maréchal de France Bou-
cicaut, dit son biographe contemporain. Mais Dieu, qui voulut garder»
son servant pour le bien qu'il devait faire le temps à venir, tant en

vengeant sur Sarrasins la mort de cette glorieuse compagnie, comme
des autres grands biens qui par son bon sens et à cause de lui de-
vaient advenir, fit que le comte de Nevers, sur le point que on vou-
lait férir sur lui , le va regarder moult piteusement, et le maréchal
lui. Adonc prit merveilleusement à douloir le cœur audit comte de

la mort de si vaillant homme, et lui souvint du grand bien, de la

prouesse, loyauté et vaillance qui étaient en lui. Si l'aJvisa Dieu tout

soudainement de joindre les deux doigts ensemble de ses deux mains
en regardant Bajazet , et fit signe qu'il lui était comme son propre
frère, et qu'il le repitât (l'épargnât) ; lequel signe Bajazet entendit

aussitôt, et le fit laisser ^ »

Les prisonniers furent menés à Burse en Bithynie. Le comte de

Nevers envoya Boucicaut et le sire de la Trémouille pour traiter de

leur rançon. Bajazet n'y voulut point entendre. Le comte de Nevers
les renvoie, avec prière au sultan de les délivrer au moins eux deux,
afin qu'ils pussent procurer aux autres les finances dont ils avaient

besoin dans leur captivité. Bajazet, moyennant une forte rançon, ac-

corde la liberté à Boucicaut et la Trémouille : ce dernier meurt peu
après. Boucicaut, après avoir payé le prix de sa propre délivrance,

apporte aux prisonniers le surplus de l'argent qu'il avait pu recueil-

lir. Il était complètement libre, et pouvait s'en aller où il voulait; il

préféra demeurer auprès de ses compagnons d'infortune : générosité
qui remplit ceux-ci de reconnaissance et d'admiration. Il fit plus : à

force d'éloquence, de loyauté et de dévouement, il amena Bajazet à

* Livre des faicls du mareschal de Boucicaut, c. 2G. Petitot, t, G.
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traiter de leur délivrance; il obtint môme que le sultan réduisît la
rançon

,

cent cinquante mille livres, au lieu d'un million qu'il exi-
geait d abord. Mais il fallut que les prisonniers fissent serment de ne
pas porter les armes contre Bajazet. Ce serment ne regardait point
Boucicaut, qui était déjà libre : circonstance à laquelle certains au-
teurs n ont pas pris garde.

L'an 1400 le maréchal de Boucicaut, sur la prière de l'empereur
grec, Manuel Paleologue, alla défendre Constantinople contre les
Turcs, qu. allaient s'en rendre maîtres. L'invasion de Tamerlan
sauva, pour le moment, l'empire grec, et Boucicaut ramena en France
1
empereur Manuel, qui espérait par sa présence obtenir des secours

plus etticaces contre les ennemis de la chrétienté. L'expédition de
Hongrie et les guerres intestines avaient privé la France d'une foule
de princes et de seigneurs, de barons et de nobles; leurs veuves

^

étaient a la merci des gens avides qui profitaient de leur faiblesse

1
pour leur disputer leurs droits ou les dépouiller de leurs biens ; Bou-

|C.caut fonda avec la permission du roi, l'ordre de chevalerie rf. /a
\ Dame-Blanche a VEcu-Vert. Les chevaliers étaient au nombre de
,

reize
;
leur serment était « de combattre à outrance pour défendre

,

le droit de toutes les gentilsfemmes à leur pouvoir qui les en

i

régiraient. » Cet ordre fut institué au retour de Boucicaut,

I

Vers ce temps, ïes Génois, ayant souffert tous les maux de la ty-
rannie et de

1 anarchie, de l'aristocratie et de la démocratie, par suite
des querelles entre les Guelfes et les Gibelins, se donnèrent à la
France pendant la démence de Charles VL Les ducs de Bourgogne
et de Berri, régents de France, envoyèrent aux Génois, l'an 1401 le
sage et bon maréchal pour les gouverner. Les Génois eux-mêmes l'a-
valent demandé, sur la renommée de son grand mérite. Leur attente
ne fut point déçue. Sa vigilance et sa fermeté rétablirent la sécurité
publique

; .1 punit les plus factieux, fit trancher la tête aux plus cou-
pables, et contint le peuple entier, moins encore par la force que par

;

une justice incorruptible. Pendant dix ans , les Génois durent à la
sagesse et à la vigueur de son gouvernement d'être heureux et tran-
quilles^ Dans cet mtervaUe, Boucicaut ne laissa pas à d'autres la
gloire de combattre les Musulmans sur la Méditerranée et sur leur
propre territoire; il secourut le grand maître de Rhodes et le roi de
Chypre, vainquit les fiottes vénitiennes, et protégea le commerce des

au dedans
'' '''"'"'' " ''"'""'*

' '""' '^'"* ^* ^ ''"' prospérité

Mais ce quil y avait de plus admirable dans le maréchal de Bou-
cicaut, c était la vie de vrai chrétien qu'il menait, ainsi que sa femme,

;
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Antoinette de Turenne. Voici comme en parle son biographe con«

temporain :

« Quant à la nourriture du corps, sa coutume est telle que, quoi-

qu'il soit très-largement servi , et que son hôiol soit moult plantu-

reux de tous biens, jamais à table il ne mange que d'une seule

vis ae, c'est à savoir de la première à quoi il se prend ; ni ne boit vin

qui ne soit le quart d'eau, ni nulle heure ne boit fors à dîner et à

souper, ni ne se délecte en étranges viandes, ni sauces ou saveurs

diverses. Il boit et mange très-atrempément et sobrement. Et quoique

ses gens soient servis en argent doré moult richement et qu'il ait assez

de vaisselle, jamais son corps n'est servi de nulle chose en or ni eo

argent; mais en étain, en verre ou en bois. De sa vêture et habille-i ,
ment n'est mignot ni déguisé, quoique son appareil soit propre et netJ Pesoin ou hâte c

« A table il parle peu , ni nulle heure n'a moult de paroles. Et quand \ otement, les ge

de son mouvement il se prend à parler, toujours est son devis de Diei;' -lest à ses messes (

ou des saints, de vertu ou du bien que aucun a fait, de vaillance et

de chevalerie, de quelque bon exemple, et de toutes telles choses. Ni

à nulle heure, soit en privé ou en public, on n'ouït saillir de sa bouche

parole vaine ou messéante, ni jamais ne dit mal d'autrui ni n'en veut

ouïr, ni paroles déraisonnables ou vaines ; et où il n'y a aucun bien,

il n'écoute pas volontiers. Moult lui plaît ouïr lire beaux livres de

Dieu et des saints, des faits des Romains et histoires anciennes. Da-

vantage, nulles fois ne ment , et ce qu'il promet il le tient ; et veut

être obéi tôt et sans délai de ce qu'il commande. Il hait les menson-

gers et flatteurs à merveilles, et d'avec soi les chasse. Il hait pareille

ment jeux de fortune, ni nul temps n'y joue *.

« Il a telle dévotion à faire bien aux pauvres, et telle pitié il a

d'eux, qu'il fait enquérir diligemment où il y ail pauvres ménages,

vieux et impotents, ou chargés d'enfants, ou pauvres pucelles à ma-

rier, ou femmes gisans, ou veuves, ou orphelins, et là secrètementB^'' to"s 'es jeûnes

très-largement il envoie de ses biens, Et ainsi par lui sont souteniisB^erait. De plus, jg

maints pauvres. Fhair, ni le sang,

« Et encore ne lui suflisent les aumônes qu'il fait au pays où il est;K^ ""' de son hôte

mais, parce qu'il sait qu'à Paris il y a maintes secrètes grandes pau-B'"^"gi'éent, comn
vretés, il y envoie souvent très-grand argent pour employer à telsE''''î^'^ s'il venait à

usages à gens qu'il commet à ce faire. Et est chose vraie, conirneB « Outre cela, i

plusieurs gens le savent, que maints pauvres ménages et maints pau-Jou^ à pied en gra

vres impotents en ont été réconf dés, et maintes filles mariées. Peintes places et U

Moult volontiers aussi il aide à secourir couvents et églises, et faitB™o"'t chèrement i

réparation de chapelles et lieux d'oraison. R*'
sainte vie, et vc
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a Volontiers il donne à pauvres prôtres, h pauvres religieux, et à
tous ceux qui sont au service de Dieu. Et h tout dire, jamais ne
faultà nul qui lui demande pour l'amour de Dieu. Et quand il che-
vauche dehors, volontiers donne l'aumône de sa main, non mie un
petit denier à la fois, mais très-largement. Enlin il est secourable et
très-grand aumônier partout où il peut savoir qu'il y ait pitié, et par
espécial des bons

;
car il «imo chèrement tous ceux qu'il peut savoir

qui sont de bonne vie et qui aiment et servent Notre-Seigneur; car
comme dit le proverbe commun : Chacun aime son semblable '*. '

« Avec ce que le maréchal est très-charitable, il aime Dieu, et le
redoute surtout, et est très-dévot; cai chaque jour, sans nul faillir,

il dit ses heures et maintes oraisons et sutt'rages de saints. Et quelque
besoin ou hâte qu'il ait, il entend chaque jour deux messes très-dé-

Ivotement, les genoux à terre. Ni nul n'oserait lui parler tandis qu'il
^esl à ses messes et qu'il dit son service et moult dévotement prie Dieu.
Età brief dire, tant donne bon exemple de dévotion à ceux qui lé
voient, que grands et petits s'y mirent. Tant que tous les varlets de

Ison hôtel servent Dieu en jeûnes et dévotions, et se contiennent à
îrcglise aussi dévotieusement que feraient religieux. Et de tels y a qui
Ine soûlaient savoir mot de lettre, qui ont appris îeurs heures, et soi-
Igneusementles disent. Etavfc ce, comme homme très-sage et pourvu
jdu bien de son âme, tout bon chrétien devant vivre comme il vou-
Idrait mourir, il a foit son testament, et l'accomplit lui-même par
Jchaque jour. Et quand il lait sa prière, toujours il demande à Dieu
|sous condition : Si c'est pour le mieux ; et, que sa sainte volonté
;|soit faite.

I
« Il a le jour du vendredi en grande révérence. Il n'y mange chose

Iqui prenne moit, ni revêt autre couleur que noire, en l'honneur de
lia passion de Notre-Seigneur. Le samedi, il jeûne de droite coutume
ieltous les jeûnes commandés de l'Église ; et pour rien nul n'en bri-
fserait. De plus, jamais il ne jure Notre-Seigneur, ni la mort, ni la
|clmir, ni le sang, ni autre détestable serment, ni le souffrirait jurer
|ànul de son hôtel. Et n'est pas besoin à ses gens qu'ils renient et
|iiiaiigréent, comme plusieui , font en France ; car mal leur advien-
idiait s'il venait à sa connaissance, et n'y a si grand qu'il n'en punît.
l « Outre cela, il va très-volontiers en pèlerinage es lieux dévots
|tout à pied en grande dévotion, et prend grand plaisir de visiter les
ssaintes places et les bons prudes hommes qui servent Dieu. Il aime
moult chèrement toutes gens dont il est informé qu'ils mènent bonne
|«t sainte vie, et volontiers les visite et les hante. Et quand il voyage

' Livre des faicts du maresnhal de Boucicau!, c. 2.

! I
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aucune part en armes, il fait défoiidi-e expressornent, sur peine de la

à 1431 de l'éie c

perches, et prer
hart, que nul no soit si hardi do, grever église, ni monastère, ni prAtre
ni religieux, m<^me en t«!rre d'ennenns». » Voilà comme, du vivant
de Boucicaut, un auteur anonynu; faisait le tableau de ses vertu» et

de ses exploits.

Boucicaut était revenu en France, lorsfpi'rn lii;i, au niépris de
ses conseils, on livra la bataille d'Azincourt. Il y fut fait prisonnier;
les vainqueurs le conduisirent en Anj,deterre, où il mourut en i4,2l!

à l'Age de cinquanfe-cinf| ans.

En France, le roi Charles VI, d'abord mineur d'Age, puis d'intel-

ligence, était sous la tutelle de ses trois on(;les, les ducs d'Anjou, de
Berri et de Bourgogne. En Angleterre, le roi Richard II , mineur
d'âge, était sous la tutelle de ses trois oncles, les ducs de Lancastre,
d'York et de Glocester. Richard II était fils du fameux prince de
(Jalles, dit le Prince Noir. Celui-ci avait eu quatre frères : le premier,
Lyonnel, duc de Clarence, et les trois qui viennent d'être nommés!
Lyonnel était mort, mais laissait un fds , Edmond Mortimer, comte
de la Marche, h qui appartenait ainsi le trône, au défaut de Richard II,

Le duc de Lancastre ne venait qu'après le comte de la Marche, son
neveu.

En ce temps, comme déjà nous avons vu, le curé Wiclef ensei-

gnait que le droit de propriété et de souveraineté était fondé sur la

grâce divine, et qu'aucun homme coupable de péché et traître en fljouiraiwit d'une
vers Dieu n'avait droit à aucun service : des prédicateurs ambulants, «bruyants applaud
plus ou moins imbus des mêmes idées, démontraient assidûmentÉ de l'élever, en déi
l'égalité originelle du genre humain et la tyrannie des distinctions! de Cantorbéri, et
artificielles. Ces idées et ces prédications appelaient une effervescence1 La connaissanc
populaire. De tout cela, il y avait entre autres cette cause. Idans les comtés v

Pendant les grandes croisades, où les princes et les peuples s'u-Bavait préparé le i

nissaient pour défendre la chrétienté contre les infidèles, toute l'Eu-ldes côtes méridio
rope était en paix. A mesure que s'afïaiblit l'esprit des croisades, iaiinsurgés suivaient
guerre recommence par toute l'Europe, de nation à nation, de princeIde leurs seigneurs
à prince, souvent de ville à ville. L'Angleterre venait de faire uneides tribunaux, dé(
guerre ruineuse en France et en Espagne. Pour remplir le trésoribaient dans leurs n
épuisé, il faut de nouvelles impositions sur le peuple : de là nouiroi Richard et aux
veaux abus et dans l'État et dans l'Église ; ces impositions se lèvent lexcepté celle du av
souvent d'une manière arbitraire et tyrannique; des insurrections! A leur entrée dai
éclatent, des démagogues se mettent à leur tête. Idémolirent et brûIè

Amsi, l'an 1381, les communes d'Essex chassent ou tuent I«s l'avaient en vue au
agents de Fadministration financière, portent leurs têtes sur desition qui défendait (
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cette défense fut si sévèrement maintenue, que l'on brisa et coupa en

petits morceaux la vaisselle plate, qu'on réduisit en poudre les pier-

res précieuses, et que l'un d'entre eux, qui avait caché une coupe

d'argent dans son sein, fut jeté immédiatement dans la rivière avec

sa prise. A tous les hommes qu'ils rencontraient, ils faisaient la

question suivante : Pour qui tiens-tu ? et à moins qu'ils ne répon-

dissent : Pour le roi Richard et pour les communes, on leur coupait

la tête à l'instant. Le soir, fatigués des massacres de la journée, ils

se dispersèrent dans les rues, et se livrèrent à tous les genres de dé-

bauche.

Le lendemain, l4 juin 1381 , le roi Richard se présenta devant eux

sur une place pour recevoir leur pétition ; ils s'y trouvèrent au nom
bre de soixante mille hommes. Leurs demandes se réduisaient à qua-

tre : l'abolition de l'esclavage, la réduction de la rente féodale, la

franchise des foires et marchés, et le pardon général de toutes les

offenses passées. Le roi accorda ces demandes, et la masse entière

des pétitionnaires se retire, portant la bannière du roi, comme étant

sous sa protection.

Mais Tyler et Straw avaient formé des projets plus ambitieux. Dès

que le roi fut parti, ils s'élancent dans la tour de Londres, à la tête

de quatre cents hommes. L'archevêque de Cantorbéri y célébrait la

messe : il est égorgé avec plusieurs autres personnages. Les sédi-

tieux pénètrent dans les appartements de la mère du roi, et plongent

leurs épées dans son lit. Le lendemain, quinze du mois, Richard,

escorté de soixante cavaliers, rencontre le couvreur Tyler à la tête de

vingt mille insurgés. On avait envoyé à ces démagogues trois char-

tes différentes, qu'ils avaient toutes refusées avec mépris. Dès qu'il

vit Richard, il fit signe à ses partisans de s'arrêter et s'avança hardi-

ment vers le roi. Une conversation s'engage aussitôt. Tyler, en parlant,

affiecte déjouer avec son poignard ; enfin il met la main à la bride du

cheval de son souverain. Mais au même instant le maire de Londres,

soupçonnant son projet, le frappe à la gorge d'une courte épée,

Tyler va tomber un peu plus loin, et reçoit un dernier coup d'un

écuyer du roi. Les insurg'^s, pour venger leur chef, tendent leurs

arcs. Richard était perdu, lorsqu'il s'élance au-devant d'eux et s'écrie;

Que faites-vous, mes vasseaux ? Tyler était un traître ; venez avec

moi, c'est moi qui suis votre chef! Incertains et déconcertés, ils le

suivent à travers chanjps. Une troupe de mille hommes d'armes

arrive pour protéger le jeune roi, qui n'avait que quinze ans;

les insurgés tombent à ses genoux et lui crient miséricorde. Plu-

sieurs rovalistes demandiint la permission de les nunir des excès

commis ; Richard s'y refuse avec fer"^«té, ordonne aux suppliants de
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temps sous le contrôle de tutpurs qu'aucun pupille de mes États. Je

vous remercie, milords, de vos services passés ;
mais je ne vous en

demande aucun désormais. Cet acte de vigueur, Richard le soutint

plusieurs années par un gouvernement juste et forme, qui rendil

l'Angleterre heureuse; et tranquille. „..„, „,„

En 1394, à son grand regret, il perd sa femme, la bonne l'^inA o'étaiinl le duc (

Anne. En 1396, il épouse Isabelle de France, fille de Charles VI; ce^ duc de Lancastr

qui fit cesser la guerre et rétablit l'union entre les royaumes ; chose

d'autant plus naturelle, que les familles régnantes d'Angleterre etdt

France étaient toutes deux françaises dorigine. Fort de celte alliance,

Richard se délennine à venger le meurtre de ses favoris et les in-

sultes faites à son autorité. Son troisième oncle, le duc deGlocestei,

ne discontinue de cabaler et au dedans et au dehors du parlement;

le bruit se répand même qu'il vient de former le complot de s'era

parer de la personne du roi et de l'emprisonner. Tout à coup, es

juillet 1397, le duc de Glocester est arrêté et transféré dans la forte-i

resse de Calais par ordre du roi et avec l'assentiment des ducsèHpèpe. se rendit à

Lancastre et d'York, et d'autres de ses parents, en particulier à| £gj.oi Richard

Henri, alors comte de Derbi, depuis duc d'Héreford, et enfin duc
'

Lancastre après la mort de son père.

Le parlement, d'une voix unanime, révoque tous les pardons, gé

néraux et particuliers, accordés jusqu'ici au duc de Glocester et aui

comtes d'Arundell et de Warwick ; il les révoque conune préjudi

ciables au roi et obtenus par contrainte. Le comte d'Arundell e

condamné comme traître par le parlement ; le duc de Lancastre'

prononce la sentence, et on lui tranche la tête le même jour,

comte de Warwick se reconnaît coupable ; sa sentence de mort

commuée en exil. Quant au duc de Glocester, dans un interrogatoi

subi à Calais, il confessa d'avoir conspire avec d'autres pour depo

Ift roi, mais seulement pour peu de jours, après lesquels son iiiteûj

lion était de le replacer sur le trône. Il y eut ordre de l'amènera'

barre de la chambre, pour qu'il répondît aux lords qui l'accusaiei

de trahison. Trois jours après, on reçoit la nouvelle qu'il vient f

mourir. Sous le règne suivant, on prélendil qu'il avait été mis

mort par ordre de Richard. Quoi qu'il en soit, il y a de fortes pr;

soiuptions pour croire qu'il a existe qu.'hpje chose de bien crimi

et (lu bien d.uip'frfux dans la conduite de Glocester. Ses neveux,

comtes de Somerset et de Rullaud, etai ni deux de ses accusateurs

ses frères, les ducs de Lancastre et d York, se réunirent pour le coi

dauu)er, et le premier même prononça contre lui la sentence detn

hisoîi. l'eiit-on supposer qu'ils se fussent uim de la sorie «w:

déshonorer et punir leur propre sang s'ils n'avaient été enliaio.
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par d'autres motifs que le ressentiment (h, roi, relatifs uiie oflensecoiuinise et pardontiée dix ans auparavant ?
Parmi les pairs qui venaient de consentir à l'arrestation et à I«

co.j.lamn.t.on du duc de Glocester, s'en trouvaient deu qu n'

"

ce ennnent avaient accusé et fait condamner les favoris^du roi"cetau.nl le duc de Norfoick et le duc de Hereford, ce dernier tilslduc de Lancastre. Après plusieurs incidents, le duc de L éfo ï
accusa le duc de Norfoick de lui avoir comnumiqué dans une cer-
fr .^f

défiances sur la disposition du roi à leur égard. Le ducde Norfoick Im donna publiquement le démenti, ils se provoquèrent
en duel

;
e ro. intervint, et les obligea de sortir du royaun^rduc

de Norfoick pour toute sa vie, le duc de Héreford pour d x'ans etencore avec la déclaration qu'il avait rempli le devo r d'un fi ùf
sujet. Norfoick après un court séjour en AlleLgne fi 1 pè£nage de Jérusalem, et mourut à son retour à Venise. Le duc de Héreford, qu. pnt b.entôt le titre de duc de Lancastre à la moi^de sor^père, se rendit à Paris.

^°"

Le roi Richard II se voyait plus puissant que jamais : le parlement
(lavait declareauss, libre qu'aucun de ses prédécesseurs

; le paHement lu. ava.t accordé un subside pour toute sa vie
; avec m'comiSre des deux chambres, il pouvait publier toutes les nouv 1 es odonnances qu'd lui plairait : comme on pouvait s'y attendre Rrchard'abusa quelque peu de cette puissance exorbitante', ce q^fu béaikonp de mécontents. Plein de confiance, Richard passfL irlnToup

y repnmer une insurrection. C'était au printemps de 399chard voyait la plupart des rebelles mettre bas les armes e 'm.lorer sa clémence, lorsque tout à coup il apprend cette étra1louve le
: Henri de Lancastre, échappé de France, d1^«q ^ '

.gleterre avec vmgt partisans, est entré à Londri à la t^te de.ixantemdie hommes, réclamant les propriétés de son p re en.ttendan a reclan.er le trône même. Richard, reve.m en Ang etJrreievct abandonné, l.vré par trahison au duc de Lancastre etn-'
|ornje contran. de resigner la couronne connue incapab de' ..^.f

"

lest dépose par le parlement; un seul mend)ie y fait onnôsih'on'eveque de Carl.sle, qui aussitôt est arrête et jeté dL lesZ- h" je Lancastre reclame le trône comme son héritage, sa conu. ê7e p.our reparer les fautes du roi déchu ; les deux cL nbrerZ n1- adn.ettent à lunanin.ité sa demande, au mépris detd i ^q .^
'
eme parlement avait reconnus au couUe de h Alarche deLe^t e la branche ah.ee de Lyonnel. duc de Clarenœ ftt 1 ^ "

e Jean de Lancastre, père do l'usur,.a(eur Henri. 'c'ëtait le10 septembre 1399.
"^mi. i^eiaiiie
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Il est d'usage pannitles auteurs morternes de déclamer, après

Tacite, contre la bassesse du sénat romain sous les empereurs ido-

lâtres ; on s'indij^ne encore volontiers contre la servilité originelle et

incurable du sénat byzantin sous le Bas Ein[)ire : une h'àfoire bien

autren»eiit curieuse et piquante dans ce genre serait l'histoire des va

riations morales, politiques, judiciaireset autres du paiieinent anglais

Le nouvetju roi d'Angleterre prit le nom de Henri IV. Son règne,

commencé par la révolte et la trahison, fut rempli de révoltes, de

trahisons et de meurtres. Il fit mourir de faim son prédécesseur, le

roi Richard ; suivant d'autres, il le fit assassiner en prison. Une foule

de seigneurs furent condamnés au sup|)lice des traîtres. Voici en

quoi consistait ce supplice. Un écrivain du temps décrit en ces termes

l'exécution de sir Thomas Blount, un de ceux qui avaient entrepris

de délivrer de prison le dernier roi : « Il fut d'abord pendu; maison

coupa bientôt la corde, et on le fit asseoir sur un banc, devant m
grand feu. L'exécuteur vint ensuite avec un rasoir à la main, et s'a

genouillant devant sir Thomas, dont les mains étaient liées, il lui|

demanda pardon de sa mort, forcé qu'il était de remplir son devoir

Sir Thomas lui demanda : Êtes-vous la personne chargée de me dé

livrer de ce monde? Le bourreau répondit : Oui, mcmsieur ; je voui

prie de me |)ardonner. Et sir Thomas rend)rassa et lui pardonna al

mort. Le bourreau se mit à genoux, et lui ouvrit le ventre, coupa teHla réponse de S(

boyaux au-dessous du passage de l'estomac, et lia le reste avec iBAdouci
cordon, afin que le vent du cœur ne pût s'échapper, et il jeta lei]

boyaux au feu. Sir Thomas était alors assis devant le ffu, le ventftl

ouvert, et ses entrailles brûlant devant lui. Sir Thomas Erpynghani

chambellan du roi Henri, insultant à Blount, lui dit avec dérision

Allez chercher un maître qui puisse vous guérir. Blount répondi

seulement : Te Deum laudamus ! Béni soit le jour où je suis né,

béni soit ce jour dans lequel je vais mourir pour le service de moi

souverain seigneur, le noble roi Richard ! L'exécuteur se mit à gi

noux devant lui, l'embrassa de la manière la plus humble, et, bientà

à I43i de l'érc cl
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après, lui coupa la tète, et divisa son corps en quartiers *. » Tt

le récit de l'auteur contemporain. En vérité, ce qu'il y avait alorsdi

plus humain en Ar)gleterre, c'était le bourreau

L'an 1403, pendant une insurrection, l'archevêque d'York ei

arrêté par trahison. Quoiqu'il proteste de son innocen<«, Henri veu

le faire condamnera mort. Le grand juge, Gascoigne, s'y refiisf]

Henri le fait condam par un autre, sans acte d'accusation ni jugi

ment. L'archevêque, il se nommait Jean Scroop, s'écrie aussitôt Iroiupa point^aris
i
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j

Lejuste et vrai Dieu sait que jamais je n'ai pu l'mf..r ^ .
'

.«c„„ ™. au roi H.,„H
; eîje l.us ^^^e I'hI :!: ^^^neso, p»s vengée sur lui ou sur ses amis. , exW/e iwd^r

1 ment la sentence. L'archevCaiie p^-nl. l. ... .
_" """"^ante-

le r.gar,le c ,„e un luaHyf " '- '""'' '"'' ""'"•" '^ '" P''"!''»

desquels il aval ob^ la c^ur^n ^T """ '" '""''"' " ''"><>

.er. Il commença enlll à die" dT'la véri .T
'""" '" """*'

que le succès de lentrenrte élafi ,1 T l"""""'
f"™"'"'

ciel. Quoiqu'il ne fù aué L? '"'"'^ "" ' "''•"•«•'alion du

l»t.iUou^essrn,p ire deîad'.r'riTf"'?'^
"""•*«' " <"^

h"e. q..and vous savez que votre père n'en a™Û Zt» M

ï?^etrc:ri::ai"-it '--^^'^^^

r.:.î,
"^ ? ' '""' ""^""«"'"e à mon âme. - Sa dernière

dS" rw ::rer o i' " ""^ir
"»"' '" «"«peu! deit:

lespre"!, ™;- IT "*'

m'*''
"«^'•«"'«"^ <'"^«"' inspiré contre lui

IZZéï^f^r""- '^"''"' »'"'*-"'•"«>« le» attribuer

Diei'.s «(iiiMino :i „„

pans la solitude et la prière, et, le
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•ciira daus son cabinet, passa le reste du jour

soir, se rendit auprès de son con-
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fesseiir, religieux de IVglise de Westminster, qui l'affermit dans sa

résolution dVttacer, par la régularité de sa conduite, le scandale de

sa vie passée. Les compagnons dissolus de ses plaisirs furent aussitôt

éloignés, les hommes d'instruction et d'expérience rappelés prés du

trôtie, et ceux qui s'étaient attiré l'inimitié du prince en blâmant ses

excès se trouvèrent, à leur grande surprise, honorés de ra|)probation

et de l'amitié du roi. Il regarda comme un acte de justice de rendre

la liberté au comte de la Marche, détemi depuis son enfance par le

feu roi, sans autre crime que son droit au trône; et lorsque, par ses

ordres, les restes de l'infortuné Richard furent transportés à l'abbayo

de Westminster, il témoigna son respect pour ce prince en condui-

sant le deuil pendant la cérémonie des funérailles *.

Nous avons déjà vu quels principes d'anarchie religieuse et poli-|

tique répandaient les Wicléiites, nommés aussi LoUards. Henri V en

était alarmé, aussi bien que les seigneurs et les propriétaires, dont

tous les droits étaient menacés. N'étant encore que prince de Galles,

il s'était uni aux lords et aux communes pour présenter une pétition

h son père, à l'effet d'obtenir l'arrestation et la punition de ces pré-

dicateurs d'anarchie. Toutefois, les chefs de cette secte révolution

naire, au lieu de travailler à détruire ces impressions défavorables

cherchèrent à intimider leurs adversaires ; et, durant la session du

premier parlement, ils placèrent aux portes des diverses églises de

Londres des affiches par lesquelles ils déclaraient que, si l'on em-

ployait l'autorité de la couronne pour combattre leur doctrine, ils

pouvaient assembler cent mille hommes, prêts à tirer l'épée pour sa

défense. Cette audacieuse menace provoqua une enquête, et l'on dé-

couvrit que la personne dont les conseils dirigeaient tout le parti, el

qui le gouvernait magistralement, était sir Oldcastle, appelé lord Oob'

ham, de l'héritage de sa femme. Son château de Cowling était depuii|

longtemps le quartier-général des Wicléfites ou LoUards. Ils éten-

daient de là leur propagande révolutionnaire dans le voisinage; et,

protégés par ses serviteurs, ils bravaient les interdictions des évêqiies

et les citations devant les cours spirituelles. Par considération pour

cet homme, qui avait été l'un des intimes compagnons de Henri, an

lieu de le citer devant le tribunal ordinaire, on l'appela directemenl|

devant le roi, qui entreprit sa conversion avec le zèle d'un apôtre.

Mais l'opiniâtreté du disciple f itigua bientôt la patience du maître:

après quelques jours, le roi commença à fortifier ses arguments pai

des menaces ; et Oldcastle jugea qu'il était temps de quitter Windsoi]

et de reprendre sa résidence de Cowling.

» LIngard, t. 5.
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Su fuite fut suivie d'une procJamation d

â!j

u roi, fpii ordonnait nu;

n

magistrats d'arrêter non-seulement les prédicateurs ambulants, maid
encore leurs auditeurs et leurs partisans, et d'un mandat à l'anihc-
vôq.iede Canlorbéri, qui lui intimait de procéder au désir de la loi
contre les fugitifs. Les pouvoirs spirituels de ce prélat furent bientôt
épuisés. Oldcastle désobéit à sa sonnnation et se n)0(iua de son
excommunication

; mais il fut forcé de se rendre aux troupes en-
voyées par le roi, etconduit à la tour de Londres comme prisonnier.
Pendant son procès, sa conduite envers le primat fut aussi arrogante

a
1
abl)aye| l et insultante que celle de sou juge était digne et modérée. Non con-

n condm- I tant de témoigner son dissentiment de la profession de foi orthodoxe,
il vomit des torrents d'injures contre tous ceux qui la soutenaient. ïl

soutint que l'Eglise avait cessé d'enseigner la doctrine de l'Évangile,
du moment où elle avait été infectée du poison des richesses mondai-
nes; que le clergé était l'antechrist, que le Pape était la tête du mon-
stre, les évéques et les prélats ses membres, et les ordres religieux la

I
queue de ia bête

; et que celui-là seul était le véritable successeur de

I
saint Pierre, qui pratiquait les vertus de saint Pierre. H comoarut

ià

m barre à deux jours différents ; et, comme il persista dans ses
erreurs, on le déclara hérétique obstiné. Toutefois le primat, qui
était Thomas d'Arundell, en le remettant au magistrat civil, obtint
du roi un sursis de cinquante jours, pendantlequel Oldcastle trouva
moyen d'échapper de la tour et de rassembler ses partisans les plus
zélés. Ils envoyèrent sur-le-champ des émissaires dans les comtés voi-
sins; une armée fut secrètement organisée, et des milliers de fanati-

I. n«Hi ,m ?""' '^ t'n''e"tprêts à marchersur la capitale, bien qu'ils ignorassent
le paru, eip les projets réels de leurs chefs.
(lord Oobl Le premier plan des conspirateurs était de surprendre le roi à El-

ii Tï " '
"™'*'^ ^^" départ inattendu pour Westminster, 7 janvier iiU,

Ils eten-K le fit échouer
; les sectaires prirent alors la résolution de réunir tous

leurs partisans dans les champs de Saint-Gilles, près de Londres,
le lendemain de l'Epiphanie. Le roi, qui était parfaitement instruit
de leurs mtentions, fit garder avec soin les portes de la cité, afin de
séparer les Lollards qui se trouvaient dans ses murs de ceux qui
étaient dehors, et se rendit un peu après minuit au lieu du rendez-

!Md^°"'' '"''' **'""
'''''P' ''^ *''°"P^s considérable. Les routes étaient

u inaitie* couvertes d'insurgés, qui se dirigeaient de toutes parts vers Saint-
Gilles; mais les premières compagnies n'y furent pas plus tôt arri-
vées, qu'elles se trouvèrent enveloppées et gardées : les fugitifs, en
s échappant, répandirent l'alarme; les autres suspendirent leurmarche
et se dispersèrent précipitamment.
On calcule que le nombre des insurgés, dans cette circonstance,
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s'élevait à viiiRt mille. L'objet que se proposaient les chefs, su
les procliinuitioiis du roi elles rapports faits au pailfrnent, eût amené
les résulliifs les plus flésasti'eux. Les communes, dans ieui' adresse,

étaltlissent cpie les Loilards avaient clierelié à renverier la fol chré
tienne, le r<»i. les di-rnilés spirituelles et temporelles, et toute espèce
de police et de loi. Henri, dans sa proclamation, déclare que les Loi-

lards voulaient le détruire, ainsi que ses frères etplusieursiordsspiri

tuels et temporels, confisquer les possessions des églises, séculariser

les ordres religieux, diviser le royaume en districis confédérés, et re-

connaUre sir Oldcasfle comme président de la république. Ce dernier

échappa, et encrue que le roi oifrît à ceux qui l'arrêteraient des ré-

compenses capables de séduire, il parvint à se soustraire pendant
plusieurs années à la poursuite et aux recherches de ses ennemis. Un
grand nombre de ses complices furent arrêtes, condamnes et exécu-

tés. Lui-même, en 1416, ayant trempé dans une nouvelle conspira-

tion contre le roi, fut pris, traduit devant le parlement, et condanuié
connue traître à être pendu, et comme hérétique à être brûlé. Étant
sur l'échafaud, il prédite ses partisans qu'il ressusciterait le troisième

jour. Ils allaient donc le vénérer comme un martyr : malheureuse-
ment il ne leur tint point parole. Il lut bien pendu et brûlé, mais ne

ressuscita point *.

Le roi Henri V, ayantdompté, l'an 14U, l'insurrection des Lollaids
et rétabli la tranquillité dans le royaume, résolut d'en transporter les

éléments de trouble et de les utiliser au dehors par la guerre étran-
gère. En 1415, il vint avec une armée en France pour réclamer tout

à la fois et les provinces qui avaient appartenu à ses ancêtres, les

Plantagenets d'Anjou, et même la royaume de France, comme des-
cendant d Isabelle de France, tille de Philippe le Bel. Le 25 octobre,
il gagne la fameuse batadle d'Azincourt, mais y fait égorger les pri-

sonniers. Les années suivantes, il remporte de nouveaux avantages
sur les Français, divisés contre eux-mêmes sous un roi en démence.
Il joignait le titre de roi de France à celui de roi d'Angleterre. A
prinlenjps 1420, il conclut à Troyes un traité avec le roi Charles M,
la reine Isabelle de Bavière et le duc de Bourgogne. En vertu de ce

traité, il renonce à son titre de roi de France ; mais Charle VI l'a-

dopte pour son fils et son héritier, à l'exclusion du soi-disant dauphin
Charles Vil. Henri est déclaré régent et administrateur unique du
royaume, en attendant la mort de Charles VI, auquel il succédera; les

deux royaumes de France et d'Angleterre seront à Jamais réunis sous
le même sceptre et gouvernés par le même roi. Le 10 décembre, les

U iiSl (le l'ôre c

1 LingarJ, t. 6. - «ot., pari. IV, 107-110. - Walsinyliani, 399.
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trois «ats d>. royaume de France, assemblés « Paris, accentem ,o-taiiellemenl le Irailé de Troyes el le .léclareiu |„, de la m,,,i„rcl iePour eonsommer cetle alliaiiee, Henri V é„ouse la princesse cTlt
ri,1, fille ,1e Charles VI et ,1 kalK,lle de Bavi,>,.e, qui ui donne m ms
le (.décembre im. Henri V, dans la forée de !«..» mallre de I,
France et ( e l'AiiKlelerre nvnMl ,l„ .,!,.

.

. J"niifcieu'iit, ayant (le plus en son pouvoir e roi d'È-
eosse, paraissait eu comble de !a prospiSnlé humaine
Une maladie de fort bas étage vint briser tout à coup cette Dro-

spente dn maiire de la France et de l'Anglelerre : les uns dSut ulyssenterie, les autres une fistule. Le roi attectu de la mépr^ „ëû!
daiit q elqne temps

; mais elle min» d'aulaut plus vite sa consUu tl„
é conlondil toute la science des médecins. A 1. n„ de juillet im
Henri allait poursuivre ses conquêtes, lorsque répuijment de se,

tl'^" u."
'' ^"'^ "•'""'«"•'•'• » Vincemies"où les pi ogr^S

du mal atèrent bientôt toute espérance de guerison. Il se soum t avt
re ,g Htion a sa destinée, et partage, le peu de temps qu'il lu restais
enlie les dispositions de son âme et les affaires de a famille gtiand
Jeu règle ce qui regardaitle gouvernement des deux royaume ei«fils au berceau, il se tourna vers ses médecins, et leur deiln<tacombien de temps i .vait encore à vivre. On lui réponditqueîëS

ps evasives, d répéta sa question, en exigeant une réponse directe-Eh bien! sire, répliqua l'un des médecins en se jetant à genoux

i:rHi" ",' '"/"'"'Tr " "^ ^'- -'0 P""" Va dTx(Mures â vivre
!- Le roi entendit cet arrêt terrible sans s'émouvoir

leimuce. mmite au lous des Sarra^inc ii ^^^- <
^"^ "*"*«*'"«r la eue

erre. M En août U22, âgé denZnM,f^ "'""! """'"'"" *'^""' "=

,arlesVl|deso„régiie;,„Lru:.::^^^^^^^^^
'" '""

u;::::;rff,!^t.«'"';-'"-'!»«™'^'v-eH.nriy,q„i

— Dp I3?8
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' l-ln8.ird, TU. Liv, Monslrdel. Wulsinsham.
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bulire le schisme tl y faire reconnaître llrl)aiii VI. lleiui Spensep

':'* 1131 «lu l'^re chi

ciillés de tiiéolci

jeune et l)elli(|nenx évt'^qiic de Norwich, fut chargé de cette expédi-

tion. Il y fil quelques exploits ; mais l'enlreprise manqua, dit-^a, par

la jalousie (lu duc Jean de Lancastre, pc'-re de Henri IV.

Sous le r^g^)e de Richard H, il y eut quelques d Hicultés sur les

provisions du Pape en Anj,'lelerre. On a|)pelle ainsi les lettres par

lesquelles le Pape conférait des bénéfices ou offices vacants ou à

vaquer dans ce pays. Les évoques s'en plaignaient, comme préjudi-

ciables à leurs droits. Le roi, le parlement, le Pape s'en occupèrent.

Il y eut enfin cet accommodement. On libolit entièrement les provi-

sions en faveur des étrangers, à l'exception des cardinaux ; et en fa-

veur des indigènes, elles ne furent généralement accordées qu'à des

personnes qui avaient obtenu préalablement la licence royale *.

Or, voici maintenant ce qui arriva, et qui mérite une attention

toute particulière ; car on y voit quel usage les Papts faisaient gé-

néralement de ces provisions.

La durée du schisme permit en Angleterre d'exécuter sans la

moindre opposition les statuts relatifs aux provisions pontificales,

L'expérience démontra bientôt que l'on s'était engagé, sans réflexion,

dans une route qui conduisait à l'abaissement des lettres et h la des-

truction des universités. Deux de ces corps présentèrent à l'assem-

blée du clergé, en 1399, des pétitions où ils établissaient que, tant

qu'il avait été loisible aux Papes de conférer des bénéfices par pro

vision, ils les avaient toujours donnés k des hommes d'esprit et de

ialent qui avaient pris leurs degrés dans les universités et que le

résultat de cette préférence avait été de piquer d'émulation les étu-

diants et de multiplier leur nombre ; mais que, depuis les statuts

contre ceux qui obtenaient des provisions pontificales, les patrons

ayant négligé les membres des universités, les étudiants avaient

disparu, et les écoles étaient presque aban'^onnées. Le mal ne fit que

s'accroître. Seize années après, il fixa l'attention des communes, qui,

pour arracher les universités à leur ruine complète, demandèrent

au roi de rapporter les statuts contre les pourvus ou proviseurs, ou

bien de pourvoir à leur sort d'une manière convenable. Le roi les

informa qu'il en avait référé aux évoques; mais ces prélats ne se

souciaient nullem^ nt de la révocation des status; et, en 1417, le

synode publia une ordonnance qui obligeait tout collateur spirituel,

durant les dix années suivantes, à faire présent du premier bénéficeK voyant l'empire se

vacant à sa présentation, et, après ce temps , du second, à quelque steiti, y déposent >

membre de l'une des universités, gradué dans l'une des trois fa-BRentz, ils y élisent

que cet expédiai

années s'écoidèr

afin de discuter

mêmes *.

On voit, par c

les abus de la ce

dées, et que les
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1

• Wiikins. Concil. Briran,, t. 3, p. 237. Lingard, t. 5, p. 83
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Lnltés de théologie, de jurisprudence ou de médecine. On espérait
que cet expédiant apaiserait foutes les réclamations; mais quatre

I

années s écoulèrent avar.t ,p,'ou pftt exécuter ce règlement, et cela
afin de discuter les objections élevées par les universités elles-
inéiues *.

0.1 voit, par ces faits, que les plaintes contre les empiétements et
es ahus de la cour de Home peuvent n'éfe pas toujours bi.n fon-
dees, et que les abus peuvent se trouver quelquefois ducôtéde ceux
qui se plaignent.

Autre exemple. On admire la politique de Henri V d'Angleterre
qui, pour pacifier son propre royaume, en emploie les éléments de
discorde à la guerre étrangère. Aujourd'hui on «d,r.irerait les souve-
rains dhurope qui conviendraient d'unir leurs forces pour repous-
ser la barbarie et faire triompher la vraie civilisation par tout le
inonde. Et on ne veut pas voir que les Papes faisaient l'un et l'autre
par les croisades.

Pendant le grand schisme d Occident, l'Allemagne eut ses révolu-
tions politiques, aussi bien que la France et l'Angleterre. L'empe-
reur Charles IV, de la maison de Luxembourg, étant mort l'an 4378
eut pour successeur son fils Wenceslas, roi de Bohême en 1363, élu
roi des Romains l'an 137«. Wenceslas est surnommé tantôt l'W

igné et tantôt le Fainéant. Sa vie fut un tissu de débauches, de cruau-
ï tés et de bassesses. Il continua, sur le modèle de son père, d'aliéner
les droits et les villes de l'empire. Celles de Souabe et du Rhin
firent une ligue pour défendre leur liberté contre les seigneurs nui les
acquéraient. L^an 1394, les seigneurs de Bohême voyant augmenter
les excès de Wenceslas en tout genre, l'enferment dans une prison
comme une bête féroce. Il s'échappe peu de temps après, et reprend

le gouvernement. Mais ses fureurs, plus insupportables que jamais
ideviennent telles, que les grands du royaume appellent à leur se-
cours higismond, son frère, roi de Hongrie. L'an 1397, Wenceslas
stenfenné pour la seconde fois dans «ne forteresse : une seconde
OIS 11 s échappe et remonte sur le trône. Il faisait de l'exécuteur des
aiites œuvres son ami et son confident, l'appelait son compère,

^nait son fils sur les fonts de baptême, inventait de nouvelles ago-
les envoyait à la mort le confesseur de la reine, parce qu'il refu-
ai de lu, révéler le secret de la confession. Les princes électeurs,
voy nt I empire se précipiter vers sa ruine, s'assemblent à LadenI
te

,y déposent Wenceslas le 20 août 1400, puis, étant passés à
Hentz, Ils y élisent roi des Romains Frédéric, duc de Brunswick, qui

V:!' I

' Lingard, t. 5, p. sa. - Wilklns, t. 3, p. 242, î381,401.
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est assassiné doux jours après par le comfo de Wuldcck. Nouvelle
|

élection à Kmtz, l<. U aoiV,en fav.-ur d»; a()l).'rt, comte palatin du
Rliiii, qui, voulant rccupércr e iVlilauais en liOl, pst Itattu par (;a.

léas Visconti, t-t nicuit le IKiiiai iiU). U ^20 M'|.t<-nil)io dehnnrtiiic
année, um partie des électeurs élisml a Francfort l(; roi de Hongrie,
Sigismond, tandis que les «ulres, dans la même ville, élisent Josse,
margrave de Moravie. Il y eut ainsi trois empereurs, comme il

y
avait alors trois Papes. Mais la mort de Josse, arrivée le 8 janvier
14i I, et l'acquie-scement de Wenresids A l'élection de son frère, ter.

minèrent prouq)tement le schisme impérial.

Les vices de tout penre par lesquels Wenceslas scandalisait l'em-
pire et la Bohême, surtout la ville de Prague , faisaient admirer
d'autant plus les vertus de saint Jean Népomucène. Jean naquit vers

l'an 1330 à Népomnck, petite ville de Bohême, à quelques lieues de
Prague. Ses parents étaient |>lus distingués par la piété que par le

rang et la fortime. Ils étaient déjà très-avancés en âge, sans avoir
d'enfants, lorsqu'ils obtinrent ce fils par l'intercession de la sainte

Vierge, qu'ils allaient prier devant son image dans une église de Cis-

terciens hors la ville. Afin que son nom seul rappelât au nouveau-né
quelle affection il devait à Marie, ils le nommèrent Jean. 11 lui dut en

effet non-seulement sa naissance, mais sa conservation ; car, dans
ses premières années, il tomha dangereusement malade; mais ses

parents ayant fait un vœu devant la même image de la Vierge, e(

pris certains engagements pour le reste de leur vie, l'enfant se leva

aussitôt guéri. A sa naissance même, des flammes très-sereines, à la

grande joie de la ville de Népomnck, parurent descendre du ciel et

entourer, sans faire de mal, toute la maison où il venait de naître.

Nous verrons des flammes semblables reparaître à sa mort.
Envoyé de bonne heure à l'école, il y apprit d'abord les répons de

la niesse. Dès qu'il les sut, il allait tous les matins, de lui-même, à

l'église des Cisterciens, hors de la ville, et y servait toutes les messes
qui s'y disaient. Les personnes sages en auguraient dès lors quelque
chose de grand. A la piété la plus tendre, il joignait un esprit très-

vif. Ses parents l'envoyèrent étudier la langue latine à Staaze, vill

considérable du pays. Il y fit ses humanités, surtout sa rhétorique,
avec la plus grande distinction.

Charles IV, empereur d'Allemagne et roi de Bohême, venait de

fonder l'université de Prague sur le modèle de celle de Paris, deBo^
logne etdePadoue. Il y avait attiré des maîtres habiles de toutes les

parties de l'Europe, et les y avait fixés en leur promettant de ma-
gnifiques récomnciises : aussi la nouvelle université fut-elle célèbre

dès sa naissance. Il y vint un nombre prodigieux d'étudiants dedif-



f«nl« contrée» d«rAlle,„.R„„. J,„„ , f„, „;,„. ^

leil.'K» 'I" «loclciir di.iis cv» (l,.rnièri.,s f», i, ' ^
'

l).^s ses |,r,.,„i*,,., ,.„„.>e,. il ,é,„il „.,„i „„e f,„,e i„nli„»,i„„ „„„,teMce,<l.«;,l y„v„„ra|,|„„.|.S le» se, éludes
, e. en .vai. f."î«ne espèce .1 »|,|„enhss.„.e, o„ ,,„,.|i,.i,,„,„ f,.,,,,,^,,, ,„ j, ,,

,_.™'
"'"""""""• ''" '"" '!"" »" l"'"|...s."t e, I„ass„„. ..el eût e3de«con,«c,vr sans réserve i,,„.„c,nvrl„ gloire de U p,!
v,.yad»,M,rocl,er lej„„rdeM,n ordina.io,,. ,,lus il red„,d „ dé
lervHlr dans ses ddlereuls exercices. Il ne se présenta » sonelue
1„ .,1* avoir |.»„e nn ,„ois dans la .elrai.e, et pnriflé son ânteZ
Ib prière, le jeiine et la morlification.

"naniepap

A peine eut-il reçu l„„„,ion sacerdotale, qu'on lui ordonna de« va o,r le rare ,„!,.„. ,,u'il avait pour la prédication. Son "vl™
laiconlm la cliaire de la paroisse Notre-Dame de Tein. SesTinim travaux produisirent des fruits a, aides. Toute la viP^sW
prr.s»i d aller leulendre annoncer la parole de Dieu, et Ion v tT»
p.» de temps une réforme générale. Les étudiants, q n étaient oreM nombre de quatre nulle, couraient aussi en foule à ses dTcoTrTto plus eflrontés libertins ne pouvaient l'écouler sans être torS'

farchevéque et le chapitre de Prague résolurent de s'attacher unthonime s, mnpl, de lesprit de Dieu ; ils lui .tonnèrent doue „ c"-nonicat qu, vint i, vaquer. Jean se montra toujours fort exac à as"tister au chœur; mais cela ne ferapéch.. pas de trouver e Ire dj[.a,.s^pour travadierau salut des ..es l exerçant ses T^ZZ
Lempereur élu Wenceslas, qui demeurait habituellement à Pra

8..e »,aul entendu parler du serviteur de Dieu, voidutTcotnal L"
par u môme, et le nomma pour prêcher l'avcd à a «0^S>enl,t combien une telle cotnmis àon était difficile et dangeilnse ,îc«.^.a cepeudant, et il s'en acquitta avec lapplaudis* , durince et de tous ses courtisans. Wenceslas fut u éme touché des

:::ZotsS;ir'""'' -' " "-*'" ^-'"^ ^^"^ » »- -«

S,,r ces enlnfaites, le siège épiscopal de Létoméritz vint à va-

micène le ui offrit; mais il fut impossible de déterminer le ver-

t^LT, f'^^^T' "' '"' '™''""' '"disp^iisables de Tépiscopat
l'Huai on lui oiïnt la »»»"i.A.A a^ \xt- . . .

t"»^^i'»*,"i"« m ,«.,„,,, uv Tîibugiau, qui, après les évéchés,

'^'

i !^!
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était la première dignifé ecclésiastique de la Bohême ; elle rannortaii
cent njilie lloiiiis par an; elle n'exi^'eait ni soins, ni peines, ni fa.
lignes, et donnait le litre honorahh; de chancelier héréditaire du
royaume. Mais ce n'e^t guèie connaître les saints que de leur faire

des olïVes semblables
; s'ils refusent, les grandes, lors même qu'elle^

présentent des travaux à leur zèle et des croix à leur vertu, que doi^
vent-ils penser de celles qui, pour tout attrait, ne leur nionireni
que des trésors à recueillir et des honneurs à recevoir? Le vertueux
chanoine fut donc aussi inébranlable dans celte occasion qu'il l'avait
été dans la précédente.

Mais plus il méprisait les grandeurs du monde, plus Dieu per-
mettait que le juonde l'estimât. Si, dans la suite, il accepta la pla«
d^aumônier de l'empereur, il ne le fit que pour se mettre à portée
d'mstruire la cour avec plus d'autorité, et conséquennnent avec pluj
de fruit; il se voyait aussi par là plus en état de satisfaire sa tendresse
pouf les pauvres. Cette plao^, d'ailleurs, ne l'exposait point aux dis
.tractions, et elle ne lui offrait ni ces richesses ni ces honneurs qu
l'avaient si tort effrayé dans les prélatures

; ce fut ainsi l'humilité qui
le fixa à la cour,, où l'ambition conduit presque tous les hommes.!
y parut tel qu'il avait été dans la retraite. Son appartement était!
rendez-vous de tous les malheureux. Il leur servait d'avocat et del

père; leur cause devenait la sienne, et il leur procurait tous lesse_-ua„o „„ .cuuc.i
cours qui dépend .ient de lui

.
Sa charité était ingénieuse à découvrir elBprières n'étaient

a concdier les différends qui s'élevaient à la cour et dans la ville. iHsoulagement dei
assoupissait beaucoup de querelles, et prévenait quantité de procès,p
Il reste encore des monuments authentiques de ces accommodemenlj
que l'on remit à sa décision; on y adrare également l'esprit de pé
néiration, de sagesse et d'équité. Il trouvait du temps pour tous ce

objets, parce que les saints, en oubliant ce qui les concerne person^
nellement, ont bien plus de loisir que les autres hommes pour s'em-

ployer au service du prochain.

L impératrice Jeanne, fille d'Albert de Bavière, comte de Hainaiil||ché, et s'il lui é(
et de Hollande, ét»<it une princesse ornée du toutes les vertus. ïouclJplus saints ne soi
de I onction qui accompagnait les discours de Jean Nepomucèneflbunal de la péi
elle le choisit pour le directeur de sa conscience. Elle avait besoisique le cœur bris(
d'un tel guide au milieu de«(l.;sagrements qu'il lui fallait essuyer dtB Mais comme t(

la part de l'empereur. Wenceslas l'aimait avec passion ; mais, commeiia piété de l'impe
il était d'un esprit changeant et capricieux, il se livrait de temps etBceslas, il s'ofl'ens
temps à des accès de jalousie qui, joints à sa f.'rocité naturelle, caiiB sauce qu'elle ne «

saient bien des chagrins à la vçitueuse princesse. Bsenfe, il l'aimait «

.
^Depuis que le monde a été sauve parles souffrances d'un Dieiilet, interprétant m;

-'est par les affïiclions que se forment les saints. Pour sanctifier iiiiiK occasion d'augnu
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pér«lrice, en la détachant de lont ce qui pouvait partager son cœurleoel .«.ploya dabord la p.rséc.tion de son m.n JanuelL ;souvent porteeaux derniers excès; en n.ên.e te.np LII "'^,
^"*

Neponu. ne pour la consoler et la conduire. Sous n 1 aî^rd-^r
leur, elle ht en peu d'années de très-rapides or(».'.-P. *iw

ses peuies avec joie.
h-i '^ a auppurier

L'impératrice ne fut pas la seule qui se mit sous la conduite duserviteur de D.eu
:
toutes les personnes vertueuses de 1^ cour le

aient de former des samts sur le trône, des heureux dans les sôuffnmces, et de faire aimer la vertu au milieu du g nd mo^l "f
elle est s. souvent méconnue. On 1 obligea encore'de dir^er ; re-ligieuses du château de Prague; et il les conduisit si bien dans esexercices de la v.e spirituelle, que leur maison devint un mode e de
la perfection monastique.

*uoueie ae

L'impératrice avait de tout temps pratiqué '

i vertuj mais sa vertuaugmenta beaucoup lorsqu'elle ne se conduisit plus que par
"

conseils de Jean Nepomucène. On s'aperçut bientôl du changement
qui s était opère en elle. Les églises devinrent le lieu où on irtTou.
vait ordmairement. Elle y passait les journées entières à genoux etdans un recueillement qui faisait l'admiration de tout le monde Ses
pr. res „ étaient mterrompues que par le temps qu'elle employait ausoulagement des pauvres, et elle ne dédaignait point de les servir de
ses propres mains. Ses entretiens avec les dames de sa suUe au!aaient le seul re âchement qu'elle se permît, ne roulaien q J s'u
les entes éternelles, et ses discours étaient alors accompagnes d'uneonohon qm annonçait la ferveur de son âme. Elle nourns^ait en elle
le feu de

1 amour divin par la fréquentation des sacrements n"r hpratiquedes austérités et par l'usage d'une mortification conl^iruelle
La crainte de déplaire à Dieu lui faisait fuir jusqu'à l'ombre du pt
che, et S.1 lu. échappait quelqu'une de ces fautes légères dont les
plus samts ne sont pas exempts, elle allait aussitôt les porter au tri-
bunal de la pénitence, afin de les expier. Jamais elle n'en sortaitque le cœur br.se de componction et les yeux baignés de la.nies
Mais coinme tout se change en poison pour un cœur corro.npu

a piote de
1 unpératrice ne fit qu'aigrir le caractère fei-oce de Wen'

eslas,
.1 s otiensa même des marques de tendresse et de co.nulaiance qu elle ne cessait de lui donner. Présente, i, la haïssall t .

nfe ,1
1 aimait eperdument. Sa jalousie ne connut plus de bo nés-

et, interpi-etant mal les actions les plussainles do son. épouse ilm Sîion d'augmenter ses soupçons sur la conduite de la princesse.'

I i J I

I



64 HISTOIRE UNIVERSKLLE ILIv. LXXXI. - !)e I3;s

Aveuglé par sa passion, il forma un projet aussi nouveau qu'ex-
travagant. Il manda saiiil Jean N.'pomiicène, lui pail.i d'aix.rd de
chose et d'autre, et prononça comme sans dessein le nom de l'im-
pérafrice; sur quoi il observa que, attendu la condition et la soumis-
sion delà femme, un mari devait tout savoir, surtout dans la funillo
des rois et des empereurs. Tout ce que J.-an pouvait jamais souhaiter
d'honneurs, de richesses et de félicite, il le lui promettait sur pUrolede
roi, s'il pouvait se résoudre à lui corifier, à lui seul, et si peu que ce
fût, de ce que l'impératiice lui avait découvert dans le tribunal de la

pénitence. Ce serait pour lui la plus grande des consolations, au
milieu de ses soins de roi et d'empereur. A cette demande crimi-
nelle, le saint homme fut saisi d'horreur, représenta gravement
et librement au roi quel crime il lui demandait, l'exhortant à con-
damner sa curiosité et à ne plus désirer l'impossible. Wenceslas
dissimula son dépit : il pensait que celui qui avait résisté à une pre-
mière attaque pourrait se laisser vaincre à une seconde ou k une
troisième, et que, si une première machine n'avait pas suffi, on en
trouverait une plus forte.

Un jour que le prince était à table, on lui servit une volaille qui
n'était point assez rôtie. Aussitôt, ne se possédant plus de rage, il

ordonne d'embrocher le cuisinier et de le faire rôtir au même feu
Les courtisans, saisis d'horreur, pâlissent, se regardent l'un l'autre
ils voyaient que, pour peu qu'ils vinssent à broncher, ils avaient à

s'attendre au même supplice; mais nul n'osait dire un motd'inter-
cession à la cruauté royale. Seul, le bienheureux Jean Népomucène,
ayant obtenu audience de l'empereur, s'tiforça d'abord de l'apaiser
par de douces paroles. N'y ayant pu réussir, il commence à lui re-

montrer, avec un langage plus ferme, l'atrocité du fait. A peine eut-

il dit quelques mots, que le roi Wenceslas s'emporte, et ordonne de
le plonger au fond d'un cachot. Jean souffrit avec joie cet indigne
traitement; il n'ignorait p'as la cause secrète qui le lui avait attiré:

Wenceslas lui-même n'en faisait pas mystère, et on alla de sa part

dire au saint qu'il ne recouvrerait point sa liberté tant qu'il s'opi-

niâtrerait à ne pas révéler la confession de l'impératrice. Mais le

bienheureux martyr était résolu à plutôt mourir mille fois que de

dire un mot de la confession. Quelques jours après, un gentilhomme
vint le trouver pour lui annoncer son élargissement. Il ajouta qu<'

l'empereur le priait d'oublier le passé, et qu'il l'invitait à dîner le

lendemain avec lui, afin de lui donner la preuve la plus authentique
de son estime et de son amitié.

Jean Népomucène se rendit le lendemain au palais, et y fut très-
bien reçu à rextérieur. Le repas fini, Wenceslas Ht retirer tous ceux
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jui étaient présents, et resta seul avec le saint. Il s'entretint ^'.Jlme lu. de choses indifférentes
; il s'ouvrit ensuite e 1^^^^

es moyens possibles pour l'engager à découvrir tout ce oue n. "/
[atnce u. ava.t dit en confession. Vous pouvez, d s^ t^ ^"^.p e^Ina par sur un secret inviolable

; d'ailleurs, je vous combleraTd hon.eurs et de richesses. Il vous in.poite ext;êmement de ou rendre"
^

oequejex,ge,etje vous déclare qu'en persistant à me désobéir^ous vous exposez aux plus cruels supplices, ec même àla mort i
a,nt répondit, comme auparavant, qu'il étLic obligé au silence oa

L'empereur furieux, appelle aussitôt son compère, ainsi annelaif îl

.
ebourreau. D^prèssesordres,lesaint est conduite; pS^^d^

3
brûlent à petit feu et le tourre^It::';!^:C:^^^
. milieu de ce supplice, Jean Népomucène ne prononçit d'autreslaroles que les noms de Jésus et de M.ne. A la fin, o^le ret ra delessus le chevalet • mais il était presque expirant. LeSeigneu ^ton serviteur dans la prison, et remplit son âme des plus louces co^

Cependant nmpératrice apprit ce qui se passait. Elle alla se jeter

llPnhtt r'"T'r'
î^"''"' "'^'^'* P«^ '«^'™e« etses pr ères

lie obtint même l'élargissement du serviteur de Dip» n .
'

>.ps après, Jean Népomucène, ayant ^iJl^^J^
..reconnaître a aucun des siens, reparut en public, repri se o

'

.cations et ses autres.bonnes œuvres avec plus de z le qTe iamaT;3ur se préparer prochainement à la mort, soit qu'il en fû a^e 1r révélation, ou qu'il s'y attendît naturellement d'aprèsTe caracire implacable de Wenceslas. Prêchant un jour sur ce texte >^-

rp :jrvir;;^ ^^ t^^^- ' r^éVarsiu:::
très paroles .Jenat plus guère de temps à nCentretenir avec vous

ml touchait à sa dernière heure. A la fin du môme discours ut.f
..s. dune espèce d'enthousiasme prophétique, des larmes 'a onntes coulèrent de ses yeux, et il prédit les maux q rdevlTen;entôt fondre sur la Bohême. La prédiction se vérifia par iLm '

"

'clirrdTr'r""'?"?'^^ '^^«'"^' avan'tde'drnll
-Chaire, dit un dernier adieu à son auditoire, puis il demandadon aux chanoines et au clergé de tous les mauvais exe^Me!Ni pouvait leur avoir donnés.

exempieî>

Bepuis^ce jour-là, il se consacra tout entier aux exercices par les-

5

'

! I
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quels on s'assure une bonne mort. Il avait toujours été persuadé qi

Ja protection de la sainte Vierge est fort importante dans les derniei

moments; afin de la mériter, il fit le pèlerinage de Buntzel,
poyjl

visiter la célèbre image de celte mère commune des fidèles, qi

saint Cyrille et saint Méthode, apôtres des Sclaves, y avaient plaça

autrefois, et qui était singulièrement révérée dans toute la Bohénit

Il revint sur le soir, après avoir satisfait sa dévotion. L'empereur]

regardant par une des fenêtres du palais, l'aperçut dans la rue,

sentit réveiller tout à coup son indignation et sa curiosité sacrilège;

il ordonne qu'à l'heure même on lui amène son aumônier, et, sai

lui donner le temps de se reconnaître, il lui dit brusquement qui

n'avait qu'à opter entre mourir ou révéler les confessions de 1'

pératrice. Le saint ne répondit rien, mais son silence était assi

expressif pour donner à entendre qu'il était inébranlable dans

première résolution. Alors Wenceblas, ne gardant plus de mesure^

s'écria : Qu'on m'ôte cet homme de devant les yeux, et qu'on

jette dans la rivière aussitôt que les ténèbres seront assez épaisi

pour dérober au peuple la connaissance de l'exécution. .Jean Né{

mucène employa le peu d'heures qui lui restaient à se préparer

son sacrifice. Ou le précipita, pieds et mains liés, dans la Muldai

de dessus le pont qui joint la grande et la petite Prague. C'était

veille de l'Ascension, 16 mai 1383.

L'empereur voulait tenir cette mort bien secrète, Dieu la mai

fe^a aussitôt par des miracles. A peine le martyr eut-il été étouf

sous les eaux, que son corps, flottant sur la rivière, fut enviroi

d'une clarté céleste qui attira une foule de spectateurs. L'impéi

tiice, qui ne savait rien de ce qui s'était passé, courut chez \Vf

ceslas pour lui demander la raison de cette lumière qu'elle avi

aperçue de son appartenjent. Frappé de terreur, il ne fit aiicui

réponse; il alla cacher son désespoir à la campagne, où il défeni

à qui que ce fût de le suivre. A la pointe du jour, le mystères!

claircit, et les bourreaux eux-mêmes trahirent te secret dn prince,

Toute la ville accourut pour voir le saint corps. Les chanoines

la cathédrale vinrent processionnellemtnt l'enlever avec toutes

inarques d'honneur qu'ils purent imaginer ; ils le portèrent di

l'église de Sainte-Croix-des-Pénitents, voisine du lieu où le crii

•s'était connnis, en attendant qu'ils lui eussent préparé dans lei

eglihe un tombeau plus digne de lui. Il se faisait un concours pi

digieux au lieu où était le martyr; chacun s'empressait de lui I

les pieds et les mains ; on se recommandait a ses prières, et F

s'estimait heureux de pouvoir se procurer quelque chose de ses vl

meiils et de tout ce qui avait été à son usage.
' Acia SS., et Gode:
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LVmperour eut avis de ce concours dans sa relraite Crair,^»^|„elB peuple ne se soulevât, il lit direanx religieux nénl enH"
léce- le tumulte dans leur église, et de retir r da'nttu I"carte le corps du saint. Ils obéirent à l'heure même ml V!? ? ^

,.ils avaient caché fut bientôt découverriot;,:'IT "^S;
i,o,,r le recevoir dans la cathédrale, les chanoines et le ler"é ae•o,»|.agnés d'une foule innombrable de neuole se ZIa'^ \
,««,.ssion à l-eglise de Sainte-Croix. Ils en Mrent 7. "' f
».ar,,r, qu'ils portèrent solennellement d »s 'ég is ,né roSa'

'"

" 'y ™'^™'
.f™

-i' -r -n tombeau une'p r^rf^gtS
lep,„s cette épUaphe qu'on y li, encore aujourd'hui : TslSiLi-rerepose le corps du très-vénérable et très-glorieux thauml„rg. Jean Nepomucène, docteur, chanoine de cettf égfeee coufes'«dehmperalnce, lequel, pour avoir été conslammen ^ t
;.nier le sceau de la confession, fut cruellement tourmenté et „r/
i,p,té du pont de Prague dans la rivière de la MuldawT..

' '
S

eWena-slasIV, empereur e, roi de Bohème ^rdeXteu"
an mil trois cent quatre-vingt-trois. »

"« -naries IV,

Plusieurs malac'-s, dont la guérison était désespérée recouvraU ja santé durant la translation de son corps ; il s'ope ,Zï d^U de semblables miracles ii son tombeau. EnBn tous c^uxZ 1

Les empereurs Ferdinand II et Ferdinand III sollicitèrent I» ™.«on du serviteur de Dieu, laquelle fut ent 'otu'u p™„
-lianes VI. On ouvrit son tombeau le 14 avril mq On fl

liier.

' '' '"^ '" """' "" '«"ait que d'ex-

Sainl Jean Népomucène avait été honoré comme martvr en R„he depuis sa mort
; ce fut pour rendre son cul e pl,raX„«!!:(pins universel qn'on demanda sa canonisation, et l'o prôS?l

M , V r"- ""°"'"" •''"' ™""""» lo »'!'< quon lui rendait

1 XI,rK,77",'"" *"" •""'' 0' W-'incation Enfin Bel
fil XII pubha la bulle de sa canonisation l'an iT>'> i- la famille meute de l'empereur Wenoeslas, qui 'était la mai-

^f'a SS., et Godescard, 16 mai
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son de Luxembourg, il y avait, à l'époque de saint Jean Népomul

cène, un saint illustre, savoir, saint Pierre de Luxembourg, évêqui

de Metz.

Pierre, fils de Guy de Luxembourg, comte de Ligny, et de

thilde, comtesse de Saint-Panl, naquit en 1369 à Ligny, petite

de Lorraine, au diocèse de Toul, maintenant de Verdun. Il étail

proche parent de l'empereur Wenceslas, de Sigismond, roi de Hon-j

grie, et de Charles VI, roi de France. Il n'avait que trois ans lorsJ

qu'il perdit son père. L'année suivante, la mort lui enleva sa nièrej

La comtesse d'Orgières, sa tanfe, qui était en même temps conilesa

douairière de Saint-Paul, se chargea du soin de son éducation; eJ

lorsqu'elle se vit obligée de partager ce soin avec d'autres, elH

choisit des personnes recommandables par leur vertu et leur aJ

pacité.

Le jeune Pierre seconda parfaitement les vues de sa tante et (

ses maîtres. Les exemples qu'il avait sans cesse devant les yeux, i

les instructions qu'il recevait tous les jours, firent sur lui de vivel

impressions et fortifièrent le goût naturel qu'il avait pour la verti

Dans un âge encore tendre, il prévenait jusqu'aux premières saillitj

des passions. Son ardeur pour la pratique du bien était si extraoïl

dinaire, que ceux qui le connaissaient n'en pouvaient assez marquif

leur étonnemenl. On regardait comme un miracle de la grâce sa fa

veur et son assiduité à la prière, son zèle pour la mortification, sm

abstinence, et surtout son amour pour l'humilité, dans un âge

les autres se laissent ordinairement conduire par les sens. Il n'avi

point encore atteint sa septième année, lorsqu'il promit à Dia

de vivre dans une continence perpétuelle. En quelque lieu qu'ils

trouvât, il employait mille moyens pour que les pauvres fussent asj

sistés.

A l'âge de dix ans, on l'envoya à Paris pour y achever ses étiideil

il s'y appliqua successivement aux belles lettres, à la philosophier

au droit canonique. Pendant qu'il était dans celte ville, Valeraj

son frère aîné, comte de Saint-Paul, fut fait prisonnier par les Aij

glais, dans une bataille qui se livra en Flandre, et où les Français|

les Flamands furent battus. Ayant appris que son frère avait étéeil

voyé à Calais, il interrompit le cours de ses études; il se rendit!

Londres, et resta en otage pour le comte de Saint-Paul jusqu'à

que celui-ci eût payé sa rançon. Sa veriu lui gagna l'estime et l'affd

tion des Anglais ; ils lui accordèrent généreusement la libertém
un on de séjour à Londres, en Ini disant que sa parole leur suffisj

pour la sûreté du payement de la bomme stipulée. Le roî Richiira,

l'invita à venir à sa cour ; mais il apporta divers prétextes po
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l'en dispenser, et il se hâta de revenir à Paris

Itudes.

69

pour y reprendre ses

Il maltraitait son corps par de longues veilles et par des jeûnes
igoureux. Jamais il ne faisait de visitas, à moins qu'elles ne fussent
idispensables; encore ne visitait-il que des personnes d'une piété
iminente et dans le commerce desquelles il y eût à gagner pour la
anctification de son âme. Il voyait souvent Philippe de Maizières,
\m possédait dans un haut degré l'esprit de prière et de pénitence.
'hilippe, amsi que nous l'avons vu, avait été chancelier des royp--
les de Jérusalem et de Chypre. Il menait depuis vingt-cinq ans une
le retirée chez les Célestins de Paris, sans avoir embrassé cependant
'institut de ces religieux. Les avis que Pierre reçut de ce grand ser-
iteupde Dieu devinrent pour lui une source de nouvelles lumières,
Me firent merveilleusement avancer dans les voies intérieures de
perfection.

En 1383, le comte de Saint-Paul, son frère, lui obtint un cano-
licat dans la cathédrale de Paris. Cette dignité lui parut un nouvel
ngagement à la ferveur dans le service de Dieu. Toute la ville fut
ingulièrement édifiée de son assiduité au chœur, de sa charité
[ivers tous les hommes, de l'innocence de sa vie, de sa douceur et
eson amour pour les mortifications de la pénitence. Sa modestie
oulait inutilement couvrir l'éclat de ses vertus , elles brillaient à
jroportion des efforts qu'il faisait pour en dérober la connaissance
jx autres. Il avait une haute idée des moindres fonctions cléri-
iles, et il saisissait avec empressement l'occasion de les exercer dans
[église.

Le pape d'Avignon, Clément VII, qui était reconnu en France,
ant entendu le bruit de sa sainteté, le nomma archidiacre de Dreux,

I diocèse de Chartres, et il le choisit, en 1384, pour être évêque de
letz. Il crut que sa prudence et sa sainteté étaient une raison suffi-
mtepourle dispenser du défaut d'âge. Peut-être y eut il encore
autres motifs. Pierre, qui n'avait que quinze ans, mit tout en œuvre
^ur ne point accepter l'évêché

; mais il se rendit à la fin, parce
l'on lui répéta souvent qu'il offenserait Dieu s'il persistait avec
•iniâtreté dans son refus. Il ne se rendit donc que par la crainte de
iciier, et par suite d'un scrupule qu'on lui avait inspiré à cause de
desobéissance au Pape.

II Ht son entrée à Metz nu -pieds et monté sur un âne, imitant en
lia l'humilité de Jésus-Christ. Il bannit de la cérémonie tout ce qui
mtait la magnificence

; ou plutôt il ne fut magnifique que dans les
miunes qu'il distribua aux pauvres. Toute sa suite ne respirait que
modestie et la piété. Quand il eut pris possession de son église, il
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entreprit la visite de son diocèse avec Bertrand, religieux de l'ordre

de S.iint-Dominique, qui lui avait été donné pour suttiugant, et qui

pour cet effet, avait été sacré évêque de Thessalie. Partout il réfonna

les 8 bus, et donna des preuves étonnantes de zèle et de prudence

Il divisa son revenu en trois parts : l'une pour l'église, l'autre poiit

les pauvres, et la troisième pour l'entretien de sa maison ; il mém-
geait encore sur cette troisième part pour grossir celle des pauvres,

Les jours de jeûne d'Église, il ne vivait que de pain et d'eau ; il fai-

sait la même chose en avent, ainsi que les mercredis, les vendredis

et les samedis de toute l'année.

Quelques villes se révoltèrent contre lui, et se choisirent de nou

veaux magistrats sans sa participation, ce qui était attaquer un droit

dont ses prédécesseurs avaient toujours joui. Le comte de Saint

Paul, son frère, n'en eut pas plus tôt été averti, qu'il s'avança avee

des troupes pour faire rentrer les rebelles dans le devoir. Le saint

évêque fut extrêmement mortifié de cet accident, et, avec son patri-

moine, il dédommage., même les rebelles des pertes qu'ils avaient

essuyées. Une telle charité lui gagna tous les cœurs.

Ceux qui connaissaient le mieux son intérieur ont assuré qu'il n'a

vait jamais commis aucun péché mortel ; ce qui ne l'empêchait pasl

d'approcher tous les jours du sacrement de pénitence, tant il avait

une haute idée de cette pureté d'âme avec laquelle on doit paraître

devant Dieu, surtout quand on participe aux saints mystères. Il availj

une conscience si délicate, qu'il ne pouvait retenir ses laimes en fai

sant l'aveu de ses fautes les plus légères; iil craignait jusqu'à l'ombre]

même du péché.

Le pape d'Avignon, Clément VII, l'ayant créé cardinal du titre de

Saint-Georges, le fit venir à Avignon et l'o'iigea de rester auprès de|

sa personne. Pierre ne diminua rien de ses austérités. Lorsque Clé

ment lui eut ordonné de ménager davantage sa santé, qui dépérissait!

sensiblement, Il lui répondit : Saint Père, si je suis un serviteur inu

tile, je sais du moins obéir. Il redoubla ses aumônes pour compeiiseï]

ce qui avait été reaanché de ses pratiques de pénitence. Sa table

était frugale, ses domestiques peu nombreux, ses ameublimenti

simples et ses habits pauvres ; encore n'en changeait-il que quand

ils étaient entièrement usés. Il paraissait à ceux qui connaissaiontseil

aumônes, qu'elles ne pouvaient aller plus loin ; il trouva cependant

de nouveaux moyens de les augmenter en se défaisant de ses iiieu

blés et de ses équipages; il vendit jusqu'à son anneau pastoral pout

assister les indigents. Tout ce qui l'environnait annonçait en lui l'es-

prit de pauvreté, et témoignait de -son immense charité pour les pan

vres. Enfin on ne lui trouva que vingt sous à sa mort.
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Jamais il ne perdait de vue la présence de Dieu, même dans les

ictions qui semblaient les plus indifférentes. Plusieurs fois il lui ar-

•iva d'avoir des ravissements en public. On garde dans la collégiale

le Notre-Dame d'Autun un tableau qui le représente en extase, et au
duquel on lit ces paroles qu'il répétait souvent : « Méprisez le

londe, méprisez-vous vous-même; réjouissez vous dans le mépris
le vous-même ; mais prenez garde de mépriser qui que ce soi . »

Dix mois après sa promotion au cardinalat, il fut attaqué d'une
ièvre violente qui altéra tout à fait son tempérament. Sa santé pa-
rut d'abord vouloir se rétablir; mais ce n'était qu'une guérison im-
lai'iaite, qui fut suivie d'une langueur dont on craignit bientôt les

Suites. On lui conseilla de se retirer à Villeneuve, petite ville fort

igréable, située de l'autrecôté du Rhône, vis -à vis d'Avignon. Ilsai-

lit volontiers cette occasion pour s'éloigner du tumulte de la cour
le Clément VII. Durant sa maladie, il se confessait et communiait
(US les jours. Sa piété et sa ferveur croissaient à mesure qu'il ap-
irochait de sa fm.

André, son frère, étant venu le voir, il lui parla avec tant de force

les vanités du monde et des avantages de la piété, que ses paroles

Irent sur le cœur de celui-ci une impression qui ne s'effaça jamais.

lUdré prit depuis les ordres, devint évêque de Cambrai, et fut un
les plus saints prélats de son temps. Pierre lui recommanda en par-
Iculier Jeanne de Luxembourg, sa sœur, qu'il avait engagée à vivre

lans une continence perpétuelle, et qui fut toute sa vie un modèle
le la perfection chrétienne; il le chargea aussi de lui remettre un
!tit traité qu'il avait fait pour son instruction.

Sentant que ses forces l'abandonnaient, il demanda les derniers
icrements. Ayant fait venir ses domestiques, qui se rangèrent en

mt autour de son lit, il les pria de lui pardonner le scandale
|u'il leur avait donné en ne les édifiant point par ses exemples,
iomme il aurait dû

; il les conjura ensuite de lui promettre tous
lu'ils feraient pour l'amour de lui ce qu'il allait leur prescrire. Ils

-int extrêmement surpris quand ils l'entendirent leur donner l'or-
Ire suivant

: « Prenez la discipline qui est sous mon chevet, et que
îhacun devons m'en donne plusieurs coups sur le dos, pour me pu-
iir des fautes que j'ai commises envers vous, qui étiez mes frères et
les maîtres. » Malgré la répugnance qu'ils avaient à exécuter un
lareil ordre, ils obéirent cependant pour ne pas contrister le saint.
iprès cet acte de pénitence et d'humilité, Pierre s'entretint en silonce
ivec Dieu jusqu'au moment où il rendit l'esprit.
"- "^îenheureuse mort arriva le 2 juillet 1387. Il n'avait point en-

ix-huit ans accomplis. Quoiqu'il eût le gouvernement de son

\'ié

! !l
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diocèse, il n'était point prôtre. Il semble cependant qu'il était diacre
et sa dahnauque se garde à Avignon. Il fut enterré sans pomr,comme il

1 avait demandé, dans le cimetière de Saint-Michel de celJ

Les miracles opérés par son intercession portèrent les AvignonnaJ
àc.;... n.re uAe chapelle sur son tombeau. On a bftti depuis udI
couvent d« Célestms au môme endroit, et c'est dans l'église dej
religieux que s'est gardé le corps du saint, enchâssé sous un magniJ
llque mausolée. La ville d'Avi; uon le choisit pour patron, l'an 1432
à I occasion d'un miracle qui s'était opéré à son tombeau. Voici à
quelle manière il est r.nnorfé. U„ enfant, âg.; d'environ douze ans
tomba du haut û .me tour sur un roc escarpé. Son corps fut brisé
sa tête s ouvrit, et la cervelle tomba par terre. Le père de 'cet enfa,,l|
instruit de ce qui était arrivé, accourt, se met à genoux, implore ïiâ
tercession de saint Pierre

; ramassant ensuite la cervelle avec le corpj
de son fils, il les porte sur le tombeau du saint. Le peuple et les Ce
lestms se mettent en prières, et, quelques instants après, l'enfant
ressuscite. On le plaça sur l'autel, afin que ceux qui l'avaient vu mort
pussent le voir vivant. Ce miracle arriva le S»» de juillet, jour auqud
on a depuis célébré la tête du saint à Avignon.
La vie et les miracles du serviteur de Dieu ayant été juridique,

ment examinés, la bulle de sa béatification fn^ expédiée en 1527 rJ
le vrai papt Clément VII, qui était de la famille des Médicis * 1

Jusqu'ici nous avons vu l'Occident bien malade, divisé entre deui
Papes, l'Angleterre en guerre contre la France, l'Angleterre et la

France en guerre chacune contre elle-même, la France dépérissanl
sous un chef en démence, l'Allemagne sous un chef extravagant el

cruel
;
et toutefois l'Occident produit encore des saints, des modèles

accomplis de toutes les vertus chrétiennes : on sent qu. le malade
n est pas desespéré, qu'il y a en lui une source cachée de vie A del
gueiison

;
on sent que le schisme ne durera pas toujours, et qu'avec!

1 unile certaine du pasteur suprême et universel reviendront peu à

peu tous les biens.
|

L'Orient est beaucoup plus malade; le schisme et l'anarchie, source
de tous les maux, y piraissent dans leur terre natale

; plus de saint.

plus de sainte
; la maladie semble de nature à ne guérir que parla

mort.

^
L'empereur de Constan inople, hàii Paléologue, qui, sous le pape

lirbain V, vint à Home et se réunit à l'Église romaine, avait dm
bis, Andronic et Manuel. L'an 1373, Andronic «'étant rencontré avec|

* Acfa SS., 2 juin. Godescmil, 5 juillet.
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Cuntuza fils du sultan Amurath, ils conspirent ensemble contre les
jours de leurs pères. Le complot ayant été découvert, Amurath fait
crever les yeux à son fils; Andronic est mis en prison par ordre de
Jean Paléologue, et privé seulement d'un œil. Délivré ensuite par les
llénois. d arrête son père, et 'e met lui-même en prison avec Ma-
nuel, son autre fils. L'empereur Jea. Paléologue s'échappe au bout
de deux ans et se réfugie auprès du sultan B.jazot, fils et successeur
d Auuirath. Andronic, craignant le Turc, se retire à Sélivrée, où il

finit ses jours. Son père, Jean Paléologue, meurt l'an 1391. Manuel
Paléologue, second fils de Jean, était en otage à la cour de Bajazet
quand d apprit la mort de son père. A cette nou. .Ile, il s'échappe
furt.vemenl, et se rend à Constantinople. Le sultan, irrité de son
évasion, envoie trois armées ravager les terres de l'empire, notam-
ment la Thrace et bloquer Constantinople. Manuel implore le secours
des princes de I Occident, en particulier du papo Boniface IX. Sigis-
rnond, qui avait succédé à Louis, surnommé le Grand, roi de Hon-
grie, soliictait aussi, de son côté, des secours auprès de tous les
princes chrétiens. Il avait demandé un accommodement avec Ba-
jazet. Le sultan r.^.ondit à Sigismond qu'il allait porter la guerre
dans le semde ses États; qu'après lui avoir donné des fers, il passe-
ra.t en Italie, ira.t à Rome déposer au Capitole toutes les couronnes
qu .1 aurai conquises, et faire manger l'avoine à son cheval sur l'au-
telde Saint-Pierre; qu'il y paraîtrait traînant à sa suite, comme de

esc^ves, I empereur de Constantinople et les principaux sei-
gneurs de sa cour K

«^ r f°"a oci

vIT'h^ **';".'7]''n
^'•'"^''^' "y«"* ^ '«»r tête le comte de

i\ever. et le maréchal de Boucicaut, vont au secours du roi de Hon-
grie. En 1.396, à la bataille de Nicopolis, abandonnés des HongroTs,

L'ITn . T 'r
™"'"'"^^ ^^^ ^"^«^- ^ ^^'^-^<^ «'enfuit à

Constantinople. L année suivante, Bajazet sommt l'empereur Manuel

1"! ';7^r.f
;^P't«'e; il robnge du moins «associer Jean, son

neveu, fils d Andronic. à l'empire. Boucicaut, avec une troupe de

LnTAao T"'
'" '''""'"' ^' Constantinople contre les Turcs.Lan 1399 1 ( pereur Manuel s'en vient trouver les princes d'Occi-

1,!V'h
' ^^""'''""*- ^P'-ès leur départ, Constantinople se voit res-

laStjla r' 7i:'u
P" '" ^"«"""^' ^"' '" -"P-t '- vivres :

a V Ile allait infailliblement tomber en leurs mains. Mais Boucicaut

iur?r"- '?'"''""'''' Château-Morant, avec quelques Fran-

Z'JT f'u
'"''^''' '""' '^"''"^"' ''^ "« '« peuvent défendre long-

lemos. Au dehors, ils ont à combattre les Turcs ; au dedans i pest(

' Hist. du Bas- Empire,]. 1(6.
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In famine et la maiivaisovolonUWfes habitants, qui, rt^dnits aux ahols
appelaient eux-nu^ines les inlidèles dans leurs murs. C'était en \Ai)i
Bajazet pouvait donc se promettre d entrer sous peu dans Constant
tinople, lorsqu'il reçut le message, d'im chef de Tartares, qui lui or-
donnait de rendre aux Mus.dmans et aux Chrétiens tout ce qu'il l.ur
avait pris, et de se reconnaître son tributaire. Cet ordre était si<'né-
Tamerlan. "

Parmi tous les conquérants ou ravageurs de provinces, Tamerlan
ou Timour-lenk, c'est-à-dire Timour le Boiteux, descendu de (;in.
guiskan parles femmes, fut peut-être le plus atroce. Jusqu'en VM)
Il avait coloré ses expéditions d'une apparence de justice

; le reste de
sa vie, qui Huit en 1403, n'offre qu'une suite effroyable de conquêtes
sanglantes, de scènes de carnage et de dévastation. L'an 1381, deux
villes de Perse, Hérat et Sebzwar, furent reprises ; les tôtes de tous
oeuxqni avaient été tués dans la première furent empilées en forme
de tour

: digne monument d'un ravageur de provinces. Tamerlan
perfectionne aussitôt cette horrible architecture : à la prise de
Sebzwar, il fait égorger tous les habitants, à la réserve de deux mille
prisonniers, qu'il entasse tout vivants les uns sur les autres, avec du
mortier et de la brique, pour servir de matériaux à la construction
de plusieurs tours triomphales. L'an 1387, à la prise d'Ispahan, des
états authentiques, tenus à cet effet, nous apprennent que l'on ap-
porta sur les remparts soixante-dix mille têtes, dont on construisit
plusieurs tours en divers endroits de la ville. En 1395, la Russie, la

Pologne même Sentirent les armes de ce terrible conquérant.
Lan 1399, dans sa conquête ou sa dévastation de l'Inde, il égorge
en un seul jour cent mille esclaves qui l'embarrassaient. L'an 1400
pendant qu'il assiégeait la ville de Siwas, les habitants, pour l'at-

tendrir, envoient au-devant de lui un millier d'enfants en bas âge,
qui portaient tous un livre de l'Alcoran sur la tête et faisaient retentit
l'air du cri de : Aliah! allah! interrompu par leurs gémissements.
Aussitôt Tamerlan détache un parti de cavaliers

,
qui enlèvent res-

pectueusement le livre des mains de ces enfants et puis les écrasent
tous sous les pieds des chevaux. Il fit toutefois grâce de la vie aux
habitants

;
mais il réduisit en esclavage les Chrétiens, imposa une

contribution sur les Musulmans, fit enterrer vivants les quatre mille

hommes qui composaient la garnison, et abandonna aux flammes la

ville, après l'avoir pillée au mépris de la capitulation. A la prise

d Alep,en la même année, Tamerlan y fait, selon sa coutume, élever

plusieurs tours de têtes humaines. Elles avaient dix coudées de haut
et vingt coudées de circuit. A la prise de Bagdad, en 1401, tout fut

égorgé, sans égard pour l'âge ni le sexe. Le carnage dura huit jours;
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le nombre dos u.orls fut incalculable. Ou évalua celui dos t^tes -^ en
v,ronquatre-v.ngt-dix mille, qui servirent ù la construction de cent'vin, to..rs; ma,son n'y comprend pas la Ibule des victimes qui^nm.t dans le neuve ou qui s'y précipitèrent, afin d'échapp'"' uxbourreaux. Bagdad fut entièrement détruit. Certes, les guerres entre

i
nations chrétiennes ne sont que jeux d'erjfants
T.l était ce chef des Tartares quand il envoya son dernier mot au

^.'l'a I «ja/et. La réponse fut tière et hautaine. Bajazet avait une ar-
..... de luut cent nulle homn.es

; celle de Tau.erlai n'était pas ol
.l.e. Les plames d'Ancyre en Galatie furent le champ de h taill Aun- e jum 1.40., on s'y battit, on s'y tua, pendant trois jou s et

: V V f
;'' '"" ^"'•'""'^ '"'"^ '•«"""«« restèrent sur li place.

.

a/,.t fut fait prisonnier; il était borgne, Tamerlan était bo teux
A Inir première entrevue, Tamerlan ne put s'empôcher de rire en
voyant I univers entre les mains d'un boiteux et d'un borgne. Contre
son ordinaire, il traita .on captif avec humanité. Bajazet nV répondit
|quepar des menaces, des accès de fureur et des efforts pour s'é-
chapper; Il fallut l'enfermer, comme une bête féroce, dans une cage
e er qui était une voiture ou litière grillée. Il mourut de chagl

au bout d un an, mais avant d'arriver à Samarcande, où il devait
servir au triomphe de son vainqueur ».

La victoire d'Ancyre, dont Tamerlan envoyais relation dans toutes
Is provinces de son empire, lui soumit l'Asie-Mineure entière. «

:

rouva dans Brousse les femmes et une partie des trésors de Bajazet:

I

y
mit en liberté plusieurs Français que ce sultan y gardait p isonl

rH^nri" In 'y';:''fr''--
"^^"^^^'« deux'ambasiadeurs

ZlZl '

'" t ^"''"''' '"' ''''' «"^«y^«
'
'«"r remit plusieurs

nn sses espagnoles qm étaient captives, et les fit accompagner par
n Musulman, auquel il donna des lettres de créance pour le ino-

i nTr. ""
D^'''"''"'

de l'empereur de Constantinople et des
Génois établis a Fera, il exigea d'eux un tribut, pour les punir d'à-
oir manque au traité par lequel ils s'étaient engagés à ne point

g3"rM. aux Turcs les moyens de passer d'Europe en' Asie, et' ne
i

donner asile aux fugitifs. Tamerlan séjourna un mois à Koutayeh,

I

y
célébra ses triomphes par des fêtes brillantes, tandis que ses

jtroupes dévastaient l'Anatolie jusqu'aux rives du Bosphore. Les ri-
chasses que renfermait la ville de Smyrne et le désir de se venger des|te le déterminèrent à assiège, cette place, qui avait résiJe sep
ns aux armes .le Bajazet. Il la prit d'assaut en quinze jours, à la fin

r
^^^«"'^re im, malgré le grand maître de Saint-Jean de Jeru"

' Biographie unit;., art. Bajaxet et Tamerlan.
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salem, Philibert de Naillac, et ses chevaliers. La ville fut pillée
rasée entièrement, et tous les habitants qui ne purent pas se sauvei
par mer furent massacrés.

Tamerlan s'était mis en marche pour conquérir la Chine, quand
Il mourut de la fièvre, le 18 février 1405, âgé de soixante-neuf ans
après en avoir régné trente-six. Sa vaste monarchie eut le sort di
tous les en:pires établis par la violence et l'injustice. Son tes-ment
ne fut pas respecté. L'ambition arma ses petits-fils et ses prinr paux
capitames les uns contre les autres. Les plus mémorables de ses des-
cendants furent son fils, Chah-Rokh, dontla dynastie régna un siècle
sur une grande portion de l'Asie ; Ouloug-Beig , fils du précédent
renommé par son goût pour les sciences et par ses tables astrono-
miques; Babour, fondateur de l'empire mongol dans l'Inde, qui
après avoir subsisté deux siècles avec gloire, notamment sous h
règnes d Akbar et d'Aureng-Zeib, a déchu rapidement de nos jour
et n existe plu- que dans un fantôme de souverain qui siège encore
sur un trône à Dehiy, protégé et pensionné par les Anglais ».

Quant à Bajazet, il laissait entre autres quatre fils : Isa ou Josué
Musulman ou Soliman, Musa ou Moïse, et Mahomet. Ils se disputè-
rent avec acharnement la succession de leur père. Josué, qui le pre-
mier s'empara du trône, fut défait et remplacé par Soliman, qui le

fut par Musa, qui le fut à son tour par Mahomet. Ce dernier, qui fut

le premier sultan de son nom, vécut généralement en paix avec les

Chrétiens, et mourut l'an 1421 , laissant un fils, Amurath II, qui as-
siégera Constantinople, et dont le fils, Mahomet II, la prendra.

Si les Chrétiens avaient été unis entre eux et animés de l'esprit de
Charlemagne, de Godefroi de Lorraine, de saint Louis de France, ils

auraient profité de la discorde entre les fils de Bajazet et de Tamer-
lan pour aff-aiblir la domination des infîd-^les et rétablir celle des
Chrétiens en Orient. Mais depuis le roi Philippe le Bel, au lieu de
chercher avant tout le règne de Dieu et sa justice, et d'obtenir ainsi
tout le reste par surcroît, les rois et les nations ne cherchent plus
que SOI, et ne se trouvent ou ne se rencontrent que pour leur mal-
heur réciproque.

J
Le royaume de Naples, feudataire de l'Église romaine, aurait pu

être un centre d'opérations contre les infidèles. Une dynastie fran-
çaise y régnait

;
la même régnait en Hongrie ; la maison impériale de

Luxembourg, à qui elle devait s'y unir par alliance, était française
a origine, ainsi que la dynastie régnante en Angleterre ; les rois d'Es-
pagne étaient alliés a celui do France ; les chevaliers de Saint-Jean,

%

1 Biographie univ., art. Tamerlan,
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^y

la plupart Français, étaient maîtres de l'île de Rhodes
; des seigneurs

français régnaient encore en Ctiypre : tout semblait ainsi concourir à
une expédition glorieuse en faveur de la civilisation chrétienne contre
la barbarie musulmane. Or, tous ces princes, Français de fait To-ngme ou par alliance, ne feront que des révolutions les uns contre
les autres. Le royaume de Naples en aura sa bonne part
La reine Jeanne I^ dont le quatrième mari était le duc Otton deBrunswick, avait adopté pour son fils et institué son héritier Charles

e Duras, un de ses parents, son héritier naturel, qui se trouva à
la cour de Hongr.e^ La reine Jeanne avait d'abord Lonnu le p pedeRome (JrbamVI; mais ensuite elle se décida pour le pape d^i!.gnon, Clément VIL En J380, Urbain VI la déclare ZJi

1 royaume, et, pour la remplacer, appelle de Hongrie Charles de Du-
ras qu. vient a Rome, y reçoit la couronne et l'investiture du Pape
le 2 juin 1381. Mais dès le même mois de l'année précédente, pïul

l^procurer un auxiliaire puissant, la reine Jeann; avait ado^K
|decare son héritier universel Louis, duc d'Anjou, l'un deftroL^

l:ti 'nZ'f '\ ''"'"^^' "' '' ^^^"-- '^-i^' —é^|JOmai 382, dans Avignon, par Clément Vil, passe effectivement en

I
tahe le 13 jum, avec une florissante armée, au secours de la reine

I

Jeanne. Mais c était trop tard. Dès l'an 1381, Charles de Duras, entré

I

a Naples le 16 juin, assiégea la reine dans la forteresse, défit Ôtton
|son mari, qu. venait à son secours, le fît prisonnier, obligea la reine
a se i^ndre et l'enferma dans une dure prison, où, en mai 1382 "S

f si e?Ern'I^
les uns, étouffer entre deux oreillers, suivantBies autres^En 134u pareille chose était arrivée à son premier mariAndré de Hongrie. Il f.t étranglé le soir, en sortant de l'apparteZ;

delà reme sa femme. Son corps resta pendant deux jours pendi^lx
barreaux d une fenêtredu château d'Averse, où le crime s'Lit com-
mis, sans que la reme, sa femme

, donnât aucun ordre, ni pour le

^

aire inhumer, m pour informer contre les auteurs de sa mort. Anrè!

l

t.^te-six ans^le meurtre du mari fut ainsi vengé sur la femme!
^

^m^^î^nmrH r?r"'
^''^'^^ "''^"^^ son tour. Devenu

!1 ;• ! '

''^*''"^ '^ '""^'^"'"^ de Naples par le décès de son
ompetiteur Louis d'Anjou, il se brouille avec le pape Urbain VI, qu"

ortT""!'- ^'T''
'"'''"''' " ''' «pp«'^ ' "'°"t«r «"r "n ;!-

au trône. Le ro. Louis de Hongrie, le protecteur et le père adoplif

L;!S w f '
'?"* "'"''' '^ ^' ''^^'^'^'^ '382, après unrègne glorieux de plus de quarante ans. Malgré la coutume de Hon-

1 liiT ''? '» ^'"'""^ ''" '" ^"^^^««'^" «" t^ûne, la noblesse

li r? "^"'.^^f n'
""' '"'^^ ^' Louis, portât la couronne à

,.
,
.„„x^u.., de wiuiiueuourg, second iils de l'empereur Char-
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les IV, à qui elle avait été fiancée en bas âge. T.a gloire et les vertus
de Louis, qui mourait sans descendance masculine, avaient mérilé
qu'o!i accordât cette faveur à sa tille, Marie fut couronnée avec le

titre de roi. En attendant que son mariage fût accompli, sa mère
Elisabeth, prit le gouverneuient du royaume, et elle le partagea avec
Nicolas Gara, palatin de Hongrie, son favori, que Louis avait comblé
de richesses et d'honneurs. Mais le gouvernement des deux femmes
et celui de leur favori devint bientôt également odieux à la nation
Des nobles, mécontents, résobirent d'appeler à la couronne Charlei
de Diu'as, le dernier héritier mâle des rois de Hongrie, du sang fi-ani

çais. Charles vint, mais n- s'annonça point aux deux reines comnif
venant leur disputer la couronne les armes à la main ; il déclara, au
conlrau-e, qu'il venait pour èfre le pacificateur du royaume, et il

laissa le soin à la noblesse de demander pour lui la dignité royale
Les deux reines, après l'avoir admis volontairement à Bude, fureni
en etïet contraintes d'otîrir leur abdication; et, dans une diète

j

Albe- Royale, Charles fut proclamé roi par la noblesse, d'une voiî
unanime. Mais les deux reines avaient opposé à la dissimulation de

Charles une égale fausseté. Nicolas Gara rassemblait pour elles ses

satellites, sous prétexte de célébrer les noces d'une de ses filles- el

un jour de fête solennelle, au mois de février 1386, les reines firent

inviter le roi dans leur appartement
; le palatin s'y trouvait avec des

assassins qu'il avait apostés, il donna le signal : Charles fut renversé
d'un coup de sabre sur la tête, et tous ses partisans massacrés. Leroi
ne mourut cependant pas de ses blessures ; mais, enfermé à Vis-
grade, le poison acheva, le 3 juin 1386, ce que le fer avait coni-
mencé *.

Le sort des deux reines avait excité la pitié lorsqu'elles étaient dé
poudiees de leurs droits ; mais une indignation générale succéda lors-

qu'on leur vit recouvrer la royauté par une atroce perfidie. Jean de

Horwath, baron de Croatie, les ayant surprises, massacra leurs gar-
des, ht trancher la tête en leur présence à NicolasGara, jeter dans la

rivière la reine-mère Elisabeth, et enferma la jeune reine Marie daii«

un château, d'où son fiancé Sigismond obtint son élargissement au

mois de juin 1387, pour l'épouser un mois après.
L'assassinat de Charles HI livra le royaume de Naplesàune longy

anarchie. Il y laissait régente sa femme, la reine Marguerite, avec un

bis de dix ans, nommé Ladislas ou Lancelot. Son compétiteur, Loin-
d'Anjou, mort en 1384, laissait un fils de même nom, âgé de sep
ans, sous la tutelle de sa veuve Marie. Ladislas fut proclamé roi p

* Sismondi, Republ. ital., c. 51, t.
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le part, b^ngrois, Louis lî parle parti angevin; il y eut des neutres
H y

en eu. qu. passèrent d'un parti à l'autre, comme Otton de Brun !

Tnt'lS La ""r''^'f
^- '^^P^"^'^ suivait sonton.

s ance naturelle. La confusion devint universelle. Comme Charles
eta. .nort excommunié, Urbain VI prétendait le royaume dévo u uSamt S,ege; cependant son successeur, Boniface ïx, reconnu La-
-slas

;
le Pape d Avignon, Clément VII, reconnaissait £ouis II Ainsia,x Papes qu. s'excommunient, deux rois enfants sous la tu tell déeux femmes plus mtrigantes qu'habiles, tous les barons en a met

les bourgeois et les paysans rançonnés ou pillés par l'un ou 1 aTé
part.: et. au milieu de ce désordre, pas un caLèrë, pa nt
lent, pas une vertu éclatante qui annonce un meilleur avenir Ladis asmeurt en 1414, par suite de ses débauches

; il meurt av;c latnommée d un prmce dont l'ambition ne connut point de bornes et

Jl".

u. sacnfia tout, la bonne foi, la probité, l'honneur, lareSn
les biens de ses sujets, leur repos et le sien propre

^ '

,7 TtSJ ^!f'''
'"''^'^' ^''""" "' '^ ^«^"'•' q»' ne Vaut guère mieuxila^mn del Elle lu^ toujours en querelle ou même en gîaerre avec son^HT

' e es^ ques de Bourbon, qui finit par entrer, à Besançon, dans Zrdve t
,
filles; etI Samt-François, et y mourut en 1438. Dès l'an 420, Jeanne sevoyant attaniifiPnflP»/M,;c III a i.*_.

"> 'cctuue, seinds firent
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'es. Leroi
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é roi p

:; M.,.t auaquee par Louis III, duc d'Anjou, son compétiteur 2,1
Alphonse V, ro, d'Aragon. L'an U23, elle révoque ?ado,^™ i?S !

k Konse, et lu, substitue Louis III. En U33, elle annulle l'adopUon de
I Loms, et renouvelle celle d'Alpho„.,e. Enfin elle meurt l'an mspies avoir msUtué son héritier René d'Anjou, frère de Loui o!,'

J

dirait qu'elle a peur que le royaume n'ai, pLt'dé^ m1^^,
\
assez de semences de discordes et de guerres civiles

I

Ainsi donc, tous te trônes d'Europe occupés par des orinces fr»„

I

Çais, en Angleterre, en France, en Allemagne, en Hongre" Nalfes"
i étaient souillés de sang, de meurtres, de rév'olu.ion 'En'Ltlt'
excopte le meurtre de Pierre le Cruel, par son frère Henri deW
aiiiare, en 1368, le trône de Castille se montra plus res^ltable sot

'
e nié,, Henri II et ses descendants, Jean h^, Henri I et e^nTlelm d Aragon, sous Pierre IV, Jean I'^, Martin, Alphonse V cl;
e .Navarre, sous Charles III, dit le Noble, qui, pa ses belle; au.

i..es, compensa la fâcheuse renomniée de so^ lîèi^'chariesSr
Le Portugal voyait alors un de ses plus grands rois, Jean I" sur-

diiland I", qu, inourut sans laisser d'Iieritier légitime. Les élaU du
chaume se déclarèrent pour son frère Jean, g,.aiid ,„ai„.e del'artr

1 : .!; H
!:',*''

".r?.'
•""«'".

fi-"-- ''« -" vœu de cliasleté, il

'" i"''»-e»»e Luuippine, lille du duc de Lancastre. L'an 131)4.

I
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il oblige les principaux seigneurs du Portugal à lui vendre les do-

maines qu'ils tenaient de la couronne : ce qui ôtait à ces seigneurs

presque toute leur puissance en leur ôtant leurs vassaux. L'an 1 115

il fait une expédition en Afrique, et s'empare de Ceuta, la veille de

l'Assomption.

Le second de ses fils, Henri de Portugal, joignait à l'esprit guer-

rier la culture des arts et des sciences ; il s'appliqua d'une manière

spéciale à l'étude de la géographie. Les leçons des plus habiles maî-

tres et les relations des voyageurs lui procur^ 3nt bientôt assez de

connnissance du globe pour apercevoir la probabilité de découvrir

de nouvelles contrées en naviguant le long de la côte d'Afrique. Aii

retour de l'expédition de Tanger, où il s'était signalé sous les yeux

de son père, il se retira de la cour, fixa sa résidence à Sagres, prè

du cap Saint- Vincent, où la vue de l'Océan portait coutinuelleineiit

ses pensées vers son projet favori. Quelques-uns des plus savants

hommes de son pays l'avaient accompagné dans sa retraite, et l'ai-

daient dans ses recherches. Il consulta les Maures de Barbarie et les

Juifs de Portugal; il attira à son service d'habiles navigateurs; sa

probité, son aflabililé, son respect pour la religion et son zèle pour

la gloire de son pays donnaient un nouvel éclat à ses talents. Gon-

zalez Zarco et Tristan Vas dépassèrent, par ses instructioi?s, le cap

Bojador, qui était regardé comme une barrière impossible à franchif,

et découvrirent l'île appelée aujourd'hui Porto-Santo. L'année sui-

vante 4419, les mêmes off^iers découvrirent Madère, où le prince,

outre les semences, les plantes et les animaux domestiques communs

en Europe, fit transporter des plants de vigne de Chypre et des

cannes de sucre de Sicile. Ces deux objets y prospérèrent rapide

ment, et devinrent bientôt des articles considérables de commerce,

Le cap Bojador fut doublé en 1434, et de nouvelles tentatives con-

duisirent les navigateurs du prince Henri dans la rivière du Sénégii!

et dans plusieurs autres contrées, les Açores, les îles du cap Verd ',

La mort de Henri de Portugal, arrivée l'an 1463, arrêta pour lemo

ment l'impulsion qu'il avait donnée aux navigations et découvc?ti%

lointaines; mais nous la verrons se renouveler en son temps, et con-

duire l'E -rope, d'un côté, à l'Inde e. à la Chine, de l'autre à toui

un nouveau monde, l'Amérique.

La glo re de I E-pagne, a la fin du quatorzième siècle et au coin

mencement du quinzième, fut saint Vincent Ferrier ou Ferrer. Il na

^uità Valence le 23 janvier 1357. Son père, nommé Guillaume Fer

rier, était secrétaire de la ville ; sa mère s'appelait Constance Miguel:

Biographie uniVc, t. 'i0,
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un et l'antre d'honnêtes et anciennes familles. Dans les premier.Bmpsdeleur man.ge, ils s'étaient beaucoup livres au monTî
.ux pla.s,rs; n^ais, désabusés ensuite de ces vi;.it let r el •

de[oûts plus raisonnables, ils avaient rnrnnr.;« ...'..r,
'''''7^""sades

.
somme nécessaireZ^ efdXe

'1 'I
î"""' "'"'*' "'"'"' "''''"^

«X pauvres .e ...e .^e^^^X atl^S2^^'
Ils eurent plusieurs enfants de l'un et rmlr,. «,.v. n
«répondirent par une conduite rtu se à tLlTrT

leur général.
«"feage, u en fut fait supé-

Pendanl que la mère était enceinte de son troisième fil. l» «

,v.t en songe dans l'église des frères Précheu "où un h m^^erabie de cet ordre lui dit du haut de h chpi.^ il
^^'

-, .r.0" r..s, du bonheur <,ue "L a^eA™ ZV t^Z":dlra naissance en peu de jours à un f.,. qui sera du même orHn".e mo., dont la vie sera si sainte, 1„ doctrine si gran^Tc .è^^fdenl, que tous les peuples de France et d'EsnaïnlTh' .

»,.„e„n apôtre. Le père se réveilla e" louanS"! ÏXZ
. .nd,ces ^u,blables

: elle n'éprouvait point les i„con.n.odtés

™

m seni un bruit pareil à celui d'un chien qui aboie Fil, .1 t.
«uvanlée d'abord

;
mais ayant consulté à ceTu et plu;ieu sIndniteurs de Dieu, entre autres un parent qu'e) e avait auTfi,Hf

«ev^^que de Valence et cardinal, 'elle ap^it qVec
'Ci It

! .^ devait lu, donner plus de consolation que de cra nte eti=lle pouvait cspér- -.'elle enfanlernii .,„ m '^™'"'<''

M

sailli lloiiiinin,,» , „ f
*"!""""""' "" "'s 1"' ressembleraituni

1 oninique ,.m ,es (onctions de l'apostolat, comme il luil«iiihlait déjà dans ,'egalité du présage

sue. Toute la ville, deja prévenue des choses extraordinaires

i^ipor- inotqu^sjuunsapresaiéBiise,
y être baptisé.

6
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Il y eut là une grande contestation au sujet du nom qu'on devai

lui donner. Comme on ne s'accordait point, le prêtre, ennuyé dec

longueurs, dit aux assistants : Puisque vous ne pouvez vous entendn

je vais vous mettre tous d'accord en nommant moi-même l'enfantl

il aura nom Vincent ; et, en etfet, ce fut sous ce nom qu'il reçut uoj

nouvelle vie en Jésus-Christ par le baptême.

Sa mère n'eut pas de peine dans les premiers soins qu'elle

donna, car il était impossible de trouver un enfant plus tranquill

il ne poussait pas même de cris. Quelque part qu'on le plaçât, il

demeurait en repos, et l'on voyait sur son visage et dans toutes

petites manières une joie innocente qui se communiquait à ceuxt

le regardaient. Dès l'âge de six ans, ses parents commencèrent à I

donner le premier goût des lettns. Il s'y attacha d'inclination, et|

fit de si grands progrès, qu'à dix ans il surpassait non-seulema

tous i.e<i condisciples de même âge que lui , mais encore les plJ

âgés. li jouait rarement avec les autres enfants ; et quand il se troi

vait avec eux, après leur avoir laissé donner quelque moment auii

vertissement, il leur imposait silence, les faisait asseoir, et, montj

sur quelque endroit un peu élevé, il leur disait : Écoutez, enfants,]

que je vais vous dire, et jugez si je serai un jour un bon prédicateJ

Aussitôt il faisait le signe de la croix, et, imitant de son mieml

ton et les gestes des prédicateurs qu'il avait entendus à Valence!

faisait un discours qui n'avait rien de puéril, et qui, forçant àl'aj

miration les personnes les plus âgées et les plus raisonnables, I

donnait lieu d'attendre de grandes choses d'un enfant si exil

ordinaire.

A l'âge de douze ans, il passa de l'étude de la grammaire à cel

de^la dialectique, où, par sa pénétration et son jugement, il s'él«|

au-dessus de tous ses condisciples. Il conserva toujours aveei

soin extrême le trésor de son innocence, avec l'aide non-seuleiiifj

delà grâce qui l'avait heureusement prévenu et à laquelle il obéif

fidèlement, mais encore de son caractère, qui le portait natuivij

ment à l'honneur et à la vertu ; avantages auxquels il faut ajo

l'éducation chrétienne que ses parents lui donnèrent avec d'aulJ

plus d'attention, que ses ! eureuses dispositions leur faisaient esi

rer de^^lui de grandes chose?. Ils le portèrent surtout à fréquenterl

églises, à se rendre assidu aux offices divins, à s'attacher aux pn

calions, à s'abandonner aux mouvements d'une piété tendre|

affectueuse, à louer Dieu jans cesse, et à travailler de bonne heiii^

dompter son corps par les jeûnes et les austérités. En effet, il

coutuma dès ses plus tendres années à jeûner les mercredis itvj

dredis (le chaque semaine, et il continua cette pratique jusqu'à lui
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,s« vie. Il écoutait avec une sainte avidité tous les nrértin...
., par.,ssa,e„t à Valence

; et quand i, leur entend iTo^ZUe à I lionneur de la mère de Dieu, son cœur était pénét^dw!
,.qu, paraissait jusque dans ses yeux, dont on voyait »lr 7ZUes de tendresse. Mais elles coulaient avec bien plu d'ato d,nUu .1 fa,sa,t que que lecture qui traitait de la passion et di ZfLcesdeJesus.Christ,ou quand il en entendait paHer U slt|ergeetlapass,on du Sauveur étaient les deux objets princZta sa dévotion, et, pour en donner des marques chaque iouT iSkssait aucun sans dire Toilice de la Vierge et celui 11,? f
tre Sauveur. Sa cbarité pour les pauv?:s1tS;Xe'a~k el ses parents, s, charitables eux-mêmes, néprouvaie , aucul
,ne de ses abondantes aumônes. Mais, quoique accoutumés à "eirsans cesse soulager les indigents, ils ne laissèrent pa^d'étitpns lorsque, u, ayant donné la portion de leurs biens àlquel^pouvait prétendre, Us remarquèrent qu'il ne mit pas plus de quatekirs a la distribuer aux pauvres. '

C'était la meilleure preuve qu'il put oBrir de la sincérité de saponse lorsque son père, lui mettant son partage entre les ma^saval propose trois partis : le premier, d'enter dans orZd^lim-Dom,„,que; le second, de se marier et de s'établir richem^t
las le monde; el le troisième, d'aller à Pa.is ou à Rome afln del avancer par la science et la vertu. Le saint jeuue homme mj
kl. alors dix-huit ans, répondit à son père qu'i avait dcpuTs l'on"
«PS renoncé dans son cœur aux plaisirs, aux honnere a«h du siècle, et qu'il était résolu d'embrasser le premfer des troishs ,u ,1 lu, avait proposés. Ses parents en furent ravis de Lié-prit habit des frères Préoheuis, .„ oouvent de Saint-Dom .
bue de Valence, le dimanche :. février de l'an (374
I se proposa aussitôt d'imiter en tout ce qu'il pourrait le saintbdateur de son ordre, et dans ce dessein, après s'être fait û,!
fde particulière de sa vie e. de ses actions, û commença pi •

huer sérieusement à l'Écriture sainte et à la théologie r,„L'ke d'autant plus capable d'éclairer les autres qltdsmi. par
h»», instruit lui-même. Pénétré d'une vérité dont il avait eu lekkeur de ne pas faire l'expérience, que le plus grand eùnem , !«nesse est l'oi.iveté, il se livrait sans cesse aux occnnatlTshes de ses exercices réguliers, „„ à celles qui partaient son

r„i.H'r
"

'"T'""'
P"'-"'''"**'*^ «' ^- é'""-^ ™a quoi

h'k, d son |,u,„i|,i„ croissait à inesiiro que l'on vovaitTuT

^

.me. L.„
. Oblige. u t-nsei^ner ia pi.ilosophie à sesjeiines
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confrères, et il s'en acijuitta pendant trois ans avec beaucoup d'éb

quence et de capacité, à la grande satisfaction non-seulement de

contrères, mais encore do plus de soixante-dix étudiants du dehors]

qui profitèrent de ses leçons. Ce fut alors qu'il mit au jour un ouf

vrage de logique, également subtil et solide, qu'il intitula : Des S\â

positions dialectiques.

Ses supérieurs, ne voulant pas laisser plus longtemps dansd

emploi un jeune homme de si grande espérance, l'envoyèrent à M
celone, où il y avait de célèbres professeurs en théologie du niêii/

ordre; et de là on le fit passer à Lérida, autre ville de Catalogne,

(

les études ttorissaient k cette époque. Il s'y applicpia avec ardeur àll

théologie, et, à l'âge de vingt-huit ans, il reçut le bonnet de docteii

des mains du cardinal Pierre de Lune. Vincent fut ensuite appelél

Valence, où, h la prière de l'évêque Jacques, qui était son pareiij

de tout le chapitre et des magistrats, et avec l'assentiment du {,'ûi[

vernement d'Aragon, il prêcha et enseigna publiquement la tliei

logie pendant six ans, avec tant de réputation, qu'il passait pourj

seul homme véritablement docte et véritablement religieux, pourj

seul saint et le seul serviteur de Dieu qu'il y eût à Valence. Au

Pierre de Lune, charmé de sa vertu et de ses riches talents, voiiliij

il l'avoir auprès de lui pendant le voyage qu'il fit d Espagnol

France pour les intérêts du pape d'Avignon, Cléuuiut VIL Le cat

dinal, après avoir terminé sa négociation, employa les caressesli

plus engageantes et les prières les plus persuasives pour tixer Viil

cent à Avignon ; mais il ne put en venir à bout, et le saint religiei

retourna continuer àValence les fonctions de docteur et de prédicatei|

Jaloux de voir tant de vertus dans un honnne si jeune, le dén

lui tendit bien des embûches, n»ême visibles. Un jour que Viiiaij

après matines, priait devant une image de la sainte Vierge

obtenir de Notre Seigneur, entre autres, la vertu de persévéraDij

il vit tout à coup un vieillard vénérable, dont la barbe épaisse]

noire descendait jusqu'aux genoux, qui lui dit : Je suis un de(

anciens Pères qui, pendant bien des années, avec gramle continenj

et une abstinence incroyable de nourriture et de boisson, ai habi

la solitude d'Egypte; lorsque j'étais jeune, j'ai voulu éprouver I

les voluptés dj corps, mais, après avoir pas-^é le tenq)S de iiiajfj

nesse en toute sorte de plaisirs, je rentrai en moi-même, je fis m
tence, et Dieu, dans son infinie clémence, m'accorda le panioiil

mes pèches. Maintenant, h'il faut en croire un vieillard experidieiil

comme je le suis, je vous conseille d'avoir coaijiassion de voti'i;je|

âge, d'omettre pour le moment cette macération du corps, et(

réserver pour la vieillesse. Ne craignez point ; car Dieu est toif

iait la sainte Vierj
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Ut à recevoir la pénitence des pécheurs. Vincent fut d'abord bien
ffrayé

;
ma.s, enfeTuInnl ces paroles de pestilence, il soupçonna que

lelait le démon. C est pourquoi, se recommandant à Dieu et à la
lai..fe Vierge, et se munissa.it du signe de la croix, il dit pour toute
léponse

:
Va-ten, serpent venimeux ! car, tes paroles frauduleuses

le prouvent, tu n'es pas un des Pères de rÉgvpte, mais un des dé-
nons de I enTc, Tu as cru pouvoir vaincre par tes .-mbùcl.es un
|o..vea,. sol.lat du (Jhr>st

; mais, quoique je sois nouveau dans cette
fcihce, la grAce de Jésus, pour Tamour de qui |e me suis exnosé
lux travaux et aux tet.tations, m'armera si bien de toutes parts nue
I ne craindra, point de co.nbattre contre toi. Le démon, se vovant
bconn», disparut aussitôt en poussant un grand cri et laissant après
In une horrible puanteur. ^
Une autre nuit, comme Vincent priait devant un autel où était peintcrncfix, le démon lui apparut sous la forme d'un gror nègre

"

l.t: Tu as beau multiplier tes prières et tes autres œuvres pour
agner e ciel, je te dresserai tant de pièges que je te ferai succom^r

le saint répondit
: Tant que la grâce de Dieu m'accompagnera [;

le cramdra. aucun dt tes pièges. _ Ri.„ n'est plus difticile, reprit
l tentateur que de persévérer jusqu'à la fin dans la grâce dont tularl.s._ Celui qui m'a donné de commencer, repiqua VincentMionnera aussi de persévérer. Et il arma son front du signe deUroix. Aussitôt le démon disparut comme une ombre devant le

HZrlul'Tr' 'f

^'"*'''^'"' '^^"^^ ^' ^' ""'t' Vincent lisait
ans sa cellule le livre de saint Jérôme sur la perpétuelle virginité de
iane Au milieu de la douce joie que lui causait cette lecture i!-au la sainte Vierge de lui obtenir la grâce de garder la v ^ithnmc elle. Alors d entendit cette voix : Nous ne pouvons pas tous
re vier^^es

;
car, quoique tu aies pu l'appeler vi.,rge jusqu'à présent

ne sontfnrai pas davantage que tu te glorifies de ce nom si honoré:
n.me de Dieu ne savait que penser de ces paroles. Il pria la|ne Vierge, a genoux, de lui en donner l'explication. Peu après

[le u apparut dans une grande lumière, le consola, et lui di^ Û
fcroles . ^^^^ ^,^^^^,^^^^^^ ^^^^^ ^j^^

.Les

«culte des bonnes œuvres, afin de vous faire abandouneMa
" par découragement. Soyez seulement sur vos ga des, et persé-
ez avec courage. Quoiqu'il doive vous dresser bien des emb.Les,

IIZZ7
'?'''"' ''' '"'"'' '" P^-"'' "''''' ^"''gi">té et les au-

\^ZT '".
'".T'.'

"' '""' ''''''' P^'"^ ""«^ « 1« défiance;
fpcez toujours dans le Seigneur; car il sera iui-mémP. voir.» bou-FM avec quoi non-seulement vous pourrez mépriser les armes du

I 1
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diable, mais vous vaincro oncoro mugnaniru.^ment tous .m .h artifi,

et ruses.

n est dit dans saint Luc qu«, quand le dia 'ft eut Uni de tenter
Sauveur, il se retira, mais pour un temps*, il en use de mômeei
vers les hommes; s'il se retire, ce n'est que pour un temps, et p
revenir à l'improviste et fl'une manière plus dangereuse.
Parmi ses œuvres de miséricorde, Vincent Ferrier visitait ef iss

tait volontiers les malades. Un jour donc il fut appelé pour cou %
une noble et belle dame, qui se mourait , disait-on , d'un lu^

\

connu des médecins. C'était une autre femme de Putiphar,
q.

éprise delà beauté d'un autre Joseph, avait imaginé ce moyen po;

le séduire. Elle lui avoua sa passion, et le sollicita impudemmenli
crime. Après quelques paroles sévères sur son infâme propositioi
le samt se retira. La malh- ireuse, comme la femme de Putipbi
voulut crier, pour accuser l'homme vertueux qu'elle n'avait pu cor

rompre
;
mais, au premier cri, elle fut saisie du démon. Les gensi

la maison, étant accourus, la trouvèrent possédée. On employa toi

les remèdes, entre autres les exorcismes. L'esprit impur lépondit
Jamais vous ne pourrez me chasser de ce corps, que lorsque celui
viendra, qui, placé a u miliou du feu, n'a pu en être brûlé. Les
sistants cherchaient ce que cela voulait dire, lorsqu'un d'entre ei

s'écria : Qu'on appelle frère Vincent, il a confessé cette femme,,
seul pourra nous donner le sens de cette parole. Il vint, mais àv

peine, se recommandant à Jésus-Clirisl, et le conjurant d'avoir pi

de cette malheureuse. Aussitôt qu'il mit le pied dans la chambre,
démon s'écria d'une voix effroyable : Voilà cet homme qui, placé,
milieu du feu, n'a pu être brûlé ; c'est maintenant qu'il faut partiij

Et, parlant ainsi, il laissa le corps de la femme à demi mort. Lav
nération pour le saint homme s'en accrut prodigieusement.
Une autre fois, on lui fit ce qu'on avait fait à saint Thomas d'A

quin. Pendant qu'il était à l'église, le soii on introduisit dans
cellule une personne de mauvaise vie. A son retour, il la prit d'ata
pour une apparition de l'esprit immonde ; mais, l'ayant reconni

pour ce qu'elle était, il lui parla si fortement sur sa vie criminel
qu'elle fondit en larmes, promit de se convertir, quitta effectiveni

les lieux de débauche, se maria, et vécut honorablement le reste

ses jours.

Quant à Vincent, l'enfer, n'ayant pu le corrompre, voulut au nio„

le décrier. Parnû les fières Prêcheurs de Valence, il y avait iinviei

lard impudique, qui, depuis son jeune âge, n'avait cessé de seliv

MU de i'èr* eiir.

vice impur. C
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Vice impur. Comme saint Vincent !„,• f^,^^ ^^^^^^ ^^^ ^^^
Suit .>f an A',<,^'.i 1 L I ... i ^

de li'dtei

le môiiic

nps, et [Il

•

itaitel issis

•urcoi, sse

l'un n ,!i

tiphar,
q

moyen
j

demmenlai

propositioii

e Putiphaf]

vait pu cor.

Les gens

[Tiploya toi

r répondit

que celui

lié. Les

d'entre ei

femme,

, maisav

i'avoir pi

3hambre

li, placé

faut partiij

lort. Lav

[it.

lomas d'ij

isit dans

prit d'alwi

t reconn

criminel

rectivem

le reste

ie baissait vX en disait tout le mal imaginable. Un jour ce
^ ,.

-berfn ayant commis le crime avec une prostitué., celle-d
n omu de près son visag. our le reconnaître, parce quil ne lui

pas donné un assez g... salaire; elle voulut même savoir son
,u. .em.seral.le d.t qu'il s'app. Init frère Vincent Ferrier. Le bru.t

it .^tte mfarme se repan .«..nut par toute la ville. Pour en sa-
foir la ver.te, les magistrats de Valence s'y prirent deceltefaçon. lU
.^

placèrent avec la femme sur le passage d'une procession générale.
•iiand vmt à ^ ser saint Vincent, ils le lui montrèrent. Elle réponl
:Ce .est,

^
celui que vous cherchez; car je sais que celui-ci

Ls ce servteur de D.eu que tout le monde court entendre prêcher :

a. vu prêcher mo.-môme quatre fois depuis que je suis à Valence
Itii que V, .us cherchez à connaître est un vieilla.'d. Un instant

,
le voyant passer, elle • d'elle-m<^me : Voilà celui que vous

herchez. La procession fin.
, ... magistrats le demandèrent devant

ux, le soriimèrent, sous menace de la mort, d" >uer son exécrable
^u.te, et d abohr l'mfamie qu'il avait jetôe sur l'homme de Dieu,
remb ant, .1 fit ce qu'on voulut, raconta co.nme il avait fait, et alla

lussitôt demander pardon avec beaucoup de larmes à saint Vincent,
un ne savait rien de tout cela.

Il
y avait six ans que le serviteur de Dieu remplissait avec de

rands ruits la place de théologal dans la cathédrale de Valence,
tous les devoirs d'un homme apostolique dans l'étendue du dio-

èsc au milieu des persécutions que lui suscitaient le démon et les
-léchants, comble des faveurs du ciel et admiré des gens de bien, qui
lon-seulement le respectaient comme un ami de Dieu, mais le con-
luitaiont aussi comme un oracle, lorsque le cardinal Pierre de Lune.
ipres sa légation d'Espagne, fut nommé par Clément VII pourrem^
iiir en Franco les mêmes fonctions auprès du roi Charles VL Ce lé-
jat, arrive à Valence en 1390, fut si charmé de tout ce qu'il apprit
le la doctrine, du zèle et de la réputation de Vincent, auquel il avait
.recedemment donné le bonnet de docteur à Lérida, qu'il voulut
lemmoi, r avec lui pour honorer la nouvelle légation. Il obligea lemi de rester à Paris tout le temps qu'il y passa lui-même ; et tan-
3 que les affaires de la politique étaient l'objet des soins et des sol-
ti unes de I un l'autre n'étaitoccupé que des intérêts de Jésus-Christ,
e la paix de

1 Eglise, de la réforme des mœurs et du salut des âmes,m en F rance ce qu'il avait fait dans les différentes parties de l'Es-
•agne, il prêcha et il convertit les pécheurs ; car il était difficile de
enir lonetftmn« contre l'ardeur Hp «nr. vAI« la f..,..« ..o ..„ discours
et l'éclat de, sa sainteté. Oi avait tant de preuves que l'esprit de Dieu
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parlait par sa bouche, que les grands et le peuple le suivaient etl'ad
miraient également

; mais, loin de s'élever en lui -môme des mJ
ques d estime et de vénération qu'il recevait si fréquemment, so»
humilité croissait avec sa réputation et ses succès, et ses austérité
avec ses travaux apostoliques».

On s'étonnera de voir saint Vincent Ferrier dans l'obédience dupape d Avignon, Clément VII, et sainte Catherine de Sienne dan
obédience du pape de Rome, Urbain VI. Cela montre que la que.

tion était en elle-même, ou du moins, avec la distance des temps ^i

des lieux, devenue fort douteuse et embrouillée, et que, saufles
premiers auteuis de la division, le reste pouvait être dans la bonne
toi de part et d'autre. Saint Antonin, archevêque de Florence, qui
vivait peu après l'extinction du schisme, dit à ce sujet :

« On disputa beaucoup sur cette matière
; on écrivit beaucoup

pour la défenee de l'un et de l'autre parti. Tout le temps que dura le

schisme, chaque obédience avait pour soi des hommes très-habib
dans

1 Ecriture et dans le droit canon, et même des personnes très-
pieuses, et, qui plus est, illustres par le don des miracles. Cependant
la question ne put jamais être si bien décidée, qu'elle ne laissât tou-
jours du doute darjs l'esprit d'un grand nombre. Car, encore qui
taille croire que, comme il n'y a pas plusieurs églises catholiques,
mais une seule, aussi n'y a-t-il qu'un seul vicaire de Jésus-Christ qui
en soit le pasteur. Cependant, s'il arrive que, par un schisme, on
ébse plusieurs Papes en même temps, il ne paraît pas qu'il soit né-

cessaire au salut de croire que c'est celui-ci en particulier ou celui-

là qui est le vrai Pape, mais en général celui d'entre eux qui est élu

canoniquemenl. Or, les peuples ne sont point obligés de savoir quel
est celui qui est élu canoniquement, de même qu'ils ne sont point
obliges de savoir le droit canon

; mais ils peuvent en cela suivre le

sentiment de leurs supérieurs et de leurs prélats 2. » Ainsi parle
saint Antonin.

La cause première de ce doute universel étaient les variations des
cardinaux français. Pendant plusieurs mois, ils disent à tout l'uni.
vers que le pape Urbain VI est le pape légitime ; ensuite ils coinnien.
cent a dire le contraire. Les dispositions des principaux témoins se

contredisant ainsi et se détruisant elles-mêmes, lunivers restait dans

1 incertitude. Il y avait schisme, il y avait division, dont les premiers
auteurs sont coupables devant Dieu et devant les hommes; mais,
nous parlons de la multitude, il n'y avait point de schismatiques

' /cto SS., april. Vies des Saints de Bretagne, t. 3, édition de l'abbé Tresvauî,— b. Antonin, part. 3, lit. 22, cap. 2.
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formels, il n'y avait point de Chrétiens qui, sciemment et volontaire.

légie'
'' «éP«ré«d'"n Pape certainement et notoirement

Le pape d'Avignon, Clément VU, étant mort le 6 septembre 1394
Pierre de Lune, le 28 du même n.ois, fut élu par ses adhé
rents pour lu. succéder. Con.me il avait pour saint Vincent F^rer
uneesnnepart,cul.ère,il lui écrivit aussitôt pour l'appeler auprès

dit a Avrgnon, ou son zèle pour le salut des â.ues et son attachement

tntrp,;:? T'T :'--p^-^b—
p pi-sqiretco:-

i.cienceduPonl,fe. Cependant, pour ne pas laisser périr celui qui se

tllfi .

.'^'**' "•""*''''
^ ?^""'* ^«"'b'^" '' étaitnécessaire

'LIT f'^"'«^"'^'^^««'^ ''^fe'lise. Il lui représenta fortement
qu

1
devait préférer de passer le reste de ses jours dans l'indigenceIpuôtque de voir les fidèles désunis pluslong.emps

; et il e,Slouteeon éloquence à lui insinuer qu'il était dans l'obligation de se

Er. '^^'" "" ''"' '"' P'^''^'^'* '^^P ^"^^
'

'•' «« ««"tenta, pour

e 'nr
'''"'"'• '''^^'"'^^^^

^^^P^^'"*^ «^'«« P'- habiles
bensd entre ceux qu. su.va.ent sa cour, et de leur proposer l'aftai..e.

Beno t ava.t de la pe.ne à céder. Vincent, le voyant si peu disposé à
acnt.er ses .nt rets et son ambition au repos de l'ÉglLse, p^d'au-
^^ mesures. I se donna des mouvements h.finis auprès de ' mpe-

a re en fiu r r'' ^ "*"'"' ^'' ''^''«««"' P«- '^« <*éterminer
* faire enfin cesser une d.vis.on s. scandaleuse

; en sorte qu'on oeut

embler le concile de Constance, qui mit fin au schis^ne
^

Mais avant qu'il s'assemblât, Vincent fut attaqué d'une fièvre très-

'

end^T''.'"
'"''' douze jours, le réduisit à l'extrémité. On

e oni?."' TV!"
'""'*' '"'^^'î"'' ^^"« '« P'"« g''«nde ardeur

ou^ll n
'• r '

P.^
'''" P''"''*^' ^''*^'''«"' une apparition dans

aS )V
•' "!;^^'''^* accompagné d'une mult.tude d'anges, de

éIp ! ?T- "^1 '""' *^'^'"^"'^' *ï"'' «P'"^^ '"• «voir prédit que

lÎS Tu' ?"Pf''"' "'•'^""«'^ de quitter la cour'de
P no t d a„er prêcher les vérités évangéliques dans toutes les pro-

. Llfr^"»
.'' ^". ^'""""^ d'inculquer particuliè.ement la crainte

rt r? ' ' ^"'f'
^"'^ ^"^^ ^« g^«"d jour, qui doit décider

Lhnt avanr''!'
neta.t pas éloigné. Il ajoutait qu'il mourrait

ourtant avant ce temhle jour, et qu'ilfinirait heureusement sa

M;

1 f\

] \l\
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course dans une extrémité de la terre. Vincent fut aussitôt guéri.

Il se leva pour rendre compte à Benoît de cette vision, prendre
congé de lui, et obtenir la permission d'exécuter les ordres du ciel.

Benoît entrait en même temps au couvent des frères Prêcheurs d'A-
vignon, pour le visiter, parce qu'on avait dit quil était à ses derniers

moments. Il fut bien surpris de le trouver guéri, et encore plus d'en-

tendre ce qu'il demandait. Il employa toutes les caresses imaginables
pour le retenir à sa cour ; il lui proposa l'évêchéde Valence, qui ve-

naitde vaquer; il lui en offrit d'autres ; enfin il voulut lui donner le

chapeau du cardinal. Vincent refusa, sans les mépriser, des faveurs

si éminentes
; mais, se trouvant appelé à un ministère qui ne lui

permettait pas de se fixer à quelque diocèse en particulier, ni de s'ar

rêter à la cour, il ne demanda pour toute grâce au Pape que d'être

autorisé à suivre sans délai sa vocation. Benoît et ses cardinaux res-

pectèrent la destination qu'ils se persuadèrent que Dieu avait faite de

Vincent pour les travaux apostoliques, et, lui donnant pour le mi

nistère de la parole et de la pénitence tout le pouvoir d'un Jégatdn

Saint-Siège, ils lui permirent de prêcher, en qualité de missionnaire

apostolique, partout où bon lui semblerait.

Vincent avait alors quarante ans. et commença aussitôt les pénibles

fonctions qui l'occupèrent jusqu'à la fin de sa vie. Après avoir prê-

ché pendant quelque temps à Avignon, il passa en Catalogne, et
j

travailla pendant les années 1398 et 4399. Il sortit de Barcelone en"

4400, et vint par mer en Provence. Il séjourna à Aix depuis le 27 oc

tobre jusqu'au 1*' décembre, et depuis le 5 jusqu'au 10 janvier de

l'an 4491. De là il passa en Piémont et en Lombardie, où, voyanl

dans son auditoire un jeune religieux de Saint-François, il prédit J

toute l'assemblée que, parmi ceux qui l'écoutaient, il y avait un frèrt

Mineur, c'était Bernardin de Sienne, qui ferait un jour un granii

saint, honoré de toute l'Église. En effet, saint Bernardin fut cao»

nisé le 24 mai de l'an 4450, cinq ans trente-six jours avant celui qui

faisait cette prédiction. Saint Vincent passa de Lombardie en Savoie,

et, l'an 4403, il écrivit de Genève, le 17 décembre, à son génér4

maître Jean de Puynoix, pour lui rendre compte de ses travaux,

comme il le faisait à certain**s époques, par un esprit de soumissioi

et d'obéissance. Voici cette lettre :

« La suite non interrompue de mes occupations ne m'a point laisséj

la liberté de vous éciire, mon révérend Père, comme il convenait

Depuis mon départ de Romans, je me suis toujours trouvé et je nif

trouve encore continuellement as.sit^gé d'une foule de peuple, auquel

il faut souvent rompre le pain de la parole. Après avoir cliantéli

messe, je prêche deux on trois fois par jour; et avec cela, obligésaa
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cesse de voyager je puis à peine me ménager quelques courts mo-
ments pour prendre un peu de repos et quelque nourriture

; je fais
toujours ma route et prépare mes sermons en même temps. CeJZ
dant,decramte que votre Révérence n'attribuât peut-être mon trop
long silence à quelque négligence ou à un coupable oubli, j'ai nris
un moment sur mes occupations pour marquer de mois en mois ou
de semaine en semame, la suite de mes missions et pour vous en
rendre compte.

*^

« Vous saurez donc mon révérend Père, qu'après notre dernière
entrevue à Romans, j'employai trois mois entiers à parcourir eDauphmé, annonçant la parole de Dieu dans toutes les villes, dans
les bourgs et les villages où je n'avais pas encore prêché, mais jem arrêta, prmc.palement dans les trois fameuses vallées du diocèseEmbrun dont l'une est appelée Luzerna, l'autre Argenteya et a
troisième Vaupute. Quoique tout ce pays,'où je suis'revSu deJx
ou UO.S fo,s, soit rempli d'hérétiques, le peuple y écoutait la parole
e Dieu avec tant de dévotion et de respect, Qu'après y avoir pîan é

la foi par le secours du ciel, j'ai cru devoir y reparaîle encore denouveau pour confirmer les fidèles dans la profession des vérités
qu ils avaient embrassées avec un si louable empressement.

« Je SUIS entre depuis dans la Lombardie, à la prière de plusieurs
personnes, dont quelques-unes m'avaient invité par leurs lettres et
quelques autres s'étaient rendues auprès de moi pour m'y oSre
P n.lant treize mois je n'ai point discontinue d'annoncer l'Évang le
a tous ces peuples dans les villes et les châteaux qui se trouvent de

et dans quelques autres pays au delà des Alpes, où j'ai trouvé un!g^d nomb.^ de Vaudois et plusieurs autres hérétiques foZlZ
^l^ r/

'' ''''''' '' ^"'"- ^" P«-«-«"* «vec soin'ces
liffeientes contrées, sans cesser de combattre le vice et l'hérésie, j'ai
aconsolation de voir que l'on s'empressait toujours davantage d'é-
uler les vén es de la foi et de les recevoir avec soumission.' Il est

vai que la grâce du Seigneur soutenait visiblement mon ministère,
confirmait par des signes les paroles de salut que j'annonçais à

ces pauvres peuples.
^

«La principale source de ces erreurs et de ces hérésies, autant
q;>ej ai pu le découvrir, c'est la profonde ignorance ou le défaut
d nistruction. Plusieurs habitants du pays m'ont assuré qu'il y avait
pus de trente ans qu'on n'y avait vu ni entendu d'autres prédica-
eurs que quelques ministres des Vaudois qui avaient coutume d'ymr de la Pouille deux fois l'année. C'est, mon révérend Père, ce
qui me fait roug.ret trembler en mênie temps, en considérant le ter-
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rible compte qu'auront à rendre au souverain Pasteur les supérieurs
ecclésiastiques et tous ceux qui, par leur état et par leur profession

sont obligés d'aller chercher ces pauvres gens pour les instruire, et

qui cependant pensent si peu à remplir ce devoir. Tandis que les

uns se reposent tranquillement dans leurs riches palais ou dans leurs i

maisons commodes, les autres ne veulent exercer leur ministère que
dans les grandes villes, laissant ainsi périr des âmes que Jésus- Christ

a rachetées par l'effusion de son sang. Faute d'un charitable ministre

qui rompe le pain de la parole à ces gens oubliés ou méprisés, ils

vivent d|ns l'erreur et meurent dans le péché ; et aujourd'iiui, plus

que jamais, il est vrai que la moisson est grande et le nombre des

ouvriers très-petit. Je fais des prières continuelles pour demander]
au maître de la moisson d'y envoyer lui-même des ouvriers.

« Dans une autre vallée, nommée Luféria, j'ai rencontré un évê-

que des hérétiques, qui, n'ayant pas refusé d'entrer en conférence

avec moi, a enfin ouvert les yeux à la lumière et embrassé la foi de

l'HiglIse. Je passe ici sous silence tout ce qui regarde les écoles desf

Vaudois, et ce que j'ai fait pour les détruire, ainsi que les abomina-
tions d'une autre secte renfermée dans une vallée nommée Pontia,

Je bénis le Seigneur de la docilité avec laquelle ces sectaires oni

renoncé à leurs faux dogmes et à toutes leurs coutumes également!

criminelles et superstitieuses. Un autre vous apprendra de quelle

manière on m'a reçu dans une certaine contrée où les meurtriers

de saint Pierre, martyr, s'étaient autrefois réfugiés. Je [ne parlerai

pas non plus de la réconciliation des Guelfes et des Gibelins, et de la

pacification générale qui, dans ces quartiers, a heureusement succédé

à un grand nombre de fiictions. Il vaut mieux taire tout cela, et

rendre à Dieu seul toute la gloire de ce qu'il a daigné faire par mon
faible ministère pour l'honneur de son saint nom et le salut d'^s âmes,

« De Lombardie, j'ai été appelé en Savoie par les instano réité-

rées de plusieurs évêques et de quelques seigneurs du pc.ys, où,

pendant cinq mois, je n'ai point cessé d'aller de ville en ville et de

bourg en bourg, en parcourant tous les endroits des quatre princi-

paux diocèses d'Aoste, de Tarentais,e,de Saint- Jean-de-Maurienne, de 1

Grenoble, qui a une grande partie de son territoire dans la Savoie;

et je me trouve à présent dans celui de Genève, où, parmi plusieurs

autres superstitions criminelles qu'il faut combattre, il y en a une

fort répandue et déjà consacrée par un ancien usage, suivant lequel,

tous les ans, après qu'on a célébré la fête du corps de Jésus-Christ,

les peuples s'assemblent de nouveau pour en solenniser une autre

sous le nom imaginaire de Saint-Orient. Les religieux et les curés

même du pays, quoiqu'ils condamnent tous celte détestable supersti-
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tioi), m'ont cependant avoué qu'ils n'osent plus la combattre oubli
quo-nent, retenus par la crainte des peuples, qui, non contents de"
eur refuser a I avenir leurs aumô..es, attenteraient à la vie du pré!
d,cateur. Dieu m'a fait la grâce de mépriser ces vaines terreurs, et

I a divine parole, que je ne me lasse point d'annoncer, a eu déjà la
force de derac.ner entièrement l'impiété. Ces mêmes peuples qui
s y

étaient s. longtemps livrés avec une aveugle fureur, pirai sent

« Dès que je les verrai bien aliermis dans ces sentiments de con-
^

version, je suis resohi de pénétrer dans le diocèse de Lauwnne où
j
apprendsque le paganisme règne encore. Les peuples, surtout c'eux
e la campagne, y font une profession ouverte d'adorer le soleil et
adresser tous les matins leurs vœux et leurs prières à cet astre

L évoque de Lausanne, qui a fait deux ou trois journées pour venir
I m.nviter

a
entreprendre cette mission, rapporte que les hérétique

sont en grand nombre dans son diocèse principalement dans le
villes frontières de l'Allemagne et de la s;voie :ona"epu
que C.S sectaires sont naturellement fiers, téiwéraires et audacieux •

I

mais Je Seigneur est ma force, et je ne mets ma confiance que dan;
son secours. Ayant déjà promis de me rendre c'^ns ces contrées jepourra, y arriver dans le carême prochain. Quelle que soit la o on e

I

de Dieu, je l'adorerai avec soumission.

« Je me recommande humblement à votre Révérence. Le père
Antouie, compagnon de mes voyages, en fait de même. Nous prk)ns
ie Seigneur de vous conserver longtemps pour l'exemple de nos frè
res e le soutien de la vie régulière. Ainsi soit-il. JeC c^tte efeansia ville de Genève, le 17 décembre 1403. FrèrrvTncent de

II^Lm^r^^^^^^^^
^"* serviteur de Jésus-Chr-tt

i pafsl en wl-" ''

m"''*
''**' '""'" ^ ^"" 8^"^^^'' V'"««"t terrier

1 'L^ J T' ''"^'""P' "" " ^'^"^^'^^ ^ 'f«"» '^ chaire dont

r a Gênes, ou il se rendit au mois de mai. Il y reçut du doge

IT .r '":Î:T'
'' ''''''' '' '' considération

; mais, quol-
e ollictât de se servir du crédit qu'il avait auprès du n^agis-

.
afin de sauver la vie à un homme de Valence, condamné à mort

^
m.nel tut de son pays, il ne crut pas devoir s'employer à en ar-u|e cours en faveur d'un sujet qui ne le méritait pas. Tout ce

e en L1'"r"' ''''^ ^"* ^^'"^'^""' ^"^''^"^ «^"^«'«^ion au cri-«"nel en faisant cnanger le genre de son supplice.
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Après avoir passé un mois à Gênes, il parcourut toute la côte ma-
ritime de cette république, d'où il rentra en France, et se rendit en-

suite dans les Pays-Bas. Ce fut là que le roi d'Angleterre, instruit de

toutes les merveilles que la renommée publiait de lui, l'envoya prier

de venir dans son royaume. Il y alla, et, après avoir parcouru l'An-

gleterre, l'Ecosse et l'Irlande, il revint en France, et fut quelque

temps dans les provinces de Gascogne et de Poitou. L'an 1407, il

alla en Auvergne, et prêcha le carême à Clermont. La chaire qui lui

avait servi en ce lieu fut depuis partagée en deux, dont une moitié se

conservait dans l'église cathédrale, et l'autre dans le couvent de son

ordre. lUg'embarqua à Marseille à la fin de l'année, et se rendit à

Grenade, où l'avait appelé le roi musulman Abenalua Mahoma, fils

du roi Joseph, avec promesse de le laisser prêcher librement dans

tout son royaume. Vincent, qui avait déjà converti un nombre pro-

digieux de Mahométans et de Juifs, avait eu beaucoup de joie de

voir dans le roi de Grenade de si heureuses dispositions. Il prêcha

trois fois en sa présence, et fut écouté avec une attention merveil-

leuse; mais, comme on vit le peuple ébranlé et prêt à demander le

baptême, les grands du royaume firent entendre au roi qu'il se met-

trait au hasard de perdre sa couronne s'il souffrait plus longtemps

qu'on prêchât contre la loi musulmane. Il fallut donc renvoyer le

saint missionnaire, qui alla porter le flambeau de la parole de Dieu

dans les pays de Valence et de Catalogne.

On y voit encore, dans les actes publics, des témoignages authen-

tiques de l'efficacité de ses discours dans les traités de réunion par

lesquels on abolit la mémoire des divisions funestes, qui, après avoir

fait périr beaucoup de monde, paraissaient encore sans remède, si

Dieu ne se fût servi d'un homme aussi puissant en paroles et en œu-

vres que l'était Vincent. Ce fut aussi dans ces cantons que, par la

bénédiction de Dieu, il nourritdeux mille hommes et plus avecquinze
pains seulement. Il vint à Barcelone le 15«>« de juin, rendre visite an

roi Martin d'Aragon, qui lui avait écrit pour le prier d'y venir. Ce fui

lui dont on se servit pour apprendre à ce prince la mort de Martin,

son fils, roi de Sicile, arrivée le 15 juillet. Le roi d'Aragon se remaria

ensuite, et Vincent célébra la messe des épousailles, qui furent faili s

en présence de Benoît XIII, le 16 septembre. De là, le saint se rendit

à Tortose, d'où ayant passé dans le royaume de Valence, en UIO.
il prédit la mort du roi d'Aragon huit jours avant qu'elle arrivât. Ce

prince mourut le 10 mai de la même année, et, comme il ne laissait

point d'enfants, sa succesôion donna lieu à de grandes contestations,

Ce fut pour Vincent une raison de se rendre moins difficilement atix

prières des habitants de Florence et de quelques autres villes d'Italie,

h M3I de l'ère c
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qui l'invitèrent à passer la mer et à venir travailler à la réformation
[de leurs mœurs. Il prêcha donc pendant quelque temps à Pise à

I

Sienne, à Florence et à Lucques, et, étant parvenu à Port-Vendrès
dans la r.vère de Gê,,es il y reçut des lettres par lesquelles le roi
Jean de Castille le priait de revenir.

Il passa l'an 141
1
et les quatre années suivantes en diverses par-

ties d Espagne, prêchant toujours avec un très-grand fruit, et faisant
presq..e toujours des miracles très-surprenants. On remarque entre

t'ZlT^ tIh
"^^

r'
P'jédications, qu'il convertit plusieurs milliers

e Juif, à Tolède et qu'il changea leur synagogue en une église de
la samte V.erge. Ce fut dans ce même lieu que' célébrant la saint
messe, .1 apprit par révélation la sainte mort de sa sœur, et en fit
par au peuple dans un sermon qu'il leur prêcha immédiatement
après être descendu de l'autel. Il resta malade à Tolède pendanTsix
semâmes, et, aussitôt qu'il fut guéri, il obtint du roi, conL les Juifs
et les Maures, un ed.t par lequel il était ordonné qu'ils ne demeure-
ra.ent pomt avec les Chrétiens, qu'ils seraient séparés d'eux d'habl
tafon et qu ds porteraient quelque marque extérieure qui les distin-
guerait des autres habitants du pays. Prêchant à Salan.anque auconm,encement de l'an 1412, il vit porter en terre le corps d'unomme qur avait été tué. Il fit approcher le cercueil, et, au nom de
Jesus-Chnst commanda au mort de ressusciter. Le mort recouvra
u^itôt la v,e, et, en mémoire de ce miracle, on dressa au nZe

lieu une croix de pierre.
"'lure

Cependant les conleslalions duraient toujours au sujet de la suc-
cession au royaume d'Aragon. On fmit par convenir de émettre ceUegrande affaire à la décision de neuf arbitres, au nombre desqueU semuva Vincent avec Bernard Ferrier, son frère. Enfin, laZoLedAagon fut décernée à Ferdinand, infant de Caslille parrmence*r..e du 24,„in de celle même année 1412. Ferdin^fd vbtb e^

Sarragosse et à Lérida, où Vincent, qui l'avait aidé à monter
sur le trône, employa ses soins, tant dans le tribunal de la pénitenceque hors de ce tribunal, à lui apprendre le moyen de régnée dans leciel après avoir régné sur la terre.

Voici quelle était la manière de vivre de saint Vincent Ferrier dans«^voyages et ses missions. Il ne reposait que cinq heures; le rel
la nuit, ,1 le donnait à la prière ou à la lecture de l'Écri.u; sa ,Le malin il se rendait au lieu où il devait préchir. Il commem'aî;

par ehanier a messe. Il précliait ensuite, et, le sermon fin"
1"

,at,sfa re à la dévotion du peiq.le, qui l'accablait par un concZ
pro iBieux donnait ses mains à baiser et fusait le'sigôe deT .^
sur les malades qu'on lui présentait, et ^ui ordinairement se Iroù-
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vaient guéris. Il se servait hubitiieilement de la vnème formule de

prières pour bénir les mxludes. Il coiiitiiençait par ces paroles de

Jésus-Christ à ses apôtres, rapportées dans le dernier chapitre dt|

saint Marc : « Ceux qui auront cru ft^ront les prodiges suivants, etc.

Ils mettront les mains sur les malades, et les malades seront soulal

gés. » Il ajoutait ensuite : « Que Jésus, fils de Marie, Sauveur tt

Seigneur du monde, qui vous a attiré à la foi catholique, daigne vcu»|

y conserver et vous donner la béatitude, et vous délivrer de cet[t|

infirmité. Amen. »

Il mangeait peu, se contentait de poisson, ne pouvait sout

qu'on apportât beaucoup de soin et d'ail à l'accommoder, persuddfl

que ces délicatesses ne convieruient point à l'état religieux. Depiibf

son entrée dans l'ordre des frères Prêcheurs jusqu'au jour de n\

mort, il ne mangea de viande qu<; lorsqu'il y fut contraint pardtl

pressantes nécessités. Il ne voulait qu'un plat; son vin était toujourJ

affaibli par une grande quantité d'eau. Il ne buvait jamais plusdtl

trois coups à chaque repas. En un mot, il observa toute sa vie, avej

une exactitude scrupuleuse, toutes les constitutions et les règles leil

plus sévères de son ordre, et même jusqu'aux cérémonies les plusl

indifférentes qui y sont prescrilet). Pendant quarante ans, il jeùml

presque tous les jours, excepté les dimanches.

Dans ses voyages, il allaita pied, un bâton à la main; teli

constamment, pendant quinze ans, son usage; mais, ayant eu eiiliD|

une janibe incommodée et ne pouvant plus marcher qu'avec peiiiel

il se servit d'un âne pour se faire porter de ville en ville. Il couchaiil

sur des fagots de sarment ou sur la paille, avec un sac de laine pourl

oreiller. H ne s'est jamais dépouillé devant pertionne, pas même de
[

vant ceux de ses frères avec lesquels il vivait le plus familièremenll

Depuis sa première jeunesse, il ne manqua jamais de se donner lil

discipline toutes les nuits avec des cordes nouées, tant pour dompterl

son corps que pour honorer les souffrances du Sauveur par ce douT

loureux exercice. On remarque même une chose surprenante, quil

est que, quand il était malade et que ses bras affaiblis se refusaient

i

son zèle, il contraignait ses confrères à lui donner la discipline, etj

les conjurait, au non» de Jésus Christ, de frapper sans ménagemeD!|

et de toute leur force.

Comme il ne pouvait suffire seul à ce que son emploi demai:

de lui, il avait associé à ses travaux apostoliques cin(| de ses coii-|

frères : Pierre Uayna, Jean de Beaupré, qu'il avait trouvé étudia

à Toulouse et avait gagné à l'circlre de Saint-Dominique, Rapliatll

Cardoa, Geoffroi Bl.iunès et Pierre Cerdan, tous hommes de merite.l

d'une vie sainte, et qui avaient lestune de tout le monde, mais siirj
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Ll les cl,.,., derniers, qui se ,lisli„g„.ient par kur doctrine Jl
laui Uieu ne refusa pas la grâce des miracles

' *

La considération de la grande nniltitude de peuple qui le ,„iv.:,Uniairemenl, soit pour faire pénitence, soit pour nrot ter 2Uucuons et des exemples de sa sainte 'vie, l'Ivai eC ,té
.''

klir un certain ordre, tant pour entretenir et augmenter la dlvol
ue pour assurer les fruits do s. doctrine et de s prédicat™ 'î!
,cn»,t avec lu, beaucoup de prêtres, qu'il avait tirés de"SnUres rel,g,eux, qu, étaient chargés d'entendre les confessions édeIrvutan à la messe solennelle qu'à la célébration des oH^rdiv „sUalenfon eta,t allée jusqu'à faire provision d'un o gueTuT ;,,,va„ dans tous ses voyages, pour contribuer par l'barZreT'xlerccuxdesa su,teà louer Dieu avec plus d'affectioni" menaiir '

'f.
""""^^ "'«^ '":• pour nxer, par des actes pubL laSfcle et I .nconstance de ceux qui, après s'êfe réconcilié avec£nnemis, aura,e„l ensuite pu être tentés de se repentir de la bonneIction qu ,1s avaient faite.

nonne

11 voulait que ceux qui le suivaient pour faire pénitence ««»„. a
Uess,ons publiques, après le coucher du sole^S "riêsXs

t

lat,« heux ou ,1s se trouvaient, en chantant des hymnes nu Tenlva>t composées lui-même et en se donnant la discipline" ur tesfcaules nues, disant à haute voix : En mémoire de il IsZ Z^sus-Christ et pour la rémission de mes péchés. Ces gens, péné rés debinponclion, s'acquittaient de ces exercices avec une édSon siUante que les habitants des lieux se laissaient entraîner „dl>bte m,ter et, embrassant la pénitence, quittaient tout p^ur su -h le saint homme, en si grand nombre, qu'on a vu audnuer^Ua'a dix mille personnes dans cette soc é^ de pénitemfTut«là, le nombre des autres qui accouraient de to'^.tes p ris pou^kndresa,ntV,„ceDt s'est trouvé «sse. souvent d'environ quatrengt mille hommes. On a remarqué, au sujet de ces pénitents à^Hue a (lagellation se fil quelquefois en des temps ,„e"efroMvent et la pluie rendaient très-fâcheux, il n'est ce^an ja2hve que personne en ait eu la moindre incommodite. '
™""

Alin quiln arrivât point de confusion dans une aussi grandelultitude, Vincent avait fait choix de quelques nersonné/n'Uion et d'une conduite hors de tout'soilj; ,'q "aï , ch™"h du so,n de pourvoir aux vivres et au lo^emJ, et surtout dlKles hommes des femmes, encore avec plus de prtonionN nen prena,t pour séparer les clercs des laïques. îouTes lesraOnes qu'on lu, donnai,., il les distribuait à ses disciples à chLu„hn ses beso,ns, et employai, le reste au soulagenient dts patr™
7

II
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Il ne voulait pas que ceux de sa compagnie reçussent de l'argent,!

ne leur permettait d'accepter que ce qui leur était nécessaire

la provision de chaque jour. Les consuls de Béziers lui pré8entè^

une fois trente écus d'or en aumône. Il les refusa à son ordinair»!

mais les consuls firent de si grandes instances pour le prier A'u

cepter leur offrande, que le saint, n'osant manquer de respect iJ

noms de Jésus-Christ et de la sainte Vierge, qu'ils avaient emplojJ

pour le Oéchir, il prit véritablement l'or qu'ils lui offraient ; maisj

le donna sur-le-champ à l'un de ses compagnons, avec ordre deï

distribuer aux pauvres, aux orphelins et aux veuves, avant qaj

sortit de la ville.

Il reprenait avec une autorité pleine de hardiesse les vices na

seulement du peuple, mais encore des princes et des prélats,

n'épargnait personne de ceux dont la conduite scandaleuse éli

digne de blâme. Il avait pourtant cette modération et ce niénageind

à l'égard des ecclésiastiques, de sauver l'honneur de leur caractt

en leur fiiisant la réprimande en particulier. Il en usait de mênie|

l'égard des religieuses qui avaient donné lieu de parler d'elles
|

avantageusement. Son cœur renfermait une source inépuisahlei

cette onction qui se répandait dans ses discours. On la remarqn

surtout lorsqu'il célébrait -a messe ; la dévotion tendre dont il éli|

animé lui faisait couler une si grande abondance de larmes desya

quand il était prêt à recevoir le corps et le sang de Jésus-Christ, c

ses larmes excitaient celles de la nombreuse multitude qui raccoii|

pagnait toujours.

Le fruit de ses prédications fut si grand, que l'on compte piusj

cent mille hommes qui vivaient dans le dérèglement, et qu'il

i

dans les pratiques d'une pénitence salutaire. Il était impossible!

résister à la véhémence de ses paroles. Elles pénétraient dans lescœoj

les plus corrompus, et détachaient les âmes criminelles de leurs pli

attrayantes habitudes. On en voyait, de jour à autre, qui, ne poiivif

plus supporter le poids de leurs péchés, se produisaient à cette iioi

breuse multitude qui suivait saint Vincent, et faisaient un aveup

blic de leurs fautes, sans se mettre en peine de se couvrir de confusiJ

devant les hommes, pourvu que la pénitence pût les réconcilier aij

Dieu. Mais, quoiqu'on fût presque toujours infailliblement vaincuj

confondu par cet admirable prédicateur, on s'attachait cependij

à le suivre dès qu'on avait une fois commencé de l'entendre,

l'on trouvait une douceur infinie à ne point contester la \\à

à l'Esprit-Saint qui parlait en lui. Il insistait le plus ordini

rement sur trois points : la passion du Sauveur , le jugeras

qu'il doit porter des vivants et des morts, et les peines de l'eni

^cta SS., 5 april..
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auand il était sur cos matières, son éloquence, jointe à sa piété
Upr..na.t s. vivement ce qu'il «entait on l„. „éme, que tout rSûdl
lo.r., pénétré de cru.nte et de douleur, toiva.t très-souvent le nrT
hicateur au s-lenoe par le bruit des gémissements, plus grand nue'Un de sa vo.x Lorsqu'il expliquait quelques endroiïsde l'I^^critire
amie, d le a.sa.t avec autant de clarté que d'abondance. Tout œ
u'. avançait pour la correction des moeurs, il le prouvait solideme^
ar les passages précis de l'Écriture sainte et des Pères driÉTsë
a mémoire, qu. était d'une vaste étendue, lui fournissait averZ
IlnW pas si diflicHe de persuader I. pénitence et I. sainteté à des«sonnes qn, ont „e,ll, dans le crime que de convaincre de I. T-Vé du chnstianisnie les Jnifs et les Mahonétans. On compte ceJnU pins de ,>„gj.ci„q mille j„ift convertis par le rainisS d^sTm,n«tdan, le, divers cantons de l'Espagne, et autant deïsTU. Parra, les fruits de ses prédications furen un grand nomblde"on«.«s et d^épitaux fondés, d'églises bâties, de po„réLtbrdespassages dangereux

; la paix rétablie dans les villes, les ha n^
I PiV™;"«» «PO'^^»». nn.p"dicité réprimée, l'usure ab,rlimd ,1 prêchait ces multitudes de peuple dans les places des vilks
I dans les campagnes, sa voix prenait un tel essor, qu'on l'enteXU.S les premiers rangs jusqu'aux derniers. Dieu ?enouvehi e„ s.leur le miracle de 1. Pentecôte. Quoique Vincent ne prêchâtq "'e„langue maternelle de Valence, ou en latin, il étaitLtei pa"kC«cs des Allemands, des Sardes, des Hongrois, desBas-B^he autres étrangers, hommes, femmes et enfants, qui ne maie^,Iml d autres langues que la leur <.

Mvaiem

On le voit, si l'Église catliolique était divisée par l'incertitude ...r
Personne de son chef visible, elle était loujoui. m^ . "an ,„Iri esprit de son chef invisible, par l'Esprit de Dieu; car vTZtmer prêchait, convertissait, faisait des miracles, attirait la foule de

t e XJ^rLl- d'''n-°'''''"""-
''^ """"''^ -onnaUs ie

P iaih^:: de ^Si'it"'"
""" "'"'" ^"''™^ "' «-- »'

^«inle Caiherine deSienneavaitlerminé sa vie sainteté 27 avril l.iso

r„;r. "H"'^
""•"'" "' '"''" f"'' '™'' p"»^ toe plus

à
'^:

le proHter deses conseils. Il forma même le projet de la députerN s ,„te Catherine de Suède, vers Jeanne, reine de Naples „„[N déclarée pour le Pape d'Avignon, Clément Vil
; mais oeito dé

-

U'Ia SS., 6 april., c. 3. rm in mmudtBrelagm, 1. 3.
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putation n'eut point lieu. Le Père Rpyrnond de Capoue, directeurJ

biographe de Catherine de Sienne, craignit et fit craindre au Pap

que les suites de celte députation ne fussent dangereuses pour 1

deux servantes de Dieu. Catherine répondit tout haut à Raymond]

Si Agnès et Marguerite, et les autres saintes vit'ges, avaient ain

pensé, jamais elles n'auraient acquis la couronne du martyre. Est-ti

que nous n'avons pas un époux qui puisse nous arracher aux maiiii

des impies et conserver notre pureté au milieu d'hommes corrompus!

Ce sont là de values pensées, qui procèdent d'un manque de foi,p!D[

que d'une véritable prudence. La sainte, ne pouvant ailer versl

reine de Naples, lui écvivi* plusieurs lettres pressantes, mais qui dt]

meurèrent sans efîei. Nous avons vu quelle fut la fin tragique

d

cette princesse-

Catherina de Sienne voyait avec la plus vive douleur les mauxii

l'Église. Pendant qu'elle était à Rome, il se forma dans cette viï|

même une conspiration contre la vie du pai)e Urbain VL Catherà

conjurait nuit et jour son céleste époux de ne point permettre i

pareil forf'^U. Elle vit toute la ^ille pleine de démons qui excitaienl^

peuple à ce parricide, et poussaient des cris horribles contre la pieui

vierge en prières. Au lieu de leur répondre, elle priait le Seignei

avec plus d'instances, pour l'honneur de son nom et le salut des

Église, de frustrer entièrement les désirs des démons, de protégers

Vicaire, et de préserver le peuple d'un crime aussi énorme. Le I

gneur répondit que, ce dernier crime mettant le cjmble à tousli

autres, il exterminerait ce peuple rebelle pour satisfaire à sa justi»

Catherine implora sa mi?^ ^ricorde pendant plusieurs jonrs et plusied

nuiis de suite, et enfin, pour satisfaire à sa justice irritée, elle s'oÈ

à eiuiurer toutes les peines que ce peuple avait méritées. Le

gueur se tut. L'effervescence du peuple se calma peu à peu ;
i

toute la rage des démons s'exerça contre la sainte, depuis le diraai

che de la Sexagésime, 29 janvier, jusqu'au jour de sa mort, 29 aTij

dimanche av int l'Ascension.

Le désir qu'elle éprouvait de quitter cette terre, pour contempi

Dieii face à face, augmentait de jour en jour ; et plus ce désir aoi

meiilait, plus aussi Dieu répandait en sou âme la lumière surnaturel

Deux ans avant sa mort, la vérité se manifestait à elle d'une manilj

si daire, qu'elle pria des scribes de mettre par écrit ce qu'elle dirj

per.îiantses extases. On recueillit ainsi, en peu de temps, un!

sur l'obéissance, qui contient un dialogue entre une âme et le!

gneur. En voici la récapitulation dans l'avantdernier chapitre :

« Maintenant donc, très-chère fille, j'ai oaiibfait à votre dessr,

nuis le commencement jusqu'à la fin, touchant l'obéissance. Sivfl

1431 de l'ère ch
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jous souvenez bien, vous m'avez demandé d'abord avec un dôsir in
Juiet, comme je vous ai fait demander pour vous faire croître dans
fefeu de la chanté; vous m'avez demandé, dis-je, quatre choses
L'une pour vous-même, à quoi j'ai satisfait en vous illuminant de là
bmière de ma vérité et en vous montrant de quelle manière vous
barveniez à connaître cette vérité, par la connaissance de vous et de
noi, et moyennant la lumière de la foi. La seconde demande fut que
B fisse miséricorde au monde. La troisième fut pour le corps mvs-
Ique de la sainte Église, me priant d'en ôter les ténèbres et la per-'
jécution, et de punir sur vous leurs iniquités.

; « A ce propos, je vous ai montré que nulle peine finie ou tempo-
elle ne peut satisfaire par elle seule pour une faute commise contre
noi, qui SUIS le bien infini

; elle satisfait, néanmoins, si elle est unie
lia contrition de cœur et au désir de l'âme; et je vous en ai expli-
lué la mamère. Je vous ai répondu aussi que je veux faire miséri-We au monde, en vous montrant qu'il m'est propre d'être niséri-
ordieux. Aussi, est-ce parla miséricorde et l'amour inestimable que
B portais a l'homme que j'ai envoyé mon Fils unique et mon Verbe

ît, pour vous le montrer plus clairement, je l'ai comparé à un pont
lui va du ciel à la terre par l'union de ma nature divine avec votre
lature humaine. Pour vous éclairer plus encore de ma vérité, je vous
Il montre qu'on monte à ce pont par trois degrés, savoir, par les
lois puissances de l'âme. J'ai figuré ces trois degrés dans le corps
la Verbe même : le premier en ses pieds, le second en son côté ou-
fert, le troisième en sa bouche

;
j'y ai distingué trois états de l'âme

^mparfait, le parfait, et le très-parfait, qui atteint à l'excellence déNour unitif. Sur chaque point, je vous ai montré ce qui ôte l'im-
terfeclion, et par quelle voie on arrive à la perfection

;
j'ai parlé des

lompenes cachées d£3 démons, de l'amour-propre spirituel et des
Iprirnandes que fait ma clémence en ces trois états : la première en
* vie la seconde à la mort, la troisième au jugement général
« Je vous ai promis et vous promets de nouveau que. moyennant

fen des souffrances de ines serviteurs, je réformerai mon épouse,
bus invitant à souffrir, me plaignant avec vous de l'iniquité des
auvais mmistres, vous montrant l'excellence où je les ai placés et

^ respect qi^ je demande que les séculiers aient pour eux, respect
lie leu -s defau.s ne doivent pas diminuer. Je vous ai aussi parlé de
vertu de ceux qui vivent comme des ange., ajoutant quelque

pose sur
1 excellence du Sacrement de l'autel. Enfin, comme à

Jopos de ces trois états, vous avez demandé d'où procèdent les
fMiies je vous ai dit qu'elles sourdent de la fontaine du cœur, qu'il
en a de quatre sortes, et une cinquième qui donne la mort.

'îî
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« Quant à votre quatrième demande touchant un événement parJ

ticulier, j'y ai répondu de même, vous expliquant ma providence!

tant générale que spéciale, depuis le commencement de la créalioQl

jusqu'à la fin du monde ; comment je fais tout avec une providenctl

souveraine.et divine, donnant ou permettant tout ce qui vous arrive!

soit les tribulations, soit les consolations spirituelles et temporelles]

tout pour votre bien, afin que vous soyez sanctifiés en moi , et quel

ma vérité vienne à se parfaire en vous. Ma vérité est
,
que je vous ai|

créée pour avoir la vie éternelle, et je vous l'ai manifestée par le i

de mon Fils unique. Enfin j'ai satisfait à votre désir en vous psusl

lant de la perfection de l'obéissance , de l'impeifection de la déso-l

béissance, de leur source, et de ce qui vous fait perdre l'obéissancel

Je l'ai représentée comme une clef générale, ce qu'elle est en effet. Jt|

vous ai parlé de la paix que l'obéissance procure, de la guerre

la désobéissance entraine, et combien celui qui n'obéit pas se trompel

lui-même, ajoutant que c'est par la désobéissance d'Adam que li|

mort est entrée dans le monde.

a Moi donc, le Père éternel, la souveraine et éternelle vérité,}

conclus pour vous, que, par l'obéissance de mon Fils unique etdtl

mon Verbe, vous avez la vie éternelle ; et comme, depuis le premietl

vieil homme, vous avez tous contracté la mort, de même, tous ceuJ

qui veulent porter la clef de l'obéissance, vous avez contracté lavitl

par l'homme nouveau, Jésus-Christ, duquel je vous ai fait un pont,!

après que la voie du ciel eut été rompue, afin que, moyennant lacldl

de l'obéissance, vous puissiez passer par cette voie douce et droite!

qui est la Vérité une et lumineuse, traverser les ténèbres de ce monde]

et avec la clef de mon Verbe vous ouvrir enfin le ciel. Maintenant
jîj

vous invite à pleurer, vous et mes autres serviteurs ; car c'est pari

pleurs et une humble et continuelle oraison que je veux faire miséri-]

corde au monde. »

A ces communications divines , l'âme répondit : Grâces vous

soient rendues, ô Père éternel , de ce que vous ne m'avez point d^l

daignée, moi votre créature, ni rejeté mes désirs. Lumière,

n'avez point fait attention à mes ténèbres ; vie , vous n'avez point

considéré que je suis morte; médecin, vous n'avez point dédaigni

mon infirmité ;
pureté éternelle, ma saleté et ma misère; infini, mi

qui suis finie; sagesse, moi qui suis folie : malgré tous ces maux»

défauts innombrables, ainsi qu'une infinité d'autres qui sont en mo|

votre sagesse ne m'a point méprisée non plus que votre beauté, voti^

clémence, votre infini bien. Au contraire, dans votre lunjière, voiisni'}

vp'/ Hnnnp 1a lumière- da"« vntpfl «a/rflssP- i'a» ''nnnu 's véritft: Hait

votre clémence, j'ai trouvé l'amour de vous et du prochain. Qui vois
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la obligé ? non mes vertus, mais votre charité seule. Puisse ce même
imour vous contraindre à éclairer l'œil de mon intelligence de la lu-

hière de la foi, afin que je connaisse et comprenne votre vérité qui
L'a été manifestée ! Donnez-moi que ma mémoire soit capable de re-

bnir vos bienfaits, que ma volonté s'embrase du feu de votre cha-
Ité, qui fasse verser à mon corps le sang, par amour de celui que
Us avez versé, et que, par la clefde l'obéissance, j'ouvre la porte
lu ciel. Je vous demande cordialement la même chose pour toute
Véature raisonnable, en général et en particulier, et pour le corps
liystique de la sainte Église. Je confesse que vous m'avez aimée
[vant que je fusse, et que vous m'aimez d'une manière ineffable,

omme un homme qui devient insensé par excès d'amour.
Trinité éternelle ! ô Déité, qui, par l'union de la nature divine,

Ivez fait valoir le sang de votre Fils unique ! Trinité éternelle, vous
jtes une mer profonde, où, plus je cherche, plus je trouve ; et plus

î
trouve, plus je vous cherche. Vous rassasiez d'une manière insa-

able, parce que, dans votre abîme, vous rassasiez l'âme de telle

bte, qu'elle demeure toujours affamée de vous, Trinité éternelle,

jésirant vous voir lumineusement dans votre lumière. Comme lé

fîi altéré désire la fontaine d'eau vive, ainsi mon âme désire
orlir de la prison de ce corps ténébreux, et vous voir dans la vérité,
omme vous êtes. Oh ! combien de temps sera cachée votre face à
hes yeux ! Trinité éternelle, feu et abîme de charité, dissipez le

luage de mon corps ! car la connaissance que vous m'avez donnée
le vous, dans la vérité, me contraint à désirer de laisser la pesan-
bur de mon corps et de donner ma vie pour la gloire de votre nom,
brceque, avec la lumière de l'intelligence, j'ai vu dans votre lu-
hière votre abîme et la beauté de votre créature. C'est pourquoi, ô
Jrinité éternelle, me regardant moi-même en vous, je me suis vue
être image; vous, Père éternel, me donnant de votre puissance et
le votre sagesse dans l'intellect, laquelle sagesse est appropriée à
lotie Fils unique; le Saint-Esprit, qui procède de vous et de votre
fils, m'a donné la volonté, qui me rend capable d'aimer. Car vous,

I
Trinité éternelle, êtes le créateur, et moi votre créature

; j'ai connu,
lar la nouvelle création que vous m'avez faite au sang de votre Fils
Inique, que vous avez été épris de la beauté de votre créature.
Oabiine! ô Déité éternelle! ô mer profonde! que pouviez-vous

pe donner de plus que vons-méme ? Vous êtes le feu qui brûle tou-
purs et ne se consume pas ; vous êtes un feu qui consumez dans

lotre ardeur tout l'amour-propre de l'âme ; vous êtes un feu qui ôtez
^ute froideur; vous éclairn?. toutes les intelligences, et par voire lu-
Ûière m'avez fait connaître la vérité. Vous êtes cette lumière au-

!
I

1 I

1'^
Il

I 1
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dessus de toute lumière, avec laquelle vous donnez à l'œil de l'espritl

une !i;; .,ère surnaturelle en si grande abondance et perfection, quel

vous éclairez la lumière même de la foi ; c'est dans cette foi que monl
âme a la vie, dans celte lumière qu'elle a reçu la lumière, qui estl

vous. Car, dans la lumière de la foi, j'acquiers la sagesse, dansJ
sagesse de votre Fils unique; dans la lumière de la foi, je deviens

forte et constante, et je persévère ; dans la lumière de la foi, j'espèrel

que vous ne me laisserez pas succomber en chemin. Cette lumièrel

m'enseigne la route : sans elle je marcherais dans les ténèbres
; c'est!

pourquoi. Père éternel, je vous ai prié de m'éclairer de la lumièrej

de la très-sainte foi. Véritablement, cette lumière est un océan t,„,

nourrit l'âme en vous, océan pacifique, Trinité éternelle. L'eau dl
cet océan n'est point troublée : aussi ne donne-t-elle point la crainte!

mais la connaissance de la vérité ; elle est distillée, et manifeste les|

choses occultes. C'est pourquoi, où abonde la très-abondante lumière!

de votre foi, elle certifie l'âme de ce qu'elle croit. C'est un miroirl

suivant ce que vous me faites connaître, ô Trinité éternelle ; lorsquil

j'y regarde, en le tenant par la main de l'amour, il me représente!

moi-même en vous, qui suis votre créature, et vous en moi, par l'u-!

nion que vous avez faite de la divinité avec notre humanité. DaDsl

cette lumière, je vous représente à moi et je vous connais, bienso-

prême et infini
; bien au-dessus de tout bien, bien heureux, bien in-

compréhensible, bien inestimable ; beauté au- dessus de toute beauté;

sagesse au-dessus de toute sagesse, car vous êtes la sagesse même'
C'est à cette surnaturelle et vivante théologie que sainte Catherine!

de Sienne se trouvait élevée dans ses extases. On y voit l'accomplisl

sèment de cette promesse du Sauveur : Qui a mes commandementsj
et les garde, c'est celui-là qui m'aime. Or, qui m'aime sera ainié|

de mon Père, et je l'aimerai aussi, et je me manifesterai à lui moi[

même. Si quelqu'un m'aime, il gardera ma parole, et mon Père l'ai]

mera, et nous viendrons chez lui, et nous y ferons notre demeureU
Sentant que sa dernière heure était proche, Catherine fit à ses

enfants spirituels de l'un et de l'autre sexe, qui l'avaient suivies

Rome, une dernière exhortation, où eile leur recommanda l'abnét

gation de soi-même, l'application à l'oraison, la promptitude de!

l'obéissance, la fuite des jugements téméraires, la confiance en Dieuj

la charité mutuelle, et surtout un grand zèle pour la réformation del

l'Eglise et pour le Vicaire du Christ. Elle confessa que, depuis septl

ans surtout, elle n'avait cessé de prier pour cette cause, et de souffriil

à cette fin, dans son corps, des douleurs humainement intolérablesl
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jcomme autrefois Job; douleurs qui redoublaient dans le moment
Iniême où elle en parlait. Enfin, après avoir mis ordre à tout, elle
Ideinanda pa^rdon et fit ses derniers adieux à chacun, reçut les sacre-
Iments de l'tglise avec l'indulgence plénière, et mourut le 27 avril

J1380,

àl'âge de trente-trois ans. Elle fut enterrée dans l'église de la
iMinerve, où l'on garde encore son corps sous un autel. Son crâne
est chez les Dominicains de Sienne. On voit dans la même ville sa
maison, ses instruments de pénitence et quelques autres reliques
Sa vie fut écrite par Raymond de Capoue, son confesseur, qui fut
depuis général des Dominicains. Elle a été canonisée par le pape
Pie H en 446.. Urbain VIII transféra sa fête au 30 avril. Outre le
maité de rObéissance, que nous avons de sainte Catherine de Sienne
fcousen avons encore un de la discrétion, un second de l'oraison*
k un troisième de la Providence. C'est le même fond de théologie
niyslique *.

°

Sainte Catherine de Suède mourut l'année suivante 1381 Fille de
kamte Brigitte, l'amour de Dieu sembla prévenir en elle l'usage de
la raison. Ses parents l'envoyèrent à l'âge de sept ans au monastère
Ile Risberg, pour y être élevée dans la pratique des vertus chré-
liennes Son désir était de demeurer vierge. Cependant, pour obéir
I son père, elle épousa Égard, jeune seigneur rempli de piété. Le
bremier jour de leurs noces, elle lui persuada de garder ensemble
la continence. Égard y consentit

.; ils vécurent comme frère et sœur
le reste de leur vie, couchant l'un et l'autre sur la dure, y joignant
les jeûnes, les veilles, les prières et les aumônes. Dès son enfance,
Catherine disait tous les jours l'office de la sainte Vierge, les sept
saumes de la pénitence, avec beaucoup d'oraisons particulières.
Avant de se livrer au sommeil, elle passait quatre heures à méditer
fcur la passion du Sauveur, avec beaucoup de génuflexions et de
l^mes. Elle pratiquait, autant que possible, la pauvreté dans sesetemen s

: ce qu. lu. attira souvent les reproches de Charles, son
Irère

;
elle les supportait avec une inaltérable douceur

!
Avec la permission de son mari, qui mourut quelque temps après,

Nie rejoigmt sa mère, sainte Brigitte, à Rome, fit avec elle le pèle-Nage de Jérusalem et d'autres sanctuaires. Sa mère étant morte à

L rA'" t^^^o
^"'' ««^o"^P«gna Je corps au monastère de Watstein

pn 5»uède Elle fixa son séjour dans cette maison, en devint abbesse,
Honna

1 exemple de toutes les vertus. Des miracles sans nombre
Ntant opères au tombeau de sa mère, elle reto- r. s, l'an 1376 à
itome, pour en procurer la canonisation, au nom du roi, des séi-

f
.

m

14, 2l€t23M ^AclaSS., 30 april.
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gneurs et des prélats de Suède. Elle poursuivit l'affaire pendant cinq 1

ans. Le schisme étant survenu et mettant obstacle à la conclusion,

elle déposa toutes les pièces aux archives de l'Église romaine, re<

vint dans sa patrie, au monastère de Watstein, et y mourut le

24 mars 1381. Dieu l'honora de plusieurs miracles, et pendant sa vie|

et après sa mort. Durant les vingt-cinq dernières années de sa vie,

elle ne passa aucun jour sans se purifier, par le sacrement de péni-

tence, de ces fautes de fragilité qui échappent aux plus justes, il I

existe de sainte Catherine de Suède, en sa langue maternelle, un livre
|

manuscrit avec ce titre : Consolation de VAme. Elle dit dans la pré-

face, que son livre n'est qu'un tissu de maximes tirées de l'Écriture 1

et des traités de piété y elle se compare à l'abeille qui compose sod|

miel du suc de différentes fleurs *.

Avant de quitter Rome, sainte Catherine de Suède y fut juridi-

quement interrogée, Tan 1379, sur ce qu'elle savait de l'élection 1

d'Urbain VI, ayant été présente à Rome à cette époque. Voici le|

résumé de sa déposition. Même avant d'entrer au conclave, les car-

dinaux parlaient déjà de l'élire ; elle le tenait de plusieurs personnes 1

dignes de foi. Au conclave, les deux partis contraires élurent unani-I

mement Urbain, alors archevêque de Bari ; elle le tenait du cardinal I

de Poitiers et de beaucoup d'autres; cardinaux, qui > pressèrent de 1

croire fermement qu'il était vrai et légitime Pape, élu canoniquementi

et par l'mspiration de l'Espril-Saint. Dans l'élection même, il n'y eut!

aucune crainte ni violence de la part des Romains ; mais, bien après!

l'élection, il y eut quelque bruit, quelque mouvement de la part de

ceux qui désiraient un Pontife né à Rome. Elie a vu le nouveau I

Pape couronné à Saint-Pierre, en présence de tous les cardinaux,.

qui lui rendirent tous les devoirs accoutumés en celte circonstance!

Il n'y avait alors aucun bruit, aucune crainte ; au contraire, les car-

dinaux s'en allèrent contents, se réjouissant de ce qu'ils avaient fait,

et d'avoir élu un tel Pontife, qu'ils assuraient devoir être salutaireàl

l'Église romaine : de plus, ils l'accompagnèrent processionnelIemeDt|

de Saint-Pierre à Saint-Jean-de-Latran.

Interrogée pourquoi les cardinaux, après l'avoir élu, le cachèreptl

aux Romains : il y avait donc quelque rumeur, quelque crainte!|

elle répondit : Au temps de l'élection , il n'y avait ni crainte ni ru-

meur ; mais les cardinaux, requis par les Romains de leur donner|

un Pape romain, n'ayant pas acquiescé à leur requête, et ayante

un autre, craignirent que les Romains n'en voulussent à sa vie.ils|

feignirent donc que le cardinal de Saint-Pierre serait Pape. Inter-

1 Acta SS., 24 mars. Godescaid, 22 mars. •Riynald, 1379, n.
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ogée, quelle était donc la cause du schisme, elle répondit que,
iuivant sa persuasion, la cause en était à la rigueur de la justice du
^ape, qui ne se montrait point assez favorable aux demandes des
irdinaux et souhaitait les corriger. Enfin elle attesta que les mêmes
irdinaux lui recommandèrent la personne d'Urbain VI, en lui
larlant beaucoup de sa vertu, de sa sagacité, de sa prudence et de
ion honnêteté. Telle fut la déposition de sainte Catherine de Suède ».

Ainsi, comme nous avons déjà vu, la cause du grand schisme
l'Occident fut, non la violence du peuple romain, mais, d'une part,
le caractère dur et intraitable d'Urbain VI, de l'autre, la vie et les
rues trop mondaines des cardinaux français. Parce que le Pape,
lu'ils ont élu unanimement, qu'ils ont reconnu pendant plusieurs
lois et fait reconnaître à toute la terre, ne met point assez de mode
lans ses rapports avec eux, leur fait des reproches intempestifs sur
leur vie trop peu cléricale, ils donnent le démenti à tout ce qu'ils
int dit et fait depuis plusieurs mois, ils confessent à toute la terre
u'iis l'ont trompée jusqu'alors, que l'homme qu'ils lui ont présenté
omme Pape légitime ne l'est point, et qu'ils vieiment d'en faire un
lutre, sans qu'aucun tribunal compétent ait prononcé sur la nullité
lu premier.

, .!!,: -n <

A sa dureté de caractère Urbain VI joignait un autre défaut bien
uisible dans un Pape : il aimait sa famille plus que l'Église de Dieu.
luaiid le Sauveur envoya ses apôtres prêcher l'Évangile, il leur dit :

lui aime son père ou sa mère plus que moi, n'est pas digne de moi
;

it qui aime son fils ou sa fille plus que moi, n'est pas digne de
noi 2. Il dit de plus aux peuples qui le suivaient : Si quelqu'un vient
I moi, et ne hait pas son père, sa mère, sa femme, ses enfants, ses

pères, ses sœurs, et de plus son âme ou sa personne, il ne peut être
^lon disciple 3. Telle est la doctrine morale du Christ : c'est au vi-
aire du Christ, surtout, à la prêcher par son exemple. Pour suivre
lésus-Clirist, Pierre abandonne tout

; parce qu'il aime Jésus-Christ
plus que les autres

, il reçoit à paître tout son troupeau : Pais
pies agneaux, pais mes brebis. Le successeur de Pierre en sa chargem aussi lui succéder en son abandon de toutes choses et en son
fcnioup prééminent de Jésus. Il doit apparaître dans l'Église, ainsi
bue Melchisédech dans l'Écriture, comme le Pontife du Dieu très-
but, comme 'e roi de la justice, le roi de la paix, sans père, sans
père, sans généalogie, n'ayant ni commencement des jours, ni tin

fe
la vie, mais assimilé au Fils de Dieu, uniquement et éternelle-

Tient Pontife *.

I i

l'If

.
fil

iRaynald, 1379, n. 20. - * Math., 10, 3G, - 3 Luc, 14, 26. - * Hebr., 7, 1-3.
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Si Urbain VI comprenait cette doctrine, il ne la suivait guère.

Il avait un indigne neveu , François Prignano. Ayant déclaré le

royaume de Naples dévolu au Saint-Siège pour punir la reine

Jeanne, il attribue une partie du royaume à son neveu. Charles

de Duras ou de la Paix, qu'il appelle de Hongrie, ralitie la conces-

sion. François Prignano, étant à Naples avec son oncle, enlève et

viole une religieuse de Sainte-Claire, de race noble. C'était une|

suite de ses autres débauches. L'oncle disait à tout cela : C'est

jeune homme ! Ce jeune homme avait plus de quarante ans. Ayantl

refusé de comparaître en justice pour son rapt, il est condamné à

mort par contumace. L'oncle se plaint de la sentence. L'affaire s'ac-

commode. Au lieu de perdre la tête, François Prignano, épouse unel

parente du roi, avec la ville de Nocéra pour dot. En 1395, six ansi

après la mort de son oncle, il éprouve des revers et s'efforce de sel

tuer. Guéri de sa blessure, il s'emburque et périt dans les flots, avec

sa mère et toute sa famille. C'est ainsi que Dieu punit le népolisme|

d'Urbain VI ».

Quant à Urbain lui-même, pour soigner les intérêts de son indi-

gne neveu, plus d'une fois il néglige les intérêts de l'Église univer-l

selle; il se brouille avec le roi de Naples, Charles de Duras, il sel

brouille avec ses propres cardinaux. Comme il obligeait ceux-ci aie

suivre dans ses voyages de Naples et d'Apulie, lesquels n'avaient de

but principal que les intérêts de sa famille, les cardinaux en mur-

muraient. Six d'entre eux sont accusés de conspiration contre lel

Pape, et livrés à son neveu, qui les fait mettre à la torture. C'étaitI

l'an 1385. Le crime qu'on leur imputait, c'était de vouloir donner udI

curateur à Urbain VI, comme à un furieux. L'année suivante, il eu

fait mourir cinq clandestinement, et renvoie le sixième après l'avoirl

dégradé. Sans doute, comme souverain temporel, il avait droit del

vie et de mort , mais ce n'est pas tout d'avoir ce droit, il faut en user]

d'une manière irréprochable devant Dieu et devant les hommes *,

Brouillé avec le roi de Naples pour des intérêts de népotisme, Ur-I

bain VI se vit assiégé par ce prince dans un château, d'où il eutbieo

de la peine à s'évader pour fuir à Gênes. Ce fut là qu'il fit mourir lesl

cinq cardinaux, qu'il menait enchaînés à sa suite. Après avoir sé-[

journé un an à Gênes, il se rendit à Lucques, où il reçut des envoyés!

de plusieurs princes d'Allemagne
,
qui le sollicitaient de prendre]

quelque voie d'accommodement avec Clément VII, s'offrant à fa

tous les frais de la négociation. Clément même proposait la tenuel

d'un concile pour l'extinction du schisme
,
promettant de s'en tenitl

à 1431 de l'ère ch

1 Theodor. Niem, c. 33. Raynald, 1381, n. 1 et 20; 1395, n. 16. — * Raynalil
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à ce que l'Église déciderait entre lui et son adversaire. Urbain VI
qui autrefois avait lui-mên)e proposé ce moyen, n'y voulut plus en-

I

tendre, disant qu'étant vrai Pape, il ne voulait pas rendre son droit
douteux en le mettant en litige. Et comme il était moins occupé de

I

procurer la paix de l'Eglise que de s'emparer du royaume de Naples
•M profit de sa famille, il publia une croisade pour le réduire et se
niit lui-même en campagne avec les troupes qu'il put rassembler
pour en fane la conquête

; mais, n'ayant pas de quoi les payer il en
fut abandonné et se vit contraint de retourner à Rome *.

'

Do Lucques, il s'était rendu à Pérouse, où il donna un'rescrit pour
l'établissement de l'université de Cologne. Il confirma aussi la fon-
dation de celle de Heidelberg, faite par Robert de Ravière comte
palatin 2. Revenu à Rome, il réduisit la célébration du jubilé de Ja
cinquantième année à la trente troisième, en mémoire de ce que la
vie mortelle du Sauveur, qui est la source de toutes les grâces qu'on
reçoit dans l'Eglise, a été de trente-trois ans K li institua la fête de
la Visitation de la sainte Vierge, pour être célébrée perpétuellement
le second jour de juillet. Il ordonna qu'en temps d'interdit ecclésias-
tique, outre les fêtes de Noël, Pâques, Pentecôte et l'Assomption de
la sainte Vierge, il serait permis de célébrer publiquement la Fête-
Dieu *. Urbain VI mourut le i5 octobre 1389, après avoir siégé onze
ans SIX mois et six jours, à compter de celui de son élection. Pontife
accompli, s'il avait eu moins d'amour pour les siens et plus de dou-
ceur pour les autres

; car il avait des mœurs très-pures, aimait la jus-
tice, haïssait la simonie et le luxe, menait une vie austère, jeûnait
Ipresque toujours et portait le cilice *.

J

Les cardinaux romains, étant entrés au conclave, après avoir cé-
lébré 1^ obsèques du Pape défunt, lui donnèrent pour successeur
Pierre Thomacelli, d'une noble famille de Naples, prêtre-cardinal du

jtitre de Samte-Anastasie. Il fut élu le second jour de novembre con-
sacré et couronné le 9, sous le nom de Roniface IX. Il fit aussitôt

jpart de son exaltation aux princes et États de l'obédience de son
Ipredécesseur

; savoir, à l'empereur Wenceslas, aux rois de Hongrie,
jd'Angleterre et de Portugal, à Marguerite, reine de Norwége, aux
républiques de Venise, de Gênes, de Florence, de Pise, aux ducs

|a Autriche, de Ravière, de Rrunswick, et autres e.

Il créa quatre cardinaux, et en rétablit quatre autres qu'Urbain
avait déposés. Ces derniers furent l'Anglais Adam, évêque de Lon-

^ Mem, 1. 1, c. 6G et C9. S. Antonin, part. 3, tit. 22, c. 2. - 2 Middendrop,
|Commra,. deAcademii.Sponà, ad an 1410. n. C. - 3 Raynald, 1389, n. 2. -

boheim. îti cosmodr. atat. G, cap. 8i. - sRaynaid. 1389, n. 10. Spond, 1389.
l-'Ibid., 1389.
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1

dres; Barthélemi Mezzavacca, évéque de Riéti; Landulphe Mata-

maure, archevêque de Bari; et Pileus de Prata, qui fut appelé ie}

cardinal des Trois-Chapeaux, parce que, ayant reçu d'abord le cha-

peau des mains d'Urbain, il avait passé au parti de Clément, quiluil

en avait donné un nouveau ; d'où il était revenu à fioniface, quiluil

en avait rendu un autre.

Suivant la constitution d'Urbain, son prédécesseur, il célébra lel

jubilé à Rome, en l'année i390. Et comme la diversité des obédiencetl

avait empoché une grande partie des peuples chrétiens de s'y rendre!

pour le gagner, il en accorda l'extension dans les provinces de l'É-l

glise, sur laprière que lui en firent les princes de sa communion.

Il institua l'université de Ferrare, dans laquelle Baithélemi SalicetJ

fameux jurisconsulte, donna les premières leçons du droit *. Il instituil

aussi celle d'Erfurt en Thuringe ^
; ce fut la première dans l'Alle-l

magne proprement dite. Il canonisa sainte Brigitte de Suède, mortt|

à Rome en 1373.

Boniface IX avait envoyé des députés à Charles VI, roi de France,!

pour le prier de donner ses soins à l'extinction du schisme, promet-

tant que de sa part il n'omettrait rien pour faire réussir la chosel

Clément VH , de son côté , ordonna des prières publiques pour kl

même fin, dans toutes les églises de son obédience. Mais on reconnutl

bientôt que l'un et l'autre voulaient la paix de telle sorte que cha-i

cun d'eux en particulier prétendait que son droit était indubitable,!

et qu'il devait l'emporter sur son compétiteur '.

L'université de Paris proposa le choix d'un des trois moyens suil

vants pour terminer la dispute : ou la décision d'un concile général,!

ou la voie du compromis, ou celle de la cession et de la renonciatioiil

pleine et absolue des deux prétendants, qu'on regarda comme lai

plus efficace .
Les cardinaux d'Avignon ayant trouvé la proposition juste et rai-

sonnable, Clément VU en fut si outré de colère et si pénétré de doii-|

leur, qu'il tomba dans une langueur suivie d'un apoplexie, qui l'en-

leva de ce monde. Cet accident lui arriva le 16 septembre 1394, après!

une administration de seize ans moins quatre jours ^.

Robert de Genève, dit Clément VII, était de la maison princièrel

des comtes de Genève, alliée à presque toutes les maisons souverai-

nes d'Europe. En s'emparant de la papauté, il espérait peut-être

élever sa famille plus haut encore. Use trompa. Sa famille s'éteignit

iSpond, 1391. — s Alliert. Krantz, 1. 10. Saxon, c. 15. — ' Spond, 1393.-

* D'Aclieri, Spicileg.,\. G, p. 109. — » Cantinuat, Napg. Apui Baluz.— Sommier,

[

t. 6. î^iem,!. l,c. 16 et 16,
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avec lui. CardinaM(^gat en Lombardie, il s'y montra perfide et cruel

^

L'an 1376, ayant persuadé aux habitants de Césène de déposer les
t armes, il en fit faire un horrible massacre, sans distinction d'âge ni
de sexe. Trois mille personnes, cinq mille suivant d'autres, périrent
sous le fer des Bretons et des Anglais, qu'il avait à sa solde. C'est ce
que rapporte saint Antonin dans son histoire *. Après la mort de Gré-
goire XI, Robert de Genève prédit plusieurs fois à un de ses amis
que l'archevêqiie de Bari serait Pape ». Cet archevêque ayant été élu
effectivement, Robert de Genève écrivit aux principaux personnages
de la chrétienté, qu'il avait été librement élu; il l'écrivit et collec-
tivement avec les autres cardinaux, et individuellement à l'empereur
Cliarles IV et au comte de Flandre K Pendant plusieurs mois, il re-
connut et assista publiquement Urbain VI, et lui adressa plusieurs

j suppliques, dont l'une du Ib™» de juin *. La division ayant éclaté
jUrbain VI proposa aux cardinaux français de soumettre l'aiTaire au
jjugement d'un concile général : les cardinaux français s'y refusèrent,
jet firent un second pape de Robert de Genève, sous le nom de Clé-
Iment VII «. A cette affligeante nouvelle, Wenceslas, roi des Romains,
jet Louis, roi de Hongrie, envoient des ambassadeurs à Clément et à
Ises cardinaux, pour les conjurer de revenir à l'obéissance d'Urbain
Jque peu auparavant encore ils avaient présenté comme vrai Pape à
lia chrétienté entière. Clément, qui était encore à Fondi, reçut
jfort mal les ambassadeurs , fit mettre à la torture plusieurs d'entre
leux qui étaient ecclésiastiques, et les retint longtemps prisonniers.
Voilà ce que rapporte un auteur contemporain , Théodoric dé
>iem

En revanche, Clément VII eut une facilité excessive à prodiguer
Bes grâces aux princes et aux courtisans, pour les retenir dans son
obédience. « Etat misérable ! s'écrie sur cela le Français Clémangis
Notre pontife Clément s'était tellement rendu l'esclave des hommes
de cour, qu'il recevait d'eux, sans pouvoir s'en plaindre, les traite-
nienls les plus indignes. Il fallait céder à leurs importunités, pro-
hieltre à ceux-ci, donner à ceux-là, dissimuler, temporiser, cultiver
bvec grand soin quiconque avait le talent de s'insinuer auprès des
bands, de les flatter et de les divertir. C'était à ces courtisans qu'il
bnférait les évêchés et les autres dignités de l'Église. Il s'attachait
les princes par des présents, par des décimes qu'il leur accordait sur
le clergé, par l'ascendant qu'il leur laissait prendre sur les ecclé-

•Antonin 3e pan., t. S2. c. 1, § 4. - L<'on. Arccf ., 1. 8. - => Raynald. 1378,

siem f T K
ï" "'^ '«--*'t.id.,n. 28.- «Ibid., p. ',2 et 43. - « Théod.

^'em.l. l,c. 15 et 16. Spond, 1378, n. 26.
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siastiques ; en sorte que les seigneurs séculiers étaient plus pa[)«

dans le clergé que le pape Clément lui-même *, »

Cet ouvrage, où I»! Kranvais Clémangis peint si vivement la ser-

vitude de la cour d'Avignon sous le pape Clément, est un traité in-

titulé : De l'état corrompu de l'Église; monunuînt des malheurs

qu'avait causés le schisme, et la preuve aussi du caractère d'esprit

satirique et extrême de cet écrivain. Clémangis y attaque les Pappsf

les cardinaux, les évoques, les chanoines, le? religieux, les religieuses:

en un mot, tous les ecclésiastiques, hors les gens d'université. Daiij

le feu de sa déclamation, il lui échappe de temps en temps des traits

entièrement outrés et contraires à la vérité : comme quand il dit quel

dans leur première institution les cardinaux s'occupaient uniqui-l

ment à donner la sépulture aux morts. Que de son temps un cur-^

dinal possédait quelquefois jusqu'à cinq cents bénéfices. Qiitii|

France tous les monastères de fdies étaient plongés dans le plus afl

freux libertinage. Que la plupart de ceux qu'on élevait au sacerducïl

ne savaient presque pas lire. Tous ces reproches sont exorbitants, eil

en particulier le dernier, puisque toutes les universités, surtout celifl

de Paris, étant alors plus que jamais remplies d'étudiants, et la plJ

part de ces hommes élevés dans les écoles publiques parvenant a«l

sacerdoce, on ne peut pas soupçonner que ce fussent des gens quiw|

sussent presque pas lire. Mais Clémangis lui-môme tenq)ère, à la fui

de son livre, la vivacité de ses reproches par un aveu qu'il est à prJ

pos de rapporter. « On ne doit pas croire , dit-il, que tout ce queit|

viens d'écrire convienne à tous les ecclésiastiques sans aucune excep I

tion. Je sais que la Vérité suprême a dit : Pierre, j'ai prié pour toi

afin que ta foi ne manque point. Je n'ignore pas que dans tous lai

états il se trouve des personnes ,
peut-être même en grand nonibrel

dont la conduite est irréprochable. »
. .. ,

|

A considérer de près cet endroit de l'auteur, on ne sait s'il ne rél

fute pas la plus grande partie de ce qu'il avait écrit contre les rnoenril

de son temps ; mais enfin, quelque idée qu'on se forme de Cléniaiil

gis et de sa sincérité à représenter l'état de l'église gallicane, ilfaoll

toujours se souvenir qu'il invective contre les personnes, non c nlrtl

les dignités ; contre les membres des sociétés, non cc.tiro ^
--i %i 'fil

mênaes 2.
^

Les rois de France et d'Aragon ayant appris la njort de ClémentA II,

écriviient aussitôt aux cardinaux qui lui avaient été attachés, lesl

oxhorî,:Mt f (es priant instanimentde différera lui donner un siicceil

seur jr. Vj ' - ce qu'on serait informé si Boniface voulait sincèrenieii|

1 Cléinsng., \,De corrupt. eccl. stalv, c. 27. — * Hist. de l'Egl. gall.,i
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nncourir h la paix do l'Églisfi, ou qu'on aurait tenté tous I«!i moyensw la procurer

;
mais ces mômes cardinaux, qui peu auparavant

iaient s. fort approuvé le dessein de faire cesser le M-hisme soit
Rr la délernnnation d'un concile général, soit par la œssion que les
arlios intéressées feraient de leurs droits, soit p.r un compromis sur
ks arbitres dont ils conviendraient entre eux, n'écoutèrent plus
krsonne et entrèrent au conclave aussitôt qu'ils eurent fait lesobsè-
lies (le Clément*.

[Toutefois, pour éviter le reproche de fomenter le schisme ils si
prentun formulaire par lequel ils s'obligèrent avec serment de
bailler incessamment, de tout leur pouvoir, à l'extirper; d'aider
irtous les mvjms, celui qtii serait choisi, à rétablir l'union dans
Eglise

; à quo' le n..uveau Pape s'emi>loierait promptement et sans
Icuse, jusque même à renoncer au pontificat, si les cardinaux le
buvaient expédient pour le bien de la paix et l'avantage de l'ÉKlise »

peux jours après leur entrée au conclave, ils élurent le cardinal
lerre de Lune, d'une noble famille d'Aragon. Comme les cardinaux
Inçais, û avait autrefois protesté que l'élection d'Urbain VI était
kionique

;
comme eux et avec eux, il l'avait placé sur le trône

Intifical; comme eux et avec eux, il avait écrit au roi des Romains
laiix cardinaux restés dans Avignon, que l'élection d'Urbain VI
fciteté fade librement; comme eux et avec eux, il avait assisté Ur-
In VI dans les consistoires publics, lui rendant tous les devoirshme au vrai Pape; mais, comme eux, il avait fini par démentir
tce qu .1 avait dit et fait jusqu'alors. Se voyant donc élu Pape
l-même par ses complices, il prit le nom - de Benoit XIII II ne
Inqua pas de renouveler le serment qu'il avait fait avant son élec-

pVl'ot;':."^
""^" ' '-'' ^^'^ ^"'^^ - P--'' ^ -n

Wndant Charles VI, roi de France, cherchant sérieusement à
hedier aux maux que causait le schisme, avait envoyé demander
Benoit la formule du serment, que lui et ses cardinaux avaient
le avant son élection. Benoît fit réponse qu'il ne convenait point
Ipubiei M.ie paredie pièce, mais qu'il la communiquerait à ceux
I pairait au ro, de lui envoyer pour traiter confidemment de
lui serait a faire. Le roi fit ensuite tenir une assemblée du clergé
on royaume, dans laquelle, après une mûre délibération, il fut

Cel'uniiue"' '''f" f"* '" P^"^ '^''^''^ ^' P'"« "ti'e et
Jielunique a suivre dans les conjonctures présentes, il fallait
|idre les moyens pour obliger les deux compétiteurs au pontificat

«onach.^Dionys. et Juvenal.Ursin. tV. Carolo VI. - ^ Raynald, ,394.

iil

! I
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d'y entrer. Le roi envoya donc h Avignon le duc d'Orléans, son frère,

et les ducs de Berri et de Bourgogne, ses oncles, pour porter BenoitI

à la prendre, suivant le serment qu'il en avait fait avant et aprèl

son élection. Mais Benoît leur fit entendre que cette voie n'était coyJ

forme ni au droit ni à l'usage; qu'elle serait d'un exemple perniciem

dans l'Église, qu'elle scandaliserait tout le monde, et qu'elle seraïl

ignominieuse aux princes et aux prélats de son obédience; qu'il va!

lait mieux que les deux concurrents, dont il fallait avoir les consente!

ments avant toutes choses, se trouvassent, chacun avec le collégedJ

ses cardinaux, dans un lieu sûr, sous la protection du roi, oùir

pourraient trouver les moyens de parvenir à une bonne union
;
queJ

si cette voie ne réussissait pas, on prendrait celle du compromis ot

telle autre qui serait raisonnable ;
qu'au surplus, il n'y avait nul

lement à douter qu'il ne fût le Pape légitime, et que le sermenJ

qu'il avait fait, n'était pas de nature à pouvoir l'obliger d'ablj

quer *.
, .

Ces princes, ne pouvant obtenir de Benoît ce que le roi en ava

espéré, s'adressèrent à ses cardinaux, qui, s'étant assemblés en»

cret, approuvèrent unanimement la voie de cession, à l'exceplia

d'un seul, qui ne voulut pas signer l'acte qui en fut dressé «.

Après quelques autres négociations, qui furent toutes Inutiles,

résolut en France de se soustraire entièrement à l'obédience del

noît, sans néanmoins entrer dans celle de Boniface, et le roi Ch»|

les VI fit expédier ses lettres patentes à ce sujet, le 28 judletm
Les cardinaux d'Avignon y accédèrent, excepté cinq, qui apparei

meut étaient du nombre des créatures de Benoît; car il en avait en

sept en trois promotions. Benoît ou Pierre Lune, ainsi abandonnée

presque tous ses cardinaux,lut obligé de se tenir enfermé dansso

palais d'Avignon, où il fut comme prisonnier pendant plus de d

ans. Le roi Charles VI, qui l'y faisait garder, pourvut néanmoins

son entretien, après qu'il eut promis d'abdiquer le pontificat si sj'

adversaire abdiquait ou s'il venait.à mourir, et qu'il se trouven

dans l'assemblée qui se ferait pour réunir l'Église 3.

Quant à Boniface IX, étant retourné de Pérouse à Bome, à l'o

sion du jubilé de l'an 1400, il y rétablit et y affermit la dominalij

temporelle du Saint-Siège, qu'avaient usurpée certains magistrats

la ville, appelés Bannerets. Le cardinal GiUes de Viterbe, qui vivJ

du temps de Léon X, parle de cet événrnie.il en ces termes : « M

qu'alors les Romains n'avaient pu èti-o dompl.'s ou rendus obéissant

1 Monach. Dionys. in CaroloVI. —» Acta elect. Cened. Aputl Baluz.-'fc^id. card. Viterb. ii

tlla, 1399. Clacon , 139'J. B"'
«les Urslns, in Cat
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ar nulle force, nulles armes, nuls empereurs, nulle puissance des
larbares.

,

«En vain, pour les réduire à l'état d'une vraie sujétion, avait-on
mployé tant de guerres, tant d'armées, tant d'incendies, tant de
bccagements, tant d'anathèmes, tant d'années, tant de siècles Bo
feface seul l'a fait; Boniface seul, après tant de siècles, en est venu
Ibout, et ce que les autres n'ont pu exécuter par les lois, ni parla
lolenee, celui-ci l'a pleinement accompli en fuyant, en dissimulant
b temporisant. De sorte que le clergé a pu répéter à juste titre ce
fers d Ennms

: « Un seul homme, à force de temporiser, nous a ré
Ibl. la chose Ainsi la sagesse de ce Pontife a fait que, ménageant le
Imps, la ville de Rome s'est soumise à l'Église; la réputation de sak chaste et samte a fait que les Romains n'ont osé lui contredire • le
land pouvoir de la vertu a fait qu'enfin, après tant de siècles' le
Ipe gouverne tout à Rome à sa volonté K »

'

[Le pape Boniface IX confirma )a déposition que, de son consente-
fent et après 1 avoir consulté, les électeurs de l'empire avaient nro
b>^ee contre l'empereur Wenceslas, et il approuva l'élection de
bbert de Bavière.

L'an 1403, Pierre de Lune, dit Benoît XIII, ayant trouvé moyen
l sortir de captivité, et s'étant retiré à Marseille, où il se trouvait en
Irete sous la proteclion de Louis, roi titulaire de Naples et comte
• Provence, fit son accord avec Charles VI et son royaume qui
htra dans son obédience; mais y renonça peu de temps après,
^ce que Benoît refusa opiniâtrement de s'en tenir aux conditions
byennant lesquelles l'accord s'était fait a.

ten 1404 Benoît envoya des prélats de son parti à Rome pour
1er .exhorter Boniface de concourir avec leur maître à donner la
Ix à I Eglise, mais peut-être aussi pour y nouer quelques intrigues.
I s audience qu'ils eurent au Vatican, on s'échauffa en paroles de
It et d autre, de manière que Boniface, qui était travaillé des dou-
|is de la pierre, en prit la fièvre, qui l'enleva de ce monde le pre-
lerjourd octobre, il avait siégé quatorze ans onze mois et un jour,
«mpler depuis celui de son élection. Il n'avait que quarante-quatre
Iquarante-ciriq ans lorsqu'il mourut. Ses mœurs étaient si pures
fcjaina.s il ne s'éleva une ombre de soupçon à cet égard. On di-

niêine que, les médecins lui ayant assuré qu'en usant d'unepe
11 pourrait guérir de la pierre, il aima mieux mourir que de

perver la vie par un sacrilège. Son malheur fut d'aimer trop ses
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parents, qu étaient nobles, mais pauvres, et profitèrent de sa fai-l

blesse pour s'enrichir et acquérir de grands domaines. Cette fof.l

tune, venue de l'autel, ne leur profita pas mieux qu'au < parenJ

d'Urbain VI. Après la mort de Boniface, observe saint Antonin, d
neveux retombèrent dans une extrême pauvreté, afin que les autreil

apprennent par leur exemple à ne pas vouloir s'enrichir du patri

moine du Crucifié'.

BonifacelX imposa quelquefois de nouvelles taxes sur le clergil

de son obédience : ce qui fit murmurer contre lui en Hongrie eleil

Angleterre; il prodigua 1. s indulgences, et encore pour de l'argeDll

dit-on. Il établit ou plutôt exigea plus généralement les annates.al

attribuant au Saint-Siège le droit de percevoir sur les bénéficia

les fruits de la première année des évêchés et des abbayes qui v»

naient à vaquer. Ce droit était comme une pension que l'on payd

au souverain Pontife pour son entretien et pour celui de ses minis

très appLqués au gouvernement de l'Église. Mais, en général,
"

impôts, quels qu'ils puissent être, sont toujours moins agréables]

ceux qui payent qu'à ceux qui reçoivent. Ce qui peut excuser jusqo'j

un certain point Boniface IX, c'est qu'il restaura plusieurs édifici

publics, qu'il eut la guerre à soutenir dans le royaume de Naples,

qu'il songeait à une expédition en Orient pour secourir les Grec

contre les Turcs. Quant aux moyens d'éteindre le schisme, il

voulait point de la voie de cession, mais un concile général 2.

Les envoyés de Pierre de Lune, dit Benoît XIII, étaient encore!

Rome au temps du décès de Boniface IX. Les cardinaux romaii(

leur demandèrent si leurs instructions ne portaient pas d'oft"rir,

la part de Benoît, de renoncer au pontificat ; auquel cas ils étais

résolus de ne point faire d'élection jusqu'à ce qu'on se serait
'

de part et d'autre. Les envoyés répondirent qu'ils n'avaient aud

ordre sur cet article ; sur quoi les cardinaux de Rome entrèrent i

conclave, au nombre de neuf, pour procéder à l'élection. Ilsprirei

les mêmes précautions que ceux d'Avignon avaient prises lorsqu'il

élurent Pierre de Lune. C'est-à-dire qu'ils firent dresser un acteai|

thentique du serment qu'ils prêtaient : qu'ils s'obligeaient et obligi

raient celui qui serait élu souverain Pontife d'employer les moyej

les plus convenables, et même la renonciation au pontificat, s'ilélj

expédient, pour réunir l'Église sous un même chef. Leur choix ioé

sur Cosmat Méliorati, cardiral du titre de Sainte-Croix en Jérusale^

qui prit le nom d'Innocent VII.

» Antonin. 3* part., Ut. 22, c. 3. - « Raynald, 1397, n. 3 et seqq.;Palat. ft^

pontifie, t. 3. l'Nieni, 1.2, C.39. -
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Il était né à Sulmone, aujourd'hui ville épiscopale dans TAbruzze,

le pai-ents médiocres. Il devint docteur fameux en droit canon et

3rt expérimenté dans les affaires de la cour de Rome, bien instruit,

le bonnes lettres, et de mœurs pures. Au temps du pape Urbain VI,

fut collecteur des revenus de la chambre apostolique en Angle-
irre, ensuite évêque de Bologne, puis trésorier du pape Urbain

; et

inliii Boniface IX le fit cardinal au commencement de son pontificat.

losmat était doux, bon et compatissant, et n'avait point de fierté.

était avancé en âge quand il fut élu Pape *.

Dans les lettres circulaires que le nouveau Pontife écrivit aux ar-

Ihevéques et autres prélats de l'Église pour leur faire part de son
llévation au souverain pontificat, il indiqua un concile général àW pour ies calendes de novembre 1405, à l'eff'et d'extirper le

îhisme. Dans la suite, il en prorogea la célébration jusqu'aux ca-
indes de l'année suivante, à cause des troubles excités dans la ville,

int la continuation en empêcha absolument la tenue \
Innocent VII fit une promotion de onze cardinaux. De ce nombre

talent Ange Corrario, Vénitien, patriarche de Constantiiiople, que
rtis verrons son successeur sous le nom de Grégoire XII ; Pierre

'hilargue, Candiot. archevêque de Milan, que nous verrons créé
*ape, au concile de Pise, sous le nom ^'Alexandre V ; Otton Co-
inne, Romain, que nous verrons créé Pape, au concile de Con-
lance, sous le nom de Martin V, et qui mettra fin au grand schisme
'Occident.

Le roi de Naples, Ladislas, par une extrême ingratitude envers In-
icent, qui l'avait comblé de bienfaits, cherchait par de sourdes pra-
[iies à porter les Romains à secouer la domination du Saint-Siège.

prétextait la liberté, dont il fiattait le peuple ; mais son vrai des-
lin était d'envahir lui-même le souverain pouvoir. La cabale eut
abord le dessus, et Innocent fut obligé de quitter Rome et de se
itirer à Viterbe. Les rebelles appellèrent alors Ladislas

,
qui en-

lya dans la ville un officier avec des troupes pour y commander.
lais peu de temps après, les Romains , ne pouvant souff'rir cette
rannie, les en chassèrent ; et

,
portant les clefs de la ville à Inno-

int, ils le supplièrent de leur pardonner leur révolte et de revenir
igner sur eux. Innocent rentra dans Rome comme en triomphe, et
ensuite procéder contre Ladislas, qui, étant encore maître du
âteau Saint-Ange, exerçait toutes sortes d'hostilités contre les
lloyens. Son procès instruit, Innocent le déclare atteint et convaincu
JBs crimes de félonie, de trahison et de conspiration contre \p. Pon-

l'Mieni, 1. 2, c.39. — 2 Gobelin in Cosmodr. œt. 6, ciip. 86.
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tife romain, son seigneur suzerain; en conséquence, il le prive
dj

royaume et des terres qu'il tenait en tief du Saint-Siège, et le 1

met aux mêmes censures qu'Urbain VI avait auparavant fulminé

contre Charles de Duras, son père. Ladislas ne sut alors taire auli|

chose que de recourir à la clémence du Pontife, qui le reçut en
^

et le rétablit dans ses premiers droits sur les États qu'il tenaitdj

Saint-Siège, aux conditions qu'un feudataire doit les tenir du

gneur principal *.
.

Pendant le séjour qu'Innocent fit à Viterbe, Benoît XIII, qui avai

passé à Gênes, lui fit demander un sauf-conduit pour les personnd

qu'il lui enverrait afin de travailler à réunir l'Église. Innocent, paj

suadé que son adversaire n'agissait que par feinte, refusa de trailj

avec lui, et par là lui donna occasion de faire valoir de toutes part

ses bonnes intentions pour la paix. Innocent, de son côté, répandijj

des écrits où il exposait qu'il ne convenait point à un Pontife légi

time d'entrer en négociation avec un intrus. Ainsi, ces compétiteit

paraissaient ne chercher qu'à éloigner la paix, au grand scandai

des fidèles *.

En 1405, l'empereur grec de Constantinople, Manuel Paléologu

envoya une ambassade au pape Innocent VU pour implorer les s

cours de l'Occident contre l'invasion de Tamerlan et des Tartan

Innocent VII fit publier la croisade dans le royaume de Naples,

Sicile, la Dalmatie, la Hongrie, la Rascie, la Bosnie, la Servie,

Bulgarie et la Grèce, avec indulgence plénière pour les croisés,

mit à la disposition de l'empereur grec les oblations des fidèlesM

voit en général, pendant le schisme d'Occident, que les Papes (

Rome avaient plus l'instinct de la papauté et inspiraient plus

confiai!' ;e aux nations lointaines que les Papes d'Avignon.

Innocent VII, qui souffrait des pieds et des reins, et qui deiixfoi|

avait été frappé d'apoplexie, mourut à plus de soixante-dix ans,l

6 novembre 1406, deux ans et vingt-un jours après son élection.^
une trop grande indulgence pour son neveu, il est loué par tousl

auteurs contemporains comme un Pontife exemplaire, et quipij

des mesures sérieuses pour bannir de la cour pontificale et de toulj

l'Église la simonie et les autres abus *.

A la mort d'Innocent VU, les cardinaux qui se trouvèrent à Rom

s'étant assemblés, doutèrent quelque temps s'ils procéderaienl|

l'élection d'un nouveau Pape; car ils savaient que les princes d

France, craignant que le schisme ne fût perpétuel, avaient fait proj

» Raynald, 1406, n. 7. Niem, c. 4i. —2 Ibid.. c. .18. —3 Raynald, 1405, n.

seqq. — * Ibid., HOC, n. », avec la note de Mausi.
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mettre à leur Pape de renoncer au pontificat si oelui de Rome y
Irenonçait, ou si, après sa mort, les cardinaux sursoyaient à l'éleo-

Ition. Cette voie paraissait la plus certaine pour réunir l'Église. D'autre

[part, on craignait que la surséance n'attirât de grands inconvénients.

lOn supposait que nécessairement elle serait longue, et pendant cet

jintervalle, Rome n'ayant point de maître, on craignait que les Ro-

Imains ne voulussent y reprendre l'autorité temporelle. Les cardinaux

crurent avoir trouvé un mili- n en élisant un Pape qui ne fût que

comme un procureur pour ceaer le pontificat.

Donc, le mardi 23"»e de novembre 1406, jour de Saint-Clëment,

[ils dressèrent dans le conclave un acte qui portait en substance : Les

Iquatorze cardinaux ont tous voué et promis à Dieu, et les uns aux

autres, que, si quelqu'un d'entre eux est élu Pape, il renoncera à son

droit quand l'antipape y renoncera ou mourra, pourvu que les anti-

cardinaux veulent s'accorder avec le sacré collège, en sorte qu'ils

[fassent tous ensemble une élection canonique d'un seul Pape. Si un

des cardinaux absents ou quelque autre hors du sacré collège est

élu Pape, ceux-ci procureront de bonne foi qu'il fasse la même pro-

uesse, et que, dans un mois après son intronisation, il écrive au roi

des Romains, à l'antipape et à son prétendu collège, au roi de

iFrance et à tous les autres princes et prélats, pour les instruire de

Itoutce que dessus. Dans trois mois, le Pape élu enverra ses ambas-

jsadeurs à qui ses cardinaux jugeront à propos, avec pouvoir de con-

I
venir d'un lieu de conférence ; et on promettra de part et d'autre de

jne point faire de nouveaux cardinaux pendant le traité d'union. Cet

[acte fut juré et souscrit par les quatorze cardinaux ^. î

Le jour de Saint-André, 30«»e du même mois, ils élurent d'une

[voix unanime Ange Corrario, Vénitien, cardinal-prêtre du titre de

I

Saint-Marc, patriarche titulaire de Constantinople, âgé de soixante-

dix ans, et docteur en théologie. Les cardinaux l'élurent comme un

I

homme d'une sainte vie et d'une sévérité antique, persuadés qu'il

Itravaillerait de bonne foi à l'union de l'Église. Au sortir du conclave,

|il ratifia en pleine liberté l'acte qu'il avait î it dedans, et le jour de
json couronnement, il tit un sermon où il exhorta les cardinaux et

[les courtisans h concourir avec lui pour cette bonne œuvre : de quoi
jils furent extrêmement réjouis, et publient partout, même par écrit,

[les louanges de Grégoire.

Il y a même toute apparence qu'il en usait alors avec sincérité, et

[qu'il avait un vrai dessein de faire finir le schisme. Car, après ses

[repas, s'enlretenant familièrement avec ses domestiques, il leur disait

Raynald, l40G,a. 9 et seqq.
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souvent que, pour le sûr, il ne tiendrait pas à lui qu'on ne travailli

à la réunion, en quelque lieu et à quelque distance de Rome qui

fallût aller pour la faii-e
;
que, si on manquait de galères ou de bâti.|

ments convenables pour l'y transporter, il serait prêt à entrer

un esquif ou dans une chaloupe pour s'y rendre; que, s'il fallait falifl

le voyage par terre, le manqu de chevaux et de voiture ne l'arrétel

rait pas, et qu'il marcherait le bâton à la main *.

De plus, afin de donner des preuves publiques de la droiture èl

ses intentions pour la paix, il écrivit à Benoît, son concurrent, à

cardinaux, à tous les rois
,
princes , républiques et universités dJ

christianisme, qu'il était disposé à se démettre du pontificat si, M
noît s'en démettant aussi, on donnait aux cardinaux de l'une et l'autiil

obédience la liberté de s'assembler pour élire en commun un troil

sième Pontife, que tous les membres du corps de l'Église auraieoll

pour chef. Léonard Arétin, secrétaire de Grégoire, assure avoir (

lui-même ces lettres *.

Mais le même homme n'est pas toujours le même. Lorsqu'il fiil

question de s'acquitter de toutes ces belles promesses, et Grégoire,!

et Benoît, qui, dans ses réponses, avait aussi paru très-disposé à lil

cession, ne voulurent plus tenir parole, et ne firent que se jouerèj

la crédulité des princes et des peuples, en la manière qui suit.

Les deux prétendants convinrent de Savone, ville maritime

le voisinage de Gênes, pour le lieu du congrès. Benoît s'y rendit,!

avec ses cardinaux, au temps marqué. Grégoire, commença à prenj

dre goût au gouvernement, ou plutôt, ayant plusieurs neveux

n'avaient pas encore fait leur fortune, fit paraître beaucoup de rél

pugnance à prendre le chemin de Savone. 11 s'avança pourtant jusl

qu'à Sienne, d'où, après quelques mois de séjour, il se rendit à Luc-I

ques, et Benoît à Porto -Venere. Mais il n'y eut pas moyen delesl

approcher plus près l'un de l'autre, pendant que, pour en imposer!

ils faisaient semblant de négocier par leurs envoyés, touchant h\

assurances qui étaient à prendre dans la conjoncture ^.

Cependant Grégoire fit une promotion de quatre cardinaux, entnj

lesquels deux de ses neveux. Cette promotion, faite contre le sermenlj

qu'il avait prêté de ne mettre aucun nouveau sujet dans le sacré coll

lége. acheva de convaincre tout le monde, surtout les cardinaux dej

son ooeûieiice, que tout ce qui se passait entre lui et Benoît n'é

que collusion et artifice. Ainsi chacun prit son parti à cet égard; Il

France, celui de la neutralité, dans lequel prescjue toutes les autel

nations chrétiennes entrèrent par la suite ; les cardinaux des deuil

i 1431 de l'ère oh

1 Raynald, 1400, ii. 13. - s Ibid , n. 1 i. - 3 Kmu, 1. 3, c. 28. Sommier, t,i
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obédiences, qui s'étaient réunis à Livourne
,
prirent le parti d'un

I

concile général, qu'ils indiquèrent à Pise *.

Benoît ayant appris la résolution prise en France touchant la neu-

Itralité, employa, dans une de ses lettres au roi, les prières et même
les menaces, pour l'en faire désister. Mais cela n'empêcha pas qu'elle

ne fût publiée, avec ordre d'arrêter Benoit partout où l'on pourrait

lie prendre. Sur la nouvelle qu'il en eut à Porto-Venere, il prit la fuite

[vers l'Espagne. Y étant arrivé et y ayant appris que les cardinaux

Ides deux obédiences, qui s'étaient unis, avaient indiqué un concile

là Pise, il en indiqua un lui-même à Perpignan, et créa seize cardi-

Inaux à cette occasion.

Les Pères qui formaient le concile de Perpignan étaient au nom-
Ibre d'environ vingt-six. Benoît voulait avoir leur sentiment sur ce

Iqu'il avait à faire, dans l'état déplorable où était l'Église. La division

[s'étant mise parmi eux, ils se séparèrent sans rien conclure, à la

Iréserve de dix-huit, qui, dans une dernière séance, supplièrent Be-

Jnoîtde considérer que, pour parvenir à' mettre l'union dans l'Église,

lia voie de la renonciation était préférable à toutes les autres. Ils lui

jconseillaient d'offrir de la prendre, non-seulement au cas que son
ladversaire la prît aussi ou qu'il vînt à mourir, mais encore au cas

iqu'il fût déposé. Qu'il donnât plein pouvoir à des députés de sa

jpart pour traiter et terminer cette affaire, jusqu'à la renonciation

jinclusivement. Qu'il mît ordre à ce qu'après sa mort, si elle arrivait

lavant la réunion, le schisme ne pût continuer. Ces avis étaient sages;

jBenoîtles agréa et les accepta par un acte public, qu'il souscrivit et

[fit souscrire par l'assemblée ^.

Grégoire, de son côté, voulut aussi opposer un concile à celui que
Iles anciens cardinaux des deux obédiences avaient indiqué à Pise. Il

Idéclara qu'il se tiendrait dans la province d'Aquilée ou dans l'exar-

jchat de Ravenne, dont le lieu serait désigné dans un autre temps. Ce
Jfutla ville d'Udine, au diocèse d'Aquilée, qu'il marqua pour cette as-

[semblée 3. Peu après, il créa neuf cardinaux, ou même dix.

Cependant les anciens cardinaux des deux obédiences réunies
lavaient fixé la tenue du concile de Pise pour le 25 mars 1409. Ils y
avaient fait citer les deux prétendants ; en même temps ils avaient
envoyé darjs toutes les cours des princes chrétiens, les prier de ne
plus tenir le parti ni de l'un ni do l'autre, et de protéger le concile
qui allait mettre fin au schisme.

Plusieurs grands personnages étaient d'avis qu'on ne pouvait

'Lalibe, t. l(,p. 2114, 21iO, 2146.
Wald, H08,n. G".

Mbid., t. n,p. 2109et8eqq. — »Ray-



IS9 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXXL — De Ulj

point tenir de concile général sans l'autorité du Pontife romaiD,!

Mais les cardinaux réunis prétendirent que, sans y donner aucune!

atteinte, on le pouvait dans le cas d'alors. Premièrement, parwl

qu'il n'y avait point de Pape certain. En second lieu, parce quenil

l'un ni l'autre des prétendants ne pouvait convoquer une assembléel

qui fût générale, n'étant ni l'un ni l'autre reconnu généralemenll

pour Pape. 3° Parce que le Saint-Siège étant vacant, comme il étaill

censé l'être dans le doute quel est le vrai Pontife, il appartient auil

cardinaux d'en élire un qui soit certain. 4" Parce qu'il n'était pjil

question de rien décider touchant la foi, mais seulement de détruittl

un schisme, auquel les deux prétendants mêmes avaient consenSl

qu'on mît fin, avec promesse et serment qu'à cet effet ils se démeti

traient de la dignité douteuse dont ils étaient revêtus. La plus grandtl

partie des évêques et des princes chrétiens approuvèrent ces raisons]

et le concile commença dans l'église cathédrale de Pise, au jour dé-|

terminé parles cardinaux réunis.

Il s'y trouva d'abord quinze cardinaux : leur nombre s'accrut

la suite jusqu'à vingt-deux , et même jusqu'à vingt-quatre , selotl

quelques auteurs. Les patriarches titulairesd'Alexandrie, d'AnticcheJ

de Jérusalem, et celui de Grade ou d'Aquilée y assistèrent, avet|

cent quatre-vingts archevêques et évêques, environ trois cents al

et presque autant de docteurs en théologie. Les rois des Romainil

de France, d'Angleterre, de Sicile et plusieurs autres princes some-|

rains y avaient leurs ambassadeurs.

Dans les premières sessions, après les prières et les cérémoniesl

accoutumées, on cita les deux prétendants au souverain pontifical

savoir, Pierre de Lune, dit Benoit XIII, et Ange Corrario, dit Grél

goire XII, à ce qu'ils eussent à comparaître au concile, y direleuRJ

raisons, et subir lejugement qui seraitrendu en conséquence. Commel

après ces citations juridiques, ils ne parurent point, ni personneèl

leur part, on les déclara contumaces, et les promoteurs du concil

requirent qu'ils fussent privés l'un et l'autre de la dignité pai

que leurs adhérents fussent dépouillés de tous leurs emplois, oflicol

et bénéfices
;
que les réfract aires fussent abandonnés au bras séculiet|

et que les princes et les peuples fussent déclarés libres et détaé

de leur obédience.

Le concile ensuite nomma des commissaires pour faire les inforj

mations et entendre les témoins qui devaient déposer contre!

prétendants. Le procès étant instruit, et le rapport en ayant étéfai

dans le concile en diverses séances, on prit un délai convenable pou

porter le jugement.

Il tut prononcé le 5™* de juin par le patriarche d'Alexandrie, al
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présence d'une grande niultitudo de peuple qui était entrée dans
l'Église cathédrale, dont on avait laissé les portes ouvertes. Il por-

tait que Pierre de Lune, dit Benoit XIII, et Ange Corrai io, dit Gré-
goire XII, étaient des schisniatiques et des hérétiques obstinés. Qu'ils

s'étaient écartés de la foi et rendus coupables des crimes énormes de
parjure et de violement de vœux. Que, par là, ils s'étaient rendus in-

dignes de toute dignité, et s'en étaient privés et dépouillés eux-
mêmes. Que le saint concile les rejetait aussi et les en privait, décla-
rant le Saint-Siège vacant, les princes et tout le peuple fidèle dégagés
de leur obédience, défendant à toute? sortes de personnes, sous peine
d'excommunication, de leur prêter faveur ou secours, et les livran

aux puissances séculitros, eux et leurs adhérents, pour être répri-

més et châtiés, s'ils refusaient d'obéir. Qu'il cassait et annulait toutes
Iles procédures, sentences, privations et dépositions faites par leur
lautorité, de même que les promotions de cardinaux qu'ils avaient

1
faites depuis le 3 mai et le 5 juin de l'année précédente *.

Dans les sessions suivaules, on prit des mesures pour procéder
là l'élection d'un nouveau Pape ; et le concile en donna le pouvoir
taux cardinaux des deux obédiences qui s'étaient réunis pour extir-

iper le schisme, déclarant toutefois qu'il ne prétendait rien innover ni

[déroger au pouvoir du sacré collège louchant l'élection du Pontife

[romain.

Les cardinaux, au nombre de vingt-quatre, étant donc entrés en
Iconclave, élurent pour souverain Pontife le cardinal Pierre de Can-
Idie, de l'ordre des frères iMineurs, qui prit le nom d'Alexandre V.
jCette élection se fit le 2Q">» de juin 4409. Un auteur contemporain,
JTIiéodoric de Niem, qui vivait à la cour de ce Pontife, rapporte qu'il
lélait né dans l'île de Candie sous îa domination des Vénitiens, et

Iqu'étant au lit de la mort, dans un discours touchant qu'il fit à ses

Idomestiques, il leur déclara qu'il n'avait jamais connu son père, ni
Isa mère, ni aucun frère ou parent ; mais que, comme dans son en-
Ifance, il mendiait son pain dans celte île, un religieux italien, de
l'ordre de Saint-François, l'avait retiré auprès de sa personne, lui

lavait enseigné le latin, et, lorsqu'il avait été dans un âge compétent,
lui avait fait prendre l'habit de l'ordre, et, voyant en lui un beau na-
Iturel, l'avait mené en Italie. Cet auteur ajoute que, quand il eut fait

[ses humanités, on l'envoya étudier à Oxford en Angleterre, d'où il

^vint à Paris : il s'y rendit très-habile en philosophie et en théologie,
^t reçut le bonnet de docteur. De retour en Italie, il se fit connaître
de Jean Galéas Visconti, duc de Milan, parle crédit duquel il devint

il

ilexandrie, etp ' Labbe, t. ti, p. 2126.
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successivement évêque de Plaisance, de Vicence, de Novare, et mk
arclievéque de Milan. Le pape Innocent Vil le fit cardinal-prêtre en

1405. Il avait environ soixante-dix ans lorsqu'il fut élu Pape lui-

môme *.

Le premier usage qu'il fit de son autorité pontificale fut de dé-

clarer que les cardinaux des deux obédiences ne feraient qu'un seul

sacré collège, et d'approuver toutes les procédures, jugements el

règlements qu'ils avaient faits depuis leur union, contre les deui

prétendants. Il révoqua, au contraire, et u^nula toutes les censura

portées contre quelque communauté, ou quelque particulier quew

pût être, par les Pontifes prétendus, durant le schisme. Il coniirmi

néanmoins toutes les provisions de bénéfices, les ordinations et les

consécrations faites par les mêmes prétendants, à l'égard des per-

sonnes qui adhéraient au présent concile, pourvu que l'administra-

tion en eût été laite d'une manière canonique et légitime.

Il indiqua la célébration d'un concile général pour le mois d'avril

de l'année 1412, remettant à en indiquer le lieu un an avant sa tenue,

Il déclara que ce concile ne serait que la continuation de celui de Pise,

qui serait censé seulement suspendu jusqu'au temps marqué poui

en reprendre et poursuivre les séances ^.

Les erreurs de Wicleff ayant pénétré jusqu'en Bohême, un prêtre

appelé Jean Hus s'en déclara le défenseur et le patron, et attira dans

son parti tous les ecclésiastiques libertins ou mécontents de leur

sort. L'archevêque de Prague fit le procès à ce novateur, et fit brûler

publiquement plus de deux cents volumes de la composition de Wi-

cleff, que Jean Hus avait traduits en langue vulgaire. Celui-ci conti-

nuant à soutenir et à répandre sa doctrine impie, fut dénoncé au

Saint-Siège, et Alexandre V le condamna comme hérétique, avec

ordre de le poursuivre en cette qualité, et de l'arrêter avoc tous ses

adhérents, pour en tirer une punition exemplaire '^.

Par les intrigues de ce Jean Hus, les nations saxone, bavaroise et

polonaise furent dépouillées des droits dont elles jouissaient dans

l'université de Prague, conjointement avec les Bohémiens. Les doc-

teurs et les autres membres de l'université, qui étaient de ces trois

nations, se retirèrent pour la plupart à Leipsick, et, sous l'autorité

de Frédéric le Belliqueux, margrave de Misnie, ils y fondèrent une

célèbre académie, à laquelle Alexandre V accorda ses privilèges *.

Les meilleurs historiens s'accordent à dire que, sauf le reproche

que lui fait un d'eux d'aimer un peu trop la bonne chère, AlexandreV

i Théod. Niem, 1. 3, De Schism., c. 52. — * Labbe, t. 11, p. 2210 et seqq. -|

sFiaynald, 1409, n. 89. — * Calvisius, ad an. 1409.



)43l de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. I95

lavait toutes les grandes qualités requises dans un souverain Pontite :

îqu'il était irrépréiiensible dans ses mœurs, savant, prudent, géné-
Ireux, charitable, intrépide et ferme dans l'exécution de ses bons
lésseins. Il avait résolu de travailler de toutes ses forces à réunir les

iGrecs avec l'Église latine
; h ce que les bénéfices ecclésiastiques ne

lussent donnés qu'à ceux qui en seraient dignes; à détruire la simo-
liiie; à faire observer les saints canons; à extirper absolument le

Jscliisme ; à procurer la paix entre les princes chrétiens ; à bannir le

[vice et à établir le règne de la vertu ». Il faisait concevoir sur tout
telade grandes espérances dans l'Église, et il avait déjà commencé
(l'agir, lorsque la mort l'enleva de ce monde, dans la ville de Bo-
logne, où il avait passé de Pise, à la soixante-onzième année de son
be, après dix mois et huit jours de pontificat. Il était attendu à
IRoiiifi, et il avait promis aux Romains de s'y rendre au plus tôt ; mais
|il en fut empêché par les troupes du roi Ladislas, qui occupaient les

chemins. Le bruit courut qu'il était mort de poison ».

Pendant la célébration du concile de Pise, Ange Corrario ou Gré-
goire XII tint celui qu'il avait indiqué à Udine au diocèse d'Aquilée.
"1
y eut peu d'évêques ; ceux mêmes des États de Venise n'avaient

pas voulu s'y trouver, parce que la république, encore que Grégoire
ïùt né son sujet, voulait adhérer au concile de Pise, qui cherchait à
abolir le schisme, plutôt qu'à celui d'Udine, qui ne tendait qu'à le

jconlinuer. Dans cette assemblée d'Udine, Grégoire fit publier un
pit par lequel il déclarait qu'il était dans la résolution de renoncer

la papauté, pourvu que ses deux adversaires y renonçassent de
fiiême. Qu'à cet effet, il remettait à la volonté de Robert, roi des
lomains, de Ladislas, roi de Sicile, et de Sigismond, roi de Hongrie,
|e choix du lieu où il se trouverait avec Pierre de Lune et Pierre de
pndie, pour faire solennellement leur renonciation. Qu'au refus de

I moyen, il demandait que ses adversaires consentissent à la tenue
l'un concile général, où ils se trouvassent en personne avec lui, afin

jle s'en tenir à ce qui serait décidé tpuchant leur sort. Enfin, que les

|rois princes susdits auraient plein pouvoir pour l'exécution de tous
ces articles 3. Mais on regarda ces propositions de Grégoire comme
plies qu'il avait faites captieusement par le passé, et on s'y arrêta
ilautant moins, qu'il y apposait des conditions impraticables, savoir,
je congrès des trois prétendants et le concours de trois rois, ennemis
|urés entre eux.

' Sommier, Hist. dogmatique du Saint-Siège, 1. 12, t. 6. — Oldoinus iEgid. Vi-
rrb. Sigon. Platitta, BIohJus et alii. Raynald. l'dO, n. I7. avec la note de
|.!arisi. - i S. Autonin, tit. 22, c. 5, § 3. Monsireiet, 1. 1, c. 62. — » Niem, h 3.

: m
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Au temps de la mort d'Alexandre V, le sacré collège était composé

de vingt-trois cardinaux. Il s'en trouva dix-sept à Bologne en état

d'entrer au conclave, dans lequel, au quatrième jour, Balthasar

Cossa, cardinal-diacre du titre de Saint-Eustache, d'une illustre

maison de Naples, fut choisi pour souverain *l\)ntire. Il fut AUS8itâ(|

installé dans la chaire pontiticale sous le nom du Jean XXIII. Quel.

ques écrivains l'accusent de s'être servi de moyens obliques pour 1

parvenir au pontilicat : comme d'avoir employé l'autorité du roi

Louis d'Anjou, la violence et les menaces des troupes qu'il tenait 1

Bologne, où il était légat; d'avoir distribué de l'argent aux pauvres]

cardinaux, et de s'être nommé lui-môme à la papauté, sans que per-

sonne eût osé lui contredire *. Mais dans tout ce qu'on lui objecta a»
|

concile de Constance, il est seulement dit à cet égard, en termes gé-

néraux, qu'il avait si bien su faire qu'il avait été élu Pontife romain.
I

Paul des Ursins, général des troupes de l'Église romaine, avait

trouvé les moyens de retirer Rome de la tyrannie du roi Ladislas,
|

et de la remettre sous la domination de son souverain légitime.

Jean XXIII y fit son entrée la veille de Pâques de l'année 1411, et,

après avoir béni les étendards militaires de l'Église romaine, il lei|

mit entre les mains du roi Louis d'Anjou et de Paul des Ursins, gé-

néral de la sainte Église, en les envoyant contre Ladislas, son en-

nemi. L'armée pontificale remporta une victoire complète sur celle 1

de Ladislas, qui fut obligé de prendre la fuite, sans espéra''"e de

pouvoir redresser ses affaires. Mais les vainqueurs, ne profitant pas

de leur avantage, lui donnèrent le temps de se relever et de causer
|

au Saint-Siège les maux dont il sera parlé dans la suite.

Dans les entrefaites, Jean XXIII fit trois promotions de cardinaux;
|

quatorze dans la première, et un dans chacune des deux autres,

Ils étaient généralement tous personnages de distinction et de mé-

rite : les plus connus sont Pierre d'Ailly, archevêque de Cambrai;

Gilles De?champs, évêque de Coutance, et François Zabarelle, évéque
]

de Florence.

Les ennemis du roi Ladislgs lui ayant donné le temps de respirer
j

après sa défaite, il en profita pour remettre sur pied des troupes,

avec lesquelles il ferma les avenues du royaume de Naples à Louis 1

d'Anjou, qui, ne trouvant pas lieu de remédier aux troubles d'Italie,

prit le parti de retourner en France. Ladislas commençait à se re-

jeter sur les terres de l'Église ; mais, épouvanté d'une croisade que

Jean XXIII publia rentre lui, il fit avtc lui une paix simulée, dont

l'une des conditions fut d'entrer dans son obcdionco, on renonçantà

* Plalina. Maucler. Bergom. Niciri.
'Raynald.Bzovins
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Jcelle de Grégoire XII. Celui-ci, qui s'était réfugié à Gaiite, sous la

jdt'fi use de Ladislas, fut obligé de chercher un autre protecteur, qu'il

Vouva à Kimini
; Charles Malatesta, son ancien ami, qui en était

Isoigneur, l'y reçut i bras ouverts.

Jean XXIK crut alors avoir trouvé le temps propre pour tenir le

Ucile, qu'il avait indiqué à Rome la première année de son pon-
liticat. Il le tint en offnt îan UI2 et au commencement de Hi3.
Quelques prélats s'y rendirent de diffurentes provinces de l'Église,

lorsqu'on eut nouvelle que la paix faite avec Ladislas rendait les che-
Uis libres. Le Pontife y publia un décret par lequel tous les ou-
Krages de Jean Wiclef furent condamnés au feu. Mais, comme ce
Ucile n'était pas composé d'un nombre de prélats suffisant pour
lerminer la quantité d'affaires importantes dont il était question,
Jean XXIII le prorogea à un temps plus commode.

Udislas n'avait fait la paix avec le Pontife romain que pour mieux

j
mettre en état de lui faire la guerre avec plus d'avantage. A cet

feffel, il rassembla tout à coup ses troupes, à la tête desquelles s'é-
|ant rendu devant Rome, il y fut introduit par les intelligences qu'il

1
avait. On ne saurait exprimer les cruautés et les profanations qu'il

r commit. Il s'empara ensuite de tout l'État de l'Église, et il espérait
!
pendre maître de toute l'Italie; mais la mort ne lui en donna pas
temps

;
elle l'enleva de ce monde le 3 août 1414. Jean XXIII eut

«aucoup de peine à se tirer de Rome et à échapper aux mains de
bel usurpateur. Il se retira d'abord à Florence, ensuite à Bologne;
tl, après quelques négociations entre lui et l'empereur Sigis-
Wad, il s'aboucha avec ce prince à Lodi, où, le 9 décembre U13,

I publia l'indiction du concile de Constance pour le i" novembre
Ile l'année suivante *.

Pendant que l'Église se donnait tous ces mouvements pour remé-
dier aux maux du schisme, Dieu lui formait deux illustres saints

fians l'humilité du cloître.

Un frère Prêcheur, le bienheureux Jean Dominique, restaurateur
(le la vie régulière en Italie et en Sicile, achevait de bâtir son nou-
veau monastère de Fiésole, près de Florence. C'était vers l'an 1403.
Tu entant se présente à lui, de treize ou quatorze ans, petit de taille

^t grêle de complexion. Il demanda à être reçu dans le monastère,
lu nombre des nligieiix. Le bienheureux Jean Dominique lui trouve
le l'esprit et un beau naturel; mais, le voyant si jeune et si frêle, il

Vn conseille d'attendre quelques années. Cependant il lui demande
) quelle étude il s'appliquait. L'entant répond qu'il lisait volontiers

'Raynald.BzovIns.

;ijl
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le décret de Gratien. Eh bien! reprit le bienheureux Jean Domi.

nique, qnand vous saurez tout le décret de Gratien par cœur, vous

n'aurez qu'à revenir, et vous serez revu dans l'ordre. C'était une

manière honnête de le congédier. Au bout de l'année, le jeune

homme se présente au bienheureux Jean Dominique pour subir son

examen : il savait par cœur tout le décret de Gratien, et répond sans

faute à toutes les questions qu'on peut lui faire. Cette fois il est ac-

cueilli avec empressement, et reçoit aussitôt l'habit de frère Prêcheur,

Ce jeune homme ou cet enfant se nommait Antonin, c'est-à-dire le

petit Antoine, à cause de sa taille.

Saint Auionin, né à Florence l'an 1389, sur la fin du pontificat

d'Urbain VI, était fils de Nicolas Forciglioni et de Thomassine, tous

deux très-considérés parmi leurs concitoyens, autant par leur reli-

gion que par l'anticiité de leur noblesse. Le grand-père du saint,

nommé Nicolas Pierrozi, avait été secrétaire de la ville de Florence,

et quatre fois proconsul de la république, ce qui lui donnait un

rang distingué et une grande autorité. Mais rien sans doute n'a

plus illustré cette maison que d'avoir produit un saint aussi cé-

lèbre.

Comme il était l'enfant unique de son père et de sa mère, ils

mirent d'autant plus de soin à lui donner une éducation chrétienne,

Mais l'enfant parut formé à la vertu avant de pouvoir la connaître,

Plein de pudeur et de modestie, toujours docile aux saintes instruc-

tions, il ne montra d'inclination que poui la piété, d'horreur que

pour le vice. Ennemi dès lors et de l'oisiveté et de tous les vàins

amusements de l'enfance, la lecture de quelque bon livre, la conver-

sation avec des personnes qui lui parlaient de la religion ou des vic-

toires des martyrs faisaient ses plus chères délices. Son attrait pour

la prière n'était pas moins remarquable. Lorsque, après les exercices

de l'école, il n'était point enfermé dans sa maison, on était sûr de

le trouver dans l'église, plus ordinairement dans une chapelle delà

Vierge, ou devant une image du crucifix, qu'on visitait avec une vé-

nération particulière, dans l'église de Saint-Michel, appelée du Jardiu,

à cause du lieu où elle se trouvait.

Soit que le jeune disciple de Jésus-Christ se renfermât dans son

oratoire ou qu'il fût devant les autels, ii demeurait à genoux pro-

sterné contre terre, avec une persévérance qui surprenait tout le

monde. Appliqué en même temps à l'étude, il y fit des progrès con-

sidérables, et on n'en était pas surpris, lui voyant faire un si saint

usage des talents qu'il avait reçus de la nature. Un esprit aisé, vit,

pénétrant, une mémoire heureuse, et autant d'assiduité que d'amonr

pour le travail, tout cela en fit un savant et le rendit habile dansuD
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eora,„e„cé d'apprendre les éléments

Mais quelle que fût sa passion pour l'étude des lettres, elle n'érra..point son ardeur pour acquérir la science du salut, Dana"Xpnères, il ne demandait, pour ainsi dire, autre chose à Dieu sZ
,e par sa grâce ,1 daignât l'éloigner de tonte occasion de ^ X,nd,„re es pas et lu, apprendre à faire toujours sa «olonté. Dès so^,f.™e ,1 ava,t souhaité se consacrer an servie, du Seigneur et»dant qu ,1 faisait de sages réflexions sur l'état de vie qu'il de^a^^.brasser pour travailler plus sûrentent à son salut et se reL e „U

'

mcham, ,1 eut le bonheur d'entendre souvent les préd eafoûsbienheureux Jean Dominique de Florence, et d'être tlmotdëmis exemples de vertu qui le faisaient admirer des peupr c
'

lui que le jeune Anton n s'adressa comme n„„c , '^

re reçu dans l'ordre de Saint-Domi^iqir
°"' ""' <"""

Le fervent novice dissipa bientôt toutes les craintes où on était devoirsnceomber aux rigueurs de la discipline régulière Soùtu
se lui donna des forces

;
et comme il recevait toujours de noir"

jSces, à mesure de sa fidélité, en peu de temDsiriThfT f®
indans.es voies de la perfeclionr.l pa^îenC cCes" „t"alement le pus humble, le plus obéissant, le plus reçue n' ^'^^bi le plus égal dans les pratiques austères de h rSa « Zlinences, ses veilles, l'amour de la pauvreté. l'appSon è rï
::run m-'or.

'°"' ^'» " ^-^ -^'^-«- --'<^-
I^.acri6ce qui! fit pour toujours de sa liberté par la profession

„nienta sa piété. On ne le voyait jamais è l'autel que trempé de ces
«

e, larmes que le saint amour faisait couler de ses yeTx On eS

renrSairr'''fH ",™ "" '"' •"'™ --*e cont „„
.
lœniience. Sam ou malade, il couchait toujours sur la d.jre On

qu'il n'avait point de corps, tant il l'avait sounUsà Lrile faire servir à tout ce qui pouvait le conduire à une haut^*le.
1
venai de perdre en quelque manière le saint rellTeux nul

ervail de guule et de père : Jean Dominique de Florené devenuevêque de Kaguse et cardinal, avait été obligé deTaTr^ter au-
» a pape Grégoire XII. Mais son absence ne It qu'excTtér dlvân-

la v^ilance et l'émulation de son fidèle discipl. Il aiu„
"é

C^ZTr^' " " ™'"'"" P-f-'^-»^-" -» desseins. Ce qu

continuer et de le porter à la dernière perfection L. vertu sup-

»
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pléant à l'âge, quoique fort jeune, saint Antonin fut choisi pourgoJ

verner le couvent de la Minerve, à Rome ; et il fit paraître tant dl

sagesse, de prudence, de modération dans ce premier emploi, quel

l'élut successivement prieur à Naples, à Gaëte, à Cortone, à Siennei

à Fiésole, à Florence. Dans toutes ces différentes maisons, Antoniil

rétablit ou affermit la régularité, en y renouvelant l'esprit de ferveuil

l'amour de la prière et de l'étude, et le zèle dans l'exercice du mij

nistère apostolique.

La sollicitude du gouvernement et toutes les occupations qui etl

sont la suite ne l'empêchaient pas de remplir lui-même les fonctioiil

de l'apostolat. Il prêchait souvent, et il prêchait toujours avec j

parce que la sainteté de sa vie donnait un nouveau poids à ses disl

cours. Les peuples et les savants montraient le même empressemeul

à le suivre : l'onction de ses paroles attirait les uns, et l'abondanctl

de sa doctrine faisait plaisir aux autres. Les ouvrages qu'il publiatl

quelquefois, fruits précieux de ses veilles, augmentaient encoreJ
réputation : il était consulté de tous côtés par les théologiens et k\

canonistes, et on suivait avec confiance ses décisions.

Devenu vicaire général d'une célèbre congrégation composée
i

divers couvents, tant de la province de Rome que de celle de

qui avaient embrassé une plus étroite réforme, le serviteur de i

s'appliqua avec un soin incroyable à cultiver, à étendre et à perfetJ

tionner tout le bien que ses prédécesseurs avaient introduit dans«
sanctuaire de la piété ; et, à leur imitation, c'était moins par l'autol

rite du commandement ou par la sagesse des ordonnances que|

la vertu de l'exemple qu'il inspirait à ses frères la fidélité à toulel

les pratiques de la règle. D'autant plus humble qu'on l'élevait m
vantage, il commençait toujours la visite des monastères par l'exerl

cice des offices les plus humiliants et les plus abjects. On voyait ordi

nairement le vicaire général confondu avec les derniers des fière

dans le même travail ; la ferveur seule le distinguait, et cette fervdm

parut quelquefois aller trop loin. Malgré la rigueur des saisons et 1

puisement de ses forces , il continuait avec la même sévérité m
jeiines, et faisait ses longs voyages à pied.

Ces continuelles fatigues contribuèrent à ruiner sa santé, atîaiW

d'ailleurs par des maladies qui l'avaient conduit plus d'une fois an

portes de la mort. Dans les intervalles les moins critiques, il 'tai

travaillé d'une lièvre quarte ou d'une espèce de phthisie qui le i! sj

séchait entièrement. Mais son esprit, soutrnu par la grâce de J. uii

Christ et par la considération de ses souffrances, ne se trouvaiiji]

mais plus fort que dans les plus grandes infirmités. Die» l'iiviii

toujours élevé au-dessus de ses maux ; et ce qui épuisait son cnii
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Uail à puriHer davantage sa vertu, à éprouver sa «délité rt à !!Ure en étal de continuer ses services à son ordre et à l'& isl

t:,":""'"'"'''^'''''^
'''' »- verrons a^hevCde

Le bienheureux Jean Dominique était né dans la même ville, versan «60. La fortune n'avait point favorisé ses parents- m»-MLe cond,t on obscure ou fort médiocre, ils se d^in^ient pârt^Ude piele, qu'ils mspirèreot de bonne heure à leur m, rl^ >

Lent besoin du travail de ses mains, ce jeune hlm^-^rd^,^t,«-hu,tans, ava,t à pe.ne appris les éléments de la grarâXe „rtU .se présenta au couvent de Sainte-lMarie-Nouvelle pouTdèmandt
li,ab,l de saint Dommique. On le refusa d'abord, tant à eautT.Lpacte, deson ignorance, de sa difficulté à pa'rl ^que r.^7„°SItaitnecessaire à ses parents. Il ne se rebuta point et revintT'
lis à la charge. On finit par accorder à sa S^JnœLl 7"
Lyait pouvoir «fuser encore à son «.érite'CITu^rS
es plus graves et des plus anciens de la communauté préSi.dSIk ce jeune homme, dont on faisait si peu de cas La^ 1

l,: fervent novice justifia la prédiction. En changeant d'état o„
liil dit qu il avait changé d'esprit et de cœur : il parut „„Z'
jouveau. Tout le temps de son noviciat se passa daùs une f

"""

Laordinaire et toujours soutenue. Ami iu'Zt^^^Z
Il oraison, on le trouvait partout le même, recueill model '

lMbe.a„t, attentif aux besoins de ses frères, to,5^„rp?^^
henir et a leur rendre les petits services qui pouvaient dépendre deI». Sans le vouloir, il prit un tel ascendant sur l'esnri.X .„U sa vertu leur donna une si haute idée de s „ S.e u"

L™
lo,r commence de l'aimer comme un sujet de grande espérlnce il-nt par le respecter presque comme leur maUr^ dam 1|fali(|iKi des observances régulières.

"

I

Les progrès de Jean Dominique dans l'élude des science- „„
rent pas moins surprenants que ses progrés dan a 4^ A be'

m"

h «le pénétration, de vivacité et de justesse d'esnrif i

oin.s. t ayant le sonime.l presque autant que l'oisiveté, tout ce que

I
i

l-Toui'on. HiH. des Hommes mu.ir''s

"Cl

''ordrr de Snlnv Dommique, i. 3,

I
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ses exercices de piété ou de pénitence pouvaient lui laisser de loisir,

il remployait h la lecture des bons livres, surtout à la méditation des!

saintes Écritures. S'il donna la préférence aux ouvrages des Pères,

il ne négligea pas ceux de l'antiquité profane ; aussi devint-il en peu

de temps habile philosophe, profond théologien : il n'ignora ni les

mathématiques, ni le droit canon. Ce qu'on doit particulièrement

admirer, c'est que, dans l'acquisition de toutes ce> sciences, il ne fui
|

aidé que de la grâce. Comme un autre saint Augustin, tout ce qui

avait lu, il l'avait appris et compris par lui-même, sans ie secours]

d'aucun maître.

Saint Antonin avance ce fait sur le témoignage même du serviteur
|

de Dieu, et il cite ses ouvrages comme la meilleure preuve de la so-

lidité aussi bien que de l'étendue de son érudition. Nous en trou-

vons une autre de son humilité dans le refus constant qu'il fit de
|

prendre le degré et le rang de docteur. Quelques instances que fis-

sent pour cela ses supérieurs et ses amis, il s'excusa toujours avec!

tant de modestie, qu'on aima mieux le laisser dans les bas senti-

ments qu'il avait de lui-même, que d'employer le commandemeiil[

pour lui faire accepter cette marque d'honneur, qui, dans le fond,

n'ajoute rien au mérite. Dès les premières années qu'il passa diins]

le cloître, et avant que de s'adonner à l'exercice des fonctions apo-

stoliques, ce saint homme ne donnait quelque relâche à son esprit]

que par le travail des mains ; après avoir vaqué à l'oraison et à l'é-

tude, il s'occupait quelquefois à écrire des livres de chœur, que l'on

conserve encore précieusement dans le couvent de Saint-Dominique
|

à Fiésoie.

Après avoir imité le silence de Jésus-Christ et s'être nourri le

|

premier du pain de sa parole, il commença de l'annoncer aux autres,

S'y dévouant par obéissance, n'ayant en vue que la gloire de Dieu

et le salut des âmes, il y parut toujours infatigable, jusqu'à prêcher 1

quatre ou cinq fois dans un même jour, pour contenter le pieux
[

cmprt'ssement des peuples. Suivant la remarque de saint Antonin,

il nn citait presque jamais en chaire ni les philosophes, ni les poêles,

ni 1rs auteurs profanes, quoique ce fût assez la coutume ou !e mau-

vais .;:;()iit du siècle. Mais, tout rempli de l'esprit de Dieu et parfaite-

j

ment versé dans les saintes Écritures, Jean Dominique y puisait,

comnio à une source de vie, les eaux salutaires dont il abreuvait les
j

âmes altérées. Il attaquait avec force les vices publics, et ménage

toujours les personnes mêmes les plus vicieuses. En un mot, cel

que (iiins le même temps saint Vincent Ferrier faisait en Francel

et en Piémont, le bienheureux Jean Dominique le faisait en Tos-

cane.
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Les Florentins furent les premiers qui profitèrent des leçons de
sainteté, des avertissements ou des menaces de leur prophète Pen

îdant plusieurs carêmes, il leur expliquait tous les matins "tantôt
1
Evangile, tantôt 1h psautier, ou quelque autre livre de l'Ancien
Testament

;
et ,1 faisait des épîtres de saint Paul le sujet ordinaire

de ses discours du soir. On ne se lassait point de l'écouter
; et il ne

!

pouvait se lasser lui-même de faire admirer partout les miséricordes
infinies de notre Dieu, les richesses de sa grâce, la divinité et lexcel-
lence (le la religion de Jésus-Christ. C'est de là qu'il prenait plus
ordma.remen un juste sujet de condamner l'ingratitude des mauvais
Chrétiens et la corruption de leurs mœurs. Les plus libertins ne
pouvaient résister à la force de ses paroles, mais changeaient tout à
çoupde vie. A Lucques, à Pise, à Venise et à Rome, il prêcha avec
le même succès qu'à Florence. Il en bannit les scandales et les vices
publics tout ce qui déshonorait la religion, ou pouvait troubler la
tranquillité des peuples et la paix des familles. Il fit fermer ou dé-
serter les lieux de débauche, et remit en honneur plusieurs prati-
ques de pieté qu on avait trop longtemps négligées. Grand nombre
de personnes quittèrent le monde pour mieux assurer leur con-

I version.
"

Dans la vue de seconder cette heureuse impulsion de la grâce
Jean Dominique fonda plusieurs nouveaux monastères, et rétablit la
régulante dans plusieurs anciens. Deux causes principales y avaient
porte le relâchement. Vers le milieu du quatorzième siècle, tous les

lordres religieux perdirent leurs meilleurs sujets au service des pes-
tiférés. Ceux qui les remplacèrent après la contagion en prirent pré-
I exte de mener une vie moins austère. Survint le grand schisme
Iji Occident, qui relâcha d'une manière déplorable tous les liens de
Ça subordination

;
mais le Seigneur n'oublia point son Église : il v

Nscita plusieurs hommes puissantsen œuvre et en parole ; de ce noni-
Ibre fut le bienheureux Jean Dominique. Grégoire XII finit par le nom-
fcier archevêque de Raguse, puis cardinal et légat dans les pays du
fNord.Le cardinal de Raguse, car tel fut dès lors son nom, n'en
pressa pas moins son bienfaiteur à tout sacrifier pour la paix de
if^giise, et nous le verrons y travailler avec succès au concile de
Uastance *.

Dans le même temps, la ville et république de Venise admirait les
Nmmencements de saint Laurent Justinien, qui devait être son pre-
jwer patriarche. La famille des Justiniani est célèbre non-seulement

KToZn!!'.'''
'''* ''""""'' '"'""'* '^' ^''"^''' ^' S'^i'^^-Dominique, t. 2. ^ c'a

I

!
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à Venise, mais à Gènes, dans le royaume de Naples, dans l'île i\

Corse et dans Tile de Chio ou Scio. Celle de Gènes a possédé la seJ

gneurie de Chio, par le don qu'en fit, l'an 4363, l'empereur Atl

dronic à Pierre Justiniani, général des armées de terre de la répitl

blique de Gènes. Les Justiniani de Venise rappellent par leur histoJ

les Fabius de l'ancienne Rome. L'an 1 1 56, la république vénitientiJ

envoya, sous le commandement du doge Vital Michiéli, une flotitj

formidable contre l'empereur grec Manuel. Tous les Justiniani,
i

nombro de cent, montèrent sur cette flotte. L'expédition, qui e

d'abord de grands succès, finit pt ^nds revers. Tous les Jus-I

tiniani périrent, soit par la peste, s -. lo fer ou les ruses de l'eo

nemi. Venise voyait avec douleur cette illustre maison près de sé-i

teindre : il n'en restait que quelques vieillards et un jeune homiiKJ

appelé Nicolas, mais qui avait embrassé la vie monastique. Le do|il

Vital, au nom de la république, obtint du pape Alexandre 111 qJ

Nicolas fût relevé de ses vœux, pour empêcher l'extinction desil

famille, et il lui donna en mariage sa propre fille unique, nommai

Anne. Dieu bénit leur union : ils eurent neuf enfants, six garçonsdl

trois filles. Nicolas, se voyant une si nombreuse postérité, renlnl

dans son monastère, après avoir bâli un couvent où Anne,

épouse, embrassa de son côté la vie religieuse. Us moururent toJ

deux en odeur de sainteté. C'est d'eux que descendait, à la huitièiiïj

génération, saint Laurent Justinien.

Il naquit à Venise en 1380, de Bernardo Justiniani, qui tenait tii

rang distingué parmi la première noblesse de la république. Samènl

se nommait Quirina, et sortait d'une maison non moins illustre qw!

celle de son père. A l'âge de vingt-quatre ans ,
Quirina denieunj

veuve, avec cinq enfants, trois garçons et deux filles. Elle ne i

remaria point, mais s'appliqua tout entière à élever sa famille daiïj

la crainte et l'amour de Dieu, priant nuit et jour, portant le cili«|

avec une chaîne d'airain, domptant sa jeunesse par les jeûnes et I

veilles, se montrant surtout miséricordieuse et bienfaisante enverij

les pauvres, et apprenant à ses enfants, tant par ses paroles quepai

son exemple, à faire volontiers l'aumône. Toute sa famille, notanif

ment ses trois fils, Laurent, Marc et Léonard, se montra digne du

si sainte mère.

Laurent surtout, dès ses premières années, se distingua pai dJ

mœurs parfaites. Rien de plus beau ni de plus aimable : se plaisant!

avec les personnes plus âgées, facile avec ses égaux, caressant aveti

ses inférieurs. Du reste, une certaine grandeur d'âme, qui aspirai

sans cesse à de grandes choses. Le jeu ne l'amusait point, coninil

les autres enfants ; mais la sagesse divine le portait à quelque clioil
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de grand. Sa mère, Qiiirina, craignant que celte ardeur juvénile ne
vint à l'égarer et à lui faire ambitionner les honneurs du monde plus
qu'il n'était convenable : Laisse-moi, disait-elle à son fils, laisse-moi

^ette folie. Cet orgueil-là ressent l'enfer. Laurent, souriant comme
par plaisanterie, lui disait : Ne craignez point, ma mère, vous me
terrez un grand serviteur de Dieu. Il le disait comme par enfantillage,

nais Dieu l'accomplit peu après.

Voici comme lui-même raconte cette merveille dans un ouvrage
de piété, intitulé : Le Bouquet d'Amour. Venez, ô vous qui cherchez

la paix, qui aimez le bien immuable, qui avez jusqu'ici travaillé en
vain, qui êtes accablés sous l'amour de ce monde périssable ! Venez,
dis-je, et je vous raconterai gratuitement combien de chosesDieu a
[faites à mon âme. Je vous communiquerai, pour la gloire de Dieu
|et votre avancement, ce que j'ai perçu secrètement dans le plus in-

lime de mon cœur. J'étais un temps semblable à vous, cherchant

Wec im désir inquiet et bouillant la paix dans les choses extérieures,

jsansla trouver. Enfin, prévenu par la grâce divine, pendant que Je
Wvaillais ainsi, une personne très-belle, plus resplendissante que le

jsoieil, plus odoriférante que le baume, daigna m'apparaître
;
j'igno-

pis absolument son nom. Elle s'approcha d'un visage gracieux, et

d'une voix douce me dit : jeune homme, qui devez être aimé en
moi, pourquoi répandez-vous votre cœur, et, poursuivant la paix,

ivous dispersez-vous dans une multitude de choses ? Ce que vous
Jcherchez est en moi ; ce que vous désirez, je vous le promets et vous
De garantis, si cependant vous voulez m'avoir pour épouse. A la pa-
Vole de cette personne, je le confesse, mon cœur défaillit, et je fus

Iranspercé du trait de son amour. Une certaine joie inaccoutumée
Remplit mon âme, et tout ce qui est au dedans de moi fut inondé
U'iine spirituelle allégresse. Dans cet état, comme je souhaitais beau-
jccup savoir son nom, sa dignité, sa naissance, elle ajouta qu'elle

s'appelait et qu'elle était la Sagesse de Dieu, qui, dans la plénitude
dos temps, pour la réconciliation des hommes, a pris la forme hu-
maine, et, invisible auparavant avec le Père, a pris de sa mère la nature
Visible, afin d'être plus faci'a à aimer. Lorsque j'y eus consenti avec
une joie immense, elle me donna le baiser de paix et s'en alla. Et

[alors et depuis, la flamme de son amour s'est accrue, le souvenir en
lest resté vivant, l'abondance de sa douceur persévère. C'est donc
[elle qiie j'aime comme mon épouse, c'est elle que j'embrasse comme
Ns délices, c'est par elle que j'ai goûté, de quelque façon, le bien
pe la paix que je cherchais auparavant. C'est pourquoi je vous
Exhorte tous avec confiance de courir à elle, sachant qu'elle reçoit

avec beaucoup de joie tous ceux qui s'en approchent, qu'elle les enivre

I
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du breuvage de la paix, si bien qu'ils ne peuvent plus avoir soif

Voilà comme saint Laurent Justinien raconte lui-même cotte (

apparition de sa i^unesse. Il avait alors dix-neuf ans.

Frappé de celte merveille, il s'en ouvrit à Marin, son oncle mj.

ternel. C'était un saint et savant prêtre, qui était chanoine réguj

Je la congrégation de Saint-Georges, dite d'Alga, parce que lej
iiastére était dans une petite île de ce nom, éloignée d'un niillej

• Venise. Cet habile directeur présageait quelque chose de grande
jeune homme, et le voyait résolu à la vie la plus parfaite; il vouls

néanmoins éprouver encore la force de son corps et de son AmeJ
iui conseilla donc, sans rien changer à l'extérieur, de s'essajerst-

crètement à ce que la vie religieuse a de plus austère. Laurent obéii

et commença de coucher la nuit sur des morceaux de bois ou si'

la terre nue. Sa mère s'en aperçut bientôt ; et, craignant qu'il J

considérât point assez les difficultés de la vie religieuse, elle voulJ

mettre à l'épreuve sa résolution : elle entreprit de le marier, e

lui choisit à cet effet une fille à la fois belle, noble et riche. Lan

rent, ayant reconnu que sa mère et ses frères conspiraient conttii

lui, entra en jugement avec lui-môme, devant son crucifix. Il sf

représenta, d'un côté, tous les biens de la fortune, la noblesse, iJ

magistratures, les honneurs, une femme, des enfants, de l'argeij

et les plaisirs de toute espèce ; d'un autre côté, les jeûnes, te

veilles, le chaud, le froid, le renoncement à soi-même; puis, s'il

terrogeant comme un juge, il se dit : Considère bien, Laurent,»

que tu prétends faire. Crois-tu pouvoir souffrir tout ceci et mé-

priser tout cela? Alors, jetant les yeux sur la croix du Sauveur,s

s'écria : C'est vous, Seigneur, qui êtes mon espérance ; c'est là qi»

vous avez placé mon refuge immanquable. Aussitôt il quitte si

mère, ses frères, les richesses et les honneurs, et court prendre \'k

bit chez les chanoines réguliers de la congrégation de Saint-Geo»
d'Alga.

Il n'y trouva point d'austérités qu'il n'eût déjà pratiquées, et ses

supérieurs furent obligés de modérer l'activité de son zèleàc«

égard. Malgré sa jeunesse, il l'enr.portait sur tous les frères par la ri

gueur de ses jeûnes et par la longueur de ses veilles. Jamais ilôt

se permettait de récréation qui ne fût utile ; il prenait de sévère

disciplines; il ne se chauffait point, même dans les plus granè

froids
; il ne mangeait que pour soutenir son corps, et ne buvait ja-.

mais hors de ses repas. Lorsqu'on lui proposait de boire, sous pré-

texte que la chaleur était excessive ou qu'il était accablé de
"

• Fascicuhisamoris, c. ic.
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j

il avait coutume de fair> cette réponse : Si nous ne pouvons sup-

I

porter la soif, comment pourrons-nous supporter le feu du purga-
toire? Celte disposition à souffrir produisit en lui une patience in-
vincible dans toutes les épreuves. Pendant so„ noviciat, il lui vint
au coii un mal pour la guérison duquel il fallut employer le fer et le

iiiii. Le moment de l'o|)ération étant arrivé, il rassurait de la sorte
les spectateurs qui tremblaient : Pourquoi craignez-vous? Pcnsez-

Ivous que je ne puis recevoir la constance dont j'ai besoin du celui
qui sut non-seulement consoler, mais délivrer même des flammes les
trois enfants jetés dans la fournaise? Il souffrit l'opération sans
laisser échapper aucun soupir, et en ne prononçant que le nom de

Ijésus. Il montra dans la suite le môme courage, lorsqu'on lui fit une
jincision douloureuse. Coupez hardiment, disait-il au chirurgien, qui
Itremblait, votre instrument n'approche pas des ongles de fer avec
[lesquels on déchira les martyrs.

Il arrivait toujours le premier aux exercices publics, et il en sor-
Itait le dernier. Matines finies, il ne suivait point les frères qui allaient
Ise reposer, mais il restait dans l'église jusqu'à prime, qui se disait
lau lever du soled. Rien ne le flattait plus que de pouvoir pratiquer
ll'humilite; les bas emplois étaient ceux qu'il choisissait de préfé-
Irence, et il portait toujours les plus mauvais habits de la commu-
jnaute. Il obéissait aussitôt que le moindre signe lui manifestait la
Ivolorite du supérieur. Dans les entretiens particuliers, il sacrifiait
Ison jugement à celui des autres; il cherchait en tout la dernière
|place, autant qu'il le pouvait faire sans affectation. Quand il allait
quêter dans les rues, il cherchait toutes les occasions de s'attirer le
Tiepris et les radleries des gens du monde. Ayant un jour été dans
un endroit où l'on ne pouvait manquer de le tourner en ridicule,

p compagnon le lui fit remarquer. Mais il lui répondit avec tran-
quillité

: Allons hardiment quêter des mépris. Nous n'avons rien fait
jsinous n'avons renoncé au monde que de parole : il faut en triom-
pher aujourd'hui avec nos sacs et nos croix.

Il savait que les humiliations acceptées et souffertes avec joie sont
le plus sur moyen de remporter une victoire complète sur soi-même,
ft

de détruire ce fonds d'orgueil qui est en nous un des principaux
obstacles à la vertu. Il comprenait encore combien il est avantageux
pe ne pas se contenter de celles que la Providence envoie, et d'y en
pjouter de volontaires, pourvu toutefois qu'on le fasse avec prudence

p
que Ion évite tout ce qui pourrait sentir l'affectation. Dans le

fours de ses quêtes, il se présentait souvent à la maison où il était
Pe; mais il n'y entrait point : il restait dans la rue, et demandait
puriiônealaporte. Sa mère n'entendait jamais sa voix sans être

I. il
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attendrie. Elle avait beau recommander à ses domestiques de lujl

donner avec prodigalité, il ne recevait que deux pains ; après quojj

il souhaitait la paix à ceux qui l'avaient assisté, et se retirait comnxl

s'il eût été étranger. Le magasin où était la provision annuciSe deJ

communauté él»'^ devenu la proie des tlammes, il dit à un frère quij

se lamentait : t'ourquoi avons-nous fait vœu de vivre dans la paii.l

vreté ? Dieu nous a fait cette grflce afin que nous puissions la kA

sentir. C'était ainsi qu'il découvrait son amour pour les humiliatiouil

et les souffrances, et qu'il pratiquait toutes les vertus qui en sont la
j

suites et qui en font le principal mérite.

Dès qu'il eut renoncé au monde, il s'accoutuma tellement à A

rendre maître de sa langue
,

qu'il ne disait jamais rien pour se jus-l

tifier ou s'excuser. Ayant été un jour accusé en chapitre d'avoil

transgressé un point de la règle, il garda le silence, malgré la faïu-l

seté de l'accusation. On doit encore remarquer qu'il était alors syf

périeur ; il quitta sa place, puis, ayant fait quelques pas les yeuil

baissés, il se mit à genoux, demanda pardon aux frères, et pria qu'onj

lui imposât une pénitence. L'accusateur en eut tant de confusi(

qu'il alla se jeter aux pieds du saint, déclarant qu'il était innocent,!

et se condanma hautement lui-môme. Laurent redouta si fort bl

dissipation, que depuis le jour de son entrée dans le monastère juJ

qu'à celui de sa mort, il n'entra dans la maison paternelle que poiii|

assister sa mère dans ses derniers moments.

Quelque temps après sa retraite, il fut exposé à une rude épreuwl

de la part d'un de ses anciens amis, qui occupait une des premièral

places de la république, et qui était arrivé depuis peu de rOrienlj

Celui-ci s'imagina qu'il viendrait à bout de lui faire changer dedes-l

sein, et il résolut d'employer tous les moyens possibles poury réiul

sir. Il prit donc la route du monastère de Saint-Georges, accoraj

pagiié d'une troupe de musiciens, et on lui permit d'entrer, à cauit|

de sa dignité. Lorsqu'il aperçut Laurent, il fut extrêmement f

de sa modestie et de sa gravité; et l'étonnement où il était lui II

garder quelque temps le silence. A la fin, s'étant fait violence, i!k

dit tout ce que l'amitié peut inspirer de plus tendre pour l'engage

à entrer dans ses vues. Comme ce moyen ne lui réussissait point,

eut recours aux reproches et aux invectives, qui n'eurent pas plu

de succès. Lorsqu'il eut fini de parler, le saint fit un discourssl

touchant sur la mort et sur les' vanités du monde, que son aiiii,|

touché d'une vive componction, était hors de lui-même. Il en

au point que, rompant sans différer tous les liens qui le relenaiei

dans le siècle, il résolut d'embrasser l'état pour lequel il n'avait i

que du mépris. Il prit l'habit à Saint-Georges, fit son noviciat aval

1(31 de l'ère chi
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une ferveur qui ne se démentit point dans la suite, devint lobjet de
Saiimiration et de l'édification de toute la ville, et mourut eniin de
la mort des justes.

Saint Laurent fut élevé au sacerdoce, dont il était si digne par ses
lerliis. L'esprit de prière et de componction dont il était doué dans
lin si haut degré, la connaissance qu'il avait des choses spirituelles
k des voies intérieures de la piété le mettaient en état de travailler

Wc beaucoup de fruit à la sanctification des âmes. Les larmes qui
^ui échappaient dans ses exercices, et surtout pendant la célébration
de la sainte messe, faisaient une vive impression su: les assistants,

Réveillaient leur foi
; il fut aussi favorisé de divers ravissements.

Ayant été élu malgré lui général de son ordre, il le gouverna avec
bue sagesse admirable. Il en réforma la discipline, au point qu'il en
lut regardé depuis comme le fondateur. Dans ses discours, tant pu-
blics que particuliers, il parlait de la vertu avec une telle onction,
bue tous les cœurs en étaient attendris. Il animait les tièdes, il rem-
plissait les présomptueux tî'une crainte salutaire, il inspirait de la
lonfiance aux pusillanimes et les portait tous à la ferveur. Sa
naxime ordinaire était, qu'un religieux doit trembler au nom de la
noindre transgression. Il recevait peu de sujets dans son ordre, et il

Iprouvait longtemps ceux qu'il jugeait dignes d'être admis. Il se fon-
lait sur ce que la perfection et les devoirs de l'état religieux sont
tour peu de personnes, et que ce n'est pas toujours dans le grand
lombre que se trouvent la ferveur et l'esprit essentiel à la religion.

|l est aisé de comprendre que, s'étant fait de pareils principes, il

jxaminait scrupuleusement tous les postulants. La première chose
ju'il exigeait de ses disciples était une humilité profonde; ilW enseignait que cette vertu non-seulement purifiait l'âme de tout
jrgueil, mais qu'elle lui inspirait aussi le vrai courage, en lui appre-
jant à ne mettre sa confiance qu'en Dieu. Il la comparait à une ri-

jièrequi est basse et tranquille en été, mais qui est haute et profonde
hiver. L'humilité, disait-il en suivant la même comparaison,

larde le silence et ne s'élève point dans 1- prospérité; tandis que
|ans l'adversité elle est haute, magnanime, remplie de joie et d'un
ourage invincible. Il n'y a rien, continuait-il, où les hommes soient
Bus exposés à se méprendre; peu connaissent ce que c'est que cette
fertu

;
elle n'est possédée que de ceux à qui Dieu l'a donnée par

bfusion, en récompense de leurs efforts redoublés et de l'esprit de
phe qui était en eux. L'humilité qui s'acquiert par des actes répé-
Is n'est qu'une préparation à celle-ci, quoique nécessaire et indis-
^iisable

; aussi est-elle tonioijrs avpiiHp e* imnanfaiVo t 'hnmiiitfi

|fuse éclaire l'âme dans toutes ses vues ; elle lui fait voir clairement
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toutes ses misères, et lui en donne le sentiiin'nl ; elle lui commun
que cette vraie science qui consiste h connaître i pie Dieu seul «st touij

et (|U(î nous ne sonunes rien. Durant lesf,'uerres et les calamités pJ

bliqnes, il exhortait les magistrats et les st^nateurs à s(! bien \wnm
d'abord de leur bassesse, parce que cett(i dis|)08ition «Hait la m
propre à attirer sur eux les r('{j[ards de la miséricorde divin»!.

Depuis le temps où il reçut la prêtrise jusqu'à sa mort, il ne rnajl

qua jamais do célébrer la messe tous les jours, à moms qu'il n'oiil

empêché par la maladie. Il disait, à ce sujet, qti'on avait hit-ii J
d'amour pour Jésus-Christ quand on ne tftchait pas de s'unir iil

aussi souvent qu'on le pouvait. Il inculquait fréquemment oeJ

maxime, qu'il y aurait autant de folie à prétendre h U chastetéf

menant une vie molle, oisive et sensuelle, qu'il y en aurait à vouloj

éteindre le feu en jetant de l'huile dessus. Il ne cessait de rappelj

aux riches l'obligation où ils étaient de faire l'aumône s'ils voiiliti«

se sauver. On ne trouvait point dans ses discours de pensées étij

diées ; mais il y régnait une onction de laquelle on ne pouvait s

défendre*.

Voilà comme, par les Laurent Justinien de Venise, les Antoninj

Florence, les Vincent Ferrier d'Espagne, et autres âmes d'élite, IEJ

prit de Dieu entretenait et ranimait dans l'Église la vie et l'unif

intérieure, tandis que les évoques, les rois et les peuples, musp

le même Esprit, travaillaient à y rétablir l'unité extérieure.

Depuis le concile de Pise , la chrétienté était partagée en I

obédiences : celle de Jean XXIII, qui comprenait la France, i'Aij

gleterre, la Pologne, la Hongrie, le Portugal, les royaumes du Noi|

avec une partie de l'Allemagne et de l'Italie ; celle de Benoît Xllh

Pierre de Lune, qui était composée des royaumes de Castille, d IJ

ragon, de Navarre, d'Ecosse, des îles de Corse et de Sardaigne, dJ

comtés de Foix et d'Armagnac; celle de Grégoire XII ou AngeCoij

rario, qui conservait en Italie plusieurs villes du royaume de^
et toute la Romagne, c'est-à-dire tout le canton soumis aux seigneui

Malalesta; en Allemagne, la Bavière, le palatinat du Rhin, les duchij

de Brunswick et de Lunebourg, le landgraviat de Hesse, l'électort

de Trêves, une partie des électorats de Mayence et de Cologne,!

évêchés de Worms, de Spire et de Verden, sans compter ungrai

nombre de particuliers, gens, au rapport de saint Antonin, éckià

et craignant Dieu, qui regardaient toujours Grégoire connue levnj

Pape 2.

Le concile de Constance avait été convoqué par le pai)e Jean XXI

• Acta SS.fjanuarii. Godescard, 5 septembre. — * Antonin, tit. 22, c.G,§!|



1131 de lire chr.J DK L'ÉGLISE CATHOLIQUE. m
Lrle l"'<l« novenil)i<' Ull. Ce Ponti(i) fit son entrée daiiscetlevillo,

diiiiaiiche 28 octobre, uvec unesuilede sixcentschevanx; ilf.it reçu
Ir le clergé et le peuple avec tous les honneurs dus à son rang. Le
lurde la Toussaint, qu'on avait destiné pour l'ouverture du concile,
ll'apeoniciapontilicalenient îl la cathédrale. Le cardinal Zaharella!
'(lire juris(;onsulte, montant à la tribune, déclara que le très-saint
preJean XXIII, continuant le concile do Pise, l'avait convoqué de
biiveau à Constance, et qu'il commencerait le samedi suivant, le

du mois. Cejour, on remit l'ouverture au 5, où, après une proces-
m solenuelleet iamesse du Saint-Esprit, on lalixaau 10 novembre.

JA
cette première session, le cardinal desUrsins dit la messe, le

Ipe Jean XXIII y prêcha et dormu des indulgences. On lut la bulle

I
convocation, qui exprimait toujours les liaisons intimes du con-

lede Constance avec celui de Pise. Enfin on nomma les ofHciers
Il devaient servir à transcrire les actes, à proposer et à rapporter
k affaires ; et le comte Bertold des Ursins fut chargé de la garde du
jiicile. La seconde session fut désignée pour le 17 de décembre;
Tais une nmltitude d'affaires considérables la recula jusqu'au second

J
mars de l'année suivante 1415.

IL'empereur élu Sigismond, couronné roi des Romains à Aix-Ia-
lapelle, le 8 novembre UI4, fit son entrée à Constance dans la
lit de Noël, et chanta l'évangile en habit de diacre, à la messe
lennelle du Pape. II était venu accompagné de sa femme et d'un
Wd nombre de seigneurs. Le concile de Constance fut une des as-
nblées les plus nombreuses qu'on ait jamais tenues dans l'Église,

le attira dans cette ville près de cent nulle étrangers, parmi les-
lels il y en avait dix-huit mille tant prélats que simples prêtres,
Meurs ou ecclésiastiques. Les Italiens et les Allemands faisaient là
lis grande partie de cette multitude. Les premiers y avaient été
Brés par la présence du Pape, les autres par la proximité du lieu
Btiné au concile. Le petit nombre, quoique considérable en soi-
|me, fut des Anglais, des Espagnols et des Français. Mais ces der-
b s'y distinguèrent extrêmement par le talent de la parole et par
Science des aff'aires.

y avait trois affaires importantes : les erreurs contre la foi, le

ablissement de la discipline, l'extinction du schisme.
Le pape Jean XXIII eût désiré que l'on commençât par la question
lia foi, contre Jean Wiclef, Jean Huset Jérôme de Prague; l'em-
|eur, que l'on s'occupât d'abord de la réformation des mœurs et
la discipline

; mais les prélats français, avec le reste du concile,
^nt d'avis qu'il fallait, avant tout, s'occuper de l'affaire principale,
tinclion du schisme.

I!!:.
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Se présentait alors une autre question, le droit de suffrage,!

Jean XXIII et ses partisans voulaient que les prélats seuls, c'est-à-dire
j

les cardinaux, les archevêques, les évoques et les abbés, eussentvoii|

définitive dans le concile, ou plutôt dans l'affaire de l'union, qui et

le premier objet de l'assemblée. C'était l'avantage du pape Jean quel

la chose fût ainsi, parce qu'il avait un très-grand nombre de créaturesl

et de courtisans parmi les prélats. Mais le cardinal français , PiernI

d'Ailly,évêquede Cambrai, soutint, dans un mémoire qui futrendjl

public, que non-seulement les évéques et les abbés, non-seulenieiil|

les docteurs en théologie et en droit canon, mais aussi tous les m\
bassadeurs des princes et tous les procureurs des prélats et des i

pitres pouvaient donner leur suffrage dans l'affaire présente
;

qiifl

telle avait été la pratique du concile de Pise, et que la bulle de cog-l

vocation s'étendant à toutes sortes de personnes, il n'était pas vrai[

semblable qu'elle eût voulu ôter à qui que ce soit le privilège (fcj

juger et de définir, quand on serait assemblé à Constance. Le con-l

cile adopta cet avis, et n'exclut personne du droit de suffrage.

Restait la manière de recueillir les voix dans une si grande :

titude. L'usage des conciles est de prendre dans les sessions lavoiil

de chaque personne pour former ensuite les décrets. On reconnais-l

sait à Constance l'ancienneté de c-ette pratique, et il aut conveoi

qu'elle n'est point d'une exécution difficile quand le droit de suff

frage est borné aux seuls évêques, ou même quand il ne s'éwj

qu'aux évêques et aux abbés, parce que dans les conciles lenombft

de ces préîats ne va jamais jusqu'à la confusion ; mais à Constance!

où l'on voulait prendre les avis de toutes sortes de personnes, coït

ment aurait-on pu écarter des sessions la longueur, l'esprit de con-l

troverse et le désordre ? Il y avait dix-huit mille ecclésiastiques i

la ville, sans les princes et les ambassadeurs. Quand on n'eût adniii|

aux sessions que la moitié, ou même la quatrième partie de i

multitude, quel embarras n'aurait-ce pas été de consulter chaque fc

et séparément tous les particuliers d'une si grande assemblée?

Voici donc l'expédient qu'on imagina pour conserver l'ordre

ne s'écartant pointdii plan qu'on avait pris de laisser la liberté àto

le monde d'opiner définitivement. On partagea tout le concile eJ

quatre nations , savoir , celle d'Italie, celle de France, celle d'Allej

magne, celle d'Angleterre , et l'on y ajouta depuis celle d'EspagiifJ

quand on eut fait le procès à Pierre de Lune. Toutes les ném

avaient un président particulier, qu'on changeait chaque mois. Cfl

faisait comme des tribunaux séparés, où les affaires étaient portéi

en pi'êmière instance ; et c'était \.i que chacun, sans distinction d'ei.i

ni de caractère, donnait son suffrage. Les nation., oe couununiquaiel

1431 de l'ère chr
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ensuite leurs délibérations dans des conférences générales, et l'on en
Kbrmait un résultat dont le rapport était fait dans la session suivante
Ur y être approuvé et confirmé par tout le concile. Ainsi, quand on
bait une session, tout était déjà conclu , et il n'était plus question
p'y prendre l'avis de chaque personne, mais seulement d'y ratifier
jqui avait été résolu par le plus grand nombre de nations. De cette
nanière, la nation d'Italie, qui se trouvait la plus remplie d'évêques
l'entrait que pour un quart dans les décisions du concile : ce qui
liait un fort grand désavantage pour le pape Jean XXIII, parce qu'il
Uit plus de partisans parmi les Italiens que dans toutes les autres
bâtions ensemble. Les dispositions que nous venons de dire furent
Wnes le 7 de février i4i5 *.

Avant cela, un incident avait eu lieu. Le bienheureux Jean Do-
minique, cardinal-archevêque de Raguse, noncedu pape Grégoire XII,
liant à quelques milles de Constance, envoya prier le magistrat de
^i assigner un hôtel. On choisit le couvent des Augustins, et le nonce
ommença par y faire afficher les armes de Grégoire XII, son maître
bs doute avec la tiare et les clefs pontificales ; mais elles furent en-
fcvées la nuit suivante, apparemment, dit un auteur », par ordre du
lape Jean XXIII. Cet événement fit beaucoup de bruit parmi les
lèresdu concile, et l'on tint, en conséquence, une congrégation nom-
leuse, le 20«»e de novembre, où l'affaire fut discutée de part et
feutre. Plusieurs disaient qu'on avait pu afficher ces armes, et qu'il
•illait les replacer

; d'autres, en plus grand nombre
, pensaient que

i démarche du nonce était une espèce d'insulte pour Jean XXIII
fcconnu pour seul vrai Pape dans la ville de Constance

; qu'ainsi les
ïmes de Grégoire ne devaient point être rétablies sur le portail des
lugustins. On demeurait néanmoins d'accord que, si Grégoire lui-
lêirie était présent au concile, on devrait lui laisser cette marque
^nneur. Laquestion, débattue longtemps, par rapport à son nonce,
5
fut .point décidée juridiquement

; mais, si l'on en juge par la ma-
lère dont il entra deux n>ois après dans Constance , on doit croire
le les armes de Grégoire furent encore arborées aux Augustins. En
let, après bi.n des altercations sur le sauf-conduit que cet envoyé
Iniandaità l'empereur, et sur le chapeau rouge qu'il voulait porter
^faisant son entrée, on convint que ces deux points, si considéra-
H dans les circonstances

, lui seraient accordés. L'empereur, qui
)it alors à Constance, donna le sauf-conduit, et le nonce parut on
|l)itde cardinal, accompagné du duc de Bavière et des autres princes
jseigneurs qui suivaient l'obédience de Grégoire. Le cardinal Pierre

mmmm^m Hist. de l'Égl.gali. - "^ S.l.elsUate.
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d'Ailly fut un de ceux qui favorisèrent le plus les prétentions du
|

bienheureux Jean Dominique. C'était sans doute par zèle pour IV

nion ; mais Jean XXHI ne pouvait y être indifférent, puisqu'il se troo-l

vait par là comme réduit encore à l'égalité avec les chefs des deiisl

autres obédiences, tout déposés qu'ils avaient été au concile de Pise*,

Par suite de celte déposition de ses deux compétiteurs, Jean XXIII 1

comptait que lui seul serait reconnu Pape, et qu'on forcerait les deuî

autres à se soumettre. Le cardinal Pierre d'Ailly combattit dans un

mémoire le système de voie de fait. Ce moyen, disait-il, est très-

difticile, et il n'y a pas d'apparence qu'on puisse y réussir. Il fau-j

drait plutôt tenter l'abdication volontaire, en offrant un état i

sonnable à quiconque des prétendants voudrait céder pour le bien|

de la paix.

Sur ces entrefaites, les nonces de Grégoire et de Benoît furent 1

reçus à Constance durant le mois de janvier 1415. Les premiers

étaient chargés de négocier une bonne paix, à condition que

Jean XXIII ne présiderait point au concile ; les autres offraient simp!i.[

ment un pourparler, à Nice en Provence, entre Sigismond, Benoit

et le roi d'Aragon. C'était Sigismond lui-même qui avait imaginé «I

projet, et qui l'exécuta dans la suite, autant qu'il fallait pour metirej

dans un nouveau jour l'opiniâtreté invincible de l'antipape.

Cependant on commençait à conclure, et de vive voix et paréciij

que Jean XXIII lui-même ferait bien d'abdiquer, et que, dans cerlainl

cas, il pourrait y être contraint par le concile. A quoi ses partisans!

opposèrent d'autres mémoires, où ils prétendaient que la propositioil

faite au pape Jean de céder le pontificat était injurieuse au conciiel

de Pise, puisqu'on faisait entendre par là que ce concile n'avait ë\

ni légitime eu soi-même, ni utile à l'Église, ni prudent dans lecholjl

qu'il avait fait d'un nouveau Pape. Les auteurs de ces écrits croyaientl

embarrasser leurs adversaires par l'autorité du concile de Pise et pari

la supériorité des droits qu'ils faisaient profession de reconnaître lesl

uns et les autres dans le pape Jean XXIII.

Le cardinal de Cambrai, Pierre d'Ailly, toujours partisan delil

cession, sut bien modifier ces deux articles dans une réponse qii'ilf

fit au mémoire précédent. A la vérité, dit-il, le concile de Pise et|

l'élection d'Alexandre V ont été canoniques. On en convient di

l'obédience de notre saint-père Jean XXIII ; mais les obédiences i

deux autres compétiteurs sont opposées à ce sentiment, et leur opl

position est fondée sur des raisons probables. De sorte que, sur cfj

point de controverse, il n'y a pas moins d'embarras qu'il y en av

H31 de l'ère cl
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Ut te concile de Pise. mv les droite des deux prétendant, n'„' mLsu,t que, s, avant le concile de Pise, les difflcultes de droiu. /
1,1 par rapport aux deux compétiteurs, et la crain e de reCelt
l.,x de I Égl,se, fa,saKnt préférer la voie de ces.sion à tous t,ltUens de flu.r le sch,sme, à plus forte raison la même v„t dlf

iSt-pére ie^n XXI» a^n^v^d dTxtralrnro::::!,"^
Lille concile de Pise; car la paix, qui doi^ trê7e frnilt

"""

L, entre dans le plan même de c^ concile comme 'o!

"''"

Uvable à la générosité de notre Saint-Père IZZl *""

Lver infiniment au-dessus de ses adverse Ql^Td'rpoTn^fcmre qu un Pape lég,time, et qui n'est suspect d'aucune I éSt peut être contraml à se dépouiller soi-même. Cela est v ai ré»„fcn;«nt parlant, et en supposant pour juge un concile part'cuTler"Us dans une cause aussi eo.«pliq„ée qu'est celle-ci, l'S „„
'

rselle
.
le concle général qui la représente peut forcer le Pal i

\
démettre pour le bien de la paix ; et si le Pape relisaU d pSre
p'd'té^rér"

'"' """""-"^ -™- iiamatlquetSt

I Ce qui étonne au milieu de tant de discussions et de docteurs àbn».a„ce, c'est que pas un ne rappelle les paroles et la°„„Xtelemorables des évêques d'Afrique avec saint Ausustin ,lZtoture semblable. L'an 4.?, lors de la cllébrf ZLte a™eck e eques donatistes à Carlhage, trois cents évoques cathdles dTi.»t dans leur lettre au tribun Marcellin : Si ceux avTQui nous

Lite. Si. au contrai: '„rLt rtroTZTIT '"'

trompent, nous consentons qu'en .se réZir^n ?
''"'U l'bonneur de l'épiscopat^ car nouTn? t"e tondras entu";

b^éj^^rra:;™^^^^^k n
y aura plus qu'un à la fois, selon l'aucienne cou , me "Ê

[Bm. a I égard de ceux qu, se sont réimis en quittant le schismee«, le peuple chrétien ne peut soulfrir de voir eusemble Z,;
t:..™,"';!' '»'""»;-' f™-nous les uns et irsttJ."„
.

...
.
...ques qu, sont seuls dans leurs églises en établissent un

.1 sera nécessaire. Po.U'quoi hésiterions-nous de fai,.e à
1™

JO
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Rédempteur ce sacrifice ? Il est descendu du ciel pour nous faire de-

venir ses membres, et nous craindrions de descendre de nos chaires,!

afin que ses membres cessent de se déchirer par une cruelle division!!

Pour nous-mêmes, il nous suffit d'être chrétiens fidèles et obéissants;!

mais c'est pour le peuple qu'on nous ordonne évoques. Usons doncl

de notre épiscopat selon qu'il est utile pour la paix du peuple. NonJ

vous écrivons ceci afin que vous le fassiez connaître à tout le monde l

Il est bien à croire que, si Pierre d'Ailly ou quelque autre fameml

docteur eût rappelé à propos ces belles paroles, ce bel exemple, ref-l

feten eût été prodigieux sur l'Hssembiée de Constance, mêmes

Jean XXIII. Mais nulle part on ne voit, ni dans les discussions du «

rile, ni dans tout le schisme d'Occident, qu'on en ait fait aucuwl

mention. Au lieu des faits analogues de l'histoire, au lieu des maxif

mes des Pères et des conciles, on ne trouve le plus Souvent que desl

raisonnements scolastiques qui ne sont pas toujours bien justes.

Le pape Jean XXIIl se voyait cerner peu à peu de toutes pa

pour être amené à se démettre. 11 avait de la peine à y entendwl

Tout à coup un particulier fit circuler un long mémoire contenant ml

vécit des crimes les plus énormes ; on les imputait à ce Pontife, al

l'on requérait l'empereur et les nations d'en informer juridiquemenll

D'abord, cette manière d'attaquer un Pape reconnu de tout leconrik|

(lé|)lutàla plupart des membres de cette assemblée. On crut i

fallait supprimer ce scandale et presser seulement la voie de cessioD,!

Cependant, dès que la requête parut, Jean XXIII en fut consternél

Il avoua confidemment à ses intimes qu'il s'était rendu coupable^

(juelques-unes des fautes qu'on lui reprochait ; mais il protesta qrf

n'avait point commis les autres. Lors donc que, le 15 février liljJ

le concile envoya lui proposer la voie de cession, comme étant
i"

plus propre à réunir toutes les obédiences, il reçut la suppliqueavi

une espèce de contentement. Il ne s'agissait plus que de trouver
ODJ

formule qui pût satisfaire tout le monde. Le pape Jean en prop

sticcessivement deux, qui ne satisfirent pas; on lui en proposas»

c 'ssivement deux autres, dont la dernière, avec quelques arnen(l(|

iTients, fut enfin adoptée.

Le premier de mars il y eut donc une congrégation générale àli

vîché, où Jean XXIIl faisait sa demeure. L'empereur s'y trouva,

1p patriarche d'Antioche, prélat "-înçais, présenta au Pape lafornii

de cession conçut^ en ces termes . u Pour le repos de tout le peur

chrétien, je m'engage et promets, je jure et voue à Dieu, à l'Eglii

à 1431 de l'ère ch

• Labbe,t. 2, col. 13'.4, etc. S. A.ig., t. 9, col. 546. - En cetie higtoire,i

J. 38, p.45i.
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el» ce saint eoncile de donner librement et de ,„„„ plein gré la mlU I Église, par la yo.e de ma cession pure et simple du ponHIitr^(•.Imcer réellement, selon la délibération du condle ,S;!,„*s o,s que P,erre de Lune, appelé dans son oSetel
,,«1 Mil, et Ange Corrar.o, appelé dans la sienne Grégoire Xlî re"no„c™„t, par eu«-mêmes ou par leurs procureurs, à feur prétendu

L,tt.ies, que i'"nio,.derC7;:;tS'rsrd?
Ipciiiiront de mon abdication. »

scnisme dé-

Jean XXIIl ne se montra pas difficile pour la réception de cet écrit
!

ie lut d abord en particulier, puis il assura que son intenlt^l I.

loujeurs été de donner la paix à l'Église • oui! n'^I " ''™"

La» Constance, et qu'il /avait Wefteûo n lurreroX":L »„ plem gré U voie de cession. Après q'uoi il JTto t^ ^ttfennu e, et ,1
1 approuva

; ce qui lui attira sur-le-champ m 1 earonshe «races de la part de l'empereur, des cardinaux, du patnaletaAnt«he et des agents de l'université de Paris, qu venaient dt^

ta. le Je ^«.m, et plusieurs ne purent retenir leur "arme" en"emss n D.eu d un événement si heureux. On en témoigna dé mêm"liiesatisfaclionmnmedans toute la ville et l'allé»^ ..J
Lannoncée par le son de toutes les elSes Lfc^'llT'
„,tlecou.ble à sesproatesses eu déclarant qu'il ^uiait .el^dé:I lendemam, une session soleunelle, aflu d'y publier l'acte de renonInlion, tel qu'd venait de l'approuver.

>•«' "e renon-

I Ce fut d.,nc le second jour de mars que la seconde session du conlie se t,nt dans la cathédrale de Constance. Le Pape y célébrai'l«se du Sa,n -Espnt, à la fin de laquelle il s'assit dans un tl'l.p.,e contre I autel et d «pmmeuça la lecture .de la formu e 1l».on. Quand ,1 en fut a ces rauts : Je promets, je ivre eTl /\u décéder lepontifica,. il ^ui.i^ ,. p,^, s ageuouila f/?Ul, et, mettautia maiu sur la poitrine, ii'proL ^a itp ^t tl engagement solennel. Dès qu'il eut achevé, l'empereur delL'^
h»., trône ôta ^ couronne, se prosterna deva.ft le PapHu'h les pieds

i ce que fit également le président de rassembla! .
k.'.atche d'Antioche, au uom de tout le concile Le Z»^Krès quelques dililcuités, Jeau XXll. adr^-utZ^^
IsWt'Ies, ou 11 exposait la résolution qu'il avait urise d'I ! f
h{^^r^ >" -<•"- -e le^s priérs-^p'::tt-ts:

I

Keslait la manière de faire la cession. Le ooncile désirait que les

' If
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trois prétendants, à commencer par Jean XXIII, la fissent par procu.

reur. Pour Grégoire XII, il n'y avait aucune difficulté; ses noncesy

étaient dûment autorisés, et ni lui ni eux n'inspiraient aucune dé-

fiance. Mais on savait que Pierre de Lune ou Benoît XIII voulait faire

la cession en personne, et non par procureur. En conséquence,

Jean XXIII voulut se réserver la même liberté. Delà des soupçons,

des défiances entre lui et le concile, entre lui et l'empereur. On

craignit qu'il ne vînt à se retirer et à dissoudre ce concile. L'empe-

reur mit des gardes aux portes de la ville, et faisait observer le Pape

jusque dans ses appartements. Tout cela, joint à l'avis qu'il reçut que

les quatre nations avaient résolu de le contraindre à céder, porla

Jean XXIII à s'évader de Constance en habit déguisé et à se retirera

Schaffhouse. Il en écrivit à l'empereur, que, par la grâce de Dieu, il

se trouvait en liberté et dans un lieu de bon air
;
qu'il ne s'y était pas

retiré dans le dessein de manquer à la promesse qu'il avait faite de

renoncer à la papauté pour donner la paix à l'Église, mais afin que,

ayant mis sa propre personne en liberté et en assurance
,

il pùll

mettre en exécution la volonté sincère qu'il avait de faire cette renon-

ciation *.
,

Il y eut de part et d'autre des lettres circulaires envoyées de tous

côtés, tant pour la justification du Pontife que pour celle de la con-

duite que le concile tenait à son égard 2. Pendant ce temps, Jean XXlll

changea plusieurs fois de retraite, passant de Schaffhouse à Lauf

tenbourg, de là à Fribourg, ensuite à Brisach et à Neubourg, eiÉ

à Fribourg, où il fut livré au pouvoir de l'empereur et du concile|

ainsi que nous le verrons ci-après.

Cinq jours après que Jean XXIII fut sorti de Constance, savoir!

25 mars 1415, le concile y tint sa troisième session. Furent présenlsl

deux cardinaux, Pierre d'Ailly et François Zabarelle, cinquante-sul

archevêques et évêques, selon quelques auteurs, et vingt-cinq abbeJ

L'empereur Sigismond y assista avec ses ornements imi)ériaus,|

Quelques écrivains modernes rapportent que ce concile avait èl

composé de trois cents évêques ; mais un auteur protestant, Heff

man von der Hardt, qui en a publié les actes en 1699, n'en marfjuJ

que soixante-dix dans cette troisième session ^. Six cardinaux si

présentèrent pour déclarer que le concile était dissous par la retraïKJ

du Pape *. Mais la plupart des Pères s'élevèrent fortement conte'

eux, et on y statua 1° que le concile avait été et était légitimemente

justement convoqué et commencé à Constance; 2o qu'il n'était poi»|

« Martène, r/jcsawr., t. 2, col. 1618. -« Apud Spond. Raynald. Vuu ùi

Hardt, etc. — »T. 4, p. 73. — * Nlem, m vitâ Joan. 'Apud Schelsfrat
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dissous par la retraite du pape Jean ni d'autres prélats, quels qu'ils
pussent être, mais qu'il subsistait toujours dans son autorité et inté-
grité ;

3" qu'il ne devait point être dissous que l'Église ne fût réfor-
mée dans la foi et les mœurs, dans le chef et les membres, ni être

1
transféré ailleurs sans une cause raisonnable, au jugement du con-
cile ;

4" qu'aucun des prélats et des autres personnes qui devaient

y assister ne s'absenterait avant cette réformation, que pour un
sujet trouvé légitime par des députés du concile ; auquel cas, ceux
qui quitteraient seraient obligés de faire un déport de leur pouvoir
à ceux qui resteraient; et tout cela, sous les peines de droit et au-

[
très, à ''arbitrage du concile.

La quatrième session fut célébrée le Samedi-Saint, le 30«>e jour de
jmars. L'assemblée des quatre nations dont le concile était composé,
voulant se soutenir dans la qualité d'un concile œcuménique, contre la
prétention delà plupart des cardinaux, qui, depuis la retraite du
Pape, la croyaient sans autorité, dressa un acte conçu en ces termes :

« Ce saint synode de Constance, qui forme un concile général pour
JTextirpation du présent schisme et pour l'union et la réformation de

I

l'Église de Dieu dans son chef et dans ses membres, à la gloire du
jDieu tnit-puissant, étant légitimement assemblé au nom du Saint-
lEsprit, afin de réussir plus facilement, plus sûrement, plus libre-
ment et plus utilement à unir et réformer l'Église de Dieu, ordonne,

jrègle, statue, décrète et déclare. Et premièrement, que ce synode
jetant légitimement assemblé au nom du Saint-Esprit, faisant un
jconcile général qui représente l'Église catholique militante, il reçoit
[son pouvoir immédiatement de Jésus-Christ; et que toute personne,
jde quelque état qu'elle soit et quelque dignité qu'elle possède, même
Ipapale, est obligée de lui obéir en ce qui appartient à la foi, àl'extir-
Ipalion dudit schisme et à la réformation générale de l'Église de Dieu
[dans son chef et dans ses membres. »^

Les cardinaux qui se trouvaient à Constance, au nombre de vingt-
Ideux, ayant eu communication de ce décret, trouvèrent très-mau-
Ivais que les quatre nations s'arrogeassent le droit de réformer le
iPape et l'Église romaine, leur mère. Ils refusèrent d'abord d'assister

|à la session où ce décret devait être publié.

Ils consentirent néanmoins à s'y trouver, à condition que la pu-
Jblication n'en serait point faite, à cause que les grandes difficultés
que renfermait cette matière exigeaient qu'on en délibérât avec ma-
|uritéi. Et, en elM, le cardinal de Florence, François Zabarelle, qui
|était chargé de faire publiquement dans les sessions la lecture des

'Apud Schelstrate. Tractât, de Concil. Const. Disserf. 2, c. 2.

^'î

liir-:
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décrets, supprima dans celle-ci les termes de la réformation de l't

glise dans son chef et dons ses membres.

Après la quatrième session, les quatre nations persistant dans Ici

dessein de faire publier dans la suivante le décret avec l'article que

le cardinal Zabarelle avait omis, les cardinaux s'y opposèrent de
|

toutes leurs forces, et déclarèrent qu'ils n'assisteraient pas à l'assein.

blée. Louis, duc de Bavière, frère de la reine de France ; Rt-naud,

archevêque de Reims ; Nicolas de Collaville et les autres ambassa-

deurs du roi très -chrétien, à la réserve de Gerson, chancelier de l'n.

niversité de Paris, s'étaient joints aux cardinaux avant la quatrième!

session, et leur demeurèrent constamment unis dans leur opposition

à l'entreprise des quatre nations. Malgré tout ce qu'ils purent faire]

les uns et les autres par l'entremise môme de l'empereur, la cin-

quième session fut indiquée au 6 îivril , sans qu'on parlât de faiiej

aucun examen touchant une matière aussi importante et aussi épi-

neuse que l'était celle en question. Seulement, dans la matinée avant
j

l'assemblée, il y eut en présence de l'empereur une conférence entre

les cardinaux, les ambassadeurs français et les députés des natioiisj

où l'on contesta beaucoup sur le décret publié dans la session précé-

dente, et que les quatre nations voulaient qui fût renouvelé et am-

plifié dans celle qui allait suivre.

Enfin les cardinaux et les ambassadeurs se déterminèrent às'jl

trouver ; mais, avant d'y assister, ils firent tous ensemble dans la|

chambre des parements une protestation secrète, dans laquelle ils

déclarèrent qu'ils n'y assistaient que pour éviter le scandale, et non

pas dans l'intention de consentir à ce qu'ils avaient appris qu'on yl

voulait statuer. C'est ce qui est rapporté dans le recueil des actes dnj

concile, fait par Herman vonderHardt, auxquels actes ceux qui si

dans les registres manuscrits du Vatican, cités par Schelstrate, si

parfaitement conformes ^ Suijquoi ce dernier auteur fait la réflexionl

suivante : « Ces paroles sont trop belles pour les laisser passer comme

|

faisant peu à l'afï'aire. Elles regardent une protestation contre

décrets de la session cinquième, faite par les ambassadeurs du

très-chrétien; le sentiment desquels, si jamais i! peut être receval

contre les décrets d'aucun concile, on devrait spécialement en Francel

reconnaître qu'il a force de loi contre les décrets de la cinquième ses-l

sion du concile de Constance, faits sans délibération et en tuniultfj

par une partie de la seule obédience de l'un des trois prétendants i

la papauté 2. »

' Von der Hard', t. 4, [p. 97. Lchelstrate. Vbi suprà.

p. 97. ScheIsUale. Ubi suprà.

2VondeiHardt,l.i
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Le décret résolu par les quatre nations fut publié dans la cin-

]iiièiije session. On y inséra les expressions de réformation générale

de fÉglise dans son chef et dans ses membres, qui avaient été omises

dans la publication faite en la session quatrième. Mais il faut remar-

quer que le cardinal de Florence, qui était chargé de faire la publi-

cation des décrets dans le concile, refusa de publier celui-ci, et qu'on

|rut obligé de le faire lire par un prélat nommé à l'évêché de Posna-

QJe*. On y ajouta que quiconque, de quelque condition, état et di-

vinité, même papale, qu'il pût être, refuserait avec opiniâtreté d'o-

béir aux commandements, staiuts, règlements ou préceptes du saint

jsynode et de tout autre concile général légitimement assemblé sur

^es matières avant dites ou autres, soit décidées ou à décider, qui y
auraient rapport, s'il n'entrait en résipiscence, serait soumis à la pé-

nitence et à la punition qu'il mériterait, même en recourant aux
autres moyens de droit, s'il était nécessaire.

Ensuite, par application à l'état actuel des choses, il fut défini que
|e pape Jean était obligé de renoncer, non-seulement dans les cas

(larqués en sa promesse, mais encore dans tout autre qui pourrait

ervir à unir l'Église. Qu'il devait s'en tenir à cette décision du con-

cile, et que, s'il refusait ou différait de le faire, il devait être tenu

pour déposé de la papauté, et qu'il fallait se soustraire absolument
de son obédience. Que sa retraite avait été clandestine

;
qu'il serait

bquis de revenir pour effectuer ce qu'il avait promis, et que. s'il

Refusait ou difïërait de le faire dans le terme qui lui serait prescrit,

pn procéderait contre lui, comme auteur du schisme et suspect d'hé-

résie; que, s'il voulait revenir, on lui donnerait un sauf-conduit

frès-ample, et qu'après sa renonciation au pontificat, il serait pourvu
son entretien et à celui des siens par quatre commissaires h son

|:hoix et quatre autres au choix du concile.

Ici se présentent deux questions très-importantes pour toute l'his-

joire de l'Église catholique : 4° Quel est le sens des décrets de la qua-
Irième et de la cinquième session du concile de Constance ? 2° Quelle

futorité peuvent avoir ces décrets dans l'Église?— Pour traiter ces

natières délicates, nous suivrons l'excellent travail de monseigneur
lean-Claude Sommier, archevêque de Césarée, dans son histoire

pogmalique du Saint-Siège *.

Première question : Quel est le sens légitime des décrets dont il

l'agit?

Le décret de la quatrième session, dans ce qui regarde le Pontife

I m

!li

^ Quia cardinalis Florenlinus illa noluit pronuntiare. Gesta mst. Ibid.

nier, t. *. - *T. 6, in-ia. Saint-Dié, nao.

Soin-

.11
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romain
, est énoncé en ces termes : a Toute personne, de qiielnuej

étal qu'elle soit, et qutilque dignité qu'elle possède, fût-ce itiéim

celle de Pape, est obligée d'obéir au présent concile dans les choses

qui appartiennent h la foi et à l'extirpation dudit schisme, et à Ij

réformation de l'Église dans son chef et dans ses membres. » Le dé-

cret de la cinquième session, dans ce qui regarde le môme Pontife,

est conçu en ces termes : « Quiconque, de quelque condition,
élai

et dignité qu'il pût être, quand même il serait Pape, refuserait avet

opiniAtreté d'obéir aux règlements de ce saint synode et de tout autre

concile général légitimement assemblé, sur les madères avant dites

ou autres, soit décidées, soit à décider, qui y auraient rapport, si

n'entrait à résipiscence, il serait puni comme il devrait l'être. «

Or, dit l'archevêque de Césarée, il ne faut être que grammairien

pour voir parfaitement que le sens de ces décrets est restreint aui

matières qui étaient alors agitées, savoir, à ce qui serait décidé dans

ce concile touchant la foi, le schisme et la réfonnation à faire dans

l'Église, par rapport à l'état actuel où elle se trouvait*. Qu'aioa

l'autorité que le concile se donnait sur la personne même des Papes

ne s'étendait que sur les Papes d'alors et sur d'autres, leurs sembla-

bles, à l'occasion desquels l'Église se trouverait divisée ; et que, pat

conséquent, c'est sans fondement qu'on voudrait l'étendre indéfini-

ment sur tous les Papes, n'y ayant pas une seule parole dans ces dé-

crets qui donnât l'idée d'un pareil sens.

Ajoutons qu'on ne trouvera rien dans toute la suite du concilequi

autorise une autre explication , mais plutôt qu'on y remarquera eD

plusieurs indroits que, excepté le cas des Papes faux ou douteux, Is

supériorité y est donnée au Saint-Siège sur les conciles, et non pas

aux conciles sur le Saint-Siège.

C'est ce qu'on peut prouver invinciblement par la doctrine qui
j

fut reconnue touchant ce Siège auguste, savoir, que l'Église romaine

est la mère et la maîtresse de toutes les églises, connue les saints

canons l'enseignent , conformémeot à la tradition venue de Jésus

Christ. Que dire le contraire serait une hérésie. Qu'étant la maîtresse

de toutes les églises, elle en est aussi le chef, de môaie que des con-

ciles généraux et de l'Église universelle, qui est le composé et las-

semblage de toutes les église particulières. Qu'elle tient ces préro-

gatives de puissance et d'autoaté non pas tant des hommes que de

* In his qufe pertinent ad fldem, et exlirpalionem dictischismatis, acgenera-

leni refonnalionem Ecclesiœ Dei in capite et in membris... — Quicunqiippiffcep-j

lis hujus sanctœ sjnodi, etcujnsciinque ailenus cuncilii goneralis légitime con-|

gregat! super prœiiiisïis, seu ad ea pertinenlibus, faclia vui facicndis, ukdif

contumaciier conlcnipseiit...
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Ilifu même ;
que les autres églises ont leur partage dans le soin pas-

jlorai, mais quelle a seule la plénitude de la puissance
; qu'elle peut

IjugH' toutes les autres, mais qu'elle ne peut être jugée de personne *.

Les Pères du concile ne firent aucune difliculté d'admettre ces

j

propositions avancées par les cardinaux, exceptant seulement les
cas (le schisme dans l'Église romaine, arrivé par l'abus d'une élec-
tion 0!« d'autre chose semblable a. Ces mômes Pères ajoutant que
ces propositions devaient s'entendre des temps auxquels tout serait

Ipareil, c'est-à-dire quand les églises, tant la romaine que les autres,
jetaient dans leur état ordinaire et légitime : ce qui ne se trouvait
Ipoint, à cause du schisme qui les divisait ^.

Ce qui confirme excellemment ces sentiments du concile touchant
lia prééminence et la supériorité du Saint-Siège dans l'Église univer-
yie, ce sont les termes dans lesquels les propositions de Wiclef fu-
Jfent censurées. Après avoir déclaré, au sujet de la transsubstantiation
dans l'eucharistie

, qu'on doit être certain , assuré et sans aucun
^oiite que tout ce que le Siège apostolique croit et a défini comme
de foi, en est véritablement, et que tout ce qu'il a déclaré hérétique
ou erroné. Test effectivement *, la censure en donne la raison. Parce
qu'il est impossible, dit-elle, que la foi apostolique et l'Église ro-
maine, de laquelle le Pape, comme vicaire de Jésus-Christ et suc-
fcesseur de saint Pierre, est le chef, et le collège des cardinaux, suc-
cesseurs aussi des autres apôtres, est le corps, dont l'office est de

Romana Ecclesln secundùm canonicas sanctiones, Christi IradiUoni conformes
kmnium ecclesiarum mater est et magistra. et oppositum dicere. est hœresls im-
Ikita. Romana Erclesia, sicut omnium ecclesiarum magistra est, sic earum ca-
but meritô dici potest. Romana Ecclesia, sicut omnium ecclesiarum caput dici-
^i,sic et con.ilii generalis, imô universalis Ecclesiœ, quœ ex omnibus particu-
tonbusecclesiis integratur. Prœmissam potestatis et auctoritatis prœeminentiam
Ibtinet non tàm huinanà traditione, quàm divinà. Romana Ecclesia liabei alias in
•artesoii.c.tudmis.iion in plenitudine poleslniis. Romana Ecclesia potest de aliis
imnibus judicaie; sed ipsa non potest à quoqnam alio judicaii. Condusiones
^rdmalium, apud Von der Hardt, t. 2, part. 13, p. 287 et seqq.V Hoc concedatur

;
tamen non ad fovendumschi8ma...hocest verum in aliquo

pnniiio; maxime cùmagitur ad elldendum aliquem errorem conira catiiolicam
Idem sei. liœresim extirpandam. Ubi autem agitur de scliismate toli.ndo in
omanù Ixclesin, quod per cardinales ortum iiabuil, aut quia cardinales aliàs
|Du»i sunt electione, et in similibus, ibi non habetlocum. Responsa concilil ad
frnpos. card. Ibidem.

jMllud intelligendum est cteferis paribus. Sed hic cœtera non sunt paria :ideô
II" laciunl ad propositum. Ibid.

,

MAclusà onmi ditrerentiâ et dubielate, securi et certi sint quiquid sedes

LT ^^ '^*='='^"8"» Rornana tenueritet determinaverit pro Ode catholicâ,quod
- Su laifs recta

;
et quemcunque articuium determinaverit esse haereticum.

"lerroiieum.quodsittalis. Apud Von der Hardi, t. 8, p. 218.

-TTf
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définir et de déterminer ce qu'il faut croire ou rejeter dans ce qui

regarde les matières de religion; il est, dis-je, impossible que ce

Siège et cette Église détermine et tienne pour être véritablement de

foi ce qui n'en serait pas. Autrement, ce Siège apostolique etcdie

Église romaine serait hérétique et 8uj«!tte à l'erreur, s'attachant Ji (A

qui n'est pas de loi et rejetant ce qui en serait*. Comment donc

serait-elle la mère et le chef de toutes les églises, la maltresse qu'on

serait obligé de suivre en tout, h laquelle il faut avoir recours dans

les doutes et les dilHcultés qui arrivent touchant la foi? comment

n'aurait-elle ni tache ni ride? comment l'usage et la coutume céde-

ront-ils à son autorité? comment sera-ton obligé àrlui obéir apr^|

Dieu, comme à la mère et au chef de toutes les églises, contre l'au-

torité de laquelle on ne peut parler mal sans être réputé hérétique!

comment pourrat-elle juger tout le monde, sans pouvoir êtrejugéel

de personne ? comment un Chrétien qui refusera de lui obéir sera-|

t-il regardé comme un infidèle? Quoi penser de tout ce qui estt

à son avantage dans le corps des saints canons, s'il paraissait qu'elltl

fût erronée et hérétique? Comment serait-elle visiblement siirlij

terre un refuge assuré et certain, auquel toutes les églises et tous les

j

Chrétiens pussent sûrement recourir en matière de foi et de di?ci-[

pline, comme toutes les églises et toute la communauté des Cliréj

tiens y recourent nécessairement, par le besoin pressant qu'ellesenl

ont, suivant l'ordre et la disposition de Jésus-Christ, qui par cel

moyen a su et pu facilement et abondamment pourvoir aux néces[

sites de l'Église, son épouse ?

Parce qu'il .ist extrêmement nécessaire et expédient, porte ailleuril

la censure, qu'il y ait dans le christianisme, répandu par toute iJ

terre, une Église fixe, permanente, ouverte et connue à tout

peuple chrétien, dans laquelle réside le souverain pouvoir ecclésiasl

tique sur la terre, avec l'autorité suprême de commander, d'enseil

gner, de régir, de juger, de connaître, de définir généralernent dansj

toutes les matières de foi et de discipline, et que cette Église soitj

dans un lieu particulier et connu à tous les peuples. Or, cette Églisfj

est de nom et d'effet l'Église romaine, qui conséquemment estijj

• Impossibile est enim quod Sedes apostollca et Romana Ecclesia, in quà PapjJ

vice Christi et siiccessor Pétri tn caput residens, et collegium cardlnaliuni in cor-l

pussuccedensaliis similiterapostolis, in offlcio deflniendl et determinandi cirai

universim materiam catliolicam et ecclesiasticam, et errores contrarios extermii

nandi : impossibile, inquain, est r uod talis sedes et talis Romana Ecclesia aliquUl

determinaret et teneat pro flde catholicâ et rectà, quod nonesset fides recta. Aliiij

in îaii easu scdcs ilia aposlolicu et Rofiiôiiâ Ecclesia essel htEretîca et erronés, .-

.

Jiens tenaciler non fldempro fide.aut lldem pro non flde.
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Luveraine en terre, et dans faquolle réside le prince souverain de
l'Église.

Il y a dans le concile de Constance, en faveur du Saint-Sifige, plu-
Liirs antres déclarations de la même f,)rce que celles que nous ve-
Ions (le rapporter, et qui sont tirées des censures des propositions
he Wicl.'t; faites par des députés du conrile de tout caractère, et ap-
prouvées dans la huitième session de la même assemblée.
Kniin

,
conclut le savant archevêque de Césarée, ce qui prouve

tivincil.lement que le Saint-Esprit, qui parle par l'orpane des con-
liles œcuméniques, n'a point déclaré ni défini dans celui de Con-We leur sépériorité sur le Pontife romain, c'est l'attachement
^variable de l'Eglise au sentiment contraire. Nous l'avons évidem-
ment fait connaître dans cette histoire dogmatique par la tradition

b siècles antérieurs, et nous le démontrerons encore par celle des
^mps postérieurs à ce concile. Il faut néanmoins excepter (\uel-

hes particuliers qui ont préféré une opinion nouvelle à l'ancienne
kéance : opinion occasionnée, non par le doute de l'autorité' pon-
Ificaledans un Pape légitime, mais par l'incertitude si ceux qui pré-
fcndaient l'avoir en étaient réellement revêtus; ou, si l'on veut,
V le désir de finir un schisme scandaleux et opiniâtre, on voulait
kurnir des moyens à l'Église pour obliger les divers prétendants à
S désister de leurs droits, en préférant le bien public à leur intérêt
iarticulier.

[Seconde question : Quelle autorité peuvent avoir dans l'Église les
lécrets delà quatrième et cinquième session du concile de Constance.

JOn peut soutenir, dit l'archevêque de Césarée, et même l'on doit
Iconnaîire qu'ils ne sont pas d'une autorité sudisante pour faire loiW l'Église.

.

I» Pour être légitimes, la matière en devait être proposée dans les
Irmes, examinée mûrement, durant un temps convenable, et avec
jliherté nécessaire à la validité d'une décision synodale.
Ill était question d'un point de religion qui n'avait jamais été mis
h doute, et qm, au sentiment même des adversaires de la su pério-

de
des Papes sur les conciles, n'avait jamais été agité dans l'Église,

^fallait donc prendre des mesures justes, et non suspectes, pour
locetler dans la recherche de ce qui pouvait ou confirmer l'ancienne
léance, ou l'expliquer et la limiter par rapport aux doutes qu'on
lait dans les circonstances présentes. Il fallait, selon le raisonne-
fcnt toujours invincible de M. de Schelstrate, étant question d'une
pire de cette conséquence, recourir, comme on avait toujours fait

. _fe..3i. r.i
j ^„^^ u5j,_ cjjiiis ue5 &auiiii l'cres, aux aecrets

h souverains Pontifes et aux monuments des conciles généraux, où
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l'on se serait éclairci de ce que la tradition enseigne touchant l'autel

rite pontificale.

2» On y aurait reconnu la qualité du pouvoir que la vénérabJ

antiquité a toujours révéré dans le Siège apostolique ; celle deJ

juridiction que ses Pontifes, comme pasteurs de tout le troupeau J
Jésus-Christ, ont toujours exercée dans l'Église, et le profond reJ

pect avec lequel les conciles mêmes ont parlé et traité du souverâiij

pouvoir de saint Pierre et de ses successeurs.

On y aurait reconnu que Célestin V% envoyant ses légats au i

cile d'Éphèse, troisième œcuménique, mit dans leurs instructiocij

qu'ils devaient soutenir l'autorité du Saint-Siège, qui leur était coi|

fiée
;
qu'ainsi, selon les ordres qui leur étaient donnés, ils assisJ

raient aux assemblées, non pour en subir l'examen en cas de dispute)

mais pour décider de leurs sentiments sur ce qui viendrait à élu

controversé.

Que le concile de Chalcédoine, quatrième œcuménique, le plil

nombreux de ceux qui ont été tenus en Orient, dans sa lettre syinj

dique, a donné au pape Léon I^"" le titre de souverain, 5t<»i)n!to|

Qu'il envoya au même Pape son canon vingt-huit, qui attribuait»

siège de Constantinople le second rang dans l'Église, pour être m
firme par son autorité, et que, sur le refus de Léon, le décret n'ei

point de force.

Qu'au second concile de Nicée , septième œcuménique, les Père

de l'assemblée examinèrent à plusieurs reprises la question du culj

des images, qu'ils ne décidèrent contre les iconoclastes qu'après avoi

bien consulté la tradition de l'Église et y avoir trouvé des téniii|

gnages suffisants de la pratique légitime de ce culte.

3° Les cardinaux, qui, avec les prélats des nations, formaientij

concile, firent inutilement leur possible pour porter l'assembléel

traiter la matière dans les règles. Ils crurent que Jean XXIII
,

relif

à SchaflFhouse , devait être averti de ce qui se passait à cet éga

Constance, et ils lui envoyèrent trois d'entre eux pour l'en infornii

Ce Pontife, vivement touché des manières hautaines des prélats iiij

tionaux k son égard, quoiqu'ils le recormussent pour Pape légitir

en témoigna son indignation aux légats. Et au sujet d'un discoai

que Gerson, chancelier de l'université de Paris, venait de proiioM

au concile contre l'autorité suprême du Saint-Siège, il en fit i

plaintes atnères aux ambassadeurs de France, qui l'étaient vemist

siter, ajoutant que, depuis son départ de Constance, on y propos»

des faussetés et des erreurs contre l'autorité du Pontife romain,!

faut remarquer que depuis ce temps-là les ambassadeurs du roi 'à

chrétien furent toujours unis au sacré collège.
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Les cardinaux, à leur retour, voulurent, avec d'autres de leurs col-

^gues, soutenir, dans une congrégation tenue le 26 mars, que le

Joncile était dissons par la retraite et l'absence de Jean XXIII. A
lioi plusieurs prélats des nations ayant répondu avec aigreur que le

Pape n'était pas au-dessus du concile, mais au-dessous, la dispute
j'écliauffa tellement, et les clameurs contre les cardinaux s'angmen-
|rentsi fort, qu'ils furent obligés de se retirer avec précipitation.

Le lendemain, dans la congrégation du 27, les cardinaux, auxquels
tétaient joints les ambassadeurs de France, voulurent faire leur rap-
lort aux nations des offres de Jean XXIII pour renoncer au pontifical
jtpoiir la continuation du concile. Mais le roi des Romains et les

Irélats des nations, qui étaient présents, traitèrent tout cela de jeu
t de feinte de la part du Pape, et l'assemblée se mit à crier tout

l'une voix : Point d'égard à cela ! Que la session se tienne ! que la

IBssion se tienne !

La session, qui fut la quatrième, se tint effectivement trr 3 jours
près. Les cardinaux et les ambassadeurs de France, qu'on n'avait
as daigné informer, comme on le devait, des matières qu'on y vou-
|it traiter, avaient résolu de ne point s'y trouver, malgré les in-
lances du roi des Romains, qui avait beaucoup pressé les cardinaux
fy assister. Enfin, les prélats des nations, en mitres et en chapes,
Ut déjà pris séance au concile, le roi ou empereur Sigismond s'a-
bucha avec les cardinaux, et leur proposa un tempérament tou-
hant ce qui serait expédié dans cette session

; moyennent quoi les
bdinaux consentirent d'y assister, et portèrent les ambassadeurs
lançais, avec, lesquels ils étaient unis, d'y assister aussi. Or, ce tem-
lérament fut que, dans le premier décret qui devait être publié
Vis cette session, on ne ferait point mention de la réforir.ation de
Eglise dans son chef et dans ses membres, et qu'on supprimerait ab-
bliiment le second décret, qui attribuait aux conciles l'autorité de
lettre en pénitence les Papes qui refuseraient d'obéir à leurs règle-
lents touchant les affaires dont il était alors question. La chose
^xecuta de cette manière, comme il est rapporté dans les actes
|ion a en manuscrits au Vatican, où l'on ne trouve point qu'il soit
h dit dans la quatrième session, ni de la réformation de l'Église
bns son chef et dans ses membres, ni de l'autorité coactive des
Niles a l'égard des souverains Pontifes. M. de Schelstrate prouve
N ce furent les Pères du concile de Bâ!e, ennemis du pape Eu-m IV, qiu insérèrent ces termes de réformation de l'Église etc
fns I édition du concile de Constance qu'ils tirent publier, d'où ils
gi. passe dans les éditions communes.

1
l'endant la tenue de cette même session, les cardinaux, craignant
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quelque décret précipité sur les matières que les prélats des nalioiisj

avaient en vue, les avertirent encore d'en suspendre la décision jus-l

qu'à ce qu'on aurait employé un temps sutlisant à les examiQerJ

d'autant qu'elles renfermaient de grandes dirticultés, et qu'elles del

mandaient qu'on en délibérât avec grande maturité.

Mais ces prélats, plus occupés du discours emporté de Gersonquei

des sages remontrances du sacré collège, ne voulurent point s'arrél

ter dans un pas si glissant. Après avoir formé le dessein de publier!

dans la cession prochaine ce que les cardinaux avaient fait omeltml

et supprimer dans la précédente, sans autre préparation et discussil

de ces points délicats, il indiquèrent la cinquième session pouvlj

avril, l'y tinrent, et y firent solennellement annoncer les déçiekj

que nous avons vus précédemment. • 1

4" On a vu les oppositions qui furent faites à ces décrets par les!

cardinaux et les ambassadeurs de France. Nous ajouterons ici, suj

l'autorité du pape Eugène IV, qu'il y eut même des prélats des plui

considérables d'entre ceux des nations qui réclamèrent en plein codI

cile contre les mêmes décrets, mais dont la voix fut étouffée parlai

clameurs de la multitude. Le cardinal Turrecremata et Rodrigue,!

évêque de Cagliari, assurent pareillement que plusieurs docteurstil

plusieurs prélats très-savants de l'assemblée réclamèrent conlrelal

décrets de la cinquième session, et ne voulurent point y consentir.

5» Un défaut essentiel qu'on trouve encore dans les décrets don

il est ici question, qui les empêche d'être revêtus de l'autorité d'ui

concile universel, c'est qu'ils ont été faits par les prélats delascél

obédience de Jean XXIII. I

On sait que des trois prétendants au souverain pontifical,!

Jean XXIUfut le seul qui fit la convocation du concile; qu'au teiiii»!

des quatrième etcinquième sessions et de plusieurs ensuite, les églises!

des obédiences d'Ange Corrario, dit Grégoire XII, et de Pierreèj

Lune, dit Benoît Xlll, ne le reconnaissaient en rien
;
que le nombitl

de ces églises était pourtant considérable ; car Grégoire XII aval!

dans son parti toutes les villes de la Komagne, avec plusieurs autres!

d'Italie ; celles de Uaguse et du voisinage; celles de Trêves,
èj

VVorms, de Spire, de Verden et autres d'Allemagne; celle deSlriF

gonie, et d'autres en Hongrie; les patriarches de Constantino[)le,d.V

lexandrie et d'Aiitioche ^ Pierre de Lune avait dans le sien toute

«elles des royaumes de Castille, d'Aragon, de Navarre,, d'Écos*

des îles de MajoKpie, de Corse et de Sardaigiie.

Or, vuici le raisounemeiil que le pape Eugène IV l'ait bur ce '{Mi

1 Von der Haidl, t. l, p. 16U et l5î.
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jcipe. L'obédience de Grégoire ni celle de Benoît, qui ne faisaient pas
une petite partie de la chrétienté, n'ont point traité le concile de
Constance de concile plénier, avant le temps de leur union ; et jus-

jqu'alors elles n ont pas reçu ses décrets, comnje revêtus de l'autorité
id'un concile œcuménique. Pour cela, il lallut qu'après leur union il

Isefit une nouvelle convocation du concile, premièrement par l'obé-
Idieiice de Grégoire, erisuite par celle de Benoît ; et de cette sorte, par
le concours de l'Eglise universelle,- cette assemblée eut le nom et la
Valité de concile plénier. Par conséquent, tout ce que les Pères qui
|j'ont composée y ont fait avant ce temps ne doit point être atttribué

à l'Église universelle, mais à ceux-là seulement qui y siégeaient et
dont le synode n'était que d'une seule obédience K Voilà comme le
Uant archevêque de Césaiéejuge les quatrième et cinquième ses-
sions du concile de Constance.

Lasixième se tint le 17 avril. On y publia un acte de renonciation
tusouveram pontificat, que Jean XXIII serait obligé de souscrire.m acte portait que ce Pontife nommait de son plein gré ortains pro-
cureurs, qui lui étaient désignés par le concile, pour faire ia cession
bu'il avait promise et jurée. Que deux de ces procureurs pourraient
lexécuter, nonobstant l'opposition des autres et la sienne propre.
bu'il jurait de ne jamais révoquer ces procureurs, pour quelque
laisonque ce pût être. Qu'il ne changerait rien à cet acte,' ni pour le
Lnd ni pour la forme, déclarant imlles dès à présent toutes les
Ixceptions qu'il pourrait y mettre dans la suite, aussi bien que tou-

Y
les censures qu'il pourrait infliger à cette occasion. Que, par cette

fcrocuration, il ne se tenait pas dégagé du serment qu'il avait fait de
leder en tous les cas énoncés dans sa promesse, qui le lierait tou-
]duis jusqu'à la consommation de l'union. Que !a cession faite en
onnoni par lesdits procureurs aurait la même force que s'il l'avait
Lite lui-même en personne

; et que, de sa pleine puissance, il sup-
jleait à tous les défauts qui pourraient se trouver dans cet acte. Que,
Imlque opposition qu'il fit, même pai- le conseil des cardinaux, ii

Tenonçait actuellement au pontificat, et dégageait de leur serment les
[iidiiiaux, tous les prélats de l'Église, tous les olliders de la cour
biiiaine et généralement toute la chrétienté 2.

Le concile envoya cet acte à Jean XXIII, par deux cardinaux et
les députés de chaque nation, qui le trouvèrent d'abord à Brisach.
|ans l'audience qu'ils

y eurent, le Pontife les remi* au lendemain pour
i réponse qu'il aurait à leur faire. Mais, pour les éviter, il se retira !Ë

-' Snmmier, Hist. dogmatique du Saint-Sh^gc. t. 6. — * Spond, 1415, n. 24 Von
fcrHardt.t. 4,p. àia cl 114.

i II

i^ 1
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d'abord à Neubourg et de là à Fribourg. Les envoyés du concile, qui

s'en retournaient, le trouvèrent par hasdrd dans cette dernière ville,

et lui déclarèrent que, s'il ne donnait sa procuration, le concile allaii

procéder contre lui. Il ne la leur donna pourtant point ;
mais il l'en-l

voya par le comte Berthold des Ursins, préposé à la garde du con-

cile. Il y promettait et jurait qu'il était prêt à céder purement etsira.

plement, dès qu'on aurait pourvu à sa liberté et à son état, en

manière et la forme qu'il avait proposées aux envoyés du concile. Lai

réponse fut rejetée, et la procédure résolue.

Dans la septième session, qui se tint le 2 mai, le concile, à la ré-

quisition de ses promoteurs, ordonna que Jean XXIII serait cité à i

comparaître en personne avec ses adhérents, neuf jours après la pu-

blication de la citation, au bout desquels on procéderait contre 1

selon la justice.

Après la huitième session, qui se tint le 4 mai, sur une autre!

affaire, Jean XXIII, étant abandonné de tout secours humain, fute

levé à Fribourg, par les troupes du roi ou empereur Sigismond,sl|

conduit à Radolfzell, forteresse à deux milles de Constance. On

gea tous ses domestiques, à la réserve de son cuisinier.

Dans la neuvième session, qui se tint le 13 mai, le promoteur àl

concile requit que Jean XXIII, ayant été cité à comparaître ce jour-

là même et ne comparaissant point, ni personne de sa part, fût dé-

claré suspens de toutes les fonctions du pontificat. On parla d'i

procuration qu'il avait envoyée de Fribourg, dans laquelle il m

mait trois cardinaux pour prendre sa défense dans le concile : maisl

les cardinaux ne voulurent pas accepter la commission ; et d'ailleursl

le concile rejeta la procuration, sur ce que, la cause étant criniinellej

Jean XXIII devait comparaître en personne.

On remit néanmoins au lendemain, jour marqué pour la dixièiii«|

session, à prononcer jugement contre lui. Ce jugement hit : EtaBlI

constant par des preuves légitimes que le seigneur pape Jean XXIIll

depuis le temps qu'il avait été élevé au souverain pontificat jusqn'âf

lors, s'était comporté avec scandale dans l'administration de sa dk

gnité et du gonvernement de l'Église; qu'il avait donné de mauvél

exemples aux peuples par sa vie damnable et ses mauvaises mœurs;!

que, de plus, il avait exercé publiquement la simonie, en conférr'

pour de l'argent les évêchés, les abbayes, les prieurés et les aulresl

bénéfices ecclésiastiques ;
qu'ayant été charitablement averti de sti

corriger, il avait refusé de le faire, et avait continué et continuaitenj

coie à scandaliser l'Église par la même conduite : à ces causes,
'

«^r>«;i£5 ^nn l*> i^nAonnta oûntpn/»p nrnnnnpaih- îii0p;iit. fit déclarait 11

dit seigneur pape Jean devoir être et être effectivement suspens «r cela la protecti(

m'*
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Ué de toute fonction pontiticale, dont l'administration spirituelle
l emporellelui est interdite

; et qu'en conséquence de cesS
tTapIuté

" P''''"^''''* ^""^ ^'' ^«™«« de droit pour le déposer de

Dans la onzième session, tenue le 25 mai, îe concile ordonna d'en-Ler a Jean XX II détenu à Radolfeell dès le 17 du même moTs,
Is nformat.ons faites contre lui. Le Pontife reçut cette notification
vec une patience et une rés.gnation inattendues. Les députés ayant

[oululu. l.re les articles de la procédure, il les arrêta, et leur dit que
«élan était point nécessaire, puisqu'il voulait obéir entièrement et
jns restriction aux décisions du concile. Seulement il remontra le
mces qu .1 ava, rendus à l'Eglise avant et pendant son pontificat^
supplia le concile, par les entrailles de la miséricorde divine d'a-
ir compassion de sa personne et de ménager son honneur, n'écri-

!t a
1
empereur S.gismond au même sujet. A tout cela, on ne daigna

Bs même repondre.
^^'^'quu

[Dans la douzième session, célébrée le 29 mai en présence de Fem-im, S,g,smond, Jean XXllI fut déposé d>. souverain pontificat p^r
»lence définitive du concile, ^ui dégageait toute la chrétienté de

In obédience, avec défense de l'appeler pape et de lui adhérer
Isomais en cette qualité, recommandant à l'empereur de le faire

n l" 7pV"i"'
'' """P' ''"' " """"'^ '"trouverait à propos

.He bien de
1 Eghse, et se réservant la liberté de je condamner

la suite a d'autres peines pour les crimes dont il était cou
iDie.

[Restait à lui signifier la sentence. Le 3J de mai, Tévêque de La-
lir, accompagné de quelques officiers du concile , alla lui en faire
lecture. Dans un moment si critique, on ne vit en lui aucun signe
Impatience m d md.gnation. Il demanda seulement deux heuresh préparer sa réponse. Ap.ès quoi, ayant fait rappeler l'évêque,

f
se ment de ne jamais y contrevenir; il déclara que, dès ce mo-

,

e comme il avait déjà fait ôter de sa chambre la croix ponti-

yklTr^ '" 7".'l'^"*r^^habitsqne ceux qui le couvraient

11: ^r".
''"' P^"'" ^''' '^^^^^ d« '^ P^'-^o^ne tout ce

pouvait marquer la dignité dont il avait été revêtu. Il dit ensuite
^.jamais

,1 ne consentirait à être élu Pape, quand même on vou-
f

lu. taire cet honneur; que, néanmoins, après la démarche qu'il

é nmivpH.
" "" ''''"'"'* ^"''"'' P'^'^^'^"' ^«"*^« '»' ^t 'e soumettre

e..es peines, il était résolu de se défendre, implorant môme
'a la protection

'

xsi.

concile, qu'il reconnaissait pour son juge.

11
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Enfin il se recommanda aux bontés de l'empereur et des Pères, etj

denjandii acte de sa déclaration.

Malgré tout ceci, la sentence si extraordinaire de la part iM

assemblée de prélats catholiques , contre celui qu'ils avaient vénè

comme leur chef et leur père, fut exécutée avec la derr)ière rigueJ

par Sigismond, qui était redevable de l'empire à l'infortuJ

Jean XXIII. Ce prince, autrefois son ami, le fit mettre dans laM
resse de Gotlében, près de Constance. De là, il fut transféré à hJ

delberg, où il fut traité quelque temps avec assez de douceur. M
enfin confiné à Manheim, il y passa ti-ois années dans une captiJ

fort dure, n'ayant même personne pour converser ,
parce quetw'

ceux qui l'approchaient étaient des Allemands, dont il ne savait
f

la langue, et qui ne savaient pas la sienne.

Pour apprécier la conduite de l'empereur Sigismond et des préU

réun-^ à Constance au commencement du quinzième siècle, 11,^

bon de se rappeler la conduite que tinrent, au commencement i

sixième siècle, dans une circonstance analogue, le roi ostrogolb

arien Thtodoricet les évêquea d'Italie, mais surtout les évêqu^jl

Par les intrigues des Grecs, un schisme avait éclaté dans ÏM

romaine, entre le pape saint Symmaque et l'antipape Laurent.^
maque fut accusé d'adultères et d'autres crimes par les sch.smatid

nui devenaient de jour en jour plus redoutables par leur insoled

Les catholiques, pour se délivrer de l'oppression, eurent recours

roi Théodoric, et lui suggérèrent de faire décider cette contestât

nar un nombreux concile des évoques de son royaume. Ils ne H

pas cette démarche sans le consentement de Symmaque; au

traire lui même écrivit au prince, en le priant d'écrire aux eve(f

nu'ils'vinssent sans délai à Rome. Les évoques ayant reçu cesordd

ceux de l'Emilie , de la Ligurie et de la Vénétie
,
qui

,
pour AI

Rome devaient passer par Ravenne, demandèrent au roi le siijeti

cette assemblée. 11 répondit que c'était pour examiner les m

dont Symmaque était accv^^ par ses ennemis. Les évêquesdit

que c'était au Pape lui-même à convoquer ce concile ;
que le Sai

Siège avait ce droit, d'abord par le mérite et la principauté de si

Pierre ensuite par l'autorité des conciles, et que l'on netrouj

aucun 'exemple qu'il eût été soumis au jugement de ses infeneil

Le roi dit que le Pape lui-même avait maniieslc, par ses lettresj

volonté pour la convocation du concile. Lt-s évêques demandèij

à lire ces lettres, et le roi les leur fit donner, ainsi qufi toutes|

Le concUe s'assembla dans la basilique ée Jules, au mois de ju
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le 501. Il y avait cent quinze évèques. Ceux qui avaient passé par
îflvenne hrent le rcct de ce qu'ils av«,erit dit au roi. Malgré cela i

.slait une inquiétude générale sur la légitimité du cru.cile. Ensui'te
omme Is parlaient de

1 affaire principale, le pape Syn.maque entra
ans I église, témoigna sa reconnaissance envers le roi pour la con
ocalion du concile, déclara qu'il l'avait désiré lui-mê.ne, et en oré"Uede tons les évéques, il leur donna l'autorité de iuger cette

Luse. Ce sont les ter.nes du concile. Après plusieurs incidents H
Irononça la sentence en ces termes : Nous déclarons le pape Svm-
.aque, ev que du Siège apostolique, déchargé, quant aux hommS

les accnsafons formées contre lui, laissant le tout au jugemenTd^
bieu. Dans un autre concile de à03, saint Ennodius en donna cette
iaison, avec I approbat.on de tous les Pères : Dieu a voulu peut-être
rminer par des hommes les causes des autres hommes, mais i a
servé^ son jugement l'évéque de ce siège. 11 a voulu que les suc-

^sseurs du bien enreux Pierre n'eussent à prouver leur innocence
iu au ciel, devant celm qu, p.ul en connaître parfaitement. Et si
0..S dites que toutes les âmes sont pareillen.ent «..jettes à ce iuee
hent, je repondrai qu'il n'a été dit qu'à un seul : Tu es Pierre' et tnr
ktle pierre je bâtirai mon église, et tout ce que tu délieras sur
Irre sera délie dans le ciel.

,

Par tout ceci, l'on voit ce que les catholiques du sixième sied.
nsaient de i autorité et des prérogat ves du Pontife romain Ce n, i

lemonlre pas moins c'est la sen.a.ion que ctte affaire p'rodult
feins les Gaules. Quand on y apprit qu'un concile d'Italie avait en
lepns de juger le Pape, tous les évêques en funnt alarn.és, et char-
Irent saint Av.t, évêque de Vienne, d'en écrire au nom de tous f!
Bressa sa lettre aux deux premiers du sénat. Il les prie de ne na.
kar er sa I. ttre comn.e la lettre particulière d'un évêque, puisqu'il
écrit que par ordre de tous ses frères, les évêques des Gailes. en i

Il en ont donne conunission par leurs lettres.
'

I Après cet exorde, il enire ainsi en matière : Nous étions dans d.
Iindes alarmes et de cruelles inquiétudes touchant l'affaire dr
ïg se romaine, sentant bien que notre état niêuie, l'épiscopat
^chancelant qua.ul le ch.f est altaq.ié, et que la n.ême accusa-
|n, s. elle avait renversé l'état du prince, nous aurait frappés tou. •

liis étions dan.^ ces anxiétés, lorsque nous avons reçu d'Italie le
Icret porte par les évêques italiens assemblés à Rome au sujet du
Ipe Sym.naque. Quoiqu'un nombreux concile rende ce décret rés-
iliât) e, nous comprenons cependant que le suint pape Symmaque

a eto accusé d'a!,o.-d. devant le sièdc, aurait dû trouver dans ses
flHgiies des consolateurs plu'ùf <jm^ de^ jn.^es. Car. si l'arbitre du

i
! ,

i
!
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ciel nous or'lorine d'/iire soumis aux puissances de la terre, en

prédisant que nous paraîtrons devant les rois et les princes en touiJ

sorte d'accusation, il n'est pas aisé de concevoir par quelle raisoi

ou en vertu de quelle loi, le supérieur est jugé par les inférieurs, y

effet, l'Apôtre nous ayant fait un précepte de ne pas recevoir daj

cusation contre un simple prêtre, de quel droit a-t-on pu en recevol

contre la principauté de l'Église universelle? Le concile lui-mênielil

bien entrevu dans son louable décret, lorsqu'il a réservé au jugenJ

de Dieu une cause que (cela soit dit sans l'offenser) il avait conseil

presque témérairement à examiner, et lorsqu'il a rendu cependwl

témoignage, en peu de mots, comme il a pu, que ni lui nilei

Théodoric n'avaient trouvé aucune preuve des crimes dont le PJ

était accusé.

C'est pourquoi, en qualité de sénateur romain et d'évêquecM

tien, je vous conjure de n'avoir pas moins à cœur la^gloire delÉJ

glise que celle de la république, d'employer pour nous le pomi

que Dieu vous a donné, et de n'aimer pas moins dans l'Eglise m

maine la chaire de saint Pierre que vous n'aimez dans Rome!

capitale de l'univers. Si vous y pensez avec la profondeur quivoj

est propre , vous n'y verrez pas uniquement l'affaire actuelle (

Rome. Dans les autres Pontifes, si quelque chose vient à br

on peut le réformer ; mais si le Pape de Rome est mis en doute.c

n'est plus un évêque, c'est l'épiscopat môme qu'on verra vacillnj

Vous n'ignorez point parmi quelles tempêtes des hérésies nous col

duisons le vaisseau de la foi ; si vous craignez avec nous ces daiigeJ

il faut que vous travailliez avec nous à défendre votre pilote. QiuJ

les nautoniers se révoltent contre celui qui tient le gouvernail.!

rait-il de la prudence de céder à leur fureur en '.er, exposant

i

mêmes au danger pour les punir? Celui qui est à la tête du troupej

du Seigneur rendra compte de la manière dont il le conduit:!

ce n'est pas au troupeau à demander ce compte à son pasteur, cd

au juge *.

Voilà comme pensait, parlait et agissait, au commencement!

sixième siècle, le clergé d'Italie, mais surtout le clergé de FiM(j

A la fin du huitième et au commencement du neuvième, 1

l'autre pensaient, parlaient et agissaient encore de même. Lan
^j

le pape saint Léon III fut accusé par une faction. On convoquiuisj

la basilique de saint Pierre une assemblée des archevêques, desfij

ques et des seigneurs laïques, francs et romains. Le roi et le M
s'étant assis, firent asseoir les archevêques, les évêquesetles abld

1 Labbe, t. 4, col. 13C2. — Livre 43 de la présente histoire.
'Anast. in Léon III
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les prêtres et les seigneurs laïques demeurèrent debout. Le roi, qui
hétait antre que Charlernagne, ayant ouvert l'assemblée par un
liscours sur le sujet de son voyage, on proposa d'examiner les ac-
jusations intentées contre le Pape. Mais tous les archevêques, les
jvéqiies et les abbés s'écrièrent d'une voix unanime : Nous n'osons
U'v le Siège apostolique, qui est le chef de toutes les églises de
Wii; car nous sommes tous jugés par ce siège et par son vicaire •

bais ce Siège n'est jugé par personne : c'est là l'ancienne coutume-
[lais comme le souverain Pontife jugera lui-môme, nous obéirons
lanoniquement *.

Celte déclaration unanime et solennelle du clergé de France et du
fergé d'Italie est infmiment remarquable. Il est fâcheux que ni l'un
Il l'autre ne s'en souvînt au concile de Constance. Ils auraient pu
Icilement, pour l'extinction du schisme, se contenter de l'abdica-
lon de Jean XXIII, sans recourir à la rigueur inutile, et d'ailleurs
leu canonique, de la déposition.

Cette rigueur fut loin d'être approuvée alors de tout le monde-
Ile fut sévèrement blâmée à la cour de France. Les députés de l'u'
Iversité y ayant paru, le dauphin, qui était encore Louis, duc de
luyenne, les reçut fort mal, et leur dit en colère ; Il y a longtemps
Ke vous vous en faites un peu trop accroire, en vous donnant la
berte d'entreprendre des choses qui sont bien au-dessus de votre
bndition

: ce qui a causé bien du désordre dans l'État. Mais qui
bs a faits si hardis que d'avoir osé attaquer le Pape et lui enlever la
^re, en le dépouillant de sa dignité, comme vous avez fait à Con-
ance? Il ne vous reste plus, après cela, que d'entreprendre encore
^disposer de la couronne du roi, mon seigneur, et de l'état des
tmces de son sang

; mais nous saurons bien vous en empêcher 2

lous verrons plus loin que les inductions du dauphin n'étaient pas
lai fondées.

[^Dans la quatorzième session du concile de Constance, célébrée le

^ de juillet, on vit quelque chose de plus édifiant. Charles de Ma-
lesta, seigneur de Rimini, (Mivoyé de Grégoire XII, était arrivé à
Wancedès le IS-e de juin, avec un plein pouvoir de renoncer à
papauté au nom de ce Pontife. L'abdication ne devait néanmoins
Maire qu a condition que l'envoyé de Grégoire ne s'adresserait d'a-N qu a l'empereur, et non pas au concile, dont il ne reconnaissait
Isl autorité; que dans cette assemblée, dite concile œcuménique
Constance, ni Balthasar Cossa, dit Jean XXIII, ni personne de sa
fit,

n aurait la présidence
; et que, pour avoir le nom et la réalité

I Anast. m Léon III. ~ ï Monach. DIonys. traduit parle Laboureur, 1. 35, c. 18.
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de concile général, elle serait derechef convoquée et approuvée
i

l'autorité de Grégoire. Toutes ces couditions furent observées. L'em,!

ptreur présida le coinmencement de la session, pendant quoi l'ony

lecture de deux bnlles de Grégoire. Dans la première, il noninia'lj

cardinal de UngK^e et le patriarche de Constantinople ses légatij

avec l'arci tvéque nv. Tièves, le comte palatin du Rhin, et Chaphy

Malalesta, pour faire sa renonciation aux conditions susdites, [m
l'autre, il donnait un pouvoir particulier d plus ample à Malatesii.1

de mettre à ce sujet ses ordns à exécution, ou par lui-même ou pJ

d'autres. Celui-ci ayant transmis son autorité au cardinal de Kaguscl

pour convoquer et approu : le concile, ce cardinal, qui était lebieii.j

heureux Jean Dominique des frères Prêcheurs, le fit en ces termesiF

Notre très-saint Père le pape Grégoire XII, étant bien informesuil

le sujet de l'assemblée célèbre qui .se trouve à Constance pour y fw-j

mer un concile général, dans l'ardent désir qu'il a de mettre l'unioil

et la réformation dans l'Église et d'extirper les hérésies, a donnéil

cet effet ses ordres de la manière exprimée dans les lettres quivieDJ

nent d'être lues. C'est pourquoi, moi, Jean, cardinal- prêtre dutilnl

de Saint-Sixte, appelé vulgairenu nt cardinal de Raguse, assistée

mes collègues en cette partie ici présents : Au nom du Pèreetdnl

Fils et du Saint-Esprit, par l'autorité de mondit seigneur Pape,âii-I

tant que la chose le "egiirde, atin qu'on travaille eiiicaccineni il

l'extirpation des hérésies, à la réformalion des abus, et à réunir dâul

le sein de notre mère la sainte Église les fidèles qui sont en divisioil

sousditférents pasteurs, je convoque ce sacré concile général, je lauj

torise et le confirme, selon la forme et la manière exprinhi:spliii|

au long dans les lettres de mondit seigneur qu'on vient de lire.

Après celte déclaration, l'empereur quitta la prtaidencs, etleol

dinal de Viviers, doyen du sacré collège, qui l'avait de droit, Yism

reprise, Malalesta, au nom de Grégoire Xll, lut la renonciation séj

vante :

Moi, Charles de Malalesta, procureur général de l'Église romaim

et du pape Grégoire XII, ayant un pouvoir spécial, plein et irrévo-l

cable, comme il conste par la htdie qui vient d'être lue, n'etantil

contraint ni prévenu, mais pour donner unepr.iuve effective du dessj

sincère de notredit seigneur Pa.ie à procurer la paix à TK^;!!

même par la voie de la renonciatio », je cède et renonce en son iioH|

purement, librement, réellement et de fait, au droit, titre et l'isse

sion de la papauté, dont je fais démission dans ce saint concile gej

néral, qui repré.senle la sainte Église romaine et universelle.

Grégoire X". redevenu Aiige Corrano, confira^A cette Hém.issifl

aussitôt qu'd en eut la nouvelle.
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Dans la seizième session, («nue le 1 1 ™« de juillet, l'enrippreiir Sigig-

notiii se chargea d'aller en Espagne s'aboucher avec iherre rie Lune

It le roi d'Aragon, afin de trouver les moyens de finir le schisme. Le

oncile nomma douze prélats pour l'accompagner. Et dans la dix-

eptième session, tenue quatre jours après, i'emjiereur prit congé

lu concile, qui ordonna des prières publiques poii obtenir du ciel

|iuî.son voyage fût heureux.

Après les trois sessions suivantes, oh l'on s'occupa d'autres attaire»,

Éiliit plus de six mois sans tenir aucune session. Dans l'uitervalle,

lempereur Srgismond s'étant rendu sur les fronlièi-es d'Espagne, et

lyant reconnu, après plusieurs allées et vernies, et par un congrès

Vt à Perpignan, que Pierre de Lune n'avait nulle intention de

poncer au pontilicat, ji se retira à Narbonne. Là, par un accord

|iit entre lui et les députes du concile, d'une part, et les envoyés

es rois d'Aragon, de Castille et de Navarre, des comtes de Foix et

l'Aiinagnac, tous de l'obédience di^ Benoît ou Pierre de Lune,
l'aulre part, l'on convint douze articles, dont les principaux

liieiit : Les Pères du concile de Constance en feront une nouvelle

envocalion par rapport aux princes et aux prélats de Benoît; les

kres de cette ronvocation seront envoyées par le concile aux
irinees susdits, pour être par eux distribuées aux prélats de leurs

tlats; ces prélats s'y rendront dans trois mois, et, à leor arrivée, ils

jeront unis et incorporés au concile, qui ensuite procédera contre

lenoit, s'il refuse de prendre la voie de cession ; les cardinaux de la

Véation d»i Benoît qui iront au concile auront voix avec les autres

IViltction d'un nouveau Pap« que, si Benoit vient à njourir avant

pn abdication, il n'y aura point d'autre Pape que celui qui serait élu
ai' le concile. Ce traité causa dans (Constance et par toute la chré-
knté une joie qui passe tout ce qu'on en peut dire. Qiianl à « enoît,

Iséldit [>iécipit}imment retiré à Paniscoie, forteresse dans un pres-

luile du royaume de Valence, toujours bien résolu à ne jamm» ab-
pqiier la dignité pontificale.

Les envoyés du concile en Espagne étant de retour, on confirma,
^ns une congrégation gé raie du 4 février UI6, les iirticles dont
DUS \enon^ de parler, et en exécution du premier, touchant une

|miveile convocation du concile, on en expédia les lettn ^. On en
iessa vingt exemplaires au roi d'Aragon, vingt au roi < Castille,

lix au roi de Navarre, cinq au comte de Foix, et cinq à celui d'Ar-
pagiiac. Le roi d'Aragon fut le premier à soustraire son royaumt; de
lobétlience de Benoît, et les autres princes firent la même chose dans
1 suite.

Dans la vingt-deuxième session, le Mi octobre, on régla par pro-
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vision les rangs que les ambassadeurs des rois auraient au concile,

sans préjudice aux droits particulif^rs de leurs maîtres. Jusqu'alos

les décisions s'étaient faites par les voix ou suffrages de quatre na-

tions. On y en ajouta une cinquième, qui fut celle d'Espagne.

Le 5 novembre, dans lu vingt-troisième session, on commenta
de

procéder jm-idiquement contre Pierre de Lune, en nommant doui«

commissaires pour régler la manière dont on travaillerait à la pro.

cédure jusqu'à sentence définitive. Dans presque toutes les sessions

suivantes, jusqu'à la trente-sixième inclusivement , on donna m
décrets d'informations, de citations et d'autres actes nécessaircsil

l'instruction du procès contre Pierre de Lune. Le 27 janvier lin

l'empereur, de retour de son voyage d'Espagne, tut reçu à Constanctl

avec une joie et une magnificence extraordinaires.

Enfiij, le ^G'"" de juillet, dans la trente-septième session, lecon-i

cile prononça une sentence de déposition contre Pierre de Lune,éil

Benoît XIII dans son obédience, comme étant un parjure, scandali-l

sant l'Eglise universelle, fomentant et entretenant un schisme invé-l

téré, troublant la paix et l'union des fidèles, étant schismatique J
hérétique, prévaricateur obstiné de l'article de foi qui enseigne quel

l'Église est une, sainte et catholique, notoirement et évidemment in[

corrigible, indigne de tout honneur, rejeté de Dieu, privé de t

droit au pontificat, et retranché de l'Église connue un membrel

pourri , avec défense à tout chrétien de lui obéir, nonobstant t

engagement et tout serment fait à cet égard.

Le 30 octobre, dans la quarantième session, on régla que kl

conclave pour l'élection du futur Pape serait composé detouslesl

cardinaux, au nombre de vingt-trois, et de trente députés, sixdel

chaque nation : ce qui faisait cinquante-trois personnes en tout. Oii|

convint que, pour rendre l'élection valide, il faudrait les deux tierij

de toutes ces voix
; que les électeurs occuperaient l'hôtel de v

de Constance, qu'ils y entreraient dans l'espace de dix jours, et que,|

du reste, ils observeraient toutes les lois portées pour l'élection \

Papes.

La quarante-unième session, célébrée le 8 de novembre, toucbel

encore de plus près les opérations du conclave. On lut la constitu-|

tion de Clément VI, qui détermine la manière du vivre et du le

ment des électeurs; on fit prêter les serments ordinaires, tantauil

cardinaux et aux députés des nations qu'aux prélats et seigneursl

qui étaient chargés de veiller à la sûreté du conclave; l'empereutl

lui-même, comme premier protecteur du concile, fit le serinent eil

touchant l'Évangile et la croix. On défendit, sous de très-rigoureuses|

peines, de piller la maison et les biens de celui qui serait élu : c'e-l

H3I de l'ère chf
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Jtail,
comme on a vu quelquefois dans cette histoire, la mauvaise ha-

ibiliide de ce temps-là. Le petit peuple disait qu'un cardinal devenu
Ipape était assez grand seigneur pour n'avoir plus besoin do tout ce
Iqu'il possédait auparavant; et, sous ce prétexte, on dépouillait le

Inoiivcau Pontife do tous ses meubles; quelquefois m^me on étendait
Ile pillage h tous les cardinaux du conclave : ce qui ne pouvait cau-W que de très grands scandales et un désordre punissable par les

lois. Enfin, dans l'attente d'un événement qui devait rendre la tran-
quillité à tout l'univers chrétien, on ordonna des prières publiques
t\ une suspension totale des attaires pendantes aux tribunaux établis

par le concile.

Les cinquante-trois personnes destinées à faire l'élection du Pape
jetaient entrées au conclave le 8 de novembre, et le il, fête de
kainl-Martin, avant midi, toutes les voix se trouvèrent réunies en
ïaveui- d'Otton Colonne , cardinal-diacre du titre de Saint-Georges

y voile dm; qui prit le nom de Martin V, en mémoire du jour
buqnel il avait été élu. Il fut le cinquième du nom, en comptant
deux Papes qu'on a quelquefois appelés Marin au lieu de Martin.
l)ès qu'on l'eut annoncé au peuple, plus de quatre-vingt mille per-
koiines accoururent aux portes du conclave, témoignant leur joie
^t rendant des actions de grAces à Dieu d'avoir donné un si digne
basteur à l'Eglise. L'empereur, pénétré des mômes sentiments, alla
^u lieu de l'élection, et se prosterna aux pieds du nouveau Pape.
^ur le soir, il y eut une procession solennelle qui partit du conclave,
bt se rendit à l'église cathédrale pour y introniser le Pontife. Ce
^ut être, en fait de cérémonies ecclésiastiques, un des magnifiques
bectiicles qui aient jamais attiré l'attention d'un grand peuple.
p'out le clergé de Constance et tous les Pères du concile, docteurs,*
mes, évêques, archevêques, patriarches, précédaient en bon
brdre. On voyait ensuite le Pape monté sur un cheval blanc capa-
hçonné d'écarlate; il était revêtu des habits pontificaux, avec la
fciitre en tête, quoiqu'il ne fut encore ni prêtre ni évêque ; autour
pe lui marchaient les cinquante-trois électeurs, savoir, les vingt-
Irois cardinaux et les trente députés des nations. Après ce cortège
^'ecclésiastiques, paraissait l'empereur à la tête des princes , des
comtes

,
des barons

,
des ambassadeurs étrangers et des magistrats

p la ville. Sigismond
, ayant suivi quelque temps le Pape, vint se

piettre à sa droite et prit les rênes de son cheval , tandis qu'à la
Nclie l'électeur de Brandebourg lui rendait un pareil honneur.
U Pape tendit la main à l'un et à l'autre , leur donna sa bénédic-
|on, et parut à l'égard de tout le monde extrêmement afïable et
îopulaire.

ii:

i
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î

1
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Martin V, dont la maison était alliée à celle de Brandebourg,
avait

en effet toutes les qualités dignes de sa haute naissance : la politesse

les manières, l'esprit de conciliation, l'art de traiter les grandes af-

fairées en maître. Il y joignait les vertus d'un bon Pape : la science,

l'amour de la justice, le désintéressement, la modestie. Il avait alors

environ cinquante ans
; les seigneurs de sa maison se trouvant atta-

chés pendant le schisme à l'obédience de Rome, il avait été fait car-

dinal par Innocent VU. Avant le concile de Pise, il abandonna Gré-

goire XII, et suivit le parti de Jean XXIIl, qui le fit légat en Toscane,
Au concile de Constance, il sut tellement se njénager parmi les diffé^

rents intérêts qui partageaient les esprits, qu'il gagna l'estime et l'af.

fectionde tout le monde : aussi n'y eut-il personne qui n'applaudil

très-sincèrement à son élévation.

Quand on l'eut intronisé dans la cathédrale de cette ville, il alla

occupti .u palais de l'évoque l'appartement de Jean XXIII. Le len-

demain, il fut ordoimé diacre, le jour suivant prêtre, et le troisième

jour évêque. Tous ces ordres lui furent conférés par le cardinal Jean

deBrognier, évêque d'Ostie, et le dimanche 21 de novembre, il fut

couronné avec beaucoup d'appareil et de magnificence.
C'est ainsi que l'Église de Dieu, après quarante ans d'incertitude

parmi ses enfants sur la personne de son chef visible, le présentait à

l'assemblée des nations avec une joie d'autant plus ^^rande, que l'in-

certitude avait été plus longue et plus pénible. C'était un effet de

cette prière du Sauveur : Père saint ! conservez en votre nom cem

que vous m'avez donnés, afin qu'ils soient un comme nous ^ Je ne

prie pas seulement pour eux, mais encore pour ceux qui croiront en

moi par lem- parole, afin que tous ils soient un ; comme vous, ô Père,

êtes en moi et moi en vous, que de même eux soient un en nous,âfiQ

que le monde croie que vous m'avez envoyé. Et je leur ai donné la

gloire que vous m'avez donnée, afin qu'ils soient un, comme nous

sommes un nous-mêmes
; moi en eux, et vous en moi, afin qu'ils

soient consouunés en un, et que le monde connaisse que c'est vous

qui m'avez envoyé, et que vous les avez aimés, comme vous m'avez

aimé moi-njême 2.

Tel est le mystère de l'unité- L'Église doit être une, comme Dieu

lui mêuie est un. Dieu est tellement un, que lui seul est ; seulil

est [)ur lui-même. Tout ce qui n'est pus lui, n'est pas, à propre-

ment parler : les païens mêmes n'ont pu s'empêcher de le recon-

naître î».

1 Joan., 17, 11. - 2 ibid., 20--23.

histoire.

^ Voir dans le premier livre de tclK
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^y^

Du Père procède le Fils, du Père et du Fils procède é ™,i„t F,|pr2- une h,er.™hie, une co.„™„„io„, „„^e .radiH» éCet
D.. souveraineraent un en lui-même, a voulu encore s'unir sap,o ,. créature. Le Fils de Dieu, qui procède du Pèm et de auT.-que du Père, procède le Saint-Esprit, s'est fait hom^e s'est uûl

en crie que, dans le Fils de Dieu fait homme, et la création sniri»* e la création matérielle se trouvent unL à la d v ™té d "lf 1 unité d une même personne
u'viiiue aans

lUDie aircctement c est directement par la nature humaine qu'il Ho-

pï:;:;^
• '•""""'^^ '- -^»'"-' «-- '-r"it

«^"''"'i'é de l'Église, parait la Trinité en unité :1e Père commel«pr«,pe auquel on se réunit
; le Fils, comme le milieu dal^,«.lon se réunit; le Saint-Esprit, comme le nœud par lequel on sereun^

;
et tout est un. Amen à Dieu, ainsi soit-il

.Dans l'unité de l'Église, toutes les créatures se réunissent Tonh lescreatures visibles et invisibles sont quelque cte 'Lr;
l^s

anges sont ministres de son salut, et par l'Eglise .se fait la recruede leurs légions désolées par la désertion de Satan et de s s cZl"!lees; mais, dans cette recrue ce ii'p.i n... i,... •
"""P"-

Iconiiww ânv „„„.. , ' P"" '""' "»"* 1"' sommes ii,-icoi lores aux anges que les anges qui viennent à notre unité à causefc Jésus, notre commun chef, et plus le nôtre qu... le leur

|.« nàr 1rf""''' ™"""'' " '^^'"y'''' """""^ S»'"" -t ses

f T.' ^ ^' ."'"' appliqués aux services, aux utilités et à la
-irication de l'Eglise, Dieu voulant que ton conco r à I n'i,.«même le schisme, la rupture et la révolte. Louange a D , i pou,*jetace^de sa puissance, et tremblement de eœur%o„r s^;:

fa ''et ne ôl"*" !T'!"^'
parlent à l'Église des merveilles de», et, ne pouvant le louer par elles-mêmes, elles le louent en

SZllI r'""*-'
'"'"' '"""'*''^ ™''' 1"' «»' "'^"vré pa- l'ÉgliseQurnallieur de servir ji 11 nppJui ^f.,,* ............... ^ , .

.
'^

«^^" ' ^^^"^ chj|iiuji; a ue saints usayes.

I
I

, Il

!:Ml
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« Pour les hommes, ils sont tous quelque chose de très-intime
à

l'Eglise, tous lui étant ou incorporés ou appelés au banquet où tout

est un.

« Les infidèles sont quelque chose à l'Église
,
qui voit en eux

l'abîme d'ignorance et de répugnance aux voies de Dieu, dont ellea

été tirée par grâce. Ils exercent son espérance, dans l'attente des

promesses qui les doivent rappeler à l'unité de la bénédiction en

Jésus-Christ, et ils font le sujet de la dilatation de son cœur, dans le

désir de les attirer.

« Les hérétiques sont quelque chose à l'unité de l'Église : ils sor-

tent et ils emportent avec eux, méme^ en se divisant, le sceau de son

unité, qui est le baptême, conviction visible de leur désertion; en

déchirant ses entrailles, ils redoublent son amour maternel pour ses

enfants qui persévèrent
; en s'écartant, ils donnent l'exemple d'un

juste jugement de Dieu à ceux qui demeurent.

« Contempteurs et profanateurs du sacerdoce de l'Église, ils

pressent par une sainte émulation les véritables lévites à purifier

l'autel de Dieu
;

ils font éclater la foi de l'Église et l'autorité de sa

chaire pour alï'ermir la foi des infirmes et des forts ; leur clair-

voyance, qui les aveugle, montre aux forts et aux infirmes de l'Église

que l'on ne voit clair qu'en son unité, et que c'est du centre décatie

unité que sort la lumière, la doctrine de vérité. Amen à Dieu.
«Les élus et les réprouvés sont dans le corps de l'Église; les élus

comntie la partie haute et spirit-ielle, les réprouvés comme la partie

inférieure et sensuelle, comme la chair qui convoite contre l'esprit,

comme l'homme animal qui n'entend pas les voies de Dieu et qui

les combat. Comme dans l'homme particulier la force est épurée par

ce combat de faiblesse, ainsi dans cet homme universel, qui estlÉ-

glise, la partie spirituelle est épurée par l'exercice que lui donnent

les réprouvés. L'Église souffre dans les réprouvés une incroyable

violence, plus grande que les douleurs de l'enfantement, parce que,

les sentant dans l'unité de son corps, elle se tourmente pour les atti-

rer à l'unité de son esprit, et nulle persécution ne lui est plus dure

que leur résistance opiniâtre.

« Elle gémit donc sans cesse dans les justes, qui sont la partie cé-

leste
;
pour les pécheurs, qui sont la partie terrestre et animale ; et la

conversion des pécheurs est le fruit de ce gémissement intérieur et

perpétuel. Dieu ne se laisse fiéchir que par le gémissement de cette

cofombe
; je veux dire que par les prières mêlées de soupirs que fait

l'Eglise danç les justes pour les pécheurs ; mais Dieu exauce l'Église,

parce qu'il écoute en elle la voix de son Fils. Tout ce qui se fait par

l'Eglise, c'est Jésus-Christ qui le fait ; tout ce que fait Jésus-Christ
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dans les fidèles, il le fait par sa sainte Église. Amen à Dieu cela
est vrai.

i^ieu, ceia

.L'Église soupire dans ces mêmes jiisles pour foules lésâmes«,fanes e exercées, ou pluwt elle soupire dans toutes le âmes»,«r.ntes et exercées, pour tontes les âmes souffrantes et exercé™
fe»rs souflrances, enr accablement p.rle gnlce, soutien, et consoTa:
lion les unes pour les autres.

i.o"soia-

«Jésus-Clu-istesten son Église faisant tout par son É»lis,. • l'if

,
ise est en Jésus-Christ faisant tout avec Jésus-Chri t Ce! es! ra]

cl rôs-vra,
;
celu, qui l'a vu en a rendu témoignage : gloiretu lémoTn

li*le, qui est Jésus-Christ, Fils du Père
iwire au temom

«Telle est donc la composition de l'Église, mélangée de forts et..l.»fi™es,debons et de méchants, de pécheurs hypocri e et de
I

pécheurs scandaleux , l'unité de l'Église enferme tout et p otitè de
j

o„t Les Mêles votent dans les uns tout ce qu'il faut Liter edansions les autres ce qu'il faut surpasser avec courage, reprendre.««vigueur, supporter avec patience, aider avec chari é, écoul ravec condescendance, regarder avec tremblement. E. cent Zdc
...eurent, el ceux qui tombent, servent également à l'Église! Selndè-
•s voyant dans ceux-ci l'exemple de leur lâcheté et en voyant dans«utres la conv,ct,on, tout les étonne, tout les édifie, toÛfl" côn

f»..cl, ton les encourage, autant les coups de grâce qu; les coup degueur et de ,ust,ce. Adoration i, Dieu sur ses voies impc
"^

ra!
Mes. Tout concourt au salut de ceux qui aimeni, et n,ême le

'

fro .
dears, et même es défauts, et même les lâchetés de l'amou Q uTl'peal entendre, 'entende

; qui a des oreilles pour ouïr, qt^i^ écouteD.eu les ouvre à qui il lui p|„tt ; „,ais il lui fa„t être fidèle ma* ur[a qui ne 1 est pas !

"Mineur

« Cette Église ainsi composée, dans un si horrible mélange se dé-mêle néanmoins peu à peu et se défait de la paille. Le our lui e!t

uLu l ? ' P''^'^ ^^ """" séparation se fait visiblement
<ians le s.ecle par le schisme et les hérésie.

; l'autre se fa t dan. Îp

I de universelle et publique séparation se fera à la fin de cr la sentence du Juge. Toute l'Église soupire après cette sép uÏÏ'on
i ne restera plus à Jésus-Christ que des membres vi ants le^

t ;
'''"'^'"^'«t» pour consommer toutes choses aussi bien nu'il

'«^ a commencées par son Église, prononcera en elle, et aveTelle, et

'Malth.,25,41.

!.. I
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par elle, les apôtres tenant leur séance avec tous les élus de Dieu,<.|
1

conci imnant au feu éternel tous les anges rebelles et tous ceux 'm
auront pris leur parti et imité leur orgueil. Alors l'Église ira au lien

de son règne, n'ayant plus avec elle que ses membres spirituels, dé-

mêles et séparés pour jamais de tout ce qu'il y a d'impur : cité vrai"

ment sainte, vraiment triomphante, royaume de Jésus-Christ, etréj
gnante avec Jésus-Christ *. » Ainsi parle Bossuet dans une lettre î

une personne de piété.

« Vous me demandez ce que c'est que l'Église : l'Église, c'estJé.

sus-Christ répandu et communiqué, c'est Jésus-Christ tout entier,

c'est Jésus Christ homme parfait, Jésus-Christ dans sa plénitude,

« Conmnent l'Église est- elle son corps et en même temps
so,,

épouse ? Il faut adorer l'économie sacrée avec laquelle le Saint-Esprit

nous montre l'unité simple de la vérilé, par la diversité des exprès^

sions et des figures.

« C'est l'ordre de la créature de ne pouvoir représenter que parla

pluralité ramassée l'unité immense, dont elle est sortie; ainsi, (la-

ies ressemblances sacrées que le Saint-Esprit nous donne, il fautrei

marquer en cliacune le trait particulier qu'elle porte, pour contoni

pler dans le tout réuni le visage entier de la vén>é révélée
; après il

faut passe" toutes les figures pour connaître qu'il y a dans' la véritf

quelque chose de plus intime, que les figures ni unies ni séparées nj
nous montrent pas : et c'est là qu'il se faut perdre dans la profondeii;

du secret de Dieu, où l'on ne voit pins rien, si ce n'est qu'on nevc,

pas les choses comme elles sont. Telle est notre connaissance tanèi

que nous sommes conduits par la foi. Kntendez par cette règle géiiéJ

raie les vérités particulières que nous méditons devant Dieu. Seil

gneur, donnez- nous l'entrée, puisque vous nous avez mis la clefJ
la main.

« L'Église est l'épouse, l'Église est le corps : tout cela dit quelfiiifi

chose de particulier, et néanmoins ne dit au fond que la même chose,

C'est l'unité de l'Église avec Jésus-Christ, proposée par une manière

et dans des vues difïérentes. La porte s'ouvre, entrons et voyons, fil

adorons avec foi, et publions avec joie la sainte vérité de Dieu.
'( L'homme se choisit son épouse ; mais il est ''orme avec spi mfni|

bres
: Jésus, homme particulier, a choisi l'Église ; Jésus-Cbiist,

homme parfait, a été formé et achève de se former tous lesjourMt.
l'Eglise et avec l'Église. L'Église, conmie épouse, est à Jésus-ChÉl
par son choix

; l'Église, comme corps, est à Jésus-Chi-ist par m

' Lettre de Bossuet à une personne de piété, t. 38, p. 373 et seqq., édiUoinJ
Versailles.

^
' (knhe., 2, 23. ~
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o|»:.ralion très-inlime du Sainl-Esp.it de Dieu. Le mysière de tVJ
„o,, por e„K,ge,„e„t des promesses parai. da„s le n„„, d Épo,

ï"
e, le mysl^re de I u„„é c«„s<„n,née par n„f„si„„ de I E,spril seZ ,'

,ns le nom de corps. Le „„,„ de corps nous fait voir e. „d ie„ i'é
g

se est a Jesus.CI,r«t; le titre d'épouse nous fai, voir <,u- "l ,i ,*.elra,^ère, el que c'est voloulaire.nent qu'il l'a reel,e,^h^ aL
le ,.on, d'épouse nous fait voir unité par au'our e. par JZé e le
„o,n de corps „„„s porte à eulen.lre unité com.ne naturelle de sor e,.eda„s lurmedn corps il parait quelque chose de vU^ùZT^
ans

1
un,te de l'épouse quelque chose de plus sens l.le et dé plus

•It et i T'a r?
" "'' .'"'' '' '"*"'" ""<''<' •'*S"»-Cl.rist a1lEghse, e ,1 la f„„e son épouse; Jésus- Christ a acco.npli son ma«se avec

1 Éghse, et il l'a faite son corps. Voilà la vérité &«Z<
;:

*""'

°:,f
•""' « ^' *'' -'^ "•< '*«<'• • Cesl ce qui » été d ,

d Adam et d'Eve ./ c'«, dit l'Apôtre, un grand sacre,L Jjé^lam, et m »„ Eglise K Ainsi l'uuité du corps est le der i^ sceau
,«, confinue le t.tre d'épouse. Louange à Dieu pour l'eucha Lraemde ces ventes toujoius adorables !

eucnajnement

« Il élait de la sagesse de Dieu que l'Église nous parût lanlcltcomme d,stu,guée de Jésus-Ci.rist, lui rendant ses devô rs

"

I- M,„„e dans la pluralité, image de la Tr^iulté, c'^'Égli
"

«M tglise. L Lghse, co.ume corps, .st suUordo.u.ée à son "hefEglise, connue épouse, participe à sa maiesle. .-xercesonâulôrté

il 7 T "'""'"' '" "'•"l"'!»"' fi'lèie de Jésus- Chi'ist la dis-

twmie el la „o,ur,ce toujours eharilaWe de tous ses enfants
. Ma.s comn,ent est-elle ,ui^re de tons les fnlèles si elle n'est ou..«on de tous 1..S lidélesï Nous l'avou, déjà d,l : tout seM na.l.se, c est-à-dire tout se l'ai, par l'unilé. L'Église, dausTo"l"^ .

I|..r.sou esprit d'unité calholique, es, la n.ére'de t ,u les p i"

11 1.
*"" •*" ""'''"* "'*""*• "" '« produisant de se=

pite, en se les », orporaut à elle-n.ême, et en elle au Saint-Esprit.

'•tn*.e,s, 23. -.Eph«„5.32.

I '
I
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qui l'anime, et par le Saint-Esprit au Fils, qui nous l'a donné par son

souffle, et par le Fils au Père, qui l'a envoyé, afin que notre sociéu.

soit en Dieu et avec Dieu Père, Fils et Saint-Esprit *, qui vit et règne

aux siècles des siècles en unité parfaite et indivisible. Amen. Delà

vous pouvez entendre comment les évêques et comment le PapesoBi

les époux féconds de l'Église, chacun selon sa mesure.

« L'Église, ainsi que nous avons dit, est féconde par son unité, h.

mystère de l'unité de l'Église est dans les évêques comme chefs du

peuple fidèle, et par conséquent l'ordre épiscopal enferme en soi avec

plénitude l'esprit de fécondité de l'Église. L'épiscopat est un, cou»
toute l'Eglise est une ; les évêques n'ont ensemble qu'un même trou-

peau, dont chacun conduit une partie inséparable du tout ; de sork

qu'en vérité ils sont au tout, et Dieu ne les a partagés que pour la

facilité de l'application. Mais, pour consommer ce tout en unité, ih

donné un pasteu* qui est pour le tout, c'est-à-dire l'apôtre saini

Pierre, et en lui tous ses successeurs.

« Ainsi Netre-Seigneur Jésus-Christ, voulant former le mystère*

l'unité, choisit les apôtres parmi tout le nombre de ses disciples,
el,

voulant consommer le mystère de l'unité, il a choisi l'apôtre sain!

Pierre pour le préposer seul non-seulement à tout le troupeau, mais

encore à tous les pasteurs, afin que l'Église, qui est une dans son étal

invisible avec son chef invisible, fût une, dans l'ordre visible de sa dis-

pensation et de sa conduite, avec son chef visible, qui est saint Pierre,

et celui qui, dans la suite des temps, doit remplir sa place. Ainsi l«

mystère de l'unité universelle de l'Église est dans l'Église romaine el

dans le siège de saint Pierre ; et, comme il faut juger de la fécondité

par i unité, il se voit avec quelle prérogative d'honneur et de charité

le saint Pontife est le père comumn de tous les enfants de l'Église,

C'est donc pour consommer le mystère de cette unité que saint Piem

a fondé, pur son sang et par sa prédication, l'Église romaine, comnit

toute l'antiquité l'a reconnu. H établit premièrement l'église de Jéru-

salem pour les Juifs, à qui le royaume de Dieu devait être première-

ment annoncé, pour honorer la foi de leurs pères, auxquels Dieu

avait fait les promesses ; le même saint Pierre l'ayant établie, quitte

Jérusalem pour aller à Rome, afin d'honorer la prédestination à

Dieu, qui préférait les gentils aux Juifs dans la grâce de son Évan-

gile
; et il établit à Rome, qui était chef de la gentilité, le chef de

l'Église chrétienne, qui devait être principalement ramassée deli

gentilité dispersée, afin que cette même ville, sous l'empire delà-

quelle étaient réunis tant de peuples et tant de monarchies différentes,

> 1 Jean., 1, 3.

SH M3I do l'ère chr
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lom à cette vinelaî,res7drlnd t'rr '" '"'"-•^•™''

,« é.„«„i,„ ,„„ quitte™rjtsLfr'r« de tous ses enfants par sa Udèle servitude .»!.,'"" "
Evangile, saint Pierre a porté t, reii. fcl" ',

"" ""''" '» "«ilé de

«.eest-à-dire la proi?a™:.l:d S'a'; :ri™,''r™
'•''"-

:.Pien-e, confessant hauleraent la fô emend h 1 '"l'*'^'"'""''-
,«Je: 7i« ftm.,, rt „^ celte „^Tt^^'"-'^¥>'i cet

-1 Pierre, déclaran son araotr à Cn^ ."^r

*"' """' '^*'« '•

landemenl : Pais ws 4^*71» »«
"''T"* '"' '^'' «<»"-

lis les petits; pais les forts BariLTfi^"""" """ '«^ »«''»».

lis, c'est-à-dir^ oondu s i^
'

::tr::i.r"
"""

i:

'™"'"^«"'

«le fondement; loi, ,„i m'aimes nafeul!' P"""" '" '"' <"

-„e . „ Ainsi par,^ ^.,,,:i Z!^
- P- et gonverne la

les Pères de 1 Eg se ont sienalp «n^i .

*^b"se.

«re dans cette u'nité d" saTértrS'lf"^ * "'"' '"""">

i™, que le Seigneur a donné «\p "'':"'"''' "''' Cer-

ise ». Pour le bien de Innité H .? . n ""'''• '^' f"' '»• » l'É-

U. Pierre a mérW d tre p f^ ^o"""
'"

*I"'^^'
'^ "'-

I les clefs du royaume des ci« vn ^'^ "P*"'*' "' » '•<^''

»». Notre-SeigJeur lt,esa",Vvn"'
'' ^°"""""iq"er an.

i' * l'épiscopal dit'fn K'rnr?fo"''''r'
''''>"

«ytc, et je te donnerai les clefs d„ royaume d"f
'' ^" "'

k «le là que, par la suite des temn. . 'f'^"""" *« cieux, etc.

««ation des Ivéques et^fS •ÉSisT'::. :"' 1r'"h\\e sur les évêques e Lp Spi;r.nn
^ ' ^'" 'ï" ^"e soit

JHustln, pari ^.tl^TZ^^t ^^^^^J^'^'s, *'

f.«e. cola „„e professertfo dVsIty^T':,! ^'"^fZ'
=' "

-tUon, prononce que tout ce qù" Jéslch /". °'''''''

B evéques, il le leur a donné par Pierre p, 1
" "' ""•'

k .1 voulu que le ministère <rt/l, „J , ;
*"''°''''

• ^<^ Sei-

•Ptoes: m is il I™Téamnit r^'^f"' "PP»'"'»* à Ions

'"•le prince de tous al n ITd.'
™"''*™"' ^"""'^ « ««"h

«Pendissent dans toul le corps
^ "'

"""""' "" ^''"f' '''^ ''"'^

«avec cette Église, si essentiellement une, que WChrist

f xxr.
''^"^- '^' «'^ ^Z'"'^- î'^-of. rien., c. .. Jbid.. coi. 633
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assure qu'il est lui-même tons les jours jusqu'à la cnnsomniiitJ

des siècles *. C'est aux prenners pasteurs de celte Lf,'lise, nnii!

Pierre, que Jésus-Christ a dit la veille de sa mort : El je prliraii

Père, et il vous doimera un autre Paraclet, afin qu'il domeiiieavJ

vous éternellement : l'Esprit de la vérité, que le monde ne |w|

recevoir, parce qu'il ne le voit pas, ni ne le connaît. Mais voiisli

connaîtrez, parce qu'il demeurera ch«'z vous et sera en voiisHl

Paraclet, l'Esprit-Saint, que le Père enverra en mon nom, c'estlJ

qui vous enseignera toutes choses, et votis ra{)pellera tout ceqHeiT

vous ai dit ^. J'ai encore beaucoup de choses à vous dire ; niaisvoi

no pouvez les porter maintenant. Or, qunnd il sera venu, celEspf

(le la vérité, il vous introduira dans toute la vérité *. Car il iie|

lera point de lui-même; mais tout ce qu'il entendra il le dira,ft|

vous annoncera les choses à venir. Il nje glorifiera, parce qu'il

i

(îovra du mien, et vous l'annoncera. Tout ce qu'a le Père est àmoij

c'est pourquoi j'ai dit qu'il recevra du mien, et vous raiuioiicfrii|

Ainsi donc, avec l'Église du Dieu vivant, avec cette Eglise I

sur ce même Pierre à qui le Père céleste révèle la nature des

Fils, avec celte Église contre laquelle les portes de l'enfer iiepitj

vaudront point, avec cette Église le Fils de Dieu est tous lesjomj

jusqu'à la consommation des siècles; avec cette Église et en

Eglise demeure éternellement l'Esprit-Saint, l'Esprit de vérité

i

j)lutôt de la vérité, pour lui enseigner toute vérité, l'introduire iliij

la vérité tout entière.

Remarquez encore ce^i paroles : L'Esprit-Saint, l'Esprit delati

rite, ne parlera point de lui-même ; il dira ce qu'il aura eiilenè

il recevra, il prendra de ce qui est au Fils, et il vous l'annnikfi

Le Fils dit de son côté : Ma d*>ctrine n'est pas de moi, mais d«o

(jui m'a envoyé®. Je n'ai point parlé de moi-mêiue; mais leP(!|

qui m'a envoyé m'a doni»e im coiimiandement sur ce que jei

dire, sur ce dont je dois parler. Or, je sais que son conirnaiiiled

ost la vie éternelle. Ce que je parle «loue, je le parle comme le Pi

m'a dit'. Les paroles que je vous adresse, je ne les dis pas]

)noi-niême; mais le Père, qui demeure en moi, c'est lui qui faitj

œuvres *.

Ainsi donc, le Fils de Dieu, la sagesse éternelle, ne parle

de lui-même, il ne dit à son Église que ce que le Père lui afoj

mandé de dire; sa doctrine n'est pas de lui, mais du Père,

» Maltli., 28, 20. — i Joan., 14, 16 et 17. — » Joan., 14, IC et 17, vers.îtij

* Suivant le texte grec. — » Joan., 1«, 12-15. — «Ibid., 7, 16. — '' Ibid.,

'

ft.M). — sibitl., 14, 10. '^'atth.,?8, 18-20, -
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,.,„ r»n„«„c.r, et lo,„ c. ,„i „'t au KilsZ Z?Z """'^

UFil,, de son côlé, l„i ,,„i „, p,,,,., pas delui-n.éme dit à |•l^

.-i»...s .es l,ap.isa„, a„ „„r:,:pte . %";rri:. s""^^
rt: Iciu- apprenant à ol«.,.,«. ,o„t ce „ne ie Z'.f
) mici. je suis avec vous tous les im,ri!j„„'r

""""'""*•

l.«iècles .. Et iEsp,.it-Sai„t<,ne Ô pT." e . en
'"""""""''''•'

bu-Ile™ tout ce que je vous ai ,li"r
""" '""" ™'»

». depuis dix neuf siècles, rKi-lise avec nni l« Cl j „.
;.Wes i„,.s, redise avec qùi .e"s"XEs .^il" ,^te ^é^'Z:'linil, I Mise ne cesse d'enseigner à loul,.« L „.„•

eiernelle-

'iMeDieu lui ac„,„u,.ndé, ta cen" leSai
p""'- ",

'" '"" ''

V..;l* l^'lise, d.„s ,e sein ,1e la^rn^lt: l".';; e'^r^if!.- »vec une eoutiance fdia.e en Ed.et en DieuT'^C'V:^ e"

El maintenant, qu'est-ce qu'un hérétinupv r'^ »*e son sentiment particulier ll'tS .'«^:;:tZtliomme q,„ sopiniâtre à vouloir exoliaupr l4.n7 ^ "^•

:-t aufe sens que ne I oxpliq^^'^i ," m e ÉlnseT'
'"^

Sa.nt.Esprit deaieure éternelleLut, aCquT e fS de
7" '",'

"^ les jours jusqu'à la consommat^n de.^ i^cL Vn!.?T-';
;l'r.tqui ne parlent pas deux-rnènies mllTk ^""*"

Me.aeo.n.and.dodire.^V:^;::;J:VX'::^^

[consfHnce.
'

f"»^nt condamu.s tous les trois au ooneile

Par exemple
: l'ÉKlise, toujours assistée du Fils de Di^n .. ,KM.rit, a toujours cm et ensei-uP r,w,t\

D'en et dn

le le Pape, le Pontife romain .' '"'"^"' *""j""^^'^

I
le vicaire de Jes Cl Ht Wi 1 r

' ''''''''''''
^' «-»* ^'>m.

~ r:i^^^ T'^
'^^ ^-' ^^ ^« >"^^PHt-Saint, a

1""'^^ les s^ nf? .
^ ' " ' l'"»'''a''oi.es, les prophètes, ie.s

f «ornent
,
que

1 homme, fa.t à son image, a éié créé avec

If

p'«tth.,?8, .8-20. _.Joan., 14,26.
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le libre arbitre, qu'il n'est nécessité 'i au bien ni au mal, maisqu'ji

fait librement l'un et l'autre. I

Or, voici quelle était, à cet égard, la théologie do W'def, tirée
(fel

son principal ouvrage, le Trialogue.

« Que tout arrive par nécessité; qu'il a longtemps regimbé contnl

cette doctrine, à cause qu'elle était contraire à la liberté de Dieu;

mais qu'à la fin il avuit fallu céder et reconnaître en môme tempsqml

tous les péchés qu'on fait dans le monde sont nécessaires et inévi-f

tables *
;
que Dieu ne pouvait pas empocher le péché du pretiiw|

homme, ni le pardonner sans la satisfaction de Jésus-Christ; niaitl

aussi qu'il était impossible que le Fils de Dieu ne s'incarnAt pas,»!

satisfit pas, ne mourût pas; que Dieu, à la vérité, pouvait faire aul

trement, s'il eût voulu, mais qu'il ne pouvait pas vouloir autreniPiill

qu'il ne pouvait pas ne point pardonnera l'homme
;
que le péchéè|

l'homme venait de séduction et d'igno ance, et qu'ainsi il avait I

par nécessité, que la sagesse divine s'incarnAt pour le réparer ^qi»!

Jésus-Christ ne pouvait pas sauver les démons; que leur péché dail

un péché contre le Saint Esprit; qu'il eût donc fallu que le Saintl

Esprit se fût incarné, ce qui était absolument impossible; qu'il nJ

avait donc aucun moyen possible pour sauver les démons en généralT

que rien n'était possible à Dieu que ce qui arrivait actuellenienll

que cette puissance qu'on admettait pour les choses qui n'arrivaiejij

pas est une illusion; que Dieu ne peut rien produire au dedansdl

lui qu'il ne le produise nécessairement, ni au dehors qu'il ne leprJ

duise aussi nécessairement en son temps; que lorsque Jésus-ChrislJ

dit qu'il pouvait demander à son Père plus de douze légions d'angf!,|

il faut ententendre qu'il le pouvait s'il eût voulu, mais rpconnallri

en même temps qu'il ne pouvait le vouloir ^
;
que la puissance (

Dieu était bornée dans le fond , et qu'elle n'est infinie qu'à

qu'il n'y a pas une plus grande puissance *; en un mot, (|iiel(|

monde et tout ce qui existe est d'une absolue nécessitrset que, si

avait quelque chose de possible à qui Dieu refusAt l'êtr , il serait ira

puissant ou envieux
;
que, comme il ne pouvait refuser l'être àl

ce qui le pouvait avoir, aussi ne pouvait-il rien anéantir ^; qu'il

faut point demander pourquoi Dieu n'empêche pas le péché, cd

qu'il ne le peut pas ; ni en général pourquoi il fait ou ne fa

quelque chose, parce qu'il fait nécessairement tout ce qu'il peB|

faire ^; qu'il ne laisse pas d'être libre, mais comme il est libre à pr?

duire son Fils qu'il produit néanmoins nécessairement '
;
quel

» L. 3, c. 7, 8, 23, p. 56, 82, édit. 1525.— «Ibid., c. 24, 25, p. 85,elf.j

» Ibid,, c. 27 ;1. 1, c. 10, p. 15. Ibid, c. 11, p. 18. — * Ibid., c. 2 — "L. vj
et 10, p. 16. — « H'id,, c. 9. — " L. 1, c. 10
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.rlé qu'on appdie de contradiction, par laquelle on p.ut faire et nepas faire, est un u.rme erroné n.t.oduit pat les doc. .1, ou ,e laponseeqn. nous avons que nous somm.s libres est une r^c^pt .elle
Illusion, M ublable h celle d'urj enfa.K mû rvr.it •

•'^'7''*^"*'

i ses artau'i q., on se damnf • m,- nur
'""^'"s, q >

on avise

Li • en que tout e qui se fait ? -

' '' " ''' "'^'""^'''

Lr I . Tenture on ni n 1
'*"' ' """'''' ^""« '^' '"«"de oupar la vicHiiire ou par l) eu ni/^nin 1 - n,,,, rx- . .

[,..., .'. 1'' ''y *' predestiniîs et des réDroiués-„«n
,

I „es pa, a„ p„„v„ir de Dio,, de sauver un seul d s ré'Uvés
.; qu ,1 se ,„oq„e de ce q„'„„ di. des sens coulÏÏs

t'

Ce '»7;:.rra''^„n':rr
'"'•^^"^ r -• -•"^-

F
» 4" » y a une conséquer '»>cessa rc qu'on nèthe »

ferlâmes choses sont: nue Dipn vo..» . ^ petnt., si

Lo„s.q„e„ees„iiL:„t;::e^;!:,re':^^^^^^^^^^^^^^
i'«,a,re; ams, q„M veut qu'on pèehe, qu'il veul le "ché à,Lelu bien qu II en l,rc, et qu'encore qu'il ne niaise n«,r ni!
fiem! pèche, le péché de Pierre lui ..L " n "^ ""'" 1""

U, qu'il 'nécessite a, née é à.e 'hor '

"'""'•""'" 'I"'™

Ere qu'il ne fait; que les pileurTel le^H "' """, "»' "''""«

k ohiigés à Bie'i, et q.nitiï:;!; . rj^di ïr'£U.n. é re qui leur est plus utile et plus dcsiraWeZ îènoak qu a la venté, il n'ose pas assurer !out à fait eelÎelinL ni

p•lls^tzrai sr*;e^L:Tt7 ^"•"

r ^^^^

hmslZtr '^i-^'V
'«»-»' "™ "orreur secrète des blas-

Ks ?esTà dL ^ ^."" "'™ """"' "' "PP^balenr de tou le«s, cest-a-dire un Dieu que les athées auraient raison de nier;

Km'Û!*
''•-''•'•"''• 2' «>*;''.«. 4. -.L. 3, c. S.-
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|

de sorte que la religion de ce prétendu réformateur est pire quel

l'athéisme *.

Au milieu de tous ces blasphèmes, il affectait d'imiter la fausse

i

piété des Vaudois, en attribuant l'effet des sacrements au mérite des!

personnes qui les confèrent; « en disant que les clefs n'opèrent
(

dans ceux qui sont saints, et que ceux qui n'iuiitont pas Jésus Climtl

n'en peuvent avoir la puissance; que cette puissance pour celaii'esi

pas perdue dans l'Église; qu'elle subsiste diins des personnes hi;iii.

blés et inconnues; que les laïques peuvent consacrer et adminisiret

les sacrements 2
; que c'est un grand crime aux ecclésiastiques de 1

posséder des biens temporels; un grand crime aux princes deleml

en avoir donné, et de ne pas employer leur autorité à les en priveili

Ces dernières maximes pouvaient pîaireà plus d'un roi, à plus d'un]

seigneur ; mais il n'en était pas de même de cette autre, qui i

de celles-là et que les Wiclétites ou Lollaids mettaient en pratique!

l'épée à la main : « Qu'un roi cessait d'être roi pour un péché m]
tel*.»

Pour ce qui est de l'eucharistie, le grand effort de Wiclef est coiiIkI

la transsubstantiation, qu'il dit être la plus détestable hérésie quoil

ait jamais introduite ». C'est donc son grand article, de trouver àl

pain dans ce sacrement. Mais il se rétracta, au moins exlérieure-l

ment, dans le concile de Londres, et y reconnut, en termes expm|

que la substance du pain et du vin ne demeurait pas après la consé]

cration «. Après cette rétractation , sincère ou hypocrite

,

rompit commerce avec les hommes, se retira dans sa cure de Liij

terworth, et mourut dans sa charge : ce qui démontre, aussi

que sa sépulture en terre sainte, qu'il était mort à l'extérieiu-

la communion de l'Église.

Le Trialogue, son principal ouvrage, est ainsi nommé parce qiil|

y a trois interlocuteurs, la vérité, le mensonge et la sagesse : lav

rite et le mensonge discutent, la sagesse décide: la vérité c'est 1

bonne théologie, le mensonge la mauvaise, la sagesse Wiclef. ij

style est d'une scolastique des plus barbares. Au lieu de rÉcriluB[

mainte, expliquée par la tradition constante des saints, Pères, ce nesoi

que des arguments, des subtilités dialectiques, enveloppés tt m

barrasses de barbarismes. Ce qui a donné à Wiclef un rangdef

triarche parmi les disciples de Luther et de Calvin, ses enfaiiisiiij

turels, c'est d'avoir dit que le Pape était l'antechrist, et que depui

1 Bossuet, Hist. de variât., 1. H. — « L. 4, c. 10, 1^., 23, 25, 32. -'Ikil

<:.kl7,i8, 19, 24. — lApudLabbe, t. «2, col. 46, prop. 15. — b L. 3, c. 3(

c. 14 jl. 3,C. 5 jl. 4, c. 6,7,40,41; 1. 4. c. 1, C. — « L. 4, c. 36, 37,38.
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an mil de Notre-Seignem', où Satan devait être déchaîné selon la

prophétie de saint Jean, l'Église romaine était devenue la prostituée
lia Bahylone *.

Cest-à-dire que l'Anglais Wiclef accuse le Fils de Dieu d'avoir
hepuis l'an mil, manqué à sa parole d'être avec son Église tous lei
loiirsjiisqn'à la consommation des siècles ; c'est-à-dire que l'Anglais
fcVidf accuse le Saint-Esprit d'avoir, depuis l'an mil, manqué à la
boniesse finte par le Fils de demeurer avec son Église éternelle-
bient, pour lui rappeler tout ce que le Fils aura dit. En vérité, quand
bn homme ou des hommes accusent le Saint Esprit et le Fils de Dieu
Ùe manquer de parole, et Dieu le Père d'être l'auteur et l'approba-
Nrde tous les crimes, en vérité, i! est glorieux au Pontife romain
ieire traite d antechrist par cet homme ou ces hommes.
Ignorant autant que blasphémateur, Wiclef suppose que Dieu le

Père, !e Fils et le Saint-Esprit n'a cessé d'être avec l'Église romaine
fcue depuis l'an mil. Eh bien! que Wiclef et tous .ux qui se glori-
fient de l'avoir pour ancêtre ou pour complice souscrivent donc à
Vite profession de foi, qui est, non depuis l'an mil, mais de la fin
lu cinquième et des commencements du sixième siècle.

« La première condition du salut, c'est de garder la règle de la
Iraie foi, et de ne s'écarter en rien de la tradition des Pères Et
prce qu'il est impossible que la sentence de Notre-Seigneur ne s'ac-
fcmplisse point, quand il a dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre Je 6â-im mn Eybse, l'événement a justifié ces paroles ; car la religion

f
llmliquc est toujours demeurée inviolable dans le Siège apostolique,

fe
voulant donc pas déchoir de cette foi, suivant, au contraire, en

fciiles choses les règlements des Pères, nous anathématisons toutes
Is hérésies, prinnpalement.... (suivent les principales hérésies
Nlaii.nees par l'Église romaine). C'est pourquoi, comme il a déjà
M,i, suivant en toutes choses le Siège apostolique, et publiantN ce qui a été décrété par lui, j'espère mériter d'être avec vous

f

ns une niéme communion, qui est celle de la Chaire apostolique,
jns laquelle réside la vraie et entière solidité de la religion chré-
feiHie; promettant aussi de ne point réciter dans les saints mystères
^snoiiis de ceux qui sont séparés de la communion de l'Église ca-
poliq.ie, c'est à-dire qui ne sont point d'accord en toutes choses
f

cieîiiege apostolique. Que si je me permets de m'e.arter moi-pie enqiielqne chose de la pr.,fession que je viens de faire, je me
«(-lare par ma propre sentence, au nombre de ceux que je viens
condamner. J'ai souscrit de ma main à cette profession, et je l'ai

: !i iî

'Wi'«•.'•4,0. 1, etc.
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envoyée par écrit à vous, Hormisda, saint et bienheureux Pane dpiJ
grande Rome*. » ^ 1

Voici les réflexions de Bossuet sur cette profession de foi, àlj
luelle, sous le règne de Justin, adhérèrent environ deux mille cinJ
cents évoques d'Orient

, d'après l'estimation du diacre Rustique
qui écrivait sous le lègne de Justin ien *

:

« Toutes les églises, en signant cette formule, professaient queJ
toi roniaine, la foi du Siège apostolique et de l'Église romaine éw
assurée d'une entière et parfaite solidité, et que, pour qu'elle dJ
manquât jamais, elle a été affermie par une promesse certaine dJ
Seigneur. Car c'est cette profession de foi que les évêques étaiem

obligés d'envoyer aux métropolitains, ceux-ci aux patriarches, J
les patriarches au Pape, afin que lui seul, recevant la profession

de

tous, leur donnât à tous, eq retour, la communion et l'unité. NouJ
savons que dans les siècles suivants on se servait de la même profo
sion de foi, avec le même exorde et la même conclusion, en y ajoiif

tant les hérésies et les hérétiques qui, aux diverses époques, troublé-

rent l'Eglise. De même que tous les évêques l'avaient adressée aJ
saint pape Hormisda, à saint Agapetet î Nicolas 1", de même nous

lisons qu'au huitième concile on l'adressa, dans les mêmes termts,

à Adrien II, successeur de Nicolas. Or, ce qui a été répandu partout!

propagé dans tous les siècles et consacré par un concile œcuniénij

que, quel chrétien le rejettera " ? »

.
Les erreurs de Wiclef ayant reparu dans la Bohême, le concile 1

de Constance les condamna dans sa huitième session, le 4rae de mail

1415. On y proscrivit généralement, et comme on dit,m globo, tw|
cent cinq articles tirés des écrits de cet hérésiarque, c'est-à-dire qua-

rante-cinq, tous exprimés dans le décret, et deux cent soixante

i

ne sont qu'indiqués. Le concile défendit à toutes personnes, se

„

peine d'anathème, de prêcher, d'approuver, ou même de citer celte|

doctrine, si ce n'est à dessein de la combattre. Il y ajouta un juge-,

ment de rigueur contre Wiclef lui-même, quoiqu'il fût mort depuiJ

longtemps. Il ordonna d'exhumer son cadavre, et de le jeter à lai

voirie. Le décret contre ses erreurs fut confirmé dans la quinzièniel

session.
[

Voici comme les erreurs de Wiclef pénétrèrent en Bohême. Lii

gentilhomme bohémien, nommé Poisson-Pourri, revenant de runi-|

versité d'Oxford, en apporta certains ouvrages de Wiclef. Il lesl

connaître, entre autres, à Jean Hus. C'était un hommçde basse nais-

sance, mais distingué par son esprit et sa facilité à parler. Né au

1 Labbe, t. 4, col. 1486. — « Biblioth. PP., t. 10. —^Defensio, 1. 10, c. 7.

à i431 de l'èr
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bourg de Hussinetz l'an 1373, il devint bachelier et maître es arts
à

'""7«;J«
de Prague l'an 1393, prêtre et prédicateur en la cha-

pelle de Bethlehem l'an 1400, doyen de la faculté de théoloaie
an 1401 et recteur de l'académie en 1409. De plus, de XUOO .1 fut donne pour confesseur à la reine Sophie, seconde femme

de VVe ceslas. lequel fut déposé cette année-là même de la diS
.mpenale Le confesseur de sa première femme avait été saint JeanNepomucène, qm mourut martyr du secret de la confession.
Jean hus s.nfatua des erreurs de Wiclef, ainsi que plusieurs au-

très. Lan 1408 université de Prague, ayant eu vent de ce qui se
;

passait, s assembla solennellement, et Jean Hus s'y t uva parmi les

I

prmcpaux docteurs On y prit d'un commun consentement une con!
;

clusion qu. portait
: Sachent tous, que tous les docteurs ici assemblés

I

ontunanimement rejeté etprohibé les quarante-cinq articles deWiclef

I

ans leurs sens hérétiques, erronés ou scandaleux, défendant à tous

I

eurs suppôts, de quelque nation qu'ils soient, qu'aucun ne soit assez
hard. pour les soutenir ou les enseigner, en public ou en secret e
cela sous peme d'être exclus de la nation. C'était la plus grande ne ne
qu,Mpus..^talors nnposer. Ils défendirent encore que pe sonne
au-dessou. des docteurs ne lût les livres de Wiclef, prmcipalement
ceux de 1 eucharistie, le dialogue et le trialogue

P^'emeni

niit'^^"'D
'"''" ""'' ««"'redire publiquement à la sentence de l'u-

Xt ni
'"' '

"''•' " "' '''''''' P^^' ^«"« '«« «"*r«''-« secrets,
d in ecter plusieurs personnes des erreurs de Wiclef. Comme il vovai
Ique^s AI emands s'opposaient à son dessein, la hainequ'il leu p'ot

a. deja s en augmenta de beaucoup. La nouvelle université de Pra-
gue, fondée par l'empereur Charles IV, était gouvernée car les

S2:tr"'\"' ^""' --ntent;mentdTsrhémi/„ „t
r^ P'" ''''''^^''' J«^" «"^ «'^«'^^ donc ses com-

pati o^es a demander au roi Wenceslas qu'ils eussent le gouverne-

;:: et Tf ^^^^^f > ^ ''-«'-'- ^es Anemands. WenceLs rri^

em nt X rT'"'''
^" ''--«nt déposé de l'empire, accorda faci-

^0 1

1

r'""'
'' ^" "' demandaient. Irrités à leur tour deeu on leur enlevait amsi leurs privilèges, les Allemands se retirè-

an s T' '"""'"'^.^de plus de deux mille, tant docteurs qu'é-

n p! /'
P'''^'''"* ' '^'P^'^'^' ^^''^ f""dèrent une nouvelle"n versite par autorité du pape Alexandre V.

bolltiTdtr
'''^"'' "^^ ^''^^'^'"^ '''^' ''' f«"dée par un riche

fol .1 ?''T "" '''""" ^""'^«"^ P«"^ «"'•'««"ir deux

mmfj '3"' T ''' J'"'' instruisaient le peuple en bohémien.

KerélrH '

'"" '"''"^' é'-' éloquent et avait la réputationûetre règle dans ses mœurs, on l'écoutait volontiers. S'en étant

hl'
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aperçu, il avança plusieurs propositions tirées de Wiclef, disant que

c'était la pure vérité, que l'auteur était un saint liouime. Et je vou-

tirais, ajoutait il, qu'après ma mort mon âme fût avec la sienne.

Outre les sermons par lesquels il s'attirait le peupe, Jean Htisga-

gnaitlesgrandspar les livres de Wiclef, qu'il traduisait en langue

vulgaire. Il attirait aussi des ecclésiastiques : les uns, chargés de

dettes ou de crimes pour lesquels ils craignaient d'être poursuiviseo

Justice, espéraient de l'éviter en donnant dans les nouveautés; d'au-

tres, recommandables par leur doctrine et leur vie réglée, étaient

indignés que l'on donnât les bons bénéfices à des nobles qui leur

étaient bien inférieurs en science. Le dépit et la jalousie leur fiient

quitter leur premier sentiment, suivant lequel ils avaient condamné
Wiclef, et ils abandonnèrent l'Église catholique pour se joindre à

Jean Hus, déclamant non -seulement contre les prêtres ignorants

et vicieux, mais contre tout le clergé en général, sans épargner le

Pape même *.

Un des principaux adeptes de Jean Hus était Jérôme de Prague,

gentilhomme de la famille des Poissons-Pourris. li avait étudié à Co

logne, à Heidelberg, à Prague, on dit même à Oxford. L'a» 1399, il

fut maître es arts, et peu après bachelier en théologie ; il passait

pour l'emporter en science sur Jean Hus ; il n'entra jamais dans l'état

ecclésiastique, mais servit comme chevalier à la cour du roi Wen-
ceslas. La réputation de Jérôme devint telle, que le roi de Pologne

le fit venir en 1410 poiir organiser l'université de Cracovie. Puis

le roi de Hongrie, Sigismond, frère puîné de Wenceslas, désira l'en-

tendre. Il prêcha devant lui à Bude. Mais, comme son discours ren-

fermait de grandes louanges de Wiclef, il fut déclaré hérétique par

le clergé, obligé de s'enfuir, et arrêté par l'université de Vienne, jus-

qu'à ce q» celle de Prague obtînt son élargissement. Jérôme des

Poissons-, ourris était naturellement porté à la violence.

Fort de pareils adeptes, et surtout de l'émigration des docteurs al-

lemands, Jean Hus gardait moins de mesure. Non-seulement il répan-

dait les écrits de Wiclef parmi les grands de Bohême, mais envoya

une traduction du Trialogue à Josse, margrave de Moravie, oncle du

roi Wenceslas. Vainement plusieurs docteurs de Prague l'aver-

tirent de se désister d'une semblable entreprise. L'un deux infoima

l'archevêque de Prague, Svincon, d'une famille très-noble, qui de-

meurait dans son château de Raudnicz. L'archevêque, homme résolu,

assembla des docteurs en qualité de légat du Saint-Siège, et se fit

apporter les livres de Wiclef. Après les avoir fait examiner par les

1 CochlœuB, Hiit. Hussit., 1. 1.
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I

plus de deux cents. Ils eta.ent très-bien écrits, reliés en bois à la ma-
|nière du temps, couverts d'étoffes précieuses et garnis d'or. M^g
tous ceux qu. ava.en. de ces livres ne les apportèrent pas, suivan

[

l'ordro de I archevêque. *^
'

""""'«

I

,
P;V^ ?"^*';^'^ «« H"- l'archevêque avait fait brûler ces livres

Ide W,cH Jean H..S f.i composer contre lui et chanter publique!
men

,
par les la.ques de son par.i, d.s chansons en langue vulgaire

qu, le tournaient en r.d.cule, et qui firent tant de bruit, que le roiWenceslas defend.t par ordonnance publique de les c'^anter, sou
pe.ne de la contuscaUon de tous les biens. Mais Jean Hus trouva un

,

autre u.oyen pour faire que le peuple se n.oquftt du clergé et le ren-
.1 méprisable 11 établit des conférences publiques, où des tailleurs

des cordonniers et d'autres artisans, excites par ses sermons pa;
'

la edure de I Écriture sainte en langue vulgaire, disputaient avec les
prêtres. Les femmes même se mêlaient déparier en1 controverses

|el de composer délivres.
"-uuvbises,

_ U Pape avait écril à Tarehevéque, du 20 dtombre U09 de dé-k f« « pa,. I au.or„é apostolique, à qui q„e ce fû,, qu^qi^p .i^étl,.,lputav„,r de prêcher aille,,,» que dans les ^glij ou'dnlS
c„„e.,ères et de ne permettre à pe,-so„ne d'o„seig„er en publl o^
en secret les art.cles de Wiclef. I. P.pe avait ,„a,L encore à ^ar-chevêque de prendre quaire d.,cte„,sen théologie et deux docte„rs
en décret, et de pr«*d,.ren cette affaire par leu? conse,? enfm r" e«n qui ref,,ser„i. d'obéir e, dabj,,rer cLrreursîû;,ul'r hé!
-el.que et nus .., prison •. L'aichevêq^e ,„„nd, Jean Hus luiImd.ason attache.,.ent aux erreurs ,te Wiclef; Jean Hus pronWtIcomger tout ce qui lui serait échappé contre la ,t„c.ri„ë chrrtie,me

i s"secWe,,.,r;'"T'""'^^"'"'''
''"^''"'i""» «>» prédications

L,t f"^''"""'*
""h«"l"'ent. Ceux dont Tarclievêque avait fait

:W,.,.|..sexe„,pl„iresde W,clef, si ricbe,ne„t ornés,' ni rilàu è-

»uae, .na,s eurent a souffrir beaucoup de violences, par la couua-
eco,n,,ven^

8«4 par-dessus les aufes sectaires. If a,-réla fois religieux Cannes
" ava.en, p,.éché contre W,clef, et en jeta un dans if Moldau où{.Ue .*ra,. ,nfa,llihle,nent no,é, si un chevalier n'était afié à son

'^''"''•'''><>^.''-»^--'Hi.,..cc:^,.i,,ro„.,MMrc,cU,,.Zi.!,.m.



188 HISTOIRE UNIVERSELLE (LIv.LXXXL-Doia;,

Jean Hus fut dénoncé par le clergé de Prague au pape Jean XXIII
comme prêchant des hérésies. Le cardinal Colonne fut chargé dé

poursuivre l'affaire, et en conséquence le cita à Rome. Il n'y com-
parut point, mais envoya des députés pour le défendre; après

j

avoir demeuré un an et demi, ils furent mis en prison, Jean Hus

déclaré hérétique, excommunié avec ses adhérents, avec défense de

prêcher et avec interdiction des lieux où il se trouverait. L'an U\i
Jean Hus en appela de cette sentence à un concile général. Cepen^
dant, par l'entremise du roi Wenceslas et d'autres seigneurs, l'aflaire

paraissait devoir s'arranger de concert avec l'archevêque SvincoD,
iorsque ce prélat mourut avant qu'il y eût rien d'exécuté.
Dans l'intervalle, Jean Hus publia plusieurs écrits en faveur de

Wiclef et de ses erreurs. Il enseignait et soutenait entre autres ces

deux propositions : Ceux qui, à cause d'une excommunication hu-
marne, cessent de prêcher ou d'entendre la parole de Dieu, sont ex-

communiés, et seront regardés comme des traîtres au Christ dansle
jugement dernier. Un diacre ou prêtre a droit de prêcher, même
sans la permission du Saint-Siège ou d'un évêque catholique *.

L'an 1412, le pape Jean XXIII ayant fait publier une croisade
|

pour soumettre le roi Ladislas de Naples, Jean Hus et Jérôme de

Prague se mirent à prêcher contre la croisade du Pape et contre ceax

qui la prêchaient. Jérôuie tit même arrêter un prédicateur de la croi-

sade, lui joignit deux prostituées, les conduisit tous trois sur une

voiture à travers la ville, les deux prostituées ayant la bulle ponti-

ficale sur la poitrine découverte, et un crieur annonçant à haute voix

qu'on allait brûler les bulles d'un séducteur des peuples. La bulle
i

fut en eff'et brûlée au pilori de la ville neuve. Le dimanche, les pré-

dicateurs furent interrompus et insultés dans plusieurs églises par

des étudiants et des gens de la lie du peuple ; on les appelait des
|

menteurs et des imposteurs, et le Pape un antechrist. Trois des

pertiubateurs furent arrêtés et condamnés à mort, comme séditieux,

par le sénat de la ville. Jean Hus accourut au palais avec une mul-

titude d'étudiants, et supj)lia qu'on leur accordât la vie, attendu que,

s'ils étaient punis à raison de l'indulgence papale, lui-même étaii

encore plus coupable. On lui remontra qu'il se mêlait de choses qui

ne le regardaient point, qu'il voulaitexciter une sédition, aprèiî avoir

déjà fait un préjudice irréparable à la ville par l'expulsion des Alle-

mands; qu'il n'était pas question de l'indulgence, mais de perturba-

teurs de la paix publique, qui cherchaient à verser le sang. Toutefois

on laissa espérer de faire grâce; mais le sénat leur fit aussitôt tran-

* Hist. ecclésiastique du protestant Schroeckh ,t. 34, p. 693. ;

à 1431 de l'érc
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i "T 1" '*!';. V'"" ."""""l"'
''' "^'"''^ «« rassemblèrent en foule

onlevèren de force es cadavres des suppliciés, les enveloppé^;
e drap d or, les portèrent dans tontes les églises et les enSSd», la chapel e de Bethléhen,, en criant : Voilà les sainteUe

martyrs qu, ont donné leur vie pour la loi de Dieu ! Jean Hus luf
,„ rae leur donna e nom de martyrs dans un sermon

; mais "l reculdéfense du sénat d'en parler davantage <

En attendant, il multipliait ses écrits' contre le Pape. Emporté
d«n excès dans un autre, il enseignai, que l'Église nVs, quela s„-cde des justes et des prédestinés, de laquelle les réprouvés et lespécheurs ne font point partie. Il en concluait qu'un Pape vicLuxnW
pl,„ le vcaire de Jésus-Christ, qu'un évêqne e, des pXes an? v
vente» état de péché ont perdu tous leurs'pouvoirs ifé d . m ^
«lie docinne jusqu'aux princes et aux rois; il décida que ITZ™, «ceux et gouvernent mal sont déchus de leur auLltrApîè
,,o,r appelé au Pape et an concile, il ne reconnaissait dw;e h !e^|,ie

1
tellure entendue à sa manière, c'est-à-dire d'autre i.Z."

|i»i-raême. " " ""^ J"»" que

I
^'"^ ?"' '"

"T.' '«<^''"«q>'« de Prague, Conrad de Vechl,leherchail une concdiatbn entre 1» ^i..™i ..l i'
«ecnta,

Ihpeet les cardinaux
; que le chef de l'Éslise n'était „»li! ï-s Jésus-Chris,. On se disputait 'à-dessusTpC loTsq 'o^ a'n'm n(s de Wiclef et excommunié Jean Hus, parce qu'il ne s'^,

h..l présenté, quoiqu'il cù, été cité. En mêra lemps?"e chanceiUm, doyen de la faculté de théologie à Paris, laquelle venaîi;

fërrécrTvH-1'r"! ''';'" ""'' ''^^- disôlrc ;{Vue
,
écrivit a I archevêque Conrad, pour l'exhorter à e,iln,>,„.«»ed„ champ du Seigneur, et à implorer pour 0*^' Ceta „T

Cl'r^i fd
''""'"' '-''"'''"^"^ obtint bientôt'lecoten :

I ent du ro, à des mesures plus sévères pour délivrer son rovaum,.

I

a mauvaise renommée d'hérésie. On publia donc qurious^ v

^

.oyaumc. L archevêque prononça un intordit sur la ville do

' 'I

Mi
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Prague, à l'exception du quartier où était le palnis du roi. Jwinsf

réfugia dans son endroit natal, et continua de derlanuir contre \i\^m

et les cardinaux. Il avait d'abcu-d appelé du l'ape mal inloniiéau

Pape mieux iutoruié, ensuite du Pape au concile: cette fois-ci,
i|

appeladu concile à Jésus-Christ ».

Mais avant de quitter la capitale de Bohême, il (It lire dans la clia-

pelle de Bethléhen» son Traité de l' Èglisp, dont h; but était de rtiuln

odieux le clergé de Prague et méprisable l'aulorilé du Siège aposlo

lique. Pour prouver que le Pape ne satirait éire le cluf de rÉ^jb,

il cite entre autres la fable de la papesse Jeanne, dont il fait une

femme anglaise.

Éloigné de Prague, qui fut délivrée de l'interdit par son ahseiia,

Jean Hus écrivit avec une violence toujours croissante contre If

clergé et contre le Pape même. L'un de ses libelles représente dès

le titre les prêtres et les moines couune rab(>(nination de la désola-

tion dans l'Église du Christ. Dans «n autre, il déclare que l'au-

teur de tant de canons et lois ecclésiastiques, c'est le diable. De et

nombre, il compte la vénération des statues de bois, de pierre et

d'argent. Dans un autre, le mystère d'iniquité de l'antechrist, il sV-

crie : La vraie cause pourquoi les hypocrites honorent les saints du

ciel et persécutent et égorgent les saints vivants sur la terre, c'est

leur aveuglement, que le dieu de ce siècle, le diable, opère en eux'.

Ces saints vivants sur la terre, il est aisé de le voir, c'est Jean Hiisn

les siens.

Cependant le concile de Constance venait d'être convoqué poiirli

1«' novembre ïWk. Deux docteurs de Prague, Michel de Causis,

curé d'une des paroisses de la ville, et Etienne Palefz, autrefois amis

de Jean Hus, se disposaient à l'y dénoncer, conm)e répandant de

erreurs contre la foi. Jean Hus pouvait donc s'attentireà y être cite:

il résolut de s'y présenter de lui-même pour se défendre. D'ailte

il avait appelé au concile. Sachant que l'archevêque de Prague allait

tenir celui de sa province au mois d'août 141 i, il sonwna un chacun

par des attiches publiques, de venir l'y convaincre des erreurs qu'on

lui imputait. L'archevêque lui manda que sa présence n'était pas ne

cessaire, puisqu'il ne s'était pas élevé d'accusateur contre lui. Jean

Hus s'en fit donner un témoignage. Il en demanda un par» il an il

et somma ses adversaires, par de nouvelles atliches, de lui inontni

au moins à Constance qu'il avait enseigné des erreurs. Il y disa::

entre autres : Que si l'on peut me convaincre d'mie erreur quelcon-

que, ou d'avoir enseigné quelque chose de contraire à la fui dm

» Schrocckb, t. 3i, p. 506 et C06.— 2 lbid.,p. 611-614.
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tienne, je ne refuse pas d'encourir tontes les peines des h^rétiaue, t

Il lit I.I..S. a., (lire des écrivains hussites. Il «adressa A rinqulitenr
du Pape en Bohô.ne. lév^^que de NazHrHh, et en oblù.t une attesta
lion, .|ue, dans plusieurs entretiens, il r«vait toujours trouvé ortho'
,|„xe. Les elatsde Boh^,„e aya,.t consulte, l'arclunéque à cetécard"
reçurent la .uê.ne réponse ^ Eulin leu.pereur Sigismond pria son'
frère VVeuceslas d envoyer Jean Hus à Constance

J..Hn Hus partit donc de Prague le H octobre 14U. Il laissait -,

ses partisans une lettre qui fut lue dans la chapelle de Bethléirn
,

dans laquel e .1 y avait ces n.ots : Je pan sans .aufconZ^Amve a Constance, >l leur écrivit en ces ternes : Nous sonnne ar-'
r.ve à Constance après la fête de tous les saints, sans aucun don -
.nage, traversant les vdies et y affichant des son.mations en laZ ,
en alU-mand. Nous sonunes logés à Constance, sur la place, près de
Ihôtel (lu Pape. Et nous sommes venus sans sauf-conduit 4

' '^ **'

Arcusépar ses deux adversaires, Michel de Causis ^t EtiennePaielzd enseigner les erreurs de Wiclef a Constance méu.e Jean
Hns fut arrêté le 28 novembre UU ». Au ,nois de mai de 'an ée
s vante, ses am.s ayant demandé son élargissement au con île
attendu qu

. ava.t été arrêté contre la foi publique. 1 évoque de L
''

lomile fut chargé de répondre, le dO du mois, qu'on n'avait no^ï,t
vole la fo. publique à son égard, attendu qu'il n'avait p^int deS
oon.lu,t de I empereur lors de son arrestation, mais qu'iï en reç 1

1

dignes de to e. Le \% mat, les défenseurs de Jean Hus répliquèrent

H s fu arrête, I un d'eux, mterrogé jusqu'à deux fois par le Pane

demandait a le vo.r
; mais que trois jours après il le fit voir à beau-

d nseur. de Jean Hus, que le sauf conduit ne fut exhibé que troisours après son arrestation. Lors donc que des personnes dign^^^^^^^
0. assurèrent au conc.Ie que ce ne fut que qui.L jours an^s son

pos. ble qu elles ne se soient trompées que sur :e nombre de jours.
Uuant au sauf-conduit en lui-même, le voici tout entier : « Sigis-

-m';,"7^l7L'' ''\\ ''"'""^- ^"'' '^^ -""'^ '^ ^«-'•. t. I, p. :is. -
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lijond, par In grAco de Dieu, roi des Homninû, etc., à toin ni-inm

occlésiastiqiies et séculiers, etc., ainsi qu'à tous nos aulr" njeij,

salut Nous vous recommandons d'une pleine affection, à tous tn

îj;énéral et à chacun en particulier, honorabU; homme maître Jean

llus, bachelier en théologie et maître ès-arts, porteur dos présentes,

allant de Boh<^me au concile de Constance, lequel nous avons pris

sous notre protection et sauvegarde, et sous celle de l'empire, dési-

rant que, lorsqu'il arrivera chez vous, vous le receviez bien elle

traitiez favorablement, lui fournissant tout ce qui lui sera nécessaire

pour liAter et assurer son voyage, tant par eau que par terre, sans

rien prendre de lui ni des siens aux entrées et aux sorties, pour quel.

«pies droits que ce soit de tribut ou de péage, et de le laisser libre-

nient et sûrement passer, demeurer, s'arrêter et retourner , en le

pourvoyant même, s'il en est besoin, de bons passe-ports
, pour

l'honneur et le respect de la majesté impériale. Donné à Spire,

le 18 octobre de l'an 141i, le trente-troisième de notre règne de

Hongrie et le cinquièi ^ de celui des Romains. Par ordre du roi. Et

plus bas, Michel de Pascest, chanoine de Breslau *. o

Par les termes de cette pièce, on voit que c'est tout bonnemenl

un passe-port impérial qui invite les princes, les magistrats et siijels

<le l'empire, comme un passe-port moderne invite les autorités ci-

viles et militaires à laisser passer et librement circuler, de tel endroit

à tel autre, et à donner aide et protection on cas de besoin. Mais

comme un passe-port moderne ne vous soustrait point à la juridic-

tion des tribunaux auxquels vous seriez cité ou auxquels vous auriez

îippelé, ainsi le passe-port royal ne pouvait soustraire Jean Hiis à la

juridiction du concile de Constance, auquel il était cité et auquel il

avait appelé, d'autant plus que, pour les jugements de doctrine, ce

<.oncile était indépendant de toute autorité royale ou impériale. Co^

notions si simples suffisent pour faire évanouir tous les nuages que

les protestants, héritiers intéressés de Jean Hus, ont accumulés siii

ce fait pour faire accroire que le concile de Constance et l'empereur

Sigismond ont manqué à la foi publique, le premier en jugeant et

condamnant Jean Hus, et le second en lui faisant subir la peine lé-

;.^ale, malgré son passe-port. Lorsqu'un homme, appelé ou appelant

devant un tribunal, y arrive avec un passe-port moderne , le tribunal

[)rocède suivant les formes juridiques ; si l'homme est trouvé cou-

pable, il est condamné et puni, et personne ne s'avise d'accuseï 1

tribunal ou une autre autorité d'avoir violé la fol publique, parce

que le coupable avait un passe-port. Le concile de Constance iia

' Von der Hardt, t. 4, p. 12. Lenfant, Hist. du €one. de Const., 1. 1, p. 59.
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Jfait ni plus ni moins que ce tribunal Ioq.» ii i
• *

L placards q„H amliUc on^ '

ilVlZT'^''^'' "«"»

l. Mite cl à tout l'univers aZ i?.!" '
. "" """'' * '""'«

«0, Il .y .ra:,p„rte;ea;:;i Z'^"Zé:^:z^T'^îT
Booirars, si amals j'ai lenu ou ens«i™„l. '" "' ''<"'

Laée, Que si l'on p«u raë oonvâS rtr„ ,"
"'"""'" '"'"' ""

Le„,eignéquelque'ch„s. IZnûZ:StZT'" °" "•«

|,tep,s d'encourir .oute, les peines desIL^e <
""' '" ""

Uaanl à I épotjuo précise où Jean Hus rectul le sauf .„„H .
Le.po«,mpéri„L II y a plusieurs circonstrce oûc T" » !

"
roleslanUet hussl.es ne louchent ou n'exp lem n», F t""t Bohême, il laisse * ses allldés une lettr^avec ces'^lf

"
T'"'L ^Honiuu ou passe-pcr.

, arrivé à Con .nœ leultr

L du passe-port '«^^TC^.TC^^tlT''''-
U-por. rédigé le ,8 octobre à Spire, fu, r^^tve"^' "'H

«>

korsde son passjgeù Nuremberg. M.iseon,n.e„Taot!a„ H™nd,t.dr«„ dans les lettres qu'il écrivit de Nuremberg en BK. et ou d décru toutes les particularités de son vôvale» r„^m alors a-t-il pu écrire de Constance • K^Z 7 ^ '' ""'"

,.passe-portni est vrai, les HutraJoS ^uZ^^ "
Ufa, du Pape: mais eel. montre seulement eorahlf T
.
altérées du manrelesembarrassaient. iT^lC "m,

r-'"
U,.,tembarrassé lui-même. Car, ayant dit dans'une dêts et>i., laissé une lettre après moi. qui a été lue en Bethléh™ ojlis. Je pan aam passe-porl, il aioule f»,,. .. ."'™"'' °"

hm singulières rectifications î N'est-il pas «fj, nli
'"'

[
tan Hus ayant été arrêté lorsqu'il S'™' tZT::Zk«-port impérial, comme l'attestaient des DersonneTH ^ J

ln..lsl'ayanlreçuquelquesjourseprès lair." -T"
''*

reprit de faire accroire qu'il avaUrDalselt'H^"'"'!'"'
''"'''''

U .uand
11 aval, dit s*! formetnlTîe^l'Tar "a^fS

'

M»"t le «.m possible, et lui-n,éme par ses lettresrènpress":

l*"U.
1, p. 38. Op. fl«.,u. p. 4. _.£pù,.,S.

111.

13
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et leur en témoignait sa satisfaction '. Que veut dire ce manège,
sicel

n'est que dans les livres qu'on dérobait au jour, il y avait des choses

encore plus impies que dans ceux qui étaient publics, et que iespro.!

testations de Jean Hus n'étaient qu'une odieuse hypocrisie? On vojM

en tffet, par l'édition de ses œuvres, que le concile n'en connaissjitj

pas ce qu'il y a de plus mauvais.

Le long de son voyage de Bohême à Constance, Jean HUs se mon.!

trait plus confiant. Voici le placard qu'il fit afficher à Nuremberg;!

« Maître Jean Hus va à Constance pour y déclarer la foi qu'il atoo-l

jours tenue, qu'il tient encore, etque, par la grâce de Dieu, il tlendisj

jusqu'à la mort. Comme donc il a notifié publiquement, par tout kl

royaume de Bohême, qu'il voulait avant son départ rendre raison dtl

sa croyance dans un synode général de l'archevêque de Prague, dl

répondre à toutes les objections qu'on pourrait lui faire, il notifel

tout de même dans cette ville impériale de Nuiemberg que, si quelf

qu'un a quelque erreur ou quelque hérésie à lui reprocher, il n'ij

qu'à se trouver au concile de Constance, parce que c'est là qu'il

prêt à rendre raison de sa foi ^. »

De Nuremberg, il écrivit à ses amis une lettre du 20 octobre, pouf

leur rendre compte de son voyage. Il leur mande qu'il a toujoui

marché la tête levée dans toute sa route, sans se déguiser nulle
|

et qu'il a été fort bien reçu de tout le monde : qu'à Pernau, lecuii

bi les autres ecclésiastiques, qui l'attendaient depuis plusieurs jo

lui firent un fort bon accueil ;
qu'étant entré dans le poêle, le (

lui présenta, suivant la coutume du pays, un grand verre de vin,i

b but à sa santé
;
que le curé et ses vicaires écoutèrent très-favonj

biement sa doctrine, et que le curé lui protesta qu'il était toujoui!

de ses amis. De Pernau, il ne fit (,ae traverser Weiden, suivi du

giand concours de peuple. Il eut à Sulzbach des conférences fdj

amiables, tant avec les ecclésiastiques qu'avec les magistrats dec

lieux ; enfin sa lettre le montre très-content du bon accueil qii'(j

taisait partout à sa doctrine et à sa personne. Il ne paraît pasraoiij

satisfait d'une conférence qu'il eut à Lautt', ville à quatre lieues il

Nuremberg, avec le curé, les ecclésiastiques et un jurisconsulte!!

lieu. Comme des marchands avaient donné avis qu'il était sur lepoii

d'arriver à Nuremberg, le peuple sortit en foule dans les riies|

places publiques, pour le voir. Quand il fut arrivé, le curé (!> Saisi

Laurent lui écrivit qu'il y avait longtemps qu'il souhaitait l'entn

tenir. Jean Hus ayant accepté la conférence, le curé vint chez i

mais il ne dit pas ce qui se passa dans cet entretien, qui, apparfil

I » ]431 de l'èrA (

k non*. D'un a

» Fpist. 37. Lrnfant, t. J, p. 33: et 433, — ' Lcnfant.t. l, p. 39.
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menl, fui interrompu par l'arrivée de quelques docteurs ol de m,.iLes doyens qu, voulaient l'entendre. Comme les docleurs nré ™da«,t que la conférence se fit en parficulier. Jean Hus déc aHu^
préoliail publiquement et qu'il ne demandait pas mieux aZX
e.,e«dn de tout le naonde. Entre ces docteurs, il y avait un 1,
t„.,x qu',1 traite de chicaneur. Il remarque encore anell .
Ln..Séba,d n'était pas content de voiries cry^si;;:::: s':sentiments

;
m.ns que, à cla près, tous les docteurs et k h

paissaient satisfaits de lui. o; ne' n.ot à exéCmon d ^"IZZl,«.erd,t contre „,o,, et on approuve l'écrit que j4i pub ié e„ iicm.n pour notdier mon arrivée au concile. Ainsi en'ai pas de dIkg„™ds ennemis qu'en Bohême, On trouve à la marge de ,Ste1"^^,^
que les docteur., lui déclarèrent unanin,en,ent qu .iTavaird"^'!^sieurs années qu'Us étaient dans les n.êmes sentiments et o,» i

tite «ne note où il est dit que, le lendemain, den
"L^H 7fc.h«me qu, i;a=o™.pag„aie„t allèrent trouver le PapeTu '

ILnoncerl'Hmvée de Jean Hus, et lui montrer le sauf-co'I . d"'empereur S,g,suH,„d ^ Mais nous avons vu que, de leur a
" Î

r H ZT """'"^
'I"''''™=J<'"''saprè;sonarresa ;ûb«i eut l,eu le 28 du même mois '. Jean Hus était arrivé à CmIII.™'Ls le po,ds de l'interdit et de l'excommunication. Ses deux !dvK Michel de Cansis et Etienne Palet^, le silîèrent dans dT

«iches comme hé„..ique et excommunié. De son 6 tZZH Itbrement, soutenant sa doctrine, soit dans ses con ersata
fetldans les écrits qu'il composait. Il disait même la ««"se otT'|«s dans une chambre, en présence de tout le voisinage ™i alu"h avec empressement. Un de ses sectateurs prétend q'e le papeJean XMl voulut bien, non pas lever, comme o:. lui fait dire mf»

h devaitpas entreprendre de dire lu messe; mais que Jean Hldé!

i-\M

g LRnfint, tî.p.40et seqq. Op. Hus., t.
4, p. U.- 3 1bid., p. 21 " I.enfaiil, t. l.p. ;ji

», fol. 57, c. - 2 Vonder Hardt.
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Clara qu'il se souciait peu de l'excommunication, et qu'il dirait la

messe tout autant qu'il pourrait *. Par suite de ces faits, Jean Hus

fut mis en arrestation le 28 novembre ; ce ne fut que trois jours
j

après, savoir, le 1««" décembre, que l'un de ses défenseurs montra le

sauf-conduit ou passe-port de l'empereur Sigismond.

Pendant qu'on instruisait l'aftaire de Jean Hus, eut lieu une autre
1

aventure, rapportée par deux témoins oculaires, le même chanoioe

de Constance et de plus Éverard Dacher, de la même ville, et chargé

par l'électeur de Saxe de la police secrète pendant le concile. Tous

deux écrivirent en allemand l'histoire de l'assemblée. Voici ce

tous deux rapportent :

Jean Hus, voyant qu'on l'observait de près, prit la résolution de 1

s'enfuir le 23 mars 1415. A cet effet, il prit un pain et une bouteille
|

de vin, et alla se cacher le matin dans un chariot de Henri de LatzeD-

boch, qu'on avait préparé pour aller après midi chercher du foin
|

dans quelque village. A l'heure du dîner, Latzenboch, à qui

Hus avait été confié, ne le voyant point, demanda inutilement oiiili

était; personne ne put lui en donner de nouvelles. Alarmé de cette
j

absence, il courut en avertir le magistrat, qui fit aussitôt fermer I

portes de la ville, commanda des archers pour aller poursuivre le 1

fugitif. Comme on se préparait à cette poursuite, Jean Hus ayant été

trouvé caché dans lechariot, fut conduit à cheval, avec son chapelainell

plusieurs Bohémiens, par Latzenboch lui-même, au palais du PapcJ

Devinant qu'on voulait le mettre en prison, Jean Hus descendit de

cheval, dans l'espérance de se sauver à la faveur de la foule prodi-l

gieuse qu'avait attirée ce spectacle. Mais les gardes du Pape ayâDtj

aperçu son dessein, on l'enferma sous bonne garde dans le palais pon[

tifical ^. Le récit de ces deux auteurs dignes de foi, suivi et confirmépai
j

plusieurs autres, fait voir que la première arrestation de Jean Hiisj

consistait à être mis sous la surveillance et responsabilité de Henri de

j

Lantzenboch, l'un desseigneurs qui l'avaient accompagné de Bohême,
j

Quant à Jérôme de Prague, il vint à Constance le 24 avril l4io,f

avec un de ses disciples j ils y entrèrent clandestinement et sans(

personne le sût, à cause de la multitude de peuple qu'il y avait daoij

la ville. L'historien Reichenthal, chargé de rendre compte desétraii-j

gersqui arrivaientcontinuellement, prit des informations sur Jérôme;!

mais personne ne put lui en donner de nouvelles : il s'était enfuilel

jour même à Uberling. De là il écrivit à l'empereur et aux seigneiirsl

de Bohême, qui étaient au concile, pour demander un suuf-c

» Reichenthal, p. 203. - « ILid.,p. 203 et 204, édit. de Francfort, an I5;s.|

Lenfant, t. 1, p. 88, à comparer avec Schroeckh, t. 34, p 627.
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OU passe-port. L'empereur le refusa tout net. Le concile ayant été

Iprié de lui en donner un, il offrit bien de le faire venir à Constance
mais non pour s'en retourner en Bohême. Jérôme n'eut pas plus tôt
cette réponse, qu'il envoya placarder à toutes les églises et à tous les

jmonastères de Constance, ainsi qu'aux portes des cardinaux, un écrit
leniatiD, en allemand et en bohémien, adressé à l'empereur et au con-
Icile, et conçu en ces termes : « Au très-illustre et très-invincible
Iprince et seigneur, par la grâce de Dieu, empereur élu des Romains'
letroi de Hongrie, et au sacré synode œcuménique. Moi, Jérôme dé
Prague, maître es arts dans les célèbres académies de Paris de Co-
logne, de Heidelberg et de Prague, je notifie à tous, par cet écrit pu-
f)lic, que je suis venu à Constance de mon bon gré et sans y être forcé
bour repondre à mes adversaires et à mes calomniateurs, qui diffa-
bent le très-illustre et très-célèbre royaume de Bohême, et pour dé-
fendre notre doctrine, qui est pure et orthodoxe, aussi bien que pour
nettre au jour mon innocence, non en secret, mais en présence de
«ut le concile Si donc il y a des gens, de quelque ordre et de quel-
bue nation qu ils soient, qui aient envie de me calomnier et de m'ac-
fuser de quelque crime ou de quelque hérésie que ce soit, je suis prêt
I justifier mon innocence et la pureté de ma doctrine, m'offrant à su-b la peine qu'on m'aura infligée, si l'on peut me convaincre d'hé-
ksie. C est pour exécuter un dessein si honnête et si nécessaire que
fe supplie, au nom de Dieu, votre Majesté impériale de m'accorder
iDsauf-conduitpou. venir à Constance et pour m'en retirer sûre-
ment. Que SI, me présentant volontairement comme je fais, or meM en prison et qu'on use de violence envers moi, avant de m'avoir
onvaincu, e concile manifestera son injustice à tout le monde par
In t.1 procède, ce que je ne saurais croire d'une assemblée aussi
^nteet composée de personnages aussi sages et aussi éclairés i.

I

Dans ce placard, comme Jean Hus dans les siens, Jérôme de Pra-
Je

demandait à justifier son innocence devant le concile, sauf à
f)b r la peine des hérétiques, si on vient à le convaincre d'hérésie •

e^acetlefinqull réclame un passe-port. Or,suivantletemoign^^^^
emoin oculaire, l'historien Reichenthai, dès le 17 avrl, lors-

^ fut eue pour la première fois, le concile lui avait expédé un

fc '" P---P-t, qui lui promettait toute sûre^' . //«hUceet sans préjudice aux intérêts de la foi; c'est-à-dir; sauf àMes peines des hérétiques si l'on venait à le convaincre d hl
[Suivant le témoignage du même historien, Jérôme de Prague re-

'%^us.,part.2,foL349et354.

! il;;!
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çut ce passe-pori ; mais, ne le trouvant point à sa guise, il feignilde

l'ignorer, afin de continuer son voyage ou sa fuite vers la Bohème,

Il déclamait contre le concile le long du chemin. Arrivé dans une

petite ville de la Forét-Noire, il fut invité par le curé, qui, ce jour-là,

régalait ses confrères.

Là, il se déchaîna contre ie concile, jusqu'à l'appeler une écoledu

diable et une synagogue d'iniquité, se vantant d'ailleurs d'avoir con-

fondu les docteurs, et produisant, pour le prouver, un écrit signé par

soixante-dix personnes. Les ecclésiastiques, scandalisés de ses dis-

cours, le dénoncèrent au commandant de la ville, qui leur reconi-

manda de garder le secret et d'attendre au lendemain. Le lendemain,

en effet, le commandant arrête Jérôme, et lui déclare qu'il fallt^^

tourner à Constance, pour y rendre raison des discours injiirieiii

qu'il avait tenus contre le concile. Jérôme soutient qu'il n'a rie»

avancé que de véritable, et que d'ailleurs on n'est pas, en droit de

l'arrêter, parce qu'il a un sauf-conduit. Sauf-conduit ou non, repli-

qua l'officier, il faut retourner à Constance. Et il l'y fit ramener. Tel

est le récit de l'historien, qui avait alors la police des étrangers!

Constance, et qui, par conséquent, pouvait mieux que personne con-

naître ces détails *.

Jean Hus, arrêté dans sa fuite, comme Jérôme de Prague, fut d'a-

bord gardé dans le palais pontifical, ensuite dans deux monastères,

et enfin dans la forteresse de Gottlében, près de Constance. Une

commission fut nommée par le Pape ou le concile, pour entendre

les accusations contre Jean Hus, recevoir le serment et les dépositioii!

des témoins, etcommuniquer à l'accusé le résultat de la procédure',

Une autre commission plus nombreuse fut chargée d'examiner eo

elle-même la doctrine de Jean Hus ^. Outre plusieurs audiences par-

ticulières avec les commissions, Jean Hus eut trois ou quatre audit ncei

publiques du concile même. Dès Prague, le novateur avait fait iiftichti

cette protestation : « Je fais savoir à toute la Bohême et à tout l'uni-

vers que je vais me présenter au concile où le Pape doit présider,

afin que, s'il y a quelqu'un qui me soupçoime d'hérésie, il s'y trans-

porte, et fasse voir, en présence du Pape et des docteurs, si jainaii

j'ai tenu et enseigné aucune opinion fausse ou erronée. Que si lot

peut me convaincre de quelque erreur ou d'avoir enseigné quelque

chose de contraire à la foi chrétienne, je ne refuse pas d'eiicoiiriij

toutes les peines des hérétiques *. »

Il sera bon de fixer ici le sens du mot convaincre. lien a deux :uaj

sens vulgaire, et un sens judiciaire. Dans le premier, convaincrai^^

1 Reicli., p. 20i. — ^Lenf., 1. 1, p. 6-3. -~3|bid.,t. l,p. 67.- Mbid., p,i

I
Fpwt. 15. Lenfa
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jTiiitie réduire quelqu'un par le raisonnement, ou par des preuves

sensibles et évidentes, à demeurer d'accord d'une vérité, d'un tait;

dans le second sens, convaincre signifie donner des preuves suflisan-

ies qu'une personne est coupable d'un crime, d'une faute. Dans le

premier cas, la conviction dépend non-seulement de la solidité des

preuves, mais encore des dispositions de la personne à convaincre :

les preuves fussent-elles excellentes, si la personne n'a point assez

Id'intelligence ou de droiture, elle ne sera point convaincue. Dans le

second cas, ce n'est pas l'individu à convaincre qui est juge ou ap-

préciateur des preuves de conviction, mais le tribunal. Dans une

cour d'assises, ce n'est pas l'accusé qui apprécie les preuves du fait,

mais le jury : ce n'est pas l'accusé, ce senties juges qui qualifient le

fait par rapport à la loi, et qui appliquent la peine. Or, cesdeuxsigni-
fications si différentes du mot convaincre^ et qui entraînentdes consé-

quences si diverses, Jean Hus, Jérôme de Prague, leurs historiens

hussites et protestants aiment toujours à les confondre, afin de con-
clure artificieusement : Le concile de Constance, malgré ses charita-

bles efforts, n'a pu convaincre amiablement, n'a pu faire convenir
Jean Hus et Jérôme de Prague d'aucune erreur, ni leur en faire ré-

tracter aucune ; donc le concile n'a pu les en convaincre juridique-
\ment, ni leur appliquer la peine légale.

Au reste, le langage de Jean Hus est tout plein de ces équivoques.

|Le31 mai U15, les nations s'assemblèrent pour traiter son aff'aire.

jLe i" juin, on lui envoya une députation qui lui présenta trente ar-

ticles tirés de ses livres ou de ses prédications, lui demandant s'il

Ivoulait les désavouer ou les défendre. Il répondit purement et sim-
jplernent aux députés qu'il se soumettrait à la décision du concile

;

mais il écrivait à ses affidés que, quant à ce qu'on exigeait de lui

[qu'il se rétractât, il voulait se soumettre à l'instruction, à la direction

et à la justice du concile, quand on lui ferait voir qu'il a écrit, ensei-
gné et répondu quelque chose de contraire à la vérité 1. En sorte que
Jean Hus ne considérait le concile œcuménique que couimo un
tournoi d'arguments et de syllogismes, où lui seul serait juge eu der-
nier ressort.

Le 5™>e de juin, il fut introduit pour la première fois à l'audience

ipublique du concile. On lui présenta ses livres, il les reconnut. On
jcommença la lecture et l'examen des articles sur lesquels il était ac-
[cusé. Cette lecture et cet examen continuèrent dans la session sui-

ante, deux jours après. On y entendit des témoins. Jean Hus
leur donna le démenti. Le cardinal de Florence lui dit alors : Vous

. * Ibid.. p. 38.1
' ^^"'- ^^' Lenfant,t. 1, p. 307.
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savez que toute affaire se décide sur la déposition de deux ou trois

témoins. Or, en voilà contre vous près de vingt, tous hommes gravej
et dignes de foi. Les uns ont entendu les choses de votre propre
bouche, les autres les savent de bonne part, et tous ensemble

ils

appuient leurs témoignages de raisons si solides, que nous ne sau
rions nous dispenser d'y ajouter foi. Jean Hus prit Dieu et sa pro-
pre conscience à témoin qu'il n'avait jamais enseigné ce qu'on avait

la hardiesse de lui imputer si faussement, et que, quand même il y
aurait encore des témoignages en plus grand nombre, ils ne pou.
vaienl prévaloir contre celui de sa conscience. —Nous ne sommes
pas en droit, dit là-dessus le cardinal, de vous juger selon votre cons
science, mais sur la parole de tant de témoins irréprochables, et dans
lesquels il ne paraît aucune marque de haine ou de passion, comme
vous les en accusez. Vous dites, par exemple, qu'Etienne Paletz vou»
est suspect et qu'il a fait des extraits infidèles de vos ouvrages. Mais
en cela vous lui faites, à mon avis, grand tort, puisqu'il a fait m
extraits avec beaucoup de fidélité, et qu'il a même conçu les articles

en termes plus doux qu'ils ne sont dans vos écrits. Vous avez aussi

peu de raison dé soupçonner d'autres excellents personnages, comme
le chancelier de l'université de Paris, dont le mérite est si distingué

diuis toute la chrétienté *.

Dans la troisième audience publique, qui eut lieu le lendemain,
on lut à Jean Hus trente-neuf articles tirés de ses écrits et de ses

discours
;
sur chacun on lui demanda s'il le reconnaissait pour sien,

Il reconnut et soutint le plus grand nombre. Les principaux revien-
nent à cette erreur fondamentale : Les prédestinés seuls sont mem-
bres de l'Eglise catholique;

; ceux que Dieu prévoit devoir être ré-

prouvés ne sont jamais membres de l'Église. D'où cette conséquence:
Comme il est impossible à l'homme de discerner en cette vie les pré-

destinés des réprouvés, l'Église est une société invisible dont il est

impossible à l'homme de connaître ni les membres, ni les pasteurs,

ni le chef. Conséquence que Jean Hus admet formellement quand il

dit dans l'article treize : Sans une révélation, personne ne peut as-

surer raisonnablement de soi, ni d'un autre, qu'il est le chef d'une
sainte église particulière; et dans l'article quatorze: Il ne faut pas

croire que celui qui est Pontife romain, qui que ce puisse être, soit

pour cela chef d'aucune église particulière, si Dieu ne l'a prédestiné.
Jean Hus en donne pour preuve la papesse Jeanne, qu'il appelle

Agnès.

Faites attention que, même à propos du Pontife romain, il ne

*Lenfant, p. 311.
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«Mue d'église particulière. C'est qu'il niait tout chef ,isible''dè
l'Église uiuverselle 11 d,t formellement dans l'article neuf Saint
Pi.„e u^a été „, n'est le chef de la sainte Église catholique (in1
,c, te efforts de l'enfer pour prévaloir contre cette pierre sur laauX
le Fils de D,e„ . bâti son Eglise. On les voit encoredans c" qui su
Jean Hus d>t, article quatre : Un prédestiné qui n'est pasactuelle^

de la samte Église universelle. De là on peut conclure : Donc un
Pape, un evéque, un prélat, même en étal de péché mortel Lut«re être Pape, évé<|ue, prélat

; car il se peut q'u'il soit prédLtaé
ean Hus se contredira, pour ruiner mieux toute hiérarchie, il dira
dans son artic e vmgt-sept

: Si un Pape, un évêque ou un p élat est
len pèche mortel, ,1 n'est ni Pape, ni évéque, ni prélat. Il ne crain-
llra po,„t, même en présence de l'empereur, d'appliquer ce principe
laax souverains temporels, et de conclure qu'un roi en péché morte'
nestplus ro,. Sur qu., l'empereur et deux princes disaient ento

J»

que jamais on n'avait vu un hérétique plus pernicieux qlï^

Wn il dira dans l'article trente-trois : La condamnation que lesçcearsont a,te des quarante-cin, articles de Wiclef est déraisôr-
bable et m uste

; et la raison qu'ils allèguent de cette condamnationU r
: q„ aucun de ces articles n'est catholique, et qu'ils som ton

.,e.,,ues, erronés ou scandaleux, est entièrement t,us^ dZ
kl article, qu'il reconnaît pour sien, ainsi que tous ceux que nôû
vons «lés, Jean Hus se déclare ouvertement, malgré toutes ses dé
égalions hypocrites, pour les doctrines impL de Wiclef.

I Après I examen des trente-nenf articles, le concile voulant porter
an Hu à se rétracter, le cardinal de Cambrai, Pierre d'iiriui
ressa le premier la parole en .ses termes : Vous voye. de combienlecnmes atroces vous êtes accusé

; c'est à vous préseotemenlTbien
..«niner ce que vous avez i. faire. Le concile n^ que dix voie àj.»s proposer, dont vous ferez bien d'accepter la pr mièrëdZ»h «"mettre humblement à sa sentence et à son ngemlt il der

»"f
™''™-er tout ce qu'il lui plaira d'ordoni^ër "uqueC

Krsst lin
'''''*''' ''"' "" '"' ^''"""' <" "» "i "^ Bohême.

t W r '^"" '""" ™"'* *"""'• Si. au contraire, vous prel

W ont ele objectes, et de demander encore une audience ponr cetN, on ne vous la refusera pas, à la vérité
; mais faites bfenSi^

y Von der Hardt. t» . p. 314 et seqq.
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qu'il y a ici un grand nombre de personnes de poids et de savoir

qui ont allégué des valsons si fortes contre vos articles, que je crains

bien qu'en les voulant défendre, votre obstination ne vous expose
à

quelque suite fâcheuse, (le que je vous dis non comme votre juge

mais par manière d'avertissement. Les autres prélats joignirent leurs

exhortations et leurs instances h celles du cardinal.

Jean Hus répondit : Mes très-révérends Pères, j'ai déjà dit plu.

sieurs fois que j'étais venu ici de bon gré, non pour rien soutenir

avec opiniâtreté, mais pour recevoir instruction, s'il se trouvait que

j'eusse erré en quelque chose. Je vous prie donc que je puisse encore

expliquer plus amplement mes sentiments, et si je ne les appuie pas 1

par des raisons certaines et solides, alors je me rendrai volonlieisi

vos instructions, comme vous le souhaitez. — Sur quoi quelqu'u

s'écria : Voyez l'artitice ! il parle bien de l'instruction du concile,
|

mais non de sa censure et de sa décision. — Eh bien ! répondit Jeao

Hus, instruction, censure ou décision, comme il vous plaira; car je

prends Dieu à témoin que je parle sincèrement. — On le voit, la

sincérité de Jean Hus consistait à confondre à dessein plusieurs choses
|

très-distinctes.

Le cardinal de Cambrai lui dit là-dessus : Puisque vous vous sou-

mettez au concile, vous devez savoir qu'il a été résolu par enviroo]

soixante docteurs, dont quelques-uns s'étaient déjà retirés, et en-

suite approuvé par le concile tout entier : l» que vous confesserez 1

d'avoir erré en tenant les articles qui ont été allégués contre vous,

et que vous en demanderez pardon; 2» que vous promettrez a.ecj

serment de ne plus les enseigner et de ne plus les tenir ; doquevousl

les rétracterez tous en public. Jean Hus répliqua : Je le répète en-i

core, je suis prêt à recevoir instruction du concile ; mais je vouspriej

et vous conjure, au nom du Dieu qui est notre père commun, denel

pas me forcer à rien faire contre ma conscience et au péiii de iiioii|

salut éternel, ce que je ferais en abjurant tous les articles qui in'o

été proposés.

Finalement, après toutes ses protestations de soumission et del

docilité, Jean Hus préférait opiniâtrement son sentiment paiticulietj

au jugement et à la décision de l'Église : ce qui est le propre duii|

hérétique. L'empereur et plusieurs Pères du concile eurent b

faire de nouvelles instances, promettre un formulaire d'abjuralionl

si équitable et si doux qu'il pourrait s'y accommoder ;
l'hérésiarque

j

demeura opiniâtre. L'empereur lui dit enfin : Vous avez del âge. eU

après ce que je vous ai redit aujourd'hui, c'est à vous à prendre!

votre parti. Nous ne saurions nous dispenser d'en croire destéraoiûsl

si dignes de foi que ceux qui ont été ouïs. Car, si, sur le témoignaft!
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jdedeiix OU trois, toute affaire se d(ieide d'une manière définitive
oombien plus sur le témoignage de tant de personnes considérables?
C'est pourquoi, si vous êtes sage, vous vous soumettrez d'un cœur
contrit à la pénitence que vous imposera le concile, vous renon-
cerez à vos erreurs, puisqu'elles sont manifestes, et vous jurerez de

ïïie plus les tenir ni enseigner, mais, au contraire, de les combattre
Itoule votre vie

: sinon, il y a des lois selon lesquelles le concile vous
{jugera.

Lorsque Jean Hus fut sorti de l'audience, l'empereur expliqua son
.sentiment au concile en ces termes : Vous avez entendu les uccusa-
Itions intentées contre Jean Hus; elles sont graves, en grand nombre
jet prouvées non-seulement par des témoignages dignes de foi mais
jpar sa propre confession. Il n'y en a aucune qui, toute seule ne fût
là mon avis digne du feu. Si donc il ne rétracte tout, mon se'utiment
cstqu II soit brrtie. Quand môme il obéirait au concile, je suis d'avis
q..on lui défende de prêcher et d'enseigner, et qu'on lui interdiseMme

. entrée du royaume de Bohême; car, si on lui permettait de
prêcher, surtout en Bohême, où 11 a un puissant parti, il ne man-
querait pas de retourner à son naturel, et môme de semer de nou-

Ivelles erreurs pires que les précédentes. De plus, j'estime qu'on doit
envoyer la condamnation en Bohême au roi, mon frère, en Pologne
jet dans les autres pays imbus de cette doctrine

, avec ordre de faire
jpunirpar l'autorité ecclésiastique et par le bras séculier tous ceux
Iqm continueront à la croire et à l'ense.gner. On ne peut remédier à
l(«ma qu en coupant ainsi au même temps et la racine et les bran-
Iclies. Ifaut, outre cela, que les évoques et les autres prélats qui ont
ItravaiHe .ci à l'extirpation de cette hérésie soient recommandés par
«es suffrages du concile à leurs souverains. Enfin, conclut l'empereur,
fil y

a dans Constance quelques amis de Jean Hus, ils doivent être
Nnnies avec la sévérité qu'ils méritent, surtout Jérôme, son dis-
[ciple.

'

Le lendemain, O™» de juin, on présenta à Jean Hus le formulaire
We rétractation dont on lui avait parlé le jour précédent. Il était conçu
pnces termes

: Moi Jean Hus, etc., outre les protestations que j'ai
peja faites et auxquelles je me tiens

,
je proteste de nouveau que,

Niqu on m impute beaucoup de choses auxquelles je n'ai jamais
pense, je me soumets humblement à la miséricordieuse ordonnance,
Pecision et correction du sacré concile, touchant toutes les choses
qu on m a imposées ou objectées, et qu'on a tirées de mes livres, oup prouvées par déposition de témoins, pour les abjurer, révo-
puer retracter, et pour subir la pénitence miséricordieuse du con-
pie, et taire généralement tout ce que sa bonté jugera nécessaire pour

I .
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mon salut, me recommandant ù sa miséricorde avec une entière

soumission *.

L'historien Reichenthal, qui était sur les lieux, rapporte que Jean

Huset Jérôme de Prague se rétractèrent, ou du moins promirent de

le faire, et que cette espérance avait donné tant de joie à tout
le

monde, qu'aussitôt on avait sonné toutes les cloches de la ville, poy,

rendre grâces à Dieu de leur conversion ». Ce qui confirme ce récit,

c'est un acte du concile qui a pour titre : « Si Jean Hus eût révoqué

ses erreurs, comme il l'avait promis, on eût porté contre lui cette

sentence. » Elle est conçue en ces termes : « Comme on peut con-

jecturer par quelques signes extérieurs que Jean Hus se repent de

ses fautes passées, et que, suivant de meilleurs conseils, comme
il

l'assure, il veut rentrer sincèrement dans la foi de l'Église, le concile

l'admet avec joie à abjurer toute sorte d erreurs et d'hérésies, etpaN

ticulièrement celles de Wiclef, et lève l'excommunication qu'il a en-

courue, pourvu qu'il demande humblement son absolution. M_.,,

parce qu'il est arrivé un grand nombre de scandales et de séditions
1

parmi le peuple à l'occasion de sa mauvaise doctrine, et qu'il a

lui-même commis plusieurs péchés contre Dieu et contre l'Église,

exposé la foi catholique à un danger évident et les clefs de l'Église à

un mépris public, le concile ordonne que ledit Hus, comme
homme pernicieux, scandaleux et séditieux, sera déposé etdégra_.

de la prêtrise et des autres ordres. Nous commettons l'archevêque

de Milan, et les évêques de Feltre, d'Asti et d'Alexandrie, pourexé-

cuter cette dégradation en présence du concile, et pour faire enfer-

mer ensuite Jean Hus à perpétuité entre quatre murailles, comme

étant un homme très-dangereux par rapport à la foi chrétienne, i

Le manuscrit porte que, selon les canonistes, la dégradation devait

se faire seulement de bouche, parce que Jean Hus, en cas de rétrac-

tation, n'aurait pas été livré au bras séculier ^.

Jean Hus n'accomplit point sa promesse : vainement les députés

de l'empereur et du concile lui représentèrent-ils plusieurs fois qu'il

ne devait pas préférer son sentiment particulier à celui de tout un

concile, il persévéra dans son opiniâtreté, tout en protestant qu'il

était prêt à se rétracter si quelqu'un pouvait le convaincre d'erreur,

jouant ainsi jusqu'à la fin sur le double sens du mot convaincre.m

même temps il écrivait à ses amis, et contre l'Église romaine et

contre le concile de Constance, des lettres si emportées, que, au juge-

ment de l'historien protestant, elles seules auraient suffi pour lui

» Von der Hardt, t. 4, p. 329.— « Reichenthal, p. 206. Cochl., p. 108. - ' Vod
|

der Hardt, p. 432.
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làhe SOU procès, môme avec justice, suivant les principes du concile i

Le 24- de ju.n. ses livres furent condamnés au feu. On espérai!
Iquela condamnation de ses ouvrages le porterait lui-môme à résiDis
Icence :

s il en eut quelques mouvements, il les étouffa bientôt Enfin
Ile ode juillet, vu les extraits tirés de ses livres, vu les dépositions
des témoms, vu surtout son incorrigible endurcissement, le concile

,
Constance le déclara hérétique, le dégrada des ordres ecclésiasti-

flues, et le livra au bras séculier. L'empereur, qui était présent,
Urne défenseur armé de l'Église, le fit prendre par son lieutenant
|e corn e palatin, qui le remit au magistrat de Constance, pour être
fiivré à la justice. Dans la législation temporelle de l'EuroDe la npin«
e l'hérétique était le feu. Jean Hus, après s'être coZé, la sub"

bvec beaucoup de constance, à peu près comme nous avons vu un
postatdu christianisme, le philosophe Pérégiin, se brûler lui-même

|iu deuxième siècle.
"«cuit;

Les protestants ont imprimé les œuvres de Jean Hus en deux vo
lûmes mfolio. A peu près la moitié de ces œuvres consiste à dire et
repéter que le Pape est l'antechrist, le vieux serpent, le grand
ragon la tête d écarlate

, l'abomination de la désolation et autres
nenités du même genre. Il y a surtout une très-longue anatomie des

bivers membres de l'antechrist, que suit une autre de son rèime
|e son peuple, de sa vie et de ses mœurs ». On y voit des choses cu-
lieuses, et dont le monde ne se doute guère, par exemple, quelle

lia couronne de l'antechrist, quels sont ses poumonj, quel e t
on foie. On y apprend que la couronne de l'antechrist, c^ sont les

ll.ano.nes, les prévôts et les doyens
; que les poumons de l'antechrist

le sont les indulgences, que le foie de l'antechrist, ce sont les princes
.cuhers. Non content de cette merveilleuse anatomie, Jean Hus ak encore vingt-huit sermons sur les principaux membres de sonfcm serpen

.
Un sermon, le quinzième, sur le menton de cettek e d écarlate, ou l'on apprend que ce menton sont encore les in-rr '"it"^"'

P'^"'" "ï"" '" '"""^^^ et les poumons sont la

f
eme chose. Un sermon, le seizième sur la barbe de l'antechrist, la-

I el e n est que postiche. Un sermon, le vingt-huitième et dernierP la queue de 1 antechrist, laquelle, au moins par un bout seNve encore être les indulgences. Ce qui prouve que la queue' les[onmons et le menton, c'est tout un ^ '

Nous souhaiterions qu'un protestant honnête et sensé, comme il
'

en a, se donnât la patience de lire d'un bout à l'autre ces anato-

birS' J"^^' ^' ^^^' ~ '^"»*°'"'« raembrorumantichri8ti.-D« regnomiv, MU et luoriDus anlicluisti. ^ " ^
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mies et ces sermons, pour nous dire ensuite tranchenitint sou uvi, i

Nous ne serions pas étonnés de lui entendre conclure : MuiscnJeanJ

Husi'St un énerguinènc (raniuriii<> universelle. Non-suulenienl ilat.

tiKpu; la hiérarclile catholique, il détruit encore toute autorité
ci.

vili!, et même toiittt propriété. En <>tiet, dans son pamplih » li(^\

Dîmes, il y a deux articles [lour établir t'oiinellement (|u'tm iiuii/t

séculier, un propriétaire, en péché mortel, n'est plus n»aitie m

propriétaire '. Ainsi les connnunistes, les phalanstériens (le ikh

jours, qui épient le moment de; se ji ter sur nos terres, nos niiiisou]]

et nos bourses, ne sont que les enfants naturels de Jean Hus.

Quant à son disciple, Jérôme de Pra{?u(!, ayant été entendu, ejal

miné, instruit, exhorté dans plusieurs audienc(;s, tant particulière)

que publiques, du concile, il lit en .séance publique, le 23 septembre,!

sa rétractation en ces trrnies : « Moi, Jérôme de Prague, muitieàl

arts, connaissant la vraie foi catholique, j'anatliématise toutes iejl

hérésies, principalement celle dont j'ai été infecté jusqu'à présent,el|

qu'ont enseignée Jean Wiclef et Jean Hus dans leurs sermons el|

dans leurs livres, et pour laquelle le saint concile les a condainiiiis|

comme hérétiques, aussi bien que leurs dogmes et leurs ouvrages!

mais surtout quelques articles exprimés dans la sentence dudit con-j

cile. Je déclare de bouche et de cœur que j'aw|uie8ce en :

choses à la sainte Église romaine et au Siège apostolique, et qiiej(|

crois, en général et en particulier, tout ce que ladite Église et I

concile croient, spécialement sur les clefs, les sacrements, les ordiesl

les offices et les censures ecclésiastiques, les cérémonies, et surtoull

ce qui appartient à la religion chrétienne ; reconnaissant que plu-l

sieurs des articles susdits sont notoirement hérétiques et condaninèl

depuis longtemps par les saints Pères, quelques-uns blasphémaloi'|

res, d'autres erronés, d'autres scandaleux et offensifs des oreillal

pieuses, et d'autres enfin téméraires et séditieux, et comme telscon-j

damnés par le saint concile, qui a défendu, sous peine d'analliènie|

à tous les catholiques de tenir et enseigner lesdits articles ^.

AlaiiïeureMsement, Jérôme de Prague ne persévéra pas dansi

h'.'\ ?..i S; mérité de son désaveu étant devenue suspecte, ilfiiteD-|

tendu de nouveau, désavoua sa rétractation précédente, confes

publiquement qu'il tenait toutes les erreurs de Jean Hus, et niera

toutes les impiétés de Wiclef, excepté l'article sur l'eucharistie.

conséquence, le 30 mai I41(i, il est déclaré hérétique opiniâtre, lî

au bras séculier, qui lui fait subir la peine du f u coumie à son iriailrfl

1 Nullus est dominiis civilis di'im est in peccato morlali. — Nullus est (M
et juste civilis d(Muimis (liii!! est in i'Cccalo nivitaii. - ^ Von dcr Hanlt, ^.m
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Le concile décida h question suivante : Jacques de Mise, autrement
uu d, cure de Pragu., s. „..t en m. de parl.r contre I'u^kJ^^lM.se de c«mn.uu.er ^ la.quea sous uue «.u|« «.p^^e: il pr'end

,(,. .1 faut absolument l«. cou.umni.r sous les deux, et de son aut"
riu:. pnvee se permet de le laue. Celte innovation cause de grandes

I

,),s,.utes. Jacobel, s étant op.niâlré, est excommunie par rarchevôaue
cl. 1

rague. Déféré au concile do Con.tan.^, .1 sempor,e et InT^^^
I L||l,se rotnamo. et contre le conc.le, qui condau.ne ses l.vresaX
et decde que la comnmnion sous les deux espèces n'est .«s néces:

Uaire, que la counnumon sous une seule suHit, et ,^,,'11 n'est Zt
permis de changer cet usage san^ l'autorité de l'Église *

Une autre aflaire occupa longuement le concile. Pendant la dé
nmce. du ro. de France, Charles VI, le duc de Bourgogne, Jean san^
Mn-, rna.s non sans reproche, Ut assassiner son neveu, le duc d'Or-
léans frère du ro>. Comme il e(ait très-puissant, loin • - désavouerm crime .1 en fit gloire. Dans une audience publique qu . Tien
du ro. le 8 mars 1408, son avocat, le docteu.- Jean Petit, ur^ncl
une harangue pour prouver que son client n'avait fait que son de-
voir et qu au l,eu d'un châtiment, il méritait une récompense L^ffet
du pla.doyer ut que, dès le lendeu.ain, le duc de Bourgog„; re^Ln grâce avec le roi, et en obtint des lettres de pardon ou d'abolit on
Le pla.doyer ou l'argu.nent du docteur Jean Petit consistaH en

trois part.es: la majeure, la m.neure, et la conséquence. La n.ajeure
roulH. sur hu,tou neuf propositions principales. En voici le ens etlasmle. Tout sujet ou vassal qui, .néchamment, conspire contr
so,.ro., pour lu. ôter la vie ou la souveraineté, cLmet'un cZl
le I se-majeste au prem.er chef, et .1 est digue d'une double mort.
Je^d autant plus coupable, qu'il est plus proche du roi. Ce traUre
delo al et ce tyran, non.seulen.e..t il est licite, mais honorable et
.«er o,re de le tuer, surtout s'il est,si puissant que justice ne peu
enêre fa.te par le souverain. Dans ce cas, il est plus honorable,
«ler o.re et hcte, que ce tyra., soit tué par u.i parent du roi que
partout autre. S. les serments ou pro.nesses qu'on lui a faits tour-
n.ntau detmnent du roi. on n'est pas ten., de les garder, non plus

[ine quand .Is tournent au préjudice d'un des contractants. Dans
o..scescas,.l est licite, honorable et méritoire à chaq..e sujet de
Hier ce traître et ce tyran, par eml>Hscade. surprise, et .nême en yr'|nployantla dissimulation. Après ces huit ou neuf propositions qui

l^'aynieut sa majeure, le docteur Jean Petit ajouta : Or, le duc d'Or-
'eans a été ainsi tyran et traître au roi, so.. frère ; do.ic il a été licite,

on fan
', t.i.p. 247, etc.; t. â,p. 2.6.
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honorable et méritoire à leur oncle

[Llv.LXXXL-Del3i8

le duc de Bourgogne, de le

tuei" *.

Suivant que le duc de Bourgogne l'emportait ou non à Paris, son

assassinat y était loué ou blâmé, ainsi que le plaidoyer de son avo-

cat. Le 30 novembre 1413, les huit ou neuf propositions de Jeao

Petit furent condamnées par l'évêque de Paris et par l'inquisiteur de

la foi. La question revint au concile de Constance : elle fut agitée et

débattue dans un grand nombre de sessions : les agents du roi

Charles VI demandaient le plus souvent que l'on confirmât à Con-

stance la condamnation prononcée à Paris ; les agents du duc de

Bourgogne demandaient, au contraire, qu'elle fût annulée. Enfin l'on

convint de condamner la proposition générale qui autorise chaque

particulier à faire mourir un tyran, par quelque moyen et nonob-

stant quelque serment que ce soit, pourvu qu'on ne parlât pas de

l'auteur de cette proposition, qui était mort, et qu'on ne nommât

aucun de ceux qui pouvaient y être intéressés de quelque manière

que ce pût être. C'est ce qui fut exécuté dans la session du 6 juillet

1415, par la sentence qui suit : « Le saint concile, assemblé pour

l'extirpation des erreurs et des hérésies, vient d'apprendre qu'on a

publié quelques propositions erronées dans la foi et dans les mœurs,

scandaleuses à plusieurs égards, et capables de bouleverser l'état et

l'ordre de toute la chose publique, entre autres cette assertion : «llest

« permis, obligatoire et même méritoire à tout vassal et sujet de tuer

« un tyran, même par embûches et par flatteries ou adulations,

« nonobstant toute promesse et confédération jurée avec lui, et sans

« attendre la sentence et l'ordre d'aucun juge. » Le saint concile,

pour extirper cette erreur, déclare et définit, après une mûre déli-

bération, que cette doctrine est 'lérétique, scandaleuse, séditieuse, et

qu'elle ne peut tendre qu'à autoriser les fourberies, les mensonges,

les trahisons et les parjures. Outre cela, il déclare hérétiques tous
j

ceux qui soutiendront opiniâtrement cette doctrine, et entend que,

comme tels, ils soient poursuivis et punis selon les lois de l'Église 2.»

Gerson, chancelier de l'université de Paris, fit tous ses efforts

pour faire condamner à Constance, comme il avait fait à Paris, les

neuf propositions du docteur Jean Petit ; mais il ne put l'obtenir,

du concile, ni du pape Martin V. La doctrine condamnée, on voiiliii
|

ménager les personnes, afin de rendre plus facile la pacification de la

France, par la réconciliation des maisons de Bourgogne et d'Orléans.

Si Gerson poursuivait si vivement la doctrine de Jean Petit, c'est

parce que ce docteur permettait et faisait un mérite au premier ve

* Apud Monstrelet. — ' Man8i, t. 27, col. 766,



Illl dt l'êr. chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
25,

idetar un tyran par une voie quelconque et sans attendre la sen
fc.ce d aucun juge. De son côté, le chancelier de l'université deP.r,se.a,t tan de reconnaître les tyrans pour inviolables. Dans u„permon prêche, I an 1405, devant le roi Charles VI et toute la c„u"
Be France et qu, commence par ces mots : Vive le roi ! vive le roïUk ro,

!
pour lu, souhaiter les trois vies, corporelle, civ le spTr

U

Lelle; dans ce sermon, à propos de la vie civile ou pol tiq„ du "i
fcerson fa,t parler d'une part la Milim. qui veut qu'on l^Z'.pageraent de cette maxime de Sénèque : , H „', a point rsacrfk Pl» agréable aux dieux que la mort, des tyrans, » et de l'au,^M-«tot»n, qu, défend de s'en prévaloir; enlin il introduitt«,«», envoyée par la fille du roi, çui „, CuM„ersM de Par

'

m de. menées. La dùcréiion universitaire établit ces trois veriWs
.
Les obhgahons du souverain et des sujets sont réciproquelt leUvera,„nest pas maître de tout dans son royaume; 3- c^mme ekmn et I empoisonnement tuent le corps humain, ainsi la3n„ eLan venm, un poison qui fait périr toute la vie politique et rovTArrivée à ce point ,.dieeréHon universitaire, tenant îSulitre la sedmon et la dissin^lation, enseigne ^ar la bouc™ dub.„i«lier quand 00 doit mettre en pratique la maxime de Sénèque
e conclut enfin que s. le chef ou quelque membre de l'Éta" vo„
y «««le venm de la tyrannie, chaque membre pourrai^'v „

"

kr de toutes ses forces par les moyens convenables, e telsV^Ûeseasuivit pas un plus grand mal '. Il est à observer qu' I d danphrase précédente que celui-là est un tyran qui opprime es ul
resacs lettres, fcn tous ces cas, Gerson veut que chaque narticnliPf
loppose de toutes ses forces au tyran. 11 est vrai que le docte chnti« pose en principe qu'il ne faut pas s'opposer par la rtelMon àt, aniiie; mais, selon lui, il n'y a de véritable sédition^u! lorson se révolte sans cause ^ et il avoue que, pour juger si on a ou««ne juste raison de se révolter, il faut 1 ne grlnde 1".^^
h^ pourquoi il est d'avis que, pour ne point se t'romperf on „„t"
fl

e les philosophes, les jurisconsultes, les légistes, les IhélVen;
fc liommes de bonne vie, de bonne prudence naturelle e7mndêenence K iMais surtout Gerson veut qu'un roi ou un prince ehré!P«ne garde de tomber dans des erreurs contre la foi et c^n'ree doctrine

;
car c'est le crime qui le rend plus «dieu à DieTplus mfame au monde

; et alors les lois divines et ecclésiastiques

j
Opéra Gersonis, t. 4, p. 600.

fite causa. Ibid. — 3 Ibid.

xxt.

- « Seditionem voco rebellionem popularem

14
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autorisent ses sujets à employer le fer et le feu pour s'en défaire
',

Voilà cf que le docte chancelier de l'université de Paris prêcliait

l'an 14v 5 devant le roi et la cour. Il ne s'arrête pas là : l'an 1408, il

étend jubiu'à la famille du prince qui embrasse l'erreur le droit

qu'ont ses sujets de le poursuivre par le fer et par le feu 2.

Gerson n'était pas le seul à prêcher cette doctrine : son contem-

porain et son ami , le docteur Jean Major
,
précepteur du fils de

Charles VII, enseigne également qu'il y a dans le peuple une puissance

supérieure à celle des rois, et qui peut les réduire à la raison quand

ils s'en écartent. Le roi, dit-il, tient son royaume de tout le peuple';

d'où il conclut que le peuple peut lui ôter le royaume pour une

cause raisonnable. Il refuse cette autorité au Pape ; mais il veut qu'elle

appartienne aux sujets, et, ce qui est plus singulier, à l'université
|

de Parisg; c'est par son entremise et sur son avis que les seigneurs

français, selon lui, auraient déposé Childéric, si elle avait existé è
j

son temps ; mais, par malheur, elle ne florissait pas encore, et voilà

pourquoi les grands du royaume s'adressèrent au pape Zacharie*.

Un autre docteur de l'école de Paris, Jacques A Imain, natif de

Sens, parle comme Gerson et Major. Dans son Traité du poumiA

naturel, civil et ecclésiastique, il établit que le droit du glaive a été

donné à la république pour sa conservation
;
qu'un particulier, quel

qu'il soit, n'est, à l'égard de toute la communauté, que comme 1

partie par rapport au tout ; et qu'en conséquence, si quelqu'un es!

pernicieux à la communauté, c'est une action louable que de le

mettre à mort ^. Il en apporte une autre raison, qui est que, le droit

de vie et de niort étant donné au prince par la communauté, il s'en-

suit qu'elle possédait ce droit auparavant, et qu'elle ne l'a reçu dej

personne, à moins que ce ne soit de Dieu '^. De ce principe, Ain

tire les quatre conclusions suivantes : 1" Que la puissance du glaive!

quant à son institution, n'est point positive; mais qu'elle est posil

tive quant à la participation qu'en fait la communauté à une cerf

taine personne, par exemple, au roi ou à plusieurs, selon qu'il lu

paraît! plus convenable ;
2" qu'aucune communauté parfaite ne peu'

renoncer à cette puissance ;
3" que le prince n'use point du glaivêl

par sa propre autorité, que la communauté même ne peut lui donwl

ce pouvoir, et que c'est à cause de cela que Guillaume de Paris dl

que, le pouvoir de juridiction des princes n'est que ministérielf

4" enfin, que la communauté ne peut renoncer au pouvoir qu'ellei

» Apud Gerson., t. 4, col. 606. — * Ibid., col. 622. — » Rex liabet regniiml

toto populo. Apud Gerson., t. 2, col. 5139. Joan. Major. Tract, de awtmi

super Pap — *Apud Gerflon., coi. 1129. Joan. Major. De siaiu ei poicît.E:''^

siœ. — 8 Ibid., col. 9fi3 et 964. — « Ibid., col. 96i.

H3I de l'ère c
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^»r le prince établi par elle, et qu'elle peut s'en servir pour le dé'
foser ,„a„d ,1 gouverne mal, cela étant on droit naturel D'où suieno»lr que naturellement il ne peut exister, dans aucun c. demonarchie purement royale *. '

"®

Jacq,.es Almain pose les mêmes principes dans son livre De Vau«, * ILgIue et de. emeUe. ,é,^raua: ; et, dès le titre du ln,1er"
k.p. re, ,1 annonce qu'il traite de l'origine de la juridiction dvile«faue connaître par comparaison celle de la uridic ion e™£
»sl.,ue, e montrer que l'autorité de l'Église es de droit naXdUreurea celle du Pape. En conséquence, il soutien, Cméb n, le précèdent traité et presque dans les mêmes termeH^e
ha,.e communauté peut, pour sa propre conservation, meitre I«rt celu> de ses membres dont elle croirait avoir quelque cbïe l

fc.,ndre
;
ce qu, le conduit à établir : |. Que natnrellemenUe drJdu

h.„eappart,enl à la république
; 2^ que, quoique tout le pouvreû"

Ite transfère au ro, du consentement du peuple, la répubUque ùéa„
ko, .conserve toujours ce pouvoir; 3- que la communau?é eâuèreWd poser le prmce s'il ne gouverne pas convenablement au re.m elle n aurait pas le pouvoir suliisant pour se gouverner Ë7ceUo,r, a,oute-t-d. la communauté des Fran^»>is en a fait aulrefoh

Evï "fPTLrx''"''""" P^^'^n'P'-aucun crime que parce
1» in était pas habde à soutenir le poids d'un si grand gouvernemenT
«s Israélites usèrent du même pouvoir en se dLha„rdeZb" m
.. elai successeur naturel de Saloraon. et en élisant Jéroboam à "[
.ceiet quand Dieu accorderait immédiatement à q..elques homme

l juridiction sur un peuple, ainsi qu'il est probable de Saul Tàe
I.vid, Ils seraient cependant, comme ces deux princes, toujourshm à la communauté, en cas qu'ils la gouvernassent mal"

'

lly a quelque cliose de plus remarquable encore. Le concile deMance a condamné l'article dix-sept de Widef, qui porte : «Les

1, s théologiens du concile, en donnant une censure explicativeIci article, qu'ils qualifient d'hérétique, concluent néanmoins par
fe: .Encore que 1 empire puisse déposer et châtier par d'autresH «personne de l'empereur lorsqu'il se rend si enormemém
I pable

;
encore que le royaume puisse faire la même chose du roi

che la même chose du duc, à Dieu ne plaise cependant que le^

f
ement les corriger par une puissance judiciaire, pour ne pas
rtennaintenant de ce que l'on ajoule à leur gré K » eÎ une preuve

•m Cer.„n„ col. 964. - =Apii,l Corson., ,ol. 078.
.
««I.

.
iiiipeiium [leisoiiain ™por-l„r:», tsm cnormiler delinquenlom, po,-

i
;
M

! I

'

i ,i
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que cette doctrine n'était pas un sentiment particulier des théolo-

giens, c'est que le concile de Constance, dans plus d'une session,

entre autres dans la dix-septième, prononce sentence de déposition

contre les princes, rois, empereurs qui contreviendraient à ses ordres,

Telle était donc, au quinzième siècle, la doctrine de l'universil*

de Paris sur l'origine du pouvoir temporel et sur la responsabilité

du roi devant la nation. Nous avons vu les mêmes idées, au coni-

mencementdu neuvième siècle, dans les clartés constitutionnelles

de Charlemagne et de Louis le Débonnaire. . an 806, Charlemagne

fit une charte de constitution et de partage pour diviser l'empire

des Francs entre ses trois fils, Charles, Louis et Pépin. Cette charte,

iurée par les grands de l'empire, fut envoyée au pape saint Léon

qui la confirma de son autorité apostolique et la souscrivit de sa

main. Or, l'article cinq de cette charte est conçu en ces termes
: Si

\

l'un des trois frères laisse un fils, que le peuple veuille élire pour

succéder à son père dans l'héritage du royaume, nous voulons que

les oncles de l'enfant y consentent, et qu'ils laissent régner le fils de
|

leur frère dans la portion du royaume qu'a eue leur frère, son père^,

Ainsi, au temps et dans l'esprit de Charlemagne, les fils d'un roi ne
j

succédaient point de droit à leur père, ni par ordre de primogéiii-

ture, mais il dépendait du peuple d'en choisir un.

Quant à la charte constitutionnelle du fils de Charlemagne, èl

Louis le Débonnaire, charte proposée , délibérée, consentie et jurée

en 817 par les états de l'empire ; relue, confirmée et jurée de nouj

veau en 821 ; envoyée enfin à Rome et ratifiée par le pape Pascal,!

cette charte de Louis le Débonnaire avait pour fin de partager l'eni-

pire des Francs entre ses trois fils, Lothaire, Louis et Pépin
; d'f

élever un à la dignité d'empereur
,
pour maintenir l'unité de l'eni-l

pire ; de régler les rapports entre le nouvel empereur et les deuil

rois, ses frères ; de fixer la part d'autorité qu'aurait l'assemblée dekl

nation pour juger leurs différends et pour élire des rois parmi JeuBJ

descendants. Le dixième article surtout est remarquable. Il portef

Si quelqu'un d'entre eux, ce qu'à Dieu ne plaise, devenai; oppresl

seuv des églises et des pauvres, ou exerçait la tyrannie, qui renferitj

toute cruauté, ses deux frères, suivant le précepte du Seigneur, Fs-T

vertiront secrètement jusqu'à trois fois de se corriger. S'il résiste, ilsj

le feront venir en leur présence et le réprimanderont avec un a

paternel et fraternel. Que s'il méprise absolument cette salutair

sit deponere et aliis pœnis corrigera, etTsimilîter regnum personam régis, dutil

tus pursonam ducis, etc. Von dcr Hardt, t. 3, p. 264 et 255.-- « Bakiz,, Cofi'.r^j

franc, 1. 1, col. 442.
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admonition, la sentence commune de tous décernera ce qu'il faut faire
de lui, afin que, si une admonition salutaire n'a pu le rappeler de ses
excès, il soit réprimé par la puissance impériale et la commune son-
Itencede tous*.

Enfin, nous avons vu que la légitimité de la troisième dynastie
repose sur le pnncipe d'élection nationale, à l'exclusion du principe

Ihéréditaire 2. ^ *

Ainsi, de Charlemagne à Gerson, la persuasion commune et pu-
)liqiieen France était que le pouvoir temporel, le pouvoir des rois
leur vient de Dieu par le peuple, et qu'ils en sont responsables non-

Iseulement devant Dieu
, mais encore devant le peuple. Du reste

[comme on peut le voir dans le savant Jésuite Siiarèz, tel est le seni
jument commun des théolopens et des jurisconsultes

Cette doctrine sur le pouvoir des rois et sur leur responsabilité
devant la nation, Gerson et quelques autres voulurent l'appliquer

lau Pape et a 1 Église, comme moyen le plus efficace pour mettre un
herme au grand et long schisme d'Occident. Ils se disaient : Comme
Ile roi reçoit son pouvoir de la nation et peut être déposé par elle, de
Imême le Pape reçoit son pouvoir de l'Église et peut être déposé par
lelle.Ce raisonnement n'est pas juste. Dieu peut abandonner aux
Ihommes le gouvernement des choses humaines, et se réserver le gou-
Ivernement des choses divines : ainsi l'on ne peut conclure du pre-
Inierau second. Et de tait, voyez le peuple d'Israël : Dieu lui laisse
line certaine part à l'institution de la royauté et à la désignation desK mais aucune à l'institution du sacerdoce m à la désignation des
évites des prêtres et du Pontife. C'est Dieu qui désignera tribu deIm la famille d Aaron, et son chef pour le grand prêtre; pour
Montrer que lui seul est l'auteur de ce choix, il le confirme par des
Racles, le bâton pastoral d'Aaron refleurit, les schismatiques .ont
pevores par e feu du sanctuaire, les contradicteurs sont engloutis
Nnts par la terre entr'ouverte. Le Fils de Dieu fa\t homme a dit
tessement

: Mon royaume, mon église, n'est pas de ce monde,
pen tient n. son origine ni son gouvernement. On ne peut donc pas
Conclure de l'un à l'autre.

De l^is, quand il veut fonder son royaume, il dit au fils de Jona :

•es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église; et moi, je te

te'rtf tT'"V''f'^' ^" '^y^""^« ^'' «'«"^
^ '' q"«"^' t» «eras

h : ™1 '"' ^'''''
'
'' ' ^'''' '»^« «8"««»^' P«i« mes brebis.

L:
"" ''"'

f'''^"*
à "" seul et lui soumettant tous les autres : ce

"e^tpas par les autres qu'il lui communique son pouvoir sur eux,

'Baluz.. col. 676.-* T. ,3. p. 249 et 260.
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mais par hii-méme. Aussi avons-nous entendu les premiers
Pères

de l'Église dire l'un après l'autre : C'est à Pierre que le Seigneur ji

donné les clefs, et par lui à l'Église : Pierre seul a reçu les clefsdj

royaume des cieux, pour les communiquer aux autres pasteurs.

On le voit, c'est précisément le contraire de ce qu'avançaieni 1

Gerson et ses semblables. Ce qui peut les excuser, c'est le désit

extrême de mettre fin au malheureux schisme d'Occident. Blendes

choses qu'ils disent peuvent s'appliquer à des Papes douteux, coninn

étaient ceux d'alors, mais nullement à un Pape certain. 11 arrivel

même à Gerson de se contredire et de contredire la foi catholique,

Dans un endroit, voulant prouver qu'un Pape peut être déposé ps;

un concile, il avance que le Pape est un membre de l'Église, etnoil

pas le chef * : ce qui est contraire à la foi. Aussi dit-il dans un autre
[

que le Pape, eti tant que Vicaire du Christ, peut être appelé en qoell

que manière le chef de l'Église ^ : ce qui n'est pas tout à fait d'ac-l

cord avec lui-même, ni non plus tout à fait avec ce que l'Église cal

tholique croit et enseigne. Finalement, ce que Gerson a écrit surcesl

matières, vu les circonstances malheureuses où il se trouvait, doit|

être lu avec circonspection et ne peut servir de règle.

Gerson dira cependant : L'état papal a été institué par le Clirisll

surnaturellement et immédiatement, pour avoir la [>rimauté niona>|

ehique et royale dans la hiérarchie ecclésiastique; état unique dl

suprême, suivant lequel l'Église est dite une sous le Christ. OserattJ'|

quer cette primauté, ou la diminuer ou l'égaler à un état ecclésias-l

tique particulier, et faire cela avec opiniâtreté, c'est être hérétiqoêl

schismatique, impie et sacrilège '^.

Enfin, le concile de Constance, que certains auteurs citent volon-j

tiers contre les Papes, a porté dans sa dix-septième session ]aseii-|

tence suivante, que les mêmes auteurs ne citent guère : Le très-i

concile de Constance, représentant l'Église catholique, légitimenM|

assemblé dans le Saint-Esprit, décrète, définit et ordonne quei

conque, fût-il roi , duc, prince, comte, marquis, etc. , molesterai

dans sa route Sigismond , roi des Romains, ou les personnes de ii|

suite, encoure à l'instant même la sentence d'excomnuinicatiou|

l'autorité de ce sacré concile général ; et que, de plus, il soitpiiït|

par le fait même, ipso facto, de tout honneur et dignité, otliceo

bénéfice, ecclésiastique ou séculier. Dans le même concile et av«j

son approbation , le pape Martin V publia une bulle où il çimmi

les mêmes peines contre tous fauteurs d'hérésie, fussent-ils roi 0!|

reine.

1 Gerson, t. 2, col. 181 . — '- Wd., col. 112. — » Ibid., col. 629.
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Après la condamnation des hérésies de Wiclef et de Jean Hus, et

l'extinction du schisme, ce qui occupa le plus le concile de Constance
fut le rétablissement de la discipline et la réforme des abus qui s'y
étaient glissés. Une commission fut nommée pour signaler ces abus
et les remèdes. Elle prépara un long travail ». La plupart de ces abus
étaient nés du schisme même. Chacun des deux ou trois papes, ayant
une cour et une administration nombreuse, était obligé de pourvoir

; à sa subsistance. L'obédience de chacun étant rétrécie par le partage
les revenus ordinaires diminuaient d'autant: il fallut en créer de
nouveaux ;

de là des abus et des plaintes faciles à comprendre. Le
grand remède était d'avoir un Pape unique et certain. L'empereur
Sigisinond et les Allemands demandaient qu'on réformât les abus
avant d'élire ce Pape : c'était vouloir guérir la maladie sans le re-

I

raède principal et nécessaire. Le 11 novembre 1417, on élut le pape
Martin V.

Le 22 février de l'année suivante 1418, il publia deux bulles. La
première, adressée aux évêques et aux inquisiteurs des divers pays
où il y avait des Hussiles, contient, outre la condanmation des qua-

I

rante-cinq articles de Wiclef et des trente propositions principales
de Jean Hus, le modèle de plusieurs interrogations qu'on ordonnait

I

de faire à ceux qui voulaient abandonner cette hérésie. Parmi ces

I

interrogations, il y en a une conçue en ces termes : « Croyez-vous
que tous les fidèles doivent tenir et approuver ce que le concile de
Constance, représentant l'Église universelle, a approuvé et approuve
en faveur de la foi et pour le salut des âmes

;
qu'ils sont obligés de

même de tenir pour condamné ce que le même concile a condamné

j

et condamne comme contraire à la foi et aux bonnes mœurs 2? »

L'autre bulle du même jour ne porte en titre que ces mots : Pour
Tvir de mémoire àperpétuité. Elle rassemble tous les décrets publiés

contre Wiclef, Jean Hus et Jérôme de Prague, soit par le pape
JeanXXniau concile de Rome, soit par le concile de Constance.
Après quoi Martin V déclare que, par l'autorité apostolique et de sa
science certaine, il approuve et ratifie tous ces statuts et décrets, et
qu il supplée tous les manquements qui pourraient s'y rencontrer '^.

\

D'un autre côté, voulant satisfaire le concile sur la réforme des
abus, Martin V présenta, vers la fin de janvier 1418, un projet de ré-
forme tel qu'il l'avait conçu par rapport aux demandes proposées
parles Allemands et contenues la plupart dans les actes de laqua-

I

rantièuie session. Ce projet énonce des règlements qui paraissent

'Lcnfant t. 2. p. 305-303. - ^ Mansi, t. 27, col. 1204 et seqq. - Hbid., col.
lîl'.Raynald, I4i8, n. 2;l.J25, ri. 15.

' !J

1 P!
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tenir le milieu entre le relâchement et la rigueur littérale des canons,

Il conserve au Saint-Siège quelques-uns des usages touchant lesré^

serves, les expectatives, les annates, les dispenses, les décimes
; mais

tout cela est fort modéré. Par exemple
,
jamais de réserve pour les

évêchés, les abbayes et les premières dignités des chapitres, point de

commendes dans les monastères nombreux
,
plus de droit de dé-

pouille, plus de décimes générales sur le clergé, si ce n'est pour

quelque cause qui regarde toute l'Église; les annates doivent être ré-

duites à une taxe raisonnable, et le payement se fera en deux termes

les dispenses seront plus rares, aussi bien que les indulgences et les

exemptions. Du reste, le Pape condamne absolument la simonie, la-

liénation des biens d'église, la non-résidence des prélats, etc. A l'oc-

casion de ce dernier abus, il régla qu'un évêque ou un abbé absent

pendant six mois perdra une année de son revenu, et que, s'il s'ab-

sente pendant deux années, il sera privé de son bénéfice. Laquestico

qui pouvait passer pour la plus considérable dans le mémoire des

Allemands et dans la liste du concile était conçue en ces termes;

« Quels sont les cas où le Pape peut être corrigé ou déposé? » Et

Martin V répond : « Qu'il ne paraît pas à propos et que la plupart des

nations n'ont pas jugé devoir rien statuer ni déterminer de nouveau

sur cet article *. »

On voit, par cette réponse, que la présence d'un Pontife certaiD

avait singulièrement ralenti la vivacité des nations pour tout ce qui

allait à resserrer l'exercice de la puissance pontificale. Avant l'élec-

tion de Martin V, on ne parlait que des cas où le Pape pouvait être

corrigé ou déposé ; on regardait comme essentiel à la réforme de

faire des lois sur ce sujet important; et depuis la création de ce Pape,

voilà que la plupart des nations ne jugent pas à propos de rien sta-

tuer à cet égard. Et cela se comprend. Une grande famille, parla

faute de ses aînés, a perdu son chef: elle ne sait plus où le retrouver;

les uns disent : Il est ici ; les autres : Il est là. Dans celte perplexité,

les membres de la famille, divisés les uns contre les autres, forment

toute sorte de projets et pour retrouver le père et pour l'empêcher

de s'égarer une autre fois. Après bien du temps et des recherches in-

fructueuses, tout d'un coup le père se présente à eux dans toute sa

bonté et sa majesté patriarcale : plus de doute, plus de division,

tout le inonde est réuni, tout le monde pleure de joie. En vérité, le

flls qui, dans ce moment, aviserait encore aux moyens d'interdire

son père le cas échéant, ce fils-là mériterait d'être interdit lui-même.

» Von dcr Hardt, t. 1, p. 1033. Sehelsîrate, in eomp., p. LXXL Hùl. dêTEsl.

gall., 1. 46.
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I
Le pape Martin V n'avait dressé son projet de réforme qu'après

avoir entendu les députés des nations; mais il fallait une approba-
tion plus expresse pour faire de cet écrit une décision formelle-
Chaque nation l'examina en particulier; quelques endroits peu fa-
vorables à la réformalion furent apostilles par les examinateurs,

japparemment pour les faire corriger. Cette manière toutefois de pro-
Icéder n'eut pas un fort grand succès, parce que le Pape, sur ces en-
jtiefaites, traita séparément avec la nation germanique, ensuite avec
la nation anglaise, enfin avec les Français. On ne trouve pas uu'il ait
fait la même chose avec les Italiens et les Espagnols.

j
Ces traités particuliers sont ce qu'on appelle les concordats de

jMartm V. Ils sont relatifs aux besoins et aux intérêts de chaque na-
llion. Un article célèbre est celui qui permet aux fidèles de commu-
Iniquer avec les excommuniés non dénoncés : excepté toutefois, dit
Ile texte, ceux qui sont notoirement coupables de sacrilèges et de
Iviolence à l'égard des clercs, en sorte que leur crime ne puisse être
Imivert par aucune interprétation ou quelque défense. On nomme
Icommunément ce décret la bulle ad vitanda scandala, parce qu'on lit

jcesmotsà la tête. 11 fait partie du concordat germanique, et en cette
Iqualité il entre dans la collection des actes du concile de Constance •

d'autant plus que tous ces concordats de Martin V furent approuvés
Idans la quarante-troisième session du même concile. De plus, ce
SPape ayant fait insérer le concordat germanique et les autres dans
Iles règles de chancellerie qu'il publia aussitôt après son élection, c'est
encore une source authentique d'où l'on peut tirer ce fameux décret *

Quant au concordat de Martin V avec la nation française, il com-
Iprenait des règlements sur le nombre des cardinaux, les réserves,
«es annates, les jugements de cour de Rome, les commendes, les in-
MuIgences et les dispenses

; tout cela, dans la même forme et le mêmeme qu'on remarque en lisant les autres concordats. Il n'y avait que
Jeux points particuliers à la France. Le premier réduisait, pour cinq
to, les annates à la moitié, en considération des guerres qui désolaient
Pe royaume; et l'autre rtait un privilège accordé à l'université de
pris, pour précéder, une fois seulement, dans la distribution des bé-
pfices, tous les autres ecclésiastiques ayant des grâces expectatives 2.
I La facilité avec laquelle le pape Martin V et les nations s'accor-
iwnt pour des intérêts aussi puissants que ceux de la réformation

taarque le grand éclat d'autorité que la présence de ce Pontife ré-
pandait à Constance.

Mais ce qui se passa dans la quarante-troisième session du con-

' Von der Hardt, t. 1 . p. 10G7 j t. 4. p. i635. - « Hist. de l'Église gaîlic, 1. 46.
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cile a quelque chose encore de plus frappant. C'était la seconde

fois depuis l'élection de Martin V que tous les Pères se tronvaiem

assemblés. La première fois, qui fut la quarante-deuxième session
j

le concile se contenta d'ordonner que Baltliasar Cossa serait déli^

vrédesa prison de Manheim, et remis entre les mains du Pape

on ne parla d'aucune autre affaire. Dans la session quarante-troj.

siènie, célébrée le 21 mars 1418, et présidée aussi par le Pape,J

cardinal Guillaume Pilastre, ayant dit la messe, monta à la tribune

et lut, delà part du Pape et ;lu concile, sept articles de réformatioo

conçus à peu près dans les mômes termes, mais un peu moins éieo.

dus que ceux du projet dont on a parlé et ceux des concordais par-

ticuliers. Ces sept articles roulent sur les exemptions accordées (kl

puis Grégoire XI, on les révoque en entier ; sur les unions de béûé-l

lices faites depuis le môme temps, on les casse de môme; surfe

biens ecclésiastiques vacants, on défend de les appliquer à la chaiii-L

bre apostolique
; sur les simoniaques et la simonie, on les condaiiinel

sous les plus grièves peines; sur les dispenses qui pourraient avoifl

été accordées pour jouir de certains bénéfices sans prendre les ordral

attachés à ces places, on les révoque totalement ; sur les décinieseti

autres impositions pécuniaires, on défend de les lever dans toiiJ

l'Lglise en môme temps, à moins d'une grande nécessité ; on re-I

mar que aussi qu'on n'y obligera aucune église particulière, si al

n'est (lu consentement des prélats de ce canton ; enfin, sur la bonnel

conduite et la modestie des ecclésiastiques, on réprouve d'une nia-L

nière fort distincte certaines manières de s'habiller qu'on regdrdaJ

comme trop mondaines en ce temps-là. Tels furent tous les

de réformation qu'on publia dans le concile de Constance.

Le cardinal Jean de Brogni, doyen du sacré collège, déclara qoel

ces articles, aussi bien que les concordats, avaient été approuvà[

des nations, et que, par là, on satisfaisait à tout le projet de réfoi-[

mation dressé le 30 d'octobre de l'année précédente. Comme cecisul

passait en présence de tout le concile, on ne peut nier qu'en e

cette grande assemblée ne s'en tînt là finalement pour tout ce

regardait la réformation tant célébrée depuis trois ans. Il s'en

toutefois que les sept articles énoncés ci-dessus exprimassenttoutcel

qui avait été requis dans le concile et dans les assemblées aesna-j

lions avant l'élection de Martin V. Mais, observe judicieusement Itj

père Berlhier, on jugea apparemment qu'en fait de réforme, il i

commencer par embrasser moins peur exécuter mieux. On espérij

d'ailleurs que les autres conciles généraux, surtout celui qu'on m
vait tenir dans cinq ans, achèveraient tranquillement ce qu'on n'ai

pu qu'ébaucher après la tempête d'un schisme de quarante ans.
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Ce fut en effet dans la quarante-quatrième session
,
qui se tint le

l<)
d'avril, qu'on annonça le prochain concile. 11 fut dit que la ville

de Pavie serait le lieu de l'assemblée; mais la nation française était

si peu contente de cette détermination, qu'elle s'absenta du concile.

Il y avait alors un autre sujet de mécontentement dans la plupart

(les membres de cette nation, surtout dans ceux qui s'étaient dé-

clarés contre la doctrine de Jean Petit sur le tyrannlcide. Un doc-

teur polonais, Jean de Falkenberg, avait fait un livre qui contenait

à peu près les principes de celte doctrine ; les ambassadeurs de Po-
logne, soutenus des docteurs français, en poursuivaient la condam-
nation avec vigueur; et, depuis l'élection de Matin V, c'était au tri-

bunal de ce Pontife que l'afi'aire était pendante. Comme ces envoyés

avaient sur cela des ordres précis de leur cour, ils joignirent le ton

des menaces à celui des suppliques et des instances; ils déclarèrent

au Pape que, s'il ne faisait justice de ce mauvais ouvrage, ils en
appelleraient au concile général. Le recours était facile, puisque les

I

Pères de Constance tenaient encore leurs sessions. Le Pape, au con-

j

traire, voulait arrêter le cours de cette procédure , non par estime

pour la doctrine de Falkenberg, mais parce que l'afifaire paraissait

j

devoir entraîner bien des discussions. 11 tint donc un grand consis-

!

toire le 10 mars de cette année 1418, et y publia une bulle qui disait

qu'il « n'était point permis à personne d'appeler du souverain juge,

!
c'est-à-dire du Siège apostolique, ou du Pontife romain, vicaire de

I
Jésus-Christ sur la terre ; ni de décliner son jugement dans les cau-

I

ses de foi, qui, étant causes majeures, doivent lui être déférées *. »

En cette bulle, le pape Martin V ne fait que rappeler au quinzième
siècle ce que son prédécesseur, le pape saint Gélase, vers la fin du

I

cinquième, rappelait aux évoques de Dardanie, disant : Nous nepas-
1
serons pas sous silence ce que sait toute l'Église par tout le monde,

î

que, quoi que ce soit qui ait été lié par les sentences de quelques
évèques que ce puisse être, le Siège du bienheureux Pierre a droit

i

de le délier, attendu qu'il a droit de juger de toute l'Église, et qu'il

I n'est licite à qui que ce soit d'appeler de son jugement ; car les ca-

!
ons ont voulu qu'on appelât à lui de toutes les parties du monde,

I

et qu'il n'est permis à personne d'appeler de lui ailleurs 2. Ainsi parle
le pape saint Gélase dans sa lettre septième, en 494. L'appel du Pape
au concile était donc une innovation contraire à la sainte antiquité.
Le savant Pierre de Marca, qui n'est pas suspect de favoriser Rome,
le reconnaît dans sa Concorde entre le sacerdoce et l'empire, où il

!
dit

: Nous avons vu introduire dans l'Église une certaine pratique

I i:

'Gerson, t. 2, p. 303. — « Gelasii epist. 7.
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nouvelle par ceux qui se croyaient opprimés par les censures deij
cour de Rome, savoir, l'appellation des décrets du Pape au fuiu,

concile
; j'ai dit pratique nouvelle, parce que jamais la provocation

du Pape au concile n'a été admise dans l'Église ». Gerson eut donc
tort d'écrire contre la bulle de Martin V, qui condamnait cette nou-

veauté et rappelait l'ancienne règle.

Les Polonais et Gerson espéraient qu'avant la conclusion du con.

cile, le Pape et les Pères de Constance se détermineraient à con

damner le livre de Falkenberg ; mais ce qui se passa dans la q,,,.

rante-cinquième et dernière session dut les détromper.
Tout le concile s'assembla le 22 avril Ui8. Le Pape était à la tête,

l'empereur et les princes s'y trouvèrent, et après les prières accou^

tumées, le cardinal Haynald Brancacio congédia les Pères, m hr
disant : Mes Seigneurs, allez en paix. Les assistants répondirent:

Amen. Il ne restait plus qu'à entendre le sermon et à recevoir les in-

dulgences que le Pape devait donner, lorsqu'un avocat consistorial

supplia le Pape et le concile, de la part du roi de Pologne, de con-

damner le livre pernicieux de Jean de Falkenberg. L'orateur prétendit

que les commissaires de la foi, le collège des cardinaux, et même
toutes les nations l'avaient déjà condamné comme hérétique. Les

patriarches de Constantinople et d'Antioche, tous deux de la natioD

française, soutinrent que cette condamnation n'avait pas été una-

nime. Que'ques-uns de la nation italienne et de la nation espagnole

les contredirent
; cela forma une controverse qui fut suspendue par

un discours que commença Paul Valadimir, un des ambassadeurs à
roi de Pologne

; mais ce ministre n'eut pas le temps d'avancer beau-

coup son plaidoyer; car le Pape, lui ayant imposé silence, fit une

déclaration qui devait servir de réponse à tout. Telle était du moins

la pensée de Martin V, qui s'en expliqua ainsi lui-même, et cettedé-

claration lui parut si importante, qu'il la fit répéter deux fois, et

transcrire ensuite par les notaires du concile, pour servir de monu-

ment à la postérité. Or, il était dit dans cet acte extrêmement concis;

a Que le Pape voulait tenir et observer inviolablement tout ce qui

avait été décerné, conclu et déterminé conciliairement (synodale-

ment) dans les matières de foi par le concile de Constance
;

qu'il

approuvait et ratifiait tout ce qui avait été fait ainsi conciliairement

(synodalement) dans les matières de foi, mais non ce qui avait été

fait autrement et d'une autre manière *. » Et voilà en propres termes

l'approbation que Martin V donna au concile de Constance.

Il s'est élevé bien des disputes sur le sens que renferme cette ap

» P. de Marca. Concord., 1. 4, c. 17, n. 1. — » Von der Hardt, t. 4, p. 1557.
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probalioii. Nous croyons, avec le père Bcrthier, que Martin V pré-
LkI siiJiplenjent approuver ce qui avait été décidé en matière de foi
\é,m les sessions du concile, et qu'il exclut de cette approl)alion tout
.qiiine regarde point la foi, et qui avait été traité ou môme conclu

dans les congrégations particulières. Suivant cette explication le
Imne condlinirement ou synodalement serait dit par opposition iux
Umblées des nations, soit entre elles, soit en congrégation • et ces
Lrmes, en matière de foi, seraient dits par opposition aux décrets de
^ure discipline.

Or, le concile de Constance, ayant condamné la doctrine do Jean
Petit et de Jean de Falkenberg sur le tyrannicide, résumé dans une
proposition générale, et le Pape approuvant cette condamnation les
bhassadeurs polonais, obtenant ainsi la condamnation irrévocable
ilii principe, pouvaient ne pas insister tant sur la condamnation
loii^'iieet d.fflcultueuse du livre. Paul Valadimir, qui était a la tête

' I ambassade, n'y voulut point entendre. Quand le Pape eut donné
k;i déclaration, Paul se mit à reprendre les griefs que le roi de Polo
be avait contre le livre de Faikenberg. Il commença môme à lire un
ptoii tout était détaillé; mais le Pape lui fit imposer silence sous
liHine d'excommunication. Sur quoi l'ambassadeur protesta, au nom

iroi, son maître, et déclara que, si l'on ne déterminait pas cette
tiiestion avant la fin du concile, il en appelait dès ce moment au fu-
liir concile général. On lui donna acte de sa protestation

; mais ni le
>apeniles Pères du concile ne passèrent outre sur l'affaire de Falken-
leiî,'. Désirant tous avec empressement voir la Hn de leur séjour à
Constance, ils ne songèrent plus qu'à conclure cette session^ et parW toutes les opérations du concile. Le sermon se fit ; on publia les

"'8«"c«s qu'accordait le Pape
; l'empereur remercia l'assemblée

e son zèle et de ses soins
; il répéta les assurances de son attache-

Inent a 1 Eglise, et tout le monde se retira.

C'était le 22 avril 1418. Dès ce moment, le con.ile de Constance
"I durait depuis le 16 de novembre UU, fut censé fini. Cependant

.lape traita encore quelques affaires avec l'empereur et les prin-
"^. Il ht publier, le second de mai, les concordats dressés de con-

tât avec les nations, surtout celui qu'il avait conclu avec les Fran-
t^is. tnhn le \:> du même mois, il célébra pour la dernière fois dans
lacathedrale de Constance. Le lendemain, il se mit en route avec|s cérémonies suivantes. D'abor.l inarcbaient douze chevaux de
l»ain. caparaçonnés d'écarlate. Ils étaient suivis de quatre gentils-
Pionimes à cheval, portant sur des espontons quatre chapeaux de
l-iiainaux. Après eux marchait un nrôtre. qui fppait ,|nn p,.^:„ ^. _

suite, on voyait marcher douze cardinaux avec leurs chapeaux
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rouges, suivis d'un prêtre monté sur un cheval blanc, et portant le

Saint-Sacrement sous un dais, environné de personnes qui portaient

des cierges. Après lui venait un ecclésiastique qui portait aussi une

croix d'or, et qui é*iit environné des chanoines et des sénateurs de la

ville, tenant des cierges dans leurs mains. Enfin paraissait le Pape

revêtu de ses habits pontificaux, et monté sur un cheval blanc,
Il

avait sur la tête une tiare enrichie de quantité de pierres précieuses

et marchait sous un dais, qui était porté par quatre comtes deleni.

pire. L'empereur Sigismond tenait à droite les rênes du cheval do

Pape, et il était suivi à la même main de Louis, duc de Bavière,
qui

relevait le caparaçon du cheval ; l'électeur de Brandebourg tenailles

rênes à gauche, et, à la même main, Frédéric d'Autriche faisait
le

même office que Louis de Bavière. II y avait quatre autres princes

de côté et d'autre, qui tenaient le caparaçon.du cheval. Le Pape était

suivi d'un cavalier, qui portait l'ombrelle ou le parasol. Ensuite mar-

chait le clergé et toute la noblesse à cheval, en si grand nombre que

ceux qui furent les témoins de ce spectacle en comptèrent jusqu'à

quarante mille, sans parler de la foule du peuple, qui suivait à pied,

Lorsque le Pape fut à la porte de la ville, il descendit de cheval el

quitta ses habits pontificaux pour prendre un habit rouge. Ensuite

il remonta à cheval, aussi bien que l'empereur et les princes, qui

l'accompagnèrent jusqu'à Gottlében, où il s'embarqua sur le Rhin

pour aller à Schaffliouse. Les cardinaux et le reste de sa cour le sui-

virent par terre, et l'empereur s'en retourna à Constance avec les

autres princes *.

De Schaffhouse, le Pape se rendit à Genève, d'où il envoya un lé-

gat en Bohême et en Hongrie, pour pacifier les troubles que les

Hussites y excitaient, et ramener ces hérétiques dans le sein de JÉ-

glise
; ce fut le cardinal de Raguse, le bienheureux Jean Dominique,

qui mourut dans cette légation le dixième de juin 1419 ^. Le Pape

avait déjà écrit, dès le 25 mars 1418, uiie lettre aux barons et ans

olliciers du royaume de Bohême, se plaignant de ce qu'on y brisai!

et brûlait les images du Sauveur, de la bienheureuse vierge Marie et

des saints
;
qu'on y méprisait l'autorité de l'Église, qu'on en abolis-

sait les cérémonies ; qu'on emprisonnait et qu'on chassait les ecclé-

siastiques; qu'on honorait les images de Jean Hus et de Jérôme de

Prague, et qu'on solennisait leurs fêtes. Il les conjurait de ne point

approuver ces actions impies, ni la doctrine damnable qui y donnait

lieu, mais de demeurer fermement attachés à la foi catholique;

qu'autrement il serait obligé, pour extirper ces erreurs et réprimer

• Reichenthal. Apud Lenfant, l. 6, c. 81.— *Raynald, 1418, n. 9.
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;es désordres, d'employer tous les moyens et remèdes possibles,
jusqu'à demander le secours des puissances temporelles*. Il fut
kligé dans la suite d'en venir à cette extrémité, toutes les tentatives

lie la charité paternelle et de la sévérité pastorale ayant été inutiles.

A cet effet, il nomma légat à latere le cardinal Jules Césarini,
llorsson nonce auprès de l'empereur Sigismond, en lui donnant un
Impie pouvoir de faire tout ce qui conviendrait pour exterminer
l'hérésie et les hérétiques de la Bohême, par le moyen d'une croi-
adeetdes prières publiques qu'il ferait publier dans toute l'Alle-
nagne. L'expédition se fit

; mais, comme nous le verrons plus tard.
Ile n'eut pas le succès qu'on pouvait en espérer.

'

Pendant le séjour que le pape Martin V fit à Genève, il reçut dans
s sacré collège quatre cardinaux, qui jusqu'alors avaient été attachés
lu parti de Pierre de Lune, et qui s'en étaient détachés à cause de
»on obstination. Pierre de Lune n'en conserva plus que deux ; mais
eu de jours avant sa mort, qui arriva l'an 1424, il en créa quatre

lutres.

Quant à Grégoire XII, redevenu Ange Corrario par son abdica-
lon volontaire, il était mort à Recanati dès le 18 octobre 1417, à l'âge
Se quatre-vingt-douze ans. Martin V lui fît faire à Constance des
Ibsèques très -solennelles.

' rtin V, ayant séjouiné près de trois mois à Genève, se rendit
In Italie; et, passant par Turin, Milan, Mantoue, Ferrarre. Ravenne
ItForli, il arriva à Florence, où il fut reçu avec toute la magnifî-
«nce possible. Là on vit un spectacle aussi touchant que rare. Bal-
bsar Cossa, autrefois Jean XXIII, délivré de sa prison d'Allemagne
W se trouvant en pleine liberté, vint de son propre mouvement, et
lans avoir pris aucune sûreté ni pour lui ni pour personne, se jeter
lux pieds du nouveau Pape, le reconnaître pour le vicaire de Jésus-
thrist, et ratifier tout ce qui s'était fait au concile de Constance tant
lnvers;iui-même qu'à l'égard de Martin V. Tout le monde fut atten-
Iri à la vue de l'humilité et de l'humiliation d'un si grand person-
nage. Le Pape en fut plus touché que tout autre; il le fit doyen du
l&=ré:collége, et voulut que, dans toutes les cérémonies, il fût a^sis
luprès de son trône, sur un siège plus élevé que ceux des autres
Ninaux. C'était le 23"'« de juin 1119. Balthasar Cossa ne jouit que
Ix mois environ de ces honneurs, étant mort le 20 décembre de la
Tième année 2,

Comme la ville de Rome et beaucoup d'autres de l'État de l'Église
liaient gouvernées par des tyrans, qui s'en étaient rendus maîtres à

' Cochlœus, 1. 4. Hist. //usstt. - « Platlna et Onuphr.

<M
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la faveur du schisme, le Pape, qui souhaitait passionnément d'aller

dans sa capitale, fut néanmoins obligé de s'arrêter un an et demi
à

Florence. Il y reçut un envoyé de Jeanne, reine de Sicile, deuxième

du nom, qui promettait de remettre le château Saint-Ange et Civita.

Vecchia sous l'obéissance du Saint-Siège, à condition que le Pape

lui enverrait un cardinal pour lui donner l'investiture du royaumeet

la couronner; ce qui fut exécuté départ et d'autre. Bologne,
qyj

s'était rebellée, fut aussi réduite, avec plusieurs autres ville dupatrj.

moine de Saint-Pierre. Avant de sortir de Florence, Martin V érigea

l'église cathédrale de cette ville en métropolitaine, et lui donna pour

sufïragants les évêrSes de Fiésole, de Pistoie et de Volaterra.

Enfin il se rendit à Rome le 28 septembre de l'année 1420, et des-

cendit dans l'église de Notre-Dame-du-PeupIe. Deux jours après, les

magistrats et les citoyens s'y étant rendus, il fit son entrée dans la

ville au milieu des acclamations publiques, et fut conduit par les rues

magnifiquement tapissées au Vatican. Les Romains mirent dans leurs

fastes ce jour mémorable, le regardant comme un présage assuré

de leur bonheur. La ville était dans la dernière désolation. Les rues

étaient désertes, les maisons tombaient en ruine, les églises étaient

détruites, et la misère y régnait partout. Mais Martin V s'appliqua

avec tant d'afït'ction et de succès à son rétablissement, qu'on la vit

bientôt changer de face ; en sorte que ce grand Pape non-seulement

y était révéré comme le doit être un souverain Pontife, mais y fut

encore honoré du titre glorieux de père de la patrie *.

Cependant Jeanne II, à laquelle le Pape avait donné l'investiture

du royaume de Naples, adopta Alphonse, roi d'Aragon, pour son

héritier à ce royaume. D'un autre côté, Louis d'Anjou, prince du

sang de France, fils de celui de même nom qui avait disputé c«

royaume à Ladislas de Hongrie, fut appelé, du consentement du

Pape, pour le recouvrer, comme lui appartenant par le droit de sa

naissance. Jeanne révoqua l'adoption d'Alphonse, et lui substitua

Louis. Alphonse, informé que le Pape favorisait la cause de Louis,

n'oublia rien pour faire revivre le schisme, en excitant les derniers

cardinaux de Pierre de Lune à lui donner un successeur. Cesschis-

matiques, ayant caché sa mort pendant quelque temps, firent plu-

sieurs fausses bulles en son nom, et exercèrent un brigandage scan-

daleux dans les églises qui leur obéissaient 2. Enfin trois d'entre eux,

soutenus par Alphonse, élurent à Paniscole un certain Gilles Munion,

chanoine à Barcelone, sous le nom de Clément VIII. Un quatrième

anticardinal, nommé Jean Carrière, qui n'était pas à cette élection, et

* Platina. — ' Martène, Ànecdot., t. 2, col. 1714.
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^qui ses confrères avaient même caché la mort de Pierre de Lune
Lmma secrètement pour Pape un ecclésiastique d'Aquitaine dont
Ine dit pas le nom de baptême ni de famille, auquel il donna celui
he Benoît XIV. Il en donna avis à Jean, comte d'Armagnac, son pro-
kteur, par une longue lettre où il déduit les raisons qu'il a eues de
aire une élection si extraordinaire *.

Pour éteindre ces restes du schisme, qui se rallumaient en Aragon
.Pape, y envoya le cardinal de Foix, frère du comte de ce nom'

Jvec le caractère de légat à latere. Ce prélat, d'un mérite propor-
tonné à sa naissance, après avoir essuyé pendant quatre ans bien
lestraversesdelapartdu roi, triompha enfin de son obstination
oiis de certames conditions réciproques, qui furent agréées par le
ouverain Pontife \ En conséquence, le roi Alphonse obligea l'anti-
lape, ses prétendus cardinaux, avec toute sa cour imaginaire, à se
nre auprès du légat pour recevoir l'absolution de leurs attentats
btre 1

Eglise, et se soumettre à son chef légitime. C'est ce qu'ils
Irent à genoux et tête baissée, par la bouche du faux pape Gilles
ans les termes suivants :

r r ,

Très-révérend Père, moi et ces autres qui sont ici présents avons
ppris par des personnes dignes de foi que vous êtes ici envoyé lé-at
/«/«•e du Siège apostolique et de notre très-saint Père le paoe
artin

y.
C'est pourquoi nous venons vous jurer obéissance, respect

lf.del.te pour la personne de ce très-saint Pontife, que nous recon
laissons pour le véritable Vicaire de Jésus-Christ, et vous promettre
I assurer que nous serons toujours prêts à obéir à ses ordres et aiiv
ôtres.

I
Ces paroles proférées par Gilles et approuvées par ceux de sa

loupe, le légat se leva de son siège et leur dit -Vous promettez
fcnc et vous jurez entre mes mains que désormais vous serez fidèles
[obéissants à notre très-saint Père le pape Martin V et à ses sur
Isseursélus canoniquement ? Ils répondirent tous: Nous le nrn'
lettons et nous le jurons. Après quoi, le légat leur donna l'abso-"
|t.on de toutes les peines et censures qu'ils avaient encourues • et
Ix,de eur part, renoncèrent par un écrit authentique à tous'iP.
Iresetd.gn.tes qui leur avaient été faussement attribués. Le lé^af
«rp^omit sa protection auprès du Pape, qui conféra l'évêché detjorque a MunK)n. Pour Jean Carrière, on ne sait ce qu'il SevinTkiusque le Pape de sa fabrique. Ce qu'il y a de sûr, c'P.tTueh ''"^'^ d Armagnac, qui appuyait ce Carrière, étant ientré slusJbe.ssance du Saint-Siège, ce malheureux schisme, ^ui avail

l'Martène.-îRaj.naId,l427, n. 22.
XXI.
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duré cinquante ans dans ces contrées, fut absolument éteint',

La gloire vérilatile de l'Âragon, l'apôtre de l'Espagne et delà

France, le ihauniaturge de son siècle, le restaurateur des mœurs chré-

tiennes en Occident, saint Vincent Terrier était mort dès l'an 14)!), 1

Retourné à Valence en 1413, un des fruits les plus remarquables

de ses prédications fut de changer en confiance et en amitié la haine

irréconciliable et invétérée qui régnait depuis longtemps entre!

deux familles considérables de cette ville. Passé dans l'île de Ma

que, il y convertit plusieurs milliers de Mahométans. Il employa iJ

plus grande partie de l'aimée 1415 à voyager et à prêcher dans

l'Aragon et la Catalogne. Il se trouva à Psrpignan, le dernier jour

d'août, à l'assemblée qui s'y fit pour tâcher de remédier au schisme

de l'Église. Pierre de Lune, autrement Benoît XIII, s'y rendit avec

l'empereur Sigismond et Ferdinand, roi d'Aragon. Vincent employai

les plus vives sollicitations auprès de Pierre de Lune pour lepoite|

à se soumettre au concile de Constance et à renoncer à ses préten-

tions. Ce fut en vain. Ferdinand mourut leiô avril de l'annéesai-l

vante, et Alphonse, son fils, pria saint Vincent d'assister au conciledej

Constance.

Vincent en prit le chemin, et entra dans Toulouse le vendredi de|

la passion. Le respect qu'on lui portait était si grand, et l'on a

tant d'avidité pour ses prédications, qii'on faisait cesser toutes sorte$]

de travaux, et môuîe les leçons publiques des écoles, quand il était

j

en chaire. U>s miracles qu'il fit ensuite à Carcassonne et à Castres]

donnèrent un grand poids à ses discours. Du Languedoc, il pa$$i|

dans la Bourgogne, où il reçut à Dijon, vers le 15 septembre l-i

des lettres du roi Alphonse, qui le priait de nouveau de sehâterj

d'aller à Constance. Le cardinal de Saint-Ange le vint trouver d

la même ville de la part du concile, accompagné de quatre députa,]

dont deux théologiens et deux jurisconsultes, pour lui proposer un

question qui avait été longtemps agitée dans le concile sans quoi

eût pu la décider. Qui suis-je, dit Vincent en versant des larraesj

pour qu'un aussi grand homme se soit donné la peine de venirjos-

qu'ici ? Le moindre ordre du saint concile m'aurait fait aller de l'ex-l

tréuùté de la terre à Constance, s'il eût été nécessaire. J'admire, aiij

reste, que tant de gens de mérite rassemblés à ce saint concile aiei

été arrêtés si longtemps sur cette question, qui paraît si facile à dé-1

cider. Il faut croire que, s'ils n'ont pu parvenir à trouver cequ'ilfantl

déterminer là-dessus, c'est moins par ignorance que parce que Difij

a voulu mortifier la vanité de certaines gens qui, n'ayant pas Dieiij

1 Ravnald, 14:0-
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pour objet, ne font rien que pour acquérir de l'honneur dans Je
nonde.

11 donna aussitôt au cardinal et à ceux qui l'accompagnaient la solu-
tion de la question qui lui avait été proposée. Le roi d'Aragon eut beau
le presser d'aller au concile, il paraît que ses instances mêmes le
détournèrent de s'y rendre, pour ne pas prêter son ministère à la
Use de Pierre de Lune ou Benoît XIII, qui ne lui paraissait pas
«nne; et cependant il est à croire que ce n'était que pour fortifier
eparl. de cet antipape que le roi d'Aragon, qui en était partisan
ouhaitait que Vincent se rendît à Constance. •

Ce saint honrime prit un chemin tout opposé. Les instances rélté-
kes de Jean V, duc de Bretagne, le déterminèrent à évangéliser ce
bys.

1
commença ses fonctions apostoliques à Nantes, dans le ca-

^medelan 1417, et les continua pendant deux ans dans le reste de
brovmce, ou il termina sa sainte carrière. La même année 1417
larlinV ayant été élu Pape saint Vincent le reconnut pour le seul
Rentable chef visible de l'Église, et reçut de lui les mêmes pouM que lui avait accordés autrefois Benoît XIII.
De Nantes l'homme apostolique se rendit à Vannes pour v saluer

Jduc.qui résidait ordinairement dans cette ville. Quand on fut
ferti de son arrivée, non-seulement l'évêque Amauri de la Motte le
liapitre, le clergé, le peuple, mais encore le duc, la duchesse, tous
5 princes e les seigneurs de la cour allèrent au-devant de lui jus-
Mla chapelle Saint-Laurent, située à un quart de lieue de la ville
la a d'abord à l'église cathédrale, et puis, refusant modestement
I loger dans le château ducal de la Motte, que le duc lui avait cédé
Iprefera la maison d'un simple particulier appelé Robin le Scarb'
lendemain, qui fut le quatrième dimanche du carême, il chanta

I messe à son ordinaire, et prêcha dans la place des Lices, sur une
Brade, parce que l'église cathédrale ne se trouvait point assez spa-
fcuse pour contenir la foule qui voulait le voir et l'entendre. Il con-Nde célébrer la messe solennelle et de prêcher tous les jours, aupe lieu jusqu'au mardi de Pâques, qu'il prit congé du duc, de
I eque, du chapitre et du peuple, pour aller prêcher dans le reste
fia Bretagne. Plusieurs personnes d'une qualité distinguée s'atta-
Irent à la suite du saint homme quand il partit de Vannes, et ne
pndonnèrent point dans tout le voyage. Il parcourut toute la
lOMnce avec un zèle qui ne se ressentait en rien des infirmités qu'il
irouvait. Lorsqu'il montait en chaire, il paraissait si faible et si dé-
|e, qu on ne croyait pas qu'il piUparler ; à peine avait-il commencé
» f^rmoii, qu'il s'animait et prêchait avec autant d'ardeur, de
lence, d a-propos et de clarté, que lorsqu'il possédait toutes ses
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forces. Ce fut ainsi qu'il évangélisa Guérande, Aurai, Redon, Gue-

mené, Roslrenen, Pontivi, Croisic, Hennebon, Carhais, Guemperlé,

où il fut logé chez les religieux de son ordre, Concarneau, Pom.

l'Abbé, Quimper, Saint- Paul-de-Léon et Moriaix, où il fut reçu dans

la maison des Dominicains, ses confrères. Il demeura quinze jours

dans cette ville, et allait ordinairement prêcher au haut de la rue des

Fontaines, lieu élevé au-dessus de la ville, où l'on bâtit depuis une
|

chapelle en son honneur. De Moriaix, le saint missionnaire vint

Lannion, Tréguier, laRoche Derien, Guingamp, Chatelaudren,SaiDt|

Brieuc, Lamballe, Quinlin, Jugon, Saint-Malo, d'où il se rendit à

Dinan et y séjourna dix jours chez les Dominicains. Il trouva dans

cette ville une place telle qu'il la lui fallait pour prêcher, puisque

c'était alors une des plus grandes du royaume ;
aussi y annonça-til

la parole de Dieu à un peuple intini qui accourait de toutes parts, Il

évangélisa de même Dol, Antrain, Bazouges, Fougères et Vitré; puisi

se rendit à Rennes, où il fut reçu parl'évêque, le clergé, la noblesse,

les magistrats etlabourgeoisie, avec tout le respect possible. L'évêquel

lui avait fait préparer un logement dans le palais épiscopal; mais

l'humble Vincent ne voulut pas loger ailleurs que chez ses confrères,

les religieux de Bonne- Nouvelle. Pendant qu'il fut à Rennes, il prê-

cha dans une place assez spacieuse appelée le cimetière Sainte-Anne,

De Rennes, il reprit le chemin de Vannes par Monlfort, Josselin.k

Chèze et Ploërmel.

Outre les travaux éclatants de son emploi de missionnaire aposto-

lique, il se rabaissait jusqu'aux moindres fonctions des catéchistes,!

n'estimant rien de petit de tout ce qui pouvait servir à la gloire de

Dieu et au salut des âmes. On le voyait réunir autour de lui desen
'

fants à des heures fixes, leur enseigner la manière de faire le sig

de la croix, l'Oraison dominicale, la Salutation angélique et le Sjnil

bole des apôtres, leur apprendre à aimer Dic;u, à respecter leurspa-

rents et le prochain. Se faisant tout à tous, à l'exemple de l'apôtre,

il accueillait les pauvres ave(î autant d'égards que les riches, et tel

hommes obscurs comme les nobles. Il se montrait agréable à tel

leur témoignait le désir de leur être utile, était pour eux pleine

douceur, et gagnait ainsi l'affection et le respect de tout le monde,!

Les veuve, et les orphelins trouvaient en lui un défenseur plein del

zèle. Enfin il ne se refusait à aucun des services qu'il pouvait rendre il

ses frères. La vertu des miracles, et le don de se faire entendre à ceoîl

mêmes qui ne savaient pas sa langue, l'accompagnèrent en Bretag5|

comme dans tous les autres lieux qui avaient eu le bonheur de If

posséder ; mais il fallut enfin que le corps succombât sous lesrigu
'"

de la pénitence et sous 1 travaux de l'apostolat.
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Ses compagnons, voyant approcher la fin de sa vie, employèrent

I

leurs sollicitations pour lui persinder d'aller mourir en Espagne. Le
grand intérêt qu'ils paraissaient

^
prendre l'empêcha d'apporter une

trop forte résistance à leurs prières; cependant il ne se rendit pas
tout de suite, et se rappela les paroles queNotre-Seigneur avait dites
«Avignon, et l'ordre qu'il lui avait donné d'aller dans les contrées de
l'Ouest prêcher son Évangile. Enfin il se laissa vaincre, et, après
avoir pris congé des habitants de Vannes, il monta sur son âne et se
mit en chemin à minuit. Mais, après avoir marché quelques lieues

avec ses compagnons, il se trouva , à la pointe du jour, devant la

porte de la ville. Alors il se tourna vers ses frères et leur dit : Ren-
trons dans cette ville, mes frères, ce qui nous est arrivé marque assez
que Dieu veut que ce soit ici la borne de ma carrière.

Son retour causa une joie universelle aux habitants ; ils accouru-
rent en foule, hommes, femmes, enfants, pour lui baiser les mains
etlui marquer leur satisfaction. On entendait partout le son des clo-

jches comme dans les plus grandes solennités, et l'on ne disait autre

I

chose de toutes parts, sinon: Béni soit celui qui vient au nom du

I

Seigneur
! Quand il fut arrivé à son hospice ordinaire, il dit aux ha-

jbitants : Mes enfants, il a plu à Dieu que je revinsse ici, mais ce n'est
Ipliis pour y prêcher, c'est pour mourir chez vous. Allez-vous-en, et
jqueDieu vous récompense de l'honneur que vous avez bien voulu nie
Ifaire aujourd'hui pour son amour. Il leur dit encore beaucoup d'au-
jtres choses, qui leur tirèrent les larmes des yeux, et changèrent en
lune sensible atïliction la joie qu'ils avaient eue de son retour.

I

Le jour suivant, il fut attaqué d'une fièvre violente, accompagnée
Ide douleurs extrêmes dans tous les membres, et d'un épuisement
juniversel

; mais, possédant toujours son âme, comme dans la plus
jparfaite santé, il appela ses frères, et leur annonça le jour de sa
Imort. Il fit venir le prêtre auquel il avait coutume de confier les
Isecrets de sa conscience

; il se confessa, et le pria de lui accorder
ll'absolutioR générale, selon le pouvoir que lui en avait donné le
Ipape Martin V. Il reçu» enouite tous les sacrements avec un redou-
Iblement de dévotion, et passa trois jours entiers à exhorter à la pra-
Itique de la vertu et à la persévérance dans le bien ceux qui avaient
Ile bonheur de l'approcher. Quand on eut appris dans la ville qu'il
lavait reçu les derniers sacrements, l'évêque, la noblesse, les magis-
jtrats vinrent le voir, et il leur dit ; Messieurs les Bretons, si vous
Ivoulez rappeler dans votre mémoire tout ce que je vous ai prêché
pendant deux ans, vous trouverez qu'il n'est pas moins utile pour
pire saiut que conforme à la vérité. Vous n'ignorez pas à quels vices
T ai trouvé que votre province était sujette, et que, de mon côté, je

f 'i
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n'ai rien épargné pour vous ramener da s le bon chemin. Rendez

grâces à Dieu avec moi de ce qu'après m'avoir donné le talent delaj

parole, il a rriidu vos cœurs capables d'être touchés et portés au bien,

Il ne vous reste plus qu'à persévérer dans la pratique des vertusetàl

ne pas oublier ce que vous avez appris de moi. Pour ce qui mère.

garde, puisqu'il plait à Dieu que je trouve ici la fm de ma vie et de

mes travaux, je serai votre avocat devant le tribunal de Dieu, je ne

cesserai jamais d'implorer sa miséricorde pour vous, et je vous le |

promets, pourvu que vous ne vous écartiez point de ce que jevouj

ai enseigné. Adieu
;
je m'en irai devant le Seigneur en dix jours d'ici,

Ensuite, pour employer plus tranquillement à la contemplation
le 1

reste de sa vie, il pria qu'on empêchât le grand concours du peuple,

Ses douleurs augmentèrent, mais sa patience plus encore que s

douleurs. Dans les opérations les plus cruelles de la chirurgie, onnel

lui entendait prononcer que les noms de Jésus et de Marie. Comme

il n'y avait point encore de maison religieuse de son ordre à Vannes,

ceux qui avaient la principale autorité dans la ville, voulant prévenif

les disputes (ju'il pourrait y avoir au sujet de sa sépulture, vinrentluil

demander où il souhaitait être enterré. Il répondit : Je suis un pauvTej

religieux qui ne me fais gloire que d'une qualité, qui est celle del

serviteur de Jésus-Christ. En cette qualité, je regarde le salut dJ

mon âme comme l'unique soin dont je dois m'occuper. Du reste,je|

m'embarrasse très-peu de ce qui regarde la sépulture de mon corpsf

Cependant, afin de vous procurer la paix après ma mort, conirae|

j'ai tâché de vous y entretenir pendant ma vie, je vous prie deperj

mettre que le prieur du couvent de mon ordre, qui est le plus|

d'ici, soit le maître de régler ce qui regarde ma sépulture.

Neufjours après, il demanda qu'on lui lût la passion de notre Sei-I

gneur, selon les quatre évangélistes ; il se fit lire ensuite les septl

psaumes de la pénitence, qu'il répéta, avec tous les autres psauMJ

jusqu'à ce que les forces lui manquèrent absolument et que sa langnel

demeura immobile. Il joignit les mains, leva les yeux au ciel,etrenil

son âme à Dieu, le mercredi 5 avril 1419, dans la soixante-troisièmej

année de son âge. La duchesse de Bretagne, fille de France, voululj

elle-même laver son corps. L'eau qu'elle y employa servit à la giié-l

rison de beaucoup de malades. Le duc Jean, cinquième du nom,prfrl

para des obsèques magnifiques à saint Vincent ; il se fît un concoutil

si grand, qu'on fut obligé de garder le corps pendant trois jours!

pour satisfaire la dévotion du peuple, qui voulait le voir et le toucherj

Il fallut même, à la fin, l'environner de gardes en armes, pour quoi

ne le mît pas en pièces. î! fut enterré dans l'église cathédrale, à eôlsj

du grand autel, et Dieu a continué de faire, après la mort de s
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j
Vincent Ferrier, autant et plus de miracles par son intercession

qu'il n'en avait accordé à ses prières pendant sa vie.

Aussitôt apvès sa mort, la plupart des princes, des prélats, des

jvilleset des universités qui avaient eu le boniieur de le connaître et

(Je le posséder, s'adressèrent au |)apc Martin V, pour procéder à sa

canonisation. Jean V, duc de Bretaj^ne, fut un des plus ardents à

I

solliciter cette affaire. Elle ne fut tertninée tju'en U55, par le pape

Caiixle III; encore la bulle de sa canonisation ne fut-elle publiée que

iroisans après par Pie II. On leva son corps de terre en 1450. Les

Espagnols ayant demandé inutilement qu'on le transportât à Valence,

résolurent , en lîiOO, de l'enlever secrètement, comme un trésor qui

leur appartenait. Pour prévenir leurs desseins, on cacha la châsse

quiie renfermait. On la découvrit en 1637, ce qui donna lieu à une
seconde translation, qui se fit le septembre ; après quoi on mit

celle châsse sur l'autel d'une chapelle qui venait d'être bâtie dans la

[cathédrale, et elle y est encore exposée à la vénération des fidèles *.

Sainte Catherine de Sienne, saint Vincent Ferrier, saint Antonin,

Ile bienheureux Jean, cardinal-évêque de Raguse, ne furent pas les

seuls de la famille de saint Dominique qui glorifièrent l'Église de
[Dieu vers la fin du quatorzième et au commencement du quinzième

[siècle; on en vit encore plusieurs autres.

Le bienheureux Marcolin, né à Forli, dans la Romagne, entra

dès l'âge de dix ans chez les Dominicains de sa ville natale, avec
l'intention de s'y consacrer à Dieu. Le Seigneur se plaît à répandre

jses dons sur lésâmes innocentes; les progrès de Marcolin dans la

vie religieuse furent si rapides, qu'il devint bientôt un modèle
pour tous ceux d'entre ses frères qui aspiraient à la perfection de
leui' état. Rigide observateur de sa règle, il la gardait à la lettre,

sans jamais user de dispense, et ajoutait plusieurs pratiques à celles

que la règle prescrit. Il avait tant d'affection pour la retraite et le

silence, qu'il ne sortait jamais de sa cellule et du couvent sans une
pressante nécessité. Son humilité lui faisait toujours choisir les der-

jnières places, et son plus grand soin était de cacher aux hommes les

grâces particulières qu'il recevait de Dieu. Une âme si fervente devait

avoir une grande ardeur pour s'unir à Jésus-Christ ; aussi était-ce un
spectacle édifiant de voir ce saint religieux offrir l'auguste sacrifice

de nos autels. Les larmes abondantes que l'amour divin lui faisait

alors répandre contribuèrent à la conversion de plusieurs pécheurs.
Le mérite de la pauvreté et de l'obéissance lui paraissait si grand,

I

qu'il avait pour ces deux vertus une afiection toute spéciale. On le

ActaSS., 5 april. Godescard. Vies des saints de Bretagne.
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voyait toujours calme, modeste, recueilli, mortifié, attentif aux b^

soins de ses frères, constamment prtH à les prévenir et à leur rendr,
tous les services qui dépendaient de lui. 11 n'était pas moins char'
table envers les séculiers, et les pauvres surtout le regardaient comni
leur père.

'

Dieu voulut que son serviteur, qui s'appliquait avec tant de soij

à sa propre sanctification, travaillât aussi i\ celle du prochain.
Le

saint religieux fut chargé par le bienheureux Raymond de Capôut
alors supérieur général des Dominicains, de rétablir la régulariiè

dans plusieurs maisons de l'ordre où le relûchement s'était intro.

duit
;

il s'y employa avec tant de prudence et de zèle, qu'il les ré-

forma et y fit observer les constitutions avec une grande exactitude.

Le bienheureux Marcolin prolongea sa carrière jusqu'à l'âge de

quatre-vingts ans, et, pendant ce long espace de temps, sa ferveui

et sa tendre dévotion envers la sainte Vierge ne se démentirent ja-

mais. Instruit de Theure de sa mort, il l'annonça à ses frères, et,

»Fès avoir reçu avec la piété la plus affectueuse les sacrements dé

l'Église, il rendit tranquillement son âme à Dieu, l'an 1397. Dèj

que le bruit de son décès se fut répandu, tout le peuple courut poui

voir son saint corps et pour obtenir de ses reliques. Dieu a cpéréim
grand nombre de miracles au tombeau de ce bienheureux. Benoit Xl\

approuva son culte le 9 mai 1750, et permit au clergé de Forli, aiosi

qu'à l'ordre des frères Prêcheurs, d'en célébrer la fête *.

Un vertueux marchand de la ville d'Ulm, en Souabe, donna le

jour, en 1407 , au bienheureux Jacques, qu'on surnomme assei

souvent l'Allemand, à cause de sa patrie. II reçut une éducalioa

chrétienne, et resta au sein de sa famille jusqu'à l'âge de vingt-cinq

ans. A cette époque, le désir de voir Rome et de visiter les tombeauî

des saints apôtres le détermina à entreprendre le voyage d'Italie;

mais il ne se mit en route qu'après en avoir obtenu la permission d(

son vénérable père, qui lui dit en le bénissant : Allez, mon cher fils;

rappelez-vous votre Créateur pendant tout le chemin, et préférez la

mort plutôt que de pécher en sa présence. Il lui recommand'^ ensuite

de prier pour lui dans les lieux de dévotion qu'il visiterait, et de

revenir promptement à la maison paternelle. Jacques, accompagné

de quelques autres voyageurs, qui, comme lui, se dirigeaient vers la

capitale du monde chrétien, arriva à Rome au commencement du

carême. Il passa tout ce saint temps à visiter les églises, et se dis-

posa à célébrer les fêtes de Pâques par une confession générale. De

là, il se rendit à Naples, pour y trouver quelques moyens de suD-

* Goiiciicaril.Si jainiei'. liiéviaiic iLmà.i a.)i.
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sister. H était bien fait et d'une ligure agréable; une dame noble et
qui avait un grand nombre de domestiques, l'ayant vu, voulut le
prendre à son service

; mais le vertueux jeune homme, craignant de
trouver dans sa maison quelque danger pour le salut de son ûme
refusa ses offres, préférant la conservation de son innocence aux
avantages temporels qui lui étaient offerts.

Le besoin contraignit alors Jacques à s'engager comme soldat
dans les troupes d'Alphonse II, roi de Naples ; mais sa nouvelle pro-
fession n'apporta aucun changement dans ses mœurs, et sa conduite
lut constamment celle d'un fervent chrétien. Son horreur pour le vol
était extrême. Un jour qu'il était logé avec d'autres soldats chez un
Juif, et qu il arriva trop lard pour le dîner, parce qu'il avait passé la

!
matinée dans les églises, un de ses camarades lui présenta à manger
les restes d'un plat de légumes, en lui disant que ces légumes avaient
eé volés. Le serviteur de Dieu repoussa le plat avec indignation, et,

^

dès le lendemain, il alla demander son congé au capitaine. Il l'ob-
tint, et passa à Capoue, où il entra au service d'un noble, qui lui
donna toute sa confiance et le traita plutôt comme son fils que comme
son domestique. Jacques passa cinq ans dans cette maison, jouissant
de

1
estime et de l'affection de son maître; mais le souvenir de son

père le détermina à retourner dans sa patrie, malgré les efforts que
[

ce maître fit pour le retenir.

Comme il passa par Bologne, sa dévotion le conduisit à l'église
des frères Prêcheurs

, dans laquelle on conserve les reliques de
saint Dominique

; mais il y fut tellement édifié de la modestie des
religieux, que, faisant à Dieu le sacrifice de son pays et de sa famille.
Il sollicita la grâce d'être admis dans le couvent en qualité de frère
convers Sa demande fut accueillie

; il prit l'habit et commença son
noviciat. Peu de jours après son entrée, ses compagnons de route
dAIIemagne a Rome, qui travaillaient alors à Bologne, et qui l'a-
vaient retrouvé dans cette ville avec une grande joie, vinrent le voir.
avec le commandant de la citadelle, chez lequel ils étaient employés,
et qui, autrefois, avait aussi occupé Jacques lui-même. Ce comman-
dant, s adressant aux religieux, leur dit : Mes pères, le jeune homme
que vous venez de recevoir est le plus modeste et le plus honnête
quej aie jamais vu. Aucun de nous n'a jamais su qu'il eût dit ou fait
la moindre chose digne de blâme

; nous, de notre côté, nous n'au-
rions ose prononcer devant lui une seule parole inutile. Je regrette,
nonqu il soit entré parmi vous, mais d'être privé d'un jeune homme

isi pieux et SI modeste.
Les DomliniViiino fiit^n* •->— *A

rii;ncequecet éloge n'était pas

uienîoî convaincus par leur

exagéré
propre expe-

acques se montra, dès le
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commencement do son noviciat, un fervent religieux. Ayant un jour

demandé à son pèro-maUre quelle était la voie la plus sûre pour

parvenir à la sainteté, et ce père lui ayant indiqué celle de l'Iiumi-

iité, dans un très-beau discours qu'il lui lit à ce sujet, le serviteur

de Dieu en fut tellement touché, qu'il s'adonna tout entier à la pra-

tique de cette vertu, et que bientôt il en devint un parfait modèle. Il

se regardait comme le dernier et le plus vil de tous ; et cette per-

suasion le portait h honorer tout le monde, à servir de bon cœur

chacun des frères qui composaient la maison. Admis à prononcer

ses vœux, il ne changea point de conduite après sa profession
; au

contraire, il parut animé d'une nouvelle ardeur pour sa sanctilica-

lion. Il portait un rude cilice, déchirait son corps par de fréquentes

disciplines, et passait souvent une partie de la nuit en prières. Mais

ces mortifications ne lui donnaient point l'air austère ; il les cachait

sous un extérieur toujours gracieux. Constaiument atïable, il cher-

chait h obliger le prochain en toute occasion, se montrait très-attaciié

à la vie commune, et fuyait la moindre singularité.

La pratique du saint religieux était de se rendre de très-bonne

heure à l'église, et, après la récitation de ses prières de règle, de

visiter toutes les chapelles, commençant par celte de la sainte Vierge;

car il avait toujours eu pour la mère de Dieu la plus tendre dévotion,

La veille des jours qu'il devait communier, il se tenait dans un pro- !

fond recueillement, et lorsqu'il avait reçu son Dieu, il paraissait tout

hors de lui-même. Après avoir accompli ses devoirs de piété, il se

mettait îi l'ouvrage; car jamais on ne le vit perdre un uiomentJ

répétait souvent à ses frères ces paroles de l'Apôtre : Quiconque ne

veut pas travailler ne doit pas manger. Rien n'interrompait son tra-

vail. Très-exact observateur du silence, il ne parlait que pour ré-

pondre et ne disait que des choses éditiantes. Dieu lui avait donné 1

un talent particulier pour tous les arts mécaniques, et il excellait

surtout dans la peinture sur verre; mais tous ses travaux étaient

subordonnés à l'obéissance la plus entière. L'auteur de savieeo

rapporte plusieurs traits admirables, et qui montrent à quel degré de
|

perfection le frère Jacques était arrivé dans la pratique de celte vertu,

La réputation de la sainteté du serviteur de Dieu finit par s'éten-

dre au loin. Elle parvint jusqu'à Alphonse, duc de Calabre, qui fut

depuis roi de Sicile. Ce prince, se trouvant à Bologne, et étant allé

visiter le couvent des frères Prêcheurs, témoigna le désir de voircel

saint religieux. Celui-ci lui ayant été présenté, il l'embrassa et se

recommanda humblement à ses prières. Lorsque Jacques se fut re-

tiré, le prince en parla dans des termes qui prouvèrent à tous la

j

haute estime qu'il en avait conçue.
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U's iiifirtnités, coinpugmis presque inséparahlos do la vieillesse,

vinrent assiéger le bienheureux Jacques à mesure qu'il avança en
,lge;mais il sut les supporter avec une patience invincible. Non-
seulemr lit il soutlVaif sans nuu-rnurer, mais il le faisait avec joie
répétant souvent ces paroles de l'ApAtre : La vertu se perfectionné
,,ar l'inlirmilé. Il était octogénaire, lorsqu'il fut pris d'une lièvre
très-violeijte qui le réduisit à l'extrémité, et le conduisit au tombeau
le 12 octobre UOI. Le peuple se porta en foule ù ses funérailles, et
(hacun l'invoquait déjà comme un saint. Au bout de trés-peu de
i«mps, les religieux furent obligés de déposer son corps dans une
(hapelle de leur église, afin de satisfaire la dévotion -k. Odèles en-
vers ce vertueux frère. Son culte fut approuvé par !

'

. éon Xlf
Ii.;j0 juillet I «231.

'*" '

La bienheureuse Clara Gambacorti naquit h Pise en 1362, et an-
nonça dès sa première enfance les plus heureuses inclinations. Son
père, un des premiers niagistrats de la ville, crut devoir la fiancer,
(lès l'âge de sept ans, à un jeune noble de la ville, nommé Simon
(le Massa, qui était très-riche et très-connu. Cet engagement avait
,
té inspiré au père par la politique ; mais sa fdie aspirait à uqe vie

plus parfaite que celle du monde. Elle jeûnait souvent, portait le
cilice, faisait de fréquentes prières, était déjà accoutumée à se vain-
ore, et nourrissait avec soin sa dévotion par la lecture habituelle des
livres de piété. En avançant en âge, elle croissait en ferveur, et ma-
nifestait souvent le désir de n'avoir d'autre époux que Jésus-Christ.
Sa charité pour le prochain, et surtout pour les infirmes, était ad-

mirable; sitôt qu'elle fut un peu maîtresse de ses actions, oubliant
son rang et la faiblesse de son âge, elle allait donner des soins à une
pauvre malheureuse dont tout le corps n'était qu'une plaie et qui
avait le visage tellement rongé

,
que ses yeux mêmes avaient' perdu

leur forme. Que la religion inspire de courage ! La jeune servante de
Dieu prit l'habitude de visiter cette infortunée, de la servir, de net-
toyer ses plaies, de lui exprimera part qu'elle prenait à sa peine, et,
pour le lui mieux prouver, elle ne craignait pas de coller son visage
il ce visage horrible, tant sa vertu était héroïque.
Clara, parvenue à l'âge de quinze ans, perdit le jeune homme au-

.quel on l'avait fiancée, et qu'elle devait épouser. Aussitôt que cette
mort lui est connue, elle se coupe elle-même les cheveux, pour mon-
flrer son renoncement au monde, quitte ses habits somptueux, refuse
es divers partis que son père et ses frères lui proposaient, et, au

|i)out de quelque temps, elle se retire secrètement dans un monas-

Acta SS., Il octobr.,et Godescard, 12 octobie.

i

il!

1
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tère de Clarisses, où elle prend l'habit avec le nom de Claire ou Clara,

Son père, qui ignorait sa démarche, se livra, dès qu'il en fut informé

à une douleur si amère, que ses fils s'armèrent aussitôt, ainsi que

leurs amis, allèrent tous ensemble attaquer le monastère, et forcé-

rent les religieuses à leur rendre leur sœur. Ensuite ils l'enfermèrent

dans une chambre, ne laissant ouverte qu'une petite fenêtre, pour

lui faire passer sa nourriture. Personne n'avait permission de la voir,

si ce n'est un saint homme nommé Etienne, qui pouvait quelquefois

la visiter et la consoler ; et elle en avait besoin, car Dieu réproma

par des peines intérieures et par la maladie ; mais Clara soutint

toutes ces épreuves avec patience, et montrait même une sainte joie

dans son affliction. Elle passa ainsi cinq mois dans une captivité si

rigoureuse, qu'une fois, par un oubli des domestiques, elle resta trois

jours sans aliments. Ce fat à cette époque qu'elle eut un entretien

avec Alphonse, ancien évêque de Jaën, et autrefois confesseur

de sainte Brigitte. Ce prélat, après avoir examiné la vocation de

Claire, l'engagea à y persévérer, et la fortifia ainsi dans le dessein
|

qu'elle avait- manifesté de se consacrer à Dieu dans un monas-

tère.

L^ Seigneur exauça enfin les vœux de sa servante. Pierre Gain-

bacorti s'adoucit, et permit que sa fille se consacrât à Dieu dans un

couvent de Pise, de l'ordre de Saint-Dominique. Plus tard, il lui fit!

même construire un monastère, dont elle devint prieure treize ans

après qu'elle y fut entrée. Elle remplit cette maison de la bonne odeur

de ses vertus, et l'on n'avait d'autre reproche à lui faire, sinon qu'elle

traitait trop rigoureusement son corps; mais si elle était dure à l'é-

gard d'elle-même, la tendre charité pour le prochain, qu'elle avait

pratiquée avec tant d'ardeur dans sa première jeunesse, sembla
[

prendre, depuis son entrée en religion, de nouveaux accroisse-

ments.

Une dame de Pise, son nom était Céa, gouverna longtempselj

avec beaucoup de charité l'hospice des enfants trouvés. En mou-

rant, elle recommanda sa famille d'orphelins à la prieure de Saint-

Dominique. Clara commença donc , avec une grande sollicitude, al

chercher une personne propre à continuer cette œuvre de miséri-

corde. Elle fit prier à cet effet ses religieuses. Enfin elle jeta les yeui

sur un homme riche et dévot, Jean Tonnelier, ainsi nommé desal

profession. Comme il avait une femme âgée et stérile, il destinait tons

ses biens au couvent de la sainte prieure, pour laquelle il avait beau-

coup de vénération. Elle le fit donc venir, et le pria de se chaigefl

Judit hôpital. 11 montra beaucoup d'éloignoment , tant àcausedej

lui-même que de sa femme. Enfin il convint avec la bienlieureuse|



à 1431 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISK CATHOLIQUE. 237

Clara de consulter Dieu par la prière, en l'avertissant toutefois de
penser à un autre. Etant revenu la trouver, il lui dit : Avez-vous trouvé

j

quelqu'un? - Oui, répondit-elle. - Qui est-ce? demanda-t-il avec
joie.- Mais, répliqua la sainte, c'est vous-même ! — I! eut beau se
défendre, et dire qu'il destinait tous ses biens à son monastère ce
qui ne pourrait avoir lieu s'il se chargeait de l'hôpital. Clara ne c^ssa
de le prier que quand il eut consenti à être le père des enfants trou-
vés j

ce qu'il faisait encore avec beaucoup d'édification pendant
qu'une religieuse écrivait la vie de la sainte.

Mais, pour purifier de plus en plus sa servante, :>ieu permit qu'elle
éprouvât une de ces grandes afflictions qui semblent exiger une
vertu parfaite pour être supportées saintement. Pierre Gambacorti
son père, qui gouvernait Pise depuis vingt-quatre ans, avait élevé
dans sa maison un jeune homme qui se nommait Jacques d'Appiano
et qu'il traitait comme un de ses fils. Il l'avait fait son secrétaire et
ne lui cachait rien des aff-aires les plus importantes. Ce malheureux
gagné par les ennemis des Pisans à une époque où les principales

I villes d Italie se combattaient avec fureur, fit d'abord, en 1393 as-
Isassiner des amis de Gambacorti, puis son bienfaiteur lui-même qu^
ne se défiait nullement de sa trahison. Non content de ces crimes il

liil également périr deux des frères de Clara après leur père en les
lempoisonnant. On comprend aisément combien le bon cœur de la
Iservante de Dieu dut souff^rir de cette affreuse catastrophe

j mais la
Icharite triompha de tout son ressentiment : non-seulement elle ne se
Irepanditpas en plaintes contre cet ingrat, mais, la peine qu'elle
éprouvait lui ayant causé une grave maladie, elle voulut avoir pour
Ise guérir, du pain et du vin de la table du meurtrier de sa famille
Icorame elle en avait autrefois de celle de son père, afin de montrer
le ce misérable qu'elle lui pardonnait entièrement. Bien plus cet
homme étant mort, et sa veuve craignant pour sa vie, à l'époque d'un
Rangement qui s'opéra dans le gouvernement, Clara, non contente
I econsoler cette femme et de lui donner de sages conseils, lui ouvrit
Idans son munastère un asile pour elle et ses deux filles, rendant
lâinsi le bien pour le mal avec une générosité héroïque.

I

La bienheureuse Claire mourut saintement le i 7 avril U19 Elle
Jetait âgée de cinquante-sept ans, et en avait passé trente-sept "dans
Ison monastère. Son corps demeura flexible, et exhala une odeur
Isuave qui remplit toute sa cellule. Bientôt, le bruit de sa mort s'étant
pepandu, le peuple se porta en foule au monastère pour visiter sa
|d pouille mortelle et lui donner des marques publiques de sa véné-
ptioa. Plusieurs fidèles qui réclamèrent dès lors son intercession,
len éprouvèrent les heureux effets. Elle commença bientôt à être ho-

ili

, lii
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norée d'un culte public, qui enfin a été approuvé par le pape Pie VlII,

le 3 avriM830 ».

Ce fut dans la ville de Palerme, en Sicile, que naquit, l'an 138|,

le bienheureux Pierre, de la noble famille des Jérémi. Il commença

ses études dans cette ville, et alla les achever à Bologne, dont l'uni-

versité, alors dans sa plus grande célébrité, comptait un grand nom-

bre de professeurs distingués, et attirait des jeunes gens des contrées

les plus lointaines. Pierre fit de rapides progrès dans la science du

droit, qui était celle de son père ; lorsque le professeur était empê-

ché de faire la leçon, il le rempiaçait, aux applaudissements de s«s

condisciples. Une nuit qu'il étudiait pour se préparer au doctorat, on

frappa violemment à sa fenêtre. Effrayé d'abord, il finit par demander

qui est-ce qui se permettait de le troubler de la sorte? Une voix ré-

pondit : Je suis un de vos parents, non médiocrement versé dans

l'un et l'autre droit. Avocat, je donnais des conseils aux autres, etne

m'en suis pas donné à moi-même
;
j'apprenais aux autres à éviter

les pièges de leurs adversaires, et je n'ai pas voulu éviter les pièges

de l'ennemi commun du genre humain
;
je suis sorti de ce monde,

non comme défenseur, mais comme coupable et pour subir des peines

éternelles. Écoutez-moi, ou plutôt écoutez Dieu, qui [m'envoie vous

avertir : Fuyez cette [gloriole qui passe, ainsi que les insignes du

doctorat. Cela dit, îa vision disparut. Cet avertissement étrange,

Pierre le mit à profit. 11 résolut d'entrer dans un] ordre religieux.

Pour s'éprouver d'abord lui-même, il se ceignit le corps d'une chaîne

de fer de dix-huit livres. Après quoi il se présenta au couvent des

Dominicains, y demanda et reçut l'habit.

Son père, qui était contrôleur général des [finances en Sicile,

ayant appris la démarche de son fils, vint en fureur à Bologne, pour

l'arracher du monastère. Mais il en arriva autrement^qu'il ne pensait,

Lorsque son fils le sut à la porte du couvent, il pria le supérieur d'al

1er le trouver lui-même, pour l'adoucir et le consoler. Le père s'em-

porta beaucoup de ce qu'on ne lui permettait pas même de voir son

fils. 11 revint quinze jours après, et obtint à grand'peine qu'il le^ver-

rait de loin, mais sans lui parler. Lorsqu'il .l'aperçut dans un coin

du monastère, qu'il vit sa modestie et sa piété, sa colère se fonditen

larmes, il leva les mains au ciel, rendit grâces à Dieu, et souhaita à

son fils toutes sortes de bénédictions. Ayant enfin eu la permission de

l'entretenir avant de repartir pour la Sicile, non -seulement il ne le

détourna point de sa vocation, mais l'exhorta longuement à la piété

et à la vertu.

» Acia SS., et Godcscavd, 17 avril
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Aussitôt que Pierre de Palerme eut été ordonné prêtre, il com-

mença de remplir avec zèle les fonctions du ministère évangélique

I

SaintVincent Ferrier, qui vint à Bologne, en 1416, visiter le corps dé
! saint Dominique, l'exhorta vivement à continuer, l'assurant que ses

^

travaux étaient agréables à Dieu. En effet, le saint religieux n'omet-
tait rien de ce qui pouvait attirer la bénédiction du ciel sur ses prédi-
cations. Prières ferventes, mortifications assidues, humilité profonde
tels sont les moyens par lesquels il cherchait surtout à convertir les
pécheurs. Il eut même recours à un genre de pénitence extraordi-
naire, que 1 esprit de Dieu lui avait sans doute inspiré : il enferma
son corps dans cinq cercles de fer, qu'il serra si fortement que
même après sa mort, on ne put les dégager, parce qu'ils avaient
pénétré dans les chairs. Il fallut attendre, pour les enlever, que son
corps fût entièrement desséché. Des exemples si frappants devaient
porter leurs fruits. Aussi vit-on plusieurs jeunes seigneurs de fa-

Imilies nobles, touchés de son détachement et de sa vie si austère
Irenoncer aux vanités du siècle pour suivre Jésus- Christ entre au-
Itres le bienheureux Licci, qui lui dut son entrée dans 'l'ordre de^
IDoininicams.

Plus tard il eut occasion de développer son zèle et sa prudence
Idune manière toute particulière dans la direction qui lui fut confiée
^e plusieurs maisons de son ordre. Il s'efforça surtout d'y rétablir
ladisciphne dans toute sa vigueur, et, son exemple achevant ce que
«s prédications avaient commencé, il eut la consolation de réussir
bresque généralement. Nous retrouverons le bienheureux Pierre de
Palerme au concile œcuménique de Florence ».

!

Nous avons vu saint Vincent Ferrier, prêchant un jour aux habi-
lants d Alexandrie en Piémont, s'interrompre tout à coup et dire à
^s auditeurs

: Sachez, mes enfants, qu'il y a parmi vous un religieux
el ordre des frères Mineurs, qui, dans peu, sera un homme célèbre
Nr toute

1 Italie, de la doctrine et des exemples duquel proviendra
fn

grand fruit dans le peuple chrétien. Et quoiqu'il soit jeune et moi
tasse de vieillesse, cependant il arrivera un temps où il me sera pré-
Ire en honneur dans l'Eglise romaine. Je vous exhorte donc de
tendre grâces à Dieu et de le prier qu'il accomplisse pour l'utilité du
lenple chrétien ce qu'il m'a révélé. Et parce que cela sera, je re-b™ prêcher dans les Gaules et les Espagnes; quant à ceux des

^
pies d Italie que je ne suis pas encore allé prêcher, c'est à lui que

lelndfscourr''"'''*
^''"' ''"''-P'^'" ^''""^ ''"^^"^ ''^''' '' «'

('!'

'^c(o SS., et Godescard, 3 mars.
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Ce frère Mineur qui, plus jeune, lui sera préféré en honneur dans

l'Église romaine, y sera canonisé le premier des deux, c'est saint

Bernardin de Sienne

11 naquit, à Massa, où son père était gouverneur. Il était de la fa-

mille des Albizeschi, l'une des plus illustres de la république de

Sienne. Le jour de sa naissance fut le jour de la Nativité de la sainte

Vierge, 8 septembre 1380. Son père et sa mère obtinrent cet enfant

unique par l'intercession de la mère de Dieu, en laquelle tous deuj

ils mettaient toute leur espérance. On pouvait dire de Bernardin ce

qu'on disait de Jean-Baptiste : Qui pensez-vous que sera cet enfant?

car la main du Seigneur était avec lui. Mais il perdit sa mère à l'âge

de trois ans, et son père avant qu'il en eût sept. Perte funeste pour

bien des enfants! Par la Providence divine. Bernardin n'en eut point

à souffrir. Une tante maternelle, elle se nommait Diane, prit soin de

son éducation, lui inspira une tendre piété envers Dieu, et une dévo-

tion particulière envers la sainte Vierge. Le petit Bernardin était mo-

deste, doux, humble, pieux. Il faisait ses délices de la prière et delà

visite des églises. Sa dévotion le portait surtout à servir la messe,

D'une mémoire merveilleuse, il répétait à ses camarades, avec au-

tant de fidélité que de grâce, les sermons qu'il avait entendus. Sa

compassion pour les pauvres n'était pas moins admirable que sa

piété. Un jour, sa tante en renvoya un sans rien lui donner, parce

qu'il n'y avait qu'un pain dans la maison pour le dîner de toute la

famille. Bernardin en fut si touché, qu'il dit à sa tante : Pour l'a-

mour de Dieu, donnons quelque chose à ce pauvre homme ; donnez-

lui ce que vous me donneriez à dîner, je m'en passerai de bon cœur,

La pieuse tante, étonnée et réjouie de ces paroles, exhorta son neveu

à la pratique de toutes les vertus chrétiennes. Elle observait avec ad-

miration ces marques précoces d'une sainteté future. Souvent elle le

voyait, prosterné devant une image de la Vierge, fondre en larmes

et lui adresser la salutation angélique avec toute la ferveur d'un

ange. Car, nuit et jour, tous les vœux, toutes les prières de Ber-

nardin se dirigeaient vers Marie, mère de Jésus. Dès ses premières

années, il se mita jeûner tous les samedis en son honneur, et il garda

cette pieuse coutume le reste de sa vie.

A l'âge de onze ans, il perdit cette vertueuse tante ;
mais Dieu ne

l'abandoima point. Deux oncles paternels, Christophore et Ange, le

firent venir à Sienne. Pia, la femme de Christophore, n'ayant point

d'enfants, le prit en affection particulière, l'aima comme son lil>,

Non moins pieuse que Diane, elle eut le même soin de son éduca-

tion. Comniie il est dit de l'enfant Jésus, Bernardin croissait en sa-

gesse, en âge et en grâce devant Dieu et devant les hommes. A la
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[maison il construirait des autels, et commençait à réciter chaaue
jour I office de a sainte Vierge. Ravie de ses progrès dans la vertu
Pia voulut qu il pût en îaire de semblables dans les lettres et les
sciences humaines. Elle lui lit donner les plus excellents maîtres
Ceux-ci ne se lassaient point d'admirer la pénétration de leur disciolê
et la beauté de son esprit; ils admiraient beaucoup plus encore sa

[dociliie et sa modestie.

Bernardin était d'une beauté remarquable; mais son amour pour
II,, pureté était encore plus extraordinaire. Quoiqu'il fût naturelle
Imentpoli, complaisant et respectueux envers tout le monde il n'était
plus maître de lui-même dès qu'un discours indécent frappait ses

loreilles. Un des principaux habitants de la ville lui ayant adressé
Isur la place publique un propos déshonnête, Bernardin lui donna
laussitôtsous le menton un si grand coup de poing, que le bruit en
Iretentit par toute la place. Le citoyen, devenu la risée de tous les
ipectateurs, se retira confus, et se corrigea de sa mauvaise habitude
iBien des années après, comme il écoutait Bernardin prêchant lé
(peuple sur la même place, on le vit fondre en larmes au souvenir
IdeseF fautes passées. Une autre fois, un libertin venu de dehors
^pns de la beauté de Bernardin, osa lui faire des propositions infâ-
iiies. Bernardin le repoussait avec horreur, mais le misérable revenait
Hours. Alors le saint jeune homme dit à ses camarades de se rem
fclir de pierres les poches, et, à la première occasion, ils poursuivi-
rent ce libertin a grands cris et à coups de pierres, à travers les rues
Il les places, en sorte qu'il se crut bien heureux d'échapper à la mort
tes dispositions de Bernardin étaient si connues, sa présence seule
Inspirait tant de respect, que quand il arrivait parmi des jeunes sens
loute conversation libre cessait : Silence ! disaient les plus dissolus'
foici Bernardin. '

11 avait une sainte cousine, nommée Tobie, fille de la pieuse
Piane; elle avait trente ans de plus que lui, et, devenue veuve, avait
|,nbrasse .e tiers-ordre de Saint-François. Voyant Bernardin si bien
laite SI jeune, elle craignait beaucoup qu'il ne vînt à perdre la du-
Ite de son corps et de son âme. Pour lui conserver ce précieux ïré-
i.p, elle adressait continuellement des prières à Dieu, à la sainte
lierge et a tous les saints. Elle lui faisait à lui-même des remon-
|ances à cet égard. Il répondit en riant : Je suis déjà pris par l'a-
mour; je mourrais le jour même où je ne pourrais voir celle qui
Il est chère. Bien des fois il ajoutait : Je m'en vais voir celle que
laime, qui est plus belle et plus noble que toutes les filles de Sienne
lobie, entendant ces paroles et n'en comprenant pas le sens, étaii
rofondement aftligée; elle le soupçonnait épris d'amour pour quel-

10
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que fiUe moi-telle ; lui, au contraire, entendait la sainte Vierge Marie,

Au-dessus de la porte de Sienne qui conduit à Florence, il y avait

une image de la sainte Vierge en sa glorieuse assomption. Bernardin

avait coutume de la visiter deux fois par jour, le matin et le soir,
et

d'y faire dévotement ses prières. C'est d'elle qu'il parlait quand
il

disait à Tobie : Je ne puis dormir la nuit lorsque le jour précédent

je n'ai pu voir l'image de ma bien-aimée. Pour éclaircir ses inquié-

tudes, Tobie l'épia plusieurs jours de suite, à l'heure qu'il venait de
j

lui dire : Je m'en vais voir celle que j'aime. Elle le vit chaque fois

s'arrêter devant l'image de la Vierge au-dessus de la porte, se mettre

à genoux, réciter dévotement ses prières, et puis s'en retourner tout

droit et promptement chez lui . La pieuse Tobie, voyant tous ses soup-

çons tourner en consolation spirituelle, dit un jour à BernardJD.

Mon cher fils, je vous en prie, ne me tenez pas davantage en suspens,

et que je ne sois plus affligée chaque jour à cause de vous. Dites-

moi pour qui vous êtes épris d'amour, afin que, si elle est d'un ranj

convenable, nous puissions vous la procurer pour épouse. Betnardij

répondit : mère! puisque vous l'ordonnez ainsi, je vous découvri-

rai le secret de mon cœur, que je n'aurais découvert à nul autre, lel

suis épris d'amour por? la sainte Vierge Marie, mère de Dieu, que

j'ai toujours aimée, que je désire voir de toutes les forces de me

Ame, que je me suis fiancée comme une très-chaste épouse, etetl

qui j'ai n)is toute mon espérance ; c'est elle que j'aime souveraine-

ment, elle que je cherche, elle que je voudrais contempler sans ces»

avec le respect qui lui est dû; mais, comme je ne puis l'obtenir en al

monde, j'ai résolu dans mon cœur de visiter chaque jour son image,!

Et voilà celle que j'aime ! A ces mots, la pieuse Tobie ne put retenJ

ses larmes; elle embrassa Bernardin avec une joie spirituelle, ellœl

dit : Maintenant je mourrai contente, puisque je suis assurée paf|

votre bouche de votre sainte dévotion envers la Vierge Marie.

Lorsque Bernardin eut fini son cours de littérature et de phi

phie, il se mit à étudier le droit civil et canonique; vint enfin l'éluèl

de l'Écriture sainte et de la théologie, à quoi il prit tant de goût,J
les autres sciences lui parurent insipides. i

A l'âge de dix-sept ans, il entra dans la confrérie de Notre-Dame,!

établie à Sienne dans l'hôpital de la Scala, potfr y servir les malades

j

Ce fut là qu'il commença particulièrement à mater son corps parif

jeûnes, les veilles, les ciliées, les disciplines, et par beaucoup d'aulP

austérités. 11 pratiquait surtout la nwrtification intérieure de sa v>

lonté ; aussi était- il toujours humble, patient, doux et affable enveij

tout le monde.

En 1400, quatre ans après son entrée dans la confrérie de 11
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Ital, la peste, qui avait déjà désolé une partie de l'Italie, alluqna la

ville de Sienne. Il mourait chaque jour dans ce seul hospice jusqu'à
dix-huit à vingt personnes. Tous ceux qui distribuaient aux pestifé-

rés les secours spirituels et corporels furent emportés en fprt peu de
temps, au nombre de plus de cent cinquante. Le directeur de la mai-
son ne savait par qui les remplacer. Tout d'un coup Bernardin se

présente h lui avec douze jeunes nobleç çle son âge ; tous ils s'étaient

I

confessés et avaient communié, comme pour aller au martyre. Mal-
gré l'opposition de leurs familles, ils venaient servir les malades, les

liDOiirantset les morts. Ils le firent, nuit et jour, avec un courage et

lune charité héroïques, pendant quatre mois que continua !a peste.

I

Bernardin et ses compagnons servaient les hommes : sa cousine To-
|j)ie servait les femn>es.

Bernardin retourna chez lui épuisé de fatigues. II y fut saisi d'une
j lièvre violente, qui le retint au lit quatre mois. Durant sa maladie, i!

[édifia autant par sa patience et sa résignation qu'il l'avait fait par sa
rharité. A peine fut-il rétabli, qu'il reprit son ancienne niani.-ie de
iivre. Il rendit de grands services, pendant l'espace de (niatorze

îiiiois, à une de ses tantes paternelles, nommée Barlhélemie : c'était

liiie femme d'une rare piété, qui, après avoir perdu son mari, avait

Jfmbrassé la règle de saint Augustin j elle avait quatre-vingt-dix-sept

lins, était aveugle, et souffrait beaucoup de diverses maladies : elle

lenait de perdre une vieille domestique, Bernardin voulut lui en te-

ir lieu tant qu'elle vécut.

Après la mort de cette tante, qui l'avait beaucoup exhoilc ;i la

^vie religieuse, il se retira dans une maison du faubourg de Sienne,
ji se donna pour clôture les murs de son jardin; là, il redoubla ses

jjeiines et ses prières, afin de connaître la volonté de Dieu sur le .

|;enre de vie qu'il devait embrasser. Prosterné aux pieds du crucifix,

I se rappelle ces paroles : Si vous voulez être parfait, aile? -endez
le (|ue vous avez et donnez-le aux pauvres, et puis venez et suivez-

oi
;

il se rappelle comment les apôtres ont suivi ce conseil, et après
jnxleséraphiquo François. Aussitôt, pour marcher sui' leurs traces,

ji.fomnience à distribuer tous ses biens aux pauvres.

Il y avait alors dans la maison des frères Mineurs de Sienne un
|iionime vénérable, d'une famille distinguée, de la vilJe. 11- avait tra-

iullé trente ans en Bosnie contre les manichéens qui infectaient cette

I
lovince

; cassé de vieillesse, il était revenu dans sa terre natale ; son
loin était Jean Nestor ; il se trouve dans le martyrologe des Francis-

cains, au 15 février, sous le titre de bienheureux. C'est à ce saint et

|enérable vieillard que Bernardin, qui avait alors vingt-deux ans,
"s adressa pour demander Ihumble habit de saint Fca.îçois. Le vieil-
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lard l'en revêtit avec joie, le jour de la Nativité de la sainte Vierge

en félicitant publiquement son ordre de la gloire que lui procureiaii
i

le jeune novice.

Colombière était un couvent dans une solitude à quelques
milles

I

de Sienne. Saint François et saint Bonaventure y avaient séjourné

plus d'une fois. On avait coutume d'y faire passer quelque temps

aux jeunes religieux. Un ancien des plus fervents désirait y rétablir

toute la régularité et l'austérité primitives. Ayant besoin pour cela
[

d'un aide, il demanda Bernardin, qui fit ainsi son noviciat à Colora-

bière, où il fut un modèle de douceur, d'innocence, de patience,

d'obéissance et de charité. L'année révolue, il fit sa profession le jour i

de la Nativité de la sainte Vierge : ce fut encore le même jour que,

plus tard, il dit sa première messe et prêcha son premier sormon;

c'était pour satisfaire sa tendre dévotion envers la mère de Dieu.

Sa ferveur prenait chaque jour des accroissements sensibles.
Il

^jotitait de nouvelles austérités à celles qui étaient prescrites parla]

règle, afin de crucifier plus parfaitement le vieil homme. Il recher-

chait avec empressement les rebuts et les humiliations. Son plaisir

n'était jamais plus grand que lorsqu'en marchant dans les rues, les 1

enfants lui disaient des injures et lui jetaient des pierres. 11 monlra

les mêmes sentiments quand un de ses parents lui fit des reproches 1

amers, et alla jusqu'à lui dire qu'il déshonorait sa famille et sesaniis|

par le genre de vie abject et méprisable qu'il avait embrassé.

C'était à l'école du Sauveur qu'il étudiait nuit et jour l'humilité el|

les autres vertus chrétiennes. Souvent il était prosterné devant i

crucifix. Un jour, il lui sembla entendre Jésus-Christ lui parlantl

ainsi : « Mon fils, vous me voyez attaché à la croix ; si vous in'aini«|

et si vous voulez m'imiter, clouez-vous aussi à votre croix eli

suivez
;
par là, vous serez sûr de me trouver. » Ce fut aussi aux pieèl

de Jésus crucifié qu'il puisa ce zèle ardent pour le salut des âmesj

Comme depuis longtemps il se préparait dans la retraite au i

nistère de la prédication, ses supérieurs lui ordonnèrent de fairel

valoir le talent qu'il avait reçu de Dieu. Il trouva d'abord degrandesl

difficultés dans une faiblesse de voix accompagnée d'enrouement;!

mais il en fut délivré par l'intercession de la sainte Vierge, son re[

fnge ordinaire. Durant l'espace de quatorze ans, les travaux desoij

zèie furent renfermés dans le pays de sa naissance. A la fin, il parull

dans l'Église comme ua astre brillant. On ne l'entendait jamais prè-l

cher sans éprouver les plus vifs sentiments de religion. Les pécheurij

retournaient chez eux remplis de componction, fondant en larmeset|

fortement résolus de quitter leurs désordres. La parole de Dieu é

"dans sa bouche comme un glaive tranchant et comme un feufjuil
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consume ce qu'il y a de plus dur et de plus capable de résistance.
On demandait un jour a un célèbre prédi(;ateur du môme ordre

pourquoi ses sermons ne produisaient pas autant de fruits que ceux
da saint. Le Père Bernardin, répondit-il, est un charbon brûlant
Cequi nest que chaud ne peut pas de môme allumer le feu dans les
j„[res. Un prédicateur novice demanda au saint lui-môme quand

1,1 convenait do faire des exclamations dans les discours publics Ber-
narin lu. donna cet avis : Ce que vous avez à faire, fûtes-le pour
aglouede Dieu et dans une charité parfaite, et l'esprit de DieuU suggérer lu-même, dans l'occasion, ce qu'il conviendra de

laireetdire. Un autre lui dit un jour : Comme vos prédications sont
l, estimées de tous les peuples et qu'elles y produisent tant de
hits, veuillez m apprendre les règles particulières que vous ob-
bvezdans le débit. - Mais, dit le saint, je n'en observe qu'une
laiitie, étonne et réjoui, demanda quelle était celte règle unique et
m-erame. Depuis que j'ai commencé de m'appliquer à cet exer-
,ce répondit Bernardin, je n'ai jamais prononcé une parole, si ce
es pour I honneur et la louange de Dieu : c'est cette règle nue
ai toujours observée avec soin, qui seule m'a valu tout ce qi/e j'aî

lu acquérir e de science, et d'éloquence, et de promptitude, et d'au-
nie; c est elle seule qui m'a valu la conversion de toutes les âmes

|uej ai pu ramener à Dieu.
Bernardin s'appliquait surtout à inspirer i'amourde Jésus-Christ

ite mépris du monde. Il désirait avoir une trompette, dont le son
iitpenrer jusqu'aux extrémités du monde, afin de faire retentir
hx oreilles de tous les hommes cet oracle de l'Esprit-Saint : Enfants
^s hommes jusqu'à quand aurez-vous le cœur appesanti ? Pourquoi
fmez vous la vanité et cherchez-vous le mensonge»? enfants '

Nu a quand aimerez-vous l'enfance 2 ? Sans cesse il faisait entend
te le tonnerre de sa voix, afin de réveiller ces hommes charnels qui
inpent sur la terre, de les porter à aimer Jésus-Christ, et à s'élever
llaconsideration des biens invisibles. Le souvenir de l'incarnation et
>souffi-ances .u Sauveur le tirait comme hors de lui-même, et il

6
pouv'ait prononcer le nom de Jésus sans éprouver des transports

rdinaires. Souvent, à la fin de ses sermons, il montrai^au
lu ce nom sacre écrit en lettres d'or sur un petit tableau. Il invitait

1^^

uditeiirs à se mettre à genoux et à se réunir à lui pour adorer et
uerle Rédempteur des hommes.
iQiielques personnes malintentionnées, surtout un religieux dont
Isi.nalait les maximes et la conduite suspectes, prirent de là occa-

'Psalni.,4,3, - 2 Prov., 1, 22.

! Jil-

''r ^1

••'.'.!t
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sioii de s'élevt r contre 'ni, et donnèrent une interpi-étation maligneà

cei-tains termes dont •' avait eoutunie de se servir. Elles le peignirent

môme sous des couleurs noires au pape Martin V. Le souverain l

tife envoya chercher Bernardin, et le condaunia à garder le sil

pour toujours, ou du moins de s'abstenir des expositions du nom de 1

Jésus. L'humbie religieux se soumit à l'instant, sans chercher à t»

son apologie. Le Pape revint bientôt des impressions fâcheuses qu'on

lui avait données contre le serviteur de Dieu. Après avoir examiné

mûrement sa conduite et sa doctrine, il reconnut son innocence, M

combla d'éloges, et lui permit de prêcher partout où il voudrait, i

commencer par Rome; il le pressa mâme, en 1427, d'accepter It.

véché de Sienne, auquel il avait été élu unanimement; mais le saint

trouva moyen de refuser cette dignité ; il refusa encore, quelques

années après, les évêchés de Ferrareet d'Urbin. Il disait en plaisan-

tant qu'il aimait mieux être évêque de toute l'Italie que d'une senle

ville. Et, de fait, sa vie et ses prédications de missionnaire apostoliquel

lui donnaient plus d'intluence et d'autorité dans tous les diocèsesè|

la Péninsule qu'il n'en aurait eu dans un diocèse particulier co

évêque. Aussi, quand il eut été élu une seconde fois i>our revécu

de Sienne, le cardinal Gabriel, qui fut depuis Eugène IV, le pria pd

des amis communs de ne point accepter, de peur que la grandei^j

salutaire autorité qu'il avait acquise par ses travaux ne vîiitàs'év*

nouir et à demeurer sans fruit ^

La première fois qu'il prêcha à Milan, le duc Philippe-Marie Vsj

contise laissa prévenir contre lui, à l'occasion de certaines cliosj

qu'il avait dites dans ses sermons; il le menaça même delanr

au cas qu'il osât dans la suite tenir le même langage. Bernardin i

Clara généreusement que ce serait pour lui un grand bonheurd

iiourir pour la vérité. Le duc, pour l'éprouver, ou plutôt pouri

surprendre, lui envoya une bourse de cent ducats, en lui faisant dirt

qu'il voulait par ce présent le mettre en état de fournir plusabonJ

damment aux besoins des pauvres. Le saint la refusa par deuxditfl

rentes fois. Une troisième personne étant venue la lui apporter, il|

mena avec lui dans les prisons, et donna en sa présence les ducj

pour obtenir la délivrance de ceux qui y étaient détenus poiudett^

Un tel désintéressement dissipa tous les préjugés du duc
;

il cm

pour le serviteur de Dieu une estime et une vénération singulièrd

Bernardin prêcha dans la plupart des villes d'Italie. On ne parlj

de tous côtés que du fruit merveilleux de ses sermons. Les
pj

grands pécheurs se convertissaient ; les biens mal acquis étaient.re^

Acla SS., '20 mnii. VUa 2, S. Bernardini, a. 31.
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lilués, les injures réparées, los haines oubliées, la vertu prenait In

place du vice, la piété faisait ciiaqiie jour de nouveaux proférés ; oi»

réformait les mauvaises coutumes et môme los mauvaises lois; on
jhAlissait des hôpitaux, des églises, des monastères, qui m peuplaient
Id'âmes sincèrement converties.

Lc8 ravages, les guerres civiles causées par les factions des Guelfes
leldes Gibelins donnèrent souvent de l'exercice à son zèle; plus
Id'une fois, lorsque les citoyens d'une ville étaient armés les uns
Icontre les autres, il arrivait au milieu d'eux, leur faisait déposer
Iles armes, et opérait une réconciliation générale. Ayant appris qu'une
jdissension de cette nature éclate à Pérouse, il s'y rend aussitôt, et

Idilaiix habitants : Le Seigneur Dieu, que vous offensez grièvement
Ipar vos divisions, m'envoie vers vous, comme son ange, pour an-
Inoncer la paix aux hommes de bonne volonté sur la terre. Il prêcha
j(]ualre discours sur la paix et la concorde. A la fin du dernier, il

js'écria : Vous tous, qui êtes de bonne volonté et désirez la paix, *ré-

jsolus à la garder envers \otre prochain, venez à ma droite ; ceux.
lu contraire, qui ne veulent point garder la paix, qu'ils se placent à
bûche. Tous alors s'assemblèrent à sa droite, hormis un jeune gen-
lilhoniiiie avec ses satellites, qui demeura à sa place, nmrmurant
jtontre le saint homme. Alors Bernardin lui dit : Voici que toi seul tu
Iméprises ce que j'ai prêché au peuple de la part de Dieu. Or, de la

iKirtdeDieu, je te dis de pardonner h ton prochain qui t'a offensé,
'

ksi que ta famille
; de te placer à droite avec les autres, pour gar-

jler dorénavant la paix
; que si tu ne le fais pas, jamais tu n'entreras

kivant dans ta maison. Le jeune noble, se moquant et de l'exhoi-ta-
lion du saint et de la vengeance divine, s'en retournait chez lui, lors-

fiu'il tomba raide mort sur le seuil de sa porte K
Vers le même temps, la ville de Pérouse fut témoin d'un autre

Nracle, mais plus consolant. L'Italie avait son apôtre dans saint
bernardin de Sienne, l'Espagne et la France avaient eu le leur dans
laint Vincent Ferrier; l'an 1413, dans les prisons de Pérouse môme,
Mormait un nouvel apôtre, non -seulement pour l'Italie, mais pour
l'Allemagne, et qui défendra la chrétienté entière contre l'invasion

Jlt's Turcs, maîtres de Constantinople. Nous voulons parler de saint
peandeCapistran.

llnaquitdanslavilledece nom, l'an 138^i. Son père était un
btilhoinne d'Anjou, qui, ayant été servir dans le royaume de Na-
zies, s'établit à Aquila, puis dans la petite ville de Capistran, qui en
pi peu éloignée. Après avoir appris la langue latine dans sa patrie,

^AclaSS.,i{iniaii. A'iaîeda, n. 13.

I
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Jeun alla étudier à Péroiise le droit civil et canonique, et futre^y

docteur avec beaucoup d'applaudissement dans ces deux facultés,

Ses talents, joints à une fortune considérable, le mirent en état de

jouer un grand rôle, et un des principaux habitants de cette ville lui

donna su tille en mariage.

Les brouilleries survenues, l'an i413, entre la villede Pérouseet

Ladislas, roi de Nuples, lui fournirent l'occasion de rendre service à

SCS compatriotes. On le chargea de négocier la paix, et il eut lieu,

pendant quelque temps, de se ilatter de l'espérance du succès. Cellf

négociation lui lit faire plusieurs voyages, qui cependant ne produisi-

rent pas l'effet qu'on s'en était d'abord promis. Ceux des habilanls
1

de la ville qui avaient |)ris parti dans lu querelle avec le plus d'ar-

deur s'imaginèrent que Jean trahissait ses concitoyens, et qu'il fa.

vorisait sourdement le roi de Nuples, son premier maître. On se

saisit de sa personne, et on le renferma dans le château de Bruffa,à

cinq lieues de Pérouse. Il souffrit beaucoup dans sa prison; on I

chargea de chaînes pesantes, et on lui donna pour toute nourriture
|

du pain et de l'eau. Se voyant abandonné du roi Ladislas lui-même,

et connaissant par sa propre expérience l'instabilité des choses hu-

maines, il lit de sérieuses réflexions sur la nécessité de se donnera

Dieu, et en peu de temps il devint un homme nouveau. Comme lai

mort venait de lui enlever su femme, il résolut de se consacrer à la pé-

nitence dans l'ordre de Saint-François. Il demanda sur-le-champ
ày

être admis ; mais on refusa de lui donner l'habit tant qu'il resterai!

en prison. Impatient du moindre délai, il se coupa les cheveux, et fil

donner à son vêtement la forme d'un habit monastique. Lorsqu'il

eut obtenu sa liberté, il se rendit à Capistran pour vendre ses biens,

La moitié du prix de cette vente fut employée à payer sa rançon, et 1

l'autre fut donnée aux pauvres. De retour à Pérouse, il se retira chez

les Franciscains de Monte, dans cette ville, en 1415. Il avait alors

trente ans. Le gardien le fit passer par les plus rudes épreuves, pour

s'assurer de sa vocation; il exigea même qu'il traversât les rues à

Pérouse, monté sur un âne, avec un habit ridicule et un écriteaul

sur lequel on lisait les noms de plusieurs péchés griefs. C'était quel-

que chose de bien humiliant pour yn homme qui avait de la nais-

sance et de la réputation . Mais la ferveur du saint était si grande, que 1

cette humiliation ne lui coûta rien. On le renvoya deux fois k\

couvent, et on ne l'y reçut qu'aux conditions les plus dures. La ma-

nière dont il supporta ces différentes épreuves lui fit bientôt rem-

porter sur lui-même une victoire complète. Il n'y eut plus rien dans!

la suite qui lui parût difficile. Une confession générale précéda

ia première communion qu'il fit après sa prise d'habil. Il passa
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encore, pour s'y préparer, trois jours duits lu prière et les larmes
Après sa profession, i! se fit une loi de ne plu» faire qu'un repas

parjonr; seulement, dans les voyages longs et pénibles, il se per-
mettait le soir une légère collation. Il ne mangea point de viande
pendant six ans, à moins qu'il ne fiH malade. Le pape Eugène IV
lui ayant ordonné d'en manger un peu dans sa vieillesse, il le Ht par
obéissance

;
mais il en prenait en si petite quantité, qu'on lui laissa

une pleine liberté sur cet objet. Il couchait sur des planches, et ne
donnait au sommeil que trois ou quatre heures de la nuit; le reste
était.employé à la prière et à la contemplation. Pendant plusieurs
années, il n'interrompit ce double exercice que par la prédication et
parla nécessité de réparer ses forces par quelques moments de re-
pos. Il serait trop long de rapporter ici les exemples de vertus qu'il
pratiqna, surtout de sa pénitence, de son humilité et de son obéis-
sance. Il possédait l'esprit de componction et le don des larmes dans
un si haut degré, que tous ceux qui conversaient avec lui en étaient
dans l'admiration. Son zèle pour la gloire de Dieu et pour le salut
des Ames était extraordinaire; aussi croyait-on retrouver un autre saint
Paul dans ses prédications et ses actions. Il touchait les pécheurs les
plus endurcis

;
il les pénétrait de la crainte des jugements de Dieu,

et il leur inspirait de vifs sentiments de componction. A la fin d'un
sermon qu'il Ht à Aquila, sur la vanité et les dangers du monde, les
femmes apportèrent leurs ajustements avec les autres objets qui
avaient été si souvent des occasions de péché pour elles et pour les
autres, et les jetèrent au feu. On vit arriver la même chose à Nu-
remberg, à Leipsick et en plusieurs autres endroits. Le saint avait
un talent singulier pour étouffer les haines et rapprocher les cœurs
désunis. Il rétablit la paix entre la ville d'Aquila et Alphonse d'Ara-

Igon
;

il réconcilia les familles d'Oronesi et de Lanzieni
; il apaisa les

querelles qui divisaient plusieurs villes, et il calma souvent de vio-
llenles séditions.

Il fut élu deux fois vicaire général des Observantins ou Franciscains
Ireformés d'Italie. Il exerça cette charge pendant six ans, et il conti-
nua beaucoup à affermir la réforme qui avait été établie par saint
Bernardin de Sienne. Il n'en était pas moins exact à prêcher l'Évan-
?ile. A la suite d'un sermon qu'il avait fait en Bohême, sur le juge-

Jnient dernier, plus de cent jeunes gens embrassèrent la vie religieuse,
Isurtout dans l'ordre de Saint-François. Il retraçait dans sa personne
Iles vertus de saint Bernardin de Sienne, avec sa dévotion pour le
jnom de Jésus et de la sainte Vierge. La Marche d'Ancôm;, la Pouille,
|laCalabio et le royaume de Naples furent les premiers théâtres de
jsunzele; il parcourut ensuite la Lombardie , l'État de Venise, la

I

' ' i
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Bavière, l'Autriche, la Carinthie, la Moravie, la Bohême, la Pologne

et la Hongrie *. Nous retrouverons encore plus tard les deux illustres

disciples de saint François»

Le bienheureux Matthieu, évêque de Gergenti ou d'Agiigente,

portait, avant sa promotion à l'épisoopat, le nom de Matthieu de

Gimarra. Compagnon de saint Bernardin de Sienne, et, comme lui,

religieux franciscain, il en imitait le zèle et en partageait les travaux,

Sa dévotion aux saints noms de Jésus et de Marie était remarquable.

Ayant établi en Sicile plusieurs couvents de son ordre, H se trouvait

en celui d'Agrigente, lorsque l'évêque de cette ville mourut; il fut

choisi pour lui succéder. Matthieu, revêtu de la dignité épiscopale,

se montra exact observateur de la discipliné, et voulut la faire observer

parson clergé; il n'en fallut pas davantage pour lui susciter des contra-

dicteurs ; ils le dénoncèrent au Pape Eugène IV, qui, après avoirexa-

miné l'affaire avec soin, reconnut la fausseté de l'accusation; nuis

le serviteur de Dieu prit occasion de cette diliîculté pour se déchar-

ger d'un Airdeau qu'il ne portait qu'à regret. Il donna sa démission

de révêché d'Agrigente, rentra dans le cloître, et continua de travail-

ler en simple religieux au salut des âmes et à sa propre sanctification,

jusqu'à sa bienheureuse mort, qui arriva le 7 février 1451. Sa fête

est fixée au 21 du même mois ^.

La bienheureuse Angéline de Corbara naquit en 1377, à Monte-

Giove, bourfj du royaume de Naples, à peu de distance de la ville

d'Orviète. Son père se nommait Jacques de Monte-Marte, comte

de Corbara, et sa mère Anne Burgari, de la famille des comtes de

Marciano.

A peine avait-elle quinze ans, lorsque son père songea à l'ét

dans le monde, et lui proposa pour époux le comte de Civitella,

dans l'Abruzze. Bien décidée dès l'âge de douze ans à n'avoir point
|

d'autre époux que Jésus-Christ, elle refusa ce parti ; mais son père.

irrité, la menaça de la faire mourir si elle ne consentait au mariage,
j

ne lui donnant que huit jours pour prendre une détermination. An-

géline, dans cette extrémité, eut recours à Dieu, qui lui fit connaître 1

qu'elle pouvait se soumettre aux volontés de son père, sans craindre

de violer son vœu. Ainsi, en l'année 1393, elle épousa le comte, et, 1

suivant la coutume, le jour de la noce se passa en divertissements.
|

auxquels se livrèrent to\ites les personnes que cette fête avait réunies.

La jeune épouse était loin départager ces plaisirs. Inquiète, etnel

sachant comment elle pourrait garder son vœu, elle se retire avant

la nuit dans sa chambre; et, toute baignée de larmes, elle se jette

* Godcscard, 23 octobre. — * Ibid., ?l février.
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aux pieds d'un crucifix, priant Notre-Seigneur de la protéger dans
cette circonstance si délicate. Elle était dans cet état, lorsque le corate
survint; il fut très-surpris de la trouver ainsi plongée dans la dou-
leur, et lui en demanda la cause. Angéline lui avoua les saints en-
gagements qu'elle avait contractés avec Dieu, et la crainte qu'elle
épiouvait d'y être infidèle. Touché de sa vertu, son époux lui promit
de la laisser libre et de ne la regarder que comme sa sœur. Il fit lui-
même vœu de chasteté, au même temps qu'elle renouvela le sien, et
ils rendirent ensuite grâces à Dieu de leur avoir inspiré ce dessein
de perfection.

Le comte mourut saintement l'année suivante, et Angéline, désoi^
mais dégagée de tout ce qui pouvait l'attacher au monde, entra
dans le tiers-ordre de Saint-François, avec les filles qui la ser-
vaient. i-,,r.M ;..-v- f

Embrasée de zèle pour le salut des âmes, la sainte comtesse crut de-
voir ail avec ses compagnes dans divers lieux de la province de l'A-

bruzze.Parsesexhortations,elleyconvertit plusieurs pécheurs,etcom-
muniqua à plusieurs personnes de son sexe l'amour et la pratique de
la chasteté. La résurrection d'un jeune homme, d'une des principa-
les familles de Naples, qu'elle obtint par ses prières, lui donna une si

grande réputation de sainteté, qu'on la louait publiquement dans les
églises. Ces témoignages de vénération alarmèrent son humilité, et la
déterminèrent à quitter Naples pour retourner à Civitella. Mais son
séjour n'y fut pas de longue durée : les principaux seigneurs du
pays, mécontents de voir que beaucoup déjeunes filles, à la persua-
sion de la sainte comtesse, faisaient vœu de chasteté et entraient
dans des monastères, s'en plaignirent au roi, qui la bannit de son
royaume avec ses compagnes. Obligée de quitter sa patrie, elle ven-
dit tous les biens qu'elle possédait, donna aux pauvres la plus grande
partie du prix qu'elle en avait reçu, et ne garda que ce qui lui était
absolument nécessaire pour vivre dans son exil avec les personnes
qui l'accompagnaient. Elle se rendit d'abord à Assise, puis à Foligni,
pour y fonder un monastère de religieuses de Saint-François. Ugo-
lin de Triiici, seigneur de la ville, donna une place pour construire
le monastère, qui fut achevé l'an 1397. Angéline alla l'habiter avec
ses premières compagnes, qui étaient au nombre de six. Deux de-
moiselles de Foligni et trois autres des villes voisines, animées d'un
saint zèle pour la vie religieuse, et de plus excitées par l'exemple de
ses vertus, se joignirent à la bienheureuse. Ainsi elles se trouvèrent
douze, qui reçurent des mains de l'évêque l'habit du tiers-ordre ré-
gulier de Saint-François , dont elles firent profession solennelle
l'année suivante, en ajoutant aux vœux ordinaires celui de clôture

f I iq

i r



252 HI.STOIUK UNIVERSELLE |l,iv. LXXXI.— Deij-j

perpétuelle. Telle a été l'origine de ce tiers-ordre régulier, qui s'est

depuis considérablement répandu en divers pays.

Le Seigneur, qui était lui-même l'auteur de cette œuvre sainte

répandit sur elle ses bénédictions les plus abondantes. Non-seuie-

ment le premier monastère de Foligni prospéra, mais il fallut en éta-

blir un second dans la même ville, pour répondre aux désirs d'un

grand nombre de filles qui voulaient s'y consacrer à Dieu. La sain-

teté des religieuses des deux monastères fut bientôt connue, et plu.

sieurs villes désirèrent de posséder des établissements de cette édi-

fiante congrégation. Le pape Martin V permit, en 1421, qu'on en

formât en Italie. Avec celte permission quelques-unes des disciples

de la servante de Dieu fondèrent de nouveaux monastères en diver-

ses provinces. Elle-même alla en établir un à Assise ; et Florence,

Viterbe, Ascoli, Pérouse et d'autres villes ne tardèrent pas à en possé-

der dans leur enceinte.

Après avoir donné à sa fidèle épouse la consolation de voir affer-

mir une œuvre qu'elle n'avait entreprise que par les motifs les plus

purs, le Seigqeur voulut récompenser ses vertus en l'appelant à la

gloire éternelle. Angéline mourut à l'âge de cinquante-huit ans,

le 25 décembre 1435, dans son premier couvent de Sainte-Anne de

Foligni, et fut inhumée dans celui de Saint-François de la même

ville. La sainteté de sa vie porta les peuples à réclamer auprès de

Dieu sa protection, et à l'honorer d'un culte public. Ce culte fut ap-

prouvé par le pape Léon XII, le 5 mars 1825 *.

Dans cette même période de temps, le tiers-ordre de Saint-Fran-

çois comptait encore la bienheureuse Luce ou Lucie de Venise, qui

mourut saintement au couvent de Salerne en 1400 2; déplus, la

bienheureuse Elisabeth, dite la Bonne. Cette vertueuse fille, que sa

grande douceur fit surnommer la Bonne, naquit dans un bourg du

diocèse de Constance en Allemagne, et embrassa le tiers-ordre de

Saint-François au monastère de Leuth, où elle se distingua par sa

grande régularité et sa patience. Ne cherchant que les emplois les

plus bas de la maison, elle sut trouver dans toutes ses occupations

les moyens de se sanctifier, et fit d'admirables progrès dans la per-

fection. Elle reçut de Dieu des faveurs particulières, et prédit plusieurs

fois l'avenir. Elle mettait une si grande simplicité dans toutes ses

actions, qu'il était impossible de la voir sans l'estimer et la chérir,

Les épreuves et les humiliations qu'elle essuya ne servirent qii'J

donner plus d'éclat à l'héroïsme de ses vertus. Cette sainte personne

mourut à trente-quatre ans, dans des transports de joie, heureuse

» Godescard, 22 décemhre. Hélyot, t. 8. Wadding. — « Ibid., 2C septembre.
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d'aller partager avec son époux les délices célestes. Sa mort arriva
le 5 décembre 1420. Clément XIII a approuvé son culte »

Une samte non moins admirable du même siècle fut sainte Rade
gonde ou Radiane, au diocèse d'Augsbourg. Elle fut toute sa vie
simple servante au château de Wellenbourg, et c'est dans cette hum-
ble condition, au milieu des travaux, des fatigues et des peines qui
en étaient inséparables, qu'elle pratiqua la vertu la plus pure Con-
tente de tion état de pauvreté et de dépendance envers ses maîtres
elle se trouvait encore plus heureuse qu'une infinité d'autres , et en
remerciait souvent le Seigneur dans la sincérité de son cœur. Son
premier soin, avant tous les autres, c'était de remplir avec une scru-
puleuse exactitude les devoirs attachés à son service, non en vue des
hommes, mais en vue de Dieu, dont elle savait que ses devoirs
(xprimaient la volonté à son égard. Quant au temps libre qui lui
restait, elle 1 employait soit à la prière , soit à l'exercice des œuvres
e chante envers les malheureux du pays ; elle faisait même toutes

le: .conom.es qui lui étaient possibles pour en soulager un plus grand
nombre. Elle fut accusée auprès de son maître de faire du bien aux
pauvres a ses dépens; mais le Seigneur prit soin de la justifier lui-
même, et dès lors elle jouit non-seulement de la confiance la plus
entière, mais encore de l'estime et du respect de tous les habitants

Idu château.

On avait construit depuis peu, à quelque distance de Wellenbourg
lun lazaret pour les lépreux, les malades, les pauvres et les voyageurs
Iprivés de secours. Sainte Radegonde allait fréquemment leur donner
Ises soins et appliquait ses propres gages à l'adoucissement de leurs
Iniiseres. Comme il fallait traverser, pour s'y rendre, une forêt qui le
[séparait du château, elle y fut attaquée un jour par des loups, qui la
fcecirèrent de telle sorte qu'elle en mourut trois jours aprè. SonMre désolé, la fit enterrer au côté du lazaret, et fit construire une
kapelle sur son tombeau. En 1521, l'archevêque de Salzbourg fit rem-
blacerlachapelle par une très-belle église,qu'il dédiaen son honneur 2
(Vers la fin du quatorzième et au commencement du quinzième
lecle, vivait en Suisse un saint curé, le bienheureux Bourcard, curé

Pe Heinwil, près du monastère de Mûri. L'histoire ne nous a con-
lerve de lui que peu de chose ; mais le souvenir de ses vertus, le res-
rectque les fidèles ont conservé pour sa mémoire, et surtout les
Piiracles nombreux qui ont été opérés à son tombeau, nous disei.t
Issez quelle fut la sainteté de sa vie K

' Godcseaid, 5 ùécenibro. - •* Acla SS.. 13 augusti. Godescard, 18 juillet.
^•,1. 6, augustt m append GoUescard, 20 août.
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,'t Un antre saint curé du même temps, mais dont la vie est pins con-

nue, est le bienheureux Oddin Barotto, curé deFossano en Piémont,

Ti vit le jour dans la ville même de Fossano ; sa famille était noble et

ancienne. Les dons du ciel, secondés d'une éducation toute chré-

tienne, développèrent de bonne heure en lui une affectiçn constante

pour la vertu. Sa piété croissait avec l'Age, et, porté par un vif at-

trait, à seize ans, Oddin embrassa l'état ecclésiastique. Promu ausa-

cerdoce, il fut aussitôt nommé curé de la paroisse de Saint-Jean-

Baptiste. Son premier soin, dès qu'il eut pris possession de sa cure,

fut de s'appliquer à administrer les sacrements avec ponctualité,

d'annoncer la parole divine, de visiter les malades, et de pourvoir

aux besoins des pauvres. Le pieux pasteur, tout entier à ses ouailles,

s'oubliait lui-même, et l'évêque de Turin , son supérieur, fut obligé

de lui écrire, tant pour lui prescrire de manger de la viande, malgré

tout vœu qu'il aurart pu avoir fait, que pour lui recommander de

prendre sur les dîmes qu'il avait à Fossano la somme qui lui serait
1

nécessaire pou? subvenir à ses besoins personnels.

Une conduite si édifiante rendit bientôt le saint pasteur l'objet de
j

la vénération publique. Le chapitre de Fpssc^o, dont il avait été

membre, jaloux de le posséder encore, le nomma, l'an 1374, prévôt-

curé de cette église. Ce double titre augmenta son zèle : il sut join-

dre l'accomplissement des obligations d'un bon chanoine avec celui

des devoirs d'un véritable pasteur. Malgré tous les soins quiIdon-|

nait au salut de son peuple, il ne se dispensait pas de l'ollice cano-

nial, et il s'y trouvait assidûment. Telle fut pendant quatre ans lai

conduite habituelle du serviteur de Dieu dans ce poste important, On

ne sait pas au juste quel motif le détermina, au bout de co temps, àl

quitter sa prévoie. On croit que la charge des âmes, qui a toujoursj

effrayjé les saints, le troublait aussi lui-même, et qu'il fut bien aisedel

se décharger du fardeau dont il sentait lo pesanteur. Quoi qu'il enj

soit, il est certain qu'il renonça à son titre, et qu'il se livra sans par-

tage aux exercices de la piété chrétienne. Quelques personnes dé-

votes l'invitèrent à s'associer à elles en qualité de directeur : OddiD

fit dans leur compagnie plusieurs voyages de dévotion, tels queceluil

de Lorette et de Borne. De retour à Fossano, il se sentit inspiré del

visiter les saints lieux; mais auparavant il voulut, par esprit de pé-F

nitence, se faire recevoir dans le tiers-ordre de Saint-François. Re-

vêtu de l'habit de cette pieuse société, il partit en 1381 pourJériisa-l

lem, accompagné d'un homme vertueux, qui voulut le suivre daosj

ce pèlerinage.

Bevonu dans sa patrie l'an 1382, Oddin fut choisi pour goiivenieil

la confrérie du Crucifix; c'était une pieuse associatio'i qui av;,;W™^* son p
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pour objet le soin des iuUrmes et la réception des pèlerins, à qui elle
procurait 1 Hospitalité. Elle ne pouvait se donner un plus digne chef
que le saint prêtre, qui avait fait de sa propre maison un petit hospice
pour le soulagement des pauvres. 11 Ht plus : appuyé sur la Provi
Jence, il entreprit de construire un hôpital considérablo, et v réussit •

,1
lui assura des biens-fonds suftisants. et, grâce à son aimable charité'

Let établissement peut encore nourrir tous les pauvres qui se pré-'
,.n^nt, et donner I hospitalité à tous les pèlerins. Aussi les habitants
de Fossano regardent-ils leur saint compatriote comme le fondateur

[de cet hôpital.

L'heureux succès qu'Oddin avait obtenu dans sa première entre
jprise détermina le chapitre de la collégiale à le prier de lui con
slrnire une église. C'était sans doutelui imposer une tâche pénible et
difficile à remplir j.raais le saint prêtre, dévoré du zèle de la maison
(le Dieu, se prêta volontiers au désir de ses anciens confrères Le Sei
Lneurmontra par plusieurs prodiges combien le dévouement de son
Serviteur lui était agréable. Uno charrette traînée par des bœufs et oui
Conduisait une poutre très-pesante, destinée au nouvel édifice se
Irouva tellementenfoncée dans un marais, que, malgré tous les efforts
l,,i on fit, il devmt impossible de l'en retirer. Les conducteurs dé-
Lourages, vinrent trouver le bienheureux et lui exposer leur em'bar-
iias. I se rend aussitôt sur les lieux, fait dételer les bœufs et nre-
„ant le timon de la charrette, il dit : Au nom de Dieu et do' saint
Piivenal, sortons d ici

! A l'instant même la voiture roule sans peine
letparvient sans aucun obstacle à l'endroit où sa charge devait être
ieposee. Saint Ju^.nal, marlyr, est le patron de la collégiale, main-
enant cathédrale de Fossano. Peu de temps après, un maçon t a-
a, antau haut du clocher, tombe par terre ; la chute fut si viol'ente

bii.1 était sans mouvement et peut-être sans vie. Oddin se trouvaitUrs devant le Samt-Sacrement. Averti de l'accident, il se rendTè
In ma heureux qui venait de l'éprouver, et, plein de foi, ainsi q,^h con a„ce en Dieu, il prend la main du maçon, et lui diJ avec doù'
leur

:
Levez-vous, vous n'avez pas de mal, retournez à votre travail

e maçon se levé aussitôt sain et sauf, et bénissant le Seigneur ii
reprend en eliet son ouvrage.

^t^'b"«ur, 11

La prévôté de la collégiale se trouvant vacante en 139G, les cha-
lo-nesirentlant d'instances au saint prêtre pour accepter de nou-
Imcette dignité, qu'il se rendit entin aux vœux du chapitre, et seNgea pourla seconde fois du soin dun troupeau qu'il connaissaitNme lien était connu. Placé encore sur le chandelier de PÉglise,
l|}l)nllades ni.mes vertus qui l'avaient déjà rendu si vénérable e
iciiera son npimio 1^0».,, i_- • n .

'
'

! (

i "1

I
B

'cnera son peuple. Les pauvres, les infirmes, les veuves, les atlli

r ! il

^ i\
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gés furent encore les chers objets de sa sollicitude pastorale. Les

fidèles, qui connaissaient son mérite, le payaient de retour et lui

montraient le plus tendre attachement ; mais ils ne devaient pas le

conserver assez longtemps à leur tête ! En l'année i 400, une maladie

pestilentielle se déclare à Fossano, et y fait de grands ravages. Le

saint pasteur, s'oubliant lui-même, est jour et nuit auprès du lit des
j

malades, et leur donne mille marques de son affection paternelle;

mais il est victime de son zèle et de son dévouement ; atteint lui-

même du mal contagieux, il meurt victime de sa charité le 7 juiiiet
|

1400, après avoir reçu, avec les sentiments de la plus vive piété,
les

j

derniers sacrements de l'Église. Plusieurs miracles, opérés parsoo

intercession, portèrent les fidèles à l'honorer publiquement, et son

culte fut approuvé par le pape Pie VII, le 3 septembre 1808^

On se tromperait donc de beaucoup si l'on s'imaginait que, pen-

dantle long schisme d'Occident, l'Église était stérile pour le ciel et 1

n'enfantait point de saints. Non, non; au contraire, on voit alors

mieux que jamais que l'Esprit de Dieu est toujours avec elle, et que

toujours^ au milieu des plus grandes ditTicultés et malgré tous le$|

obstacles, il lui fait produire des âmes et des œuvres saintes. A l'épo-

que la plus critique du schisme, lorsqu'il y avait trois Papes douteux,!

il s'opéra une des choses les plus difficiles, la réforme d'un ancien

ordre religieux, l'ordre des Bénédictins, et cela, sans que personnel

en eût formé le dessein. En voici l'histoire d'après le témoignage del

celui-là même dont la Providence se servit pour exécuter cette enlre-|

prise, à laquelle il ne songeait pas.

Dans un faubourg de Padoue, il y avait, sous le nom de Sainte-j

Justine, un ancien monastère de Bénédictins, délabré de toutes lesl

manières, et au temporel et au spirituel. Les revenus avaient étéusur[

pés par le tyran de Padoue ; il n'y avait plus ni clôture ni lieux ré-j

guliers; à peine quelques réduits pour l'abbé et les trois moines (

restaient encore ; le monastère ouvert à des rassemblements d'honi-|

mes et de femmes, le cimetière servant de lieu de débauche. Cepen-

dant il y avait dans cette église des reliques de plusieurs saints, enti«|

autres de saint Prosdocime et de sainte Justine. Un saint prêtre ve-

nait les visiter tous les jours, quelque temps qu'il pût faire, ils

nommait Marc, et était curé de l'église de Saint-Michel à PadoiieJ

Telle était sa sainteté, qu'on lui amenait des malades sur des voituresJ

t't il les guérissait tous par la ferveur de sa foi. Tout le peuple da

Padoue le respectait et le craignait, avec une affection merveilleusej

11 avait avec lui ses fières et une parente, qui lui ressemblaient pai

I4;t( de l'ère <

1 Âcta SS., et Gockscard, 21 juiiiet.
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,
dévotion, et qui s'appliquaient continuellement à exercer fh.!"

Lilé envers les pauvres pèlerins et les serviteurs de 01^^ ?'"

hmme, visitant ainsi tous les jours cette église de Sainte J.! r
'"'

lomiut surnaturelleraent que Dieu, touché des nri^l i ""*''

t ..ints dont les reliquel
y rep„:,i::t:vti:at ^^^^^^^^^^«„.*eet d en fa,re un lieu d'édilication éclatante

; ilZZIZ«t<loncdepu,s plusieurs années, comme d'une chos^cetatae Zhl,ns»w la manière A la lin, il apprit, par une révélalbn ml
liste, que le futur abbe de ce monastère, qui y mettrait 1» rîf!^
Lit le prieur actuel des chanoines rég^lers^TSce ril

Le prieur était Louis Barbo, l'auteur même et l'historien d. ™»
f.,«. Comme le monastère de Sainl-Georges, à VenZ l^tW-lieu de plusieurs autres, le prieur en fai,»it^. .

' '"

.visite. L'an 1408, au mois d'octobre, ilZl Pad^T,!",""""'ié. le prêt,. Marc, qui, cette fois, l'eZ ave pTs'd' «eXn"licope qu à 1 ordinaire, et lui dit : Mon fils, vous viendrez 1^
Liirer à Padoue. L'autre, ne comprenantpZlTZlTZ
L*s,luirépond,t:Mais,,„onp^re,pourquoiviendr™J^edemeue
l'e SUIS toujours avec vous de cœur ; et. quant au corpsTar„lU emeure avec les serviteurs de Dieu à Saint-GeSs' àZZ..nulle intention de quitter. Le bon prêtre, souriant, aTouta E„U, mon flls, vous viendrez ici. _ Et où ? demanda le

„""!„;

H, le prenant à part, lui dit : A Sainte-Justine. Car ZT^^ZUmont reformer ce monastère, et vous y verrez des me vëiHesbrieur, qui en connaissait l'état déplorable, répliq, a Monh, n'ayez point de pensées semblable : l'affection imln"™
.vous ,,vez pour moi vous fait supposer que

"
fe^ 23,,I!

losesera a.nsi. Le prieur, alt.il,nant .ont ceci àTaLZ H
'
!

L:v™:,:tLror:^^^^
Irr n-Q r^^- i . .

' ' <-î-i|'"gna!ent, nuire ]hîvq, le nrêfre

r"r P™P"-"i*'* i"»'- Kepassan. à Padoiie, il liii'dul
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lui-même : mon père I certainement l'amitié vous a trompé
cette

fois. Par la révélation des saints, vous avez connu la future rcs-

tauralion du monastère de Sainte-Justine ; cependant la manière
ne

vous a pas été révélée
; mais, par affection plus que par connaissancf

obscure de la vérité, vous avez voulu m'attribuer le ministère de

Dieu. Rompez maintenant ces deux liens, pour avoir dit vrai. Je suis

promu à l'abbaye de Saint-Cyprien, en voici la lettre; et, ce qui est

plus fort, le monastère de Sainte-Justine est transféré à l'ordre des

Olivétains, qui ne peut plus jamais perdre ce qu'il a canoniquemenl

acquis : ainsi, ce que vous m'avez dit est impossible, que Dieu m'a-

vait élu pour la réformation de ce lieu. Le bon curé, sans lui répoii-

dre, le laisse au milieu de la porte, fait trois fois le tour du jardin,

marchant à grands pas et soupirant, revient au prieur, lui prend la

mam entre les siennes, et dit à haute voix : En vérité, en vérité, mon

fils, il en sera comme je vous ai dit. Le prieur, admirant la con

stance du saint homme, mais n'en croyant guère plus à sa pré

diction, s'en retourna à Venise.

Cependant il refusa l'abbaye de Saint-Cyprien, tant pour des rai-

sons personnelles que par le conseil de tous ses amis. Un des deuï

liens était ainsi rompu. D'un autre côté, les trois moines qui res-

taient à Sainte-Justine après la mort du dernier abbé, s'étant con-

certés avec les magistrats de la ville, se plaignirent au gouvernement

de Venise, qui venait d'acquérir Padoue sur les seigneurs de Carrare

qu'un monastère aussi ancien fût transféré à un autre ordre pour

n'avoir plus désorâHais qu'un abbé annuel. Le gouvernement de Ve-

nise, voulant faire plaisir à ses nouveaux sujets, ordonna aux ma

gistrats de Padoue de veiller à ce que les Olivétains sortissent du nio

nastère et qu'il fût rendu aux Bénédictins. Informé de cet état m
choses, le pape Grégoire XII, de l'avis imanime de ses cardinaus,

révoqua les concessions faites aux Olivétains, et nomma abbé per-

pétuel de Sainte-Justine le prieur de Saint-Georges de Venise,
q

connaissait particulièrement le neveu du Pape, le cardinal Gabri(

depuis Pape lui-même sous le nom d'Eugène IV. Tous lesamisdi

prieur, excepté un seul, lui conseillèrent cttte fois d'accepter.

n'en voulut rien faire, et préféra l'avis du seul qui l'en dissuadai

Celui-ci lui disait : Vous êtes jeune ; il n'avait que vingt-six ans;|

vous êtes nouveau dans la voie de Dieu ; il n'y avait que cinq a

qu'il était prieur : vous n'êtes pas d'une vertu assez grande poi

attirer les hommes par votre exemple à se convertir. L'ordre d

moines noirs est presque déchu dans toute l'Italie. Il n'y a plus

moines : c'est un monastère infâme, à caufic de la mauvaise vi

qu'on y a menée. Quijaniais vous y suivra? Et si vous n'avez
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doSaint-Cyprien et, deux clercs de Saint-Georges. Il fit faire uneclft.

ture telle quelle, et rétablit en tout l'observance régulière. Ce n'était

pas chose facile avec les éléments si divers qu'il était obligé
d'ac-

cueillir de toutes parts pour donner à la maison un air de comiim.

nauté et satisfaire le peuple. La Providence le laissa dix-huit
mois

dant un état d'épreuve et d'att«!nte. Il ne savait plus à quoi se résou-

dre. Tantôt il voulait renoncer à l'abbaye, et retourner à son ancien

couvent ;
tantôt il pensait laisser le >ionaslèie à des chapelains, et se

retirer dans une soli'iide, en attendant que Dieu lui envoyât des corn-

pagnons pour y revenir établir la réforme. A cet effet, il parcourul

les mo itagnes et les vallées, mais ne put s'accorder avec les proprié-

taires sur un lieu convenable. Il revint découragé à son abbaye el

ne pensait plus qu'à l'abandonner.

Dans le moment même que l'abbé ne conservait plus d'espérance,

un jeune homme de Pavie, Paul de Strata, qui était venu avec luià

Padoue, mais uniquement pour suivre ses études, touché du zèle qu'il

voyait à l'abbé pour l'observance régulière, vint le trouver pendant la

Semaine-Sainte, et lui demanda la grâce de d enir moine. L'abbé, lui

ayant fait connaître la règle, le revêtit de l'habit de saint Benoît, le

jour de Pâques 1410. Un jeune compatriote de Paul, de la famillede

Salimbeni de Fospert, ayant app is qu'il s'était fait moine, vintau

monastère pour l'en tirer mais il y fut pr'^ lui-môme. A force de

revenir, il se sentit to.ijoiu-s plus attiré, et tiuit par demander avec

beaucoup d'instances l'habit religieux ; mais le jeune homme n'avait

que quinze ans, il était tUs unique de son père, qui étttit commao

dant des troupes, et qui déjà l'avait fiancé à une noble demoiselle,

Donc, pendant deux semaines, l'abbé différait de l'admettre, quoi-

qu'il l'en suppliât chaque jour. Enfin le jeune postulant lui dit m
feiveur : Pour ga-ner mon âme, vous devriez, ô père, exposeï votre

vie même, et vous seniidez craindre de me recevoir ! Pourquoi

m'afïliger par vos refus? L'abbé, admirant celte parole du jeuw

homme, lui répondit : Mais serez-vous constant contre les embûches

de vos parents? — Même jusqu'à la mort, s'écria ie jeune homme

L abbé, lui prenant alors la main, lui dit : ^:t moi, quand même je

devrais perdre le mona^ tore et la vie, je ne ous abandonnerai poiol,

Et il lui donna avec joie l'habit de novice, avec le nom de Maiir.

Quelques mois af)rès, survint son père avec des lettres du dogeè

Venise, ordonnant que le jeune homme fût mis entre les mains df

l'évêque de Padoue, afin que le père et les autres parents pusseot

expérimenter librement s'il n'était entré au monastère que parli„

leté ou par séduction, comme ils avaient fait entendre. Trois jours

durant, ils employèrent toutes les caresses, les prdiiiesses, les offres!

•Bernard Pez.
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de parents bien catholiques, qui le firent instruire dans les Iptirp,

mais l'instruisirent encore mieux dans la piétii et la vertu. l'arvenJ

de l'adolescence à lu jeunesse, il cherchait comment il poiiiruity

mieux plaire au Seigneur. Il forma le dessein de quitter sa famille,!

d'aller en Italie, et de s'attacher k quelque prt^lat de la cour romaine;

car, dit son biographe, tous ceux des Allemands qui n'ont pasétéà

cette cour ont des prélats de l'Église une grande opinion de sainieté.j

Il était dans une hôtellerie, non loin de l'Italie, lorsque se préscnJ

tout d'un coup une dame vénérable, qui lui demanda qui il étaitell

où il allait. Il répondit modestement ; Je suis serviteur d'un certaiil

maître, et je vais à Rome. — Bon jeune homme, lui dit la damej

prenez garde à vous ; car de cet endroit à tel autre, le chemin est|

rempli de voleurs, qui non-seulement dépouillent les passants, i

les tuent : c'est pourquoi je suis venue vous en prévenir,

rendit grâces à la dame, qui aussitôt disparut de ses yeux. En y i

Héchissant, il soupçonna que c'était la sainte Vierge Marie ou I

sainte martyre Dorothée, pour laquelle il avait une grande dévoliooj

et à laquelle il s'était beaucoup recommandé en quittant la maisoi

paternelle.

Ayant poursuivi sa route par un autre chemin, il vint h Pise.i

était le souverain Pontife et les autres prélats. Leurs mauirs, qu'il

étudia de près, n'ayant pas répondu à la haute opinion qu'il s'en

était faite, il en fut très-affligé, et ne savait à quoi se résoudre,

pria Dieu de l'éclairer, et résolut de se faire moine. Amené pari

Providence à Padoue, il entendit parler et fut témoin par lui-méni

de la régularité et de la ferveur des moines de Sainte-Justine, lit

manda, obtint d'y être reçu, et fut un modèle de perfection reli]

gieuse. Il avait un attrait spécial pour la contemplation, et fut favorisj

de bien des grâces extraordinaires.

Devenu sacristain, il remplit cet office avec une dévotion cli

révérence souveraines. Comme presque tout ce qu'il y avait à faiij

concernait l'honneur de Dieu et la passion de notre Rédempteiii

dans la méditation de laquelle il se plaisait extrêmement, son espij

n'était point détourné de sa dévotion ; au contraire, chaque jourl

devenait plus fervent dans l'amour de Jésus-Christ. Un jonr, onra

nait de chanter la messe après tierce : l'homme de Dieu, suivants

coutume , allait couvrir le grand autel : comme il faisait la génij

flexion , tout d'un coup Notre-Seigneur Jésus-Christ lui apparaitij

la même forme qu'il conversait avec ses disciples, et lui dit : Suivd

moi. L'autre le suivit, transporté de ferveur, jusque derrièie l'i

où il s'arrêta en extase à le contempler. On chantait sexte. Un noiij

vénitien, alors prieur de Saint-Benoît près de Mantoue, se trouv»!
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par hasani au chœur. Nu voyant pns revenir lo l)ienheureux Nicolas,

1 il alla (lenière l'autel, l'y vit i\ ^«MlOllx, iuimohile, et attendit l'issuo

t

(je l'événenjent. Il eut beau le (|ues(ioiuiei' (îiisuite, il n'en tira jamais

I

d'autio réponse, sinon qu'il était un pécheur, un honune imparfait et

difftu' d'aucune vision divine. Ce ne fut que sur son lit de mort qu'il

I lit connaître cette merveilleuse apparition, ainsi que d'autres, à son
biographe.

Après quatre ans de profession, il fut envoyé à Saint-Nicolas-de-
Boiisquet, près de Cônes, où il demeura trente -quatre ans, et fut

maître dos novices. Entre ceux qu'il reçut, il y en eut un de qui la

conversion est assez extraordinaire. On jeune Lombard fut incarcéré
pour crime et condamné à mort. Désespéré de la sentence, il invoque
le diable, et lui dit : Si tu me délivres de cette prison, je serai à toi

pour jamais. Et, de fait, le diable venu, il renie le Christ, renonce au
baptême, et se donne à lui pour toujours. Aussitôt le diable le trans-
porte par la fenêtre. Se trouvant en un lieu secret, le malheureux se
met à rélléchir à ce qu'il vient de faire. Misérable que je suis ! j'ai

renié mon Seigneur pour éviter momentanément la mort temporelle.
Mais si on me retrouve, je subirai l'une et l'autre mort, et celle du
•tinps et celle de l'éternité. Que ferai-je? quel parti prendre? — Il

résolut de s'abandonner à la miséricorde divine, et vint à Saint-Ni-
cûlas-de-Bousquet, où il supplia avec larmes de le recevoir. Les
pères, considérant que rien n'est impossible à Dieu, y consentirent, et
le conlièrent à ce bienheureux Nicolas de Prusse, qui lui apprit à
bien espérer de la miséricorde divine, et à pratiquer toutes les vertus

jd'un bon religieux : ce que le jeune homme faisait avec une dévotion
merveilleuse. Mais le démon, furieux de voir échapper sa proie, l'at-

I

laquait jour et nuit par des tentations innombrables, et souvent vi-
" îs. Un jour que les frères travaillaient à la boulangerie, il le saisit

pour le jeter dans le four. Le bienheureux Nicolas l'arracha du péril
en invoquant le nom de Jésus. Comme ces tentatives réitérées du
malin esprit troublaient le repos du monastère, les pères convinrent
d'eu informer discrètement le magistrat de la ville d'où le jeune
bomme s'était échappé de prison. Le magistrat, qui était un bon ca-
tholique, fut extrêmement surpris de la chose, et dit aux pères d'a-
mener le jeune homme sans rien craindre. Ils lui lièrent donc les
mains derrière le dos, sous le manteau, et l'amenèrent devant le ma-
gistrat, pour qu'ily confessût Jésus-Christ, qu'il avait renié en prison.
Cela fait, le novice fut délivré des assauts du diable, vécut encore
plusieurs années, et mourut en bon religieux '.

I iMiili

yita B. Nicolai de rrusxiA
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Parmi ses disciples, le bienheureux Nicolas de Prusse en avait u
François de Noris, qui n'était pas d'une haute science, niaisdWl
haute perfection. La peste ayant commencé de sévir à Gênes cl
excellent religieux en fut attaqué et mourut vers le soir. Le Je'nde

main, comme on préparait les obsèques, à la grande surprise deto
le monde, il apparut vivant, et, ayant demandé son confesseur

1^

bienheureux Nicolas, il lui dit : Mon pèro, lorsque mon âme fui sorti

du corps, je fus conduit devant le tribunal de Jésus-Christ, et para
que j'ai douté quelque peu que le souverain Pontife pût accorder
une indulgence plénière, ce qui m'arrivait, non par malice, mais par
une certaine ignorance, le juge me réprimanda, voulant quejere
tournasse au corps, et qu'ayant reçu l'indulgence plénière par la

confession, j'entrasse ensuite entièrement libre dans la patrie céleste
Ce que le Seigneur a peut-être voulu faire connaître afin d'ôter toute

ambiguïté du cœur de ceux qui douteraient; car il assurait,
dans

cette sainte assemblée, que, sans aucun doute, le souverain Pontife

a le pouvoir d'accorder l'indulgence plénière à ceux qui sont vrai-

ment pénitents et confessés, comme il l'a donnée à l'apôtre saiot

Pierre. Ayant ainsi parlé et reçu l'absolution, la bienheureuse
ànie

retourna sur l'heure même à Jésus-Christ. Voilà ce que le bienheu-
reux Nicolas apprit de sa propre bouche à son disciple et biograpk
Julien de Gênes, qui, après lui, fut prieur du même monastère 2.

^

Vers l'âge de soixante-dix-sept ans , le bienheureux Nicolas de

Prusse, ayant dit la messe un vendredi, conduisit dans sa cellule Ju-

lien de Gênes, et lui dit ; Je vais vous apprendre certaines choses

que je n'ai jamais découvertes à personne ; mais, parce que la fmdi

ma vie est proche, pour l'honneur de Dieu et pour votre consolation,

j'ai résolu de vous les faire connaître maintenant, I? sainte Écriture

m'y exhortant elle-même quand elle dit : Il est bon de garder le

secret du roi
,
et utile de révéler les merveilles de Dieu. Se-ileiiieut,

je vous en prie, ne les dites à personne de mon vivant. Sur quoi il

se mit à raconter les grâces extraordinaires que Dieu lui avait faites

pendant sa vie. Il promit de lui dévoiler le reste le jour suivant; mais.

le jour même, il fut attaqué de pleurésie, de manière à ne pouvoir

plus parler longtemps, et mourut saintement le troisième jour,

23 février 1-436, jour auquel il est mentionné comme bienheureus
dans quelques martyrologes. Il se fît un grand nombre de miracles

par son intercession et par l'attouchement de ses reliques. Son dis

ciple et son biographe, Julien de Gênes, en rapporte onze, donti

fut témoin oculaire *.

1 Vita B. Nicolai de Prussid, cap. 10. — 2 reinard Pcz, Thésaurus aneciou-
rumnovtssimvs, t. 9, p. 314-342. Et pra>fat.,n. U.
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Dans une autre province de I. Péninsule italique, en Ombrie
vers e m.heu du quatorzième siècle, habitaient deux vertueux époux

^

près de la petite ville de Cascia. Ils étaient avancés en âge, et n'avaient
,

pas enfants
;
mais ils adressèrent à Dieu des prières si ferventes

jua la fin .1 leur naquit une fille qui reçut an baptême le nom de
larguante, et que l'on s'accoutuma à nommer RitL par abréviation
Ce Iulune enfant de bénédiction, prévenue dès son berceau des grâce
et des faveurs du ciel les plus signalées. A douze ans, elle voulut
aire le vœu de chasteté

; mais ses parents l'en détournèrent, et lu
firent contracter un mariage qui ft.t pour elle une source d'épreuves
et de mérites. Le mari qu'elle épousa était un homme d'un caractère
leroce a terreur de tout le voisinage. On juge aisément ce que Me
en eut à souffrir dans les commencements , mais elle employa taM
de douceur et de patience pour le convertir et le gagner à Duqueleeut la consolation d'en faire à la fin un véiîtable chrétien'

e le perdit au bout de dix-huit ans, et vit bientôt mourir le dux
fils quelle en avait eus. Ces événements, si tristes pour la nature
réveillèrent dans cette sainte femme l'attrait qu'elle avait eu au-
trefois pour la vie religieuse. Elle sollicita avec beaucoup d'instances
grâce d^être ad.mse chez les Augustines du couvent d SainL

Mar,e-MHgdele.ne à Cascia; et, quoiqu'on n'eût pas i'nsage d'y rece-hM des veuves, on trouva quelque chose de si extraordfnaire et deh frappant dans sa vocation, qu'on dérogea à la règle en sa faveur
R.te, au comble de ses vœux, s'empressa de vendre tout ce qu'elle

possédait et d^en distribuer le prix aux pauvres. Devenue alo s
lepouse d un Dieu crucifié, elle se crucifia aussi par les plus rigou-
reuses pratiques de la mortification. Les jeûnes, le cilice et la dis-
pl.ne n avaient nen qui pût l'effrayer. Elle ne mangeait qu'une fois

hl^^r. H
'"' '"'^'" ^^ '' délivrer des tentations contre

a pureie était de ne pas s'occuper de son corps et de n'avoir pour
0. aucune compassion. Son obéissance à ses supérieurs égalait son

er hT'
"""-

"'' T'''' '' ^''^^^"' ^"« ^"« ««"'«« P'^indre
s r ch que jour avec fat.gue un morceau de bois sec qui se trou-

ivait dans le jardin du couvent.

trè!"lth?' T'^'''
'' ' ^"^^'^^^"^^ "^ P«"^«'^ "»«"q"er d'être

Cd^h I^::^
'' ^'^" ^^^«^«"' -^^ P^^cieuses faveurs. Rite

P^s d b,entôt le don d'oraison, et se livrait sans cesse à ce saint

imZ:^- ^TvT-
"^^ '^«^'•«-Seigneur et les tourments qu'il y aWe s étaient

1 objet habituel de sa méditation depuis mU.uitjus-
|tju dU lever nu sol*^' F!!a "'an . •* ... •'

.

I ._ MJ!. .j. E^iie o en occupait avec tant d attention, queiie
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fondait en larmes et qu'elle paraissait près de succomber à la vivacilé
I

de ses douleurs. On rapporte qu'un jo"r, après avoir entendu
i

sermon sur les souffrances de Jésus-Chriôt, prêché par saint Jacques

de la Marche, célèbre missionnaire franciscain, Rite s'étant retirée
i

dans sa cellule pour en occuper son esprit, et demandant au Sauveur

la grâce de partager ses douleurs, elle sentit les pointes d'une cou-

ronne qui lui firent une plaie incurable, de laquelle sortait un pus i

d'odeur infecte, et qu'elle eut à supporter le reste de ses jours. Afin

de ne pas incommoder ses compugnes par sa présence, elle se t_..„,,

à l'écart, vivait solitaire, et passait quelquefois quinze jours de suite]

sans parler à personne, ne s'entretenant qu'avec Dieu.

Une maladie, qui dura quatre ans, vint achever de purifier la ser-

vante de Dieu, par la résignation qu'elle montra au milieu de ses

souffrances
; elle ne prenait presque aucune nourriture, et ses sœurs

qui en étaient surprises, croyaient que c'était plutôt la sainte eu-

charistie que les aliments matériels qui la soutenait. Lorsqu'elles*

sentit près de sa fin, elle demanda les derniers sacrements
; aprJs

les avoir reçus, elle exhorta ses sœurs à la fidèle observance de leur|

règle
; puis,, ayant mis ses mains en croix, et l'abbesse lui ai

donné sa bénédiction, elle expira tranquillement le 22 mai U07.L..

grande multitude assista à ses obsèques, et bientôt on commença il

l'invoquer. Plusieurs miracles ayant prouvé le pouvoir de Riteauprèsl

de Dieu, le pape Urbain VIII la mit au rang des bienheureux le iloc-l

tobre 1627 *.

La Hollande voyait un exemple de sainteté dans une vierge,;

bienheureuse Lidwine. Elle montra dès son enfance une tendre dé

votion à la mère de Dieu, et fit à l'âge de douze ans le vœu devir-l

ginité. Elle fut affligée d'une horrible complication de maux qui r

rent sa patience aux plus rudes épreuves. Dans cet état, ellel

très-longtemps sans pouvoir prendre de repos ni de nourriture. E

passa les trente dernières années de 3a vie sans jamais quitter le lit,

et il y en eut sept durant lesquelles elle ne put remuer d'autre mem-

bre que la tête et le bras gauche.

Pendant les trois ou quatre premières années de sa maladie, ellel

eut de la peine à tenir contre la sensibilité de la nature. Son confes-[

seur, touché de ses souffrances, lui conseilla de méditer souvent surj

la passion de Jésus-Christ, l'assurant qu'il lui en reviendrait de ^n
avantages. Lidwine obéit avec simplicité. Elle se mit à méditer la

passion du Sauveur, qu'elle divisa en sept points, pour correspondrej

aux sept heures canoniales de l'Église. Elle prit tant degoûtàcel

> Acta SS., et Godescard, 22 mal.
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saint exercice, qu'elle y passait les jours et les nuits. I! se fif bientôt
en elle un heureux changement. Elle ne trouva plus dans ses peines
,|ue douceur et consolation

; et loin de vouloir en être délivrée elle
priait Dieu de les augmenter de plus en plus, pourvu qu'il lui fît la
.race de les souffrir avec patience. Il lui arrivait même quelquefois
d'y ajouter encore des mortifications volontaires. Quand elle parlait
de Dieu et de ses miséricordes, c'était avec une émotion qui atten-
drissait les cœurs les plus insensibles. Elle aimait singulièrement les
pauvres; elle les assistait autant qu'elle le pouvait, et, après la mort
de ses parents, elle leur distribua tous les biens dont elle avait hé-
..te. Tant de vertus furent récompensées du don des miracles et de
plusieurs révélations.

Lidvvine tlt aussi un saint usage des peines intérieures que Dieu
lu. envoya. Dans le temps du combat, elle se fortifiait par la prière,
et sur out par la participation au corps de Jésus-C: . it. Elle trouvait

,

dans la divme eucharistie un aliment continuel au feu sacré qui la
consumait, et a cette source de larmes qui coulaient de ses yeux pres-

I

que sans interruption. Son hur Mité n'était pas moins admirable que
ses autres vertus. Elle ne dé^S.it ien tant que d'être inconnue aux

;

ommes et méprisée de toufc. I s créatures. Enfin, après un martyre
de trente-huit ans, elle alla recevoir la récompense promise à ceux

I

qui ont souffert en vrais disciples de la croix. Elle mourut le 14 avril
^ 433, dans la cinquante-troisième année de son âge. Sa sainteté fut

j

depuis attestée publiquement par des miracles, et Thomas à Kempis
j

qui a écrit la vie de la sainte, en rapporte plusieurs dont il avait été
' témoin oculaire.

On lui éleva un mausolée de marbre dans l'église paroissiale de
Squidam, qui prit son nom en 1134. On fit de la maison de son père
tin monastère de sœurs grises du tiers-ordre de Saint-François. Les
caIv^nistos ont démoli la chapelle et changé le monastère en un hô-

Ijital pour les orphelins. Les reliques de la bienheureuse Lidwine
I

ton portées à Bruxelles, et enchâssées dans la collégiale de Sainte-
Oudule. Sa v,e fut écrite par Jean Gerlac, son parent, par Jean Gau-

^

thier, son confesseur, et pa- J.an Brugman, provincial des Francis-
cains, qui tous trois l'avaient connue personnellement. Thomas à
Kempis en a fait un abrégé K
Enfin parnii les dix-huit cardinaux que créa le pape Martin V en

rf Pf^T*''^"^' '' y ^» « d*^"^ q»i sont honorés d'un culte
P"W>c dans

1 Eglise : le bienheureux Louis Allamani ou d'Allemand
archevêque d'Arles, et le bienheureux Nicolas Albergati, évêque dé

kta SS., clGodescariL Ji avri!.
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Bologne. Le premier était fils du seigneur d'Arbent, bourgade
dans

leBugey. Il fut d'abord chanoine de Lyon, puis évêquedeMaguelone
et ensuite archevêque d'Arles. Il se distinguait par l'austérité desaj

vie. Clément VII le déclara bienheureux, et autorisa son culte dansfei

diocèse d'Arles *.

Nicolas Albergati éta't d'une des plus anciennes et des plus nobles

famille de Bologne en Italie II naquit l'an 1375. Appliqué aux études

aussitôt qu'il en fut capable, il termina de bonne heure ses humani-
j

tés, et s'occupa ensuite du droit civil sons la direction de son père

qui vouiat lui servir de maître. Tout semblait iui annoncer une car-

rière brillante da.'îs le monde. Sa naissance, son esprit, ses succès
I

dans les sciences avaient fait concevoir de lui de grandes espérances

à ses parents
;

il allait être promu, dans sa ville natale, au baccalaii-

réat, par l'université, dont il était le meilleur élève. Il avait vingt ans
i

et allait de temps à autre visiter la Chartreuse, près de Bologne. Uo
orage, survenu le soir, l'obligea d'y passer la nuit. Il en fut d'abord

contrarié, mais s'ien félicita bientôt. Réveillé au milieu de la nuit par

le son de la cloche qui appelait les religieux à matines, il eut la pieuse

curiosité d'y assister. Il fut si édifié de la modestie, du recueillement

de ces bons Pères, de leurs chants pieux au milieu du silence de

toute la nature, qu'il sentit un grand désir de servir Dieu et de gagner

le ciel en leur sainte compagnie. Quelque temps après, il quittasaj

famille et le monde, et vint à la Chartreuse recevoir l'habit de saint

Bruno. La source divine de sa vocation fut bientôt manifeste, parlai

ferveur avec laquelle il pratiqua toutes les vertus religieuses. Ses con-

frères en conçurent une si haute idée, qu'à peine eut-il été ordonné 1

prêtre, on lui confia successivement divers emplois de la maison, et

qu'il en fut élu prieur en l'année 1407. Il gouvernait son monastère

depuis dix ans, lorsque, l'évêque de Bologne étant mort en 1417, le

clergé et le peuple l'élurent pour lui succéder. Des commissaires al-

lèrent lui porter le décret ; mais ils ne purent vaincre son humilité,

Nicolas, se prosternant par terre, les supplia de ne pas le priver du

repos e» de la paix dont il jouissait; il leur dit qu'il était sans expé-

rience, et qu'il se trouvait incapable et très-indi'çne du rang où l'on

voulait l'élever, tant la véritable vertu inspire de bas sentiments de]

soi-même.

La résistanct; du saint religieux ayant âiirr six niois, pendant les-

quels l'église de Bologne demeura veuve et fîésci e, les habitants de

cette ville employèrent un nouveau moyen pour le contraindre de

répondre à leurs vœux : ce fut d'envoyer des députés en France ;

* Godescard, Uj septembre.
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prieur de la Grande-Chartreuse, général de l'ordre, pour le prier de
contraindre Nicolas a accepter Tépiscopat. Les députés s'acquiuèrent
de leur commission, et surent se rendre favorable Dom Jean de Grif
feinont qui gouvernait alors les Chartreux, et qui , confirmant l'é"
leclion de Nicolas, lu. commanda de se soumettre. Le nouveau prélat
y en conséquence sacré le h juillet 1417. Sa nouvelle dignité ne lui
fit point oublier son premier état

; il continua de porter l'habit reli-
gieiix et d observer les abstinences de son ordre. Choisi par les habi-

liants de Bologne pour aller en leur nom complimenter le pape Mar-
linV, qn. après la clôture du concile de Constance, retournait en
Italie, .1 fut reçu par ce Pontife avec beaucoup de distinction, et en

Jobtint diverses grâces. De retour dans sa ville épiscopale, il s'apnli-
Éua avec un grand zèle à remplir tous les devoirs que sa charge lui
Imposait. Les pauvres surtout furent l'objet de ses soins particuliers •

fclein de compassion pour leur misère, il ne se contentait pas de sou-
(ager ceux qm venaient réclamer ses secours , et qu'il ne renvoyait
Ijaniais sans leur avoir donné

; il faisait même chercher dans la ville
ions les indigents, afin de pourvoir à leurs besoins. Mais il ne se bor
lait pas à soulager les maux corporels

; sans cesse occupé du salut deb troupeau, .1 travaillait avec ardeur à instruire son peuple et
leniplissait toutes les autres fonctions qui sont réservées aux évoques.
I Tandis que le bienheureux cherchait ainsi sans relâche à procurer
.sanctification des âmes qui lui étaient confiées, la Providence per-
mit q-nl eut a souffrir une rude épreuve et qui servît d'exercice à sp

|ertu. Sa ville épiscopale était divisée en factions, et les li.bilants ne
|oiila.ent pas vivre sous la domination temporelle du Pape Ils dé
luterent donc encore leur évêque vers Martin V, pour tâcher decon
bire les intentions de ce Pontife à cet égard. Celui-ci, s'apercevant
lelama.iva.se disposition d.s Bolonais et de la résistance ou'ils
Mettaient à reconnaître sa souveraineté, résolut de les soume'ttrp
Nyant pu y réussir, il jeta sur la ville un interdit, .1 confia les let-
Nqui infligeaient cette peine à Nicolas, avec ordre de partir sur-N.mp pour Bologne, et de ne les ouvrir que lorsqu'il y serait
Irrive. Le saint prélat, depuis longtemps accoutumé â pnu:,'er l'o-
•eissance, repart sans délai, et, aussitôt qu'il arrive à Bologne il seM en devoir d'exécuter la triste commission dont il était chargé
évoquant à cet effet les principaux habitants

; mais à peine eutil
Irononce I interdit, que les factieux se mirent en fureur, se jetèrent
prieur evêque, et lui arrachùrent des mains les lettres qu'il venait de
ire. is ne parlaient rien moins que de lui ôter la vie, et plusieurs
¥i cnets allèrent au palais épi.-^copal, conduisant avec eux des bour-
|auxpour le mettre à mort : mais ils ne purent néanmoins «vér.jfpr
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leur dessein sacrilège, car personne n'osa mettre la main sur lui

Nicolas crut devoir fuir ce séjour de confusion. Après donc
s'être

déguisé, il sortit de la ville dès le lendemain, et se retira dans la Char-

treuse de Florence, où pendant quelques mois il goûfa les douceurs

de la solitude. Les Bolonais s'étant enfin soumis à leur souverain
le

vertueux pasteur revint au milieu de son troupeau.

Il ne put jouir longtemps à Bologne du rétablissement de la traii-

quillité publique. Le Pape, qui connaissait son mérite et sa vertu
lui

confia une mission délicate en l'année 14^22. Il ne s'agissait rien

moins que de réconcilier ensemble deux nations puissantes qui se

faisaient depuis longtemps la guerre, au grand détriment des peu-

1

pies : c'étaient les Français et les Anglais. Mais Charles VI, roi de

France, et Henri V, roi d'Angleterre, étant morts sur les entrefaites.

ces événements empêchèrent le succès des démarches pacifiques du

bienheureux, et le forcèrent de retourner en Italie. Après avoir rendu
1

compte de sa commission au souverain Pontife, il s'empressa de

partir pour Bologne, où, pendant deux ans, il s'occupa de prodi

à son troupeau les soins les plus paternels.

Les affaires de l'Église exigèrent au bout de ce temps que le
|

Martin V réclamât de nouveau les services de Nicolas ; mais, avant
j

de l'envoyer traiter avec les puissances , il voulut honorer son ué-

rite et sa vertu en l'élevant à la dignité de cardinal, sous le titre de
j

Sainte-Croix, et le chargea ensuite d'aller rétablir la paix entrai

duc de Milan, les Vénitiens et les Florentins. Le saint prélat se livrai

à cette bonne œuvre avec un grand zèle, et il était sur le point déter-

miner heureusement cette affaire importante, lorsque la mauvaise foi

d'un des personnages rendit tous ses efforts inutiles. Mais, comme lai

charité régnait dans son cœur, et qu'il désirait vivement procurerla

paix aux peuples qui en étaient privés, il ne perdit pas courage, ei.

après une année employée en négociations, il parvint enfin à récon-

cilier ensemble les parties belligérantes.

Tandis que le serviteur de Dieu s'employait avec tant d'application]

à pacifier les différends qui s'étaient élevés entre les Milanais et les

Vénitiens, et que, de retour à Bolo^, ne, il s'occupait à procurer lej

bien spirituel de son diocèse, ainsi qu'à aplanir quelques ditticultéj

survenues depuis la conclusion de la paix qu'il avait rétablie, de>

séditieux se révoltèrent de nouveau contre le saint évêque, en criant:!

Vivent le peuple et la liberté ! Le désir de se soustraire à l'autorité

temporelle du Saint-Siège était le véritable motif de leur révolte. Lej

peuple prend les armes, et fait appeler, par un homme de la popu-

lace, son premier pasteur au conseil d;^ la ville. Comme on nepiitl

obtenir qu'il s'y rendit, S'X des principaux de Bologne viennent cliwl
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Inipour lui signifier les intentions de leurs concitoyens, qui n'étaient
pas même bien arrêtées. Le saint évêque les reçut en présence de
toute sa maison, et leur parla avec tant de raison, et tout à la fois
avec tant de force, il montra tant de dignité et tant de charité queLs députes ne purent répondre un mot et se retirèrent la tête bais-

Isée. Néanmoins la fureur populaire continuant toujours à se mani-
fester, Nicolas se sauva une seconde fois de sa ville épiscopale et se

Iretira à Mantoue. Des auteurs assurent que l'irritation des Bolonais
fui telle, qu ils pillèrent son palais, et que, l'ayant déclaré traître à

llapatrie, ils prétendirent élire à sa place un autre évoque. Cepen-
dant, revenu de Mantoue à Ferrare, il parvint encore une fois à calmer

Icelte tempête, et se retira, pendant les années 1429 et 1430 à Rome
bprès du pape Martin V, qui l'envoya bientôt en France pour mettre
n terme a la guerre entre les Français et les Anglais, et, en pas-k rétablir la paix entre les Milanais et les Vénitiens, Lrmés de

|iouveau les uns contre les autres *.

Lan 1420 le même Pape étant encore à Florence, en allant de
tonstance à Rome, y reçut les ambassadeurs que Manuel Paléologue
nipereur des Grecs, lui envoyait pour traiter de l'union de l'éfliSHue avec l'Église romaine. Martin V envoya le cardinal Pierre

fonseca a Constantinople, pour travailler à cette importante affaire

L^ZT f^^l f
"'^'"' **''''"^' ^^"^•'^' ^'' f'rères Mineurs,

Itmd étudier a fond les mtentions de l'empereur et des Grecs e
In informer le Pape. Le général fut reçu de Manuel avec de grands
lonneurs, et beaucoup de marques de respect et de vénération pourpain -Siege; mais cet empereur étant mort sur les entrefaites, il
leput traiter qu avec son fils et son successeur, Jean Paléologue et
bariarche oseph. Le résultat fut une lettre du nouvel emper;ur
1" Pape, ou il demandait un concile général des Grecs et des Latins
|nOrient, aux frais de l'Kglise romaine, tant l'empire grec était épuisé

;

I Turcf
'' '*"^ '"^^"' "^'^ '"'''^'' ^'' '''""^^ ^«"^^^

Jl avait été statué dans la trente-neuvième session du concile de
lonstanoBj qu'on assemblerai! au autre concile général au bout deN ans, et, dans la quarante-quatrième session, Martin V assigna
fvillede Pavie ^our l'y célébrer. On l'y commença l'an 1423-
pais, la peste y étant survenue, il fut transféré à Sienne. Le Pape
jait résolu de s'y rendre avec le sacré collège et toute sa cour •

Paib les troubles que le roi d'Aragon y fit exciter furent cause qu'il
|en abstint. Un archevêque, un évêque, un abbé et un général

' icta SS., 9 maii. Godescard, 3 mars.
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d'ordre y présidèrent. On y confirma la condamnation des hérésies

de Wiclef et de Jean Hus, et on fulmina contre la mémoire de Pierre

de Lune et contre ceux qui continueraient le schisme qu'il avait

fomenté *.

On y exposa le succès de la négociation des envoyés du Pape à

Constantinople pour l'union des Grecs et des Latins, dont le rési)].

tat avait été qu'il fallait absolument un concile générale en Grèce,

afin que l'union espérée se faisant de concert avec les prélats de

l'église grecque, elle n'eût pas le même sort que celle qui s'était faite

au concile de Lyon par le ministère des seuls envoyés de l'enipe-

reur. Ce dessein fut approuvé à Sienne ; mais, comme il ne pouvait

être exécuté alors, à cause de la guerre cruelle que les Turcs fai-

saient à l'empereur grec, l'on convint que ce concile, à tenir dans la

Grèce, s'assemblerait à la première occasion favorable.

Il y fut statué que ceux qui travailleraient à l'extirpation des héré-

sies et à la punition des hérétiques obstinés gagneraient les mêmes

indulgences que ceux qui allaient au secours de la Terre-Sainte.

Pour les affaires de discipline qu'on y devait régler, la conjoncture
1

n'étant point favorable, à cause des guerres et des calamités publi-

ques, et de la division même qu'on avait semée dans l'assemblée, le 1

Pape en réserva la connaissance au Saint-Siège, fit dissoudre le con-

cile de Sienne, et en indiqua un autre pour être tenu à Bâle, sept

ans après ^.

Martin V ne tarda pas à donner ses soins à la réformation dont

nous venons de parler. Afin d'y réussir, il écrivit des lettres circu-

laires par lesquelles il avertissait les fidèles de remarquer ce qu'il

fallait corriger ou remettre dans un meilleur ordre, et ensuite d'en

informer les commissaires qu'il avait nommés pour y travailler. C'é-

tait un cardinal-évêque, un cardinal-prêtre et un cardinal-diacre, En

même temps, il déclara que, pour que les cardinaux fussent enél

d'aider le souverain Pontife à porter le fardeau du gouvernement l

l'Eglise, ils devaient exceller par la pureté de leur conduite, en

vivant dans la tempérance, la justice et la piété ^.

Il y eut de son temps un jubilé à Rome, dont les uns mettent la

célébration en l'année 1423, les autres en 1425,

Martin V confirma l'érection de deux universités : celle de Kostock,

dans le duché de Mecklembourg , fondée par les ducs Jean et

Albert, et celle de Louvain, dans le Brabant, fondée par le i

Jean *.

» Labbe, t. 12, col. 367. — * Raynald, 1424, n. 6. — > Apud Contelor., in ml

Jfart. Y. — *Spond, 1426.
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LIVRE QUATUE-VliVGT-UELXi

DB l'an 1431 A LAN 1447.

Dn salut de la France par •leaiui<> d*it> à la réunion dciCbrr-l

tiens d'Orient a^rec VÉlgUte roiuaint- .ons le pap** EnKèBeIT.|

— Concile de BAle. — Concile œcuménique de Florence.

La première des nations catholiqu^'S, le premier des royaunia

chrétiens cesseront-ils d'être une nation, d'être un rov-ntneîL'emJ

pire grec, si souvent rebelle à l'église de Dieu, succu .. i-t-il.âiii

retour sous le fer des Turcs ? Constantinople, le siège de tantd'hfr

résies, sera-t-il le siège final de l'antichristianisme de Mahoraelj

L'Europe chrétienne, travaillée par des principes d'anarchie poliJ

que et même religieuse, aura-t-elle le sort de l'empire grec? Maltn

de Constantinople, qui se disait la nouvelle Rome, les Mahomet^

seront-ils encore maîtres de l'ancienne Rome, et, suivant la mel

nace d'un de leurs sultans, feront-ils manger l'avoine à leurs clii|

vaux sur l'autel de Saint-Piei-re ?

Au huitième siècle, nous les avons'vus sur le point d'accoraplj

ce vœu satanique de leur empire antichrétien. Maîtres de l'Asie, (

l'Afrique, de la Sicile, de l'Espagne et d'une grande partie dej

France, il ne leur restait plus qu'à conquérir l'impuissante itai

"^our anéantir la civilisation chrét icnne,et faire du monde enliercequ'j

ont fait de l'Atiique et de l'Asie, dos ruines habitées par des barbât*

Pour prévenir ce malheur, Dieu suscite dans la France orient

une famille de héros : Charles-Martel, Pépin le Bref, Charlemag^

qui les rejettent bien au delà des Pyrénées, et donnent à la rép

blique chrétienne le signal de st défendre contre l'antichristianisij

armé de Mahomet : lutte mystérieuse et formidable qui, après r

ans, n'est pas encore tout à fait terminée. Au fort de cette lutte,

vj

la fin du onzième siècle, Dieu suscite du même côté de la Fra

d'autres héros, Godefroi de Lorraine et ses frères, pour conduir

Jérusalem l'Europe en armes sous la bannière de la croix.

Comme à l'époque où nous en sommes, des princes (ranfl

régnaient en France et en Angleterre, on pouvait espérer quel
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A,«l*rre, le, re „n„nsde»deux p„y. é,aù,„l fort amicleX
'"

K«>le Nu™a„d,e sou. (iuillaun 1„ , K,uéra„^ eUea FranSâJAnjou, ouslenn l'Iantagenet, r>,re,vt dj„„s maîtres de l'ÂS», ,1 «•é.ab.t entre l'Angfc.erre et la Franc u,.e r t ité! LuTiS«,m,Ué, qui n est pas encore éteinte. C'est que les Fran^urN^
L.„d.e et d'Anjou, non euntents de régnerl An^Sraurat^..c« voulu

y joindre la France, leur mère-patrie. Dr»r^0^tat ton considéré, celte rivalité internationale qui a Màt^2
fc,!""

'''' •"'• -" -" ''"«™' «--«.upioins tg'ijr;::
Ce qui envenima surtout le mal, ce fut la postérité de Philinoe leM ^e ro, qui md la main sur le Pape et voulut inféoder la paTué

.1.1 rancci entreprise funeste qui aboutit au Ion» schU. 1 hT«et ., ruine humainemen? inévitable de la Frautônle^'
tan ,„dép..,Klante Pl.ilippe avait marié sa Olle Isab^û"?Édou«du'
roi angevin d'Angleterre. Isabelle fait mourir son énnuv .!! i

'

LillsEdouardlll. La postérité mascuSeï^^itSlsS
promp enient éteinte en France, Edouard III revendfq'^e ce royalIda chef de sa mère. Les Français nerdpni l> ha,..ii j V.

.7*"'"^

LiJean llest captif, Calais serdfSard ct. itlur
''''

1,
à peu prés toutes ses conquêtes; mais il meurtle oteplmi :^^^^^t -es avoir donné les mains au grand schisme d'Occ dent Les du^.'|A„jou, de Berri et de Bourgogne se disputent le gouvlemen,f

fc. neveu le jeune roi Charles VI, et de son royaume Ses vî

k depuis Charl. VUrrTe:i;ii: rrA^fr^eUe;Bourguignons. Charles VI, toujours nln.. n.. ™I^ ^ ,

bojinp «a nii« r..i
'""jours plus ou moins en démence,

t da e r lïï "" '"""?«' "" '•'" «'Angleterre, Henri IV

Cs onT . l 'T""'"
"' '"^"""' "" '" '^»"''»»'"' de France

t 1 Z I rt "ï r'T" "^ '" ''""""^ ™ï»'- C'était lé

Vit ?• K ?
''"''"" "^^ '" ""'""= """50. le dauphin,

f« et maudit par sa propre mère, Isabelle de Bavière se voit con

PcoCut ,r," f'
^'»<='»™>n''• Charles VI meurt le

LiT "'""' «^"""'dans les rues de Paris: Vive
r"" «"«.I^ncastre, roi d'Angleterre et d« Fra,.,.. . r.M.,uZ'-v,
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âgé de dix mois, fils de Henri V et de Catherine de France. Son oncle

et son tuteur, le duc de Bedford, est régent du royaume de France!

1 est soutenu par le nouveau duc de Bourgogne, Philippe dit le Bon 1

par le duc de Bretagne et Artus, son frère, comte de Richemondl
Paris, son université, son parlement, sa populace, est tout Anglais,!

Charles VII, retiré à Bourges, est reconnu d'un certain nombredel
Français, parmi lesquels on ne voit ni tête, ni creur, ni concert. Lef

roi, gouverné par des favoris ou des favorites, n'a ni résolution nil

énergie. Le comte de Richemond lui offre ses services, en reçoill

l'épéede connétable, fait noyer un de ses ministres favoris, et tiniJ

par se retirer. Le petit nombre de royalistes français qui tienneDll

encore à Charles VII sont le plus souvent battus. Le duc deBedfordl

voulant porter ses conquêtes au delà de la Loire, fait mettre le!

siège devant Orléans le 12 octobre 1428. Les habitants sedéfendeaj

avec courage ; mais, livrés à eux-mêmes, ils ne sauraient tenir long-l

temps contre une armée qui s'augmente toujours. L'an 1429, le!
février, vendredi des Qiiatre-Temps, Fastolf, chevalier anglais, arnènB

aux assiégeants un convoi de harengs. Les troupes observaient alonB

le carême. Il est attaqué par les Français près de Rouvrai en Beaiicel

et les met en déroute. Ce combat fut appelé la journée des harengsl

Après ce dernier échec, Orléans ne pouvait manquer de succombaB

dans peu : il n'y avait nulle espérance de secours. Charles Vn,qufl

les Anglais nommaient par dérlsiotî le petit roi de Bourges, songeiil

à quitter la France pour se réfugier en Espagne ou en Ecosse.

Or, dans ce moment-là même, arrive à Charles VII, arrive à OrH
léans, arrive à la France entière un secours inattendu, inespéré;eH

cela du même côté que vint autrefois la famille de Charleinagnee

Godefroi de Lorraine. L'histoire en est si singulière et en mêuii

temps si auihcntique, que nous n'en dirons presque rien qui ne soi

attesté juridiquement.

Dans l'ancien diocèse de Toul, plus tard diocèse de Nancy, ad

tuellement diocèse de Saint- Dié, sur les frontières de la Cliampagni

de la Bourgogne et de la Lorraine, entre les villes de Neufchâteil

et Vaucouleurs, sur la rive gauche de la Meuse, est le petit villai

de Domremi, ainsi nommé de saint Rémi, l'apôtre de la Francj

patron de la paroisse. Là, dans les premières années du qninzièii

siècle, vivaier deux pauvres paysans. Le mari s'appelait JacquJ

d'Arc : Isabelle Roniée était le nom de sa femme. Suivant le rai

port unanime de nombreux témoins sous les yeux desquels ils vl

curent, c'étaient des gens pieux et honnêtes, et d'une réputatiJ

intacte. Ils servaient Dieu avec un cœur simple, élevaient leurs el

fants dans le travail et la crainte du Seigneur, étaient purs dansleii
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proies, justes dans leurs aclfons, et entretenaient avec leurs voisin,
I. concorde cliretienne. La vie était loin de leur être faril. ?
,«.i. ,u>à la sueur de leur front qu'ils gagnaLn le JZTl«en cultivant un petit champ et en élevant queluue bétail »
Mangeaient leur pain d^m cœur content, etTria^éé^tTUe volo„„ers avec leurs frères plus nécessiteux, aCdS 1^fcauss,, a la nuséncorde divine, au grand jour du lugeZl '

CW une contrée calme, riante et Kconde, que ^^rnfh.l.--, une vallée solitaire et gracieuse, entre;o',;pérd Zl p al"Me champs couverts de moissons, de jardios fruitiei^Tt de

"

Mbles. Les eaux naissantes de la Meuse la traversent joy^uslmen

'

Itasnent en passant de charmants villages des chaiZT- m
'

i de vieux châteaux. Sur le sommet des monhln..'^
'^"'"'"''

«estes d'antiques et sombres forêt UpitTiUagerDo
""™

,»é par la Meuse, comn.uniquai. par un'po t a châteL "S'ilace immédiatement sur la rive drnifP cLr.^
^"d'eau ne i isle,

f..droi.e de la Meuse était Wra™';. la r^'-lf''' t""""^'
'"

ke de Domremi, avec son chàte „ d ' 1 Ife» irr' ''

Ue et Lorraine. Quoique l'église de Doràrem «11 dt,
''"P'

kualrél^, X
,*''• ''"' ""I"" "«"» '•«'le «'«ison l'an

Ile „f ?
""'" "P'^* '" "»'*»««=« de Jésus-Christ

terL'::':''T ^' """^-'^ «>* -ne ;« distingua de

Nier s 2r J..
"""''''•""' """ '"•"'« "' "no piété toutes par!

1 tT„I?'''""'"'"°"^'™"^^"^-»™f-celesrapp'^^^^rP"' de uente temoms oculaires de tout rang, grands et pet"

|.-t
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chevaliers et prêtres, officiers du roi et paysans, hommes et femmes i

Tous s'accordent à dire que, depuis ses plus tendres années, sa con
duite fut pure et irréprochable. Presque chacun d'eux vante en elleune vertu spéciale qu'il lui a vu pratiquer. D'après ces témoienaees
authentiques, elle était d'un cœur très-doux et conip-^tissant, simple
et sans défiance, quoique d'un esprit prudent et éclairé, modeste
dans ses paroles et ses actions, laborieuse, humble, éloignée d» 1»

colère et de l'impatience, timide et en même temps d'un courage
inébranlable dans l'accomplissement de ses devoirs.

Mais surtout les mômes témoins ne se lassent point de vanter sa
piété. Au foyer paternel, dans les champs, dans les bois, partout
Dieu était présent à sa pensée ; il était son guide dans le bonheur
et dans le malheur. La maison de Dieu était sa demeure de prédi
iection, et, toutes les fois qu'elle le pouvait, le matin et le soir elle

y assistait au service divin. Elle allait souvent et volontiers confesser
ses tautes avec une grande contrition, et se nourrir du pain dévie
Uuand elle entendait aux champs la cloche appeler le peuple, si elli
était trop loin de l'église, ou que l'ouvrage fût trop pressé, elle se
jetait à genoux en plein air et elle priait. Elle aimait surtout à parler
de Dieu et de la sainte Vierge. Tandis que d'autres jeunes filles, après
eur travail, s'en allaient folâtrant et riant dans les chemins, on la

trouvait priant en silence dans quelque coin de l'église, ou à genoux
devant une croix, le regard fixé avec une piété profonde sur le Sau-
veur des hommes ou sur la mère des douleurs. Cependant elle n'a-

vait pas l'humeur sombre et triste; au contraire, elle était gaie et

elle aimait à voir un visage joyeux. On ne lui reprocha jamais
s être prévalue des grâces qu'elle recevait et de sa piété. Elle écou
tait avec patience les plaisanteries de ses compagnes sur sa grandi
dévotion, la seule chose que celles-ci trouvassent à lui reprocher
Elle-même ne blâmait personne, était bienveillante et affectueui
envers tout le monde, et portait partout où elle pouvait les secouh
et les consolations. Un paysan de Greux, nommé Jean Morel, témoi.

gnait encore, dans sa soixante-dixième année, que la pieuse enfanl

était aimée de tous les habitants du village. Un autre paysan, Si.

monm Musnier, attestait qu'étant malade, il avait été veillé et consol

par elle avec les soins les plus compatissants. Un troisième témoii

raconte que telle était sa charité pour les pauvres, qu'elle ne sebor

naît pas à leur procurer un asile chez ses parents et ses amis,

' Voir leurs dépositions dans VHisInire'de Jeanne d'Arc, par Lebrun àeQn!\
mettes, en 4 vol. in-8, ef dans les Procès de condamnation et de réhahilM»
de Jeanne d'Are. i^i\h\\6? pnr Jules Qnirliernt, ? vol. in-8.

ique vieux

;au-Mai ou i
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Ique souvent elle leur prêta son propre lit et coucha elle-même à
terre. Quelquefois elle se laissait entraîner par la piété jusqu'à donner
ce qui appartenait proprement à ses parents. L'argent qui lui restait
de ses aumônes, elle le portait au curé pour qu'il célébrât des messes
son intention Perrin, le sacristain de Domremi, attesta aussi que

Jeanne lui fit plus d une fois des reproches pour avoir négligé de
emps à autre de sonner l'angélus le soir, et qu'elle lui promi de
l'argents'il voulait être plus exact à l'avenix'

f «.uc

Dèsses plus jeunes années, elle aidait ses frères au travail des
champs, et conduisait, alternativement avec d'autres enfants, le trou-
\^n de son père et ceux des voisins au pâturage. Plus tard, sa mère
ieraploya davantr-ge à la maison, et elle était fort habile à filer et à

Parmi lesjeunes filles du village, elle avait quelques amies intimes •

d« reste, elle préférait le commerce d'honnV femme d'u^^;
Iffiûr. Mai elle savait aussi s'entretenir avec de petits enfants et Hs
[étaient volontiers aupi es d'elle.

«"wnis
,
et us

La plus douce récréation de Jeanne était d'aller chaque semaine
«pèlerinage à une petite chapelle appelée l'Ermitagl de mZkm de Vermont Ce pa:sible lieu de prière était situé derXl
vllage,sur une colline, auprès d'une vieille forêt de chênes. Au.:

Êrde Dieu"
'"""' ' '' "'"^ P'^^^' '^^ ^"'"- '^ ^'^"™ble

Au bas de la colline coulait une source salutaire où les fiévreux
valent coutume de boire. Or, on racontait que, dans les vieuîhps du paganisme, les fées avaient habité là, qu'elles s'y faisaient

Urevoir, et qu'on pouvait y trouver des radnes d'une mervet
leuse vertu. A quelque distance de la fontaine s'élevait un ma^ni-
^que vieux hêtre connu du peuple d'alentour sous le nom de
bu-Mai ou de l'arbre des Fées. Avec ses branches larges et touffues!
m, en descendant à terre

, formaient une tente de vordure il étai
^rendez-vous de fête et de plaisir de tous les environs Chaque
rintemps,le dimanche où l'on chante à l'introït : Lœtare,Jerus2Z
seigneur de Domremi. accompagné de sa famille et suivi de la

te"71 ^
''"'^'' '' ^^"^^'^ solennellement à l'arbre des

lees. Le enfants dansaient en chantant autour du hêtre, allaient

e r
17'' .'"'1 r"*

"*'' "'"'•'' '* *^^«««'«"t des guirlandes et

•nn. 'f'?^^^^"^
d«""«'t du pain et du vin; et, ce jour-là,

t ts';:"
'T'f '^^ '^^-*-^' - --t dlns le villag;

pe petits pains tout exprès.
Jeanne célébrait ce jour avec les autres enfants; mais, selon le

t'imi

m

'li
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rapport des témoins, elle y chantait plus qu'elle ne dansait et ,quelquefois elle ornait de fleurs l'arbre majestueux

. le Xs'lnombre de ses guirlandes étaient néanmoins destinées à rimaRe
No.re-DamedeVermont,devantlaqnelle,touslessamedis,elleaTut
descerges et pna.t pieusement. Plus de deux cents ans après la „ !de Jeanne, Edmond Richer, un de ses biographes, vit encore ce aï
Cependant la division qui mettait la France en guerre avecTmême pénétra jusque dans les paisibles vallées de la Meuse. On t

passionna conrime ailleurs, pour ou contre le parti de Bo.rl /qui vendait la France à l'Angleterre , et le parti dOrléans ou7a
'

magnac, qui voulait que la France demeurât aux Français. De

t

dermer parti étaient tous les habitants de Domremi, excepté unseu?Un village vo.sm, au contraire, celui de Mercei ou Maxei, tenait2
ieur^îir. T^"'* " y '"* ^"^"^ ^'^''^ «"*^^ les enfants desdeux ,i„ages. Le soir, aprè^le travail , ils s'attaquaient mutuell!ment et guerroyaient entre eux. Jeanne ne se souvenait pas d'avé
jamais pris part à ces combats d'enfants, mais elle se rappelait Cbien avoir vu plus d'une fois ceux de son village revenir tout sdgéants et même grièvement blessés. Elle avoua' aussi qu' I avisouhaité que l'homme de Domremi qui seul était Bourguignon
la tête coupée à condition toutefois que telle fût la volonté de SiSans doute elle se réconcilia depuis avec cet homme, puisqu' etmt avec lui un enfant sur les fonts de baptême. Lui-même ne ^.
lait d elle qu avec un grand respect. Une autre fois qu'on lui deman-
dait SI, dans son enfance, elle avait eu un vif désir de nuire au,Bourguignons, elle répondit avec une noble simplicité : Jai désirédu fond de mon cœur que mon roi recouvrât son royaume

; et c'est

vS„?.f
'*'

"^"'f,'
'' "?'"*'' *^"J'"'"'' P'^"''^"» «^«« ses ennemis

vaincus et essuyant leurs larmes.
Telle était la conduite simple et paisible de Jeanne p.. ., les

pauvres gens de son pays natal, et quiconque la voyait la prenaiten affection Or, cette jeune fille que tous les témoins de sa vie
louaient si hautement, que le curé et les habitants de Domremi
regardaient comme l'enfant la plus accomplie de sa paroisse, et dont
le chevalier Albert d'Ourches disait en justice qu'il avait ardemment
désire que le c.el lui eût donné une fille aussi parfaite ; cette jeune
nile qui dans la suite, excita par ses hauts faits inouïs l'admiration
de tous les peuples de l'Occident, ne savait ni lire ni écrire, et ses

pauvres parents n'avaient rien pu lui apprendre autre chose que

1 oraison dominicale, la salutation angélique et le symbole des
apôtres; d ou l'on peut reconnaître combien un cœur simple qui s'est
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jdonné tout entier à Dieu et que remplit la force divine est plus
puissant que toute la science et la sagesse humaines.
Quant a sa mission providentielle pour le salut de la France, nous

la laisserons parler elle-même, nous bornant à réunir ce qu'e le dTt
[plus tard à ce sujet devant ses juges

'

'^"'T '^Zf'^It ^' ^''" P^""" '^ *'''«"««' dit-e"e, je l'ai fait
p.r la grâce et d'après l'ordre de Dieu, le roi du ciel, comme i me
arevele par ses anges et ses saints, et tout ce que je sais je le sTis
uniquement par les révélations divines

'
^

.C'est sur l'ordre de Dieu qu. je me suis rendue auprès du roi
C arles V I, f,Is du roi Charles VI. J'aurais mieux aimé être "car-
Mee par les chevaux que d'aller le trouver sans la permission de
l,eu, ans la mam duquel sont toutes mes actions. Sur lu et sur
ul autre reposa, tout mon espoir

, tout ce que ses voix m'ont or-
ionne jela.fa.tdernon mieux, selon mes forces et mo^ M-
.nce Ces VOIX ne m'ont rien ordonné qu'avec la permisin e le

:tZXt''^
et tout ce que j'ai fait en leur obéissant, j"e cro!:

ioweS i::::^ y : i^zz^^iz
"'^ ^'r •

^-^^ ^«- -F 'S- " y a maintenant sept ans que es saints m'annn

Mi. J avais à peu près treize ans, et j'étais dans le jardin de monS.«;jentend,s la voix à droite, du côté de l'église, il visen mZê#»""« appant,on entourée d'un'e grande clarté El e
.'"1^"!

« u d un homme très-bon et très-vertueux
; elle portail deTa S«environnée de tous côtés de beaucoup deZi res eTac'»K.ee des anges du ciel. Car losanges viennent "ou^en.vrs"«Chrétiens sans que ceux-ci les remarquent
; moi-même îë les lisouvent parmi eux. C'était l'archange Michel. Il me ptrJt avofr

grand peur de cette apparition, et je doutai fort que ce fût un•Ce fut seulement après avoir entendu cette voix trois fois „uê

»«», qii enfin je crus fermement que c'était lui. Je l'ai vu lui et«anges, de mes propres yeux, aussi clairement q e vous v4N, mes juges; et je crois, d'une foi aussi ferme cemi^Ma dT!;i'^ q^e je crois à la Passion et à la mort de Jés s Chrs? 'tre S ^

ta arïe'sr ""'" * '^1 ""'"• - ^O"' '- "<""»- d° 'ri-
.

nie racontait la grande pitié qui était au royaume de France,

i.:, !

:i i
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(
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et comment je devais me hâter d'aller secourir mon roi. II me disait
aussi que sainte Catherine et sainte Marguerite viendraient vers moi
et que je devais faire tout ce qu'elles m'ordonneraient, parce quelles'
étaient envoyées de Dieu pour me conduire et m'aider de leurs con
seils dans tout ce que j'avais à exécuter.

a Sainte Catherine et sainte Marguerite m'apparurent ensuite
comme l'ange l'avait prédit. Elles m'ordonnèrent d'aller trouvera
sire de Baudricourt, capitaine du roi à Vaucouleurs, lequel à la

vérité, me repousserait plusieurs fois, mais finirait par me donner
des gens pour me conduire dans l'intérieur de la France auprès de
Charles VII, après quoi je ferais lever le siège d'Orléans. Je leur
répondis que je n'étais qu'une pauvre fille qui ne savait ni chevau
cher m conduire la guerre. Elles répliquèrent que je devais porter'
hardiment ma bannière, que Dieu m'assisterait, et que j'aiderais mon
roi à recouvrer, malgré ses ennemis, tout son royaume. Va en toute
confiance, ajoutèrent-elles, et quand tu seras devant ton roi, il se

fera un beau signe pour qu'il croie à ta mission et te fasse bon
accueil. Elles m'ont dirigée pendant sept ans, et m'ont prêté leur

appui dans tous mes embarras et mes travaux, et maintenant il ne se

passe pas de jour qu'elles ne me visitent. Je ne leur ai rien demandé
si ce n'est pour mon expédition, et que Dieu voulût bien assister te
Français et protéger leur ville; pour moi, je ne leur ai pas demandé
d'autre récompense que le salut de mon âme. Dès la première fois que
j'entendis leurs voix, je promis librement à Dieu de rester une vierge

pure de corps et d'âme, si cela lui était agréable, et elles me promireni
en retour, de me conduire dans le paradis, comme je les en ai priées'

a Les saintes ne m'ont point ordonné de garder le silence sur leurs

apparitions, mais je craignais beaucoup d'en parler, de peur queles
Bourguignons n'empêchassent mon voyage vers le roi, et surtout de

peur que mon père n'y mît obstacle. Du reste, les voix me laissaient

libre de le dire ou de le cacher à mes parents; mais pour rien au

monde je n'eusse voulu le leur découvrir. Dans toutes les autres

choses, j'ai fidèlement obéi à mon père et à ma mère, et je ne crois

point avoir péché en partant sans les avertir, car je m'en allais sur

l'ordre de Dieu, et je serais également partie quand même j'aurais

eu cent pères et cent mères, quand même j'aurais été la fille d'un roi.

« Je ne sais pas si j'ai entendu les saintes sous l'arbre des Fées,

mais je sais bien que je les ai vues près de la fontaine. Je les vois ra-

rement sans qu'elles soient entourées de lumière
; je vois leur visage,

mais je ne saurais dira si elles ont des vêtements, des cheveux, des

bras et en général un corps sensible. Je les vois toujours sous la

même forme, et jamais je n'ai remarqué une seule contradiction
• Hist. de Jea

Beré, 1843, c. 4,
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ta, leurs discours; je sais bien les distinguer l'uno de l'autre ie
te-econnais au son de leur voix et à leur salut, car elles se „oZ,;it
*s.mé,,,es quand elks commencent à me parler. Quand je suUd.l
I.W, je les entends venir à moi. Sainte Catherine et Min M«!(.apportent de riches couronnes, comme il est juste

; je coraprenlhMm ce quelles disent; elles ont une voix douœ, modeste
*

Uiék et elles parlent d'une manière très-digne, en bonne langue
topiise. Je voudrais que tout le monde les entendit aussi distinSe!
«ni que moi Avant et après la prise d'Orléans, elles m'ont appelée
,l«|,rsfo.s Jeanne a PuoelU et FMede Dieu. De temps en temps!
L«te Catherine e samte Marguerite me disent aussi d'aller à confesL

.E les viennent souvent sans que je les appelle, et quand dl" laN« à paraître je prfe Noti^-Seigueur de me les envoyer. Je n"il™ ,s eu besom d elles sans qu'elles soient venues. Quand sain
fcbel r les anges et les deux saintes viennent à moi, j'ai une grlnde|,«den être pas en péché mortel ; car, si j'y étais, i pense quÏÏs

I quitteraient sur-leK,hamp. Je leur rends tous les honneurs Z'l»l « mon pouvoir sachant bien qu'elles habitent le royaume dulj.l.Ja aussi offer^ à la messe des cierges dans la main du p™étretat
1
autel de samte Catherine, en l'honneur de Dieu, de"aSl%e et de mes deux saintes

; mais je n'en ai jamais a lumé autanl
Ijie, aurais voulu. J'ai également orné leurs images de couronne"I& quelles viennent à moi, je m'agenouille devant elles Ssié-s à y manquer, je leur en demande pardon. Quand saint Ii^hiîllteanges se séparaient de moi, je baisais aussi la terre ^ is^.
Itat tenus et je m'inclinais devant eux. J'ai embrassé avec mesm amte Marguerite et sainte Catherine

; j'entends à présent le" s

pr^éTàsf/^" " ^™"'' ''^-'" -- -- ''- ---^

r ,
.";^""'°'' """«'^ """^^ '«^ souffrances et toutes

tZT "T"r'"PP"""""'
•
'=""'» ««"«n' -ntoe encore

litanie VOIX au milieu des flammes du bûcher
I Dieu est toujours admirable dans ses saints, soit anges, soit hom-
». Nous avons vu 1 ange «Jabriel apparaître au prophète Daniel,

l[»»r lu, expliquer la succession et l'histoire des empires de la terre

jsaints du Très-Haut. Nous avons vu, dans le même prophète, le

'W

k'i t I

îî

I :

"1

h

li
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prince ou l'angr, des P.-rses, le prince on Fange des Grecs, le nrin.ou I ange du peuple de Dieu, saint Michel ». Nous avons v » IT^prêtre On.as et le prophèto Jéréu.ie apparaître à Judas MHchahé !
lu. donner une épée d'or pour la défense de son peuple. Nousay:vu plus,eurs fo.s les anges, sous la forme de cavaliers revêt s d «précéder ce général au con.bat, quelquefois .néu.e l'escorter de net «1 ".-tre et le protéger de leurs armes ». Nous avons vu le

ï'
Haut, «Hn de fu.re mieux éclater sa puissance, se servir du bras dW»emrr.e comme Judith et Déhora, pour abattre les plus Z
ennenns et opérer la délivrance du peuple d'Israël Dtoujours le mén.e Si donc il lui plaît de manifester sa pu^san^:
des moyens semblables, parmi les pe.iples chrétiens. non-seule„.
.1 en est le maître, mais il ne ferait ,néme rien de nouveau
Cependant l'humble Jeanne d'Arc était seule dans le monde av<.son grand secret

; elle n'avait personne à qui elle pût le confie !
surtout elle redoutait, non sans raison, de s'ouvrir à son pè e eeffet comment lu. persuader de croire à des apparitions qu'elle si,

va.t-elle pas plutôt tout à craindre de son honnête sévé'ité? Cilremarquable
! le vieux Jacques d'Arc avait un vague pressenlij

des destmées de sa fille
,
et c'est pourquoi Jeanne était surveilleTI

irôs-près par ses parents. Deux années environ s'étaient écoulées d!puis que es samtes lui avaient apparu pour la première fois, quandsa mère lu. raconta, à diverses reprises, que son père av i .2

ava.t d.l à ses hl.
: « S. je savais que cela dût arriver à ma fille je^us ordonnerais de la jeter à l'eau

; et si vous refusiez de I l'rje le fe a,s mo.-même. ,, Quel accueil pouvait-elle espérer de«
Z oère r""'1'"!

''''' '"^^^"^ '''''' ^*«'^"^ ''' dispositions deson père, qu. pou.tant connaissait sa piété et sa vertu '>

Au reste .1 nepouva.t pas manquer de lui échapper, de tempsa

^d'al'
'
r

"''
"V' ""'r

^"' ''--P-t Jour"et nuit. U„T
r.lfp V r- T'I"' ^T '" '''''' '"' «^«'^ «""^-«"t entendu dire

ZetZn f
' ^«"!,' '"^^--dela France. De n.êmo u„ paysan

attesta qu elle lu. ava.t d.t : Compère, si vous n'étiez pas Bcmt ni-gnon, je vous conterais quelque chose. Cet homme avait crn alors,dans sa s.mpl.cite, qu'elle voulait lui parler d'une affaire de maringe,

feûnP fin
""

r'i!''' ^ *' y " ^"^^^ ^«'"P^y «t Vaucouleurs une

roi d. F
''"''

m""'
'•'''"'' ^^ "^"'"« d'""« «""ée, fera sacrer le

ro. de France. Merveilleuse prophétie ! qui s'est réelleme.it accom-

* Daniel. - « Machab,
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nlie, et que l'homme h qui elle fut f»ifH ««'inmo «., • »•

i «r„.„.. Elle parla plu.el.i.în^r à "^ rj'
" '1

.l».-o, assura lui avoir souvent entendu dire ql^^^^^^^^
France et son roi. ^ «^"c uunvrerait la

Cependant les années s'écoulaient l'une aor^s r«..»no . • .
.i,„« q,M excilaien. Jeanne à se ,ever"etVr " 1^^^ ™;:.t'
.
ro, à V.ucouleurs devenaient de plus en plus pressantr^ n .

"

Il ne se présentait aucune occasion favorable à llxZ^il w«ns; au contraire, tout sen.blait vJo" s' ppo" arVf«enta cette époque une troupe de Bourguignons se"7pndûî«t
l,K vrons de Do^remi. Les pâtres et les laboureurs, qu "„ n."« bien les rudes habitudes de ces botes, traversèreiu laZ !!
..« learstroupeaux et se réfugièrent dans la" ville rS deNeuf

,

.eau en Lorraine. Elle est à deux lieues de D„„,re„rjacauta,c et sa famille y ehercbèrent aussi un asile, et prirent
„" il!- che^ nue honnête feraine, qui tenait une espèce d'IôélleTMdant les quatre ou cinq jours que Jeanne resta dans cievX'

:z^z:r""7'^ * '•*«''" '* «"« - ™"^- »
1^

iroiipeaux de son pèie, ou bien, selon des témoignages oosilifeelle.id.it, sous les yeux de ses parents, la bonne bdlestedan, S
repelee dans la suite, pour présenter Jeanne sous un faux jour et*cer le caraclère miraculeux de s. conduite, à savoir, qu'e, é'au«Il servi longtemps, cinq années entières, dans une aube, ge „„'Z
syserait habituée à manier les chevaux en les menant fki
;ir, et aurait appris beaucoup dautres chls^rf.':^^^^^^
«.ire partie de léducation des jeunes filles. D'après te .cl .Tfcmiqiies, tout ceci est entièrement conirouvé
Le séjour de Neufch«ie»u devint tout à fait intolérable à la pauvre«e; car elle y était encore plus éloignée de Vaucolms e, tan.ee de secounr son roi péneirait plus avant dansJ ta e av«ique nouveau malheur qui rendait la position du royaul pï^

"
Il m"? f-

^'""" "" '"' «""»"')"» ce qu'elle avait,e ondait tout simplement qu'elle ne se plaisait point à Neuf-iWeau, que son se our en cet erdroit altérait sa sanlé el „..tn.
.«ai. mieux être a Do.nremi. Elle Ht tam '

nsta c 'à sTp

M ce .

'' ^'' ," "" ''' B<""'8'"g"'>ns s'étaient retirés.

d" „ I
•/ "*' " '""' '"''*"'<"'"I"''J««""e rencontra sur son*»in, Il s en présenta un autre d'un genre tout particulier. Un
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jeune homme, dont elle uvuit repoussé la deiuundo en mariac
n'imaginH rien de mieux, pour parvenir ù son but, que de prétend
qu'd avait ohtenu d'elle une promesse formelle, et d'en réclum'^
l'exécution dt'vant le tribunal ecclésiastique de Toul. Ou a |ie„

!'

croire que les parents de Jeanne appuyèrent limpc teur prélendan!
car ce moyen dut leur paraître le meilleur pour empêcher leur a
de s'en aller avec les gens de guerre. Mais Jeanne ne se laissa noi„i
effrayer; elle pria ses saintes de l'assister, et celles-ci lui direntd'avn
bon courage, qu'elle gagnerait son procès. Elle s'en alla donc [2
rassurée à Toul, où elle affirma par serment qu'elle n'avait fait,,,
cune promesse, et elle fut acquittée.

Toutes ces difficultés n'avaient pu ébranler la résolution de Jeann.
et elle fit enfin le premier pas pour l'accomplir. Elle alla chez
oncle Durand Laxart, honnête paysan qui demeurait au vil
de Petit-Burey, entre Domremi et Vaucouleurs, et dans lequel e
avait une confiance particulière. Elle lui dit qu'elle désirait deme
rer quelque temps auprès de lui. Laxart en fut content, et Dria
parents de Jeanne de lui laisser leur fille pour soigner sa femme
était près d'accoucher. Les parents y consentirent , et Jeanne
ainsi délivrée de leur sévère surveillance.

Huit jours ne s'étaient pas encore écoulés, quand Jeanne découvrii

à son oncle l ordre de Dieu, et lui dit comment elle était appelée,
placer sur la tête du roi Charles la couronne de ses pères, et quel
devait en conséquence allc-r trouver le chevalier Baudricourt capi
taine du roi à Vaucouleurs. On peut se figurer le branlemênt d
tête incrédule avec lequel l'honnête paysan accueillit ces récits mer
veilleux. Pour le convaincre, Jeanne lui demanda s'il n'avait janii

entendu parler d'une prophétie selon laquelle la France, an,

avoir été précipitée par une femme dans l'ablnie du malheur
serait tirée par une vierge. Puis elle parla avec une conviction
lement inébranlable et avec une si ferme confiance dans le suce
que le brave homme finit par y croire. Toutefois, il jugea à prot*
de se rendre d'abord lui-même chez le capitaine pour voir comm
celui-ci prendrait la chose, et il s'y rendit en effet. Mais, après qi

Laxart eut débité son histoire, Baudricourt lui dit pour toute réponi
et la repéta plusieurs fois, afin de la lui mieux graver dans l'esnrii

qu 11 devait donner de bons soufflets à sa nièce et la renvoyer ch,

son père
;
car le capitaine voyait dans toul ceci une folie à laquelle

ne connaissait pas d'autre remède.
Jeanne ne- se laissa point efirayer. Elle déclare à son oncle quel

veut aller elle-même trouver le capitaine, et que rien au monde
1 en empêcherait. Que pouvait faire à cela le bon Laxart? lise déc
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Lloncm. nom du ciel à rarco.npaKncr, et ils arrivent tous deux àVa.ico.il.Mir8 le jour do TAsccns.on de Tan de «rAce U2H H«n i

..t fait do nouveau dire à Jeanne ,uil .-
: ,t nut urdiltà

Irenvoyw au roi.
•»'«••' umpose a

C.p,KlH„t, !1 („r™ ,1e p.r.,Sv,-.,„„ce, elle réunit à «r» introduite au
,* ,lu ™p„.,„e el, ,„»tr„it„ par s,., ,„i„te». elle le reconl l,"!çkmpa„n,,l>e„ de,on entourage, bien qu'elle ne l'eût ia,ur»Û
«I. lu, déc are comment la voix de Dieu était arrivée juZ'à2
r TT r "** ""'"•"•"' •" "" »"'« ««muer3 oom«nlel -même ét«.t venue le trouver |..r ordre de .onleLTph««qu 'I ">andât «„ roi Charlea de se bien tenir el d'évL de «m;«ne baladte à l'ennemi

; car, avant que la moitié du carLe« m«ufc, «on Seigneur lui enverrait du accours. Elle dit en^reate teL,.ume de France appartenait, non pas au roi, mai» àSZurLlcoa-ment celm-c, voulait que le dauphin Charles te re^ût dSënH. Enan, elte ajouta ,„e les ennemi, ne pourraient ^em^,a«ompl,ssemen de ce dessein, et qu'elle-même condulu te ^4\km -onr I y faire sacrer et couronner
U capitaine lui ayant demandé là-cessus quel était son Seimeur 1-Ls ro, du CCI, répondit Jeanne.-Mais elle eut beau dire, cite ne dufe^rsuader

: tout ce qu'cMe obtint de lui, ce fut qu'il en écri^Z roiJeanne d Arc sortit très-aflligée d'auprès de Baudricout 'route
ise le resta à Vaumuleurs, attendant une issue pi s te Ô'ra ite ci«a„l en Dieu sa consolation. Elte demeurait chez un cteond.n.l, femme s'était prise d'une grande amitié pour la

010^""
Inervcillciise jeune filte. Ellesallaienttoutes deux il yJi:.! .

«confessait fréquemment, el l'un des nrôlrtsatLif'
""/"""'

avoirété fort édifié de sesconfessions Un al" p étr «1 l.'ël

'

venait souvent dans son église, qu'elle y eiS l est ^
lelles messes sotennelles et v rell

"'""'," '"* '""'*'^« ""*sses

«ice divin, l'iulu fois lia vif
'"'""' [""«''"'f^ "P'^s le

*le Vierge, tan^ , ij' ."„,.." ..*"'"™^ ""''''" ''""^^ «e te
S") laniAi la .a, • , .

" • "<•»"'
1
nuage ae la

I...1 j .
" '^''' "ici""»» et comme plonsée dans uneMonde coiitoraplation, tan.ât le visage el les yeux tmimés lia

feti^r"^
avec l'exp^ssion de l'a.„our,'de l'abaiireTcle

II»! ïr'T', "'? ''"^-P"" * «'er
: mais l'idée de partir avant nue

t. C' :; ^lef,
"""' ?"'"'" "" '"' Son WlesL alS

Lmêi n,r f

aller trouver le roi, le temps lui paraissait long

EToid
/'"'"''"'''','''"'' *" ''"""»"™- Elle suppliait chacun

iÏÏ r, '

''" '"',"'' '" '""" "" "^'"""''- " " fau' absolument
1" J a Ile le trouver, disail-elle; car mon Seigneur te veut ainsitole mission m'est confiée par te roi du ciel

; j'irai quand mélle

I
'!
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devrais user mes jambes jusqu'aux genoux. » Elle rappelait
aussi J

son hôtesse, la prophétie alors généralement connue, selon laquelle)
France devait être sauvée par une vierge des marches de la Lorraine'
et cette femme fut si touchée des paroles et de la conduite

édifiante^
de Jeanne, qu'elle crut à la vérité de ses promesses : beaucoup d'an
très y crurent aussi.

-De son côté, le capitaine, voyant bien que les soufflets
n'avaienl

rien à faire dans cette circonstance, ne put s'expliquer lobstination
de Jeanne d'Arc autrement que par la pensée qu'elle était possédée
du diable. En consc'quence, il se transporta che^ elle un jour, avecle
curé, pour examiner la chose à fond. Dès que Jeanne vit entrer

le

prêtre solennellement revêtu de son étole, elle s'agenouilla.
Celui-ci

avant qu'elle y prît garde, conmiença l'exorcisme en disant : Si Ium'
du diable, letire-toi

;
si tu es de Dieu, viens à moi. Jeanne s'appro-

cha du curé en se traînant sur les genoux; mais elle fut blessée

ce soupçon, et elle dit plus tard que le curé n'avait pas bien a

puisqu'il l'avait entendue à confesse.

Ce moyen n'ayant pas mieux réussi au capitaine, il laissa la chose

pour ce qu'elle était, comme le? gens de sa nature ont coutume
faire, et la pauvre Jeanne dut retourner à la maison de son ob

sans avoir rien obtenu. L'inquiétude qui la dévorait ne l'y laissa ,„

longtemps; car l'époque où les promesser, des saintes devaS
s'accomplir approchait de plus en pUis. Dès le commencement (

carême, lebonLaxart, auquel tous les refus n'avaient pas faitperè

confiance, fut obligé de la reconduire à Vaucouleurs. Ayant trouvi

le capitaine dans les mêmes sentiments, elle ne se laissa pas arrête

davantage, et se mit en rout*^ à pied, accompagnée de son oncle elé

Jacques Alain, qui croyait aussi à sa mission. Quand ils eurent par

couru un certain espace, Jeanne, qui avait eu le loisir de la réflexic

en marchant, dit à ses compagnons qu'il ne lui paraissait pas convi

nable de se présenter ainsi devant le roi, et ils revinrent à Vauco"

leurs le même jour qu'ils en étaient partis.

Là, elle attendait de nouveau que le capitaine, après l'avoir rek
trois fois, lui donnût enfin son consentement et une escorte convi

nable, comme ses voix le lui avaieni promis. Dans cet éi>it de clioses,

Jean de Novelompont, surnommé de Meta, gentilhomme fort con

sidéré dans le pays, rencontra Jeanne chez son ancieuue hôtesse,

femme in charron. « Eh bien ! lui dit-il, que faites-vous ici, chè

enfant? Peut-il arriver autre chose, sinon que le roi soit chasa

du royaume et que nous devenions Anglais?» Elle répondit, pleiœ

de tristesse : « J'ai été trouver le capitaine Robert de Baudricourt,

afin qu'il me conduisit lni-mAmp nu tna t'u /tnnri.ij'no op.vnÀc/^nml

X.\l.
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.Ile rappolail auaiiBuiiilnes'inquiète ni de moi ni rf«

'

^'*
nue, selon laq„*|,B,e je «ois auprès du roi avant l!T '"™''*- ^' P"""""' « ftul
«hesde la Lomi^.Bte jusqu'aux genoux; <JttZT'"\^'^-'' '»''«» '«
« conduite édifianteBméme la «Ile du roi d'Éeosse n^nT ™. ""•»''«• "i «>«. ni duc»,
ses

: beaucoupd„Maarles VU. n „, a^aulr^ ««0,^^ ™""?"^"'' '« ™y«"™«
aiitonp mieux filer ma quenouille à I. nf.'"*"' I"» J'aimasse

.n,ère, de pareilles chois„S 1 °T "'P''*' ''« »'" P«"-
i. rt que j'accomplis^:S n?"

'""• ""^ " '^"' 1"« i«
... - Et qui est votro SeTgluTd'T? ?''\"'™ *^'«"«" «

«, répliqna-l-elle. . El elle dit L^t^T ''
''"™''"- " C'"»'

.«vietion si profo„de:^et^'„rd';r'""' "' "•«"»«'*. »vec

*«««: npri, ,a main deWd.„ur" *'"""""""*«»'•"
*de ..conduire au roi sous la gat^rde Dir'

"' '"''"''•^
Dès lors elle trouva de dIii« ph ^i

"•

de ceux qu; la voya^n Z îlTr'
^"^ '' ''« Pfe"». au-

i.

à
lenJr dansC' 1 ,t" €1,:f "S'i'""

"'""« »« 'é-

maladie contre laquX avait1 ^ ''* '^™'"«. a«aq«é
«»y. «n palefro; „„l, „ la p a„fd?w";

'•»« "«^ "-«ecL,.
llaoonsuller. Elle se rendit à L Se ^Td

"'"'" P™"!"'"
« qu'elle n'avait aucune révéla.^1

""' ""'** '"i <!*-

«Jouta quc.s'ilvou.rreœutraZriM''*" '''''""»™'
«déréglée, se réconcilier avecÔ^ne,"' . "" "'«'"'onner

,

P.lais sa vertueuse épouse nu-r;™;'^""''"*'"''""»»'"- «a»»
«i de la faire conduïro 'au^ roi Z'^T^' ^"0"' «"« '«

tprornellant de demande? à Dieu sae.Z ''°°'''* «""'«"able,
point J consentir et il I.

"1°^?^" """"'«'•"<= ne vou-
««.w d'A«: profl i:Ssrr f"'

""'' ""' "«^
p"

Micolas, à deux lieues de ^2, T'JT " P*'"™'»» "«
•» »» aller le sire de Joinvill" au nom W°T

'^ '*'"P''' •"»"
M de saint Louis.

' " '''' '" ™ne de France,
ipendant le bruit de l'entrenrl». j« i

,.«"esde ses parents, Xmrem C^T
""" ""'' P»^'»»

«t d'al,ord perdre ta tête erâpp^nan?""' 1
"""'^^ 8™»

fcmem allée trouver les hom^^j
"^"^ ' I"" '™'' «»e était

«a„ssi,6te„ route ers ™r„life''vT*
^""«"'''™'«- '' ^

"vtat lorsque Jeanne hI^XTIZ:,":? " "'"" """^
-""

ayant trouvé l'opinion Duhli„,l 7 J^ '«raine. Toute-
Wq'.e les personnes irpir^r!/"™'''''''' * '""f «'f«nt, et

««irentà la volom d ^4» 'str^'f" ' ' "^ '"'^'"'''

• leur AI écrire une lettre d»„! i

^^"•"*'«"' * Do.nremi

^» -'avoir agi ainsiVw intlt'l"!' !..!"!
'^ f"""«-<ai.

h 1

ite

I
'

.1

I

1 1
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Enfin Robert de Baudricourt, ayant reçu une lettre du roi,serea|
dit aux prières de Jeanne d'Arc. Les amis qu'elle avait à VaucouJ
s'empressèrent de lui fournir tout ce qu'il lui fallait pour son voyagel
car ils croyaient que Dieu était avec elle, et qu'elle procurerait!

grand bien au royaume. Son oncle, qui l'avait si fidèlement
assisi

dans toutes ses traverses, se cotisa avec Jacques Alain pour lui ad
ter un cheval. Alors elle déposa ses vêtements de femme, et prit

habillement de cavalier, « d'après le conseil de ses voix célestes

comme elle le dit elle-même, afin de moins exposer les gens d'arini

grossiers aux pensées mauvaises, et pour être mieux garantie coiit

leur brutalité. Le capitaine compléta son armure en lui donnant u

épée.

Tous les apprêts étant terminés, Jeanne d'Arc, l'héroïne Cv

sacrée à Dieu, partit de Vaucouleurs, le dimanche treize févri

4429, pour porter le secours du ciel à son roi et à sa patrie. Auto

d'elle se tenaient ses amis et beaucoup de peuple, et tous s'émei

veillaient de voir une jeune fille entreprendre, dans la raauvai

saison, ce long et périlleux voyage de cent cinquante lieues, àtn

vers des forêts et des fleuves, quand toutes les routes étaient occu.

pées par les Anglais et les Bourguignons, par les brigands et I

pillards, a Comment pouvez-vous partir ainsi? disaient-ils; tout

pays est sillonné de gens de guerre. — Je ne crains pas les gens

guerre, répondait-elle d'une voix ferme; s'ils me barrent le cl

min, j'ai pour moi mon Dieu, qui m'ouvrira un passage jusqu'au)

seigneur le dauphin : c'est pour cela que je suis née. »

Elle partit donc pleine de courage et de confiance, car les envoya

de Dieu lui avaient dit : « Marche hardiment dans la voie quet'ouT

le ciel, et, quand tu seras devant le roi, il se fera un beau signe poi

que tu sois bien accueillie de lui et qu'il croie à ta mission. » Jean

était accompagnée de Pierre d'Arc, son plus jeune frère, de di

chevaliers, Jean de Metz et Bertrand de Poulengy, d'un messager

roi, d'un écuyer et de deux valets. Robert de Baudricourt, qui do

tait encore, lui dit au moment du départ : Va maintenant, et

vienne que pourra.

U ne faudrait pas s'étonner que Jeanne eût senti plus d'une fois

cœur lui manquer dans ce voyage; car, sans parler de la route,»

festée de brigands et d'ennemis, elle courait d'autres périls du ci"

même de la petite escorte qui lui avait été donnée pour la protégi

A la vérité, le capitaine avait fait jurer à tous ceux qui composait

cette escorte de conduire Jeanne saine et sauve auprès du roi, et

n'y avait rien h craindre des nobles sentiments des deux genli

hommes : mais il n'en était pas de même de quelques-uns des aul
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Icompagnons. Ceux-ci avouèrent nlii« a

^®*

pri«5pour une folle ou une sorcière «"1:,^^" "'
''f

'*'"*
^'«l>ord

hm, dangers auxquels elle les exposerai? î/»

considérant les nom-
ln.et(reen lieu sûr. Ils confessèrenfen ^ '/ "'"'"* '^^«'" d« '"

jeone fille avait éveillé en eux dH ^ "ai e^inte^
'' '""*' ^« ^^

J Mais Jeanne n'en continua «« ''^^'^^^ intentions.

|.tae (emps sa défense. Aucun^f„„;,^^.
"'' '"" 8"'"». «rait <,,,k c'était elle qui rendai^HoZ "1?: ' "''""="'«'"

' "'«'
1. manquaient; et, lorsqu'ils lui dem»!?- .•"«"""' I"»"" "s
Ni.e„,ûre d'accon.pMr se. Irsl ""t''*"

'"''«^ *' «""
H«"-«"e, tout ceci m'est orto^Ht mes ?r'r^ "'"' '«'"'

Nnl ce queje dois faire. . On raconte llT f ''" P"* "«>Uer le courage de Jeanne, s'é o^ZlP'"^'»""' voulant
Ha,e„ tout à coup sur elle cérame poTl'a^'™"'' '' »»»"<
fciltes faisaient semblant de nrenrtrt i^r .

°''"'"'' '""^qieles

H An nom de mon Dieu.Tfu'e U""^/™'"
"'"" *"' '-

pu mal. ' '"^^^ Pas, il ne vous sera fait au-
Durant tout le vovaee pIIo «^ ...
«compagnons Jenlils'lynwTslTdW™ "'""''"«'• »"-'
fe»|H e le, comme devant „„ «" sTp^rieu"^

"""'" '«P«*"«"«'
«veilto, sa première pensée était S, ^ ""*""' l"»"") ellf

hta. I. signe de la^r^.tuvtm eT^'
'?""'*" "" »!«'

^tc^S'il était possible, nous fenom t' T""" «'"^*' ''es-
U-ci, dans la crainte d't,^ s",tr„!rrr "«"'"-'''«'a messe
l»'fois à l'ardent désir de ïaCn„ fir

*""'• "'"«^"^'^nt que
hnure aux précautions de le 1h !' ".* * »"">'* ^"
[*«rs bien intentionnée. K„ un mo fun?

"""* ''™'''»'' «"i^
h"i améliore et édilie l'homme etT fi.

™^."""' "'"^ «"« «"'•

hmarqnèrent jamais rienri fû tft1?^' î' '"''»«"•«. «'«»
'»« cette manière, il arriva ™etu "m*

P'" '!'*"•«'"«•

«muvaises intentions furent „roZdr^°' ''"' '™'« "'abordH q-e chaque fois qu'ils aMintvo^,,?'
'"™'"^ '' «= «'"^-

hn^ une honte soudaine aval tT ,'"""* ''""* ""n"-*
*»e. llsdirent aussi que peu 't,!l?"'™

et pa„l,sé leur
{«curent une tout autre idée de i

'"'"'=™™"'" voyageh pas pu résister à se^^;^^' ntriêr;
'" '""^ 1"'"^ »'«"-

F-sti^^-^^^^^^^^^^^^^

P-^^^^^^^^^^^^^ ce voyage. W.
l«*«^^edéshonné.e,i;--— --.^^;^™^cr

i :

l.ll"

fil

I ' !l
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pas une seule fois. Bertrand de Poulengy affirma également quij

n'en avait eu ni la volonté ni le désir, et cela, disait-il, à cause de la

grande uonlé qu'il avait remarquée en elle. C'est pourquoi les deux

gentilshommes, selon le témoignage positif de Jean de Metz, eurent

foi dans les promesses de Jeanne, et se sentirent enflammés du même
I

amour pour Dieu qui l'animait
; et ce fut ainsi qu'ils parcourured

le'ir longue route à travers la Champagne, la Bourgogne, le Niver-

nais, le Berri et la Touraine. Le commencement du voyage fut sur-

1

tout dangereux dans toute la partie du pays occupée par l'ennemi,

Ils furent obligés de marcher aussi furtivement que possible. S'é-

loignant des grands chemins et prenant des sentiers écartés, ils sel

glissaient à travers les forêts, traversaient les rivières grossies par

l'hiver, et passaient les nuits dans les petits villages ; deux fois même

ils chevauchèrent la nuit entière.

Au milieu de toutes ces fatigues et de tous ces dangers, la seule

peine de Jeanne était de ne pas assister assez souvent au saint sacril

fice. Enfin, après une course de onze jours, ils arrivèrent heureuse-

ment à Fierbois, qui n'était plus éloigné que de six lieues deChinon,

où le roi tenait sa cour. Or, il y avait là, sous l'invocation de saiolel

Catherine, un lieu de pèlerinage très-fréquenté. Jeanne, désormé|

au terme de son voyage, se livra tout entière à l'ardente piété deL.

cœur, et entendit, en une matinée, trois messes l'une après rautKl

dans l'église de sa céleste protectrice. Ensuite elle envoya au roiuDel

lettre dans laquelle elle lui demandait si elle pouvait l'aller tromerl

à Chinon, lui disant qu'elle avait fait cent cinquante lieues pour lui]

porter secours, qu'elle savait beaucoup de bonnes nouvelles, et quel!

le reconnaîtrait au milieu de tous les siens *.

Le même jour, Jeanne d'Arc arriva à Chinon. Elle avait parcoun

des routes infestées d'ennemis et de voleurs; elle avait traversé da

rivières profondes
; rien n'avait pu l'arrêter, et maintenant qu'ell^

était parvenue au but si longtemps et si vivement désiré, le premia

obstacle se dressait devant elle. C'était le 24 février U29.
Orléans, le dernier boulevard de la France, assiégé par les Anglais]

depuis cinq mois, était réduit à la dernière extrémité ; le 12 février]

à la journée des harengs, une armée de huit mille Français, qui de]

vaient secourir la ville infortunée, s'étaient laissé battre par quin

cents Anglais
; le 15 du même mois, la ville envoya, mais inutilenieoti

au duc de Bourgogne, pour être reçue en sa protection, en attendaoj

que la querelle touchant la couronne de France fût décidé; Cha

les VII, le petit roi de Bourges, sans tête ni cœur, livré à ses favoriJ

.iGuido Goerres,5>7, Lebrun de Gharmettea t. î. liirnniiM>. -1 _ iiinrn
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Seren Espagne ouerwexéJZ''" '""T
•"'"''*

te murages, le désespoir avaU gâ'Tte o|„ '«.r'"''
""'' '™^

,.iiM les Hantes promesses de h!n«TJT a
^' «"«-""«.ries :

irallre une moquerie dun cervea7dL„t"
fevaient-dles leur p..

ipasàlacour beancoup DlaTd!.nnHr f«,f
»« "« '"'"va donc

; cpilaine de Vau3e„t "^"'"^ "'^ »™' '""P"

UÏlaTe^tilr/eZ^ïetïrsrd'iTt

mies mules les plus da„gé eusT p! •

'" '°:«™» * '™-

ta le conseil la questiorde savol;-! ^^ * "° "''""'" "''««'™'

(
«il était permis lentendre la nlhlr'™''''' '" *«""^ "" ™'
»lu que les conseillera eSliZ^'T" '".""'""" " '"'*'» "»

»dW sursShuZ ttT. ^T "" "" '"'«'^«'•«'«"1 d'à-ui acs naoïiudes et ses intentions, et décidHPHÏAn» a'^
feses réponses, ce qu'.l , aurait à faire ulterfe„«

'"'' " '
les prélats Brentce oui leur MM j.™

""«"remem.

^t été amenée par II II, tt .«rt'i^ 2"*/"". '""'

iule de questions. Mais Jeanne ne i. ,1 1
"dressèrent une

li- qu'elle devait paSer au r^î s„ u ' .""""" ^^ """* <="""*'

k.iLramanderdê rLnd^ t i?,""''
"'"'*' ''"'' <='"''«''«'

^d.duciei,poural:;itt:x*
:'rs.ro!''^^^

1 place forte d'Orlpan» Lf
"*^*'°"^®^' » savoir, d'abord dé vrer

fe Retr?xtrerrr»::" ""^ - '»''-

£!rrqut'prrn't 'L^d"™' r •^.'"'*' -^ '-' p-
««e foi àL parles teau^^?''';''"™'''' "«-"«J»"'»'

«ait être envoyée deDiru et1 T",""" ''"'' •""'*''"''"'•

lit" moins l'entendre Q,I. >,T? T'"'
'" '"'' """'•" <'-

kiparti s'arrêter Ondloidr„ ,

''"-"«'«, il ne savait à

..examen pi rigoureux 'e
'0^"" ^'f '" ™''™«" ^''"'"««

'-on pa/„..ai, zzcz::::7z,^ "'f"™--.

"oi.ieannes'affligeai dêcesfon,. -T"''
""'"'" "' '« "««»«

forces. Un page glrrf ".''''' P™'' *'''" ''« '»"««»

ione,,„, . . 7^ '®'' fl'scours avaient D.eu pour ohjpf.
[ ps o-ir-i n ,-

coui qu, venaient visiter la merveilleuse jeune fille
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étaient émus de sa piété profonde, de son humble affabilité, de sesmanières à la fois ouvertes, simples et prudentes, et de sa confiance
mébranlable en sa mission. Aussi croyait-on de plus en plus qu'elle
était éclairée de Dieu, comme elle-même le disait.

Une chose bien remarquable, c'est que dans ce même temps deui
gentilshommes, le sire de Villars et Jamet de Tilloy, s'étant échappés

Ide la ville assiégée, se rendirent à Chinon, pour apprendre ce qui
en était de la jeune fille qu'on disait envoyée de Dieu. Ils venaient
par ordre du comte de Dunois, fils naturel du duc d'Orléans, assas-l
smé par le duc de Bourgogne. Le nouveau duc d'Orléans, fi M.
time, était prisonnier en Angleterre depuis plusieurs années.
Après avoir longuement discuté pendant deux jours, ondécidi

enfin, le troisième, que Jeanne serait présentée au roi. Or, suivant
le témoignage de frère Jean Pasquerel, au moment où Jeanne d'Art

entrait dans le château, un cavalier se mit à la regarder et à se mo.
quer d'elle d'une manière déshonnête, et il renforça ses insoienta

paroles d'un jurement blasphématoire : « Ah ! s'écria Jeanne, pluj

sensible au blasphème qu'à sa propre injure, tu renies Dieu et tu et

si près de la mort I » Une heure n'était pas encore écoulée depuis ii

prédiction delà jeune fille, et déjà le malheureux, tombé dansl'eâB.
était noyé.

Cependant le roi, ébranlé par des objections de toute espèce, ^^,
revenu à ses précédentes irrésolutions; l'idée du voyage simerveM-l
leusement accompli l'empêcha seule de renvoyer la PucellesansleD-l
tendre.

Ce fut le soir que Jeanne d'Arc fut introduite par le comte de%
dôme. Cinquante flambeaux éclairaient la salle. Toute la cour, plu

de trois cents chevaliers, des membres des plus nobles familles 4
France, les premiers dignitaires de la couronne étaient là magnil]

quement vêtus. Le roi, habillé fort simplement, se tenait à l'éc2
voulant voir si la Pucelle reconnaîtrait celui auquel elle prétend»!

être envoyée de Dieu. Les deux gentilshommes venus d'

étaient aussi présents.

Jeanne d'Arc, calme et sans aucunement se déconcerter, s'avanft

au milieu de toute cette pompe, droit vers le roi. Elle, qui avait J
la figure glorieuse et rayonnante des princes du ciel, elle venait iuéI

tenant porter secours à un prince de la terre humilié et briséj

Jeanne avait alors dix-sept ans. Elle était d'une belle taille, grami

et bien faite, blanche, les yeux noirs et les cheveux coupés courte

en rond, suivant l'usage alors pratiqué dans la chevalerie. Elleavii

beaucoup de vivacité et une force de corps extraordinaire ; eu oiilK

elle était courageuse et habile à manier les armes comme le



là 1411 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
395

chevalier. Simple et modeste, elle parlait peu; mais dès qu'il sVis-
sait de sa divme mission, son discours était abondant, puissant et
inspiré, comme celui d'une prophétesse. Les traits de son visaw
étaient fins et avaient l'expression d'une piété douce et pleine de
confianceen D,eu fc,n un mot, selon un témoin oculaire, quelque

Icliose de divjn brillait dans toute sa personne -

:ile salua humblement le roi, se jeta à terre devant lui, suivant
hisage, et, embrassant ses genoux, elle lui dit avec sa voix douce et

jmolodieuse
: Dieu vous donne une heureuse vie, noble roi I - Je ne

is«,s point le ro., répondit Charles
; le voici, dit-il en désignant un

les assistants. - En mon Dieu ! répliqua Jeanne, c'est vous qui êtes
^e roi, et pas un autre- Puis Charles l'ayant questionnée sur sontaiet ses projets

: Je m'appelle Jeanne la Pucelle, répondit-jle
fc je SUIS envoyée de Dieu ici pour vous porter secours à vousX'
f
J s,re, et à vo re royaume

; et le roi du ciel vous commande pir ma
fco.xde vous faire sacrer et couronner dans la ville de Reh^s eî

teéTL"
'''-'' '^ -' ^" '^'^ --« *- vrai rol'dt

Ensuite le roi la prit à part et s'entretint à voix basse avec elleHt un grand nombre de questions, et fut fort satisfait Tses rli
«lises comme les assistants le remarquèrent visiblement à la jote«.Ma. sur le visage de Charles, sans savoir néanmoins de qud

P edit a la Pucelle, en lui disant qu'elle n'avait qu'à aller avec cou-h et confiance
;
car il se ferait devant le roi un beau ^n , a^

6
i crût à ses paroles. Or, voici quel était ce signe. On savait2
fes h- T'' '^ '"""' '' ^'^ "«"-«* rapporté ; est
L , 1 f"'"'' ^""'"^'"^ ^^"^ conversation, elle découvrit

0. un grand secret, dont Charles VII lui-même di que Dieu seû

NIo mirent vainement tout en œuvre, pendant son procès, pour luikher ce secret. Elle-même dit à l'aumônier de Charles vTl à

te : "r^^T^""^"""'^ ^^'"^"' qu'après avXo du

V u l H-^T
•'"' ^"! '' '"' '"• «vait faites, elle avait ajouté :

é ier de t f" ^' r^'af'
y^ Seigneur, vous êtes le véritable

knr l
contemporains de Jeanne d'Arc n'en compri-

pas le sens caché, et nous ne le comprendrions pas nous-mêmeh merveilleux hasard ne nous en avait donné hfsoZn
^

IflLl" rr^rr^ltf
' la b-bHothèque royale de Paris, où un

loui-lWinV if
' '^"' "^'"'"« Sala, révèle ce secret,lom

1
avoir appris d'un vieux chevalier à qui Charles VII l'avait con-

i|;;i!
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fiélm-mêmc. Ce dernier prince, réduit à l'extrénnlé, doutait nui,'fût fils légitime de Charles VI, à cause de la mauvaise co d Ide sa mère, Isabelle de Bavière. Dans cette pensée, il enTr 1matin dans son oratoire, tcut8eul,et pria Notre-Seigneur dan^Jcœur, sans proférer aucune parole, que, s'il était le vrai héritie h!
cend., de la noble maison de France, et que le royaume dût lui!partemr justement, il lui plût le lui garder et détendre; ou au

'

lui donner grâce d'échapper, sans mort ou prison; et qu'i s ,

sauver en Espagne ou en Ecosse, qui étaient de toute ancienneté f?res d armes, amis et alliés des rois de France. Or, cette prière!"
crête, que Dieu seul pouvait connaître, Jeanne d'Arc la révéla au r!'comme une preuve qu'elle était envoyée de Dieu ».

Ainsi donc, les paroles que Jeanne elle-même communiqua »,
1 aumômer et que celui-ci attesta plus tard en justice : « Je vou

,dis de la part de mon Seigneur, vous êtes le véritable héritier de!France et le fils du roi, « ces paroles étaient une réponse à la prièJ
secrète de Charles, et le roi n'en fut si vivement frappé que parcequI
ne pouvait te savoir que par une inspiration d'en haut. Il esttouUfJ
naturel que Jeanne gardât un silence complet sur ce grand signe q„eDieu lui avait accordé; car, si les Anglais avaient su que te roi lui.môme, connaissant l'inconduite de sa mère, doutait de la légit
desa naissance et de ses droits au trône, ils se seraient fait unearniel
de ce doute pour anéantir te peu de considération dont il jouissait
encore aux yeux des Français. Mais ce qui n'est pas moins remar-i
quabte que le secret même, c'est la manière dont il a plu à la Provi-

dence de nous te conserver, à la lumière merveilleuse que se prêteJ
mutuellement les paroles de Jeanne et le naïf récit de Sala, mal
pannelier à la cour du petite fils de Chartes VII.
Au reste, pendant tout cet entretien, la bonne tenue de Jeannei

sa modestie furent telles, qu'il semblait aux uns qu'elle avait passeï

toute sa vie au milieu des habitudes de la cour, tandis que les autn
ne voyaient en elle qu'une pauvre et humble bergère.
Le roi ne doutait plu - désormais que cette jeune fîite, qui lisait!

dans I avenir et qui connaissait les plus secrètes pensées du cœur,ne|
tût inspirée par un esprit particulier

; seutement il ne savait passif

c était un esprit céleste ou un esprit diabolique. En conséquence,!
avant de lui contier une aimée, comme elle le demandait, il voulo|

examiner la chose de plus près, et consulter à cet égard les horainK

les plus distingués et les plus savants du royaume.

1 Voir le Técil tout enUer. Guide Goeires. p. 103 et seqa. - Lfihr.m fleûi
mettes, t. I,p 382. — lUanmcrit français delà bibUothèque royale, n. 180,



i H47 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
Charles lui-même s'entretint encore nlii«>iA....e ft.- .

^^^

,.,oyé de 0,eu Le doc d'AIençon, dont le pèrefà'^.â b,".* ed A

.he. Le duc se rendit snr le champ à Chinon, où il u.«u™ l! Pn^H.'..près da ro,
;
et Charles ayant dit à Jeanne : Void le duc d"*ï

mains du ro. du ciel, qui ferait pour lui, après cette offr^
il avait fait pour ses ancêtres Pf rlioKi- u

»"f«"f*e» comme
I ancien état.

''
'
'* '"***""'*•' «« ««"«"onne dans son

A midi, au sortir de table Ip paî m i* j.. nv .

I

te les prairies devantTchâJû it../ ?"' '' P™""™"
feœne à cheval, la lanceàl.l»î„

y»"» ».""'? -I» virent arriver

te deux envoyés d'Orléans retournèrent dans la ville a«iéeée

t^rpotefdwr"'"'""?'"'"''™-'™-'^^^
ttr^u I tr^'enit: "r" T"""'"'

"<'»™-

vBel appris de la Purelï, tl ' i T"»'*'*'" <=« qu'ils «valent

Lirdélivrer leur vHI. i !
"" •*" ™ '

'*"'"'™' ""« ™ul.it ,e.

•«tres, quatre évê^rfiu H "'^.T""' * '"l"'"» ««étaient, enire

P-mièrefôis „,ICJ"? f.T '' A'™«»°- E"« 'épondil, comme la

L1 îerÏÏ cl „r,r
' """'"' «•'«".«'q-edesvoix célestes

|d«ra„r ' "
"""" ' '""*P'»"' «<=»"?«' 1» volonté

I»E'uLnltl'rr '""'^ " "^'''"' "»' prononcer dans

farchevélcdlZir ;
"'"''"'«"«i™' '<>* railleriesde l'ennemi.

derechef. l'oger

I i

' '!,

|f

^fi»?
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Il était très-juste que l'affaire fût soumise à un sérieux examencar c eu été une légèreté condamnable de confier, surTZl^
parole, les destinées du royaume aux mains d'une eune «11?connue. Mais tout a ses bornes en ce monde, la prudence cl!'
Je reste, et les plus savants ne sont pas toujou'rs ce'ux q&plus clair dans les choses de la vie. Aussi Jeanne s'elTrayait^er i^fond de son cœur, des mille difficultés savantes qu'on allait lui ;!««En mon Dieu, disait-elle chemin faisant, je sais bien que j'ai:beaucoup à fan-e à Poitiers, où on me mène; mais mon SeS
ni'«,dera. Or, allons de par Dieu ! « car c'était sa manière de pïLe roi s'y rendit pareillement.

*^ *'

so.t'?!' ^f .

e«"voquée, dans cette ville, par ordre du conseil royalsous la présidence de l'archevêque de Reims, chancelier du rovaul!'une grande et solennelle assemblée de docteurs, de orofesseur e2bachehers, versés dans les saintes Écritures et dans le d^t v î
eccles.ast.que, à l'effet d'examiner la doctrine et la foi de cette 1^lle qu, se disait envoyée de Dieu pour rétablir le roi dans sa du

•il ^o '\'''''r
''^'"" «" ^^'^'-^ "«^-' «i elle di it vrT;s 11 pouvait, en bon chrétien, accepter son secours.

'

En conséquence, l'assemblée se transporta dans la demeure del,Pucelle, que I on avait placée chez un avocat royal, sous la surveil-ance de sa femme, qui jouissait de la meilleure réputation. Quandtous furent assis dansla salie, Jeanne prit sa place à l'extrémité ducane intérieur, et leur demanda ce qu'ils désiraient.
Alors l'un d'entre eux, se levant au nom de l'assemblée entière

exposa à Jeanne comment, ayant appris qu'elle avait dit au roi gb^ I

D.eu
1 avait chargée d'une mission pour lui, ils venaient l'examiner,

Ensuite les professeurs, les docteurs et les bacheliers commencèrent'
Jun après 1 autre, à lui démontrer, par toutes sortes de preuves'!
savantes, qu'on ne pouvait pas ajouter foi sur ce point à ce qu'elle

Jeanne ne se laissa point embarrasser. A toutes leurs raisons, ai
toutes leurs questions, à toutes leurs subtilités, elle opposa desiso-
iides et de s. belles réponses, que les professeurs et les docteurs et les

bachehers secouèrent la tête, en disant qu'un savant ne parlerait pas
mieux. Puis, venant à sa mission divine, quand elle leur raconla
comment les anges et les saints lui étaient apparus dans les champs
ou elle gardait son troupeau, et lui avaient parlé de la grande pitié

qui était au royaume de France
; comment là-dessus elle avait pleuré,

et comment les saintes lui avaient ordonné d'aller trouver le capitaine
de Vaucouleurs, et lui avaient promis de la conduire heureusement
dans son dancc re.ix voyage vers le roi

;
q;iand elle exposa tout cela, •yiiions soit
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ce fut avec tant d'enthousiasme, d'élévation et de dignité auB ]«« «.
vanis furent étonnés d'entendre une simple et ignÏÏ e LeTll h
desd.oses si merveilleuses, et répondre d'uneSe sitabul .""
sage à toutes les questions et à tous les doutes

'' '' ''

Ouandils recommençaient à vouloir lui prouver, par toutes sorte»de livras et d écnts, qu'on ne pouvait cependant pis ajouter Làtparole, elle écoutait tranquillement leurs longs disc^urslZis êcommencement jusqu'à la fin, et disait : Il y a dans les II res de 1„
Seigneur plus que dans les vôtres

°

llL'eni oufîr"
'^"«^^^«'^'^-^ ^«- -t interrogatoire : pre-mèrement, que la puissance des Anglais serait brisée et OrléanK

délivre; mais pour arriver là il f«liaî» «..« i • . ? '
""*^«n»

lies *""' '•""™" "" '» P""»» »" a é'a" retenu e«

l-nX^ur"* ""'"'*'!'™««« Prédicliom se soient réalisée,

ta«Z^ "''•'"''^'«"''«'«"'''''«'«urs avant qu'elles

S. rr^T'-n"/'""'
""" "'""«' "" «""""nemenl du roU

iloS^s^ulf/r-n''";
'""''' ''' '"""^ '' 'e«P'««» fortes,

m 1 8 film i7 ' "
'""* •*'»''»' »"« "'«n^ <!«» «nne

SI Dt, veu hT' r" '"' "''
'

'f

"
P'*'""'' 1"« '« voix

k.™es;jeaL:4™df ;,slt :"! "T '" '"™" "" «^"^

Dieu U frpnc
,,»'"""" «"ssitôt et sans se déconcerter : Eh ! mon

Mr'eGni.r T""''
^««ai'leront, et Dieu donnera la victc^re

P! f^^^^^^^^^^^^ T''
^"'" '^^^^ -*-^ 'le cetterélr

l»)l« À m '*"'" "" "«"' Poin' qu'on croie à vos Da-

taZ7Z: 71 "' '"''': '"'' ™ =«- P- lequel il dieure

h, voL slot /T- "r "' ™"^«"«™» donc point au

UquevouWesTneir "^^ "•"" •^''"""' ""* «»^ l'"'"»»

|doi« jJnn.
*" P""'- '' """" "" "ous dites pas autre

fe sLesT,^!.:.^ r" ""' J" "" '"'^ P"'»' venue à Poitiers pour

wTs sil^^rn?''
"""' ™"<''"^*-»'oi à Orléans, je vous mon-

1 T ''" '""« " «' petite quantité qu'il voudra, et i'irai

1^1^
.«formations et les questions ne Lissaient p»''»:!

,.,
"«»» ^icnncllcs, dont la prennère dura plus de d^^'heur;;^

i
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et OÙ tous les membres de l'assemblée l'interrogeaient cham
d'eux avait encore le droit d'aller la visiter et de la questionner 1
particulier. Ce n'était pas tout. Comme il arrive d'ordinaire en u
reil cas, beaucoup d'autres personnes de tout rang, grands et T
tits, hommes et femmes, affluaient pour voir la merveille de lel
propres yeux. « Avant que ces gens allassent à elle, dit une ancienw
chronique, ce qu'elle disoit leur seinbloit impossible à faire, disam
que ce n'estoit que resverles et fantaisies ; mais il n'y eut'ceiluv
quant il en retournoit et l'avoit ouye, qui ne dist après que c'esloit'
une créature de Dieu

; aulcuns mesme, en retournant, ploroientj
chaudes larmes. Semblablement y furent dames, damoiselles et bour
geoises, qui luy parlèrent

; et elle leur répondit si doulcementetm
cieusement, qu'elle les faisoit plorer. Entre aultres choses , ils u
demandèrent pourquoy elle ne prenoit pas ung habit de femme Et

elle leur répondit : Je crois bien qu'il vous semble estrango, elnoD
sans cause

;
mais il faut, pour ce que je me doys armer et servir le

gentd Dauphin en armes, que je prenne les habillements propices et

nécessaires à cela
; et aussi quand je serois entre les hommes, esUnI

en habit d'homme, ils n'auront pas concupiscence charnelle de moy
et me semble qu'en cest estât je conserverai mieulx ma virginité de
pensée et de faict. o

Il y en eut aussi quelques-uns qui lui demandèrent pourquoi elle

donnait à Charles le titre de dauphin et non celui de poi. Je nei'ap.
pellerai roi, répondit-elle, qu'après qu'il aura été sacré et couronné
à Reims, où je pense le conduire.

Ceux que le roi avait chargés d'examiner Jeanne faisaient épier

ses moindres paroles et ses moindres actions par des femmes qu'ils

avaient placées auprès d'elle. Mais tous les rapports de celles-ci sac-

cordaient à faire son éloge
; elles ne savaient rien dire d'elle autre

chose, sinon qu'elle menait une vie entièrement chrétienne, et qu'oD

ne la voyait jamais oisive. Son excellente hôtesse racontait aussi à sa

louange comment chaque jour, après le dîner, elle se mettait à ge-

noux et passait une partie du jour et même de la nuit en prière, on

bien comme elle se retirait souvent dans une petite chamuic tj -1
vaquer à ses exercices de piété. /
Dans ce long et minutieux examen, la Pucelle eut une bonne oc-

^

casion de s'exercer à la patience; car il lui fut probablement plus

facile de délivrer Orléans des Anglais que de débarrasser de leurs

doutes les professeurs et les docteurs. Aussi ne faut-il pas s'étonner

que, plus d'iJiv, Hs, la patience lui ait échappé au milieu de ces

questions îiîl«; ;• 'noNes, quand elle pensait que chaque jour le fer et

la faim meuaJLyi Orléans plus près de sa ruine et surtout avec le
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trogeaient,
chacun

e la questionner n
5 d'ordinaire en pj.
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le, dit une ancienw

sible à faire, disans

i il n'y eut ceiluy,

t après que c'esioU
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pMMOtrmflnl Irès-upréUi qu'ello .vait qu'un temps fori ..>....?!
*i, mesuré par le ciel pour „ „,iracull» miZû sur 17,1'"'
m ...«,., en outre, qu'il dépendait de, honnne, d f"ir

"
„ bl„7„

un mauvais usage d« cette «race spinn «..m- " ®"

Moi en la puilnce et laSilTeDie*"™'"'
'"'"»''""'*

Va jour, deux professeurs lui avant «Hp». j.
Uton foujours la même: Pourquoi étL!voT». n

."'""" "*"•

Lyéeï - Éeoute^, répondit^Cje ne s û niTii b'"'
™"' '

U p.rl du roi du ciel pour lever le sié™ H'O.Û .
' '^ '""'

Li. -eroi . Rein,s. 0. S doit «.r^t^tV.^ ll/^^ i,7a"«I

i:r:trv^,t;7e;itntrv:u!r""~^^^^^

U elle co.„me„ç. * ,™r dicter une lettre aux An. ais^

*""

^ lui demander en'suite^^0^; t 'S"-pZ'™ " ""
ié«, répliqua la Pucelle, indignée deceLunL M,- '-""""if
.J»it de répéter qu'il n'y a\.it pasT^p^'^^^XJ^

.«. Enti les :^^:z:tzz::ziî
dînant, suivant le rapport du chevalier d'Avion M "^

- sçavoient, ne congnoisçoient
, en iœlle Pucell '

"'

«,forsseulei..entcequipeutestree„„„.h T '
""""^

m catholique, et nue nourS Z, ?
^""° chrestienne et

I» e.,oi. „l tr^s'^nTp^nneTe»?'T' ''"'"'''''''"

»n..esmœurs, sa simplicité saTr^l """^<"^. vu ses

.ieet la sagesse de ses na'rl "^^ " ''""""^he. '« sainteté de

« j r, „. ... . f "f""^' «' l" on ne s'en raoDorta na. Ié.i.«.
'"™" "*' ''»"" "Arc sur sa mission divine! c'es?ql

!.
i
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Charles YII, non content des longues investigations d«s savants
et

des célèbres docteurs de l'université de Poitiers, voulut encore con
sulter les prélats et les personnages les plus considérés du royaume
Parmi les rép ,nses faites au prince à ce sujet , le temps a éparcné
celle de Jacques Gelu, qui, après avoir occupé d'abord le siège ar
chiépiscopal de Tours, mourut archevêque d'Embrun dans la mémo
année que la Pucelle.

A la première question qu'on lui avait posée, savoir : s'il con-
vient à la majusté de Hieu de s'occuper des actes d'un simple parti!

culier ou même de la direction d'un royaume, l'archevêque répond"
L'éternelle sagesse a dit : C'est par moi que les rois régnent et que
les législateurs proclament la justice. Dieu, l'auteur et le conserva-
leur de chaque être, les aime et les conduit tous avec un égal amour

|En réponse à cette deuxième question : S'il ne convient pas mieux
à la Toute-Puissance divine d'opérer ses miracles par des anges quel
par des hommes, Jacques Gelu dit : Qu'à la vérité les anges étaient

plus dignes d'être les instruments de la Divinité; mais qu'elle s'était

aussi servie des hommes pour accomplir les plus grands prodiges;
Dieu avait môme envoyé un corbeau porter de la nourriture à Élie 1

dans le désert. Sur la troisième question : S'il convenait de charger

une jeune fille d'un office qui appartient aux hommes, l'archevêque

fait observer : Que l'ancienne loi, pour séparer les sexes, défendait,
il est vrai, aux femmes de porter des vêtements du sexe masculin!'
mais que Dieu avait révélé quelquefois à des vierges des secrets quil

avait cachés aux hommes : c'est pourquoi il pense qu'une vierge 1

peut bien aussi conduire une armée. Quant à savoir si la chose pré-

sente était un prestige et une tromperie de l'ennemi du genre hu-

main, on pouvait en juger par la conduite de la Pucelle. Enfin, on

devait discerner les esprits, et le jrgement étant un don de Dieu, il

fallait l'employer aux choses qui arrivent par l'ordre et la disposilioJ
de la divine Providence *.

(

Enfin, après que le roi eut remis Jeanne entre les mains de Isl

reine de Sicile, sa belle-mère, et de plusieurs autres dames, pour!

s'assurer si elle avait gardé le vœu de virginité qu'elle avait faitJ
pieu, ce point étant également décidé à l'avantage de la jeune filtej

il résolut dans son conseil, bien que toujours avec une certaine iiési-

tation, de se servir d'elle et de l'envoyer à Orléans, puisque Dieu lui-

même la lui avait envoyée à cet effet. I

Le célèbre Énéas Sylvîus, qui monta sur le trône pontifical, sousl

« Jacobus Gehi, De Puelhl Aweliumnsi, parmi les manuscrits latins ln-4'i(|

la bibliolii. du roi, n. oi'J'J.
'
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Je nom de Pie II, en li^ift «,«• j "^^^

. Le dauphin, craignant iZlZS^"'"'. "'"' «o» ''«tolre :

,

rogée ,ur aa foi, elle à dol, "e
^^ ?"'• '^°*'«'* «" '"«-

ligion chrétienne, et, quand on
"
™.t !

P"""" "^'""^ » '« «-
* qu'une pureté vi^gL ë elThS 'tewr?"' ""/* '™''™ ™
dara plusieura jours, et l'on ne découvre1 .f

' '!'*"'*• '''"'•""'"

«M ni aucun mensonge '.

°
""" ™" <« f»'"'' «"«'ne

J
Telles furent les nombivnaoc ^t j

Wsoumise avant dX^r ule iTdr"™'- "*''"*^ "»"«
Lattre devant l'ennemi, ù la ,«e d. I» T ?'" P'™'^"»" <<«

«omplir la volonté de Dieu
«hevalene française, pour

Alors le duc d'Alençon recul du .„; p„ j j
.™t la Pucelle, afin dowaniser , ^ "^j** """'''^ "«"^ B'o«
pour IWter. L P-Se- '

émeT"'.
"' ".™^ " ""» '»«»»

..i. Or, quand même le roi aurai erjT' ™'""' *"«<" '« ««"-
«.«rail rien pu enlrepr^ôdTl"r"f *"''*'''»''««'>«'. «
.taetoaucoup de pebeTrarsembl^ ,'

«"''''^^"We, puisqu'il eut
«pédilion.

'""'''*'' "8™' nécessaire pour cette

Ne église une lettre où elle leur d!!' h .
' "" P'^'™» <•«

[.To|.« f„.eha.«é de c"eut" p Sde 1
::^ '^f

^^
"" -™"™-

f«l, a une médiocre profondeur n„.T ' " ' "" *'"»'" «"
h P-^lres enlevèrent facdemeôt' la rn T."""'''"^*

"* ""I ""i"--
,lyfi™t faire u„ riche fore

"
i„ 7

'*'•"' ""' ^""' «>»'«••».

N. Us bourgeois de 10^™ IT''
™"«' ^™^ «' "«••-

Kcatherine, et ils oITrS à! P,"' .f'^'T
'*' P'«™^ "«

r«r encore plus précieux I h f
,

'",
P""""»

•"> fourreau de dran
U ™Ple, maisX. et ^oMeo ,V r""^

^'^" «' '""•" ™ O"-
'

|8 combats.
'""' "I" ""«^ Portsi' habituellement dans

h-^e,ieneiairi.-t.-:r;rdreîi:s
''ïneasSylvJus.
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l'objet. Elle se fit aussi faire une bannière telle que sainte Catherinp
et sainte Marguerite la lui avaient montrée, en lui disant • PreJ
cette bannière au nom du roi du ciel, et porte-la sans crainte D'?
près l'ordre des mômes saintes, cette bannière fut faite de toil

blanche semée de lis. Le Sauveur des hommes y était rep.'ésenté
assis au milieu des nuages, dans un trône placé sur un arc-en^iei
et tenant à la main le globe de la terre. A ses pieds, à droite et à
gauche, étaient agenouillés deux anges; l'un tenait un lis, qui est le

blason de France, et auquel Dieu donnait sa bénédiction. Comme
devise, on lisait sur le côté : Ihesus, Maria. Du reste, celte bannière
avait la forme de celle d'un chevalier ordinaire. Sur la banderole
particulière à ce genre de pennons était peinte l'Annonciation, avec
un ange offrant un lis à la sainte Vierge.

Charles VII attacha au service de la Pucelle Jean d'Aulon, quek
comte de Dunois appelait son meilleur chevalier, deux pages, un
maître-d'hôtel, deux hérauts et deux servants d'armes. Le roi lui fit

aussi faire, à sa taille, une armure complète depuis la tête jusqu'aux
pieds. Au moment où elle cherchait ce qui lui tenait le plus à cœur
c'est-à-dire un confesseur ou aumônier, comme on l'appelait alors,'

son frère Pierre d'Arc et un de ceux qui l'avaient accompagnée au-

près du roi lui amenèrent frère Jean Pasquerel, maître-lecteur au

couvent des ermites Augustins à Tours. Édifiés de su grande piété,

ils l'avaient déterminé à les dbcompagner, et ils le présentèrent à la

Pucelle en disant : Jeanne, nous t'amenons ce bon père i tu l'aimeras

certainement beaucoup, une fois que tu auras appris à le connaître,

Elle répondit qu'elle avait déjà entendu parler de lui, qu'elle l'ac-

ceptait avec joie comme père spirituel, et qu'elle se confesserait à lui

le lendemain matin. Le frère dit d'abord la messe pour Jeanne, et,

ainsi qu'il le témoigna plus tard en justice, il fut extraordinairement

édifié de sa confession. Elle le pria de ne pas la quitter et de rester

toujours auprès d'elle en qualité de confesseur. Il le lui promit, eta

tenu parole.

Avant de prendre congé du roi, Jeanne confirma merveilleusement

sa mission divine. Elle dit à Charles VII comment sainte Marguerite

et sainte Catherine lui avaient révélé qu'elle serait blessée en délivrant

Orléans, mais que sa blessure ne l'empêcherait pas d'accomplir son

<Buvre. Cette prédiction, qu'elle répéta dans Orléans le malin même
du jour où elle fut réalisée^ se trouve rapportée d'une manière très-

remarquable par un gentilhomme flamand, qui l'annonçait, dans une

lettre de Lyon comme une nouvelle curieuse, avant l'accomplissement;

de sorte qu'on ne peut pas élever le moindre doute fur son authenti-

<^!té. Ici- cninmpnmirlu cannât /»iir. In D..^^ii^ aâ ,.._:» _.. ,; -i ..I- • '"7 — " î - 'vi-iiji tjuc la s. uf Clic ucuuuvrii au rOi, ci cii

Wriinde Cht
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Jeanne elle-m^me les exhortait instamment à se réconcilier avw

Dieu; car elle ne voulait que des mains pures et agréables au ci]

pour l'aider à accomplir sa divine mission. Ainsi qu'elle l'avait de)

mandé, une partie de ces prêtres l'accompagnèrent dans cette guei|<

sainte jusqu'à Orléans, la ville héroïque et affligée.

Toutefois, ivant de quitter Blois, Jeanne envoya aux Angiaijj

comme ses saintes le lui avaient recommandé, une sommation
i

nom de Dieu de quitter la France ; elle était ainsi conçue :

« f Ihesus, Maria,
-i*

« Roy d'Angleterre, et vous, duc de Bethfort, qui vous dictes ri

gent du royaume de France; vous, Guillaume de la Poulie; voui

comte de Suffort ; Jean, sire de Tallebot ; et vous, Thomas, seignei

d'Escalles, qui vous dictes lieutenants dudit Bethfort, faictes rai

au Roy du ciel, rendez à la Pucelle qui est envoyée de par Dii

le Roy du ciel, les clefs de toutes les villes que vous avez prises

violées en France. Elle est ici venue de par Dieu pour réclamer

sang royal, elle est toute preste de faire paix, si vous lui voulez faii

raison, par ainsi que vous voulez vuider de France; etqu'araeni

les dommages qui y avez faicts, et rendez les deniers qu'avez rei

de tout le temps que l'avez tenu. Et entre vous, archers, coni]

gnons de guerre, gentilshommes et autres, qui estes devant la vil

d'Orléans, allez-vous-en, de par Dieu, en vostre pays; et se ai

ne le faictes, attendez les nouvelles de la Pucelle, qui vous ira vi

briefvenient à vos bien grands dommages.

« Roy d'Angleterre, se ainsi ne le faictes, je suis chef de la giieri

et vous asseure qu'en quelque lieu que je trouverai vos gens

France, je les combatterai et les chasserai, je ferai aller hors,vfi

lent ou non; et s'ils ne veullent obéir, je les ferai tous occire.

suis ici envoyée de par Dieu, le Roy du ciel, pour les coniliatlre

pour les bouter hors de toute France; et s'ils veulent obéir, je

prendrai à mercy. Et n'ajez point opinion d'y dt;meur('i' plus

vous ne tiendriez point le royaume de France; royannie del

le Roy du ciel, fils de la vierge Marie. Ains le tiendra Charles,)

vrai héritier, car Dieu le Roy du ciel le veut ; et lui est révélé

la Pucelle, que bien brief il entrera à Pans en bonne et belle ci

pagnie. Et si vous ne voulez croire Us nouvelles de par Dieu et

par la Pucelle, je vous advise que, en qu«^lque lieu que nousv

trouverons, nous vous tériroiis et frapfierons dedans et y ferons

si grand li«y-hay, que depuis mille ans en France n'y en eust ui

grand
; et croyez fermement que le Roy du ciel envoyera I

forces à la Pucelle, nue vous ne vos sens d'armes ne lui saui

rive droiti

iffolk avec

m meillei

'ent vainen

bâtard d'O

guerre, avi

iu;laPucel

iraiichemen

nenii; cai

Mit obligés

n tète du (

"leur. La

ère et de i

iiicourt, du

fe accouri

i"pc de qua

provisions (

«s prêtres,

,

"') (l'aricier

touchait au

'cssionnellei

iipées de v«

"«ter le jardi



,

N4I d. l'ère chr.J DE L'ÉGLISE CATHOLIQDE.
liiiire, ne aux gens de sa compaguie • rf a„v !,„„;„

"'

- '• ""^'"-^ «^i'. Et vo'sf duc t B ,hfo7lT" u™ ""'

«que vous ne vous faciez point deslniin» ,
" """"

Bison, encore pourrez-vous venir en sa JJ' •* *""" '"' '"'<"«»

«fe™ntle plus beau faict que oncgueVfutTf""' ". '""^' ''™-

.

vous prie me faire responl, rivous vouez ,r' '"• "^''''""^
'

'Orléans où nous espérons être bien brieft
j"'" P"'" '" '« «'«

[«Sros dommages vous souvienne
*'"" "' '»'"<«' -J»

.»,i'année commençant encltules^rlr"/J^' ""^
On Ignore cequ'esl devenue la minute de JIZT. *""''•

i d'après la copie qui se trouve dans le, f f " ' °" '"'<"'»''

•on ...ut à la Puâue devant eSbun e„ lui d" "'"t'
'"*

«connaissait pour sienne. Jeanne rS^ ''?!"""'«"« e»e
te, sauf trois passages allérrMuVST"*'

''""'""' '"'"' » «a
Mn, .e 27 avril, ie con oTpLut de

1?'"' ""'"™»' '»'«»«<"'•

U, ,„i avait le commande^ sup^ .W^Varf
*"'' '' '«

I m, ordonna de marcher de manière i»rT J '"' °" "«"n
I..C droite de la Loire C'é.»i.

"™'*
,•

' *"' '* "'"' »»'

.« avec le princ";:! c„ t' d'o Anl-^^t" 'T'
'**»""<' -^«

m meilleurs retranchements Us S r
?" ' *™'™' *"•"*

»l vainement à Jeanne lestanS dl !!'
""'''''''> "P''«™-

,*rd d'Orléans, comte de Dunoi s fx!'
""* ""''' *' "!"«

k«me, avait conseillé de prendre ârL'^;'"""* '^"" ''•"'<''>

LiaPncelle, qui „e craLrirnitllf"'''"""'«•*' P^^
Uements, voulait Perco'rtoût 'Ird tes'pCf!:??'

"' "'

«""risrtt.i^érrrr-^*'-
,* «' J« Rays, de l'a.uir u ITZZ du .TT'""!'' "" Saint-

'»»'l, du brave Lal.ire et de h "'o^I^h"'^
"'''"''' ''° P'-'ais

fers accourus h Blois no„r : "^ '""'=' ''«'"anls cbe-

h "quatre à et , iTl 0™^"?""/°""" '"""" ""o

W«l au „,„is de n, i P ,t?tt',,! '""'"'"'"f
'' ^'«"Creà,or.

^'aonnellement à travers ^s i»
^'^

i"'"'''
'""""' '"«'•'ha

• ^"-.ersetdep^iHeV etr^^^^^^^^

1! i

:l



308 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv. LXXXII.-.Dj,|,.j

Ainsi précédée de ses prêtres, l'armée ressemblait plutôt b

pacifique pèlerinage qu'à une expédition guerrière, et le cœiird]

farouches hommes d'armes était de plus en plus pénétré de resp

pour leur sainte conductrice. Elle les exhortait sans relâche h la.

nitence et à la confiance en Dieu et en sa miséricorde infinie,
lesaji

surant qu'il leur donnerait la victoire s'ils étaient en état dé gj
Elle-même communia solennellement au milieu d'eux en plein a]

et l'amour qui brûlait son âme enflamma bientôt celle des aulr

Le plus grand nombre d'entre eux allèrent à confesse
; toutes,

femmes de mauvaise vie durent quitter l'armée par ordre de lap]

celle, et elle observa, pour sa part, une si sévère discipline,
qu't,

coucha la première nuit revêtue de son armure, ce dont elle fuii]

commodée.

Le troisième jour, ils arrivèrent devant Orléans, la cité fidèle,,

tous les vœux de Jeanne la portaient depuis longtemps
; mais col

bien sa joie fut mêlée d'amertume quand, arrivée sur les haiitey]

qui dominent la ville, elle reconnut que les chevaliers avaient vid

leur promesse, et que l'armée se trouvait sur la rive gauche du lleul

où Orléans n'avait qu'un faubourg, qui encore avait été brûlé!

L'on vit aussitôt quelle faute on avait commise en suivant lesu,

seils de la prudence humaine pour éviter un danger d'un morne]

au lieu de se fier à l'envoyée de Dieu. Le convoi entier était d|

la plus fâcheuse position : il n'y avait pas un seul pont sur

on pût passer le fleuve, et, près de la ville, les eaux de la Loire élaij

si basses, qu'on ne pouvait décharger les provisions dans les baJ
qu'en un seul endroit. Or, cet endroit était défendu par un retr]

chement anglais, et l'on avait à craindre, à chaque minute, une!

laque de toutes les forces de l'ennemi.

Dans ce moment critique, les chefs, qui avaient préféré leiirt

nion à celle de la Pucelle, ne savaient plus que faire ; mais Jeani

toujours pleine d'assurance en la vertu divine, leur conseilla d'à]

quer le retranchement. Ils n'osèrent s'y résoudre, à cause de U
proporti<m de leurs forces.

Sur ces entrefaites, le comte de Dunois passa la Loire avpcl

nombreuse troupe de bourgeois. — Êtes-vous le bâtard d'Orifal

lui cria la Pucelie. — Oui, répondit-il; je suis bien aise de vj

arrivée. — Est-ce vous, poursuivit-elle mécontente, qui avezi

l'avis de me faire venir de ce côté de la rivière, et non pas dirfi

nient du côté où sont Talbot et ses Atiglais ? Les vivres seritipiill

très, sans les faire passer par la rivière. — Diinois ayant chtrifl

s'excuser, en disant que lui et d'autres capitaines plusexptHi

gardant eoinme le meilleur et le pliisj



[Llv. LXXXII._De„„

essemblait plutôt à

irrière, et le cœur
di

lus pénétré de respi

Il sans relâche « la

iricorde infinie,
les a

lient en état de g^
!u d'eux en plein

aii

entôt celle desi..

i confesse
; toutes

se par ordre de la Pi

hve discipline,
qu.,

ire, ce dont elle fuiji

ians, la cité fidèle,

mgtemps; mais coi

rivée sur les I

evaliers avaient vit

rive gauche du Ht

avait été brûlé!

ise en suivant les

danger d'un morne

tivoi entier était da

seul pont sur leJ

luxde la Loire élai|

sions dans les balea

ifendu par un retr

aque minute, une

ssa la Loire avpcj

le bâtard d'OrIpa

lis bien aise de v|

tente, qui uvcz(

î, et non pas dit

ies vivres ser<tiHil|

nois ayant chtrii

lies plusexpoii

iieilleur et le ^'m

,U1 de 1ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.

En mon Dieu, reprit Jeanne, le conseil de Dieu Nnfr. q •

^'^^

,
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sidérables, qu'elle entra enfin dans le bateau de Dunois et passa
I

Loire, tenant sa bannière Ji la main, et accompagn<^e du brave
La'

hire, du maréchal de Boussac, autrement de Saint-Sévère, et d'à
très chevaliers. Auparavant, elle avait recommandé à son confesseu"
Jean Pasquerel, de demeurer à l'armée et de porter avecles

prêtres'
comme précédemment, en tête des troupes, la sainte bannière

do
Sauveur,

Pendant que ceux d'Oriéans faisaient une vigoureuse sortie contn

un retranchement anglais qui défendait le passage, et s'emparaient
dans le combat, d'un drapeau ennemi, les provisions furent heureu'

sèment introduites dans la ville affamée, et ainsi s'accomplit
uni

prédiction de la Pucelle, à savoir, que le convoi entrerait dans lavi

sans être arrêté par les Anglais.

Quant à la Pucelle elle-même, pour éviter un trop grand concou,

de peuple, elle attendit jusqu'au soir, avec sa suite, à l'endroit
oi

elle avait débarqué. Il était six heures et demie quand elle partit d

là, accompagnée de deux cents lances, qui avaient été détachées d
l'armée pour lui servir d'escorte. Or, bien que cette petite troupen

passât qu'à un jet d'arc des Anglais, ceux-ci ne tirèrent pointi'épé

contre l'envoyée du ciel et ne bougèrent pas môme de place, comii

si la main de Dieu eût retenu leurs bras et paralysé leur coura^i

Environ huit heures du soir, Jeanne entra dans Orléans, arméei
toutes pièces, montée sur un cheval blanc, avec sa blanche bannie

devant elle : le comte de Dunois marchait à sa gauche. Les habitan

la reçurent à la lueur des flambeaux, et faisant telle joie comme s'i

vissent Dieu descendre parmi eux, et non sans cause ; car ils avaL

plusieurs ennuis, et travaux et peines, et, qui pis est, grand doul

de non être secourus et perdre tout, corps et biens. Mais ils se se

taient déjà tout reconfortés et comme désassiégés par la vertu div

qu'on leur avait dit être en cette simple pucelle, qu'ils regardait

moult affectueusement, tant hommes, femmes, que petits enfao.

Et y avait moult merveilleuse presse à toucher à elle ou au chen

sur quoi elle était. C'est ainsi qu'un bourgeois d'Orléans racoi

l'entrée de Jeanne d'Arc, dans une relation du siège, conservée d

les archives de la ville.

Quoique la Pucelle n'eût rien mangé ni rien bu depuis le ma

jusqu'au soir, et qu'ayant passé toute la journée à cheval sons

lourde armure, elle eût grand besoin de repos, elle se dirigea néa

moins droit vers la cathédrale pour rendre grâces à Dieu. Le peu

la suivait incessamment avec un grand respect, comme on suivi

un ange, et la saluait de ses joyeuses acclamations : alors elle adri

sait de douces et bienveilianîcs paroles à ceux qui l'environiiâiei
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»«=iuauie es-

Ite la cathédrale elle fut solennelleraent conduite à la maison d'unbtocirgeois les plus considérés de la ville oui «v»i. .,„.

T

^..honnête. Ce fut là seulement qu'elle sl'dépl'i, : 'sra^u^
I. lu, ava,t prépare un magnifique banquet

; mais elle se fil , lue:
„„, verser un peu de vin et deau dans une coupe d'argen 72
»p. cmq ou s,x transes de pain, et, ce soir-L, elle ne ma„g!a
iinebut autre chose. ' " "« "'«ngea

Ellepassala nuit dans la chambrent à côté de la fille de son
Itesse So., ^ère P.erre le bon Jean do Metz, Bertrand dcPou
™?y, e le chevaher d'AuIon, écuyer de la Pucelle, avaient leurjement dans la même maison.

•
des cl^evaliers et des bourgeois à donner l'assaut aux bastilleoMennem,. Le brave Lahire et le chevalier Florent d'Ers palta,t celte opm,on

; d'autres, qui n'écoutaient que la pmCZ-ne a combattirent. Le débat fut très-vit. L'assaut fuSé àmajorité des VOIX, et l'on résolut simplement d'envovë ™ 1
erertrtsi^r^rrrrir-^" -^ "!"

Ate la Pucelle envoya, pour la seconde fois, par ses deux hérauts

rir . / '*"*' ®* ^« vouloir le brûler. Toutefois ils

IlL, ,1
''""''""''' J*"""» aussitôt qu'elle l'aperçut -

tl: :^irr y^'^' '^P™"'' '^ '-"aut^isent deCu" io^^B maux qu ils peuvent, et que, s'ils vous ten=î.„t :,. ....... .... f
ruoir (briller) n,. ». a

- ^^ s.i, .lo tuuo luruicni
(
'"'er). - Or, ten retourne, lui dit-elle, et ne fais aucun
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jdoute que tu ramèneras ton compagnon. Et dis à Talbot nnp .-,

sarme je m'armerai aussi
;
et qu'il se trouve en place devant

I

'

Ville
;
et s'.l me peut prendre, qu'il me fasse ardoir ; et si je" I'

confis qu'il fasse lever les sièges, et qu'ils s'en aillent en leurl.
Le héraut, à ce qu'il paraît, n'eut pas le courage de retourner !de smte a..près des Anglais furieux. Jeanne, au contraire, nÏÏpas la momdre mquiétude sur son compte; elle disait : En 1D.eu, .Is ne lui feront point de mal. Et il en fut réellement ainsiLe même samedi, vers le soir, la Pucelle monta sur le retranihoment élevé près de Belle-Croix, à l'extrémité du pont; de tordonna de nouveau à haute voix aux Augla.s de se retirer pacifinment, s ds ne voulaient pas l'obliger à les chasser, les armes tmain et a leur grand dommage. Glacidas et ses compagnons lui 1

pondirent par leurs insultes et leurs menaces ordinaires. Il y en.,!même un, nomn.é le bâtard de Granville, qui les surpassa tous
msolence. Penses-tu donc, lui dit-il, que des chevaliers fuiront deva'une femme V Et il appela les Français magiciens et hérétiques, par"qu ils suivaient une pareille sorcière.

Jeanne fut si blessée au fond du cœur des audacieuses ettléshon-
nêtes paroles des Anglais, que, ne pouvant plus se contenir, ellecri,a Glacidas qu'il mentait. Elle ajouta que, malgré eux tous ij^muent dans peu; mais lui-même ne le verrait cependant pas, etbeaucoup de ses gens y seraient tués. Après cette menaçante ré-

dlnTla vilir

""""' ''^"""' '^ *^""'^'^ accomplissement, elle renti,

Le lendemain dimanche, Dunoîs, comme on en était convenu sfdirigea vers Blois avec les siens à la rencontre des Français. Jeanlearmée de pied en cap, sortit aussi de la ville, et plaça ses gens ente'

duZr M
'' " '•^^'-«h«"'-t« -g'ais, pour couvrir! L*au comte. Mais les ennemis, malgré la supériorité de leurs forcesne bougèrent pas, et la Pucelle ne rentra dans la ville qu'après avoir',

entièrement perdu de vue le bâtard d'Orléans. Elle cria de ce ce
unedermère fois aux Anglais : Retournez, de par Dieu, en AnglJ
terre, ou je vous ferai courroucés. Alors ceux-ci ayant recommenrf
leurs indécentes insultes ,elle se retira précipitamment.

Toutefois, malgré cette furie de langage, les Anglais n'étaient nul.

lement rassurés. Ils avaient perdu leur confiance; car, selon le té-

moiguage de Dunois lui-même, eux qui précédemment, au nombre
de deux cents, mettaient cinq cents Français en fuite, cédaieot

maintenant, au nombre de quatre cents, le terrain à deux cents

français. Bien plus, leurs forces entières étaient journellement alta-

quées par quatre ou cinq cents hommes, et refoulées dans leurs re-
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(ranchements. Aussi le courage des habl(«n., ^'n r

^*^

de jour en jour, avec leur oon.iance en
!" ' '''"''''''"

Dans le conseil, elle JVmportrit nat
ï"

l
*^' '"'°^'" "^^ **'«"•

parla justesse et la rapi^tTÏu Inn! ?"''"^"' ^'' '«''Périence,

Ls, et. en même ieClu:::^;^;,:"^:^'' ''''"

imesainle nui a renoncé un ...n.,,1,.
""""•'•..I""""» e'pnre comme

«ion ,,n,,„d ella èxaL ZZt^T, "'"='"'"'""' "«vant .on

ta..sonlH„nil,.é ,,,!â"7 i„JfH „ T«"'"™"» "« Di»"!

*(i. pénétrer an fond de It, 1
'""' f"'™"'"». « Wenlôt

« ceL
. Dieu m a envovtîw » "? '"""'"^ '!"''''"' -P»'»"

-llance, i. vous dél v a i'nf i iS,/*:;""""'"
"" "" "^ '""<'

|»fondé„,enl le peuple lorsm . 1
^-onardenle piété remuait

L. hostie, «es^ouesé HieTl "."'"T";'
"" '" "'""' ^""•" '«

'Ue repentir.
" ^""'«'' " """«"i' '<"" '« "'onde à un

W elle leur reprocl,a"."eni dit
™'"'''""'' '"""= ''»"«'"•. '»n-

lahldelenr âme immortelle
""'"'''"" * P™»» «<•

Ubon chevalier Lahire lui faisait »„(n« .„
CéWl un fougueux comnaïnon !,

'
"'"' "™ 8™"<'« P^ine.

«dévoué de corpsètdW r "" '" "''" """ '"' »""=*•<' «'

•yregardailpasde's p,s 3" X^'-rr 1"'' P»"' 'e reste,

képo,ue, il avait, p ;««tp.e TZ'" "" ''"' "" «"''™ ''''

dune manière horrible Jean„'l.?.
"'"""'"«'^ ™"l'™e <le jurer

*' PO- la lui faire p;rdrrLbraTe":^'''r'
'"* """''' ™"«'"»-

*«'é<lu monde eldW.'i
'"""'''«'''l'ér »vait la meilleureU »nve„tm;in,:SH '"''"''""' "^ ''•""""' " ^'^ ™»-

h aller. Euf„ ™ova„ on n
""^ '"'.'""''"'* "« voulait pas du tout

*<lejnrerp;:o' IJ ",r"r'^™"''"'''^^»""«l'"»»-

|p«se,,ce.
reellenienl, du tnoms tant qu'il était en sa

Ceqiii étonnait le plus l»« »»„- „. -, .
'-travaux sans nombre a i nuel e'.;

'" .«^^^'^'^^ «^^-ordinaire

Mi" jusqu'au soir, elle Lu à^^^^^^^
'"''^'"^"^ car, depuis le

Nloute la journée elle ni ?«
'' '^'^"' ^'' ''""''' Souvent,

'ûi'tes ces forces ou n n J, P"
"^ '"""'^ «» «"« Prenait

^.
^

oices. ou plutôt on voyait bien quelles lui venaient de

" ^-- -l^i'-ts d'Orléans, après une si longue et si dure dé-
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tresse, no pouvaient contenii- leurjoio à la vue de toutes ces nu.rveill.,

Y'
Pe"Ple assi..Keait, pour ainsi dire, les portes delà m.ison dJeanne

;
et le dimanche, quand elle rentra dans les nuirs, on la nrilet supp,
a jusqu'à ce qu'elle consentît à parcourir h cheval |« ville e„tière. Il y avait tant de monde à la regarder, qu'à peine pouvait!

passer dans les rues
; car le peuple ne pouvait se rassasier de la voTLe lundi suivant, Jeanne chevaucha hors des murs, pour exarninei

les ouvrages des ennemis. Une grande foule de peuple la suiv
elle passa devant les tours et les retranchements des Anglais l

,'

autour de la ville, sans qu'il lui fût lancé un seul trait etsan qu'ulseule épee fût tirée contre elle; puis elle rentra tranquillement
alla entendre vêpres dans l'église de Sainte-Croix.

'

Cependant les jours s'écoulaient , et ni Dunois ni l'armée n'étaientde retour. Les gens de la ville en conçurent une vive inquiétude Icraignaient également pour le maréchal de Saint-Sévère, qui étaaussi aile au-devant des renforts. Mais J.mnne leur disait : Le mare
cftal vient, j'en suis certaine; il ne lui sera fait aucun mal. En effetDientôt après, on annonça l'approche des troupes si impatiemment
auendues. La Pucelle sortit à leur rencontre, avec Lahire, d'Illiers
et beaucoup d'autres chevaliers, pour leur porter secours en casa attaque. Mais les Anglais, qui étaient si supérieurs en nombre se
tinrent immobiles et silencieux sur leurs tours et leurs retranche
inents, comme s'ils avaient été frappés de la foudre, pendant que
i armée, commandée par Dunois, défila processionnellement deva-
eux. Frère Pasquerel, suivi des prêtres, marchait en tête, et ilsen^
trèrent ainsi, sans coup férir, dans la ville, en chantant des cantiques
Dans cette circonstance, on vit encore combien la Pucelle avait eu

raison, le jour de son arrivée à Orléans, quand elle avait si vivement refusé de se séparer de son armée. Car les chefs ayant denou-
veau tenu conseil à Blois, une scission allait éclater parmi eux si

«unois n'était survenu à propos pour l'empêcher. Maintenant qu'ils
étaient tous réunis, Dunois alla annoncer à Jeanne qu'il savait d'une
source certaine que le chef anglais Falstof s'avançait vers le camp
ennemi avec un renfort d'hommes et de provisions. La Pucelle en

futtrès-joyeuse. Mais comme on l'avait déjà trompée une fois, et que

1 on avait rejeté son avis au grand détriment de l'entreprise, et mal-
gré l'autorité dont le roi l'avait revêtue, elle dit d'un ton menaçant
au vaillant comte de Dunois : Bastard ! bastard ! au nom de Dieu, je

te commande que tantost que tu sauras la venue dudit Falstof,' tu

me le fasses savoir
; car, s'il passe sans que je le sache, je te promets

que je te ferai oster la teste. Dunois, frappé d'un langage aussi extra-

ordinaire dans la bouche d'une jeune tille, lui répondit avec unpm-
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3,.
fond respect qu'elle pouvait /»trp «.».«; ;..„. :xé a

comme elle l'avait ordonné
'"q"'^t"^e, et qu'il agirait

Après que Dunois l'eut quittée arrivn h. fi.!»,,,.» • • . .

est rapporté par les témoins ocul'aîrT ^ '"'"' "' '^"' """*

ftAulon, écuyer de la Pucelle, se trouvant très-fati^ué s'était i.trf
à midi sur un lit nour nrpnftnn «..«i .

'"""""» ^ était jeté

™*„c avec «on hC 1 ' .T',? .7"^'
'""""'' °^»'' ""' "«

.«».n,„eil, que Jeanne J.l'èvt^'V" "^""f"'
™"''''-" <'«'=<'''«

taie voix, dLnt : Zn™ de n^"
";""'' ""T '" <" '« "i™"" »

™. ceux qui me do v.nl^rmerfî. '«„
'?"'""''"•''"' "i<"' • «ù

toe! En mon »ieu, J^ Z^Zj ^ ""« ^^ ""' «"" »"'" ?«•

plosWt»Nos^ensontbtnTl ^°«"i"<» «« -«•l-on éveillée

Bon cheval !

«PPortez-moi mes armes, et amenez-moi

.«, U, elle .rouvaT„:Vgrrouis etotr
'" '" '" '" ""-

«i sur le seuil de la porte _ Ah uL„, .
'

''"' ™""''' »""»

vous ne me diriez pasCr;.^ L/"' ^"'^''"' ''">'-i«-t-elle,

taanda son cheval ettm"' .
^1'"'' "" '^P"""" ' " E»è

po«rprendresonârmlDT„,„rnT ?"'''"' "'"' '' ^h»"»'™

•i* quand on entendil d" tl^ d^,e's"r„rrée.™^ " '"!

iui-raêine en devoir de s'urm»,. . ™,- . ,
'^""y'"' '" ""'

*l.iU cheval. Alo sIS :,|e!''
""" •"" '"' f*' '"»""«

tanière. Le page montZr I» I T'"' '^"'"'' '""'' """"'S =«

f
elle lui crie^'e lardreVa/lffelitr'*1:;' ^^'-^^^^^^

deux, et se oréciDlle «» i>.,„„-i 7 . ""r • P"'* """ P'que des

*- vers un .ndroit't et n'a^^St:'"' " '''""'' " -"»

-s ils ne la reiTnilf ' 'P'f' »JI<"'™<= 'e chevalier d'Aulon;

^«vaitobstr é^ r^s e'de?;i'„f>
''."'^' "" '" "»-«''

»

h chose était arrivée
""' "" ''^''""''- ''°''=' '""""'^

. '.

*™*"' attaqué un retranchemnnf éi.„i „.. i.. ,__,.'

'
^«.ise de Sai„,-L,„d. Cette attaque leurrfesirdCS'!

la

pfè
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mars ils ne tardèrent pas à être mis en fuite. Lorsque la PucpIIp vif
revenir un des blessés, elle s'écria : Jamais je n'ai vu couler le1
français sans sentir mes cheveux se dresser sur ma tête ' Et disant
ces mots elle pousse son cheval droit au retranchement

,

à
'irave

les fuyards, suivie seulement de quelques chevaliers. Les siens IW
cueillent avec un cri de joie, et retournent contre l'ennemi Mat
elle, qui était sûre de la victoire, commence par faire crier que nesonne ne se permît d'enlever quoi que ce fût de l'église de Sain

"

Laud située au milieu des lignes anglaises; puis elle donne le si"
î?n<d de

1 assaut. De son côté, Talbot fait avancer les hommes de nlu"
sieurs autres bastilles pour mieux défendre le retranchement atlam,
mais, au même temps, le maréchal de Boussac et le baron de Cn.,'
longes amènent d'Orléans six cents chevaliers et gens d'armes 1\
coupent ce secours, tandis que la Pucelle, victorieuse, s'empciraltdn
retranchement après trcs heures de combat. Ceux des ennen.is aune se rendirent pas furent tués sans miséricorde : cent quatorze An
glais restèrent sur la place, quarante furent faits prisonniers, et de„xcents échappèrent par la fuite. Un certain nombre, s'étant retu-^i
dans

1 eghse de Saint-Laud, revêtirent des habits sacerdotaux •

mai
1
s furent pns par les Français, dont les uns voulaient les mass'acre

et les autres les épargner à cause de leurs vêtements ecclésiastiques'
Le débat fut porté devant la Pucelle, qui voulut qu'on les trailàicomme des prêtres. Elle défendit de leur faire le moindre mal ne
souffrit pas même qu'on les pillât, et, pour leur plus grande sû.'eté
es h. conduire dans sa propre maison sans les perdre de vue- car
les gens d'Orléans, pour se venger de toutes les misères qu'ils
avaient souffi rtes, avaient égorgé les autres prisonniers loin des
yeux de la Pucelle. Jeanne, au contraire, pleurait amèrement à la

pensée qu'un si grand nombre de ses ennemis étaient morts sur lechamp de bataille; et elle adoucissait, autant qu'elle pouvait les
n^alheurs de la guerre. Elle voulut se confesser à l'instant même,
ayant pris

1 habitude de n'aller combattre devant Dieu pour son roi
qu avec un cœur pur; mais celte fois, elle avait été brusquement lirée
du sonimeil, et n'avait pas eu le temps d'accomplir sa pieuse pra-
tique. C est pourquoi elle voulait maintenant la remplir, et elle ot-
donna a tous ceux qui avaient pris part à l'action d'en faire autant,
eide rendre grâces à Dieu de la victoire qu'il leur avait accordée;
car, autrement, leur disait-elle, Dieu ne serait plus avec eux dniis le

combat, et •! les abandonnerait pour prix de leur ingratitude. Elle fit

ensuite mettre le feu au retranchement conquis, et ordonna de le

raser au niveau du sol,

Qiiand la Puceiie rentra dans la ville avec les seigneurs et lesche-



eurs et les che-

ïifer?, loules les cloches annoncèrent ^.i.. >
'"

IW remercia Dieu dans les égl"»^*"!! ! ^T""' '•'"'"'• «
secours qn'il avait envoyé à ifLon'ne vil ^n 1" "f' ^"^"''' <'«

déircsse. Pour les Anglais, an contai
' ,"'"" '*''"' "^ g™«l«

.: 'nllrislemenl: car ce {0,^ 1^ '• "" '""""* ''•' '«« «lentis-

f.™ e. de lanr courage /rsoi'l ?,?,?"!. 'T""""" P'^"" "» '«"'

élan, le jour de l'AJn ion eTe nlT T'"'
""" '^ '''"<''"»="'

revé.irai. pas „,é„,e son 7„,Z à I"!"?,';
""""'• ""'»"« ""

el q.ie, pour la célébrer d'une mJlT ! î! «""''" 'o'""""».

t;rtr;stt''^"f™"-™^^^
i'.^sei^"Vé'J t:e"n's tlt:;;?;-"

--«" * ^-rr» en
d'un côté, pour surprendre Ies7 Lll t î^''. "'" '^"'"^ ^"»î««

» I. Pncelle que de la premièreS » pn"
"' ^'"""' ^""a^sanee

«int™t
: Di.es.moi tout ce que vo , ;„ '"T"''

"'"" '«" 'n^-
prder le silence sur des choses encore7 """"'" "' ''"^'^- '" P"'^
ci. - Ne vous fâchez pas reoMol n '^^ ' '™P''^'a"'« q"e ceUes-
.•ons pas tout dit d'nne^e

,l r pTuT' ""' """^ »» ^»-
toal entier, et assura qu'il |„i „„ "^ '

. u """•"""'l'"' le plan

l™ég»lemenl satisfaite, ma e| e Z^ ^ '
'''" """"-

q..on l'exécute com.ne vou vel de ?-
'" ""'

-
""""

'
''""""

car, le soir „,éme, ce pr!^, "
cha„!é ^

T" ^'" ''^^'' ™'^«»
'

teaut à la bastille de Saint-Jeln le Rl!^
""""'" <'<' '"""e'

U-dessus Jeanne lit publier un 'trd"' ' .'
"" '^"'^ <•" ««"'e.

fil
: Qu'aucun ne fût si harr ^u^ '""""' ''""^ '"')"<'"« " éWt

^•*r
à l'attaqne des Ls t,

'

'i^ntrib"T'^ "^ '" *'"' "'
que les hommes d'armes eusse t à rënvo Hes7

'"
'T''"'''

"
vie et surtout à les emoéche. H'.

"'^"'^ '•^« '«""nies de mauvaise

f
ait-elle, pour punlTefpthl SesT!"

""
V""'""' ^"^ l"'!

te batailles.
'^ ^^' ''''' hommes, Dieu permet I, perte

"o..velles
! An-dessous, elle v ai

" fj^ T""'-
'' '^'"^' ^•«'«' ^«

'« 'ro-siè,ne et dernière fois oTiJT """'' '"'^^"'^
= ^'^^'^ Pour

bas: Je vous enverrais me letfri'nl.t, ^f
"'"''• ^' "" P«» P'^s

"^^ mes hérauts; car vousôrrdez.n
ï"''"''""'"''"^«'« ^'«"«rete-

;o;. et je vous enverrai q.^'^^:: T''
'"""" ''^"^^y- ^-

'Je Saint .Lau<l
; car tous ne sondas n^ .,

'? ^T ^''' ^ ^' ^«^^iJIe

^'^ '^"rs insultes accout«u2 'vor •

'' ^"^'"'^ ''''-"^-«"t
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son innocence, elle se sentit aussitôt consolée d'en haut, et dit àceuv
qui l'entouraient qu'elle venait d'avoir des nouvelles de son Seigneur
De son côté, Dunois sommait les Anglais de rendre le héraut d'ar

mes de la Pucelle, les menaçant, s'ils le retenaient, de faire niourir
de malemort tous les prisonniers et avec eux les hérauts qui étaient
venus pour traiter de leur rançon Personne ne voulut d'abord por
ter ce message, jusqu'à ce qu'enfm l'autre héraut de Jeanne, assuré
par elle qu'il reviendrait sain et sauf avec son compagnon, se rendit
dans le camp ennemi, d'où il revint en efîe^j

Au point du jour suivant, frère Pasquerel dit une messe en pré-
sence de la Pucelle et des siens. La messe dite, Jeanne sortit de la

ville, vers neuf heures du matin, avec les meilleurs chevaliers et en
viron quatre mille hommes

; ils passèrent le fleuve, et se portèrent
dans unç petite île tout auprès de la bastille de Saint-Jean-le-Blanc

Là ils firent avec deux bateaux un pont pour assaillir le fort; mais
pendant ce temps, Gla.idas y mit le feu et se retira avec ses hommes'
dans leur retranchement le plus vaste et le mieux fortifié, près de
l'eghse des Augustins. Les chefs français, s'estimant trop faibles pour
attaquer une aussi forte position, étaient d'avis de battre en retraite-

mais Jeanne, accompagnée seulement d'une petite troupe, marchi
en avant et planta sa bannière en face de la formidable bastille des

Augustms. Alors le bruit se répandit tout à coup o^iie les Anglais de

.

la rive droite passaient le fleuve en grand nombre- les Français, ef.

frayés, reculèrent, et Jeanne fut entraînée malgré eiJe par le flot des

fuyards
;
ce que voyant les Anglais, ils lui crièrent de grosses in-

jures. Déjà elle était arrivée saine et sauve dans ta petite île dont

nous avons parlé; mais ne pouvant supporter la honte de sa fuite,

elle se jeta avec son cheval dans une barque, et ordonna aux rameurs
de la reconduire sur la rive ennemie. Elle était suivie^ du brave

Lahire. Quand ils furent débarqués, elle s'écria : Maintenant, au

nom de Dieu, courons hardiment aux Anglais 1 Us mirent l'un et

l'autre leur lance en arrêt, et se précipitèrent avec tant d'audace et

d'impétuosité sur les ennemis, qu'ils les repoussèrent jusque dans

leurs retranchements.

La Pucelle planta pour la deuxième fois sa bannière sur la bastille

des Augubtins, et les troupes françaises se pressèrent de plus en plus

nombreuses autour d'elle. Alors connnença une lutte acharnée, car

Glacidas était un terrible capitaine, qui n'avait jamais connu la fuite.

Jeanne se distingua entre tous par son courage et son habileté mili-

taires. Les églises d'Orléans sonnaient les vêpres, lorsque la bastille

des Augustins, le plus tort ivlrancliement des Anglais de ce côté du

fleuve, fut emportée. On y trouva beaucoup de prisonniers tiançaiset '•Sobriquet
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La Pucelle, accompagnée d'une multitude de peuple et de beau
coup de gens de guerra, se rendit à cheval à la porte de Bourgogne'
Le sire de Gaucourt, maître-d'hôtel du roi, homme ternie et in
flt'xible, avait la garde de ce poste, et il déclara qu'il ne laisserait

passer personne, comme on l'avait décidé la veille dans le conseil. La
i| foule, exaspérée, se répandit en cris et en menaces ; Jeanne s'avança

droit vers Gaucourt, et, ayant imposé silence au peuple, elle dit au
maître-d'hôtel du roi ; Vous êtes un méchant honine

; mais veuille?

ou non, les gens d'armes viendront et obtiendront aujourd'hui
comme ils ont déjà obtenu. La foule voulut alors enfoncer la porte
mais elle fut ouverte, sur les ordres de la Pucelle, par les hommes
de Gaucourt, et lui-même raconta dans la suite qu'il avait été ce

jour-là, en grand danger de perdre la vie.

Le soleil se levait à l'instant où Jeanne passa le fleuve. Les chefs

s'assemblèrent et convinrent de réunir toutes leurs forces pour donner

l'assaut; car la forteresse du pont était entourée de boulevards et de

fossés profonds, et si bien retranchée, qu'on la regardait comme
imprenable. En outre, elle était couronnée d'une artillerie terrible et

défendue par la fleur de la chevalerie anglaise.

Il était environ dix heures : les trompettes de la Pucelle sonnèrent

l'assaut, et un effroyable tonnerre de canons éclata des deux côlés.

Les Français s'avancère it tout à l'entour, ayant à leur tête le comte

de Dunois, d'Aulon, Lahire, les deux Xaintrailles et Florentin dH-

liers, et tous les capitaines expérimentés du roi Charles VJl- raai«

les Anglais leur opposèrent une noble et ferme résistance.

Jeanne, qui était surtout le point de mire de l'artillerie ennemie

guidait les siens avec une intrépidité et une habileté merveilleuses,

encourageant ceux qui faiblissaient, et faisant passer dans tous les

cœurs l'enthousiasme et la confiance en Dieu , dont elle était elle

même animée. Que chacun, disait-elle, ait bon cœur et bonne espé-

rance en Dieu
;
car l'heure approche où les Anglais seront déconfits,

et toutes choses viendront à bonne fin.

Cependant, malgré ses généreuses paroles et ses courageui

exemples, elle vit l'ardeur des siens tomber peu à peu. Déjà ilétai

une heure de l'après-midi, un grand nombre gisaient dans le fossé,

çà et là ; les autres étaient épuisés de fatigue et sans es[)oir : alors

Jeanne se f)récipite dans le fossé même, prend une échelle et la pose

contre le boulevard
; mais, à cet instant, la flèche qu'elle a prédite

vient la frapper entre le cou et l'épaule, et elle tombe presque sans

connaissance. Les Anglais se jettent sur elle, et elle ne se défend plus

qu'à grand'peine avec sou épée. Aussitôt Jean de Ganuiclie, lemêine

avec lequel Jeanne avait eu , peu auparavants une dispute dans li!
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chevalier lui cria que la bannière flottait du côté qu'elle avait
dit

Aussitôt Jeanne remonte h cheval, prend sa bannière à la main ets
l

précipite vers la bastille, en répétant d'une voix haute et ferme*
En avant ! en avant ! tout est vôtre.

Au moment même les Anglais sont frappés de terreur, et l'assaut i

recommence. Les plus considérables d'entre les chevaliers et les capi-

taines français racontèrent dans la suite qu'après que la Piicollee

prononcé ces paroles, ils escaladèrent le boulevard aussi facilcnieu.

que s'ils eussent monté un escalier, et ils ne pouvaient s'expliquer!

la chose que comme une œuvre et un miracle de Dieu.
Toutefois, ce fut encore une rude ':^ C^uanû ceux de la vil

virent cette nouvelle lutte, les infiri., femmes se pressèienil

dans les églises pour porter aux corn.. ...ants le secours de leurs

prières : mais les jeunes gens et les hommes valides coururent auf

pont, du côté où s'élevait le retranchement de Belle-Croix. Au moyen
de grosses poutres qu'ils avaient traînées, ils rétablirent une espèœ

de conmiunication entre les Tournelles et la redoute de Belle-CroiJ

Nicolas de Giresme, commandeur de Saint-Jean de Jérusalem, rJ
vêtu de l'habit de son ordre, tenant sa hache d'armes dans laniaiDl

droite et son bouciierde la main gauche, passa le premier, à travers!

les traits des ennemis, sur les poutres chancelantes, et s'élançâl

contre les remparts, suivi d'un grand nombre des siens. Au mêmel

temps, Jeanne avait escaladé le retranchement d'un autre côté, e(|

planté dessus sa bannière v!Jorieuse.

Plus tard, les prisonniers anglais racontèrent qu'il leur avaitseï

blé, en ce moment, être enveloppés d'une multitude d'assaillants,

qu'ils avaient vu dans les airs des jeunes gens d'une éclatante beaul

montés sur des chevaux blancs
; l'archange Michel lui-même leui

avait apparu, marchant sur le pont, à la tête des Français.

Du haut du retranchement, Jeanne, tenant à la main sa glorieusf

bannière, s'écriait : Glacidas! Glacidas ! rends-toi, rends-toi au ri

du ciel! Tu m'as appelée fille de mauvaise vie, j'ai grand'pitiédeJ

âme et de ceJle des tiens ! L'eflroi entra aussi dans le cœur taroucj

de l'orgueilleux capitaine ; il voulut se sauver avec les siens

la forteresse
; mais le pont, brisé par une bombe, se rompit sousl

foule qui s'y pressait, et Glacidas roula dans le fleuve avec les au|

très, en poussant des cris d'épouvante. Ainsi s'accomplit la pi

tion que lui avait faite la Pucelle dès le |)remier jour, quand elle)'*

vertit que les Anglais seraient contraints de se retirer, mais quel

et beaucoup de ses gens ne verraient pas cette retraite.

Jeanne, qui naguère pleurait sur les outrages dont il l'avait ac»

blée, pleurait maintenant sur son triste sort ; car elle se disait f
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Ce fui ainsi que l'ennen)! sr retira, après une perte de six à hiiiM

mille couihattaiits. Les ntrancheuunts, avec une grande quantité iM

munitions de guerre et de grosse artillerie, lunibôrent aux mains des

Français et furent brûlés el démolis.

La Puc«*lle, les chefs et les chevaliers rentrèrent ensuite dans la 1

ville, et offrirent leurs actions de grâces à Dieu, a>ec les prêtresei

les habitanis. Les prêtres, après avoir adressé au peuple, du ham

des chaires, de pieusî.'S exhortations, firent une procession solenn(|le[

par les rues et sur les remparts de la ville délivrée; puis ils

brèrent un beau service funèbre pour les âmes de ceux qui avaicnil

succombé. La procet>siou, le service et le sermon institués le 8 mai

1429, par Jeanne, par les plus nobles chevaliers de France et parles!

prêtres et les bourgeois d'Orléans, em-ent lieu de[)uis tous les ans.àl

la même époque, en souvenir de la délivrance de la ville, qui, apresj

un siège de sept mois, fut arrachée en sept jours à la plus graiièl

détresse par une jeune fdle de dix- huit ans, quand déjà l'on déses-

pérait de tout secours humain.

Le mira» le de cette délivrance au milieu de l'agonie avait été sil

manifeste, que non-seulement les bons bourgeois de la ville, maisl

encore les plus grands capitaines et tous les chevaliers qui avaientl

vaillamment combattu à côté de la Pucelle, y croyaient d'une

ferme, et que le brave Dunois l'attestait encore en justice dans lesl

dernières années de sa vie. D'AuIon. l'écuyer de la Pucelle, termiiiel

par les paroles suivantes le récit qu'il fit, sous serment, de ce conil

bat merveilleux : Les Anglais, consternés et vaincus, firent leurl

retraite, et ainsi, par le secours de Notre-S'eignenr e' de la Pucelle|

Jeanne, la ville d'Orléans fut délivrée de ses ennemis.

La Pucelle quitta Orléans dès le lendemain, pour annoncer aura

l'heureuse nouvelle et le mener sacrer à Reims, comme elle en aval!

reçu l'ordre de Dieu. Elle était toujours pressée par l'idée quel

durée de sa mission serait courte, et que déjà beaucoup de teinpi

avait été perdu en délais inutiles. Les bons bourgeois d Orléans I

remercier» nt très-humbl(Miient à son départ, et lui dirent, en veisaiij

des larmes de reconnaissance, qu'elle pouvait disposer d'eux ttil

leurs biens à son gré. Jeatuie, de son côte, les remercia de celteoffi^

affectueuse, et prit le chemin que Dieu lui indiquait.

Mais déjà le brait de sa grande victoire l'iivait devancée, et dJ

toutes parts l'heureuse nouvelle se répandait que Dieu, après auJ

longtemps et rudement châli'^ la France pour ses péchés, avait (

pris |)itié d'elle, et que l'humiliation f.iisait place au triomphe,!

n'était pas «levant quelqius-uns et en >tcret, mais aux yeux del

le peuple, que le miracle s'était accompli. Les Anglais mêmes end
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Jaienl témoignage; car ils ne savaient pas l'expliquer autrement aH
par ..ne criminelle mtelligen ,e de Jeann. avec le démon

^

Tous les regards de la chrétienté étaient alors dirigé's snr ris„.«deiancnne Intte entre la France et TAngleU-rrê IV. ...1 !
Laos. ,.ar c.. fa.ts prodigieux était d'autant ^:^mTZZ
ons n,„,eta,t de savoir c,u -Ile puissance les avait^é^ P. Mno-nhivux docu.ne,.ts contemporains, nn <les plus curieux est éddLl.r ard de W.ndeck, trésorier de l'empereur Sigis.nond n
rapporte sonunairement l'histoire de Jeanne d'Arc coutne ,io ^ I
«0.. de fane et s arrête à la délivrance d'Orléans. Un autre es l'é-
cnl d un prêtre de Landau, adressé au vicaire général de S,! ,e p
imiiinéle 17 septembre 1429 avant nn'il .ftf

^*'"^'."' '''^ ^1'"^'' et

nient de Charles Vil à Re ms Comm. T' '' ''''""""^-

1,1 , .

"* ""S- t-omme les g^-ns du peunle inteiro-
heiiient les ecclesiast ques sur ce nn'ii f^Uu.t V. .

• ^ '
'"" "^*^

Ipiirelle If bon nr^fn ?
^ '"'^ ^"*"'^ '^^'^ miracles de laPncelle, It bon prêtre expose les raisons pour lesquelles il croit à sa

Iniission divine.
H^^nca n uoii a sa

«La France, dit-il, ayant été perdue par une femme, il était justeliiielle fut sauvée par un» vi^rTO l ^ .L < .

"«"•injuste

I» voies et dévn„it i
,^ f *° '""""" •"' '"""lilû flansI» voies « dévoue à Dieu, il est plein rie rioneeur et de coninas-.«envers les allligfe; aussi Dieu lui a-t il f„i,, .„„, ZvTl,îl

«grandes grâces pour „„„s détourner du mal .t nous n,^ au

lr"™a7lr"",? "t.f"^'*-"^'"'- "- P«" l-arZ;" so„

p.oi n.l,le et qu elle reconnaisse celui qui s^me la pai, Dieu a ré

le la Pu t"'/, "'"'!"' "" ''"' f""'"'"' •'" '•"l""»-- Il se peut

Ir^ IneVr"'
''""" ""''"' '" l""'Pl'"""">l» consiriéraHo»

' 1 eL h.„
""""™r "" ''"' '"^" l"'-^"" -i' -«II™'-"'

hiver"""' '"""™" ^'' ^'«"'^-^ "''<'' «'"*»"-

« luîtes i

?""''"' '""«"'»'' "• recevaul le corps

«s cond i,:';','""'
^•'^"^C"""'; elle est liun.ble et modeste

î » sa conduite: elle v,t eu ho„„„ ,,.,,„,^ „,.,, ^^ ^
t'teste l(-

lais mêmes en régression des orphelins. La nation fi

'S vols 0OP>>!!i'£ tiif 'i^ 1 1- »-i-i.,.!i!5, huî ,es pauvres et !fs veuves, et I

' I

ÊÊÊm

i'1

op-
ançaise est pins habile, et la nation
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allemande plus brave. Aussi je crains fort que les Fran^-ais, dans leur
fougue ardente, ne rejetlenl le joug de Dieu quand la Voyante aura
rempli la mesure dn ses prédictions et de ses promesses, et que ^^
voulant plus l'i^couter, ils ne l'envoient en exil. C'est unelillcdg
Dieu

;
elle ne cherche que ce qui est agréable au Seigneur, afin

d'iître

pure en esprit et de >- der son flme et son corps inviolal)les. »

Dans la seconde partie de sa dissertation, le prêtre de Landau ra-
conte qu'un homme, arrivé dernièrement d'Angleterre, lui a dit au'

coin du feu, dans un château, que, dans son pays, on maudit la pu.
celle, parce qu'elle accomplit ses actes non par l'esprit de Dieu, mais
par l'inspiration du démon et par la magie. Ensuite il cherche'àré-
futer toutes les objections élevées contre elle, sauf toutefois le juge-
ment supérieur de l'Église. « Elle ne se sert, continue-t-il, d'aucun
moyen magique, et jamais personne n'a réussi à la faire soupçonner
ni à la convaincre de ce crime. Tout le monde, en France, la recon-
naît comme professant la foi catholique et solidement attachée auj

devoirs et aux pratiques de la religion. Elle a un profond respect

pour les sacrements de l'Église; elle mène une vie digne des plus

grands éloges, et est entièrement soumise à Dieu dans ses paroles et

ses actes. Tout ce qu'elle entreprend, elle le fait au nom de la très-

sainte Trinité
; elle affermit la paix, soulage la misère du pauvre

aime à pratiquer la justice, et, insensible aux vanités du monde, elle

ne recherche en rien ni les louanges ni les richesses *. »

Parmi les œuvres de Gerson, il est un autre traité, du môme temps

sur le même sujet. Il porte la suscription suivante : « Voioi ce quia

été écrit à Lyon, par njonsieur le chancelier, le iA^" jour de mai la

veille de la Pentecôte, après le nnracle qui a eu lieu à Orléans parla

levée du siège des Anglais. » Le style est scolastique comme celui

de Gerson, qui mourut à Lyon cette année-là même. L'auteur con-

clut qu'on peut pieusement et sainement soutenir le fait de la pucelle

Jeanne, attendu les circonstances actuelles, l'efïet qui en résulte, et

surtout la justice de la cause qu'elle défend, puisqu'il s'agit de rendre

un royaume à son roi légitime et de débeller ses ennemis. Il appelle

en témoignage pour elle la sagesse et la piété de sa concJuite depuis

sa plus tendre enfance, dont on s'est procuré la preuve. Enfin, dit-il,

on ne peut lui faire un reproche légitime à l'occasion des vêtements

d'homme dont elle use. Si l'ancienne loi les défendait aux femmes

sans aucune distinction, la loi nouvelle n'est pas si ri; jureuse. Cett«

défense subsiste toujours, il est vrai , mais elle n'a lieu qu'en verio

du fondement moral sur lequel elle est appuyée, et alors la

- Guido Goei'i'es, p. ilQ,
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jj^
doit Céder au cas do nécessité ou d'utilité. Or. telle est la position
dans laquelle elle se Irc.ve. Klle se revêt d. l'habit des ,ZZl
pour combattre les enneu.is de la justice, pour défendre les llar .i
et pour prouver que Dieu confond, quand il ie veut, le. hounnes iei
plus puissants par la main d'iuio femme »

Après la délivrance (l'Orléans, Jeanne d'Arc étant .enue à Loches
ou était le roi, elle en fut reçue avec de grar ds honneurs, ainsi aué
ddoute la cour. Toutefois, quand elle pressa Charles V d S
sans retard, pour aller se faire sacrer h Ueims, le dont, l'hésitation
et tous les calculs de lu sagesse humaine rentrèrent d ns F s H du
,prn.ce et de son conseil. Au lieu de marcher d'un pas ferme et^rapide
ans le chemin de la victoire, on perdit le temps en de longues con-
erences, bien que Jeanne dit souvent au roi en soupirant Je ne
durera, qu un an et guère au delà

; il faut tAcher de bL employer
elle année. A cela, les habiles conseillers répondaient ZTZ^L dangereux de faire cette campagne à travers les en li ^^l

di tieims
,
qu il valait mieux commencer par le commenrein«nf p»

Lprendre d'abord les provinces voisines. M^ais Jeanl^ lar
et it pas par les lumières de la sagesse humaine qu'elle ;vai[

-i.ilte la pauvre chaumière de ses parents , et qu'elle était allée
.la- ersa banni re à Orléans, en face des r;trancher^^:nts a gts
-est pourquoi elle repondait encore que cette expédition était orbnee de D.eu

;
qu'une fois que Charles aurait reçu à Reinl la

.renne et
1 onction sainte, la puissance des ennemis déclinera de

:::nràh;ii:^:^^:^'''^'-'^'-^^'--'-^'"^-^--undom!

Cependant ses avis demeuraient toujours sans résultat. Or, il ar-
vaun jour que, le roi étant seul , dans une chambre particulière.
ecson confesseur, l'évéque de Castres, et son ex-chanc lier
anne frappa tout à coup à la porte. Charles lui dit d'entrer A o';
le s avança très-humblement devant lui, se jeta à terre, et e nb as!
..
.s genoux, elle lui dit

: Noble dauphin ne tenez pus an «
longs conseils mais venez au plus tôt à Reims prendre votre

e couronne. L'evêque de Castres lui ayant demandé si cela lui
ete inspire par sou conseil, Jeanne répondit que oui, et qu'elle

llrT""' ""'"• ~ ^^ ^^"'^^--- P-> -p'rit alors le

l« Ï^i vous n!rr;'" T'"'' '" ^"' '' "^^"'^^^ ^« ^«^^« ««»«ei^

Jk V ^T -• ^" ^'«'"P^^^d^ J^'en. répondit Jeanne d'Arc,eque vous voulez savoir, et je vous le dir.ù vuloutiers. Charles VU

' ^P"'^ Gemnii, t. 4, p. 86 i et seqq.

!' W fl

( i .r

r

Il il
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l'ayant interrompue pour lui demander s'il lui plaisait de le déclar
Idevant les personnes présentes, elle continua en ces t.-rm.'s •

0„an!!
Il me deph.it en <pu.|(|no manière q..',,» n'ajoute pas foi facill!
aux choses qw je dis de la part de Dieu, je me relire à l'écart
je pue Ihvu, me plaignant à lui, et lui d.-mandant pourquoi on'n
cro.t pas faciinnent ce que je dis. Ma prière faite, j'entends „„«

,

qn. me dit
: F die de Dieu, va ! va ! va ! je serai Ion ai.le ! Et „J

J entends celte voix, j'éprouve une grande joie, et je voudrais toi.our
être en cet état. • ""

Le discoins de la Pucelle était si plein de conviction, et quandellJ
répétait ces n.ols

: Va ! va ! va ! lenthousiasu.e divin rayonnai
viveu.ent sur sou visage, que, dans un âge avancé, les trois aJ
tanis se la représentaient encore, telle qu'ils l'avaient vue, lesveu,
mb|>irés et tournés vers le ciel.

Entin le roi consentit à se mettre en marche pour Reims, ,na,J
à condition que les places fortes de la Loire, au-dessus et aNJ
80usd Orléans, seraient d'abord reconquises. A cet eftet, il ordonna
une levée d hommes

; les Hdèles chevaliers accoururent de l«u|J
parts

;
de ce nombre étaient Gui et André de Laval, qui , ayant vj

la Pucelle, en écrivirent à leur mère et à leur grand'mère une kJque nous avons encore ».

Telle était déjà la vénération du peuple pour Jeanne, que l'humble
jeune hlle ne pouvait plusse défendre de l'empressement ininétiieui
dont elle était l'objet. De vieilles et respectables f.mnies se jHaieJ
à genoux devant elle; beaucoup la priaient de leur montrer s«
mains et ses pieds, pour voir s'ils étaient réellement de chair «iJ
sang; on baisait ses vêtements et jusqu'aux pieds de son cheval
Jeanne avait m grand déplaisir de tout cela ; car elle y voyait u

oond-imnable idolâtrie. S(,uvent elle s'en fâchait ; mais elle crai«na,.,
de laire de la (leine à ces bonnes gens par des paroles dures ;(|J
sorte que maître Pierre de Versailles lui Ht un jour des repioclies

à ce sujet, et lui dit qu'elle avait tort de soulïVir de pareils hon-

neurs, qui ne lui étaient pas dus
; qu'elle devait prendre gardet

de faire de ces gens des idolâtres.- En vérité, répondit-elle, je oJ
sais comiuent empêcher ces choses, si le bon Dieu lui-niéii.e iielj
empêche. I

Pendant qu'elle était à Loches, un autre de ses frères vint la trouver
du tond de leur paisible village, et lui raconta, entre autres cJioseJ
comment le peupi,. disait là-bas qu'elle avait reçu sa force mervenJ
leuse près de larbre des Fées. Elle lui répondit que le peuple se|

* Guido Goerres, p. 188. - Lebrun de CliarmeUeg, t. 2, p. m.
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l„mp.itgran(h.m.ntlà-cl.ssus, et qu'elle abhorrait to.ite la mnuie
et sorce'ufrie du fond d,. soïj cœur.
le, pr.M)Hraf.fs fêtant achevés, l« 'roi voulut donner le rommande-

niei, e.. ciu-l .le I aru.é« au duc d'Aleuç.,,,, sous la conduit, de la
m'We. Je.u,ne en (ut sal.sfaif... Mais la duchesso no voul.it pas
,ssj.r partir 8(m époux, car il citait ros.é longtemps priso.u.ier en

An,^leU.rre
;
drpu.s peu 8.ule,nent s<,u éuonue rançon avait été

pay^., et son p^re r. était jauuus revenu du cl.a.up de bataille
dA.ncourt. J..«n„e exhorta la duc-hme à avoir bon courage. Nemun r.en. noble da.ne, lui disait-elle, je vous le ran.ftuerai si
etsauf, et auss, b.en portant, voire en meilleur étal quM n'est n.a n"
enant La duchesse eut cordlance dans ces paroles di la h.celle, qui
esj..s.hera au moment du danger. Jeatu.e pria aussi le roi H. ipermettre cette fo.s de faire des prisonniers ! car elle prédit ne l"
,.c .1 Orléans n.algré la reconunan.lation faite par Henri V sesW, sur son ht de mort, de ne jan.ais le relAch', seraitpon tan
endu un jour a la liberté

,
et elle voulait que les pr sonnier «"S

[lui servissent de rançon. ,

«"icia «Hj^ims

Oi.a„d la l'Mcelle .•„, rojnim r„r,„ée, un „„„vea„ différend s'éleva

:.*,.,.«, as,,..,,„,,,b,e„x p„,„. „„„,|„er |a ville f,„le dej rZ
„ I c,„„ ede .S.dlulk, „„ des „,eillo„rs capitah.es de son „ „

'

^ ""^"^"ee.J aimerais mieux, crovezie bien irurHû»febrAs q„e de n.Vx,.„ser à ta.,, de comédie ion ed; né tCet« fo,s, a co„na>,ce de Jeanne len.p„,.,a
, et la petite an.rrd;1.>tre o„ cnq .nille ho.nmes .narcha ,,'r JarRea.'

L Anglais sont rets ZIL pîr
'""°"'

^ *"»'" ' ^" '""«• »'

ip.*:r::e:,t:;^'r r,;to:,t'd
'''-;

^-i
'- "*- ^^ "

klles nuirs sont «Iv.ih.V . V .

"^ q"elqnes heures, les tours

,p:r,.;'2r:r;:rLtrr.:r.';'-
iliiUl va tirer de là-haut et vous tuer. A peine le duc a-t-il suivi
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cet avertissement, que le coup part, et, à l'endroit même qu'il vipn.l
de quitter, enlève la tête à un gentilhomme. Bien des années aor
le duc d'Alenç«n disait encore que l'effroi l'avait saisi en ce momen' 1

et qu 11 s était grandement émerveillé de la prédiction de la Pucell

'

Le matm du troisième jour, Suffolk demande une suspension
Id armes de deux semaines. Jeanne répond : Que les Anglaisaient!

lie, et partent, s'ils veulent , en leurs robes etgippons; autrement
Ils seront pris d'assaut. A l'instant les trompettes sonnent •

Jeann 1

met son casque, et crie au duc d'Alençon : A l'assaut, gentil dur'
Celu.-c. hésitant

: N'ayez doute, lui dit-elle, l'heure est prête quand
Il plaît a Dieu. Il est temps d'agir quand Dieu veut qu'on agisse elquand il agit lui-même. Et voyant qu'il hésitait encore : Ah' aenUI
duc, as-tu peur? lui demanda-t-elle. Ne sais-tu pas que j'ai promis
à ton épouse de te ramener sain et sauf? En achevant ces paroles
elle court à l'assaut. Pendant plus de quatre heures, le combatJ
terrible

: les Anglais se battaient comme des lions furieux. Su ban-
mère à la mam, Jeanne descend elle-même dans les fossés de lafoM
teresse, et monte sur une échelle à l'endroit où le combat est le plus
acharne Un des ennemis lance sur elle une pierre énorme, nuiâtJ
teint sa bannière et se brise en morceaux sur son casque. Jeanne
roule en bas de l'échelle et tombe à terre sur ses genoux. ^In cri de
joie retentit du haut de la forteresse, et un cri de terreur dans le

fosse. Jeanne se relève en criant : Amis! amis ! sus! sus! ayezboo
courage; Notre-Seigneur a condamné les Anglais, à cette heure ils

sont tous nôtres.

Ainsi cria la Pucelle, et les Français s'élancèrent à l'escalade et

la ville de Jargeau, si forte et si bien défendue, fut emportée le trente
septième jour après la délivrance d'Orléans. Onze cents Anglais pé-
rirent dans le combat. Suffolk se rendit à un jeune homme, après

1 avoir fait chevalier sur le champ de bataille.

Le duc de Bedford s'inquiétait de plus en plus à Paris de l'issue

de la guerre. Il écrivait lettre sur lettre en Angleterre, où les grands
étaient fort divisés. Dans une de ces lettres, que l'on conserve encore
aujourd'hui dans les archives de la tour de Londres, on lit entre
autres choses, le passage suivant : « Tout vous a réussi jusqu'au siège
d Orléans, entrepris, Dieu sait par le conseil de qui. Alors, après la

malheureuse aventure de mon cousin Salisbury i, auquel Dieu fasse

miséricorde, vos sujets, qui étaient rassemblés en grand nombre

i

ce siège, reçurent, par une permission particulière de Dieu, comme
on le doit croire, un échec causé en partie par la fâcheuse etcrimi-

1 Qui} fut tué.
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nelie idée qu'on s'était faite d'une nersonnp în»»..,-*

^^*

,,* par .•e.pri. „ali„, et '•,Z!17ZCT;^:7T

PtlreT^
'^""' '' ™' '""^""* ^ »'assemb.era„ssiW.e«

le duc avait raison. L'armée de Charles Vil à Orléans grossissait:,o«ren,onr; b.entôt elle s'éleva de six à sept mille 1,0™»^.jmison anglaise de Beaugenci se rendit à rnnHiî!„r^° ?'
Lelibre. Maisàpeineeslelle partie »'a„r„t™ede™:e\rUn. s approchent en grand nombre, et que leur avant gardeiu^»Uforte de plusieurs milliers d'hommes. L'armée frâlTsI s'it

iresent, certifia plus tard en justice.
^"'agnac, qui était

Comme, en ce moment, les chefs anglais, TaJbot Scales et P«l«fnf
avançaient en bon ordre dans la plaine, l'a Pucl cJ/^^^^^^^^^^
-rappez hardiment sur eux ! ils ne seront nas Innr.to^ f

*

M-i;e. Les Anglais se retiraieuteTrlTÎSS^^^^
««ta les attaquer. La Pucelle criait cependant : Quon aiHe bartaen co„ ire les Anglais, sans faute ils seront vaincu". E mo^'

>«", Il faut les combattre: s'ils étaient pendus aux „res non^T«„s; car Dieu nous a envoyés pour les punir Le nobleZJZmji bu, la plus grande victoire qu ;: ait encore eue, mon™Sdt qu'ils sont tous nôtres. - En effet, les FrançaTsTes ,vm1«™i». les mirent dans une déroute complète. Deux à tôtS
nrfllt 'f ,

' •'"' ''' ^'^'^ '^ P'"*i<""-^ """•es eapi-

Z T ,

P"«™"'«^- Telle fut la chasse sanglante de%, celte chasse dont la Pucelle avait averti les Anglais dans sa

Nt Sbés'!.? t'""":.'''"'""^
P'""'" '"' '" ""'^ Oe tant daf««s tombés, et avait grande compassion pour les pauvres prison-

'^lmt.A,laretumingli„,t,
«, ,,«. 4,^. ,,,_
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niers, maltraités par les vainqueurs quand ils ne pouvaient n.n
mettre une rançon assez forte. *^

°"

.Ainsi un soldat furieux ayant frappé son prisonnier à la tête celni
Cl tomba mourant par terre. Jeanne descend de cheval et le'nre

'

dans ses bras, conmie une sœur de miséricorde
; puis vuva

qu'aucun remède humain ne pouvait guérir la blessure mortelle
.il

1 exhorte, les yeux eu pleurs, le console affectueusement, et JujU,
tient la tête, afin qu'il puisse faire sa paix avec Dieu en face du nrêir

'

Après la victoire dePatay, l'entreprise la plus ditTicile pour Jeanned Arc fut de décider le roi à marcher sur Reims pour s'y faire s
crer. Il était porté, d'après les timides conseils de ses favoris à differer de jour eh jour. Jeanne, au contraire, pressait incessammeni
les préparatifs du départ, tantôt à Orléans, tantôt à Sully, auprès dupnnce Elle allait au-devant des gens de guerre qui arrivaient

elle
bâtait leur convocation, pourvoyait à leur entretien,et ne s'éparLit
aucune peine. L'insouciant Charles VII, qui ne se donnait pas
beaucoup près, autant de souci pour sa couronne, raconta souve'nt
dans la suite, qu'un jour il la vit tellement fatiguée de ses soins mu|.'
tipliés, qu il eut pitié d'elle, et lui ordonna de prendre du repos U
dessus Jeanne se mit à pleurer, et lui dit qu'il n'eût aucun doute
qu il obtiendrait tout son royaume et serait bientôt couronné

Elfe
lui dit aussi qu'une grande foule de gens le suivraient; qu'il devait
seulement avoir bon courage. Puis, s'adressant aux siens : Combattez
hardiment, leur disait-elle, vous aurez bon conduit.

Enfin, le mercredi 23 juillet 1429, la Pucelle, précédant le reste

de l'année, se mit en marche avec ses deux frères et sa pro(.re com-
pagnie. Il y avait environ quatre-vingts lieues à faire pour arrivera
Reims, et toutes les places fortes, tous les ponts, toutes les routes
jusque-la étaient . 3cupés par l'ennemi . L'armée manquait de vivres'
une seule ville pouvait l'arrêter tout entière devant ses murs •

il sui
ftsaitd'un échec pour lui couper la retraite et l'anéantir; mais la

l ucelle alKut en avant, confiante dans le secours du ciel, qui lavait
deja conduite une fois à travers les ennemis, et qui, depuis lors, ne

1 avait abandonnée dans aucun danger. Le lendemain, le roi la suivit

avec une armée de douze mille combattants.
Auxerre fut la première ville forte et importante devant laquelle

Ils arrivèrent. Elle tenait pour les Anglais et les Bourguignons, et

ferma ses portes aux Français. Jeanne et plusieurs autres conseil-

lèrent de donner l'assaut, promettant bonne réussite; mais Charles

et ses favoris préf. rèrent négocier avec la ville révoltée, et convinrent,

de passer outre sous ses murs, à condition qu'elle fournît des vivres

•''
j
VI jbrat uuFui la uieme ooeissance que lui prouiettraient
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km remparts qu'après un comba.'p^ • t' cZe^Z^'V?'
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'

'
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Après qu'elle eut respectueusement salué k rr,i i« i, •
Luiclaitrarchevéquede Reim, «ï^, „' '"«'""««lier,

li cl son conseil se trouvér'd
'""'""

'"V"' '' '"' "" •• '^

Lenlàqu-iserésoudre ElnHe 1.""' ^"""^' '^'"'""'"^ '' "«

fce. proruablesjrvTuslri ,tr ""^"^ -'-"-
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~ ""'" ""«• "«-
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' TZ^ '"fT™'

"""'• " "<""«

U, et ne tenez pas wTs r„„rc„* ,^T ca"; at ""h ^n"'"'"^^'''
Lsjours je vous introduirai e^ k c t d"e T ^

" "' """' "™"'

L». et sera la fausse Bo.C'e'Lt^^^ZZ '.7

Id; a
•' '^ * '' *^** vrai ce que vous ditP«!

P -re:."; v,l,;;
" '"'"'" "'""'"' «" -• "--'vous se.

Celle p,o|,lwjie, survenue au milieu dune telle détresse devait

fe ^": •'™'=''-"«"-tou convaincue d,. liulerqu on ne

lune' cl Ù ,"" ' ""'•, '™ ""'» """"•"«• 0"»"' » 1»U-

p«nenl faileen présence des seigneurs assembles '

' CAroni'que sans titre.— Uistoi
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maàt Ch.tuimies, t, a n .273
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Le conseil fini, Jeanhe monte à cheval, prend sa bannière, et cnn
duit

1 armée devant les remparts de la ville rebelle. Les chevalip!
les écuyers et les archers, les grands et les petits, tous sont obliSd apporter des fascmes, des poutres, des portes, des fenêtres en !mot ce qu ils trouvent dans le camp et dans les environs, pourJ
bler les fossf^s et faire les préparatifs de l'assaut. Ce travail dirigé nt
la Pucelle, fut continué sans interruption durant toute la nuit a !
tant d'habileté, que Dunois lui-même, ce chef expérimenté, déci !dans la suite que deux ou trois hommes des plus exercés auxchos!
de la guerre n'auraient pu en faire autant. Ainsi, dans l'espace!
la nuit, tout fut préparé pour l'assaut du lendemain.
Le matin du jour où doit s'accomplir sa prophétie, Jeanne ïàsonner

1 attaque, et conduit elle-même l'armée aux fossés et ordol
de les combler. Mais dès la veille, suivant leur propre témoigna
es habitants avaient été saisis d'une incroyable terreur

; pe„d!;
toute la nuit, le peuple s'était porté par troupes dans les églisfs in,

plorant la miséricorde de Dieu. Le matin même où l'assaut ^

'

commencer, il leur avait semblé voir voltiger autour de la bannière
delaPucdIe une multitude de papillons blancs; ce qu'ils avaieDt
pris, dans leur épouvante, pour un nouveau signe miraculeux.

Lors'donc qu ils virent Jeanne au pied ie leurs remparts, sa victorieusei
bannière a la main, ils demandèrent à grands cris qu'omit la paix,L éyêque sortit de la ville, à la tête d'une députation, pour oifriraD
roi le repentir et la soumission des habitants. Charles les reçut
bienveillance, et accorda l'oubli du passé.

Jeanne d'Arcentra la première dans la ville, aiin de placer lesar-i

chers le long des rues, depuis la porte jusqu'à l'église, pour l'enté
solennelle du roi. Les bourgeois envoyèrent à sa rencontre frère Ri-
chard, disciple de saint Vincent Ferrier, qui avait fait des fruits!
Pans par ses prédications. Frère Richard, n'étant pas encore toutii
fait sûr si elle venait de Dieu ou du diable, fit prudemment le«
de la croix sur elle, et l'aspergea d'eau bénite. -Approchez»
crain e, lui dit Jeanne en souriant, je ne m'envolerai pas comme m
sorcière. - Le frère .s'approcha d'elle en effet, et, depuis ce moment,
Il la suivit avec beaucoup d'attachement dans ses expéditions, poi

exhorter le peuple à se soumettre au roi. Quand les Parisiens,
étaient tout Anglais, reçurent cette nouvelle, ils furent tellement ,rii.

tés contre le frère, que, pour le narguer, ils reprirent leurs dés, \mi
cartes, Imirs vains ajusteuients, en un mt. toute la vie dissipéedoDl
H les avait retirés par ses édifiants sermons.

Tout étant disposé, la roi fit son entrée solennelle, suivi de»
les princes et les chefs de son armée. A côlé de hji r.hev.nchait iJ
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»n voyage. Elle-même, ZSelT'" "T * "'""' "« "«'«'

te troupes
; etcependant, miré ÏÏ 1„ I'

"'"'"'""''"" * '» «««
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"' P'""
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pu* dangers et les balaife '

é^'li 1 !,

""'"' P'"" "^"''^
Ua'cst de la trahison, mm nré"ent H

"^

k\"™'
'«?''»<«'-«««,U hraves gens, <,„-elle ût deïl";"11:':, ^f

""^^ ' "" »"'™

koiiver devant cette vile l" rêr^ttaVcrH"T-
''"

Le devant Troyes. La Pucelle rrenrti
" "'*™* ''^''»««

U ce, paroles prophétique nJZ ™""^' ""'='"* «"« '"«

Us viendront a' voir rcontî^. n fr m "' ''' "'""««"^ «"

U vous soyez arrivé aux ^11 d'. ?,'
'"" *'"'™ssion avant

".qui«ude;L, si vous voCa f, en >'
"""• ""•"'"'^ "o^" «"«

-votre royaume.
Ce:t:tr;:,^:rprp™hSierrr"r.'^^

^.iredeReims est également at.es.ereSlrti:;t ::tZ

bJ^^t^auTdTix:::;i''"r,'
""'"'''""' ''^"•'»'-

te et les BourguignoL s'é aietï'^ltv .

'""""''' '""' '"' ^n-
« de la ville. Le même « i

' f ,'•
" '""'" * ^"^ P'*^"^ '«
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tane,mquipourtantilav«i..,,; / * «Piscopal, grftce à
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tous, dit une chronique du temps. Une vipin. *,.uans la cathédrale de Reims, offrait encoreTavanl

^j
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la révolution, le tableau de cette mémorable entrée triomphale

Le sHcre devant se faire le lendemain, on employa la nuit h faire
I

les pnSparalifs. Jeanne, qui ne perdait pas de vue la réconcilialion

générale de la France, écrivit le jour même du couronnement une
i

secon'le lettre an duc de Bourgogne, pour le ramener à son devoir.

Cette lettre^ écrite avant la cérémonie du sacre, se conserve aux ar-

chives de Lille. En voici la teneur :

Lettre de Jehanne la Pucelle au duc de Bourgogne.

« Ihesus, Maria.

Il 1447 d

Escript

écrit ; i

Nous

duc Plii

là cette I

laussi de

érira se

Mais r

lit lieu !

lorieuse

,axarf et

le la villi

Les cér

ravec i

« Haut et redouté prince, duc de Bourgongne, Jehanne la Pucelle^

vous requiert de par le Roy du ciel, mon droicturier souverain Sei-H"
j"'^'^'

gneur, (jue le roy de France et vous faciez bonne paix, ferme, qui

dure longuement; pardonnez l'un à l'autre de bon cœur entièrement,

ainsi que doivent faire loyaux chrestiens; et s'il vous plaist à gw
royer, si allez sur le Sarrazin, Prince de Bourgongne. je vous prie,

supplie et requiers, tant humblement que requierir vous puis,

ne guerroyez plus au sainct royaulme de France ; et faictes retrairej

incontinent et briefvement vos gens qui sont en aulcunes placesel

forteresses dudit sainct royaulme; et de la part du gentil royde

France, il est prest de faire paix à vous, sauve son honneur, s'ilnel

tient en vous ; et vous assçavoir, de la part du Roy du ciel, 1

droicturier et souverain Seigneur, pour votre bien et pour voti

honneur, et sur vos vies, que vous n'y gaignercj point bataille

rencontre des loyaulx François ; et que touts ceulx qui guerroyei

audit sainct royaulme de France, guerroyeiit contre le Roy Ihesiii

Roy du ciel et de tout le monde, mon droicturier et souverain Sel

gneur. Et vous prie et vous requiers à joinctes mains que ne faicti

nulle bataille, ne ne guerroyez contre nous, vous, vos gens et su!

giez;et croyez seurement, que quelque nombre de gens que voi

amenez <'ontre nous, qu'ilz n'y gaigneront mie, et seragrant pitié di

la grant bataille et du shuc qui sera répandu de ceux qui y viendronl

contre nous. Et a trois semaines que je vous envoyai escript et en

voyai bomies lettres par un hérault, que fussiez au sacre du roy,

aujourd'luiy dimanche, dix'septiesmejourde ce présent mois de jiiil

se fait en la cité de Reims, dont je n'ay eu point de réponse, ne non

oncques puis nouvelles dudit herault. A Dieu vous conurian(i,eljoi

garde de vous, s'il lui plaist, et prie Dieu qu'il y mette bonne paiS|

lir de Diei

'ousamen

e, en irio

le France

te, dit m
lux qui h

Comme 1

itirer. Moi

mm on I

'it dans vc

Ion seigiie

irc ne lit,

Cependan

litesde la

'ângères. J

'constance;

ide, et ne t

m fut un d

lis, et par

xprimer su

ne nianièiv

'able à la P
'Une jeune

mps, fut p
il envoyée

iîbi'un de Cil,

XXI.
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W :
Au duc de Bourgongne i ^ ' J"'"'*' ' ^ur le verso est

J
Nous verrons avec le terïir»s dp

Lpi.ilippodeBourgogne,p^ù,ccd'::
^g^:;^^

française
,e

là celte iKtre si française et si chrétienne dî "'*''
''^'^^''^'t

[aussi de quelle mort funeste sou fils le denl T^^ '^'^'''' ''""""«

Wm soi.s K^s m.irs deiVd„ey en 1476.
'^ ^«^"rgongne,

Mais nous sommes encore k Rpim
(lieu le,li,„a„che n- juilletTiM "jelrd'f

'""*^ ^"' 1"'
fctaeuse biiiiiiière. Elle eul la consolation l"

^ '"""' »*«« "a
laarl et son vieux pèrejacqiies d'Arc oui cLI!",?';"

""'''" "'"•'"'

Ue la ville.
^ "•' l"' '"™'' hébergés aux frais

I
les cérémonies du couronnement achevées on vi. i«..« sa bannière, s'agenouiller devant le ^oT. hî ,

"' ''"""-
{.piearant * chaudes larmes : Gentil roy orérel, f'

" '"' ""'^

['*"'«"• 1"' ™'"»" q-e je levasse le' Z rfl;'""" '" '""'-

fc^anienasse en ceste cité de Reims pourrecevoi? v1 ' ':' "i"' '^
ken montrant que vous estes vriv vZjZ ,

""* ^''''ct sa-
ttace doibt appartenir aL paie

;!':''''
"'•'r'

'" •''P''l™e

p:\:;;~iLt-r^^^^^^^
|n«eon lui disait

: Jamais on ne va de, le T "" """'"'^"'- ^
[tas votre fait, „n ne lit rien de slmbl

,"";''"''' """'"<' »" ™
f»

seigneur, répondit-elle, a un 1^ dan t' ,"""'" '''"'
=
-

W» ". '«"l »oit.il parfaiè, „„JZtZ "'""" """>"'' <""=>">

JOpendanl la renommée de Jean.,, rf'i '

fede la France, et coZ^ '
tj^!"' '''' ^'"^' 1- li-

hères, Sa personne, son c3r! t , f"" '''^^ "»«»"»

H-n-s de ses ex ,oi,s~'roIf^f, '?' '^^""""^™»
I*, et Ne lardèrent pas à occiioer VF,,~ •. ""'"« '» P'"s
h '"' .H. des premiers à éS^su/c! 2t r "l"'

,«™'' '''" «"-
h* par conséquent sujet d,d,c de B™,:

'"'"«''" •""'«"-

['l«"ersur le compte du roi Chà ïes e, fie l^""""''
"" f"""'''^

h«..nière i„r„,m,;„ circonspecte 'J ''<"" '"'"" """
bfeà la p„„,.||, , _,

" P
,7 • "."" « 1" ' •apporte de fa-

u fut prSté: a'
'^ :r:'i r-? '",'"-•'-"' <--» -es

.

h"-^- -e D,„u pourrete:::e?o::.^^:\:;:^^^^^^^

|!=!)rundeci,armeues,
i

XXI.
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obéissance. Pour empêcher toutefois que sa démarche ne fût consi-

dérée comme une audacieuse imposture, elle révéla des choses se-

crètes, dont ni elle ni aucun autre ne pouvait avoir connaissance
par

une voie naturelle. Dès qu'on eut agréé ses services, elle se fit couper

les cheveux, se revêtit d'habits militaires, et monta à cheval, armée
seulement de son étendard. On remarque en elle ces talents supé-

rieurs dont les généraux les plus habiles ne sont redevables qu'à unj

longue expérience. Non-seulement elle enhardit ceux qui combattent

avec elle, mais encore elle décourage et abat les forces de l'ennemi

Est-elle descendue de cheval, elle reprend l'habil de son sexe et fait

paraître une admirable simplicité de conduite, une innocence que

rien n'égale
; elle ignore même entièrement les choses de la vie. Od

assure qu'elle a toujours conservé sa virginité, et qu'à une extrême!
sobriété elle joint une parfaite modestie; que, pénétrée d'une véri-

table pieté, elle empêche non -seulement les meurtres inutiles mais!

encore les pillage» et les violences qu'on pourrait exercer sur les 1

peuples qui se soumettent au parti qu'elle sert. C'est ce qui porte

toutes les villes à jurer fidélité au fils du roi. Aussi croit-on généra-

lement qu'elle est envoyée de Dieu, pour opérer par le secours cé-j

leste les actes qu'on ne pourrait attendre d'un courage purementi
humain *. » Ainsi parle Henri de Gorcum.

On trouve des témoignages semblables dans une lettre écrite trois!

jours après la grande victoire de Patay, par un chevalier, chambellaii|

de Charles VII, et adressée au duc de Milan ^.

Cependant l'humble Jeanne, ayant accompli sa mission, deman-l

dait à retourner avec son père. Elle ne put en obtenir la permission.

Le roi, les princes, les chefs de l'armée lui firent de si vives instan-l

ces, qu'elle consentit à rester. Elle combattra donc toujours avec fil

délité et courage, mais sans plus recevoir ces lumières surnaturellesl

qui ne lui manquèrent jamais pour remplir les deux objets de J
mission première, délivrer Orléans et conduire Charles VU à Reims,]

Une autre carrière s'ouvre devant elle, carrière de souffrances et del

martyre, dont le terme est un couronnement, non plus à Ueims,
i

dans le ciel.

De Reims, le roi Charles VII marcha sur Paris avec toutes ses (oh

ces, et, à mesure qu'il avançait, les villes et les forteresses s'ouvraientl

devant lui ou lui envoyaient des députés pour off'rir leursoninissioD,f

Pendant que Château-Thierry négociait la sienne, on crut tout àl

« Lebrun de Charmettes. t. î, p. 325, et dans le recueil : Sibylla Francien, m
de admirub li Puelld Juannâ Lnthartngd, po»/on'v fiiia, etc. Dmertaliones

i

quot coœvorum scriplorum, Urseliis, 160C. — « Guido Goerres, p. 24861 se
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^^^

dans rarinoe
; mais Jeanne d'Ar'p 'Ln^"^'^-*^

'* désordre se nnreni

3es,elIesentcou;er»!';«" '^''' ^'«''^ 'a ville se reteUa^^^^
nta à cheval, armée ''"' ' ^'^^"P»'* ^e retira. ' " '"^"^ garnison anglaise

Ile ces talents supé- 1 ^«^"''«"e montra dans ses jours de hnni
redevables qu'à une M^^''^^''

^ '^" ^^^^ "«»«'• Ce fut h ChàuTr!'
''''"^''" ^"« était

ceux qui combattent
f«'"«"'^'''''

PO"r elle-même, elle pria le mi .1

''^ 'ï"^' '^^"s rien
". et impôls les pauvres villages de llV.tTT' ^' '""^^'^ *«='-

ene encore à (ireux l'ordormarice royale ûui I .f" T"' ^" ««"-
iquj porte la date du 31 juillet I42r'^""''"''desa demande,
A mesure que le roi approchait de Paris Ipc
des campagnes le recevaient avec une io^ ''T''''^"'

^«« villes
égards se fixaient particulièrement sur j.. p .f

'':.^'""^*'- ^»«is les
«effet, de la voir chevaucher d'u„ ai si7 '," '''''

^'^'"'''«'^'e.

^«nietempssicourageux,semblabIeà
uant'l\ /'•* ''""^'''^'«^«n

Jiiandelle vit cette grande joie du peu l î "'"'"•«^"
^«y^"me.

;s yeux, et elle dit à l'archevêque de Rehns T '''^''^'^^ de
^oic. un bon peuple

! et n'ai encorrvu 2: ^"' "'''' ^ ''' '^'^' '-

oit tant réjoui de la venued'un si noble ^mun^ P^"^^'« ^"' -
'^z heureuse, quand je finirai mes jours nnf, '" ''"^ j« ^"sse

,

Ite terre
! - Jehanne l dans queViië Iv'ez

' ''''''''''' «^«"^
nu. demanda l'archevêque avec émo Lt' r'"'^^''" ^' '"o"-

ipondit elle; car je ne sul sûTni II"' " ^V'
^'^'^^ « ^'^^^^

N ne l'êtes vous-même. Et Z à o !?'
"' '^^ ^'^"' P'"« ^"6

kmaintenant partir, abandonnant les armewf 'îf'''"'"'
^^"^ J«

- „'^« '' '"« "»^re en gardant leurs brebis avecI ' ^''"'^ '"'^»

«c toujours avec «-"'.'""'«'«"t ""e grande joie de me revoir? F
^'"""" '* ""^^ ^'^'^^,

lières surnaturelteB!''"^^ y«"x au ciel. Jamais, selon le n^nu"
"* ""^^ "*'*'«' «'le

deux objets de
*"^"'"« <ï"i '« virent et l'entendirent .n'^^"'^'

"^^ ^""«'«' 'es
- «" f«^'Pris qu'elle venaitde Dieu et niJn

'"""'''"* "'"^«'«"t si

":
ie malin esprit, comme le pubi .^ ^

'
.",

''"' '"''" '^^ ''''""""n
après le conseil de la Puceire CI t Vnt:"""" '" ^"^"«•«•

duc de Bourgogne pour lui «kir de se re1 ^t""' '^'^P"^^^'^»
obtenir autre chose que des promets

'''"""''^'•' "'«•« i' ne

leressess'ouvraieiitB'^^<'"^"cd'eranglaisàParis
innni..f rll'i

irleurso...nissioD»^""rgeois un nouveau serment 1 fi ^T?^ '^'^ '^'^'^igea

16, oncrut tout
"^'«=*e'oi&ner de toute réconciliitirr.,.

''Angleterre, et,

fitpublierque Charles de V o a i
rl'"?'"^^''^'" '•^^'^""e

'^" promis d'abandonner à ses troun U n''
'" ''"PP^'-'^nt-ils

nj'nes, grands et petits.
^'' '" ''"^^ «"'i^re, hommes et

redevables qu'à une

ceux qui combattent

forces de l'ennemi,

l de son sexe, et fait

une innocence que

hoses de la vie. On

îl qu'à une extrême

métrée d'une véri-

irtres inutiles, mais

•rait exercer sur les

C'est ce qui porte

5si croit-on généra-

ppar le secours ce-

courage purement

le lettre écrite trois

Bvalier, chambellaii

a mission, deman-

enir la permission.

de si vives instan-

\i

|ASaint-Denilis, r •ntique sépulture des rois de France, Charles re-
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mercia Dieu et lo sa'nt patron du royaume des grAoes qu'il avait ob-

tenues, et fît de riches offrandes sur les tombes de ses pères. Jeanne

y tint deux enfants sur les fonts de l)a[»téme, et les gens se pressaient

«autour d'elle pour f)aiser son anneau et ses vêlements. Mais là encore

UiJ évtinernent singulier montra que sa mission était finie.

Douce, pleine de bienveillance et de compassion envers tous ceux

qui s'approchaient d'elle, Jeanne avait une aversion invincible pour

les femmes dissolues qui accon»[)agnaient et empestaient l'armée. La

vertueuse Pucelle employait tariiôt la douceur et tantôt la sévérité

pour les retirer de leur vie de péché ; souvent elle leur avait défendu

de suivre les gens d'armes, si ceux-ci ne les épousaient sur le-chanip,

Op, il arriva, dans ce temps là, qu'elle en aperçut une parmi les soi-

dats. Transportée d'une violente indignation, elle la frappa du plat

de son épée; et aussitôt cette excellente lame, qui avait porté des!

rudes coups devant Orléans, à Jargeau et à Patay, vole en éclats; et

il ne se trouva, disent les chroniques, aucun ouvrier assez habile

pour la réparer, bî roi en fut très-contrarié, et l'on dit à la Pucelle

qu'elle aurait pu tout aussi bien se servir d'un bâtcn. Mais si lei sei-

gneurs avaient laissé partir de Reims la pauvre Jeanne, son épée se-

rait restée intacte. Ellemême fut tellement aifligée de cette perteet

de la manière dont l'arme, que ses saintes lui avaient ujoiitrée, s'é-

tait brisée par sa trop grande colère, qu'elle ne voulut jamîiis raconter

à ses juges ce qu'était devenue l'épée de Sainte-Catherine de Fierbois,

Les chefs résolurent de se porter de Saint-Denis sur Paris. Mais, si

Orléans s'était montré si héroïquement français, Paris était servile-

ment anglais. î>ès lors, si Paris avait été toute la France, la France

entière n'était |)lus qu'une province anglaise.

L'attaqut; eut donc lieu, non par le conseil de Jeanne, mais cplui

des seigneurs. Le jeudi 8 septembre, fête de la Nativité de la

Vierge, h onze heures du matin, l'armée du roi, forte de plusdc

douze mille hommes, se présenta tout à coup en ordre c'î bal

devant les murs de la ville, sous les hauteurs de Montmartre
était pourvue de toutes les machines de siège; mais un homniej

man(]uait, dont la présence et la parole eussent produit plus d'

que toutes les machines. Le roi était resté avec l'arrière-ganle à Sa

Denis. Ou se battit néanmoins avec acharnement de part et d'autre

Au milieu de la mêlée, Jeanne a! acha une riche épée des r

d'un chevalier anglais. Elle avance jusqu'au pied des murs, fai

combler le premier fossé, et le passe vers deux heures de l'après

midi. Mais personne ne lui disait, quoi(|ue plusieurs le sussent fo

bien, que le second fossé était profond et rempli d'eau. Elle va el

vient longtemps le long du fossé, ne sachant à quoi se résoudre, son
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daiit la profondeur de l'eau av^r «.. i..«
^**

que d'autres y jettent de: .o "efe 'd .S'""" ? «"^' ^«"^'^

tilitrie e.,.eu.ie. Au niili.u d'ul!..! .
.'

'''"' '"''"^" '«''-

traits, elle criait aux as i ^ s Re .d n
%'""''^'/''^ '''^'^^ ^^ <^«

archer, tout en lui répondant .1 H
" '" "'' ^^' ^''""^•«' ^n

llèche dans la cuisse. E l'^^^ orilr;"^''? '

'"' ''^'•^^'^ ""«

côtés. Malgré tout cela dL ne vir
"''"''^ '"'"^'' ""'''^ ' ««»

à faire cond.l.r le fossé
^'' 'ï"'"*^'' ''«««""^ «^ '^""tinue

pied du nmr' ju^'/^o
. H c fa^^'Hi ^ " ""^"^^' ^^^'« «"

gneurs vont à sa recherche rnlj
Th.ebronne et d'autres sei-

l bien que tous les ont ,'Z^ZZT '"
T'^'

'" ^'"^^''

aumén,e endroit jusque ve s m nuit ^f 'f
'"' ''""'*'' ^"^ '*««»«

purent l'émouvoir et il lulTi l'

^''^'^' "' exhortations ne

po..r ainsi dire, emmtner dé teé'
'" ^^"^ '^ ^^ ^'^'-^«n la m,

Jeanne s'agenouilla dans l'église de Sm'n» n • ^
palron de la France, re.nerci

a'
D eu fa s inte v'

'""/ !''"**^' '"
martyrs de la grâce qu'elle «v^îf

'«««'"'e Vierge et les saints

^lle suspendit à une de .. "^ ^'^^''m^ à la mort
; puis

annure complet et ,a riche ép"! f î^i^^'^^-^^
«^^ <^-'^ -e

Paris.
'^^ ^P^' ^" *^"^ avait conquise devant

^^^':^:i^^'Z:^l^^^ P-^q-i .leavait

,-.'"".^ par iesg'ens d'arîi': :/: Z^^rt '''"' ''' ^^-

avait été blessée devant Paris llTJff
'°"^^'^.'«^«' «t parce qu'elle

c'est le cri de France. ' ''^'""* ^ '''"* ^«'"«' Pa^ce que

Désormais il devait ^tpp ph;» «.

peanne n'était plus evé ne dTl' . ^n ' ^' *'"* '^ "'«"^'« ^^^
voulait ne pas suivreTarréel 7 P">«sance de Dieu. Elle

lavait passé son enfance IJLt ^'"' '' ^«"^« "«'«'«' où elle

\àré dans les tern.e" s, ivan T '
""''''"''• ^^"^-"'^"'^ '" d^-

gneurs ne me le per.nirent tJ 1
"^ ^'*"'^' ""^'^ '^« ^ei-

|bo..t de cilu, jours ^ ''"' '"' ^^'''''''- ^' ^'' g^'^'ie au
Les seigneurs s'efforcj^rpnf rio i.

hcue ,„ l™ t3 " "'"""'"' '" '''"" *'^"'R»«"e«- J«m„e,
j

t '*'"''» '"^idnces, consentit, à P^cfn» „„^ ,
'

F'i(;i avoua ensuite dans un ;». V
•'

'^^ «'^^ eux, et, commedans un interrogatoire, ses voix le lui permirent.
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L hiver approchant, Charles VII distribua une partie do son.mée en garnison dar.s les villes et les chftteaux reco.iquis- «vlT
reste, il n-totn-na, par Laf,M.y, Provins et Montargis. à Gien! d'I
était parti trois mois auparavant pour aller so faire sacrer à l\,\J
JSous avons vu par des monuments contemporains qudie |JIdée I Enn.pe avait de la v.Mtu de Jeanne d'Arc. D'après la déno
tion unanime de plus de cinquante témoins oculaires, cette il
Idée n était que juste; car, sur les champs do bataille, à la coiird

ison roi, auprès des pauvres et des affligés, dans ses jours de bonheur comme dans ses jours d'infortune, elle resta toujours
l'huniblei

et pieuse bergère. Les giAces répandues sur elle ne firent, aurao
port des mêmes témoins, que la rendre plus ardente au service IDieu et dans la fréquentation des sacrements. Pour elle-même

ellne désirait rien, sinon que Dieu eût pitié de sa pauvre ûme. Qui,
pieuse et sainte que fût sa vie, et quoique personne ne pût trouve
en elle la moindre faute, elle ne se confessait point sans pleurer st

Elle n'a jamais tué un seul ennemi dans les combats, car elle n

voulait f)oint répandre le sang; il lui sutiisait de porter sa bannie
devant tous les autres. C'est pourquoi elle ne se servait presquep
de son épée

;
le plus souvent elle se défendait avec sa lance etavi

une petite hache d'armes qu'elle portait à la ceinture.
Tant qu'elle était en campagne, elle se rendait chaque matin, de

le point du jour, à l'église la plus voisine, et, pendant une dirai

heure, elle faisait appeler par le tintement des cloches tous les pré.

très qui suivaient l'armée, afin qu'ils célébrassent le service divi

Elle s'agenouillait au milieu d'eux, tandis qu'ils chantaient u

hymne en l'honneur de la sainte Vierge. Son confesseur était clian

de lui indiquer tous les couvents de son ordre près desquels
passait; et un jour elle eut la joie particulière de communier

d

une de ces maisons avec de pauvres enfants.
Par respect pour sa mission divine, Jeanne mettait tous ses soi

à ne pouvoir pas même être soupçonnée. C'est pourquoi, après,,

coucher du soleil, elle ne parlait plus à aucun homme. Elledormai|

toujours entourée de femmes, ou préférablement encore dejeuD
filles. Quand cela était impossible, ou qu'il lui fallait passer la m
en plein air, elle se couchait armée de pied en cap. Pendant son s.

jour à Bourges, elle désirait beaucoup assister aux matines ; raaisj

ne voulant pas aller seule dans les rues de si bonne heure, ellepri

instamment son hôtesse de l'accoir pagner. Jean d'Aulon, qui, à caus

de son service, était toujours auprès d'elle, disait souvent qu'il n

pensait pas qu'il y eût sur la ferre une femme nln.s chaste. Soîsvciit
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au milieu rl« la nuit, quand elle croyait tout le inonda .

elloso levait doucen.ent. et priait àge.Lu ^u aZ pliu'
;"'^

et (iu royaume. ^ prosperUn du roi

II. trouver. Celte feuuue àlait nâ T '^f
'""*''' '» ''"<^''«"'' »'»'

d»n. le bruit de toutes sor es de ré é a^io1 „.. ÎT
" """''<""

donnait de demander au ™i 1° hi T'^'^T" '* """' "' '"i "v-

que ceux qui avaient de l'or m, ri« i-

*">»""»« et à proclamer

Lent ,

'apporter slfd^i ;::; ^^^trZ'eTd'''^" r*-^

I

raient pas, et qu elle saurait bien les découvrir
Dans la fïrande pénurie d'argent on IVm ..\

..ai. quelque chose de séduisa, t Pn^d ,„ al 7v7' ',

"'''' ""''

k.s.„se.a«n„eri, fond n.istoire de a , 1„ . ^ '""' '"'"•

la Pucelle, au contraire d. n .„
""""" "*""' <'''>•

i.»pWe si là d" .rïtoie
' "„'' ^'"^"«-«n'»'

à
la prétendue

«Ile-ci ayant répondu II irm ITT'?'' '"""'' '"^ """» «='

sans rien voir, et nuis sVn,l„™-. ,
""^"^ *•"« ™ll» Jusqu'à nunu t

blanche était3 cûhe
™

t" l""»"' f"^
''''"'^"''' ^' '»''™''

ta pourq„„i J an„; d^ .i de i^' ^t'"" '''^P™*' '""' '»"•

«ilifr
. Ma selle n en vh ^

'" '""'™''' ™""'''' """

Esl-ce ,, , h dt^ M ,'
'''"' <l"«1"'«'»« demandât souvent •

^Vérité, Jea „: on, ,; il'cin '•
^"""' ""^ '" "™''"""«

- «-JRsu.t,! .amie Cathernie et sainte Marguerite, qui

J- I
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lui dirent que ce n'était que folie et mensonge. Jeanne enécml!ldans ce sens au roi même. • ""'

Ce nest pas la seule occasion où Jeanne d'Arc ait montré oombien el e eta.f élevée au-dessus de la superstition, de la vanité I.mpos ure. Elle repoussait el.e même les houm.ages exagé é^l
le peuple l'entourait. Quand on lui disait qu'elle était inv.HnlÏelle répondait qu'elle

1 était aussi peu que personne. Plu i^femmes a Bourges étant venues avec des rosuires et d.s Z!
pour la toucher comme une sainte avec ces objets, elle se tourna!;
riant vers son hôtesse, et lui dit : Touchez-les vous-.nême cseront aussi bons de votre toucher que du mien.

'

Elle habita Bourges trois semaines, chez une dame d'honneur dpa reme, et dont le mari était conseiller du roi. Pendant toutemps elle vécut avec cette dame dans la plus grande intimité Jageant avec elle le mén.e lit. Dans la suite, it dame en q esrend, comme tout le monde, les meilleurs témoignages àL
elle attesta sa grande compassion pour les pauvres, sa libéralité

'

vers les malheureux, sa douce bienveillance, sa chasteté et sa2
exemplaires, son extrême habileté à n.anier les chevaux et les aisa smiphcite et son innocence en tout le reste. La Pucelle

pariait'avec le plus grand respect de la reine, cette bonne Marie d'Anio
qu. supporta avec une patience admirable la légèreté et la froii;
de Charles VII. Jeanne prit les devants pour l'aller trouver à Sellesen Berri, où elle attendait le roi.

^

Pendant l'hiver, la Pucelle, à l'exemple des autres chevaliers
ses gens en campagne, et le conseil royal lui confia le siège de

'

Pierre-le Moutiers dans la vallée de la Loire. Les Français v avdonne l'assaut, éprouvèrent une telle résistance, qu'ils bat'tiîente»
retraite. Seule, Jeanne d'Arc ne rec.la point, accompagnée tout au
plus de quatre ou cinq hommes. Elle cria à haute voix : Aux fa-^ols

et aux claies tout le monde, • lin de faire le pont ! Et les Françaisdei
revenir, de combler le fossé, et de pren.lre la ville sans tro,, ,1'efe
L est ce que Jean d'Auloii attesta sous serment, comme témoin ocu
laire.

Après cette victoire, Jeanne alla à contre-cœur, mais d'après kl

décision des capitaines, assiéger La Charité. On était au plusforldj

1 hiver. Elle resta environ un mois devant cette ville, qu'HIe ossayi

vainement d'emporter avec sa petite armée. A,.r^s bien descombals,
les Français levèrent le siég« à la hâte, en abandonnant leur artiikie,

Ils s étaient lai.ssé tromp. r et etïVayer par le coinman.lai.t ennemi,

qui eur avait fait croire que des secours approcliaient pour déliviei

la place.
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voix ni pour ni contre
°''"''""'''' ''"' ""«"ne indication de mes

d«.r. Or, d'.près le, dédaraUons s ,h r'' ! "I
'"'' P""°' «

»,ê„ie, ce fui sur les re,nDarrd.„,. f,

''''''"'•'' «l» •'««nne elle-

lion où SOS saintes h! Ion l„iT "' " ^"'""' '"' ""» »PP»"-
dirent qu'avant la fête de sf^j"'

'" Pr''^'"" <^P'"'ii- Klks lui

..ne,nil
,

que cela é::îttutTr^ Tnlltt^;' ""h
"'"'"^ "''

s'm effrayer, mais, au corilrair. .
'

.
' ' """ "" <'«^»" Po'nt

croix de la „ ain d; D ie„ m ni H?"
""= ••"'»"°»i»^«"ee celte

.- Jeanne pria ses sai e's^ ilts^f T' 'h'""
'" '« P"'"

.«e, qu'il voulût bien lui épa g"erTa7n„1 T"^"' ' "''^"
^

"'"•

-, qu'il la m mourir sur te chai ^r"'/ •."
'""«'"'""^o""^-

*. M,is les saintes ne lui r vétem 'rié„ f
'" "? ^"'"' P"'"-

dirent ni le lieu ni l'heure oh.!? ,1 ^ "" "«"'''*' «"«* »« "ui

«elles lui recoumltlrse "ût'X" "T"" '" ''^""^'»''

Plus lard, la Pucelle dit jH " palienteet résignée.

fc lien où elte deva trt pr sT eir''
"""

• 'i,'""
"'''' '" "l»™"»

-is qu'eue aurait On par' e soumettre "„Tl
"''""''"""' "°''™ ^

en advenir.
soumettre, quelque peine qu'il dût lui

Depuis ce temps, c'était à Pâoups l«n i„ •. .

Itail presque chaque iour la nnS,,' '<''*«'"•« '"i renouve-

miuLnne n'en vod ^100 d" " "" '"«"•'"" 1"i approchait,-

«vil leurs ordres no,tes
"'"."P''"'"'''' " "'^««"••ais elle

-in de Dieu, cornue une viirVir"' ""'V""""^"
'™^ '»

conseils en entraîner d'antres r,lb^^ '" *"' P'"' "*'

•«« -cl.,it avec ,„,eC -Irri:;::.';:?
'"""'•" "' '»^™"'>

t'iUtqniétaitlednc,teZ,tri'n'' ,''"'*''''"'"''"'''''"»'-»>-

«il an n,„nd„ un enlui 7, TT "' '"' ''""'''''•"^' "ue femme
•«».' enterrer sa,,: ,: ti'r''!

'''"'"'
'*'"'' "^ ^"'' ^""•''«

Pwiils élateut fort alllisés de .„ ""l'
""""' ''" '"'I'"'""'- ^es

P"l « ia g,,ce de la r
'

tt, d i,;'";
'"\ ""'""' "'""'"" P"'"'

li«« Je la ville se rendi,.., f ? r'
"' ''' "'"*"''"'' l« J-unes

fcnl la ,nl„iric'"d in "^''* ''''' "«"«-Oame. et implo-

e de se iôitll i""
"" •""^•"" """''• ^Hes de.nandè eutse joindre a leurs prières, ce qu'elle lit de bon ca.ur.

m

fil:
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Trois jours s'étaient écoulés sans qu'on remarquât aucun signe !l I

vie dans l'enfant, et il était déjà tout noir, comme la Pucelle l'aflJl
elle-même dans la suite

; mais à peine se fut-elle agenouillée au nll
de l'autel de la sainte Vierge, qu'il reprit l'air d'une créature vivant
et bâilla trois fois. Il fut baptisé à l'instant même, et referma aussi I

les yeux pour toujours. Plus tard, on demanda à la Pucelle dan
son interrogatoire, si l'on n'avait pas dit dans la ville qu'elle ay,
fait ce miracle, et que l'enfant était ressuscité par son inteicession
Elle répondit avec sa simplicité ordinaire : Je ne m'en suis nas in

formée. ^

En ce moment, la nouvelle vint à Lagny qu'un capitaine ennemi lnommé Franquet d'Arras, homme farouche et cruel, approchait
de'

la ville avec une troupe de trois ou quatre cents partisans tout chari
gés de butin. La Pucelle partit immédiatement à la tête des chefs de
la garnison et de quatre cents hommes, pour donner la chasse auj
pillards. Franquet fit descendre de cheval ses archers, et les plaçai
derrière une haie dans une bonne position. Le combat fut rude ej
sanglant. Deux fois l'intrépide Jeanne fut repoussée avec perte

; maisl
elle ramena toujours les siens à la charge, jusqu'à ce que, renforcéel
par les garnisons voisines et une bonne artillerie, elle eût dé
après une vive résistance, cette bande furieuse. Le capitaine im.,même fut pris avec le reste de sa troupe. La Pucelle voulut d'abord!
amsi qu'elle l'affirma plus tard en justice, l'échanger contre un self
gneur français prisonnier; mais, ayant appris la mort de celui-ci
elle remit Franquet au bailli de Lagny, qui demandait qu'on le jj
livrât à cause des horribles cruautés que cet homme avait commisesl
dans le pays, non comme un chevalier en loyal combat, maiscommef
un brigand et un assassin. Le bailli ayant exposé à Jeanne qu'au]
trement la justice souliVirait un grand dommage, elle lui répondi
qu'il devait instruire l'aftaire et appliquer la loi. En conséquence, oJ
fit le procès, qui dura quinze jours ; et Franquet lui-même se

J

reconnu meurtrier, voleur et traître, le conseil des chevaliers le codJ
damna à être pendu, et il subit son arrêt. Or, ce jugement, aiJ
la Pucelle ne prit aucune part, lui fut reproché dans la suite, pJ
des juges iniques, comme un acte de violente cruauté et uncrJ
capital.

]

De Lagny, la Pucelle marcha sur Compiègne. Là, elle sejoiJ
au chancelier du royaume et au comte de Clermont, avec lesqucl]

elle prit la route de Choisy, que le duc de Bourgogne, Sullolkt]

Arundel assiégeaient et canonnaient à outrance. Mais elle fut obligL

de retourner à Compiègne avant môme d'avoir vu l'ennemi. Voici

pourniini. l.<^> ^^onituin^ mi.; «^^rv^-rw, „„,!„:* a e_: j.- -a£- -j — ^«l'.ium^ x^ai uOiuiiiaiiuaii a ouiS2>uu;:i UU IlOUluUruB
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Paris,la ville. Jeanne d'Arc marchait la dernière, se retournant sanscesseB
'"' '

et faisant faceà l'enneun, afin de couvrir la retraite des siens etd
''"'^' ^'^

les ramener sans perto dans la place. Les Anglais s'avancent alors i"" ''^*'

grands pas, pour couper le chemin à sa troupe ; ce mouvement
ie!te

l'effroi parmi ses guerriers
; ils se précipitent en tumulte versie

boulevard du pont. La presse fut telle à la barrière qu'on ne pou
vait plus avancer m reculer. En ce moment, les Bourguignons

sûre
d'être soutenus de toutes parts, foui une charge terrible sur la queue
des escadrons français, et y jettent un grand désordre. Saisis d'épou-
vante, une partie de ceux qui combattaient en cet endroit se précipi
tent tout armés dans la rivière; plusieurs se rendent prisonnière
Jeanne d'Arc seule continue à se défendre, tenant sa bannière haute
et repoussant les ennemis avec une épée qu'elle leur avait enlevée'
Tout l'effort des Bourguignons se porte sur elle, pour s'eniparerj
d une feuime qui était la terreur de l'Angleterre et la victoire de la

France. Cependant elle parvient au boulevard du pont; maiscllenel
peut y entrer; suivant les uns, à cause de la foule ; suivant les autres
parce qu'elle trouve la pone fermée. Plusieurs attribuent celte cir

constance à la trahison du gouverneur de Conipiègne, qui. jalouxdi
la renommée de Jeanne, craignait qu'elle ne recueillît toute la gloire

du siège. L'historien d'Angleterre, David Hume, étend même celK

accusation à la plupart des généraux français. Et, de fait, toutes
cloches de Compièg.ïe sonnaient l'alarme; mais personne ne s'av

çait pour la sauver. Abandonnée de tous s«s compagnons d'armes
entourée d'assaillants, Jearuie fait des prodiges de valeur pour écliap^

per à ÏA captivité, et cherche à gagner les champs du côte de la Pi

caidie
;
mais un cavalier bourguiguon, d'autres disent un archei

picard, la saisit par sou vêtement, et la fait tomber de cheval. Aloi

même elle ne veut pas se rendre, et il fallut s'emparer d'elle pa,

force. Un Français, nommé Lionel, surnommé le bâtard de Vendôme^
I emmena prisonnière à Marigny, et la vendit à un Français, Jean d

Luxembourg, qui la revendit à un autre Français, le duc Philippe

Bourgogne. Mais c'étaient trois de ces Français qui vendaient
France à l'Angleterre.

C'est ainsi que le 23 mai de l'an 1 430, devant le pont de Compiègne
Jeanne d'Arc tomba entre les mains de ses ennemis adiainés, (

malheur arriva quinze mois après .-on entrée à Chinon. un an apri

la délivrance d Orléans, et dix mois après qu'elle eut fait ooiironiiei

Charles VII dans la cathédrale de Heims ; et ainsi s'accomplit la p»
diction qu'elle avait faite, et (|ui a été att.'stée par le duc dAleiiçoc

Je ne durerai qu'un an, ou guère davantage; c'est pourquoi voyez

bien ejnpioycr cette année.
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Paris, digne capitale de la Franco aimi..;c«

!*. cl,.„.a d,.s 7'. Veun., am^Ve t"'deT,^T '"
t"

,e Jeanne d'Arc, le saiul ,1e la Fran™ élail nrh.
'
î

"™'"'"*

,ise la naH„„ .ngUise en .ri„,„,.,r„; „ 'X' laZ^TUdes v,c.o,res tan. é.aU «,.„„„ u pe,. q„e ceUe Me del"
,,.ans leur ,nsp,ra,t, e. le,,,- inspire encore, car, jusqu'à préseà."iMneleIrrren a pas encore osé lui rendre justice Le dur rtfn

'

« vint la voir et l'entretenir dans sa'p fon : l' e f anlis"Lire * sa patr.e, ,| vint co.„e„,pler dans les fers laCrte d? I

tuf:,:."
''-'"''" "- ^"^'»'^~ " 'eu-it;:

Cependant par les ordres de Jean ae Luxembourg, la PucellefnlUa,.e de Mar„ny au cl,«ea„ de Beaulien. Elle e p„i7 bo aLfaraasa eaphv„é; et, quoique ses saintes l'exhorta en à a^ace et lu, dissent qu'elle devait voir le roi d'Angleterre elè Dr!
t,., secr tement dans sa nouvelle prison une ouverture eùlelZ
..Ires et se gl.ssa à travers, bien résolue à enfem.er derlre .n«gardiens dans la tour. Mais au .no.nent où ell lifs" ^ et

«r.:,inTr.x:r:sprD"^ rr-'^^^
«appât, et q,,.e,le devait voirT 'ZÏ^nS^rt^rt
roix le lui avaient ordonné.

^vimme ses

Messus Jean de Luxen.bourg lit enfermer Jeanne, sous une se,te sarvedianoe, dans son el.âleau de Beaurevoir, où e leTt aleT
^

avec une bienve.llanle co.npassion par l'épouse et la tw h

"

»,e, Elles la priàrentde pre des imen^e^s de f m™ trte"
,. ^ ennemis lu, faisaient un crime capital de porter un côs

C

.inaie. Leurs nislancos fuient si cordiales, que Jeanne "il!" ée
Il plas tar,l que, s, elle eût dû le faire, elle l'eu, p|„,ô, Ui\ZZ
^* de ces deux dames que d'autres dan.es qui Lien, en Fr n e»»,,le la reine. Mais elle leur ropnndi, alors : e ne qui.Iérai ^nî
» vé,e„,en,sq„e je porte, sans la permission de DietSde-eau

:
Je n'en ai poin.le congé de mon Seigneur, dit- llfetti«l pas encore temps. ' '

Dans sa cai^ivilé, Jea.me d'Arc paraissait plus s'inqniéler du sortteiensqiiedeson propre sort. La détresse chaque jlirlrotal
« assièges de Coinpi^gue lui causait la plus vive donleu 'e rôriaU
. l.»..ellei„eut pour eux, et ses saintes priaient avec elte a nou

trcrrT "r
'"•' '- "-"''"

' «»"'-"^'--' i-' -wants (le sept ans, d*-va.t pénr par le fer ou par le fvu la mort

—.>.,uah= luuienume de son àme : Comment Dieu laissera-

'':!t

l'y
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t-il mourir ces bonnes gens de Compiègne, qui ont été et sont J
loyaux à leur seigneur?

'

Quand elle apprit ensuite qu'elle avait été vendue aux Anglais
elle fut saisie dune telle angoisse, que sa captivité lui devint tout à
fait insupportable. Vainement sainte Catherine l'exhortait à ne n
se jeter à bas delà tour, lui disant que Dieu viendrait en aide aux
gens de Compiègne, Jeanne lui répondait que, puisque Dieu aiderait

à ceux de Compiègne, elle voulait y être. Sainte Catherine lui dit-
Sans faute, il faut que vous preniez en gré ce qui arrive; et vous ne
serez point délivrée que vous n'ayez vu le roi des Anglais
Vraiment, répondait Jeanne, je ne voudrais pas le voir

; j'airneral
mieux mouru- que d'être mise en la main des Anglais. Mais tout ce
que la sainte put lui dire fut inutile

; Jeanne ne put maîtriser son
mquiétude; elle tit le si^'ue delà croix, se recommanda à Dieu et la

sainte Vierge, et se précipita du haut de la tour de Beaurevoir
Les saintes eurent pitié d'elle, et la sauvèrent delà mort, comme

Jeanne elle-même le raconta en justice. Les gardiens la trouvèrent
dans le fosse, grièvement blessée et sans connaissance. Elle ne savait
où elle était, et on dut lui dire qu'elle avait sauté à bas de la toiir

Tout à ooup elle • ntendit à côté d'elle la voix de sainte Catherine
qui lui rendait courage, et lui disait qu'elle serait guérie, et que
ceux de Compiègne seraient secourus. Pendant deux ou troJs jours
elle ne put ni ne voulut prendre aucune nourriture, à cause delà
grande douleur et de l'abattement où elle était tombée

; jusqu'à ce
qu'entin les do-iceset graves paroles de ses saintes l'eussent relevée
Sainte Catherine lui ordonna de se confesser du grave péché qu'elfe
avait commis en se jetant à bas de la tour, et dm demander pardoD

à Dieu
;
et elle lui dit que la ville de Compiègne serait certainement

secourue avant la Saint Martin. Jeanne suivit cet ordre
; elle supplia

Dieu avec un vif repentir de lui pardonner sa faute, et la sainte lui

donna l'assurance que son pardon lui avait été accordé.
Dans la suite, Jeanne avoua sans détour à ses ennemis combien

elle se repentait de cette faute, la plus énorme, disait^elle, doiitelfe
eut jamais afllige ses saintes; mais elle ne lavait pas commise par

desespoir, m par lassitude de la vie ; elle avait voulu uniquement se

sauver et secourir les siens. Ce n'en fut pas moins un grand péclié,

ajoutait-elle, puisque mes sainles me 1 avaient défendu.
Du château de lieaiirevoir, Jeanne d'Arc fut transférée à Arras,

puis au chAteau du Croloy, à l'embouchure de la Somme. Dans
cette même forteresse était retenu prisonnier un ecclésirtsiique d'ut

mente et d'un rang considérables, appelé maître Nicolas de Quen-
ville, chancelier de l'cglise d'Amiens, docteur en droit canon et en

kanne d'Arc,
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Muni de ces lettres, i'évéque de Beaiivais se rendit de Paris d»
le camp de l'amiée bourguignonne devant Coujpi^gne, et, le U ii i?
let ou le 16, dans une asse.nblée solennelle, en présence d'une fo, lde chevaliers et de seigneurs, il les présenta au duc. le Bour"o.^n
et à Jean de Luxeuibourg. Il leur remit en môuie temps une^som
mation, qu'il avait lu -même rédigée par ordre des Anglais Dm
cette pièce, il demandait, au nom du roi anglais de Fratjoe et en m
propre nom, qu'on lui liviAt la Pucelle, pour détron.per par nn
enquête ceux qu'elle avait jusqu'alors abusés. Il ajoutait que bien
que Jeanne ne pût pas être considérée comme prisonnière de 'Lj
la libéralité du roi Henri VI leur cfFrait une inde.nnité de sit m2
livres, et au bâtard de Vendôme un revenu de deux ou trois cent
livres

;
q.ie, si, malgré ces motifs et ces offres, ils refusaient de lal„i

soumettre, le roi anglais de France leur donnait une caution de ik
mille livres, avec laquelle, d'après la coutume f.ançaise, il avait
droit, en qualité de chef suprême de la guerre, de retirer tout pi
sonn.er, fût il roi ou dauphin, ou tout autre ; et s'ils refusaient en-
core, il les menaçait de la peine prononcée par les lois ».

Le duc de Bourgogne et Jean de Luxend)ourg ayant enfin cédéà
cette sommation, ils vendirent la Pucelle à ses ennemis aussi cher
qu'ils auraient vendu un roi de France. Toutef.us, il se passa encore
beaucoup de temps avant qu'elle fût livrée ; c'est que le duc de Bed
ford, régent anglais de France, manquait d'argent. Pour s'en procu
rer, il assembla, le 4 août, les états de Normandie et de plusieui^
autres provinces, lesquels durent s'imposer extraordinairement; en-

fin, le 20 octobre, le marché de sang fut payé.
L'entremetteur de ce marché, lévêque de Beauvais, se nommait

Pierre Cauchon, natif de Reims, d'une famille récemment anoblie
Recteur dt l'université de Paris, il était devenu évêque de Beauviiis

par le crédit du duc de Bourgogne, qui voulut assister à soi, sacre,

Il y avait à cela quelque raison. Au concile de Constance, Pierre

Cauchon avait défendu, contre le chnncelier Gerson, le meurtre du

duc d'Orléans, assassiné par le père du duc. C'était une attraction de

meurtre. Mais Jeanne d'Arc ayant rerr'i. le courage aux armes fran-

çaises, la ville de Beauvais était rentrée sous l'obéissance du roi Icgi-

time, et avait renvoyé Pierre Cauchon, comme partisan déclaré des

ennemis du pays. Pierre Cauchon en fut d'autant plus cher aux An-

glais. Ce fut lui qui alla chercher en Angleterre le jeune Henri VI,

âgé de huit ans. et qui laccompagna jusqu'à Rouen. L'église mriro-

politaine de Rouen était vacante; on la lui fit espérer pour prix de

* Qukherat, Procès de Jeanne d'Arc, t. 1, p. 13.15.
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' ^^'^'^"^ ^'^ Beauvais

ui pesaient sur la Pucelle. Ces ch-nJs'T''''
"'""*-" ''^s charges

lanière impie et contrairement •'. la 1 T'-^'
'^"''''^'' ''^'*'^' ^'""*'

Homme et commis des Uieurtres'les arnl T' ^'"''' *^'^' ''«^''^

iwenlée a la simplicité du peunle cornni " '""'" '
"^'"'^^^^ '''«'"'^

"X secrets de la ProviclenL^^^r'^'^^'^'^'^^^'^^^t initiée

îaucoup d'autres erreurs dan'irereus,'. f !

'"""^ «^"IH'onnée ûc

m^^^ divine. Si elle netait p<e. coin- in
" f ""^"i "'^'^^ ^ntre la

*rvait de la reprendre.
^«"^'»'"^'ue de ces crimes, le roi se

Pierre Cauclion se nréh'nri..;f • .,

•ce quelle avait éW W „ l/'f
'^'"'"'^ * '^""«^ "'A..-

i««™«... .elle q.,ele
'

•; ; '™°"'«
f'

»°" l-cfee. Ma
Maé|,ri«, non point ko'„pè'û ' '"; ?","'" ^'"""' ^'^"^

«,;»is au de» du peu et de il ..n'i
•

"
t'n ."

"'"f
" "' "'''"'-

"I" I'"cèsc. de Noyoïi. Pierre ('»„ l

*''' ''""« '« '™ri.
,^^ y '"""'""^''"""«'"pait doue la qualité

ICepecilKui la pauvre Ji. .m,,.

t.e.™uvida„.J::':;;,;a
ii'xrr'"''™^^^^-'''''""euse. Le serrurier Etienne

It-":;:*:';";^""-"'-'""-'."-

il

XXI.
V- io-iS.

"-'•^''« <'/<*•«« 'OW i/C *» (/f
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Castillon rapporta devant plusieurs témoins qu'il avait eu ordre „.

faire pour elle un.« cage de fer ; qu'elle y était à l'étroit, attachée n^
le cou, les pieds et les mains, et qu'elle y avait été renfermée

depiij,

son arrivée au château d« Rouen Jusqu'à l'ouverture du procès inta
contre elle*. Plus tard, pendant le jour, elle avait les pieds Mmi
par des ceps de fer, qui tenaient eux-mêmes, par une forte chaiiiej

au moyen d'une ieTT-.ne fcunant h clef, à une grosse pièce de bois. L
nuit, elle était ferr,.^ yw i^s jambes de deux paires de fer à chair]

et attachée très-étroittmenl d'une chaîne traversant les pieds dej
lit, tenant à un i grosse pièce de bois, et fermant à clef; en son

ou'ellene pouvait remuer de la place. De pluc, une seconde rhaia

la retenait alors par le milieu du corp. Telle était sa situation, laprèj

la déposition de plusieurs témoins i -uiuirtt ^.

Mais ce dont elle eut à soutt'rir beaucoup plus encore, ce fut

ses gardiens, soldats anglais de la pire espèce. Ils étaient cinq,J
trois demeuraient la nuit dans sa chambre, et deux à la porte, i

misérables prenaient plaisir à l'insulter et à la tourmenter do i

les manières; ils ne lui laissaient pas môme de repos pendant lai

ils l'éveillaient, en lui disant ipi'on voulait l'emmener et que IW
de sa mort était venue. Souvent aussi ils cherchèrent à lui faire vj

lence. Une fois, étant réduite au désespoir, elle cria si haut, (\\A

comte de VVarwick l'entendit et changea ses gardes ; une autre foil

.
elle donna un soufflet à un tailleur qui avait porté sur elle ol

main déshonnête. C'est pour cela qu'elle ne pouvait se résoudre]

quitter ses vêtements d'homme, malgré toutes les exhortations

f

les menaces de ses juges; ce qui lui fut eiisuite compté comme
yj

opiniâtreté coupable et un ^^rand crime. Cependant, au milieii|

tous ces mauvais traitements, elle ne perdait pas patience, et, si

vant le rapport d'un témoin, son langage était plein desagesseeti

modération ^.

De son côté, Pierre Cauchon, qui se prétendait faussement le
j^

ordinaire de Jeanne d'Arc, en supposant, contre la vérité, (|i

avait été prise dans son diocèse, ne pouvait exercer sa juridicl|

prétendue à Rouen, qui n'était pas de son territoire. Il en deinï

l'autorisation au chapitre de Rouen, qui, le siège vacant, était i

de l'autorité archiépiscopale. Le 28 décembre 1430, le chapilrJ

délivra des lettres où il lui accordait territoire et juridiction

instruire ce procès dans toute l'étendue du diocèse.

Enfin, le 9 janvier 1431, Pierre Cauchon convoqua uneassemli

' Lebrun fleCtiarnifites t.

et seqq.

3, |i. 182. — •' llMd., p. 1SICII82. -3IMil„

' '-tilTun de C
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(le neuf docteurs etllcenri<i« iio •

^*^

rév«,„eavait mi«,,, so„s leu e„, i^rn»;
" "™'''''™'

"'•'«

E»o,mr. ils s'adjoignirent, caJ^^Zu^TT"' '""'"isan.e,.

imslruiles dam le droit ca„„„ et civil !. x'^*'"'' P""™"»"
„«.c„r Josepl. d-Estivet, ho™Je 'grlrK "Irr"''" »"

Jilemue aux Anglais. Lu charar ,i„ „ f léchant, et tout

i^rogatoires, dans rahsence 1 réZ' '; """«"'lu^es et .„x
l..foalaiM,., hommejn», ottrès-,avnn..r ^1 '"""'" * '«"" <1'^

L«,er*s furent ,.l,„isi,, rourgefltrt t^r"
""""'™

'' «""-
Itap; ce dernier avait Tesprit droit e.l. Il'

'""' P»"' "ppari-
Mn 1« docteurs eo„v«,'ué ™o X^''7,r'l' '" ""'"""''»">"•

r. I» Pncelle devant .Ure jugée nir
?','

h f^"'
* "«'«"•'ais

Jïlail convenable qu'elle f,H trântf^ T ""' «--olésiastique,
ilU Cauchon répondit ù 1

y"* ^tr"^^T "^ ''^««-•
lpl..re aux Anglais

; parole qui, s^Xî^ul^FT^: "" t^"' "« àé-
ileu jusqu'alors. .Sur cette^dédaV ^^de pL L [ft >"^''- '•-"-

J.. «oient murmure parmi les doHeurs Jeame'e T ' " '*"»
lphs.e.irs reprises; mais Pierret ,„Cn„ ''""" ^"^ *»" i
J.dWle, Cl laissa la n,all,e"re„e

''""''"'"'"'
''^'"'''«'«•''

Udans une pr,so„ iuiurË .e 't^Vd:
"'" 7"^" '™''-

Irfs (lem saillies, qui "assistèrenf , w """",•''' ««"solation qn „„-
^fèlement qu'eiie é?ait plu

1' "jf '•^"/«'^«•ent d'autant plus
J Après ces arr«,wemenirivr'r.1' '''"''"'"""««

(- le pays nat^ir, 'p^'^f^I^
^ f"' «-argé daller prendre

limtoe a raconté plus iarïcomn en, r.' '"' '» ™"'''"'^-

H|é Jean Moroau, il in,errogrr4'nsd:DÔ
"""''"" ''•'«''•^''

[»
villages environnants, et fit cônfirmen ? T"" " ''* <^"1»"

keou quinze témoins To s lu^! ,T ..
'" """* '" J"«ice par

"*s-ho..>.'te fdle et une .xcelient" câ 1,
™ ''"' ''»""" «'«" »"»

'boaaes ch„,s,,s, visitait voToSs '

'f?''''
.""'"" "» "i^»" 1"^

«, faisait souvent le pèlerl'e 1 N f n '' ""'"'' '"'"" «»'«-
•ai. chaque mois

à conVs™Q':and tlfS "' '""»"'' "'
hvciles auprès de l'évéque, sVndan à .

" "'"'"' '"^'= «'^

kel indemnisé de ses dép „s^ w 1*'"! ^««-"Pensé de ses

^feha„tl,„m„.e,etluireprXd,.n'av! "'"'"''PP'"'"''""-''^

fi mission Quant aux informait
P«^ *»?« le, devoirs de

I"» parait, les tint s^rètes ea f "'"''.r"''"'''*' ''"'^'i"^- « "'
(«I jamais rien ..

'
"" '"' 8'*'"»» ««irroent qu'ils n'en

I

'' ™""'-' de VVarwick et l'événue d,. i..vcqut de H..auvais ne rougirent pa.s

'

l*™» do Charmée,,
,. a,,,. ;.,„.,„,,

'''•fflil

mil

I
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d'employer à leurs odieux desseins un ecclésiwstiquo indigne, nomnil
Nicolas L'Oyseleur. Ce misérable se glissa dans le cachot de JeannJ
d'Arc. Il lui dit qu'il était aussi Lorrain, partisan tldMo du roi j
prisonnier de guerre connue elle; puis il lui raconta toutes sortes dJ
nouvelles agréables. Quand il eut réussi h gagner sa confiance J
comte et l'évéque conduisirent les deux notaires, Guillaume ManJ
et Guillaume Colles, dans une chand)re attenant à la prison, ot àla|
quelle on avait pratiqué une ouverture d'où l'on pouvait fout ej
tendre sans être vu. Nicolas L'Oyseleur, vêtu en laïque, vint tromej
Jeanne, et les gardes se relirèient, afin qu'elle pût s'ouvrir enJ
liberté à son prétendu ami et compagnon d'intbrlune. Alors le irait

lui fit une foule de questions insidieuses sur ses révélations. Waiivica
et Pierre Cauclion voidurent que les notaires prissent actes des ré]

penses de Jeanne; mais Guillaume Manchon refusa son niinistèiej
ces indignités, disant qu'il n'était pas permis de coujmencer un ij
ces de cette uianière. Cela n'empêcha pas la malheureuse PuceJ
d'accorder à L'Oyseleur une telle confiance, que, suivant lerappj
de Manchon, elle le prit pour confesseur, et communiquait dJ
naire avec lui avant de paraître devant ses juges *.

Il in^portait beaucoup h Pierre Cauchon de mettre parmi lesjiiL-fl

le plus grand nondne de personnes possible. Ceux (|ui refusèrent (1

faire partie du tribunal y fm-ent contraints par la force, et aucun

i

put sortir de Rouen pendant toute la durée du procès. De celte ni]

nière, l'odieux dVi crime ne devait pas retomber sur l'évoque seul,

tenait avant tout à s'assurer l'appui du vice-inquisiteur le Maistra

homme faible et sans caraclète, qui prit tous les moyens pourécha]
per à Pierre Cauchon, mais qui n'avait pas le courage de risquer J
propre sang pour l'innocence. Il refusa plusieurs fois do se niél]

de cette afïaire, et produisit tous les [jrétextes imaginables; mu
Pierre Cauchon sut triompher de sa faiblesse en lui disant que,

s|
réitérait ses refus, il jouait sa tête. En outre, l'évèque de Beauvaf
écrivit au grand inquisiteur lui-même, pour qu'il donnât desJ
pouvoirs à son vicaire. Le pauvre le Maistre, ainsi adjoint autriU
d'abord en qualité de jurisconsulte et ensuite de deuxième juge, f]

tourmenté des plus grands remords pendant toute la durée du
|'

ces. Il dit à un des témoins : Je vois Wum qu'il faut ou juger selc

volonté des Anglais ou se préparer à la mort.
On agit de même avec la plupart de ceux (jui, dans cette iniqiiei

faire, souillèrent leurs mains du sang de l'innocence. Les uns chj

chaient la faveur des Anglais, les autres craignaient leur fureur,!

' Guido Goenef,
\, 3io Lebrun de CliarmetUs, ( 3

i^. "ilO.
''•'"nmfic Ch



, ,

J OK L KGLISK CATHOLFQJJR.
h'iivaient pas le coiii'Affo Ho sn i«. 3f

Lé««.» fldéli,,; à ,„ ,'„i ,, , rt','^,"""'''"":"'".
»e dis'ingu. par

Ll.jU8lic.) «crnello, il ,|^,.|ara dZ. .'. /"" »""'"""• d» Dieu et

(.«prononcer en consoienr pZ „,1
"'"" "" ''"^'^ »< P»»'

[« iU« IV,eelle, il ,e„r élait .C?;;J!;r'™r' "' P''"*»^
U, d'amant pl„s ^„, je,„„, «vai dl If/

""' ^T '™'' P™?™
1.1 ecclésiastique de Poiiier,, et plr 'arth/^ ""'T'"'*''

P»'' '« Wb«-

L. Canehon ^t venir d v U^itr,'":.
""" ^'""^P%"«-

* «' »i ^"•agcnse
; mais Nicol, l't '" "T .''""'^'"'"•' «'\m pas ,1e son diocèse, il ne h . 1 ?"""" '"' »«•""« lue,

-ietion. 11 n'en f„. pj, Z ^^T f""7'' '''''•'''* ^^
».«. On le menaça de le bannir en ïll!'

'"""""* »>' '''"'"'«« do

sdelarévision du l.rocè"rrrnc,rre
'*'"' '"'" """ ^«™''nC

«Ile aborninaWe affaire „4va 1 11 ," "I"' '"'''''"" concouru

h^^"^ --««-uvais^vLr:
::itî;?;:™:''p^r!^

•

,

[k pour prendre part an procès noZ " ""'"'""« 'l»"-

k»niversité, do.it il était le nroL ,

"""" '»"' "« ^1" Par
U„t toute la durée d I urs'C Z ''''°''°"''"''- "' -^•'™"

^^ c'est *-d,re à peu près s-rrrl"!''
""^' '°'^ '""'"'"^ Pa

kschoses étant Tiusi";,!^ ^^
™

^..f»
""-."""''' «^'"«lle.

feier («1, pour la preS fo

,'"" ^" """ * ^O'nP'iraîlre le

««ejour au 17 mars el^
,'"'*' J"»"^-

l'P* les déclarations d'u'n f,„d „o! fh'"!,'''
"'""^P' '<>'' Or,N on <,u.lité d'assesseurs ù es «.ÏÏ^'" " '?'°'"'' 1'" ««'»'

J«.é non pas pour recl.ercher et 1» « ''
',

'" "•""'""' «'»»
[PluMlpour poursuivre erperde,„ *"" '" ™"''' ""'"
(«Je la justice. Le, AnLt et P ! r

'"""'""<' """' ''appa-

*»'àtoute force assouvir eu Jî
'^""^'>™ »vee ses afflTés,

«lèreo, devant aucun o' "!'""""" " '"" '^"S''»•«^
K»'«lrc. Quand leurs r2 'e r

'•'" '"'"'^ "* 1"«lq"e vi

h», ils ci,orcl,aient A Vrayër ?;?'.""' •>»"'» «"'''«r la

fl'«, alin que la malheureuL a,
""""">"'='• par leurs

['^«contre cllo-n,é„„ e se o^mit T'"™"'" "'^^^^P"-' «"

H--Monedesoni>:nr^rst'S,::.'

.

I.i!liri!n(j(.
c,]

'''"""'It'.M, 3,p. 2?0et
=«"q<i.
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minable perfidie, et supporta ses douleurs avec une patience hé
roïque.

Dans les premiers interrogatoires , il y avait de cinquante
à

soixante assesseurs
; ensuite les séances, depuis la septième, n'eurent

plus lieu que devant un petit nombre de personnes, dans la prison
(le l'accusée et presque en secret. Après l'avoir tourmentée deques.
lions, le matin, durant trois ou quatre heures, et l'avoir relancée

et

poursuivie comme une bête fauve, on se servait de ses réponses mé
mes pour lui faire, dans l'après-midi, de nouvelles questions insi"

dieuses. La fatigue impatientait les assesseurs eux-mêmes. La plu.

part du temps, on n'observait aucun ordre; on sautait d'un pointa
un autre, et on ne laissait pas un instant à Jeanne pour réfléchir à ce

qu'elle devait répondre sur les sujets les plus difficiles
; on i'interro-

N-eait à grands cris de tous les côtés à la fois. Alors elle disait d'une
voix suppli/.r.^e : Beaux seigUi^urs, faites l'un après l'autre. Elle priait

qu'on lui peimît de ne répondre qu'à un seul ou deux interlocuteurs

en même temps, et elle se plaignait de l'injustice qu'on lui faisait et

(le la fatigue dont on l'Mcablait en lui adressant une foule de ques-

lions qui n'avaient pas de rapport avec le procès ; mais c(js hommes
sans entrailles ne tenaient aucun compte de ses prières et de ses pi„„,

ies, et continuaient de l'interroger avec plus d'acharnement. Souveij

les questions étaient fort ardues et au-dessus de l'âge, an l'état etda

sexe de Jeanne. Il s'éleva au sein du tribunal même des murmuresi
contre cette inique manière de procéder ; car, maintes fois, les plus

savants docteurs auraient eu de la peine à répondre. Le désordrefui

surtout grand aux premières séances; on interrompait l'accu^>

îiresque à chaque mot quand elle parlait de ses visions ; et, en outre!

il y avait là plusieurs secrétaires du roi d'Angleterre qui prenaient

e

laissaient ce qu'ils voulaient de ses réponses ; en sorte que Guillaui

Manchon déclara qu'il cesserait de prendre part au procès si l'on

suivait pas une autre marche.

On ne permettait pas môme à la pauvre prisonnière d'aller clie

j;her à l'église la consolation et la force, et de soulager au piedi
autels son cœur oppressé. Dès le commencement, on lui inlerdij

d'assister au saint sacrifice, à cause de ses prétendus crimes et..

vêtements d'honmie qu'elle portait. L'appariteur Jean Massieul

conduisait de la prison au tribunal: sur le passage se trouvt

chapelle du château. — Le corps de Jésus-Christ y est-iî? deiiiaut

Jeanne; et sur la léponse aflirmative, elle faisait chaque foissoi

oraison. Joseph d'Estivet, le promoteur du procès, en faisait

reproches à l'appariteur, disant : Truand, qui te fait si hardi

laisser approcher cettH manvaise fiHo excommuniée del'éjjîise?

'Vmrlaaéposi
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tfi ferai mettre en telle tour, nue tu np vonn» i •

^^^

Lois, si tu le fais encore Et comm.T •"' "' '"'"'' ^''^' « ""

Estivet se mit plusieu "fo"
'

su^Tpo ^T^^^^^^^
^-•

,écher Jeanne d'y faire son oraison
P'"' P°"' ^"^- •

Jean Massieu courut un aiitpp rlan^^^ i

-de ... réponses V sera-S,: bS" „ ^t™"'^ 2"'- '"

répondit: j"squ'ci ie n'ai v., «..^ u-
y*^ s^'^a-ce

/ — Massieu

»* aux gens du roi anglais de Frte S fr"''";'
"' """

lïlanl pas bon rovaliste ( 'm4„,.<, j d
f"» signale comme

|.îl se gardai de Spldre ou „„ 1 7™' i' '"^"''"' ^' '"' lit

..déraison. LWitoûrdLp,! "T ^"' "'""''''"
P'"''

«Manchon qui IWa tT^f-r"""^' '''"' "'"" '^'^ '" "«-M"' excusa, Il n en fui oncques échanné 1
Inlerrogee dans la première séance, si elleétS eff., p „

» vierge, su vant son surnnm i„ '

°' *"'= «">" «n etfel Pucelle

l«Wle je suis, el, ""vous rme . "^T"" ' '' P"'^ '"^° "!«

Ues. L'examen eunïeu !„
"

1
^'''•. ''"'"°' "'"^ ^^ "^

«Iford. Le réTultal en r, f
'^P'*^"''^"» de 1» duchesse de

.«•en esM parLe"tioÛ d^^sT
,' 'T^' ™'»™^ ' "<"'--

kinformations'qurart f t ulrtt'-
7'"^'' "''" P'"^ l"»

i.i(ee.sarenomLe.Ii; j: .''L: 'If,"»"''-'']
^•" «« «-»-

iduc de Bedford contemli ^.' r "'"""'" "^^ matrones,

.11 vouait aux «1,^Z b clt""i;r«rL!^
/""^'^ '''""^

lit qu'un railord avait cherché? lui fainf T" '" P'^'"

bemers anglais nui surle,.hlmH n
"''''""^- «onte à ces

•«.mais qui, la vovam datrt '"""' "*"""ent devant une

-virsu^le leurs blr ''"' "" " ™™«' "" ™uloir

Penr et de l'infemL -
""'''""^

' "™"' ' ""^ ^"eveliers de

i-t tout en œuue no* !m^": "^'T
'^''"'='"'" "' '<^ «es

T»«ses de ^a^culée Ceux cfTT '"' ^'^"'^'^ * '»'»"'«'• '«»

N'e chose que Tuu'eïe dhU ™,î. ™"^'»»"™"' d'écrire

««, comme le lotai e li „
'' "^ ^ "'"'"''' 0" '« P"-

I-
)a suite, jear's;:"', r e '"S:,;""';;! "r"*-
Sr^' -"'- »- -™->evrur;i-ecr:eq;i::

r Voir la déposition (le Jean Massiflu 21..
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Cep^idant Charles Vif, dont l'honneur, ù proprement dire T,on jeu dans ce procès, - car ce n'éfait pas pour elle-même ?pour ce pnnoe, que la Pucolle avait quitté la maison pateSl !ceta. lu. qu. avait contié à cette bergère sa royale épée !!! r
les VII ne faisait rien pour cell. qui avait tant fait pour lui r

connaissance et le soin de sa réputation lui faisaient pourtani u, fvo,r sacre dex.ger hautement et publiquement du roid'AnlL!"
qu on 1 entendît, lui et les siens, dans une affaire dont lui et f

'

avaient ete témoins, et qu'on lui permît do surveiller l'impa ,i!v
et la condmte légale des juges. Son devoir était de soZe ^nouveau tr.buna! les actes de l'examen subi par Jeanne à P il";"ns, que l'opunon des premiers di-^nitaires de France oriZ
aquelle il s'était fondé lui-mé.ne pour .roire à iT mist I"d une paysanne mconnuo, et pour lui confier en mèn.e temps Lneur de sa personne et les destinées du royaume. Il ponva^l
déclarer tout le procès nul, parce que ses ennenus et ceu^t
celle eta,ent à la fois accusateurs et .p.ges dans leur prop" tdevait protester à la face de la chrétienté entière, de n4ne n HAnglais de leur côté, après l'issue du procès, en oyèrentTl'el

'

reur eta tous les princes une déclarati<i; dan^laquen^ ^ ^H la fois le ro. de France et Jeanne d'Arc. L'indolent Chariot
nt rien de tout cela.

'-""inf,

Ainsi abandonnée de ses ingrats amis et livrée à ses ennemis mor-^Is entourée de pièges de tous côtés, tourmentée par les menao iet pa les mauvais traitements dans une dure prison, exclue ,2
consolations de l'Eglise, sans conseil et sans assistance a .

cesse devant les yeux les flammes du bûcher dont la heu t '

jetait sur chaque question, Jeanne avait le dernier et le 1

'les conjbats à soutenir. Toutefois, la simple Jeune fille, qii Zappris de ses parents (pie le Pater mster, VAce Maria et le Cré
ixa.t sur ses ennemis un regard ferme et tranquille; et plus dm
tois elle leur fit baisser les yeux et les remplit .!,> confusion, end-
chirant tout d un coup la trame de leur perfidie, et en leur apr,
paissant dans tout l'éclat de son innocence. Si na.n.èrc les

'

braves chevaliers avaient admiré son courage héroïque au mihvJd,
batailles, elle en montrait un bien plus grand encore, maintenu
que, chargée de f(,.rs et en face d'ime moit horrible, elle attestait
ses ennemis (.,x mêmes la vérité de sa mission divine, et propWli.
|-ait a ce fnl„mal, prêt à la condamner au nom du roi d'AnffletPW
la chute complète de la nuiss:mce anglaise en F.-anceet le imm

'

='e Id cause nationale. Dans ces suprêmes instants, elle resta attar'i
avec un amour et une fidélité in/;f)ranlables à son roi. dont l'iner;,

iqiiiei', que



proprement dire,
était

'our elle-même,
n,ais

maison paternelle,
et

oyale épée, -
Chir,

fait pour lui. La,,,,

aient pourtant mi de.

du roi
d'Angleterre

e dont lui et les siens

'•veiller
l'impartialiié

^ait de soumettre
au

II' Jeanne à Poitiers

France, opinion
sujj

à la mission div

mè;ne temps
I'Ik,,,

le. II pouvait mè^
iis et ceux de la

eur propre cause,
llj

e, de même que

^

nvoyèrent à Tempe,

quelle ils insultaienij

)lent Charles VII iJ

i 1(47 fie l'ère chr.l ni? i >pr, ycc /..™J •"' L fcGUSE CATHOLIQ[IK
(iide l'abandonnait, et pIIa c„,.r. .

^"^

l«ino, 'es injustices eu*.. X'.V/erL™^»''''"-- --"-e s,„s
toi disaient q„eUe devait pXlltiiZT"'''""-

'"^"«"•^ ^«m'es
--I, et 1. crainte ,.Z,, ,j^* s™ Z""l;

'"' '""" "^

"" I'»™" e' l'onnéte femme
,• .si seulemm, . » f

'

-7. " '"""'^' "'«'

fa -igneurs anglais, saisi Va ,t ™' "•'

,f
'

''r"™
•' "'""

Miefois, aveeee com-age l>,iroïguëee^,. ."'''"' '"'*•• E
.Lire et pieuse bei'ftère oui 1.1

"'"" '""•i"'"'^ l'Immbleet

uli amèrement s^T:;,2^Z:^rTr'"!' ""'"""• ^'"^
aie n'en continua pas moins deZ^'Z ,

™"'"" ''"* ^ «•<"><'•

*..» de ses saintes
: et e d com 2 L""'"'

""' ""'"'"^
«''P»"

«olaienl, la fortifiaient et la«"l '

T"'""'^
^"™* «"''^ '»

.«.»leur assistance, elle aurait den ni 1? ,

'" '"'-"'"• ''' 1"e.
foidsde ses mau,v.

""" '""Sl^miK snocombé sous le

Mais jamais la reetffnHo ^i^

T-'a-s les questio s plaTdiïr'"^"^ " "^''^"'^-^«'^ mieux
fois précises, claires, b èvcs

.mf ''' ^^^^'^ '*''''>«"««« étaient à la

jours droit au but. Ellos nWnl '""' '"'^'^'''^"^ «* ^»"«nt tou-

'ation maladive, de rt^^l^'o^S^ûr";'''
"'"^^'^^'-« ^'-^^•

étaient empreintes d'un esprit coura'e l t'
'"

'T'"'''^
^"««

fo..» pénétré de la justice desacanlTr .'•"' ^'"" "'^ ^^'^'^ ^^

'ri'ide, dont il a été parlé lemu. ;
'" '''' ''^'^"''^'"^ ^' ^^'^^-

M d'assesseur, certifia plus ad ,11
^"'\'"'^'™«^^'*<^*''^s en .^ua-

les répon.es de la Pucelle urlnt s ^r' ^m
' '"* ''' """'^ ^''^"^«'"es,

.

comme inspirées d'en haut.
^^«^'"enfes, qu'i' les regardait

Son sens droit et couraffPnv c ?
•

?ersqui l'environnaient de to„tes nH " ^'" "'"^''''
f^^'" '^« d«"~

d'esprit et la sûreté de sa mém2 f.

!'' ."^'^ '?"'""* '" ^''^««"ce
elle se rappelait avec exaeSe p

"/ •"" «'>i«t d'étonnement
:

P-éden.es. Une fois enerepo ii

à?''^' Par cœur ses réponses

•'^i'< satisfait tc-ljouref dételle m if ?
''"''*""

^ ^"'^"« y «vait

-•-a qu'il n'en était rien s n ^ ' " ""''''' ''"''"«"'"« folles

,"""^'« "^ème sens que ie me '''?''"''' '^P^«"«"-è^ent

h''"^^'"^''«' et l'on fut très- I„n^ '^f
Procès- verbaux du

P-;"" comme elle prétendait w' Il
£''^ ^"'^ ?" ^^«^-

""'«"•e que, .s'il se trompait encore ,»!; f!
,^" '''"'^"'' ^''' «"

'^^- A"ssi ceux qui assissent unr ! ''.'"' '"' ''"'"^^'•«'^
'«« «••«!'-

!-^^
^^

^émoi,na.e suivam ^ :^:.'";!r"^;"^' ^^^ -« pU.
priant répondait avec prud. cV n ' ^'^«'t ^rès-simple, et

M'i"-^ t^«-''abilenumt' :,^'"'^'"^ '^^"--'«^" ^-it, elle

^'^œen ses réponses. Knê lin '
'

''"^'""' ^"''' '"^ ^^^'^ «''es-

'''^"-. qne. si „n des doc raun-"
"'''' '''''''''' '' ^««"

f^rem.qnUuirorrogaaieut eût répondu;^

I

: J,



^^^ HISTOIRE UNIVERSELLE [LIt. LXXXII. -De 143,

sa place, il ne s'en serait pas mieux tiré. — Elle faisait des mer
veilles dans ses réponses, disent Pierre d'Aron et Jean Marcel
Nous allons la laisser ici parler elle-même à ses juges, en réunis

sant une petite partie des réponses qu'elle fit à leurs questions 1.

plupart décousues*.

« Je suis venue de la part de Dieu, dit-elle, et je n'ai rien à faire
ICI. Abandonnez-moi au jugement de Dieu, qui m'a envoyée. Par
son ordre et par celui de ses anges, je suis allée trouver le roi et j'ai
pris des vêtements d'homme, etj'aurais mieux aimé être tirée à qua
tre chevaux que de partir sans qu'il me l'eût ordonné. S'il m'a ciioi

.

et non un autre, c'est qu'il lui a plu de chasser les ennemis du roi
par une simple jeune fille. N'était la grâce de Dieu, je ne saurais aue
devenir.

' ^

« Les saintes me disaient de porter courageusement ma bannière
ot que Dieu m'assisterait. J'accomplis de toutes mes forces, et autant
(lue je le comprends, l'ordre qu'elles me transmettent, et elles ne me
commandent rien qui ne soit agréable à Dieu. J'aimerais mieux
mourir que de renier ce que Dieu m'a fait faire.

« J'ai déjà dit et je répète aujourd'hui au très-respec'ableévêque
de Beauvais

: Vous dites que vous êtes mon juge ; si vous l'êtesou
ne

1 êtes pas, je n'en sais rien ; mais prenez garde de prononcer sur
moi un jugement injuste, et de vous mettre par là en grnid danger
Je vous en avertis, afin que, si vous êtes puni de Dieu, j'aie fait mon
devoir en vous le disant.

« Si vous étiez bien instruits, vous désirer..^z que je fusse hors de
vos mains. Je n'ai rien fait que par révélation. Mes voix m'ont dit de
vous répondre et d'avoir un visage joyeux.

« Je vous le dis, seigneur évêque de Beauvais, pensez bien àoe
(|ue vous prétendez, quand vous dites que vous êtes mon juge; car

vous prenez une grande charge et vous me tourmentez beaucoup
trop.

« Je vous assure que je ne voudrais rien faire ni rien dire de cou-
traire à la foi chrétienne, et si j'avais dit ou fait quelque chose qm
es savants me montrassent être opposé à la religion instituée d,

Dieu, je ne le soutiendrais pas, mais je le rejetterais Je désire être

conduite devant le Pape, je 'ai répondrai comme je dois répondr.,

« Si vous avez des doutes sur ce que je dis des voix de mes saintes,

envoyez a Poitiers, où j'ai été d'abord examinée. Mon roi m'a crue

sur de bons signes et d'après lejugement de l'autorité ecclésiastique. »

A la septième audience, Jeanne s'exprima dans les termes suivants

' GuiiloGofirres, p. ,li3.



à
>H1 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 3.3

sur le sort futur de l'Ariffletprrp m c.,r v;. j .

ta» : « Avanl sept ans lesAnl s „ ? .
°.*"'™ '"'' '"

,„'Orléans, ils perdront to^^ts'o «M 7"."'"' ^™"''»
,

«. .a plus grande perte .p.i.rail' aZte'XZt^^
«uAretde U,enreo?,arse Ta ,i:^:™:„*l"

"""' """-

A la dixième séance elle rén,si7ir?
''*"""'"• "

' .Vous verrez que le^^ „„
" is ,C„i , ? P™"'"^"'' "" *^'"" ^

l,.r sera donnée de D eu Ce.te vfl " "'"' »'""'''' "'"""' l"'

<l.ranto presque tou le roy „ Tvn''".
" ''"''^""^' ">"'*

,« eu sur lui plus l"^vél!ti„r '" "'""' '" "'"'= «''"^''^""s. «t

li„le,;ogatoire que le due rerieuX^."""''
'"' ''™" P"^*' """'^ »»

L'accomplit en U40,Xrtl™^^
I H après que Charles <rS„rê ", " ''"" ''' ^'''"'^'<"-'

|»»lis.
""' '""8"' ""S'-'^taq "ns chez ses

Ce fut précisément dans la mai'^nn Ha i

«*ait à ses juges, qui et ie„ t ",éme Z"?''
''"^" .-"™-

.»oi..(lre partie de ses révélatinn.
'^ ' ™"'""'*' l"" '«

«oir ce que les vo x de a pZ.e
"' "'' '"'""''' '"«"^ <'**'''''"™'

'

.. procès' si elle seraifd i,S s e led""',
''""''""" ''"'«' "^

«.lulantplus à ohtenir d'elle ,n
""« devait mourir. Ils tenaient

laissant être to t nfièt^errtT"*^""" P"'"'' ''"^' '''"f^''^

^«rco™uniqueraitauno.rde sHes r ."''""''"f'^''""''
l'«™lle sont d'aula.it dIus ZZ m "*" ''* P»"'"" '''' 'a

'< l.«...n.es appelé et ,.Sîe.'-
""'"'"= '""'"' "'"^''

h..l "' en proTonçantla e 'e "TT",' "'T''
""'"'"'"

' «.".eue d'imposture deva eni i, % T'!'
^""""^ '°'»""'

•'S pràliflions.
'"'"'"' "'"'«''5 «">' 'a vérité de

l.e lundi, 1" ,„j,.j ,^3, r'esl-'i-dim .,.,

If* eut lieu le au mai dé If
1' '" '"""' ''™"' ^^ """'. '«-

-dé si ses saintes n ïli ' T ""
'' ''''^"«''* '"' ">""' "<"

" "' -'!"="" •5 Anglais, elle répondit . «Ou,'

::! i



•'»«*
HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXXII. - De^

nJles m'ont encore promis quelque chose, mais je ne vous le dir«ipas
;
e cela ne regarde point le procès. Dans trois mois je vous f

'

connaître c.tte autre promesse. On demanda si les sa ntes en

t'
da^ntpar là sa délivrance

; elle répondit: « Cela ne toucl^patprocès Ma,s, du reste, je ne sais pas quand je serai délivrée'^Ce
qu. veulent me ta.re mourir pourraient bien s'en aller avant mot comme on renouvelait la même question . « Parlez-moi deldans .'Ois mois, dit-elle, et je vous repondrai. En attendant domandez aux assesseurs, sur la foi de leur serment, si cela touchet
procès. « Les assesseurs ayant déclaré que oui, on ne put pas ird elle autre chose, parce .qu'elle s'était promis de taire les révél
,m lu. eta.ent adressées à elle-mèn.e, et non à ses juges. « Jet!
eja dit, rephqua-t-elle, que vous ne saurez p.; tout de n.oi Sdoute, je serai libre un jour; je demanderai permi.ion de vouspondre la-dessus, ,nais il nje faut du temps ,>

Dans la même séance, r^He s'exprima plus clairement sur sa mortdouloureuse; c'est dans cette même séance qu'elle dit prophétiement a I evêque de Beauvais : « Je vous avertis, afin que' si vo Xpun. de ,eu, j'a.e tait mon devoir en vous le .lisant » QuantTemême, elle ajouta
: . Sainte Catherine m'a dit que je recevra ^aîance

;
je ne sa.s pas .si par là je dois entendre que je serai délivr tapnson, ou si, pendant la lecture de ma sentence, il s'élèvera 1umulto auquel je devrai la liberté : je pense que c'est l'un ou ï^^Mes vo.x me disent, en outre, .,.. Je serai délivrée par une gmémcmre, et elles me disent aussi : Supporte tout avec patience, Z

afflige pas de ton martyre ; c^est par là que tu arriveras à la fin dmle royaurne du paradis. Mes voix m'ont dit cela d'une manièret
simple et tres-precise. J'entends sous le nom de martvre les pdl
et la misere que je soutire ici en prison, et je ne sais pas si deI
grands maux m'attendent encore

;
je me confie là-dessus à Nol'

Seigneur.
^

Dans cette réponse mémorable, la Pucelle distingue très-bien re
q..e ses saintes h.i ont dit et ce qu'elle-mêtne entend par leurs paro-
les. Elles lui avaient annoncé qu'elle serait délivrée de sa captivilé
avec

1 assistance de Dieu, par une grande victoire. Elle devait preii^

(
re son sort en patience, et ne pas s'aHliger du martyre qui raften-

da.t, parce que ce serait pour ellele chemin du paradis. Évidemment
par ce grand triomphe, les saintes entendaient la pieuse résignation'
I amour, le courage et la patience avec lesquels Jeanne, sans liai.,.

conh'e ses meurtriers, après avoir vaincu les tortures du suppliceen
souffert son martyre, sortirait de la prison de ce monde pour aller

'

dans le ciel recevoir de la main de Dieu la couronne de l'éffirn*
j
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,
nière assez intelligible pour que d'autres pussent les comprendre

,[

cependant assez voilée pour lui épargner l'effroyable tourment dV
voir trois mois devant les yeux les flammes du bûcher, et de sentir

approcher chaque jour l'heure où elle devait y monter. Car elle avaii

dit à ses juges, qui lui demandaient quand elle serait délivrée : « Ip.

terrogez-moi là-dessus dans trois mois, et je vous ferai connaître
là

promesse de mes saintes. » Ses voix lui disaient donc toute autre

chose que ce qu'elle désirait ou regardait seulement comme croyable

Elle lut spécialement pressée par .«es juges de questions innom-

brables au sujet de ses visions. On y eût volontiers trouvé des con-

tradictions, des inconvenances ou des circonstances opposées à la foi

Souvent les questions étaient posées d'une manière captieuse.
Ce

que Jeanne y répondit, nous l'avons déjà en partie raconté au coin.

mencement de son histoire. Elle disait : a Que maintenant encore

ses saintes la visitaient tous les jours pour la consoler et la conseiller,

et que jamais elle ne désirait leur assistance sans qu'elles hij appa-

russent rayonnantes de lumière et lui parlassent d'une voix douce et

aimable. Jamais, ajoutait-elle, je n'ai remarqué en elles la moindre

contradiciion. Je les vois des yeux de mon corps aussi distinctement

que je vous vois vous-mêmes. Dès que je désire quelque chose de

sainte Catherine, elle et sainte Marguerite le demandent à Dieu, et

ensuite elles me répondent par l'ordre du Seigneur. Je reconnus

Michel au langage des anges, et je le crus aussitôt, et j'avais en

la volonté de le croire. Si l'ennemi des hommes m'apparaissâitsous

la forme d'un ange, je le distinguerais bien d'avec saint Michel. »

Mais on voulait tout savoir de la mani^^e la plus minutieuse

sorte que Jeanne ainsi pressée, ol Ayant en outre à craindre un piesel

dans chaque question, en perdait souvent patience. Quand on I

demandait comment étaient ftiits les vêtements et les manteaux d
saintes, si elles avaient des membres iiwtériels, si elles étaient deso

âge, si elles portaient des pendants d'oreilles, elle répondait : Jeiie

sais rien, ou : Il ne m'est pas pernr.s de le dire. On alla jusqu'à.

demander si saint Michel était nu : ~ Croyez-vous que Dieu n'aitpi

de quoi le vêtir ? — Avait-il des cheveux ? — Pourquoi les lui au

rait-on coupés ?— Telles furent les réponses de laPucelle.— Coin

ment vos saintes peuvent-elles parler si elles n'ont pas de membres

— Je m'en rapporte à Dieu. — Croyez-vous que Dieu les ait créée:

sous cette forme dès le principe ? — Pour le moment, vous n'aiire

plus rien de moi, répondit Jeanne à cette question inutile.

Les questions suivantes étaient plus insidieuses : - Les voix ss

les vous ont-elles révélé dans votre enfance que les Anglais vii

draient en France ? — Les Anglais étaient déjà en France quand it
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daigne m'iiistiuire sur co point. » Telle était l'invocation mM,
adressait à Dieu dans sa détresse ; a cependant on s'eftbrçait de),
présenter comme une sorcière in.pie, qui u\ ..it évoqué les pui.ssunm
infernales.

Toutefois, ce qui piquait Je plus la curiosifù des juges, c'eulife
désu-de connaître le secret révélé au roi par Jeanne h (Jhinon ,1
grftce auquel il avait d'ahurd ajoute f„i i, su mission divine Miis
Jeanne déclara net et ferme qu'il y avait «J.s révélations qui concr
naientsonroiseul,etnonsesjuges;qu'elle ne lesavait communiquéesm ne les conununiquerait à personne autre que lui, dùt-on lafai,,,
mounr a I instant. Envoyez vers le roi, disait-elle, afin qu'il vous le

dise lui-même. J'ai inomis de garder le silence sur le signe que j,

lui ai donné, et Je 110 vous le dirai pas. Elle répéta cette déclarai ,.,

plusieurs lois, ajoutant que ce no pouvait pas être la volonté dc^i's
juges de l.i rendre parjure.

Cependant, comme ils revenaient sur ce .K)int à chaque séaiia
elle leur présenta, avec des paroles couvertes, sa propre misMoii au-

près de Charles VÎI comme un signe donné à celui-ci, voulant par(,
moyen ne pas trahir un secret qu'elle gardait par amour pour.,
roi, et satisfaire en môme temps leur curiosité si pressante. Coiiiin'

elle était apparue devant le roi en qualité d'envoyée de Dieu, cou-

duile et accompagnée par un ange invisible, elle était elle-mi^meiin
ange, c'est-à-dire une messagère d'en haut, laquelle, avecla pio-

messe du secours divin, lui avait rendu réellement une coiiroiai,

perdue
;
et celui qui croyait en elle avait vu un envoyé du ciel, (h,

de même qu'elle avait rétabli son roi comme un ange visible, la
était conduite et accompagnée j)ar un ange invisible, qui avait peso

une couronne sur la tête du roi à Chinon, en signe de celle qu'il de-

vait recevoir à Reims.

\
Les juges crurent que c'était là le véritable signe qu'elle avait j,,..

de taire, et, poussés par la curiosité, ils lui adressèrent toutes sorte

de questions, pour savoir de la manière la plus précise coin nenl

étaient cet ange et cette couronne. La Pucelle tomba par là dai -,„

grand embarras, parlant tantôt d'elle-même sous une Ibrnio figurtt

comme si elle était l'ange qui avait apporté la couronne au roi,

.

tantôt de l'ange réel qui l'accompagnait, et qui, d'après le dire de:

témoins, n'avait jamais été vu de personne. Mais plus elle répondail

plus ils en désiraient savoir, et ils mettaient leur plaisir à presser

pauvre fille inquiète; de sorte (pie, ne voulant à aucun prixtrdli

sou secret, elle ne savait souvent où donner de la tête. Les questiuii

matérielles des jeges et les réponses symboliques de Jeanne, la cou

roiinc royale de Keims a le royaume de France, l'ange invisible d

l'a bannière,

Et comme or

ireétait-elle f

lit fondée uni

tanière fut-ellt

XXi.
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'"''""^' ^^'''^a'ent uu
(jua.iu, plus tard, on lui demand;, .il
.ce sujet, .M r^p.udit
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Reims, le jour du couronnement ? — Jeanne répondit avec une ad-
j

mirable simplicité : Elle avait été à la peine , il était bien juste

qu'elle fût aussi à l'honneur. — Votre ange ne vous a-t-il pas trom-

pée en vous promettant des biens terrestres, puisque vous avez été
|

faite prisonnière ?— Jeanne dit avec une résignation pleine de calme
:

Puisqu'il a ainsi plu à Dieu, je crois que le meilleur pour moi était
j

d'être prise!

Telle se montra Jeanne d'Arc au tribunal de ses ennemis, sefai-l

sant à la fois ses accusateurs et ses juges ; comme sur le champ del

bataille, on la voit toujours héroïne et chrétienne. Nous allons voirl

comme ses accusateurs et ses juges ne se montrèrent jamais que ses]

ennemis, et ennemis de laplua ignoble espèce.

Avec les prooès-verbaux des interrogatoires, le promoteur Josephl

d'Estivet rédigea l'accusation en soixante-dix articles. Il en donnai

lecture aux juges le 26 mars, et il fut résolu que l'on entendrait lai

Pucelle sur les divers chefs de cette accusation. Ceci devait être.al

proprement parler, le commencement du procès, tout ce qui avait!

précédé n'étant qu'une instruction préparatoire.

Pierre Cauchon somma d'abord Jeanne de se choisir dans lasH

semblée un ou plusieurs conseillers qui pussent lui prêter leur assisj

tance ; mais elle le remercia, en lui déclarant qu'elle ne voulait pai

se séparer du conseil de Dieu. Une amère expérience lui avait troJ

appris combien ses ennemis s'inquiétaient peu de la conseiller et dj

l'assister.

L'accusation entière, rédigée de la manière la plus méchante
j

ses plus mortels ennemis, en fournissait une nouvelle preuve. Ce qui

frappe le plus dans ce document, c'est qu'il ne produit aucun témoil

gnage régulier contre la Pucelle, et qu'il accumule les incriminationT

les plus graves, sans faire la moindre mention des vertus de l'aca

sée. Pendant près de deux ans, elle avait marché aux yeux duraoD(|

entier ; elle avait commandé une armée de dix ou douze mille iiom

mes ; elle avait été en rapport avec des milliers de personnes ;el^'^ "^ ^âh

avait eu à vaincre la fascination de la plus haute fortune, commeli

souffrances et le désespoir du malheur le plus extrême ; et cependai

ses persécuteurs acharnés, tels que d'Estivet, ne purent trouver coi

tre elle aucun témoin. Certes, ceci est une plus grande preuve en£

veur de sa vertu sans tache, que tous les témoignages produits dai

la suite pour la réhabiliter.

Sur tous les points où les paroles de Jeanne elle-même iie foin

pas la base de l'accusation, il est dit simplement, en général, <\i

telle ou telle chose tst notoire, ou bien ([u'ello est lucoiitéc, parl.'t|

coup de perscnnes dignes de foi. Dans un petit nombre de cas s
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i«pie, d'apurés
cette piTi s:r„rR':h''',"'îr-p^'"'' P"

maitdit avoir entendu Jeanne se v!.„L?'. ?"'' "* Baudricourt
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de protéger contre la coière de l'évéque les deux religieux
qui

avaient renseigné la Pucelle; et, quand ils retournèrent auprès
d'elle

par ordre des assesseurs, Warwick les menaça de les faire jeter à la

Seine. Jean de la Fontaine, qui avai» l'abord présidé les séances ne

voulut plus dès lors prendre part à l'injjstice, et il quitta Rouen. Dès

lors aussi, d'après une ordonnance de Warwick, personne, pas même
le vice-inquisiteur, ne put voir la prisonnière sans la permission spé-

ciale de Pierre Cauchon.

C'est ainsi qu'un évêque, vendu aux Anglais, repoussa, de la ma-

nière la plus outrageante, l'appellation de l'innocence opprimée au

Pape et au concile.

Il était d'usage, dans les procédures relatives aux matières de

foi, de soumettre à l'avis d'hommes savants les doctrines de l'ac-

cusé, sans le désigner par son nom. Les ennemis de la Pucelle su-

rent faire de cette pratique un poignard avec lequel des mains étran-

gères devaient,^ sans peut-être s'en douter, égorger l'innocence, Ed

effet, les juges, aidés de quelques assesseurs choisis par eux, ré-

duisirent tout le procès à douze articles, lesquels étaient censés

former im extrait de leurs interrogatoires et ne contenir que des!

faits irrécusablement établis. Mais là, comme dans les soixante-diJ

articles, l'histoire de Jeanne était travestie de la manière la plosi

perfide. On ne disait pas un mot de sa conduite si pieuse, de

renommée si pure et du bon témoignage que lui rendirent touli

les personnes avec lesquelles elle avait eu des rapports ; et cepen

dant, pour prononcer sur ses visions, il fallait connaître exactemeol

toute sa vie. En revanche, on y disait que les saintes lui avaienl

parlé près de l'arbre des Fées, mais en passant sous silence l'horrei

qu'elle avait hautement manifestée pour toute espèce d'opératioi

magiques et de sortilèges. Il était dit encore qu'elle avait suivi,

l'insu de ses père et mère, une troupe de gens d'armes, avec lesquel

elle avait vécu jour et nuitj mais les douze articles, conçus dans

même esprit de mensonge, laissaient de côté la déclaration qu'el

avait faite de n'avoir agi que d'après les ordres de Dieu, lesquel

étaient pour elle au-dessus de tous les ordres des hommes ; on

parlait pas non plus de la vie pure et sainte qu'elle avait menée ai

milieu des camps, et l'acte finissait par accuser Jeanne d'avoir refi

de se soumettre à l'Église, elle dont on avait repoussé l'appel ai

Pape et au concile !

Parmi le petit nombre d'individus appelés à rédiger ces articii

il y en eut un qui demanda qu'ils fussent rectifiés sur plusieurs poioti

On délibéra en secret là-dessus, et, ayant trouvé les rectificalioi

fondées, on résolut de les adopter. Cependant, comme ceci eûlrei
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v^sé facilement tout l'échafaudage du procès nn .

'"
moyen ordinaire, on supprima Ips Trfi ! ' " ®"* '^''«"'•s «u
elait si manifeste, que le'nôt^Ma ^^^^^^^^^

""''' ^'™P-«*"re
plus tard, ajouta aux actes urSe nnf 'T™^. «" ^^ découvrit

douze articles n'étaient pas biërrédil T n'^^'"'"'
' « Q"« ^««

duoioins, des déclaratLs qui avaifnt ét^^f t"^'^^^^^^^
pour cela être rectifiés, et quwl ^en .ff^^^

"^^7' ^^""«"^ ^û
deretranchar plusieur choses mT .

'*' ^'"'^^ **'«J«»ter et

pas eu lieu. «
""'''' "^^'^ ^"^ ^^s changements n'avaient

Ce que le greffier du tribunal d\t w^e a

...consullation expresse. LÏutuTrtntn "'','*,*"'»'''« '"''»

imille noble de Teramo, au<«te„r du Jh ,°7 '"' '''"'*• "* '''"no

i.gK.i„q ans. Pie H, qui"Suit. t '»"""'* ''««o O»

*deTrévise, et mourut ra„„l •
.'^*' '' f"' '™n»f« au

kaprès avoirélé,sou"
"Ôi r:: 7",^^'^ "«""'nte.huiî

l- «ir rempli les missions te n
'

il ^ "" '""""'" «"™"n.
«Wne et en Allemagne Voici comT""""* "" ^"""=<'' ™
me d'abora son jugement •

' "^ '°™' "'"'oniste té-

«re^dl!r™ts'fH^^^r'^'»"' "^ '-- =«

toi pour qui pareou^ 'prooèfe?i "^'''V
"''"'"'»' « «»'

Une, qu'ils ont été rédigés proS,^! .
'^'"^^'""^ àe ladite

p»e; tandis que eesmémeHlils 1'"" """" "'""Sor ladite

W, ne paraissent pas aréttS T""''' """ ""•^» »"-
"«.sens, par la comparlon de

1/^"''"^''''''^ "'"'
*'é, il sera assez clair nuéle^ .l V,

"" ''"'"' " ''i'- Cela dé-

H ont été trompés Ja^ at Sr' ?'"' '""' ''--P'«

ta, avec la doctrine d ?Éc2 ^H T'""" "" '"''«''8«-

«e bonne théologie. En paS ^ , . .1 "^''f
" ''' """''P^^

,

«uait Jeanne pour portadt Lh , T* '"'""''' '^ '''"'s'»"

Me irouvait, surtout en prL» uJtl "''""""'' "'"^ ''«»' «ù
N'»ierge sainte Marin" q" dW ,

"" "'""W' '''"^P'e
*»» vie dans un moûLèr 'souTd uT'" "' ™" ?*'• 'é»"'

>««ef«t connu qu a lator ?o„ u? ^""? "'«"»'»«• «' «ont le

""'^--'--»'--s™:i:;:jx;."rr;
I
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trouvé à Rome, avec plus de lumières et de science, plus de justice
1

et d'impartialité. Grâce à la violence des Anglais, à la faiblesse ou

connivence des juges, il en fut autrement.

Les douze articles rédigés en secret, dont on ne donna d'abord
I

pas même connaissance à l'accusée, dont on supprima les rectifica-
'

lions convenues, formèrent le corps de délit d'après lequel cinquante

savants français, l'université de Paris et le chapitre de Rouen con-

damnèrent la Pucelle.

Somme toute, il fut donné sur ces articles vingt-cinq consultations

dont les auteurs, quelques-uns exceptés, méritent tous le reproche

d'avoir exprimé leur avis sur des faits qu'ils connaissaient si peu. La!

fausseté intrinsèque des articles ne fut point mise en question, et les!

membres du jury ne demandèrent pas même à voir les actes diil

procès, les uns par haine, les autres par crainte, par négligence oui

par ignorance. Les abbés de Jumièges et de Cormeil eurent la con-i

science de déclarer qu'ils ne connaissaient pas assez la matière pour!

se prononcer. Jean Basset s'exprima dans le même sens. Raoul Saul)

vaige demanda que l'on soumît au Saint-Siège les articles et lesconi

sultatioAs. Beaucoup de ceux qui avaient assisté aux interroge

de la Pucelle, et l'avaient vue et entendue, montreront une opiniort

indécise, comme s'ils avaient éprouvé des remords. Ils dirent qui

fallait excommunier Jeanne, et donner aux articles une interprétatioij

défavorable, dans le cas où ses révélations ne seraient pas de Dieu[

ce qui ne leur paraissait pas encore démontré. Ce furent là, dureskl

les réponses les plus favorables. Le plus grand nombre, au contraire]

trouvèrent dans les douze articles les crimes les plus graves, l

que : le blasphème, la désobéissance aux parents, 1 idolâtrie, la syi

perstition, le mensonge, etc., etc. Frère Isambert fut envoyé à l'éj

vêque d'Avranches, vieillard très-respectable et très-considéré, poiil

lui demander son avis. L'évêque répondit qi; dans cette malien

il se rangeait à l'opinion de saint Thomas d'Aquin, laquelle était quej

sur les points relatifs à la foi, on devait toujours recourir au Pan

ou à un concile général. Le chapitre de Rouen différa de sepro

noncer jusqu'à la sentence de l'université de Paris.

Malgré le désir de la Pucelle d'être conduite devant le concile (

devant le Pape, on la somma de nouveau de se soumettre à l'Églis

quand tout à coup elle tomba mortellement malade. Warwick i

donna, delà manière la plus pressante, à deux médecins d'employ^

toutes les ressources de leur art pour la sauver; car, ajoutait-il,

|

roi, qui avait alors à peine neuf ans, ne voudrait pas, pour tout i

monde, qu'elle mourût de mort naturelle; il l'a achetée cliens

volonté est qu'elle meure par la sentence du tribunal, etjecroj
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l|,i( avec plus de violence et ni w .f'•''"' ™" '''''"'''"^

Lie faire taire. Jeanne cU^nuX^N'''-'"*™' '"'«"'"«é

«feseret con.„,„„ier
;LisIZLt l„f„' T* ' T'""'

^"

i »oins qu'elle ne se soumit, et0^0»' d^T T '" •'™"'"''''

Ipienne, Elle répondit nn'elle éi,i.T ? ™J*'""' <^»"""'' ">«

Lit été baptisée, tel e elle v„„uu
2"" ""'"'"""' -"" "'"'> «""

Lir l'Église de toutes ses fo^! "' "' ''"''"^^'«'' P'*"' ^

Ilt^SrrLes'n^^b:»""""^ '"' ^°--"--' »«-

Le l'inlustiee profondes de ^sfur l^dT? V' "'"'•'""»'^

Lesdesdocteurs,-dontles un, i^ '
'''^«'"«'ons contradic-

««nseiliaient -rieusemen, d tirerslrr'7 "^ ''""'P''™'

L les autres n'entendaient par hnn'l ° demandée, tandis

t tout cela devait néc^ssaiZtnt'L,.
'""""'''''"* ^'"'-™to«'.

f plus grande perplexTé Zute 'v T'""'^'""^ ""« d""»

N' in-ué d'an^ sa'tnflC7„ tL^.X'"''"^' '
""'

liole, la trahissait et lui donnait A^T.!^ f
'"* ™" «>">?«-

Lia sauver. Aussi la pauvr^f,,!
"™'^''' ?»•"• I» Perdre et non

Ue, évitant ton e déZa,ion"l
P™?"''"'"' "''" ""' '"^"o

k Dieu
,
après avot trduTtl * 1" '" "PP*'""' ''^«''™»i»

-,
voilà P-cisé„,ent ceTue vou^tTa o'eTd'r

'" """""-•

Ualgré sa soumission antérTule l nn " ' '*' '"""""»'U comme déclinant le Juge'S VK'^ rre'" '^lès ce moment que le chaoitre dP R^...
-fë^se, et ce fut, en effet,

lis sur les douze articles"
'" ^'""«

'
««"« hésiter, son

I En lui faisant une dernière sommation i« q •

ranler par la terreur la fermeté de réspri! On i'"h"T
'''"

t tortures et les bourreaux étaient prêt" sTp 1 "l
^''^''' ^"^

lloir avouer ses raen^onees Fnl ' ! ^'^'"'*''* ^ "^ Pa^

o.froid:SiladoulernTfait^^
i^^^^^^^^^^

^"« "" ««^--We
evousme les avez arrachés par rviotl'oTr'J' P"*"*^
ent. le 12 mai, sur la rn.Pf;. .

violence. On délibéra réelle-

.1.ue;mais il n'y euï^auet T" ^' '°" ^'^1^'"'--* '«

kèrentpour l'affirm X f "\"?^"^^^''«^ ^'" tribunal qui se pro-

h, dit que la twT '" "'' '' '^'''"^^ ^^ '"^^^^^^ L'Oy-

f
choseen resL là!

^^ ''"'*'''"'
'' ^'«P'"'«" des aulres.

r du procès. Jean de Luxembourg, qui l'avait vendue
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aux Anglais, étant allé la voir, lui dit : Jeanne, je suis venu pour
traiter de votre rançon

, pourvu que vous vouliez promettre quel
jamais vous ne vous armerez contre nous. Jeanne répondit : En mon
Dieu, vous vous riez de moi ; car je sais bien que vous n'en avez

ni

le vouloir ni le pouvoir. Ce qu'elle répéta plusieurs fois. Et comme
ledit comte persistait en ses paroles, elle ajouta : Je sais bien que

ces Anglais me feront mourir , croyant après ma mort gagner
royaume

;
mais fussent-ils cent mille Godons de plus qu'ils ne som

do présent
,

ils n'auraient pas ce royaume. A ces mots, un Anglais'

le comte de Scanford, devenu furieux, leva son poignard contre la

jeune fille sans défense
; mais le comte de Warwick lui retint

le

bras *. Castillon, qui avait sommé Jeanne , au nom de Pierre Cau
chon, de se soumettre, déclara à l'évéque qu'une procédure

ainsi

conduite était tout à fait nulle : il tomba par là en disgrâce, commi
Jean de la Fontaine , et ne prit plus aucune part à cette odieu

affaire.

Enfin on reçut aussi l'opinion de l'université de Paris. Elleétaii

telle qu'on devait l'attendre d'une université toute anglaise,
qui

la première avait demandé sa mise en jugement. Les docteurs pa

risiens, n'ayant point assisté aux audiences, tombèrent d'autan

plus facilement dans tous les pièges et s'abandonnèrent avec plu

de tranquillité à leur haine. Ce que les articles avaient laissé indw

fut regardé par eux comme entièrement avéré, et de cette manié
il y avait à peine un seul crime qu'ils n'en eussent tiré par voie

conclusion. En outre, dans une lettre spécialement adressée au .,

d'Angleterre, ils louèrent fort la manière dont le procès avait él

conduit, disant : Et en vérité, ouïe et bien considérée la relation qi

nous en a été faite, il nous a semblé, au fait de cette femme, avo

été tenue grande gravité, sainte et juste manière de procéder,

dont chacun doit être bien content. Ils finissent par demander qi,

cette affaire soit terminée au plus tôt. Toutefois, la faculté de droi

fait précéder son avis de cette clause : Si ladite femme, étant sai

d'esprit, a opiniâtrement affirmé les propositions exposées dans

douze articles ci-dessus, et si elle a réellement fait les choses y ce

tenues \ L'avis de cette faculté n'était donc que conditionnel. Il
y

plus : l'une et l'autre faculté, tant celle de droit que de théologi

soumettent leur délibération et détermination à l'ordination et à

détermination du souverain Pontife, du Saint-Siège apostolique

un sermo

Elle écou

nelles, n

Charles V
Jeanne ini

parlez pas

ma foi, si]

jurer sur
]

'es chrétie

que vous

» Lebrun de Charmeites, t. 4, p. 73.-2 Si dicta femira, compos suî, allli

verit pertinaciter propositiones in duodecim articuli supra scriptis déclarais

facta contenta in eisdem opère adimpleverit. Quicherat, t. 1, p. 417.

' Quas de]

[et déterminai

I
ralis ooncilii.
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'"
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"* '^'"' "'* ^*"-
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"" '^""^ '' " <=""*

Litre. Sans q„'on LZZl l , 'n"""
"'""' "' * *»"-

liinportance de cet acte indi!^^r„ r^"'*™»' 1» «ig"i8ca«on et

prononcer sur les détat 'T^^m " T' "' ''''^=*'' '« "«"'P» <"« se

Le Imleine, a^an à'ch „„! n
""

",' '"M°
'""' """*'* ""»<'

eôlé, laPuce le s'enréféia i?™
P«™graphe

: Vous ave^ dit. De son

i»lerW..oires!etS a l!nH r"''
"" '''"""'"' "»"' ^^

1. bOcher allumé e eCrea„rétf,„"''w''""'
'" '"" <"'<"'''

I. mon autre chose queZaZ^AU ^ "^l' ''. "' ^''"'' P"' "

signiliaquelelendemah^eV.„,i!^
''"^^'- "'"'"^«"s on lui

1. senteL qurseraT«„d„e
"''• '" """"''" "" ^«'''-Ooen,

»isir:r;ni'emri""''f'™™'-
' «me des meurtrie^ aT.!'

" ?" ^"^'^ "' ''» condamnM
' Warracher unëSreMon H- •"'" '""'" '-"P""»»™ »

-s, don. l'uniriivraS bra:?rr
"'''' "'''""^ """' >""'

Mie et de blasphème é il... t 7' """""" '=™™tao«e d'hé-

»»i,sion, J Te pTL ' "^^ '" «""damnai,, on cas qu'elle H. sa

Le 24 ma 1«T Ï^Z ''f.'P^""'"^ P»« ««Pi^ ses crimes.

I
« se r. , pté ^ue blt^"

f"' =""<'""«' "" «"««ière
; le bour- .

kupieétaitTii: ; 't:sts^^
I m «rmon dans leouel .st»^„. ! f .

?"" P™»°«» contre Jeanne

Itt écouta pa ieSen, rit r^'''
'° "''^'"'^ ""^ " ^> «'«'•««•

.fc, mais qua^îë' ^t ,

'"'""'' *"" '"' ^"'™' P^'»»»-

krlesVIIet dï,q„'iuCf:f":,™' * «««q»*'' ''honneur de

tanne interroml le H,J '^' * """ '»^'='^''"'« «' hérétique,

P*pasd„™rSt L:X«ef:L7» '"t
'' ™'''"'''' "'

«a toi, sire, révérence gardée Iri't II
"""""''''

' ' ""^
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preaicaleur et 1 eveque de Beauvais crièrent
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alors en môme temps à l'appariteur Jean Massieu. Faites-la taire -

Ensuite on lui présenta un papier écrit, en lu sommant d'abjureprp
qu II contenait; après quoi, lui disait-on, elle serait tirée delà urison des Anglais. Jeanne répondit au prédicateur qu'elle n'entendait
pomt ce que c'était d'abjurer, et que sur ce, elle demandait conse
Krard dit alors à l'appariteur Jean Massieu, qu'il la conseillAt surcela
Jean Massieu s'en excusa d'abord; mais il fallut obéir. Alors san
s engager dans des définitions inutiles, et croyant faire saisira l'a
.;usee le vrai point de la question, il lui dit que c'était à dire nue J
elleaUait à rencontre d'aucun desdits articles, elle serait bûlL
mais .1 lui conseillait de s'c. rapporter à l'Église universelle, si 1
devait abjurer lesdils articles ou non. Jeanne le crut et s'écria
m'en rapporte à l'Église universelle, si je les dois abjurer ou non'-- Tu les abjureras présentement, ou tu seras brûlée ! lui réDonHii
1 impitoyable Erard. - Jeanne reprit : J'ai déjà répondu à cen
concerne la soumission à l'Église, par rapport à mes actions et mparoles

;
je consens qu'on envoie mes réponses à Rome, et je m'y

soumets; mais j'aflirmeen môme temps que je n'ai rien fait quena
les ordres de Dieu. Au surplus: j'ajoute qu'aucun de mes faits nidemes discours ne peut être à la charge de mon roi ni d'aucun autre-
s II y a quelques reproches à me faire à ce sujet, ils viennent de mol
seule et non d'autre. - Alors on lui demanda positivement si elle
se soumettait aux docteurs. — Elle répondit encore une fois-y^m en rapporte à Dieu et à notre Saint-Père le Pape, persistant ainsi

solennellement dans son appel au chef de l'Église.
Si cet appel avait été respecté comme il devait l'être, l'Angleterre

et la France se seraient épargné une flétrissure, qu'elles n'ont encore
n. expiée m effacée : d'avoir mis en oubli, foulé aux pieds toutes les

ois de la justice, de l'humanité, de la pitié, de la reconnaissance, de
la probité môme envers une jeune fille, dont tout le crime pourtant
était d'avoir sauvé sa patrie, de vivre et de mourir pour elle !

A cet appel sacré de l'innocence au vicaire de Jésus-Christ, PJerro

Cauchon répondit sèchement que l'on ne pouvait pas aller chercher
e Pape, qui était trop éloigné; que les évoques étaient juges dans
leurs diocèses, et qu'ainsi il était nécessaire qu'elle s'en rapportât à sa

mère la sainte église, et qu'elle tînt tout ce que des clercs et des gens

habiles avaient dit et décidé de ses discours et de ses actions. C'est-

à-dire que Pierre Cauchon, foulant aux pieds l'autorité suprême du
Pape et du concile général, se donnait lui-môme et lui seul pour l'É-

glise universelle. Sommée trois fois de répondre à cette prétention

tyrannique, Jeanne d'Arc refusa trois fois avec une inébranlable fer

mete. Alors Pierre Cauchon se mit à lire la sentence de condamna-

lence et di

lot, secret

(|ue qu'il

'chapelain i

'favorable i

'traiter le p
L'appari
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fini papier
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Ire, mais elle sé':!^ .' e"l'rr,rr„ ^"^ ^''''"'"
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que chose dont le souvenir lui avait échappé. L'appariteur lui.„donna lecture. Jeanne refusa d'abord de souscrire à cet engagement
mais, obsédée pour qu'elle lignât, vaincue par les prières des a«i«
tants, contrainte par la frayeur, elle r/ pondit enfin aux instances d«
docteurs, d'après le témoignage de Jean Massieu : « Que celte cédu
soit vue par les clercs et par l'Église dans les mains desquels je doisêtre nuse; et s'ds me donnent conseil de la signer et de faire leschoses qui me sont dites, je le ferai volontiers. » Suivant le procès
verbal de cette séance, elle s'écria qu'elle voulait tenir tout ce que
1
Ji«hse ordonnerait, et que sur le tout elle s'en rapportait à sa mèresamte Eglise et à ses juges •. Ainsi, et d'après les témoins, et d'après

io procès-verbal
, elle s'en rapportait, non à ses clercs seuls ni à sesjuges seuls, mais à itv.im, maintenant ainsi toujours son appel lui'ape. Maître (iuillaumc Érard comprit fort bien ce que voulait dire

la Pucelle, car il lui cria : Signe maintenant, autrement tu finiras aujourdhui tes jours par le feu. Jeanne répondit alors qu'elle aimaii
"iieux signer que d'être brûlée ».

Ces paroles entendues, l'évêque de Beauvais demanda au cardi-nal d Angleterre ce qu'il devait faire, attendu la soumission de JeanneLe cardinal répondit au prélat qu'il devait l'admettre !\ la pénitence"
Aussitôt ce niême Laurent Callot, secrétaire du roi d'Angleterre

qui avait d'abord reproché à l'évêque de Beauvais sa lenteur à con-damner la Pucelle, tira de sa manche une cédule qu'il donna à sJMeral accusée. Jeanne lui répondit qu'elle ne savait ni lire ni écrire
Callot insista

: Jean Massieu remit une plume à la Pucelle. On lui lit

repeter mot à mot la formule d'abjuration déjà plusieurs foislue,e(
qui ne contenait encore que six ou sept lignes. Jeanne obéissait, mais
en prononçant cette formule , elle souriait. Enfin Laurent Callot lui

prit la main et lui fit faire au bas de la cédule une marque en forme
de croix. Voilà ce qui est attesté par plusieurs témoins oculaires K

Alors eut lieu un tour de passe-passe judiciaire tel qu'on en voit

peu dans l'histoire, si tant est qu'on en voie. La petite cédule de

sept à huit lignes et commençant par ces mots : Je Jehanne, se trouve

transformée sur les procès-verbaux en une pancarte d'une soixantaine
de lignes et commençant par ces mots : Toute personne. La petite

cédule contenait la promesse, au nom de Jeanne, de ne plus porter

ni vêtements d'homme, ni armes, ni cheveux courts, et quelque autre

chose de moindre importance, dont l'appariteur ne se souvenait plus,

Dans la longue pancarte, on fait dire à Jeanne, entre autres : « Je

» Lebrun de Charmettes, p. 129 et 130.
sitlon de Jean Massieu — » Ibid., p. «32.

• > Ibid., 1. 4, p.l3i . Troisième dépo-j
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^^''
^'f"'

P«r '^'» anges, et

en blasphémant Dieuf:r«;;:t^llr^""'^^^ ^'-«'^-^
lo. d.vme, la sainte Écriture, les droits antr '

'" "'''"P''''^' '«
solu difforme et déshonnéte, contre la ZT ' ?" P"'*""* *'«»^'t ^i»-
ro^es en rond en guise d'homn lonZT f T'"'^

'' ^''-«"^
e femme; en portant aussi arn.r'.s ni *""*V'"""^''^»^

^" ««'^e
dé-anf cruellement effusion de . nTiu Iif" '.•'^'^'"P*'"^"' «»
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'"
"^T'

^"« *«"'««
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'
"^'^ '»"««« «» ^es

n^pns; en méprisant Dieu et ses sat^. l't'' 'V'''
'' "'«' P«'nt

en .dolâtrant, pour adorer de mauva s sn^W ' "I
'"'""* ^^^"'«"«

^

,'^ar:eri^^:th^^^^^^^^— d'avoir adoré et invoqué le 'démons^'
les p,,, «.^^..^

l^éme contradictoires; par exemple au ne ?"' '^''-^'' ^'' «-«"x
.avo-reudes révélations, et au mé n^ temnl T ^'^"^«"^^rement
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;
contradiction q«, seTrouve H«

^'\ ^ " ''" ^""^"^«"^

k«, tant ils
y regardaient^ prl Zn,"'
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"' '" ««"tenœ iTdes
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iPucelle.OnluifitB«tairedu roi d'Angleterre mW^ ^.'«"•^ ^«^ faite ? est-ce le
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''' '''"' '^'^'^^ ^au-
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P^-^^^-verbaux ? ou
^ m^Pnua on t.„...m Quoi qu'il en soit, anrès r^u

^''«"•ent-il à tous les deux v

;'»"
Jonn. lecture i„'Z^lTT. """'•""' """« C«"-

«««pnson perpélaelie. Elle dlmlTTL^"' «'"<'«"'"«" Jeanne à
•"i' promis, dans ^^ntp^Z^ttï/Z"'"'''"''' ""»»'<">«

>
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e-rs appuyèrent sLèaZ^tZfT- ^'"''""^ "'entre* était condamnée carS ' ''"''^*> disaient-ils, nui,

_ :
«'"---,a à enS™, ^^^'^^ ^^ '''""?" "" '''"'"™'"'^-

de ne plus po,to»»ment les Anglais, et ils seSJ„? """ *^''" °« *>'isflt
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chute, sans quoi, lui dit-il, elle était perdue. Pierre Morice et quel,

ques autres lui adressèrent les mêmes conseils ; mais ils furent en

grand danger d'être battus par les Anglais.

Précisément à cette époque, Poton de Xaintrailles et plusieurs an-

ciens frères d'armes de la Pucelle voulurent surprendre Rouen et

s'emparer du roi d'Angleterre et de son conseil ; mais ils tombèrent

dans une embuscade. Xaintrailles lui-même fut obligé de se rendre

et ce fut à Talbot qu'il remit son épée. Talbot n'avait point oublié

qu'il rvait été prisonnier de Xaintrailles à la bataille de Patav et

lui avait dû gratuitement sa liberté. 11 ne fut pas moins généreux et

renvoya le capitaine français sans rançon.

Cependfint la pauvre Jeanne, oubliée et abandonnée de CharlfîsVil

était plus malheureuse que jamais; car bes saintes la réprimandaient

fortement, dans leurs appai itions, d'avoir cédé à la crainte. C'est

pourquoi elle résolut héroïquement de soutenir sa mission divine et

de marcher avec résignation d&ns la voie où Dieu voulait la conduire.

Ses habits de femme n'étaient plus assez sûrs pour la protéger contre

ses gardiens, qui voulaient lui faire violence. Elle se plaignit au frère

('Advenu d'avoir été tourmentée, battue et traînée par les cheveux,

Isambert lui-même la vit un jour toute en larme et défigurée^par les

mauvais traitements. L'appariteur Massieu raconte, comme le tenant

de Jeanne même, que les Anglais lui ayant enlevé ses vêtements de

femme le jour de la Trinité, elle fut obligée, quand elle voulut se

lever, de reprendre son ancien costume ^. Dès que ceci fut connu

Pierre Cauchon députa vers elle deux docteurs de l'université de

Pai'is, pour l'avertir de se garder d'une rechute. Mais les Anglais lui

crièrent avec menaces, dans la cour du château, que celui qui les

jetterait à l'eau iérait une bonne chose. Les assesseurs et les greffiers

qui lui furent envoyés le même dimanche pour s'assurer qu'elle avait

changé de vêtements, se virent assaillis comme des traîtres par

quatre-vingts Anglais furieux, et s'en retournèrent, plus vite quils

n'étaient venus, devant les haches d'armes et les épées levées sur f-iurs

têtes. Toutefois, Andrc Marguerie parvint, avec quelques-uns, à s'iii'

troduire dans la prison ; mais quand il voulut commencer a parler,

un Anglais lui cna ; Tais-toi, de par le diable ! et un autre le menaça

de sa hache d'armes. Telle était la manière juste et sainte de couiuin

ie procès, et don^ tout le monde devait être satisfait, suivant 1 uni

versité de Paris.

Le lundi, Pierre Cauchon parut dans la prison avec huit assesseurs,

Jeanne s'excusa d'avoir changé d'habits, en disant qu'où lui avait

I Lcbiuii du Chuuacll<:o. l. i, [j. liiu cl seqq.
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une prison ecclésiastique sZTT. ''m?'"^'"

^* ^« '« n.ettre dans
."'onnWpastenuUe;;:^^^^^^^^^^^^ ^--e,' ^2
tendre !a messe et de communie7 nn'., ' ' '"^ P^^n^^tcre d'en-
e rester p,us longtemps dans sej f^rs ou:?' ™"? ™^"- ^^^

aller a la messe et lui ôter Jf, .kT ^ ^' ^" ^<^"^a't ia laisser
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*^'"*- O""'™' »"-
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"'* '^' "*»"

te conséquences de ses paroles : „ Ouile JT''^' *»°^ oindre
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1!?'^'' ">' Waru de
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f
™"''' P"« 'l» ''«b-
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lorsque J'étais sur réch,f.„d, elle ™;„r.iV''™'''

«^«^ 1"ej'«i fait.

' ^«\
qm prêchait

; e, je di^ q„ e"est u„ fa!

''"""*•* ''"*™em
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"" Prédicateur, parceM les deux saintes m oTàï^Z''""
'""'"

''''^'^^-oilt
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«faitetditquepa^eried

u ltT'r*'^™''''J^^^^^^
7 'T'^"

'« vérité telle que j"
n.i's!ê „ ' '" ''"^'' J'»' <«"-

Alors lesjuges lui représenterj„.„ .1 '

Kjede Saint- Ouen, ei^ v Mél'r"!^';'
^"^ '''''"''"'' "» oirae-

h""' '^^ ™« «"^ *ux saintes qui ..if
:'"'"* ''''"«*«">e„t q„e
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^"'''""'^- ~ '«"»"« reprit
p.in(en.eUurévoquePlesapp

r iônTrr "''''^"'f"'*;
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'^ '"'" «> "«'aient pointh été que par la crainto'du f „' cw ' 1 '""' ** 1"" >'-' f^t
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lui faire aucune représentation, sans lui déclarer que, la tenant pour
relapse, ils allaient la remettre en jugement, ils fermèrent à la hâte

leur procès-verbal par ces paroles: «Ce qu'ayant entendu, nous
nous sommes retirés pour procéder ultérieurement; » expression

dont il est même à croire qu'ils ne lui donnèrent pas connaissance.

Tel fut le dernier interrogatoire de la Pucelle. L'évêque de Beau-

vais, sortant de la prison, aperçut le comte de Warwick et grand

nombre d'Anglais autour de lui, auxquels, en riant, il dit à haute

voix : Fareioell, qui signifie : Faites bonne chère ! c'en est fait !

Dès le lendemain, 29 mai, les deux juges assemblèrent les asses-

seurs qu'ils jugèrent à propos de choisir et qu'ils purent engagera

s'y rendre : parmi eux trois membres de la faculté de médecine. La

plupart embrassèrent l'avis de l'abbé de Fécamp, qui pensait « que

Jeanne était relapse, mais que cependant il était à propos qu'on lût

devant elle encore une fois la cédule de son abjuration, et qu'on lui

exposât la doctrine de l'Église ; après quoi, les juges devaient la dé-

clarer hérétique et la livrer à la justice séculière avec la clause : delà

traiter avec indulgence dans l'application de la peine. »

Le plus grand nombre opina de la même manière, sans doute avec
i

la persuasion que les douze articles étaient véritables, et que Jeanne
j

avait fait réellement l'abjuration supposée ; que, si elle ne l'avait pa

faite, elle pouvait s'expliquer là-dessus à une nouvelle lecture. Mali

comme ceci pouvait amener la découverte de la substitution d'une
j

pièce à une autre, la nouvelle lecture fut écartée par les deux juges
j

bien que sur les autres points ils fussent d'accord avec les assesseurs,
I

Ceux-ci, du reste, ne furent pas admis à rédiger le jugement.

Pierre Cauchon et Jean le Maistre, qui devaient prononcer en leur!

qualité de juges proprement dits, remercièrent les assesseurs de lai

peine qu'ils avaient prise ; et, sans s'expliquer davantage sur le juge-

ment, ordonnèrent à la Pucelle de comparaître devant eux, le len-j

demain matin, à huit heures, sur l'ancien marché, près de l'église dul

Saint-Sauveur, pour entendre sa sentence.

Maintenant que la victime était liée et près d'être immolée, Pierre!

Cauchon envoya vers elle, dès le point du jour, frère Martin L'Ad-l

venu, pour lui annoncer .sa mort prochaine, et l'exhorter au repentir!

et à l'aveu de ce qu'on appelait ses crimes. Quand le frère lui

fait connaître la mort horrible qu'elle devait subir ce jour mérae.1

l'âme si grande et si courageuse de Jeanne fut, au premier moment,]

saisie de terreur; elle éclata en gémissements et en cris, se j(

terre, s'arracha les cheveux. Hélas! s'écriait-elle, me traite-t-oiJ

ainsi horriblement et cruellement, qu'il faille que mon corps, qui m
net 6t entier, nui ne fut jaiuais coi'roni'^u= soit au'ourd'hui ronsunia
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^''^ P''''^" ^^'^«'«s-

gens de l'Église, non pas par mes Inl "^
'"'''

^^ ^''^^" P«^ '««

fût pas si misérablement Jl e^mZT '
n?^''"^«'

" "« "^e
Dieu, le grand juge, des torts etTgZlT ^"^ ' ^''" ^PP«"« ^
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iences qu'on lui avait faites en la nri.nn

" f "^PP^^^sions et vio-
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Mait aussitôt que la première douleur se fnf • • .
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"'' '"^^^'^ «* ^^^ ^e

sainte et soumise à Dieu brillaTt'iverT: ,

^^^ ^^'«* ^« ««» ^««e
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'''' ""^ «^-
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'' "* ^^' '''^ Pouvait
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[donner la communion et tout ce an'plirn '• répondre de lui

avaient réellement la Pucenelt i'
^'''''''''' ^'' '«, les juges

Ules, en permettant au^Sel^r^^^^ '^''^'^^^
telles ils étaient sur le poinfde 1^.1^ "' ^'' ^'"^^'^ Po«r les-

Ue était vaiideet JeannTdigne de Tv^ ^' ^'^'^««^"«on du
feneur, ils ne pouvaient plus l'exclurrrî-^"

?'"" '^'P' ^^ ^«t^^-
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'^""^ ^"' l'accompa-
'"^••Priez pour elle! Jeanne teLT^'T'f''''' ' «^"e ré-
"•nion des mains du frère avecTa n^^l
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vit entrer, elle lui adressa ces simples et pénétrantes paroles
: Évé

que, je meurs par vous ! — Il commença à lui faire des remon-
trances, disant : Ah ! Jeanne, prenez-en patience. Vous mourez
parce que vous n'avez pas tenu ce que vous aviez promis, et are
vous êtes retournée à votre premier maléfice, — Et la pauvre h-
celle lui répondit : Hélas ! si vous m'eussiez mise aux prisons de
l'Eglise, et rendue entre les mains de concierges ecclésiastiques
compétents et convenables, ceci ne fût pas advenu. C'est pourquoi
j'appelle de vous devant Dieu.

En ce moment, Jean Toutmouille , à qui nous empruntons
ce

détail, révolté apparemment de tant d'iniquités et n'en pouvant
plus soutenir le spectacle, s'en alla dehors et n'entendit plus rien

Jeanne aperçut alors Pierre Morice, qu'elle pensait avoir toujours

eu pour elle de bonnes intentions. Ah ! maître Pierre, s'écria-t-elle

où serai-je aujourd'hui ? —Et ledit maître Pierre répondit : N'avez'

vous pas bonne espérance au Seigneur? — Elle répondit que oui et

que, Dieu aidant, elle serait en paradis. .

'

A neuf heures du matin, Jeanne monta dans la lugubre charrette!

en la cour du château. Elle portait un habit de femme. A ses côtés

étaient assis frère Martin L'Advenu, son confesseur, et l'apparitem

Jean Massieu. Le bon frère Isambert était aussi auprès d'elle eti|

ne la quitta qu'au dernier moment.,Plus de huit cents Anglais, armé
de haches, de lances et d'épées, l'escortaient

; personne, au milie

de cette garde terrible, ne put lui adresser la parole, excepté soi

confesseur et l'appariteur du tribunal.

Tandis que le convoi s'avançait ainsi par ies rues de Rouen ven

le lien du supplice, un homme se fit jour parmi la masse des faroucL

Anglais avec tant d'empressement et d'inquiétude
, qu'on eût pi

croire que le bûcher allait s'allumer pour lui, et non pour la Pucelle,

C'était le Judas, qui avait souillé son vêtement sacerdotal du sati

de l'innocence, Nicolas L'Oyseleur. Il parvint à traverser la foule,

s'élança sur la charrette, et pourquoi ? — pour demander pardoii,

Jeanne du grand tort qu'il lui avait fait. De quoi les Anglais fiirenl

tellement irrités, qu'ils dirigèrent contre lui leurs armes etleussen]

immolé à leur rage, si le comte de Warwick, pour le sauver, ne

avait ordonné de quitter la ville à l'instant.

Dans le chemin
, Jeanne proférait des lamentations si pieuses,

.

recommandait si dévotement son âme à Dieu et aux saints, qu'elli

provoquait les larmes des assistants. Jean Massieu et frère Martii

s'en pouvaient tenir. Nicolas de Houppeville, qui la vit sortir

château au milieu de cette foule d'hommes d'armes, et le visai

baigné de *pleurs, fut tellement attendri de ce spectacle, qu'il n'e

Ine messe
f
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ic«s, elle et
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tehé, Jeanne s'écria :Voue„" Tuen" n"'"'-''"'"^''" ^'«"-
le lieu de l'exécution «ait AiT "'?'>""-l^ ici ?

étbafaads y avaient été élevfe ?„„ ,™T'"'' P'"' '« *>"'« Trois
te prélats et les hommes de' dis^n.î!' V"^'''

'« «"«nd pour
Mcher, pour Jeanne d'Arc. U„ f a 'S n„,„h

'^"'"^'*™^. prês du
«râbles, tant Anglais que Frfncat é.» . f/''''''°">««^ «-.-
Muels Pierre Cauchon et Jean leStr^T '^ P^'^^'"'*. P«™i
irikunal. Mais le peuple assistait à ce tl,

' ""^ assesseurs du
«, il disait tout d'L voix q^ôncoI?Jt''"°'''

'''"" »'"»^^^
Alors Nicolas Midy commen'rûnZ^' """«'•"'*

''J"^""^-
anls

:
Quand un membre souffre Lm«? .

"' ""'' *» «vres
Il dit que l'Église avait déjà pard»nr„trTf"*™"' ''^««'•'i•
«inlenant elle était obligée de la rTnotr ?

^ '''""'• ">»!» que
avantage. Jeanne écouta ce diseur aZ ' '^"'°'"'' P'""^"'

J»e complète résignation. Le prédicalel,! . '*™"''*P""«"<» et
«ntes: Jeanne, alte en paix.f^l'CX„!n' P" "' P»™'«»
kvons laisse en la main séculière

"^ P "* """^ ^fendre,
I Après cela, au lieu de lire l'art» j..u- .

LorlalaPucelle
à pensera son alféter^T'

''""' '^""''O"
IsD« âme un véritable repentir de ses LV. ' *™'*"' "" f»""! de
Imseilsdes deux frères Prêcheurs qu'on h.'i 1 ••"'f""'

' '"'"^ ^
«rmon, Jeanne s'était jetée à genou, et lit " *"' ""''''^ «on
kniiséricorde de Dieu et l'assistanc" de Im ! T'^"'^ ^"^ ^^"^«'
^tparticulièrement le secours del 2^ tf'"'''

^"« ™P'o-
h-*rs fidèlement accompagnéelZlu, ™'' "I"' ''"«"î^"'

f.Sa„veur mourant, elle suppli!?, auî, al
" ''' '°'''- ^'' »»"

kteassistants, de quelque étatet de 0"^ "" '""*'' *""»'««>
k^ amis les Français, soit eslnlin''"'

""" •"'"' ''''»^>^"'U la peine qu'elle pouvait leur avl T '"T'*' "^ '"' Pa^-

h«, elle leur pardonnait toutes es nC" '"""' '=»""«'''<'«

U. Ensuite elle demanda à iZil '
""=^' commises à son

f.

les prêtres présents voulus^m e^ l^ï f'"''
,''"^ P"^"'» '

"î

(«messe pour le repos de son to^ "'
'"" '" <=''»"« "e dire

I
A ce moment sunr^mp n.\ »x ik elle était à genCsl lë'bùXr

""''™''' * ^^ «*'«» «er-

P'«cupée de l'honn „ de t' l' ^f^S' T"'' ' *^'«'*» VU
f.P^Ple

: Que ce qu'elle avait Z^Z "" '"'" "•'•" O^™»'
«l« n>is au compte du roi Ellet J T "" """' "" <'^^»"

-•'•
^e ses victoires, et ne d« ;, 't ".,7"". ''™^»"« "> f™!. .,

sonlfranees.
' P •-•le-,„eino ,|ue les outrages

I
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Ainsi parlait la Pucelle dans ses derniers moments. Elle deman-

dait pardon à ceux qui lui avaient fait une si horrible injustice à

ceux qui avaient tourmenté son âme et martyrisé son corps, fe
grandes et belles parolee traversèrent tous les ca;urs comme one

épée tranchante, et ses ennemis aussi bien que ses amis, et les ']nm

eux-mêmes, commencèrent à pleurer et à sangloter. C'était la plus
i

magnifique victoire qu'elie eût jamais remportée.

Jeanne pria ainsi durant une demi-heure. Ensuite l'évéque de 1

Beauvais reprit la parole, et déclara : « Qu'eu égard à ce qui a été

constaté, cette femme n'avait jamais abandonné ses erreurs et ses

crimes horribles
; qu'elle s'était cachée par une malice diabolique

sous une fausse apparence de changement et de pénitence, en par-

jurant le saint nom de Dieu, en tombant dans des blasphèmes plus]

damnables encore que les piécédcnts ; ce qui la rendait obstinée
j

rechue en hérésie et indigne de la grâce et de la communion de l'É-

glise qui lui avait été miséricordieusement accordée par la dernièrel

sentence ; qii'en consé(juence, après avoir tout considéré et entendu!

la mûre délibération de plusieurs personnes habiles, lui et son col-

lègue avaient rendu la sentence définitive. »

Cette sentence est, comme la première, adressée à la personne del

l'accusée. Après lui avoir imputé tris les crimes que nous venonsl

d'entendre, elle termine ainsi : « C est pourquoi nous, étant suri

notre tribunal, vous déclarons relapse et hérétique par notre présenta

sentence; nous prononçons que vous êtes un membre pourri ;e(,H|'gnyQ„Âp
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comme telle, pour que vous ne corrompiez pas les autres, nousvoui

déclarons rejetée et retranchée de l'Église, et nous vous livrons à

puissance séculière, en la priant de modérer son jugement à vol

égard, en vous évitant la mort et la nmtilation des membres. Et

vous montrez de vrais sentiments de repentir, le sacrement de pé^

nitence vous sera administré. »

Ainsi donc, jusque dans leur sentence définitive, deux juges

rèrent hérétique et relapse, hypocrite et impénitente, rejetée et n

tranchée de l'Église, une personne qu'ils viennent d'admettre à

sainte communion. En vérité, l'iniquité s'est menti à elle-même.

D'après l'ancien principe que le pouvoir ecclésiastique ne doit pi

verser le sang, Jeanne fut dès lors abandonnée à l'autorité

pour subir sa peine. On aurait pu croire alors que cette autoril

examinerait l'affaire de son côté, pour voirjusqu'àqnelpointses

avaient été violées par l'accusée, et si elle était digne de l'indulgeoi

que l'évéque avait demandée pour elle ; mais rien de cela n'eut lii

il n'y eut pas môme de jugement prononcé, Jt la Pucelle fut renii

iiniiiédi»lcnie!!t au houneaUj qui se tenait tout prêt à faire son

Istant, dei

[descendre

[une dernii

jcendit ace

Jprécipitèn

[pendant el

jnientabie,

(seras-tu m
Ne pouv

|s'éloignèrei

Lorsque

l'une mitre

hostate, id

lisait en fr{

K'^ mente

mtitieuse,

, mntei

pmatique



I."...l«r.chr.,
»« L-eeuSK C4TH0UQCB

En un mot, deux ponUo;,.„f „ 98»

mmmelle, ont condamné Jeanne d'ArcS ?''"' * '*'"• P^<>«
innocence, raalgré son appel .„ Pape et an Z"'.

"'' """'«"^ «n
«-ménjesIW barba^,ïent assSe "

T^t' >""" '"' *'"«"'«

taset de la lui donner. Elle la Dr»Tr '"' ™ '"'« "«o àe
im sa robe »„ sa poitrine. Elle ne tT?'"''™™' *' '« «"
"e larmes, en implorant IW„™? t " """"' "« '»'«'«
™"r„. aussi, lui, innocemm „T 'Hror^'r, ^"7^*^'' 1"'
parileur Jean Massieu et le frère IsamberH'

'

"^ ""^ P"" ''«P-
8l« voisine, et de la tenir con^am™ „, . TT" '» "™'» "« '•«-

quelle pût regarder jusqu'àla rrr ' .^'"""' **» y™"' «««
8»d un prêtre de itte égli e Tl i JT*' "" ^'''^"«' «•»«•
ta,* longtemps avec une ferveur s n

".?'"''""'* '» «»' «»'
l.nl à la miséricorde de D,eu !»„ ZT ^^

"l
°" '* *<=»"»>..«-

ekej et de sa conductrice site cleZ '^'""«^ '"'"' «'-

,i;rru,rrraF'"-^^^^^^^
«, deux valets du bouZÙ,ln'""'T.'' ' ""'^ "o" <"«<=«• A 'in-

Itandre de l'échafaud oHl" taKotf
"™''''"'' P°"' '« «">«

» dernière fois, Ht un demi r salù dW ^"' ""'"•''^*» '» ««""
Ml accompagnée du frère Martin 'a!?

'"^'' °'"'"''"'^' «' <•««-

Upitèrent sur elle avec rLe eUawT"" '^""''"'" anglais se
Untelle ne celait d'invofu^rien"'^''""'.'"' '*''û'">er. Ce-
»»l.ble, et elle s'écriait TuCusemJ' frn"'™' ™i'' '"-

|«as.tu ma dernière demeure '
' ^ ' """^ ' ««"en !
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^''^""''^' •"--- "- assis.a„,s

\f
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Alors Jeanne monta sur le bûcher, où elle fut liée à un poteau.

A cdté d'elle se tenait le bon frère Prêcheur Martin L'Advenu. Déjà

les flammes s'élançaient, et le frère restait toujours à la même place

uniquement cccupé de l'Ame dont Dieu l'avait fait le gardien. Mais

Jeanne, quoique menacée et entourée elle-même par le feu, veillait

sur lui ; elle le conjura de descendre du bûcher, de tenir la croix

levée devant elle, et de continuer à l'exhorter et à la fortifier à haute

voix.

A cet instant, Pierre Cauchon s'approcha d'elle encore une fois.

Jeanne lui- dit ces dernières parole : Hélas ! je meurs par vous! Si

vous m'aviez donnée à garder aux prisons de l'Église, je ne serais

point ici. Quant k ses révélations, elle ne voulut jamais les révoquer,

et y persista jusqu'à la fin. Toujours, jusqu'à la fin de sa vie, elle

maintint et assura, d'après la déposition du frère Martin L'Advenu,

elle maintint et assura que les voix qu'elle avait eues étaient de Dieu,

oX que, quoi qu'elle eût fait, elle l'avait fait par ordre de Dieu, et ne

croyait point par lesdites voix avoir été trompée. Aussi, avec le pro-

fond sentiment qu'elle avait de son innocence et de l'iniquité de

ses juges, s'écriait- elle en jetant autour d'elle un regard doulou-

reux : Ah ! Rouen ! j'ai grand' peur que tu n'aies à souffrir de ma

mort !

Tous ceux qui entendirent la Pucelle, au milieu des flammes, pro-

tester de son innocence, et qui la virent, à peine âgée de dix-neuf

ans, dans la fleur de sa vie, endurer avec un si héroïque courage

cette mort horrible. Français et Anglais, juges et peuple furent saisis

(l'une immense compassion. Un des assesseurs, Jean Fabry, évéque

«le Démétriade, déposa plus tard : Qu'il ne croyait pas qu'il y eût

au monde un seul homme dont le cœur fût assez dur pour, s'il eùl

iHé présent, ne pas être ému jusqu'aux larmes. Lui-même ne put

supporter ce lamentable spectacle, et il s'en alla. L'émotion dei'é-

vêque de Boulogne éclata avec tant de force, qu'elle attira sur k

tous les regards. Beaucoup murmuraient d'une si grande injustice,

v.l se plaignaient que Rouen fût témoin d'une telle exécution.

Cependant il y eut quelques Anglais possédés par la méchanceté|

(ît la haine au point de rire avec une joie infernale. D'autres parmi]

«îux, au contraire, louaient Dieu, et le remerciaient de leur avoir fail

la grâce d'assister à une mort si belle et si chrétienne. Eux, lesenni

mis et les persécuteurs de la Pucelle, étaient forcés de lui renJi

justice à l'heure de sa mort que leur propre fureur avait oiiusée.

Quand le bourreau eut allumé les matières combustibles, et qi

Jeanne vit s'élever la flamme, elle s'écria à haute voix : Jésus! Mai

I^* !)ùcher était si haut, nue lo. feu ne monta "u'avec »»eine et 1
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l«ol autour de l'infortunée. Le bourreau lui-même oui «A. .„i
I ù. abreg se. souffranees, fut pris d'une graLT^Ûié '

™"'"-

I

If'"1"^ !" f"™f <" ''S flammes entourèrent la Pu«^lle de toute,prt., elle demanda encore qu'on lui jetât de l'eaubS LTl«oqua une dernière fois le secours de l'archance Michel é.

T

1» samls, et remercia Dieu de toutes les grâces don ni .

«e. Enfn le feu étant devenu maHre de'son^ llr."
lele mourante en cnant d'une voix asse^ haute et airiStï
p.«r être entendue de tous te assistants : Jésus 1 Jésus"

*

Ce nom, avec lequel en expirant elle dit adieu à a terte ;alu.kc, I, perça les cœurs même les plus durs. Près du bûche 'se telâ
11. Anglais, qu,, dans sa haine farouche, avait juré deToZde seppres mams du bo,s pour brftier l'ennemie maudite de son pav

dernier en de la victime. Ses sens l'abandonnèrent aussitôt il cpniK e1rte';et"?l^t'f"'' ''' "»""»»» '- '-
^^^

r . T p
^'^^"'^' " *«mba à terre sans connaissance On f.,/

-Id'Angleterre ordonna de jete"dan la SeinT""'"""',
" ""'

im at tAM* «« • .
•• *"" '* îseme le cœur, es cen-

» pas été rave IhvT'î '*"' '* P'"^''' ''''"««i» '^«^ «"e

t lâch s s .'vi,::: de Ffot "? "r"^"'
mOépendames. Quoique

Seignenr, Tels t',v ée' /a m "rf'tu"' f""""" '"'"'^ ''"'"

*àrÉ(îliseav»^,ml 1, [, '

""'' "^" '«''« pas moins

» tatesl LTnd™ "'" "'"''""'' *'™ '"i taP"'» point

11,1 ,,. ,
™ "."^ '"''«"'^ ministres. De même, elle ne .. H^Lha

'^ " i'''™' f"»'')"^ "« .i"«es français l'eussenrcondamnéè! ^

II
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et, malgré l'ingralitiuliî de son roi, elle lui resta inébranlableitieni
attachée. Et c'est ainsi qu'elle est le modèle achevé d'une mort su.

blime et vraiment chrétienne *. Ces réflexions sont du biograpfj
allemand de Jeanne d'Arc, dont l'excellent travail nous a beaucoup
servi.

'

La mort de Jeanne eut lieu juste trois mois après qu'elle eut dit

les paroles suivantes à ses juges, qui les ont consignées pour les

siècles à venir dans les actes du procès : « Interrogez-moi dans trois

mois sur ma délivrance. Mes saintes m'ont fait une promesse, sur

laquelle je vous répondrai dans trois mois. Elles m'ont dit de prendre
courage

; que je recevrais du secours et serais délivrée par uni

grande victoire
; que je ne devais point m'inquiéter de mon martyre,

et que j'irais à la fin dans le paradis. »

Qu'elle ait dit vrai en ceci, c'est ce que ses propres juges durenti

attester à l'heure de sa mort. Beaucoup dirent qu'elle était morte

comme une sainte pour son roi. Jean Tressart, secrétaire du roi

d'Angleterre
, dit en revenant tristement de l'exécution : Non

sommes tous perdus, car une sainte personne a été brûlée. Le bour

reau liii-môme, pressé par une grande angoisse, se rendit dès
jour, comme un désespéré, auprès de frère Martin L'Advenu.
craignait que Dieu ne lui pardonnât jamais ce qu'il avait fait à u„

vierge si sainte, et il disait n'avoir jamais accompli une exécutioi

qui lui eût causé tant de peine. Le repos ne rentra dans son
qu'après qu'il se fut confessé au même religieux. Le notaireU
chon fut lellenient ému de ce supplice, que, pendant un mois, il ei

resta terrifié, et que Jamais il ne pleura tant pour chose qui luiài

vînt. Maître Jean de l'Espée, chanoine de Rouen, dit en fondant.

larmes à Jean Riquier, qui se trouvait à côté de lui : Plût à Dieu qui

mon âme fût dans ce même lieu où je crois l'âme de cette fera

être en ce moment 2»

Le peuple disait tout haut que Jeanne avait été immolée par,

haine des Anglais, comme une victime pour la France. Le peupl

montrait du doigt ceux qui avaient pris part à sa mort, et lesck

geait de malédictions. Pierre Cauchon eut peur. Dès le 12 juin U3

treize jours seulement après la mort de Jeanne, il sollicita pour.

et ses complices et obtint du roi d'Angleterre des lettres pateule

qui défendaient de les citer, à ce sujet, ni devant le Pape ni dev

le concile. Cette crainte seule de voir leur procédure examinée

jugée par l'autorité supérieure est une preuve péremptoire coni

eux. En outre, il fut adressé à l'empereur, aux princes de la rlir

» (iuidoGoerrPs, p, :J80, — 2 Lebrun de Charinftnes, t. 4, p. 210.
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lienté et aux villes de Fran.^fi imo /.!-«..!„• . ..

Wavait di
: Je ne sais "volsZ '"" ""*''"•• ^^ P"""'"

péril: je vo,„ donnecetavis,.0„,;e sivo^r l"
ï'""

j'aie tait mon devoir en vous e disL il- .P""' *''' "'"'''

«ais-re, qui n'était coupab e , „tTltL'^'lIn''!"'.'™"
'"

d'entre les hommes, sans ni.'L rZ
"""*»" "' ""^ '«"hele, disparut

d«retJ„éci>ant pro^r, p'jol'I rt^T'^r,''"'"
^'"' O»'™"- Lo

taier devant Rouen L'O^rf '"' '"* '"'"^'^ """•' *« «n
dans une église deWlê eSas M"ld"™'

''"'"""' "' "«'« '"""o

eation, fut emporté par'la 1^™ ^.^71^' ""T
"'''='' "'"' ''"^-

dela Pncelle, et dans ce mér^ir.. fi "^""^ ""' 'P'^ '« "">"

Imée, mourut le duc de Ltîd h k
"""" "'' '"" "»'' «« ^"

l«i m éprouver la ruine del nn
' '

'""'^"" " "* '' *•»"'« l"»
Henri % .u nom i "i a PucerfuTimm?'"" '" """""• "»
fois, passa la plus grande Darti.rt!

°' "* "' '^^^"^ ^^"^

«ré l'«, dit, pTrîet crdr« d
" "" '"

"""s''"'^'
"' P"» ">•«-

«™re„.ceu,'/;VL^fr-itr:vtrme? '•'''

::::rs:trr'-»™^p™-durragrdr^^^^^^

-.»».rSartœfortI\l"e »-!,'-' * -"«e
l« raine de leur puissance .Tp .

''"'"' '•* ï™"' * ««voir.

.«ans, leur avr-elêdH
"
!? w

^ """""P"' «S'^^ent. Avan
qu'Orléans. Préci émenf^ir'^ **"' ™ «"«« P'"^ considérable

I. capitale du roTaume toi 'f?'
"'"'"<""' ™ **^' ?««-

quand il Ht son entrrân sonl '' "' """"' ''" ""• E' «" "37
'.l«, dans cet^e mtoe I „ H r"^"'' '' ' '" '*'* "« ^"^ «='>e-

«on,etdanslesfoSeî ?,"',' ''™"«''"*foi"eçu à coups de

Anglais par son hérau Z^'tn! ' V'"' '"™' '"'' ^''' ««
tonnecorapagnirX„!„ fil ''""'

^ " ^ '™ '"'™™ * P»™ «>'

•t I. Guyenne f„ cm de mine
"''^"^ *" *"9 = «»'"« la Normandie

<M«8, lorsque alatiClT'''''"» "''"'*' 'P'^'' ^' "»«».

fermier houtevard I ^!
""'' ««"«-«'«-'is flotta sur Ca!Ou„,a.u ,Je ,ia pu,.ssance anglaise sur le continent, ce

•il

i::'!

liai;



^^* HI8T0IRB UNIVERSELLE [Llv. LXXXII - D« n,,

mot que la Pucelle avait prononcé à Houen dans sa prison fut aussi
vériHô : a L«s Anglais perdront tout (tn France. »

Mais, enoutre, la justice qui avait été refusée ji Jeanne d'Arc pendant
sa vie devait lui être accordée après sa n»ort. Charles remplit enljn
ce devoir qu'il avait négligé si longtemps. S'il avait fait avant la cou-
damnation ce qu'exigeaient do lui l'honneur et la reconnaissance,

i|

eût peut-être sauvé celle à qui il devait sa couronne, et qui portaitis
chaînes pour lui. Désormais il ne lui restait plus qu'à rétablir la nié-

moire de sa libératrice. L'enquête qu'il ordonna fut conduite avec
tant de conscience et une si sévère impartialité, qu'il ne s'est trouvé
personne, pas môme chez les ennemis les plus acharnés de la Pucelle
qui ait osé l'attaquer. Les juges eux-mêmes ont conservé les actes'

alinque la postérité pût s'assurer de ses propres yeux, dans une
affaire si importante, qu'ils n'avaient eu en vue que la vérité et la

justice.

La première audition des témoins eut lieu à Rouen, l'an {U\), par

ordre du roi, dès que la place fut rentrée en son pouvoir. Le cardi-

nal-archevêque, mû par les plaintes réitérées des bourgeois sur

l'iniquité qui avait souillé leur ville, ordonna un second interroga-

toire. En 1455, le pape Calixte III, sur la prière des parents de Jeanne

d'Arc, adressa à l'archevêque de Reims, aux évêquesde Paris et de

Coutances, ainsi qu'à l'inquisiteur, un bref où il les chargeait d'exa-

miner le procès, d'écouter les deux parties, et de prononcer d'après

le droit et la justice.

Le 17 novembre 1445, la mère de Jeanne d'Arc, accompagnée des

frères et de plusieurs parents de la victime, se présenta, les yeux en

larmes, devant les juges, demandant humblement justice pour son

enfant innocente, qu'elle avait élevée dans la crainte de Dieu, et que

les ennemis, par haine contre le roi, avait condamnée et exécutée

comme hérétique, contrairement à la conscience et à l'équité. Alors

commença l'enquête, et l'on entendit les témoins à Rouen, à Lyon,

à Domremi, à Orléans, et à Paris, tant sur la vie et les actes delà

Pucelle que sur son procès et sa mort. Les dépositions, au nombre

de cent quarante-quatre, conservées jusqu i. ce jour, proviennent

des plus nobles princes, des plus célèbres cacitanjbs < t des plus I>.a-

ves chevaliers de la France, aussi bien que des pauvres paysans de

Domremi. Les actes réunis furent soumis aux premiers savants et

jurisconsultes par les juges eux-mêmes, qui, s'étant adjoint un con-

seil de docteurs, examinèrent ensuite de nouveau toute l'affaire, et

vi >aonoèrent après une mûre délibération. L'iniquité du procès

.'.tjp" devint manifeste à leurs yeux; ils virent tout ce qui avait

oï*; omis, falsifié, retranché et ajouté; connue on avait effrayé lac-
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(tisée par les menaces et la violfln^« m
"*

.le toutes manières sans obrver.ltnT'"7"
''•'«'* '"«"™'*^«

auant aux apparitionsX ^^e ^'iT^.t ''"^ ""'' '

...portait aux signes nui doîvoi^t a V
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.onspour^rejugéesvli r eC^^^^^^^^^^^
ielle, qu'il n'y avait pas do ntotifé,^.'"T ?''"' ^'""" "*'*"'•«

pieuse et irrépréhensfhle, son vZ^te Sa vie

niMheur extrême do la France a.n- 1!;^
fidèlement gardé, le

^le Dieu, étaient autant de raisons uour
''

T"? ^•''*"'" ^" «^«^"''^

paritions ot à la vérité de si mis on h' -" ''"''^ "^^ """ '^P"

.-.des choses futures et u Z' u'
i" ^"

T'' -«P-^'ctions
Lient accomplies de manière uel" '"'P"^^'^'*^^ » P^^^voir s'é-

iéos. Lnfin elle s'était réellenuiul ,1' TlTT"'
"'''' ''' •"^«"

.p.'elle avait faite lui avait été arraché "ÔTr il^ '
"' ^'^^Ï^^^^Hon

Le 7 juillet I i56, dans une asslblt^n T"''-
inère et des frères de Jeanne dTnTle tl«

"'"'' '" ^'^'''''' ^' '«

dievéque do Heims pronona la senln
.'^"?P'^ ^« '^«"^"^ J'ar-

.ccnpte de toute la Ir he\utie t s it ^''f
'"^«^'•-- ^' ''endit

e.."olifs du nouveau jugement et dt "?"' ''"^"^*«' «''P^^a

'lonnaient la base du p "«^^11 ^ m-
'^"' ^'' ^^"^« "''^'^^'^«q"'

,tement arrangés eU^ j^eTatt .

"\'^ '"'^'""'^"^' '"^«"d""

.^me, étaient cassés parTartLôn "*!'"' ^' ''«^«"«^« •^"e-

,

Celte pièce du procè de ctl'r ""''"' ^«"« ^«'«"r.

krite'd-une ins^L o't e^^^^'^^^^^^^^^^^^^
7^« et à jamais

\m à prononcer sur les deux iuge„>ent ni .
"^"^ ^"''' " '''^'''' «""

Mire sur le fond même de 1' Ee CW ''?*'*^ '''^""^' ^'««*-

[".isecond arrêt, dont la teneur suR:'
'' ^"' ^'"* ^'' J"»^^ P«''

:

«Vu tout ce qui est au procès • vu nn;« •
i

-s rendus contre Jeanne d'Ac donTr^ "''"* ''' ^^"'^ J"««-
\mt de ./.«r^.., parce qu'il la condamne^

'''"""' ''* ^"""^^^ j"&«-

Wjugementderi.paree^^^^^^^
« Considérant lo |a quamédp^-

"^"^'^'"ne comme relapse
;

f"'enue; > les :S;;^^:, 1^ : « ^«^^^^ ^ontJeLè
ti,'lise;-5"les aDoels et r^n„i.r

^^J^^^' ^" ses soumissions à

-s .. Pape efaÎslrCrS'^^ ""J^^^'^ »"« "

-«.man. requis plusieurs fotreroèrer7' ''*''"

"Pape: 6» considéré aue l'ahiur.fiJ f

.

™™y* ^" «"'>«

l-"e ,„i a lieu éJ" «SCoT3 [.ta'é.r'^ ?' '^''""'

"*e., présence du bourreau et du l„v^ f
'"™'=''** """• '"

-.ire et imprévue, el que de p|„s dt „'' " "'' """^'i"'"" ">'-

N«e d'Arc ;

^ ^ "" " » ?>« él« comprise par
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« Vu enfin les traités des prélats et docteurs de droit divin et hu-
main, concluant tous à l'injustice et à la nullité du procès;

« Tout considéré, et n'ayant que Dieu en vue, les juges prononcent
que le procès , l'abjuration et les deux jugements rendus contre

Jeanne contiennent le dol le plu3 manifesta, la calomnie et l'iniquité

avec des erreurs de droit et de fait ; et, en conséquence, le tout est

déclaré nul et invalide, ainsi que tout ce qui s'en est suivi, et en

tant que de besoin, est cassé et annulé, comme n'ayant ni force ni

vertu. En conséquence, Jeanne, les demandeurs et leurs parents sont

déclarés n'avoir encouru aucune note ni tache d'infamie à leur occa-

sion
, dont en tout événement ils sont entièrement lavés et dé-

chargés. »

Le surplus du dispositif concerne les réparations dues à la mé-

moire d'une accusée innocente, condamnée et suppliciée injustement'

voici en quoi elles consistent :

« i» Le jugement que l'on rend sera solennellement publié dans la

ville de Rouen
;
2° il y sera fait en outre deux processions solennel-

les : la première à la place Saint-Ouen, où s'est passée la scène délai

fausse itbjuration; la seconde le lendemain, au lieu même où, nJ
une cruelle et horrible exécution, les flammes ont étouffé et

Jeanne d'4rcj 3» il y aura una prédication publique dans lesdeuxl

endroits; 4» il sera placé une croix au lieu de l'exécution, en souvfi.|

nir perpétuel ;
.^o enfin, il sera fait dans toutes les villes du royaume

et dans tous les lieiix remarquables que les juges eux-mêmes juge-j

ront à propos de déterminer, une notable publication du jugeraenf

intervenu, afin qu'on s'en souvienne dans les temps futurs *.»

La mémoire de Jeanne d'Arc fut ainsi juridiquement réhabilitées

mais il y a deux de ses contemporaines qui ont encore à réha

leur propre honneur; deux de ses contemporaines qui ontencoreij

se justifier devant Dieu et devant les hommes de la conduite qu'ellej

ont tenue à son égard. Ces deux contemporaines encore vivantes d
nomment l'Angleterre et la France.

L'Angleterre, battue par Jeanne d'Arc, l'a flétrie et brûlée, i.

encore par haine que par peur : cette peur et cette haine se trahis]

sent encore plus ou moins dans toutes les histoires anglaises. Cepenj

dant voilà plus de quatre siècles que la chose est passée. Quatre sièj

clés peuvent suffire à une nation pour n'avoir plus peur d'une

morte et pour oser lui rendre pleine justice. Sans parler delacliaJ

bre des pairs, où siègent les descendants des capitaines que Jean

d'Arc a battus, que le premier jury anglais examine le» pièces

' Guido Goerres, p. 388,r N.clicfde,
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procès.encore existantps- mio «^ ,

'"

mes, c'est de la confesser air^f. I
'"'"" '' ''*'"'°' '« hom-

«yen ne satisfait la^L Ite "l
"''' ''"""'"^- ""' »"«"'

d» la mort de Jeanne d'Arc Cen, T, „„, "^''l- «"• l«>mpé

«battre loyalement su.^e^Z'à^uTT'f' 1"' "O"' ^i' q-e la

M, vivent encore dans s dêZdant^' T '.K
'/*' ''' '^*™°-

-r comte d'Angleterre, non-Sem^f1 °""" "" '"'""* '» P™"
ffirtas

;
naguère il a donné à 1wT "^ ' '""."'"»' •»*'» P»' ««

,

«çant à toutes les prévêntLs a^ll
""'"''"' "'"" ™^'^' "" '''-

Ulrlande. Puisse leXdeT Z, '^
''°""™''*^ Pleinejuslice

*» Talho.
.,
ou que.,^W ; ,u sS:"L''°''*f" * ™-

l^rre do rendre pleine justice à Jeannrd^^ %P''''"''^ * ''A»»'-^

plus que triompher de l'univers
ï"ompher de soi, est

Quant à la France, elle a tort de regarder l'An.l.,«le coupable envers Jeanne d'Ar.- P. rf.
'Angleterre comme

lAngleterre et sauvé la f1 e oi, e le a é« tT'
''^^ " '''''"

I

«vendue par un Français, pours i par1 tlt^ "" ^"'"•

«damnée par des Français, abandonnée nart, l?'""' i?»^
"

F longtemps après sa mort ignomini"! ôll P
^'"'- '^ "''"

«Ublir sa mémoire. Et encore eT^hP ^ Z™""" ^ '«'^^'
laFrance philosophique et voltairil'nn.

™'*'''' "'°y«» «8«i car

UlAngleterre. Si l'Ange*S J ""^""f.
™"«""^ '"'»'"«

«enne l'a traînée dans laC ^u'CT7 ^''' '" ^""^ '"'-

-philosophiques et historiZ; f ',"•' t"' ?' """"^ *•"-<«-

i^derlecaractère de cAqui a sauvé uV '^ '""'"'' P»"'
pneflUe, telle que les témoins oc^dZsûo,^?"'-

'^." "'" "^ ^^««
Me, chaste et pieuse, paissant lertXeauTdeso7nr"''"''

''""
«.taille que pour arracher la FranTa™ !'°? ? .'

"' '"""«»'

mie de cabaret, âgée de vinrf IT? v *''''"' '^^*' ""« «er-

*de Voltaire :'.U ofupaS Zl2'"
""'"' ""''*' '" P""U les autres, supposem que la PutS T "^

Ti?"!"
'""»

(«elles s'accomplirent. On lui fait dire „n'// ,
P''*'''<=«ons et

Jl« du royaume, et ils v é li.,^. ^ ''""*"'" ''" ^''Slais

I*

»e savait ni lire ni écri^rorn^nitrâSeSSt '
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une servante d'hôtellerie dans le Barrois, et son pouces porte qu'elle
ne savait pas signer son nom*. On la fit passer pour une bergère de
dix-huit ans. Il est cependant avéré, par sa propre confession,

qu'elle
avait alors vingt-sept années a. » Voilà ce qi i dit Voltaire, phi'losonL
et historien. '^

^

Or, nous l'avons vu, il est avéré, et par la propre confession
de

Jeanne, et par plusieurs témoignages juridiques, qu'elle était une
bergère de dix-huit ans. Si elle écrivit une longue lettre au roi d'An
gleterre, elle-même nous apprend qu'elle la dicta. Elle fit des pré
dictions, que nous avons vu enregistrer avant l'événement, et s'ac
complir ensuite. Nous l'avons vue dire aux Anglais, non pas qu'elle
les chasserait du royaume, mais bien qu'avant six ans ils perdraient
un gage plus considérable qu'Orléans, que le roi entrerait à Paris en
bonne compagnie, et que les Anglais perdraient finalement tout en
France.

On se demandera quel motif Voltaire pouvait-il avoir de dénaiu-
rer ainsi l'histoire de Jeanne d'Arc, personnage le plus français,

le

plus merveilleux, le plus poétique qu'il y a peut-être dans l'histoire

humaine. C'est que, Parisien par la naissance, Français par la lan-

gue, Voltaire était, on le voit dans ses lettres. Anglais par l'esprit et

Russe par le cœur. A tout cela, il est une cause encore plus intime

Jeanne d'Arc, la gloire et le salut de la France, était surtout chré^

tienne. Voltaire philosophe, Voltaire historien, prépare donc la voie

à Voltaire poëte. Tout doit aboutir à traîner Jeanne d'Arc dans la

fange d'un poëme, où l'obscénité la plus ordurière le dispute à l'in

piété la plus exécrable. — Et maintenant qu'a fait la France, m,
fait sa capitale?— Elle a fait l'apothéose de Voltaire. — Voilà ce

que Paris a fait jusqu'à présent pour celle qui a sauvé la France el|

qui l'a sauvée malgré Paris.

La France et l'Angleterre, qui se disent les deux premières natiom

du monde, auraient pu, pourraient encore prendre exemple d

noble générosité sur les modestes républiques de pâtres que non

avons vues se former dans les Alpes au commencement du qua

torzième siècle, et que nous verrons sauvées à la fiii du quinzièm

par un saint compatriote. Le 15 octobre 1315, les cantons confédé

résde Schwitz, d'Uri et d'Unterwald consolidèrent leur antique II

berté par la victoire de Morgarten, dont ils perpétuèrent le souveni

par la fondation de messes anniversaires. En «332, ils reçoiven

dans leur perpétuelle confédération la ville et le canton de Lucenie
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sauf tous îes droits des ducs d^AuM.u ^^^
bourg. Les principales familles r r

'
^''""'"^ «-^'g»eurs de Habs-

qu'alors toute
^'administraTion coLS!;.?"' '"^ ^^«'^"^ «" us-

tous les partisans de la confS^ér^r^ ^* ^^^'''^'' dans une nuit
duc d'Autriche. Lescon™^^^^^ ^"•^^^' «^^^'^vrer la ville ««
les avait entendus par ha^d, ifu •Z^"' "" P^*'* ^-çon q!

"

personne L'enfant leur tient ains pari T\^' "''" ''^" d'>' ^
es bouchers, et, «'adressant au foûfne^ 'inr"*^^

^«"« ''««*«minet
de vo,r et d'entendre, et pourquoi irn'e;!!!!?'^"*''"^»'^' vient
vive. Les auditeurs avertissent lesL2fl7 '^''^'""* ^^'«e qui

I les trois cantons, avertis dansiZTT ' '" '^''^^^ '«« ««njurés-
'

on ôte le gouvernement au p 1 1 noml^r"'
'''''''' ^«« '^oup^l

,

-ie transporte
à un sénat'd^rorcet^^^^^^

^«*'
«*

commune le reste de la souveraineté pT .?'"'' '^''''^^"t à la
dente entremise des trois cantons Lld' ^.'^"^«"'«nte et pru-

Uort, ni exclu de la liberté commun on dH""' "^ '"* P""^ ^e
sance et crainte devaient guérir niT n ? "^'^^'^^^

•• '^^onum-h '- ^" ^334, ,ors d'une nouvelU"!".''/^' ^* ^^^^ ^e-

r'" '''^"""* légitime la confédér^n
' ' ^"Wche, l'empe-

|ca,ilons.
contederation

perpétuelle des quatre
L'an i338, la ville de Bp

l-ion de princes e. de seigne^' rân"f:''T """ P"'^»»"'»

Idllnderwald répondirent à ses m»L' *P'""'- toutefois, „eux
|*nce

: L'amitié véritablet InTw*'
''"' •'^«"'"'«ient leur à !

ta, dites
à vos concitoyens ;,ete':,'rH^''""'" '' -">-•"-»

Ifevoir bientôt comme il pe^ L.7 ' '" «"""«dération leur
l*,l élite de leurs guerriers^rnomter ""f"' ^"™'^"' »"»»
flneta,t encore Guillaume Tell7e2o™H'"^'^"'''P»™' "««

P""™- I* prêtre Dibold fi une exhl. ! """' "' '""»P''fe"'h 'enorgueillissait de son g and n„™h
'"" " ''^'"'^'- L'en-

Umption et béni, ,e courage Sain, v,'' .'"''* "'^" P™" '«H (le Berne et de Soleure avaien
'"' "' '«'"' Ours, pa-

[»e,.t sacrifié leur vie pou ineoat.""".™".'""'"' P»™» q.^1k tel que le combat pour leur2, !
"" «"""-atlji-

h;» pairie assure le'cie
, et c'e

'„'" ?'"'" "^^ * ^'^ ' '» m» .M» liberté et à la gloire. N„ fë i!" t
"""" P"'' O'^" '« 'é-

Hl te prières publiques, des nrli»!'
'"™' ""*">">«» fai-

p-„.pasio„g.j,„-,-:srLi!H.^::^:-
1
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telain d'Erlac, donna le signal de départ pour Laupen, qu'assiégeait

l'ennemi. 11 faisait clair de lune. A la tête de l'armée marchait le

prêtre Dibold, tenant en ses mains le Saint-Sacrement. Toutes les

femmes et tous les enfants restèrent prosternés tout le jour aux

pieds des autels, dans les églises et les chapelles, en attendant le

soir.

La bataille s'étant donnée, les confédérés remportèrent une "vie-

toire complète. L'ennemi laissa sur le champ de bataille quatre-vingts

comtes ou seigneurs, et vingt-sept bannières. Berne y perdit un Jean

de Haller. Les vainqueurs étant revenus sur le champ de bataille
i

après avoir poursuivi les fuyards, se jetèrent tous à genoux et ren-

dirent à Dieu des actions de grâces. De grand matin, ils se remirent!

en route pour Berne, ayant à leur tête le prêtre Dibold. Ceux de

Berne et les trois cantons jurèrent alliance. Berne enfin ordonna que

tous les ans on célébrerait ce jour par des processions solennelles,!

avec la croix, les bannières et les reliques des saints, et par des dis-

tributions d'aumônes aux pauvres *. Cette guerre fut suivie d'une!

paix générale en 1341. Rodolphe d'Erlac fut supplié d'accepter laj

tutelle des enfants d'un comte ennemi qui avait péri à Laupen,!

tant les ennemis même avaient confiance dans sa vertu 2.

En 1350, la ville de Zurich, menacée dans sa liberté par unecon-j

juration, comme autrefois Lucerne, entre dans la confédératioDl

suisse en 1351. Elle est menacée de la guerre par le duc Albert!

d'Autriche ; il veut faire marcher contre elle le canton de Claris, qui

ne s'y croit pas obligé, qui entre lui-même dans la confédératioif

suisse en 1352, et s'en montre digne en remportant la victoire dej

Nèfels : peu après, ceux de Zurich en remportent une autre à 1

C'était une loi de la confédération, que celui qui fuyait devant l'eu

nemi était puni de mort, et ses descendants déclarés infâmes jusqu'J

la troisième génération. Le canton de Zug, qui devait servira l'Auj

triche de porte toujours ouverte contre la confédération suisse,

entre lui-même, sauf les droits légitimes des tiers. Une guerre s'en]

suit, mais sans action décisive ; l'ennemi cherche à désunir les con|

fédérés, mais en vain : Berne devient Suisse à toujours; la paixs

conclut en 1358. Il y avait alors huit cantons : Schwitz, Uri, Unteij

wald, Lucerne, Berne, Zurich, Zug et Claris; les trois premiers seuB

étaient confédérés avec tous les autres, qui ne l'étaient pas toujouq

entre'eux : ils formaient ainsi l'âme de tout le corps. Voici queléti

leur esprit. Trois nobles de l'IJntervvald ayant entraîné ce canton!

violer en quelque chose le pacte fédéral de Berne, et en ayant éi

' Jcîin dt! Muller, |. 2, c. 1, t, ti. u, |80 et S(.'<4q, — ^ ibicU^p, li)(i.
ppéré. Ui,

pliait pas 01

XXI.
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Laupen, qu'assiégeait

3 l'armée marchait le

sacrement. Toutes les

nés tout le jour aux

illes, en attendant le

importèrent une'vic-
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En i386 éclata unegulr.éS t'«
^'^*''«

'"i"ste' '
'^

fédéralion suisse. Les seigneurs «1; .

'^'^"^"''^ ««"tre la con-
--- .- Jr"'^-

^- -«réSieX^^^^^ '''' '^ ^- CoW
Jerne y perdit un Jean f'^^"''

courage. Uri, Schwitzet Unterw«M '"?"'' q"e leur union
le champ de bataille m'','^^ cont ;ent fédéral. Bernft ZT "'^"^^''«"t à Berne d'en-
)us à genoux et ren.I^'ï"«y«"^ «"tendu, les confédérés rpr'"* ^î'" ^^"^reusement.

natin, ils se remirent»'?'" "™^^' ««siégeait la petite vfZTT "''^"^«-
^^éopold,

f«û n:K,^M r i. Biie Lucarne. F.fi û i.wii^^ -, ... '^"'^ ae t>eninar>h à „^- •• '
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hevaux, afin de présenter sur toute Ta li

''''''"' '' ^'«'^«er
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"" *''•«"» 'mpéné-
3s, le duc Léopold lui.,„êJ'rZn ^'- ^' P'"P«rt des no-

supplié d'accepterlaa™^"' "'étaient pas sans ingurun? ^" ^"«'^"es vieux
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. - ".
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Un de ses porte-bannières, le voyant expiré, se jette sur son cadavii
1

et y meurt, pour le préserver d'être foulé aux pieds. Cependant lej

bataillons autrichiens cherchent vainement des yeux leur prince

saisis de terreur, ils commencent à fuir.— Amenez les chevaux'

s'écrient les chevaliers. Mais il n'y en avait plus. Les valets, ayami

aperçu que les Suisses avaient l'avantage, étaient montés sur les!

chevaux de lei t's maîtres et avaient fui les premiers : à peine enl

voyait-on encore la poussière. Les maîtres, accablés de leur pesanlel

armure, dévorés par la cha'eur et la soif, n'eurent plus qu'à vendre!

chèrement leur vie. Six cent cinquante-six comtes, seigneurs et che-i

valiers restèrent sur le champ de bataille ; en sorte que la splenfieuii

de la cour d'Autriche fut anéantie en plusieurs années, et qu'on

sait dans le pays : Dieu a tenu son lit de justice, et il a puni l'jnsoJ

lence présomptueuse des nobles.

Le lendemain, les Suisses proclamèrent un armistice pour enteiJ

les morts. Le prince d'Autriche, avec soixante seigneurs, fut transi

porté dans le monastère de Kœnigsfeld, où reposait déjà l'enipemij

Albert, tué en ce lieu. Vingt seigneurs d'Argovie furent inhuméj

dans les tombeaux de leurs ancêtres ; tous les autres, enterrés suj

le champ de bataille. Pour le repos des âmes, sans distinction d'aniil

ou d'ennemis, on fonda à perpétuité un service anniversaire, VoiJ

en quels termes on l'annonçait tous les ans : Souvenons-nous, poii]

l'amour de Dieu, de tous ceux qui sont restés sur ce champ de bai

taille, tant des nôtres que des Autrichiens, dont se fait aujourd'hij

anniversaire et mémoire. Une chapelle solitaire rappelait le souïJ

nir d'Arnold de Winkelrid, qui décida par son dévouement cetj

glorieuse journée *.

L'an 1388, ceux de Claris remportèrent tout seuls une autre viij

toire sur les Autrichiens. Les vainqueurs passèrent la nuit sur

champ (le bataille à remercier Dieu, la sainte Vierge, saint Fi

seigneur du pays, et saint Hilaire ou Hilarius, dont le canton i

Claris a pris son nom ^. Cette guerre fut suivie d'une paix de seJ

ans, et ensuite d'une autre de vingt. Au commencement du qui!

zième siècle, le canton d'Appenzell, après plusieurs victoires, fflérij

d'être reçu dans la confédération.

Aujourd'hui encore, au pays d'Unterwald, en la petite égli

Saxlen, sous le grand autel, se voit le squelette d'un homme m
quêté d'or et de diamants, portant à son cou les décorations de pi

j

sieurs ordres militaires, entre autres la croix de Saint-Louis et|

croix d'honneur. C'est un guerrier suisse du quinzième siècle,

i Jean de Mutier, t. 2, c (i, U 2^ p. 4(i!> et seqq. — ^ ibid., y.. 6UI.
•lc'« SS.,
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se battait le chapelet d'une main p» va \ *oa

ordres modernes dout il porte le? „ •
^^ ^^"^dération. Les

.-es descendants ont ga'^lV u rvIcTét""'
'" '^--«'n

est appelé par ses compatriotes frère Kla...?'''
^'' ^««^«e

.eux Nicolas de Fiue, et que l^iseTon 't
' "''' ^' ^'"«"^«u-

"lars *. ^"'^ honore communément
le 22

Il naquit dans la vallée supérieurp H-ri .

I au moment même où les prélats de^t?*""^"'^' ^^ ^1 mars 1417
concile de Constance. La c'b 1 de i^ô'^^f^^-'iq^e siégeaienlau
contrée paisible et boisée, près de uC? '''''' ^>^''''^^^ "o"
Non loin est ce beau lac des quatœc 2^^^^^

'"'"^«^"^ ^« «a^len
prairies, couvertes d'un gazon épais et

1'' *^" !"*^"'""* '^^ "«ntes
son onde est claire comme un mfrofr nn ' ^' "^"'''' «d<>''«ntes

;

lontes les plantes aquatiques qui s v h^
'^''^^'"* '" ^^'^^ ^««««ux

,«isV jouent. A liur%esml^^^^^^^^^^ ^^ to"s les poissons
cristal qui baigne leur pied, jusqrda", L '"'' ^' "" ^«««'^ ^^
Lieur penchant, ce sont de trcô'rde in^T '^"^'^« ^« ''«-

^

desombres forêts qui les protège t de tro,
' "'' '" ^^^^«^«Ht le paysage. Enfin leurs It T/T'' ^'" ^ P«'«««»t «t

fceige éternelle, s'élancent à une haufp!..
'"P''"^««' couvertes d'une

iiles environne. Sur les bol dut dT"T' '^'"'"«"^ ^<>"tee
Icollmes sont situés de charmants villages dTh f ''".''' '* ^"'' '«'^

lestes chapelles. On voit s'élever nS'l
^'"'' "^"««« «* de mo-

lenir,là où s'est fait une bonne actionT -T'
'''""'"^ P'^"^ sou-

lien encore là où l'aspect sauvage pi .i?
' •"'* ^^^"^'n's "n crime, ou

homme qu'il est coupable et ourne so^''"' ''n^
"^^"^^ ^'^^^'^ «

kUri,Schwitz, LucerneetÏÏrwTr'^" '"• ^'''^^<^^^-

k entourent ce beau lac. Tout cel« fi!
^*^' "^*''' *^" ^''^^^ ^'co-

kntagnes, qui remue et élève l'âme hulw
"" '"^^"'«<ï"« Pays de

ké
;
car tous les contrastes en ces 1?/

^"' "" ^^^"^^^^^ «* «aW MCI des cascades écumantes- Jà 1 '^ «"ccèdent rapide-
es, ici des prés riants; là des gol'ges

!'
'r''","'

''"''"*
P«'«'"

huellesle soleil ne pénètre qu'une foi .

'"' ^^ profondeur
krtes de populations heureuses et de r"'t'

'^ ^^*^ ^^^ vallées

vent des rochers et des glaciers
1'

ni
^''^'' troupeaux, s'é-

keurde chamois.
^"^ " ^ ^^^'^ ^ulés le pied du

1 Nicolas de Flue éfnif nâ ,!„

ence n'est JerroX^^^^^^^^^^ "f^'^^ solitaires dont le

hp-'« chant JvardeToiiL'rr:
.î^^.^'-^^ttes des trou-

'•*^'«^'S.,«v,»ar/.G«de«c^.d,3ln,ar,.

par le mur/nure des toi^
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rentsdes Alpes. Il descendait d'une famille de bons et'^ieux bergers

où l'on se transmetfait de père en fils les anciennes vertus des Suisses

et qui jouissait depuis plusieurs siècles de l'estime et du respect de
ses concitoyens. Ses parents avaient une honnête aisance; ils étaient

pleins de modération et craignaient Dieu. Ils firent ce qu'avaient
fait

leurs pères et leurs aïeux, restèrent fermement attachés à la foi de

l'Église et soumis aux magistrats ; ils élevèrent leurs enfants dans

tout ce qui était bon, et prirent de leurs troupeaux un soin infdti.

gable. Puis ils s'endormirent tranquillement, et s'en allèrent à Dieu

pleins de confiance
; car ils avaient marché devant lui aussi fidèle-

ment que les patriarches sur les bords du Jourdain.

Le jeune Nicolas grandit sous leur tutelle, et, comme s'en souve-

naient encore après sa mort, des vieillards de soixante-dix ans il se

montra toujours un enfant pieux et obéissant, observateur fidèle des

avis de ses parents, aimant la vérité, doux et attable envers tout le

monde. Ce qui le distingua des hommes ordinaires, ce fut, dès b
jours de son enfance, la tendance de son esprit, toujours tourné vers

la source suprême du bon et du beau. Ceux qui l'entouraient reuiar-

quèrent'plus d'une fois qu'après le rude travail de toute une journée

dans les prairies, comme on revenait le soir au logis, il disparaissait

à la dérobée pour aller prier dans quelque lieu caché. Son esprit

parvint de bonne heure à mortifier assez son corps pour pouvoir sel

livrer sans distraction aux plus hautes contemplations. Quand quel

qu'un, par bienveillance, l'avertissait de ne point ruiner sasanlédan

sa jeunesse par des jeûnes aussi rudes, il répondait avec douceui

que telle était à son égard la volonté de Dieu.

Malgré sa dévotion fervente et austère, il n'était jamais triste e

sombre, mais en tout temps atfable et joyeux, et il remplissait te

les devoirs de sacondition : dans sa vingt-troisième année, sur l'api

des magistrats, il porta les armes dans la campagne de Zurich; il le..

encore quatorze ans plus tard, lors de l'occupation de la Thurgoviei

où il commanda comme capitaine une compagnie de cent hommes. Il

avait déployé tant de bravoure dans cette guerre, que son paysl

décerna comme récompense une médaille d'or. Une circonstaD.

plus honorable encore de la même expédition, c'est que le monas

tère de la vallée Sainte-Catherine le révère encore aujourd'li

comme son libérateur. Ce fut grâces à ses exhortations que

Suisses renoncèrent à mettre le feu à ce monastère pour enchass

les ennemis, lesquels l'abandonnèrent d'eux-mêmes bientôt aprè

A la guerre, Nicolas portait d'une main son épée, de l'autre soi

chapelet ; il se montra toujours à la fois guerrier sans peur et ctiri

lien miséricordieux, protégeant la veuve et l'orphelin, et il neffr
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mettait pas que les vainnuai..» i-

*^^

lm,s les vaincas ' "' "" ''""«'"' » ""^ «oies de vioten,^

Parvenu à l'âge d'homme N'
I mis; il choisit parmi les vi^ri' if

'"'™ P"'"' '^" » «» pa-
811. nommée Dorothée. Ils vécurent «""'u?

""" ""'"«"«e jeunc
Ux, et engendrèrent dix enflnts '1 „ * ''™''™ " '"

Unit une grande et honorable famiuéo„f„?°"' ,"' ""'' ""'*' ""n'
.ir de ses ancêtres

: il existe é c" e .L "'"^ '""""' " '"""'
Kenheureux frère Nicolas. Il eut IpIiZ f°. * «'«««endants du
«enfants, que l'un desesflls oenH „m • T" ''«''"''««on de
ilaplushaute dignité du nav et au"uô » f T k"-'""

"^''^ P""»!
.ntreisiéme, qu'il fitétuSa .le

'

Pari! T-'"^
'""' '» »""»^

Was lui-même fut élu à l'unaniliw „ ' ""' """'^ <•« «axlen.

tn; nous savons de sa propre Zi?''"Tr'' "''"«' <''0''«'«'-

.* place importante. Le cur^Htrulr /"" '" """"""« "»»
-p de sa conscience, a rév^é anX ' ?""' '"" """' <" '« <l™c-L A œ sujet

: „ J'ai^tZZ n.t
" '"" '"' '™" "'' ''»

*é «vent consulté dans les affairerder»"' T- "'^f"
''™"

' J'»'

Lncé beaucoup de .sent«nr*7. .!.
P"*"*' «' »"'» pro-

Us„uvie„r pasdtr; r,s":h' '" ^'^ "''"' ^«

l«ce.Je„'ai jamais fait aeœpU™T ™""' »"""'-
L.is écarté des voies de laS« .

"Personnes, et ne me suis

... lui fut décernée par l'âsleXe . .
"''"'«" "« '""<'««

-il craignit cette grand rtsTo'^r/'f * P'"f- -P^-s;

I- que Dieu lui avait réservé queloue ct= h ? ''''""' " ^'"«"

I*
Flae vivait ainsi depuis cinn.r. * '"' P'"* 8''""'1- Nicolas

*. famille, lorsqu'on' U6 un "t^'''^'"" " '" '" '' ""'^ '
festence.

"" «"'"'' «l'sngeraent s'opéra dans son

pt co'idirr'rïSu.tr"''"' 'r '^^ <-- <.- -nm.
fcle penchant

à ;eneTuepirh::T" ?""''' P'^ ""

*. Voici là-dessus le tén,oigna^ri !^ ri""
""" ''"'* '» «<>«-

bon père es. toujours allH ^ou'che e„ mémo?'''
'"" "" """•

t " ^''^ """«'^'iques
; mais, toutesTe nûitte

•'""' '"'' ^^^ ^"
loiiveau, et l'ai entendu prier damV i, ^ ^

'" "" ^ '<"'<"• de
kate fois il se re,.,lit auL dan, l , ^ ^"""'''"' """'"• »

fo voisine de Saint-Ni o 'stV! d'aT t '" ""''' ' '» ''«"te

ffc promenades étaient pou Zi Z , \
'""" '''""

' ™* P''-W Ce qui le poussa de plu, eu nT T'!,"'
P'"' ^'""''"'^ <•«
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•;oni,»é Bergmatt, pou,, yisiter son troupeau. Il s'aftenouilla s,.
I herbe, et commença, comme c'était son habitude, à prier du fZde son cœur et à considérer Jes merveilles de la grdce divine
Alors Dieu lui accorda cette vision. Il vit un lis odoriférant hl„ncomme la neige, sortir de sa Louche et s'élever jusqu'au ciel. Tantqu d prenait plaisir au parfum et à la beauté de la tleur son Z

peau venait vers lui en bondissant, et il y avait dans le nomb !cheval superbe. Comme il se tournait de ce côté, le lis s'inHin„
courba vers le cheval, qui accourut et le lui tira de la bouche. Nicnl!"reconnut par là que son tn- o, était dans le ciel, mais que les £«Mes joios célestes lui seraient erdevés, si son cœur restait tron «tfché aux choses de la terre. Une autre fois qu'il vaquait aux oc-u

"

t'ons de sa maison, il vit venir à lui trois hommes d'un extéri I
pared et vénérable, et dont les manières et les discours ne resn
.•aient que la vertu. L'un d'eux conm.ença ainsi à l'interroger • tmus, Nicolas, veux-tu te remettre corps et Ame en notre pouvoir v
•le ne me donne à personne d'autres , répondit-il, qu'au Dieu to„?
puissant, que j'ai longtemps désiré sorvir de mon âme et de moncorps, -i A ces mots, les étrangers se tournèrent l'un vers l'autre™
souriant, et le premier reprit : Puisque tu t'es donné tout entier àUieu et que tu t'es engagé à lui pour jamais, je te promets que, dans
la soixante-dixième année de ton âge, tu seras délivré de toutes b
peines de ce monde. Ueste donc ferme dans ta résolution, et tu por
feras dans le ciel une bannière victorieuse au milieu de la milice de
!)ieu, SI tu as porté avec patience la croix que nous te laissons. Après
ces paroles, les trois hommes disparurent.

Cette apparition et d'autres semblables l'affermirent plus que ja

mais dans sa résolution de quitter le monde; il finit par la déci
a sa,vertueuse épouse, et la pria de lui donner, pour l'amour de Dieu
la permission de remplir la vocation que Dieu lui marquait Ellev
consentit avec une résignation tranquille, et Nicolas se mit alors se'

nousement à tout régler dans sa maison : il assigna à chacun de s,.

entants sa part d'héritage. En 1467, il rassembla toute sa maison
son vieux père septuagénaire, sa femme, ses enfants et ses amis, il

parut devant eux, pieds nus et tête nue, revêtu seulement d'une lon-

gue robe de pèlerin, le bâton et le chapelet à la main ; il les remercia
pour tout le bien qu'ils lui avaient fait, les exhorta pour la dernière

tms à craindre Dieu avant tout, à ne jamais oublier ses commande
ments

;
puis il leur donna sa bénédiction, et partit. Il témoigna sou-

vent parla suite combien cette séparation lui avait été douloureuse, enj

remerciant toujours Dieu avant tout de l'avoir rendu capable desui
nuMiter, pour !h servir, l'amour qu'il portait à sHiemmeetà.sesenfd!ii> Jeaa de lA
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*..nir un suje. de .„„d„e, e', d'ISl^^fprZ ^;;Z:«:!^jMne une apparence de sainteté. A traverelcs vallée/fprnr..lMr
,* ver oyantes de s. patWe, il arriva „„ ,ti d'à conL a

ni lln'°'
'* " """'"'' '"'" "" ««'» "o» frontièjrpette„IMe Lestai

, ,1 y eut une vision merveilleuse. La ville! avec 11^..sonset ses tours, lu, parut entourée de llammes. Efflé det.pi.*, ,1 regarda autour de lui, els'entre.int avec un paysan au^iroiivadans une métare. C'était un !>/,„ ». i, ..
l'")'™"'!""

L,el après d'autres entret^l.il^tutrrtS?::'?;
Limnt de hn indiquer un lieu retiré pour l'accomnlir rir^'
-V. le projet bon et louable, ,„ais lu' Is de enfrer d nsl'l*e parce que les confédérés n'étaient pas toujours bien »,«„"

Il s
,.rlo«t on pourrait, ajouta-t-il, le voir de mauvais œil et tmuh enUira,te; d^ Heurs, il y avait assez de déserts en SuU e po r pou«y servir D,eu en paix. Le frère Nicolas remercia son h7e de™
1» VIS, et reprit le même soir le chemin de son pays, ri passa Z
» pèlerinage. Bientôt il s'endormit, le cœur touiours triste • m„icU tout à coup qu'il se vit entouré d'une vive cl r^ i „ sSU.„ len le ramenait vers sa patrie. Cette clarté surnatu e là né

Inelra tout son intéreur. et le fil ««..«>„:. «
""«luieuepe-

Ihnchaot d'un couteau
"""'""' "' ""'' ^°« '«

Depuis la vision qu'il eut h cette place, où il existe encore aujour-
«1,1 une chapelle avec son portrait, Nicolas de Flue, pendant "es...Jtaas quil vécut encore, ne prit plus d'autre alimenCd"a„tre

K n^Het
' ^ " tout-puissant, qui a créé de rien le ciel et 1.

t'jll Mul e" ,77 "°"'T
'' '"' P''"- ^ ""™le. commelut Jean de Muller,

1 h,storien de la confédération suisse fut ex»
..»e pendant sa vie, raconté au loin, livré à la poster i 1 ses"«ntemporams, et tenu pour incontestable, même après le chlr

liiienlde confession religieuse <.
cnange-

I Le lendemain matin, frère Nicolas, se leva et alla le même iourh s arr ter, jusqu'au Melcthal, sa patrie. Com,„e il av^ faHvœu
* uvrete perpétuelle, il ne rentra point dans sa maison UZ« .1 dans un de ses pâtiirases. appelé le Kliister. Là i?" m ,„Tpeine cabane de branches et de fe âges sous un mélèze vgou.r
» niilieu d'epais buissons d'épines. Il resta là, sansqueperim,:

iJeao de Muller. Hùt. de la Suisse, I, r., '•,<'>, p. 2i8.

i!

I !

i^i
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le »ût ju«,u',u li„iii.^me jour, „e mangeant ni ne buvantabsorbé dan, la prière et dan, la médila.ion de, cho«, ZTl'

*'
aior, que qnolquo, d,a„e„r, le découvrirent rpotS^^^
«.b..r dan, ee dé«,rt. Il,, en parlèrent à ,on (r re, Pierre JK '

qui v,n. le supplier de ne pa, ,e lai,«,r mourir do (Wm dt
"''

«>blude au„i ,auvage. Frère Nicola, l'engagea Vétre,If7 "'"

Cependant, pour n'avoir pas l'air de tenter Dieu, il fl, .„„,secrètement un prêtre vénérable, curé k Kern,, 0»„adT''Celu-c. a rendu le témoignage suivant, après la mort de ?eorame on peut le lit* dan, le livre d la parois^ d
'! "*l

« Quand le père Nicolas eut commencé à s'abS d'IlLl
*^

turels, etqu'il eut ainsi passé onze jours, il m'envoya che h!"
.^'

-nger pour ^z^rr':ztz::zr>^T*^

an» .Îh •," """"""' J"^1"'» sa 'nori, c'est-à-dire environ L
Commeri" T"""»

"' "'"-^ "•«-"»» nourriture cp«T
out autre, je laj mamie fois accablé de questions ei l„i .11Tn'
En i:rdi"''"'"T

"""' '''"'' comm^ntl!':.:.:
s ^2

'

orce oui J,!ir.
^

,
"*"" «'""""umail, il en recevaitm 1

aSiTiv^u^;;- frr '- --«- -- ^«^^

Quand le bruit de cette vie miraculeuse se lut répandu une fo*de personnes accoururent de toutes parts pour voir"hoZe»n.e„ .va,t honoré d'une telle grâce, et pour s'en a»™ '

eu propres yeux. On peut bien penser qu'aucun bûcliero „al. ,'

abattre un arbre dans ce canton , aucun berger visiter ces erlïk^ans chercher l'entretien du merveilleux habitant de I sSlud t
lustoT

™ '"' ''""'""' '"""'''' <"•'' ™""" ci-cher ti.^,

.""ru d.ms cette vue plusie.us vallées des plu, sauvages, il vii™iin



I iHI Ile r*r« oht.l or I '*!•. le» „
1 '""•«<-u.sk r.ATHoi.ioue.

«là un q,„rl de lieue de rihlZT f'" "''"'' »""*« ««"le
«.«cette ™.„,„ a„„,e Jt'S: ,?/';"?" "'''« »«""f''"t.
.*& par sa vie sainte, et sacl »„,

' '"""'»"'' «l'Obwalden
*.'."• u„ vain e„,„ô„s.rr

,
11°"!" '" "" ••«»^<' 1"""

Mie avec une cellule aussi peûte". ?,"",''. '"' '"'«•''"' "ne
tent présent pour lui ".arquerW au V""'""

"™'''' «""i en
.«ira dans cette nouvelle demeurée.

„'"""'• ^'^"^ «ieolas
lout son corps et de toute son «me

^ ™ '""" '*'' »""' Oie" de
Cependant la renommée de ... v-

retentit au loin, et bien des hon meslTr'"".'""'
"' «"'"""«He

tame pftt vivre aussi mir.culeusêmem'ir " '?' * '">"' l"'""
T.nd,s que ceux-ci regardaient sa v

"'„'1'" """." «•«« «" Dieu.
«p d autres

y ajoutèrent foi. vôu|.„ "f, ,'"'''"''''™- >'<'«''-

renvoyèrent des gardes, nu pend„„, " " *"" '"» "'»8«-

;rdrstret--"---:tu\rq::z^^^^^

-3-"n«t^^^^^^ ^oyen
: il envoya

'«" négliger pour .«,„érir u ,e ^t ud. "^"j
'""' "'"" "« «"

«.«..rapportés, et pour déraaT,^, A.r'-f'" ""' f»"^
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ment Nicolas durant plusieurs jours et plusieurs nuits. Frédéric 111

empereur d'Allemagne, lui envoya aussi des délégués pour 1 exami^
ner

; mais toutes ces perquisitions et recherches ne servirent qu'à
confirmer la vérité

; tous ceux qui le visitèrent furent tellement frappés
de la piété et de l'humilité du serviteur de Dieu, que tous leurs doutes
s'évanouirent, et qu'ils se séparèrent de lui pénétrés du plus profond
respect, pour aller annoncer ce miracle à toute la chrétienté. Nicolas

lui-même ne s'en vanta jamais ; il croyait que Dieu lui avait fait une
bien plus grande grâce en le rendant capable de triompher de son

amour pour les siens, en lui taisant obtenir leur consentement à sa

renonciation au monde, et en ne lui laissant pas éprouver trop vive-

inent le désir de retourner auprès d'eux. Quand on lui demandait
comment il pouvait exister sans manger, il avait pour coutume de

répon»-.e: Dieu le sait !

Pour constater le fait de cette vie extraordinaire, on inscrivit dans

les archives de Saxlen ce qui suit : « Qu'il soit fait savoir à tous et à

chacun que, dans l'année quatorze cent quatre-vingt-sept, vivait un

homme du nom de Nicolas de Flue, né et élevé près de la montagne,

dans la paroisse de Saxlen; il a abandonné père et frère, femme et

enfants, cinq fils et cinq filles, et s'en est allé dans la solitude qu'on

nomme le Ranft, où Dieu l'a soutenu sans nourriture ni boisson jns-

que aujourd'hui où le fait est écrit, c'est-à-dire pendant dix-huit ans.

Il a toujours été d'un esprit <rlairé, d'une vie sainte; ce que nous

avons vu et savons en vérité. Prions donc, afin que, délivré de la

prison de cette vie, il soit conduit là où Dieu sèche les larmes aux

yeux de ses saints *. »

Le bienheureux Nicolas de Flue vivait ainsi paisiblement dans lai

solitude, pour la gloire de Dieu et le salut des hommes. Seulement,

le dimanche et les jours de fête, il abandonnait sa cellule, et assistait,

comme tous les enfants de la paroisse, au service divin dans l'église

de Saxlen, ne voulant en rien être distingué des autres. De même, 011

I<! voyait se rendre annuellement à Lucerne pour la grande proces-

sion, et visiter les lieux de célèbres pèlerinages, ainsi que ceux oii

rtglise accordait quelque indulgence. Quand la route lui fut devenue
j

trop pénible à cause de son âge avancé, et que les riches dons des

personnes pieuses lui permirent de fonder dans cette solitude le ser-l

vice d'un chapelain, il entendit tous les jours la messe dans sa propril

chapelle
; il s'y confessait et recevait la sainte communion trois fois

par mois.

Du reste, tous ses jours se ressemblaient, s'écoulant dans une pain

' KMrait du livre de paroisse de Saxlen, éciir du vivant d- èreMrolas.
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rait à tous les Chrétiens, sans distinction de rang, une telle confiance
dans la force de ses prières et dans la vertu de ses conseils, que
dans les autres cantons suisses ou ailleurs, quiconque avait le cœur
malade, quiconque désirait un sage avis dans des affaires publiques
ou privées, allait trouver frère Nicolas dans son asile, trouvait auprès
de lui des conseils et des consolations, et se recommandait à ses
prières. Généraux d'armée et hommes d'État, évêques et savants
ne croyaient pas au-dessous de leur dignité de visiter dans ces gorges
sauvages ce pauvre ermite, qui ne savait ni lire ni écrire ; ils s'éton-
naient de sa sagesse si simple, et de son regard clair et profond sur
les choses divines et humaines. Tous ceux qui, de près ou de loin se

rendaient en pèlerinage à Einsidlen pour y invoquer la sainte Mère
de Dieu, ne croyaient pas pouvoir revenir en paix dans leurs foyers

s'ils n'avaient auparavant visité et entretenu frère Nicolas. Sigis-

mond, duc d'Autriche, et Éléonore, son épouse, tille du roi d'Ecosse
lui envoyèrent, en signe de leur vénération, un riche ornemenf
d'autel pour sa chapelle. D'autres grands personnages le visitèrent on
lui envoyèrent leurs délégués. Dès cette époque, Albert de Bonstetten
écrivit sa vie pour le roi de France, Louis XI.

Nicolas se montrait toujours, dans ses discours comme dans toute

sa conduite, bon et affable envers ceux qui le visitaient
; il leur pré

sentait la main quand ils entraient et sortaient. Il appelait les

hommes mon fils, les femmes ma fille ; au moment de la séparation,

il disait toujours : Prie pour moi, mon fils ! Il ne refusait audience

qu'à ceux qu'il savait venir à lui, non avec droiture et avec l'inten-

tion de devenir meilleurs, mais par vaine curiosité, pour le tenter

comme les Pharisiens. II reconnaissait bien ces hommes; car, grâce

ù sa vie pure et toute en Dieu, l'Esprit-Saint rendait son regards!

éclairé et si perçant, qu'il pouvait voir jusque dans les profondeurs
de l'âme humaine, et que les pensées des hommes ne pouvaient lui

rester cachées.

En voici un fait assez curieux, rapporté par son contemporain, le

savant abbé de Spanheim, Jean Trithéme, dans ses Annales de Hirsaii,

où il annonce la mort du saint homme :

« Le frère Nicolas a été de notre temps un anachorète vraiment

merveilleux; il a longtemps habité dans la solitude, et n'a rien mangé

pendant l'espace de vingt années. La postérité sans doute s'en éton

nera
;

les uns nous accuseront de mensonge, les autres d'ignorance

mais, quant à ce fait, nous ne l'avons pas trompée et nous ni

gnorons pas la vérité. C'est un fait qui est constaté parle témoignage

de plus de cent mille personnes, et ce ne sont pas seulement les

honimes du peuple, les Suisses et les Lucernois, ses compatriotes,
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st's caves
;

il ne vous en a pas donné et ne vous en donnera jamais nu

Ces preuves d'avarice sont écrites sur votre front, ensevelies
denier

dans votre cœur, et vous avez la douleur de les connaître

« L'abbé fut troublé et frappé au cœur par ce discours, au point

«|u'il ne trouva rien à répondre. En effet, qui aurait pu se défendre

de surprise en entendant un homme si simple révéler ce qui était

arrivé à soixante lieues de là, et ce qu'il n'avait pu apprendre de per-

sonne dans sa sauvage solitude? A.v.urément il n'avait pas appris cela

d'une bouche humaine, mais par une révélation de l'EspritSaint

qu'il servait de tout son cœur. Voici comme les choses s'étaient pas!

sées. L'abbé dont on a parlé avait en automne acheté des vignerons

ving^sept mesures de vin, chacune à six florins du Rhin ; l'année sui-

vante, le prix du vin augmenta, et il le vendit à un bourgeois de Nu-

remberg pour vingt-quatre florins la mesure. L'évêque, qui l'apprit,

se laiçsa persuader, par les conseils d'hommes pervers, d'enlever le

vin avant que l'acheteur eût préparé sa voiture, et de le conduire par

bateau dans ses caves. Ce vin n'avait pas séjourné dans le monastère,

mais dans le petit village où l'avait acheté l'abbé. L'avarice avait

ainsi puni l'avare; c'est ce qui fut révélé au saint ermite aimé du

Seigneur.»

Ainsi se termine la narration du célèbre Jean Trithême. Mais on

nous a conservé encore bien d'autres entretiens et exhortations, dont

profitèrent ceux qui visitaient Nicolas, et qui sont salutaires pour

tout Chrétien. Quand, par exemple, des artisans lui demandaient

comment ils devaient s'y prendre pour gagner la . ie éternelle, ets'ils

ne devaient pas se réfugier dans la solitude, il leur répondait avec

bonté et douceur que chacun doit faire honnêtement et loyaieraenl

son ouvrage, son métier, ses occupations, quelles qu'elles soient, ne

pas surfaire, ne tromper personne, et ne pas négliger les intérêts

sous prétexte de travailler à la vie éternelle. On doit, dans l'état de

mariage, diriger sa maison dans la crainte de Dieu, et remplir avec

droiture la charge à laquelle on a été appelé ; de cette manière, on

parvient à une existence auss' heureuse qu'en habitant une cellule

au milieu des forêts. Le chemin de la solitude n'est pas le seul qui

aboutisse au ciel; ce n'est ni la vocation ni le salut de chacun de vivre

dans le désert comme saint Jean-Baptiste. Ainsi parlait frère Nicolas.

Lui derpandait-on quelle conduite il y avait à tenir eu matière de

foi, et quant aux commandements et aux préceptes divins? il exhor

tait à se laisser instruire dans la doctrine chrétienne par les pasteurs

des âmes, à l'écouter avec un cœur pur, à en remplir les devoirs d

toutes ses forces. Si quelquefois, disait-il, il arrive malheureusemen

que la vie du prêtre est en nnnnsltitm avwr. la Hnrtfin^ /m'iioïKûmn,
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venait les moindres retours de l'amour-propre par la pratique de
toutes sortes d'humiliations. Les pauvres elles malades trouvaient en
elle une bienfaitrice ou plutôt une mère : elle les servait avec une
affection qui seule eût été capable d'adoucir la rigueur de leur sort,

Elle s'était fait une solitude de la maison paternelle, vivant retirée

dans une petite chambre, où elle partageait son temps entre la prière
et le travail des mains. Alarmée du péril auquel sa beauté l'exposait
elle pria Dieu de la lui ôter, et elle devint si maigre et si pâle, qu'elle
était à peine reconnaissable. Elle coopéra de son côté à son change-
ment par de rudes macérations. Cria n'empêcha pourtant qu'il ne
lui restât un certain r tajesté, de douceur et de modestie, qui

édifiait tous ceux qui i,- ,^<ent. Son père et sa mère, qui décou-
vraient en elle une conduite extraordinaire de l'esprit de Dieu, ne la

gênaient point dans ses exercices et lui laissaient à cet égard une en-

tière liberté.

Après la mort de ses vertueux parents, Colette distribua aux pau-
vres le peu de biens qu'ils lui avaient laissé, et se retira parmi les

béguines établies en Flandre, en Picardie et en Lorraine. C'était,

comme nous avons déjà vu, une société de femmes pieuses qui

subsistaient du travail de leurs mains, et qui, menant une vie fort

régulière sans faire de vœux, tenaient une sorte de milieu entre les

fenames du siècle et celles qui s'étaient consacrées à Dieu dans la

solitude du cloître. Notre bienheureuse ne trouvant point assezd'aus-

térités parmi ses compagnes, elle les quitta, et prit, de l'avis de son

confesseur, l'habit du tiers-ordre de Saint-François, dit des Péni-

tents. Trois ans après, elle se rendit chez les religieuses de Sainte-

Claire, appelées Urbanistes du nom du pape Urbain IV, qui avait mi-

tigé leur règle. Son dessein était de travailler à la réformation de cet
|

ordre et de le ramener à la pureté primitive de son institut.

Pour se préparer à cette grande œuvre, dont l'esprit de Dieu lui

avait inspiré la pensée, elle se renferma, avec la permission de l'abbé

de Corbie, dans un petit ermitage, où elle passa trois ans, tout oc-

cupée des pratiques de la plus rigoureuse pénitence et favorisée de
|

plusieurs révélations célestes. Elle alla ensuite chez les clarisses d'A-
j

miens et de plusieurs autres endroits ; mais, persuadée qu'elle ne

réussirait dans son pieux dessein qu'autant qu'elle serait autorisée,
j

elle lit le voyage de Nice en Provence, afin d'en conférer avec Pierre

de Lune, que la France reconnaissait alors pour Pape sous le nom

de Benoît XIIL II la reçut avec bonté, lui promit sa protection, et lui

donna le titre de supérieure générale des clarisses, avec plein pou-

voir d'établir dans cet ordre tous les règlements qu'elle jugerait pro-
j

près à contribuer à la gloire de Dieu et au salut des âmes.
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*"

«ren.es maison/de ,o,!rd;e,eVrrbi; ';,™'""'''' "'""^ '^
-elle éprouva de grandes d 1 o .td 7.rH'rtVr'''™«''^savalent pas discerner l'œuvre de dI„ Tl """ '*"'' l"'
«maire et de fanatique. Elle innHw, . • .

™"" ™^"'e de vi-

*r '• <" »'' '»"''»-«rë Dtu'Tui vr'" ".""' "° '»

.rf les entreprises dont sa gloire est le nri'noTp mT""'" r'''
""

Iwoie, ou les esprits étaient mip.„ h:.
"^ '* ** ™'i™ en

f«e, qui bientôt après fut adootl '^T'
'"' " "^"""i' «" "5-

« Flandre et en Espagne. Outre 1:1, """«"«"e. <« F™nee,
L.rer.t. la bienheureuse l'int odu si d.!'";"""""^

T-aisons qu, la

ïmx qu'elle fonda de son v va, et fol "'''" ™"'^»'' "»-
4.S1. suite distinguées des Urbanisa „, "" ''''''8''<'"^<'* f»™'
U. Il

y
eut aussi plusieurs o'.mlSL'd.r '" P^""" ''-

"' * '« '«"«ne de la bienheureuse Col Ue
""' ""' *^ »"-

J La servante de Dieu avaJf .,„
"'eue.

L:el.evoulaitq:r„T:e pr^rv^d™? """' "">«»
Lisons de son ordre. Elle ne noitliTr,!, fi

<"»"« 'es églises et les

Ls nu.pieds. Son habit étâu ni ? * """^"''^ <" «"«i' tou-

Ldediffémnlespiéc ra^prénfc"!'"'""^
Uait fortement à ses sœurs la néL! i,

7"' '"*'"""<' E"e in-

«Christ, disait-elle. n" yan.la" aïs L "?"" '' ^'"<''«•

[«depuis le premier insta't Servfein 'uTJ"
1°'°"" "^ '»"

Nment voudrions-nous faire la nrttJin ''''""<"'
«""P'f,

tlopiniâlréraent attaché àslM rlf.*^?""'""' ^J»"'»"-*
[.Passion du Sauveur ota tTe su et le „t h'"'-'"

""' "' ''«"f»k te vendredis, elle vaqua tTLsah^r""""J "^ ''* ™^'«'»-

fc-alin jusqu'à six heures du ot san 1
?'™ """"* ''" ^""^

Ut tout ce temps-là, on eslritT?
"''' """""* """"««re.

{.fasouffranoesdeJésus Chrisret es vê
"7' "''"'™'

"""P^'
f.ndan.ede larmes. Sa ferTeuTCjCcr.™™!"^""™'h tas la Semaine-Sainte. Elle ne pouva"t m^w

7"°'""»'' ''"-

}m amour pendant l'auguste sacrifiTr
"" '"' "«"'Ports

Usouvent a^ant d'yasS ZJ^ul '' ""^' •"* ^ »-•«-U d'âme. Par uno'suite de ,' nlen H™v'"T P'"^ 8™»*
P-octain, elle sollicitait eontinirmem p rdl "'TT" """^

Inversion des pécheurs et la dé i™. j ' P"*'"' «'n'entes,

M„ notre ,,ail tomba mara^^Tn^ f
*'"" "" P"'«"<"-'

h* de l'Église, le « n,aî «, 'da J TT'' '."""" "^^

f«
de son âge. Son corps fut exposé f ,

'"'".'"'«'«««ne

N l'ésliso du „,„„....i..., ^. ^"Pf" " '" vénération nublinue
' «..

•""' ™ =*"' »'''«> dit de Belhlébeu,, pui»
27
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transféré à Poligny en Franche-Comté, lorsque les pauvres clarisscs

de Gand s'y réfugièrent pour éviter les persécutions de l'euipereur

Joseph II contre les maisons religieuses. Sainte Colette a été cano-
nisée le 24 mai 1807, fôte de la Sainte-Trinité. Depuis longtemps

,

les Franciscains et quelques villes disaient en son honneur un oHiaJ
particulier, qui a été approuvé par les papes Clément VIII, Paul y
Grégoire XV et Urbain VIII. Lorsqu'on leva son corps à Gand
l'année 1747, il s'opéra plusieurs miracles. L'ordinaire du lieu en|

constata juridiquement la vérité et en dressa le procès-verbal,
qui

fut envoyé à Kome *. 1

L'apôtre saint Jacques disait aux Chrétiens de son temps : Qui

d'entre vous est sage et savant, qu'il fasse paraître ses œuvres daiisl

la suite d'une bonne vie, avec une sagesse pleine de mansuétude
|Que si vous avez un zèle amer et la contention dans votre cœur nd

vous gloritiez point et ne mentez point contre la vérité ; car ce nJ
point là cette sagesse qui descend d'en haut, mais une sagesse terJ

rostre, animale, diabolique. En effet, où est la jalousie et la contenu
tion, là est le trouble et toute sorte de mal. Mais la sagesse qui vieii]

d'en haut est premièrement chaste, ensuite amie de la paix, modelée]
docile, portée à tout ce qui est bien, pleine de miséricorde et de fruit]

de bonnes œuvres; elle ne juge point, elle n'est point dissimulée s)

Dans ces paroles de l'ajjôtre, on voit d'un côté la sagesse ellJ

science des saints
; de l'autre, la sagesse et la science des hérésiarl

ques : la première, semblable à Dieu dont elle émane, est purd

douce, pacifique, modeste, docile, portée à lu miséricorde et au:

bonnes œuvres, ne jugeant point témérairement les autres, n'usai

point de dissimulation ni d'hypocrisie; nous l'avons vue dans la

apôtres, les martyrs, les saints docteurs, les patriarches des ordJ
religieux, les hommes apostoliques qui ont réveillé la foi et la piéj

et dans les peuples et dans les cloîtres; comme en dernier lien, saiJ

Vincent Ferrier, saint Bernardin de Sienne, le bienheureux NiJ
de Fine, sainte Colette de Corbie. L'autre sagesse, l'autre sciend

sort de l'enfer comme une fumée pestilentielle ; elle est amère, coJ

tentieuse, indocile, terrestre, animale, diabolique, téméraire, dissi

mulée, ne gardant du bien que l'apparence, afin d'en ruiner le foJ

et favoriser toute espèce de maux, d'impiétés, d'impuretés, de dé

ordres, de crimes, do bouleversements. Nous l'avons vue dansSalî

même, disant à nos premiers parents : Vous serez savants coiuu

des dieux : fausse et funeste science, dont le premier eliet fut

péché et la mort, puis le fratricide de Caïn, puis les crimes qui;
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cutions de rempereup
i »

^ "* ' *V"ns vue dans rp« fa» j-

te Colette a été c. 1 " " T" T"'" '"""""Wes p,, 8« faul ' """"
** ""' ««'«'

snn honneur „„ oÊI"""'?'?* '' ««""«'re, un Mercure voT",',? ""P""'"""' ""

Clément VIII, P.„| VIr ''''°' * «•"'posaient les impZT'tT' T" ''"»» '»"» '«»

. son corps à
g11'"""'7<'»"^'«« Philosophes eul„"r„t''"''''"'«'^^^^

.'ordinaire du lieu MT '"tt'
""''>'»"''"«»« et égorgea enulT?' ''"'' >»""• '«"-^

le procès-verbal, ;i^^»°»
'^''"»'- Nous l'avons JjTnwt t!?^"'''

'''' ™^^

'

''"fi»';,»"»
"»e apparence de piété, blatôhél^?'v"""' hypocrites,

« de son .e„,ps
: f^WT,"""" "Jr P"» '«us tesSsT" ,

'" '' *"" '''''™'

raître ses œuvres d JfTtT".'"^""^' "'"" '" "ivinitedu FuZ "'T ""' """» '"

leine de .uansuét,, r^'V'' "r""'"' ™"'»«"t ainsTndoM, i^» '
"'"'^'''''' '*

> dans voire cœu,ï " ?' ^^ f<»"heries. Nous l'avons vue d lï^
'"""'» ^''» vio-

la vérité
; car ce 'J*" "« """omet, „.e„.e„r et honSe Isl "'''"^''' '"««"'ré-

..ais une sageJtal-""
°"'" ""'" " «»' '« Fophèle Nous l'a r"""™'*"'™'' '<""

jalousie et la »„,"""' ''•™",'''™ '"'" ^clef, Jean Hus e, jl^"'.'""'
''» ''«-

.is la sagesse qui ,i«,|„'^
""»''' "^^ "•<>'«. évoquant du fond .1;"" ?" ^'"^"''

edela paix, modeJ*''Tt''^"''"'"''"™^«''l«sidoII l!"'^'^'"* P'"^ horri-

iséricorde t deJj'7"" "", ^''"'= '"b'^"^, que Dieu ti „é 'r*"»''
l"" ''homme

^st point dissimulé C::'"""
>"<">' 'l"o Dieu était ton ett,?rr' "" """^ >"

côté la sagesse e(l«"
"«"-^ «"«"t i„„oce„t„ l'homme dlT ' "°" t"""

i «>

. science des hérési.fc™ '" '"" ""^^ ««««ns divines et adorables J '^ """"'•* "'"s
Jle émane, est mK^"": "11"«"« a de plus satarZé ^I .T*"" »'"»' ''«o-

la nnséricorde et
•'"' ^" Wiclef. Ses biasphèmesTonte^a T î

'"'"' "»P'« "o
'"aiiiusle sacrifice de la mesi ,e« 1; """'" eucharistie et

«« «"nt civite ,„e ^!s:«iz'Sn:Tr''' * ""-^ -
tapies, les Lollards, ne son queles cZ ^ '""""•*» <lo ses
Pieté qui est au fond.

' conséquences
naturelles de

ta Hus exaltait Ihépésiaroue Wicl.f „
^prônait la doctrine, il en '^pandL 1^ ' "" ^«i»' homme,
*ser crûment toutes les impEs ,! f ' """' « "'«sait en

,

* T"'
"op catholique. I "omtenc!T''"'"'»" "' '» «"hto"

,ue, té„,érai,Cd»*«''f"«h8ieux, mais sSîTePa "'"'"''*"*" «^^^^^

L i'enruinerl.f.l*''™'- ''PO* en principe, conte wlTf
'"" "''" P'"» l""

.
d'impuretés, d.d« ''»,'' ">'. "«ul seigneu qu^Slt; ""!,'""' '""P"' "»"'

Tf" mortel, perd par là ,néj,^S'^ «'^ de Dieu par un
'tp»«der les biens de la terre ZL1^''T""" "^» ho.mnes
«sse, c'est lui-même, interLwf ""'"'•"" -)"« Jean Hus
^- Quiconque ne s'en rapporte noL ^^ '" '"*« <"» lÉ-
"« «IWue, son disciple, le îéueT."

'"',' '""''•P'élation, Jé-

[ «' l'autre devant le tribu ,al de '£ ',"'"* '" "^'ère. Cités
P< ""quels le Kil.rf. r,j.,- ,.

""^ .1 '«lise, devant l„ .,:•.„"». -

' ^ ""^ " ""
' «"' ™- écoute, m'éco'utq:-
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VOUS méprise, me méprise moi-même et celui qui m'a envoyé
ils

méprisent l'autorité du concile général, ils préfèrent leur sens pjjv,;

à la croyanc»! et à l'enseignement (h* l'Église universelle, ils refusent
avec une opiniâtreté finale de rétracter leurs erreurs imj)ie8. L'Église
les abandonne à la puissance séculière, qui .'eur applique les lois

exi*-' ntes de la société civile.

A ces nouvelles, leurs sectateurs, les Hussites, (îommencèrenl une
série épouvantable de violences, de massacres et d'incendies. L'aibn'

se fait connaître à son fruit : on ne cueille point de bon fruit sur un

mauvais arbre. En 1415, quand on connut à Prague le supplice de

Jean Hus, il y eut une grande sédition ; les sectateurs de l'hérésiarque

s'assemblèrent pour lui décerner les honneurs du martyre. Ensuite

ils pillèrent la nmison de l'archevêque, ainsi que celles des ecclésias-

tiques, et tuèrent plusieurs personnes. Soixante seigneurs, tant de

Bohême que de Moravie, écrivirent au concile de Constance, pour lui

reprocher d'avoir fait mourir un si saint homme, à la honte delà

Bohême et de la Moravie, pay.^ toujours attachés à l'Église, et ils en

appelèrent au futur Pape. Le plus auimé d'entre eux fut un cham-
bellan du loi Wenceslas, nommé Jean de Trocznow, qui depuis se

rendit fameux et redoutable sous le nom de Ziska, qui veut dire

borgne en bohémien, parce qu'il perdit un œil dans une bataille,

Ziska était né d'une famille noble, mais pauwe, dans un bourg d

Bohême, nommé Trocznow, appartenant au nionastère des chanoinei

réguliers de Trebone
; il avait même été élevé dans ce monastère. Ui

autre chef des Hussites fut Nicolas de Hussinefz, seigneur du lieu d

ce nom, grand prolecteur dt> l'hérésiarque Jean Hus. Quand onap
prit en Bohême le supplice de Jérôme de Prague, les Hussites redou

blèrent de fureur par tout le royaume ; ils mettaient tout à feu et

sang, massacraient les prêtres, brûlaient et pillaient les églises et..

monastères, en criant ; Vivent Jean Wiclef et Jean Hus ! Ils s'atirou

pèrent, au nonibre de quarante mille, sur une montagne non
Prague, et, sur la proposition de Nicolas de Hussinetz, allaient éli

un autre roi à la place de Wenceslas ; un de leurs prêtres les en d

tourna par cette réflexion, que, si W^^nceslas ne pensait pas tout

fait comme eux, au moins il les laissait faire.

Ziska, ayant ramassé une troupe de gens de toute sorte, courait

campagne, mettant tout à feu et à sang. Sa première course futda

la province de Pilsen, dont il se -endit maître, chassant les préti

et les moines, et s'enrichissant de la dépouille des monastères et d

églises. Il y établit la communion sous les deux espèces; car c'

par là que les Hussites attiraient les gens du peuple. Ziska, n'ayï

pouit de ville forte, choisit pour lieu de sûreté une monlagiie
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tentes dans les cndroiLs où ,"

"ouW '"" -"'"^ ^« ^^««««^ des
c'est là l'origine du fa„,eu:. ïlrZt "?'f

''"" '»»'««"«• Et
/«i/^ ou un camp, selon le té.no'iZJ h

'",^"'^^""«n «'gnifie une

,

C'est là et dans les environs queLT 7 T''''''
^« ««^ôme.

Purent et communièrent .ous^les deu .?? '"'"' Hussites s'attrou-

sioi. préalable, sans nulle nrépararn? ' «""« «"cune confes-

en main des épieux, des arLE I' 'T' ''' P^''""««' «y«"'
alors en usage; leurs prêtres leTr

'

H
"' '* d'autres armes

irant la communion dans les pla/es
" .7"''"' '''"'^^''^ «^""•"•«-

I

sacerdotal. C'était en 1419.
P"^''ques, sans aucun vêtement

Ziska étant entré à Prasup Ipc h •*

h- nombre, „e gardèrent Xll^^jt:;! ''""^"^"^ -
tar défendaient le «rouble, n|„s ils . „1 .'" '"' ""«isfals
....me., insultant les égli es ë it 12» ,T"'

"'**'• "' "»««"'
iporter le calice. Ils pi,Le„t . tZn7uTT '""' '"''""••>"

Luilladeses habits sacerdotaux te t^fH
"^ '™ ' *''*« '" '''5-

Wlres. De là ils s'en allèrent en'furéupU'hÂ.T.'"' ',','" P"»*' »"''

« assemblé. Ils se saisirent den^'L ^' '"'' ""<'' °" '« «*"«
««, avec le juge et queues .„*?!:; ^jr^"' "" '^' '-
te corps sur les pointes des lances de^ hr T "^

!
"'"" ™"'''«"U et de,, poignards

; un PrC wtp'If:!
""' '™"""'^' "-

Itoanlage cette populace déià (nrZIÎ 7° '
P""' °'«="«'' «n-'ore

..UbleauoùétaitVimlellië C; '^'"°"'™""'^^

kK par la divine espelcecheflrr'''"'-™*^
I

le lendemain, les Hussifc?f?H ' ""''""'**'

*l. N«"velle.Ce s ylSlZ"' "' '" ^"'™^ »>»"-'*'-

I.-.S et puis y mett;„,"fJa™! !"' ", "•" .'"*™' P"'»°' '-
* .» conduisirent les religieux en iec T "'" "'"^ '""'*"'^''-

«des couronnes d'épil „, îa tC f '''' """' " ''"'"" '"'"•

k il
y
eut entre eux un violée iéba, u.

'' '"'' '' """' "* P"""

IWlreux dans la rivière, le anit,!
'

"""'"""
'•"'""J^'^ l"»

l«fare„. blessés, ily'elro;X^:i;~;0-
P en pnson, pour être égorgés dIus tard ,

,,'?"" '"""'

fcil appris ces l,opre..rs, mourut d'«„ . •
,

'"''"'*"' Wencesla.s .

[ Suivant les historiens d^ Bol él S h".
'" '""•

s,.'» cinq cent cinquanteISefT """. '" '" '"y""'"

W et impitoyabJ,en. rél sT^ndt^O^'ett'ÔT''
'""""

fepepsonnesquedes wi-'-- " **•"""«"' Pas plus pité

hl^nm et^lWse:'"::;"' ""'^*»«':V'"" «« l"'" Y «"' <le

*w en se réfugia..iT ^"''"' ''"'""'l'" " '» f'"-™'' "«ug.an..h« leurs parent,: et leurs an.is, ou qni ,.e

'F
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voulurmit pas se faire HiiBsites. Qnelqnes-uns obtinrent, niaishion
«lillicilement, qut^ la peine de mort tiit cxmmmSe en celle de hnnnis
sèment. Tous ces détails, si horribles qu'ils puissent être, «ont tins"
de rhi^toip.! <le la guerre des H.issiles, écrite par un ministre profes
tant sur le témoignaK» des auteurs contemporains *.

La ville d'Aust, (pii s'anpelait autrement Sesemi, (Hait au piod,),,
mont Tabor, et avait pour gouverneur lllric de Ro8enl)erg, zélé r„
tholique.Ziska, craignant qu'il n'inquiétAt lesTaborites et ne les fin,.

pêchût de bûtir leur ville de Tabor, alla surprendre Aust la nuit, dans
le temps du carnavjd et en l'absence du gouverneur. Tout le momie
Mail endormi, la ville fut prise avant qu'on s'aperçftt qu'elle était

attaquée. Tous les habitants furent passés au fli de l'épée ou écmh
sous les ruines de leurs maisons. Le monastère des Dominicains fm
rasé, on ne Ht aucun quartier aux moines. Quelques-uns néanmoins
se réfugièrent dans la forteresse de Sediitz, où était Ulric. Maislos
llussites allèrent également surprendre cette place. Elle fut rédnii,

en cendres, les pauvres moines massacrés, et Ulric assommé à coiiiis

de lléau
; mort, on lui coupa les pieds et les mains, et on les jeta

au feu uvec le reste de son corps. Cette désolation fut suivie decelli
de plusieurs ifionaslères, entre autres un monastère de Bénédictins,
qui fut réduit en cendres, avec les moines qui y étaient, au noiiibiv

do o^nt, et une bibliothèque, la plus riche en manuscrits qui fftien

Hohême. C'était en 1420.

Sauf un petit moment de trêve, la guerre et ses ravages continué

rent toute l'année. Ziska battit deux fois les troupes de l'emperem

Sigismond. Les Hussites se distinguaient en deux partis principaux,

les calixtins et les taborites. Les calixtins étaient les plus modérés;

d'accord avec les catholiques sur le dogme, leur principal grief étai

la communion sous les deux espèces ou la participation au calice,

d'où le nom de calixtins. Les taborites, plus emportés, ajoutaienlà

ce premier article plusieurs erreurs de Wiclef. En U20, il y eut..,,

conférence où les calixtins reprochèrent aux taborites trente-un arli

des ou erronés, ou hérétiques, ou scandaleux. Voici les cinq pre.

miers : loque cette année 1420 serait la consommation des siècles e

la fin de tous les maux, fct que, dans ces jours de vengeance et d

rétribution, tous les ennemis de Dieu et les pécheurs du monde pi

riraient, sans qu'il en restât aucun, par le feu, par le fer, par lessq

derni(''res plaies, par la famine, par les dents des bêtes, par les scr

|)(!nls, les scorpions et par la mort, comme cela est dit au chapiti

trciue-neuf de V Ecclésiastique ; 2" que, dans ce temps de venpeano

' Lenfant, Uisl. de la guerre des llussites et du concile de Bâle, t. 1. j H 1 Lenfant Hist
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fils de Dieu ot se faisait appeler Adam. Les femmes étaient commii
nés parmi eux, quoiqu'il ne fût pas permis d'en prendre une sanslJ
consentement de ce nouvel Adam. Quand quelqu'un se sentait de
l'mclination pour une femme, il lui prenait la main pour aller trouveJ
Je chef: Mon esprit, disait-il, s'est échauffé pour celle-ci

; à quoi le|
chef répondait : Allez, croissez, multipliez et remplissez la terre. CeilAdam de Picardie prétendait que tous les hommes étaient des esclaJ
ves, et qu'il n'y avait de libre que lui et ceux qui naissaient de sal
secte. Il en sortit un jour quarante de l'île, qui, forçant les viliagesl
voisins, massacrèrent à coups d'épée plus de deux cents paysans, les!
appelant enfants du diable. Ces nouveaux cyniques, non moins quel
les chiens, commettaient sans honte les plus abominables incestes jel
père avec sa fdle, le fils avec sa mère. Ils allaient plus loin que'lesl
chiens mêmes : ils tenaient des assemblées de Sodome. Révolté ûM
tant d'infamies, Ziska fondit sur eux avec ses Taborites, et les exter-l
mina par le fer et la flamme *.

Ziska n'en continua pas moins à se montrer aussi cruel envers lesB
catholiques que ces abominables sectaires, brûlant les monastères elB
les églises, égorgeant les prêtres et les religieux. En U21, il voiiiuil
toutefois épargner le monastère de Sedlitz, parce qu'il était fortbeaii.B

Mais, malgré sa défense, un de ses gen^ y mit le feu, apparemmenlB
la nuit. Ziska, feignant d'en être bien content, fit publier que si celui
qui avait fait le coup voulait se faire connaître, il lui donnerait unM
bonne somme d'argent. L'incendiaire, aussi avare que cruel, fut iB
dupe de son avarice, il se déclara', et reçut l'argent ; mais Ziska le liifl

fit avaler fondu.

Ziska était alors complètement aveugle. Il avait perdu dans unfl
bataille l'unique œil qui lui restait. Mené sur un char, et voyant paiB
les yeux de ses aides de camp, il n'en continuait pas moins à cotii-l

mander les armées, à prendre les villes, à battre les troupes deTeiii

pereur Sigismond. Celui-ci eut recours, en U24, à d'autres moyens

Il lui envoya des ambassadeurs, pour lui ofïrir le gouvernement à
royaume de Bohême, avec les conditions les plus honorables et h^

plus lucratives, s'il voulai se ranger de son parti et ramener lesrfj

belles. Ziska ne se montrait pas insensible à des offres si avantageii

ses, lorsque, le 14 octobre de la même année, il mourut de la pesie

pendant l'attaque d'une place aux confins de la Bohême et de la Mol

ravie. Les historiens disent qu'en mourant il ordonna à ses gens dj

faire un tambour de sa peau, les assurant de la victoire au bruit de cl

tambour. D'autres ajoutent qu'il commanda d'exposer son corp?;ii:{
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La même année 1426, ainsi que l'année suivante, les armées im-

périales de Sigismond turent encore battues par les Hhssites, qui

cependant éprouvèrent aussi quelques échecs de leur côté. Donc,

en 4427, les Bohémiens, principalement les Calixtins, épuisés par

tant de guerres, aussi fatigués de leurs victoires que les vaincus de

leurs défaites, firent mine de vouloir se réconcilier avec l'Église. Ils

employèrent à cette négociation un nommé Coribut, neveu du grand-

duc de Lithuanie et du roi Jagellon de Pologne, auxquels ils avaient

proposé le trône de Bohême à la place de Sigismond. En bon père,

le pape Martin, ayant donc reçu ces ouvertures de paix, ne les rejeta

point, pourvu que les Bohémiens, comme des enfants fidèles à l'É-

glise catholique, se soumissent à son autorité. L'affaire fut mise

entre les mains du roi de Pologne et du duc de Lithuanie. Cependant

l'empereur Sigismond, à qui cette négociation donnait de l'ombrage,

comme pouvant être préjudiciable à son droit sur la couronne de

Bohême, fit des reproches au Pape de l'avoir entreprise à son insu.

Le Pape, dans sa réponse du 14 septembre, lui représenta que,ayaia

fait tous les efforts imaginables, tant par ses nonces et par ses légats

que par la croisade, pour convertir ou réduire les Bohémiens, tout

cela n'avait abouti qu'à la confusion de la foi catholique, des princes

allemands, et au triomphe de l'hérésie ;
2«> qu'il n'avait pu s'empê-

cher d'écouter les propositions qui lui avaient été faites de la part des

Bohémiens, pour les réconcilier avec l'Église, par le moyen de Cori-

but ; car, bien que suspect, cet homme méritait pourtant d'être en-

tendu, parce qu'il était mieux informé que personne des intentions

des Bohémiens; 3° que, dans cette négociation, les Bohémiens von

laient traiter immédiatement avec le Pape, sans l'intervention du roi

des »\omains; 4» qu'on ne les avait admis à traiter qu'à condition

qu'ils se présenteraient, non pas pour disputer, soutenir leurs pré-

tentions, contester les droits de l'Église, mais pour se soumettre;

ri" que l'empereur ne devait pas trouver mauvais qu'il n'eût pas été

requis pour cette négociation, et qu'on se fût adressé au roi do Po-

logne et au duc de Lithuanie, parce qu'on avait des avis certains

que l'esprit des Bohémiens était tellement aliéné de lui, qu'il n'y

avait nul espoir d'accommodement s'il y intervenait ;
6° l'empereur

devait d'autant moins se formaliser qu'on eût pris d'autres média-

teurs, que lui-même avait déclaré que, pourvu que les Bohémiens

revinssent au giron de l'Église et à son obéissance, il lui était indif-

férent par quel canal cette importante affaire s'exécutât *.

Les années 1428, 4429 et 1430 se passèrent en courses de la part

1 Raynald, 1497, n. lOetll.
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e, les armées im-

1 1147 do l'ère ihr.J ue U'ÉGLISI! CATHOUQUli. ^j,
te Hussites les plus emportés, qui eurent presque toujours l>av.n-
l.ge. mais sans résultat décisif. En .«1, le nouveau parELèuéTv
c.nflrma dans sa légation d'Allemagne le cardinal Julien,2^ M
lou ses etforls pour ramener ou réduire les Bohémien nipX
«.«tre eux une nouvelle croisade, et en n.ême temps leur àdS!itte exhortations paternelles pour les porter h la paii. Les Ca ix«n!,-na,ent assez les Taborites moins, les Orphelins étonUm^
labiés. La masse des Bohémiens répondit au cardinal en posant|i.i.rcond,hons de la paix ces quatre articles : 1» Que le vénéraWe«nt du corps et du sang de Jésus-Christ doit êt^dirbué«les deux espèces; 2» que la parole de Dieu doit JpM^llèrement et selon la vérité

; 3» qu'il faut punir les péchi p, Wic,«m.s so,,s prétexte de religion
;
* qu'il faut ôter FalTuiS aS

(le la république aux clercs.
""""siraiion

Quelque temps après, comme le concile de Bâle devait se réunir« peu, les Bohémiens publièrent un manifeste où ilsTdouciS^quatre art.c es dans ce qu'ils présentaient d'équivoqueZ detm. Ils disaient doue sur le premier : Que le sacrement du corps et
« sang de Jesus-Chrisl doit être administré aux laïques de bole

I»! par les ministres ordinaires de l'Église C'est nu'Tll !
fil- faire. 9Hi,imic>.„. 1

»^ë">e. i. est qu on les acciLsait
* tare adininis rer le sacrement par des laïques. Sur le second •

9.e a parole doit être préchée par ceux à qui elle a été commise :

.1 nde. Sur le troisième article, que l'administration des affairesH iques doit être ôtée aux clercs, ils eu donnent pour rai^l
s pour eux un poison nuisible. Enfin, dans l'art^le desséché'

"

'

«blics, ,1s disaient qu'ils doivent être extirpés par le magistraClî!
1»e; ce qui rassurait sur la crainte, assez bien fondée que chCe

!

fcste ne voulût se constituer le vengeur des crimes ourcequ"
'jrderait comme tels. Ces importantes modilications n'iiën

!

m dans la réponse au cardinal. On voit qu'avec le tempVetîa
l*nce la multitude des Hussites, si forcenée qu'e I paCé
fourra être ramenée au bon sens et à l'Église

paraisse,

."l«me afin qu ,1s le reconnussent pour leur roi. Ce fut avec neu

j

««ces; on n'avait pas beaucoup de confiance i, ses promesse

J
dnnt une armée formidable de quarante mille cavaliers 1.

r f ' T """ ""'™'"' P""'"!™' Pfi' honteusement la fuite
IJiremièrc o,s, même avant d'avoir vu l'ennemi; la seconde, avant

,11 î ÎT"^: ^* ""'' •^"""o ''*''^'''™'' 'ie Brandebourg
'Ile duc de Bavière, donnèrent des premiers l'exemple de fuir

i

i": «»

! i;! :i:
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Quelque temps après , les Hussites furent battus par les Hongrois.

Le cardinal Julien, que le pape Eugène IV avait commis pour pré-

sider au concile de Bâie, y invita les Bohémiens par des lettres pater-

nelles et affectueuses, leur assurant une entière liberté de di':cussion

avec tel sauf-conduit qu'ils pourraient désirer. En eft'et, le concile

leur adressa, au nom de l'Église, un sauf-conduit fort ample et sans

restriction, avec le droit d'exposer, de discuter, d'expliquer publj.

quement leurs quatre articles, afin de parvenir à une conclusion

amiable. Après quelques délibérations, tous les partis hussites en-

voyèrent au concile de Bâle une députation de trois cents per-

sonnes *.

Ils entrèrent à Bâle le 6 janvier U32. Leur arrivée parut un phé-

nomène si nouveau, que, suivant le témoignage d'^néas Sylvius, qui

était présent, tout le peuple se répandit dans !a ville et hors de la

ville pour les voir entrer. Il se trouvait même parmi la foule plu-

sieurs membres du concile, attirés par la réputation d'une nation si

belliqueuse. Hommes, femmes, enfants, gens de tout âge et de toute

condition, étaient, ou dans les places publiques, ou aux portes et

aux fenêtres, ou même sur les toits, pour les attendre. Les uns

montraient l'un au doigt, les autres un autre. On était surpris de

voir des habits étranges et jusqu'alors inconnus, des visages terribles.

des yeux pleins de fureur ; en un mot, on trouvait que la renommée
i

n'avait point exagéré leur caractère. C'était un proverbe assez com-

mun en Allemage , que dans un seul soldat bohémien il y avait

cent démons. Surtout on avait les yeux attachés sur Procope. C'est

celui-là, disait-on, qui tant de fois a mis en fuite les armées des

fidèles, qui a tant renversé de villes, qui a massacré tant de milliers
j

d'hommes ; capitaine invincible, hardi, intrépide, infatigable, aussi
j

redoutable à ses propres gens qu'à ses ennemis 2.

Quelques jours après, les Bohémiens eurent leur première au-

dience au concile. Le cardinal Julien, président, leur représentai

paternellement : Que l'Église, épouse de Jésus-Christ, est la mère

de tous les fidèles. Elle a le pouvoir de lier et de délier, et ne peiitj

errer dans les choses nécessaires au salut; quiconque la méprise,

doit être regardé comme un étranger, un profane, un païen et un
j

publicain ; l'Église n'est jamais mieux représentée que dans un con-

cile général ; les décrets des conciles doivent être regardés commi

la foi de l'Église, et ils 'doivent être crus comme les évangiles, qui
j

tirent d'eux leur autoriti,, suivant la parole de saint Augustin. Puis-

que les Bohémiens se disent enfants de l'Église, ils doivent écouteij

* Hist. des Hussites, I. 16. — * Mne&s Sylv. lier hnhemic.



tut âge et de toute
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la voix de leur mère, qui ne peut oublier ses enfants. Il y avait déiàlongtemps qu ,1s vivaient séparés de leur .nèro. quoique plusieurdésireux de leur salut, fussent rentrés dans son sein Pendant h
'

He, tout ce qui n'entra pas dans l'arche ^itlfault^^^
gneau pascal dans la même maison. Hors deVtaV,^^

«"^^n^anger
1 a-

M-, Ces. .e jardin fe„„é, ,a fontai"':»^ ! '^^ ;;^„:^^ ^n.«r.jama,s so,f. Us Bohémiens avaient fail prudemmentdW.r chercher la source au concile, et de vouloir enfn écouler "eur

Ite e?«:rr,.'" T^''
*""'" '^^ '"™'-' J^*»"^-™aterre, et retrancher toutes les occasions de guerre Lp« P^.r«c a

»„c,e sont prêts à écouter avec douceur tout'ce ;^; les Bohlmie'"

pieu, de lem côte, a suivre les salutaires conseils du saint concile

J«nt acquiesce,
.
Ce discours eut l'applaudissement de tous les

Les Bohémiens répondirent en peu de mots qu'ils n'avaient mé-
^

pme n, lesconcles n> l'Église
; qu'on les avait co„dan,„™rcr,r*ce sans les avo.rentendus; qu'ils ne retranchaient rien d! L «

"

fionc^^^retienne; que l'autorité des Pères de l'Église ne sou*!»
(«mtd'attemte parmi eux

; que tout ce qu'ils avan .Ten"étauSé
-les samtes lettres et sur l'Évangile- qu'ils étaTenvtnustu
tare connaître leur muocence à toute l'Église, etenBu qu'ils Seman.l«nt une audience publique, où les laïques pussent assiste
Eli leur fut accordée le 16 de janvier. Les Bohémiens y propo-«nt les quatre articles dont on a souvent fait mention, parceàX.*.en. convenus^ entre eux de s'en tenir là. Le cardinaS tparut surpris, ne doutant point qu'ils ne s'éloignassent de la doctrine«iiiune en beaucoup d'articles. En effet, les Taborites les oTte et les Orphelins tenaient encore à plu;ieurs e^urs t'r s^ara

«blés de Hus et de Wiclef. Il n'y avait que les Calixlins qui Tuf«quatre articles eu question, furent d'acc.rd surtoutkZ:^
I gl se. Les Bohémiens répondirent en commun que ces quatre
-icles étaient tout ce qu'ils avaient à proposer au conciri!
P.rt de tout le royaume. Cependant le légat leur reprocha «ué* autres choses, ils soutenaient que les ordres mendiants étalënlh« invention du diable. Procope ne le désavoua point. ^'^^
'«, .-il;car, s, les patriarches, si Moïse, si les prophète
«.«irist,.s, les apôtres :sous l'Évangile, n'ont poinîiuSie
«diaiits, qui 1,0 voit que c'est une invention du diableet une œuvre

I * cncbres ? Celte réparlie fut suivie d'un grand éclat de rire :

„™
«itgal, ,|iii voulait uiéiiager les Bohémiens, répondit avec douceur

I iSI
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que, outre ce qu'avaient enseigné les patriarches, les prophètes
Jésus-Christ et ses apôtres, il y avait encore les décrets de l'Église

qu'il fallait révérer comme divins, parce qu'elle est dirigée par Je

Saint-Esprit, quoique, d'ailleurs, on puisse établir par l'Évangile

l'ordre des religieux mendiants.

Après cette espèce de conférence, les Bohémiens choisirent quatre

(le leurs docteurs pour défendre leurs quatre articles. Roquesane
l'avocat des Calixtins, employa trois jours pour prouver la nécessité

de la communion sous les espèces du pain et du vin, et pour deman-
der qu'elle fût ainsi administrée par les prêtres dans toutes les pio-

vinces de Bohême. Un certain Nicolas, théologien des Taborites ein-

ploya deux jours pour soutenir qu'il fallait réprimer, corriger et ex-

terminer tous les péchés mortels et surtout les péchés publics, par

le ministère de ceux à qui il appartenait de le faire, selon la raison

et la loi de Dieu. Ensuite un certain Ulric, curé des Orphelins, sou-

tint, deux jours durant, (jue la parole de Dieu devait être prêchée
publiquement et fidèlement, par des prêtres revêtus des qualités né-

cessaires pour cette fonction. Enfin Pierre Payne, dit l'Anglais sou-

tint pendar^t trois jours que, sous la loi de grâce, il n'était pas permis

au clergé de posséder et de régir des biens temporels et séculiers. Ils

donnèrent ensuite copie de leurs discours au concile, et ils le remer-

cièrent de l'audience favorable qu'il leur avait donnée. On se plaignit

néanmoins des trois derniers orateurs, qui avaient exalté Jean VVicief I

et Jean Hus, les appelant des docteurs évangéliques, quoique de-

puis longtemps ils eussent été condamnés par l'Église *.

Le concile, de son côté, nomma quatre docteurs pour répondre

aux discours des Bohémiens; savoir : Jean de Raguse en Dalmatie

professeur en théologie, général des Dominicains, et depuis cardi-

nal
;
Gilles Carlier, professeur en théologie et doyen de l'Église de 1

Cambrai ; Henri Kalteiseu, de Conflans, docteur en théologie, et

Jean de Polémar, archidiacre de Barcelone, docteur en droit et an-
i

diteur de Rote. Jean de Raguse parla le premier pendant huit jours,

aux heures du matin, sur le premier article. Gilles Carlier en em-

ploya quatre à répondre au second ; Kalteisen, trois à répondre au

troisième, comme Polémar au quatrième. Ces longs discours ne per-

suadèrent pas encore les Bohémiens ; ils y répliquèrent aussi lon-

gu(!ment. Roquesane employa six jours dans sa réplique à Jean de
|

Raguse, et les autres à proportion.

Le duc de Bavière était le protecteur du concile. Comme il s'a-

perçut que la dispute était plus propre à aigrir les esprits qu'à les 1

• ^neas Sylv. Freher, 50.
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proposer les quatre articles, non pus tant en leur propre nom qu'au

nom de tout le royaume *.

Rien ne put ainsi se terminer h Bàlc ; cependant rien n'était perdu.

Les Bohémiens, impatients de retourner cliez eux, partirent vers le

1.^ avril 1433. Ils furent aussitôt suivis d'une ambassade solennelle,

composée de trois évêques, accompagnés de huit à dix docteurs.

A cette ambassade se joignirent les envoyés de plusieurs princes et

évêques, ainsi que les députés de plusieurs villes et communautés.

Toute l'ambassade fut reçue avec de grands honneurs, et en chemin,

et à Prague, Le recteur de l'université, à la tête de tout le corps, alla

les haranguer. Aussitôt après leur arrivée, on assembla les états de

Bohême et de Moravie pour entrer en conférence.

On parla souvent de part et d'autre, sans beaucoup avancer. Les

catholiques insistaient sur la soumission à l'Église et au concile
; les

Bohémiens tenaient avant tout à l'adoption de leurs quatre articles.

Sans les chicanes des Taborites, qui avaient; encore des articles

cachés, on aurait peut-être pu s'entendre. Malgré cela , ceux des

Bohémiens qui ne tenaient qu'aux quatre articles en discussion
y

proposèrent, par de nouveaux députés au concile, des modifications

assez notables : 1» Sur la libre prédication de la parole de Dieu, ils

disaient qu'elle devait se faire sous l'autorité de l'évêque diocésain;

2° à l'égard de la punition des péchés, ils laissaient au clergé le

droit de punir les péchés des clercs, et aux séculiers le droit de punir

les séculiers, selon le pouvoir que Dieu en avait donné aux uns et

aux autres; 3» l'article des biens de l'Église était plus étendu, mais

assez embrouillé ;
4° sur la communion sous les deux espèces, ils

disaient qu'elle était utile, méritoire et salutaire, parce qu'elle avait

été donnée et instituée par Jésus-Christ, pratiquée par les apôtres et
|

par l'Église. Mais comme il y avait encore quelques doutes sur la

nature du commandement et de la nécessité de cette pratique, et
|

sur la peine que méritaient ceux qui la négligent, ils s'en remettaient
|

à la décision de l'Église, pourvu qu'elle fût fondée sur l'Écriture

sainte et sur l'autorité des Pères. Ils demandaient aussi quelques

éclaircissements sur le genre de nécessité des autres sacrements.

A ces articles, les Bohémiens joignaient une formule de réunion, où
j

ils disaient souvent nous et vous.

Quand ce projet fut lu dans le concile, il parut de l'émotion sur le
|

visage de plusieurs Pères. Est-ce là, disaient-ils, une union ecclésias-

tique et chrétienne? Ce n'est pas unité, mais dualité. Il ne faut point
|

de vous et de nous, il ne faut que nous, pour former une vraie union,

' Cochlwus- Historic- UussitaTumi L H-.
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crétion, et de les avertir, avant de la leur donner, qu'il faut croire

fernienienl que la chair de Jésus-Christ n'est pas seuleiuent sous l'es-

pèce du pain, et que son sang n'est pas seulennent sous l'esDèce du
vin, mais qu'il est tout entier sous l'une et l'autre espèce. »

Cette formule du concile, dit /Enéas Sylvius, est courte
; mais il

y a autant de sentences que de mots. Par là sont bannis tous les sen-

timents et toutes les cérémonies étrangères à la foi
; par là il est

ordonné aux Bohémiens de croire et de garder tout ce que l'Église

universelle croit et garde. Cependant, ajoute- t-il, soit ennui ae la

guerre, soit mésintelligence entre eux, soit complaisance de l'ambi-

tieux Koquesane, que les députés du concile llattaient de l'espérance

de devenir archevêque de Prague, ces conditions furent acceptées

par les défenseurs des quatre articles *. On dressa un concordat de

cette réunion le dernier novembre 1433 ^.

Quoique l'exécution entière de ce concordat dût éprouver bien des

obstacles, ce fut néanmoins le coup mortel au hussitisne. La Bohême
s'en est si bien guérie avec le temps, qu'elle est aujourd'hui un des

pays les plus catholiques et les plus pieux. D'abord la masse des

Calixtlns ou Hussites modérés se réunirent sincèreujent à l'Église.

Les Taborites, les Orébites et les Orphelins, qui s'opposèrent ouver-

tement à la réunion quand ils la virent consommée , furent battus

deaxfois,en iA3A, par les Calixtins réunis aux catholiques; une pre-

mière fois à Prague, où il en périt de quinze à vingt mille ; une se-

conde fois le 29 mai, à quelques lieues plus loin, où leur défaite fut

entière, et les deux Procope, leurs généraux, tués.

Au commencement de 1436, les états de Bohême se rassemblèrent

pour envoyer une nouvelle ambassade à l'empereur Sigismond, aveci

d'mstantes prières de venir prendre possession du royaume. La paix

était conclue. Les Taborites, quoique avec peine et regret, s'étaient)

soumis au concordai arrêté à Bâie. L'empereur l'avait déjà confirmé

à Albe-Royale; mais comme il restait encore quelques difficultés àj_
lever, il avait promis de le confirmer plus solennellement à IglawetHsevitoblig

d'y mettre la dernière main. 11 s'y rendit en etiet au mois de jmJaucun de (

avec l'archiduc Albert d'Autriche, son gendre. Il y avait déjà quel

ques jours que les légats du concile l'y attendaient. Le concordat fui

donc solennellement confirmé et muni des sceaux de l'empereu

d'une part, des Bohémiens et Moraves de l'autre, aussi bien quedei

députés du concile. Foutes choses ainsi réglées , les légats levèreni

publiquement toutes les sentences d'excommunication contre les Bo

*^neasSylv. Rer.bohem.,c,b2, •-
* Leitinltaii Mantma diplom.jw is genl

jiarsa, p. I3S.
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qnosano, furieux, s'empoi'ta plus quo jamais contrn IVnuMM'our et

contre l'Église romaine. Sigismond cependant donna l'administration

de rarcheviîché de Prague à Philibert, évoque de Coutance, qui l'a-

vait accompagné. Ce prélat se donna mille mouvements pour re-

mettre les églises dans leur premier lustre, et pour purifier ce qui

avait été profané. Il consacra les églises et les baptistères, rétablit les

messes, les images, les bannières, fit allumer les cierges, porter de

l'eau bénite dans les églises, et rendit aux prêtres les ornements sa-

cerdotaux, négligés depuis longtemps. En un mot, il remit tout sur

le pied de l'Église romaine. Hoquesane, de son côté, fulminait contre

les moines, contre les cérémonies romaines, et contre Sigismond

comme lui ayant manqué de parole. Chaque jour, s'écriait-il en

chaire, chaque jour il revient de ces démons qu'on appelle moines

pour séduire le peuple ; mais, si nous avons du cœur, il faudra les

égorger plutôt que de les soutt'rir. Un historien dit que cette menace

regardait Sigismond lui-même. Ces paroles ayant été rapportées à

Sigismond, il répliqua : Nous immolerions nous-mêmes Roquesane

aux pieds de l'autel *. Cette repartie du prince lit peur à Roquesane;

il aima mieux se retirer que de risquer sa vie. Il fut accompagné par

un seigneur de ses partisans, avec une escorte de cent chevaux, jus-

qu'à Gratz, où il demeura caché longtemps : sa paroisse fut donnée

à un prédicateur plus modéré.

Cependant, l'année 1437, les Bohémiens envoyèrent des ambas-

sadeurs au concile de Bâie pour demander la confirmation de Ro-

quesane à l'archevêché de Prague ; mais il leur fut répondu qu'il

n'était pas raisonnable que Roquesane fût élevé à celte dignité, parce

que. depuis le concordat, il n'avait rien oublié pour troubler la paix

et l'union, et que même, depuis peu, il s'était retiré de Prague clan-

destinement et sans prendre congé de l'empereur. Le concile refusa

de même quelques autres articles, que les députés de Bohême avaient

demandés au delà du concordat. Les Hussites, mécontents, firent

une irruption en Moravie, et surprirent la ville de Littovel, où il
y

avait en abondance toutes sortes de vins : le soldat se mit à boire,

malgré les ofticiers. Pendant la nuit, les catholiques d'Olmutz les sur-

prirent à leur tour, et les assommèrent comme des bêtes, tellement

qu'il en échappa très-peu.

Le 9 décembre de la même année 4437, l'empereur Sigismond

roi de Hongrie et de Bohême, mourut à Znaïm, à l'âge de soixante-

dix ans, après en avoir régné cinquante-un comme roi de Hongrie,!

vingt-sept comme empereur et dix-sept comme roi de Bohême. Sai

1 Dubrav. Hist. hohem., 1. 26.
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égalent, car vous passez la nuit dans la crapule, et la plus grande partie

du jour dans le sommeil. Vous n'entendez souvent la messe qu'à la

fin du jour. Vous opprimez tellement les églises et les monastères
que souvent les ecclésiastiques et les religieux sont obligés de les

abandonner, et, sous ce prétexte, vous confisquez les biens de l't

glise. A l'égard de votre cour, qui est-ce qui pourrait en souffrir les

excès ? Tout le monde se plaint d'ea être accablé. On y vit sans règles

et sans lois. Une avarice insatiable porte vos courtisans aux exactions

les plus onéreuses. Vous faites faire à votre gré des changements à

la monnaie, qui ruineront à la fin le royaume. Vous n'écoutez ni la

veuve, ni l'orphelin, ni les opprimés. Il y a ici présents plusieurs de

vos sujets, sur le bien desquels vous avez porté vos mains avares,

sous de vains prétextes et sans les avoir entendus. — Après lui avoir

fait d'autres reproches, il finit en ces termes ; — Depuis que, de votre

sujet, je suis devenu votre père, je vous ai souvent averti de toutes

ces choses, tant en particulier qu'en présence de témoins, vous solli-

citant instamment de changer de vie avant votre mort, qui sans doute

n'est pas éloignée, et de quitter vos anciennes superstitions, dont j'ai

honte de parler. A présent, que je suis sur mon départ, et que, comme
j'ai lieu de le croire, je ne vous verrai plus dans cette vie, j'ai voulu

vous adresser cette censure publique, pour le bien de votre âme,

pour votre honneur et pour satisfaire à mon devoir. roi ! je vou

drais bien aussi vous complaire; mais j'aime mieux votre salut etj

celui de la république, quand même vous devriez m'en haïr. One sii

vous persistez dans votre conduite, je vous déclare que je suis résolu!

à lancer contre vous les censures de l'Église, afin de vous domptei

par la verge apostolique, si je ne puis vous ramener par des exhor

tations paternelles. »

Les conseillers du roi et d'autres seigneurs qui étaient présent;

applaudirent fort à ce discours. Il n'en fut pas de même du roi.

entra dans une telle fureur qu'il ne menaçait pas de moins que di

pendre le prélat. Cependant il en revint, et témoigna même ce reloui

avant sa mort par plusieurs restitutions considérables. Il uiourut

dernier de mai de la même année U34, à l'âge de quatre-vingts ans!

En mourant, il donna une belle marque de son bon naturel et de soi

repentir, lorsque, tirant de son doigt un anneau que la reine Hedwi[

lui avait donné en foi de mariage, et qu'il avait toujours porté, il oi

donna à un de ses chambellans d'en faire présent de sa part à Sbinki

évoque de Cracovie, et de le prier de le porter en mémoire de lui,(l

lui pardonner ses emportements lorsqu'il l'avait si justement repris
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Apr«sla mortde l'empereur Albert II, les états de Bohême di«entre les catholiques et les Hussites voulurent d'aboM d»
"

M 'a Bohémeet la Hongrie. Les Bohémiens nommèr^rdeux a^.«trateurs pendant la minorité : Praczeek fut ehoTsiZ les hÛs-«lesou Cahxtms, et Meinard de Maison-Neuve DarlUih!?-
tegesdePodiébrad,ét™tparven„,ra„U«àC

e sS«par. de toute l'autorité pendant la minorité de Lad.^las et 0»;S « raya la route du trône après la mort de ce prince L^âu«Udislas arnve de Hongrie en Bohême, où il est coZne le 2^
' '

«tlHoir' "" capitulati,>n favorahl aux HussHeïpt«rad se fait confirmer par ce priuce dans la dignité de couver

rrl^T^r^r^^p"'"
"''• 1'"'^ -™'^ des'alta! uTapries Vil roi de France, pour lui demander sa fllle Madeleine en«ge. Maisavantque la princesse se mit en roule pourlaSmeWislas mourut le 23 novembre 1457, à l'âge de dix-huii »„.«.'

.« fat attribuée à Podiébrad et à Roquesan^.
«"""" «"s Sa

Bepuis la mort de l'empereur Albert II,en 1439, iusau'à l'an «J.7Li Georges Podiébrad devint l'unique âdministr eu? d„ rovaum
'

kBohéme fut assez tranquille, quoiqu'elle n'eût ni roi ni archevêque
e terrible peste contribua pour sa part à cette tranquiîl té Quâni

SfeTl'es larotr'"?"^
"""'"'"'"'

"' disculiirenfr eMixtins et les Tabontes. Les premiers, ayant Roauesane » l.,,- «.«
«montraient catholiques pour le do^m'e. LesTahôrtes a, on'
i.™,semontraientcrûmentsectateursdel'impieCléf 1„ llû^

r« nue deux i™'"'""'"^
<"> ^""l''»* ^'s^es

;
ne reconnaissant»re que deux de ces sacrements, le baptême et la cène • dans

iri'niL'tt"™?'"''^''^"^-"''''^''"'™''-»'»"^^^^^^^^« a messe, niant le purgatoire, niant la prière pour les morts et le

««tiri? T^: ' '^""""""^ ^mbattait'ces impiéwt^l«suni assez franchement aux catholiques. En 14.47 le cardinal
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sive. La même année, après le départ du légat, l'un des gouverneurs
du royaume, Georges Podiébrad, ayant fait périrpar une conspiration
son collègue Meinard de Maison-Neuve, s'empara de toute l'autorité.

Roquesane fut rétabli de fait dans l'administration de l'archevêché 1

Il promit de se soumettre à l'autorité du Pape, dans l'espérance
d'obtenir ses bulles d'archevêque. Ne les recevant pas et s'étant même
brouillé avec le cardinal-légat, il résolut de rompre tout à fait avec
l'Eglise romaine et de rechercher l'union de l'église grecque. L'église
de Constantinople, dans une lettre où elle s'intitule mère et maîtresse
de toutes les églises, fit une réponse favorable, déclamant contre les

innovations de l'Église romaine, et promettant aux Bohémiens de
leur envoyer des pasteurs légitimes et exemplaires. Cette lettre est

de i.451, deux ans avant que Constantinople fût prise par les Turcs et

devînt la capitale de l'empire antichrétien de Mahomet 2.

Cependant Georges Podiébrad se rapprocha de l'empereur Frédé-
ric, lui rendit même des services, et ils vécurent en bonne intelij.

gence depuis cette année 1451.

-^néas Sylvius, depuis Pape sous le nom de Pie II, avait été

envoyé en 3ohême pour travailler à la conversion des Taboriles.

Se trouvant dans le cas de passer la nuit en pleine campagne,
i

résolut avec ses collègues de se rendre à la ville de Tabor. Informés
de leur arrivée, les Taborites allèrent au-devant d'eux et les reçurent

avec joie. « C'était, dit-il, un spectacle curieux de voir ce peupi
rustique et grossier, qui voulait pourtant paraître civil. Les un;

étaient nus et en chemise, quoiqu'il fît alors très-foid et qu'il plûi

beaucoup
; les autres avaient des pelisses : quelques-uns étaient à

cheval à nu; d'autres sans brides, d'autres sans éperons. Il y er

avait de bottés, et d'autres qui n'avaient point de bottes. L'un étaii

borgne, l'autre manchot. Ils marchaient pêle-mêle, et parlaient rus

tiquement. Ils nous offrirent pourtant des rafraîcliissements, commi
du poisson, du vin et de la bière. Nous entrâmes ainsi dans Tabor

que je ne saurais mieux désigner qu'en l'appelant le boulevard ei

l'asile des hérétiques
; car c'est là le rendez-vous et la ressource d

tous les monstres d'impiété et de blasphèmes qui se peuvent ren

contrer dans la chrétienté. Là, vous voyez autant d'hérésies qued
têtes, et il est permis de croire tout ce qu'on veut.

« Au commencement, les Taborites voulaient suivre les mœurs di

la primitive Église, et avoir tout en commun. Ils s'appelaient frères

et ce qui manquait à l'un lui était fourni par l'autre. A présent cha

cim vit pour soi : l'un a faim, l'autre s'enivre. La ferveur de la cha

' Lenfant, 1. 22. - 2 ibiJ,, 1. 23, n. 2 et 3.
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L'un de mes collègues approuva la proposition ; mais les Autrichiens,

timides comme des lièvres, n'y voulurent pas consentir, quoique
je me proposasse de leur parler d'une manière qui ne les aurait

point irrités. Il fallut nous retirer, et sans faire le service divin, quoi-

qu'il fût dimanche, de peur de communiquer avec des hérétiques i.»

.lînéas Sylvius se rendit à la diète de Bohême, qui, se tenait non
point à Prague, où régnait la peste, mais dans une autre ville. Il

^

eut une longue conférence avec Georges Podiébrad sur les difficultés
|

qui empêchaient la parfaite réunion des Calixtins avec les catho-

liques. Les premier» accusaient les seconds de violer le concordat'
I

mais c'étaient eux-mêmes qui le violaient. Car, non contents de

communier sous les deux espèces, ils prétendaient que cela était

nécessaire au salut : ce qui était violer le concordat dans son article

principal, et avancer une erreur contre la foi. Une autre diftjculté
I

était Roquesane, que les Calixtins voulaient avoir pour archevêque,
mais dont l'élection n'était pas canonique, non plus que les mœurs.
JEnéas Sylvius répondit là-dessus : « Vous avez promis dans le con-

cordât de vous en tenir aux usages de l'Église universelle, sauf la

communion sous les deux espèces. Or, l'usage de l'Église latine

dont vous êtes membres, c'est que les archevêques soient élus par

les chapitres des églises, pour être confirmés par l'autorité aposto-

lique, ou que le Pontife romain pourvoie lui seul aux églises va-1

cantes. Mais vous voulez introduire un autre usage et une nouvelle mé-l

thode. Quand une église vient à vaquer, vous faites l'élection parle!

peuple
;
et quoique ce soit à l'Église à examiner celui qui doit être|

élu, et au Pape à approuver l'élection, si on ne vous donne pas Ro-

quesane, vous n'en voulez point d'autre. N'est-ce pas là violer lesl

traités?

« D'ailleurs, l'Apôtre avertit de ne pas choisir de néophyte poiir|

évêque, de peur que, enflé d'orgueil, il ne tombe dans la condam-
nation du diable. Or, votre Roquesane n'est pas, à la vérité, novice!

dans la foi, car il n'en a point, mais il blâme hautement le Siège!

apostolique dans ses sermons. En soutenant, comme il fait, la né-

cessité de la communion sous les deux espèces, il taxe d'erreur toiite|

l'Église. Il prétend tenir des vérités que l'Église romaine confestef

Mais c'est un imposteur, et la vérité n'est point en lui. Il s'est misi..

son propre mouvement à la tête des téméraires habitants de Prague]

sans nulle vocation divine et sans aucune ordination. 11 prend loi

nom d'évêque et en usurpe l'ollice, malgré le vicaire de Jésus-Cliristl

Sa doctrine gagne comme une gangrène, et verse dans les âmes i

> Lenfant, Ilist, delà guerre desHussites, î, ?3, u, 7.
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poison mortel Ce n'est pas h chaire pontificale, c'est la chaire dô
pestilence qu occupe votre Roquesane. qui est un maître sophiste
el.m franc séducteur. Il a laissé la fontaine d'eau vive pour se cret
\m (les citernes rompues qui ne contiennent pas d'eau. Je vous parle
àcœur ouvert. Comment le Pontife romain pourrait-il confier une si

hranrleegl.se a 1 ennemi de tonte l'Église, qui veut y introduire des
pratiques nouvelles, qui refuse de se soumettre à aucun examen
j..

veut commander à tous et ne dépendre de personne, et qui trou-
le la paix par la fureur de la discorde ? N'est-ce pas .nettre le loup
dans la bergerie ? Que penseraient de nous les autres habitants du
royaume, qui sont demeurés inébranlables dans la foi de l'Église ro-
maine .' Si le Pape consentait à l'élection de Roquesane, ils lui
liendraient sans doute ce langage : Saint-Père, à qui nous confiez-
vous /Entre les mams de qui nous mettez-vous? Nous vous avons
ete fidèles, et vous mettez nos Ames à la boucherie. N'y a-t-iî per-
sonne parmi nous que vous puissiez nous donner pour archevêque '

iNons sommes encore en grand nombre dans le royaume, tant de la
noblesse que du peuple. A quoi nous a servi notre fidélité et notrecon-
stance si vous nous p-férez nos ennemis et les vôtres? Les autres
auront un archevêque qui les communiera sous les deux espèces et
nous, quicommunions sous une seule, nous seronslaissésorphelinsv»
A la fin de la conférence, .'Ënéas Sylvius conseilla à Podiébrad de

s'adresser pour le reste à saint Jean de Capistran, qui devait arriver
sons peu dans la Bohême. Podiébrad répondit : Dès que j'ai ouï
parler de Jean de Capist^-an, j'ai résolu par avance de faire ce que
vous me conseillez; car je ne présume pas trop de moi-même et ie
ne :ne fie pas non plus tout à fait à nos prêtres. Mais je prends congé
de vous, le temps m'appelle à d'autres affaires. "

Par complaisance pour un seigneur qui l'accompagnait, ^néas
Sylvins repassa par la ville de Tabor. A peine fut-il descendu chez
son ancien hôte, que les prêtres taborites de la ville, avec plusieurs
écoliers et bourgeois qui savaient le latin, vinrent le trouver et le
prièrent de vouloir bien leur adresser quelques paroles de consola-

I

lion. Il leur répondit :

«Puisque vous souhaitez, messieurs les Taborites, quelque conso-
lation de moi, il faut que vous soyez pressés de quelque mal On
neconsole pas les gens heureux, mais ceux qui sont dans l'aftïiction
ftdans la misère. Or, comme je vois que votre ville est abondam-
ment pourvue de biens temporels, que vous avez la paix avec vos

I

voisins et que vous jouissez d'une bonne santé, ie ne comnrpnds na«
que vous ayez besoin de consolation

; si ce n'est peut-être que vins
I

-les chancelants dans la foi, et que vos doutes vous inquiètent • ce

II! i
;
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qui est assez vraisemblable. Car, comme vous différez de l'É-^liseï
universelle en plusieurs choses, il faut nécessairement que votre foi

soit chancelante et que vos esprits soient troublés par des doutes
C'est donc là-dessus que rouleront mes consolations.

« Les doutes que vous avez viennent apparemment de l'Écriture
sainte; car elle n'est jamais si claire, qu'elle ne soit susceptible de
divers sens, et c'est de là que sont venus la plupart des schismes qui
ont eu lieu dans l'Église dès son commencement. Mais Dieu savait
ce qui devait arriver. C'est pour cela que, quand il a donné sa loi à
son peuple, article par article, par son serviteur Moïse, prévoyant
qu'il y aurait des gens qui donneraient à ses lois des sens différents
de l'intention de la loi môme, afin de pourvoir au salut de la posté-
rite et d'aller au-devant des hérésies, il éleva sur la terre un tribunal
souverain, auquel seraient portées toutes les grandes causes, et qui

déciderait tous les doutes *. C'est par cette précaution que Dieu vou-
lut empêcher que, parmi l'ancien peuple, il ne s'éleviU personne qui,

séduit par ses propres opinions, donnât lieu à des schismes et fit en-

trer des religions étrangères dans l'Église.

«MnisNotre-Seigneur Jésus-Christ, le législateur de la nouvelle
loi, le docteur de la vérité, l'auteur du salut, n'a pas non plus omis
le recours et le refuge à un tribunal suprême sur la terre. Car il a

élu saint Pierre, et, dans sa personne, tous les évêques du siège de

Rome, qui, après son ascension, ont été ses vicaires et ont tenu la

première place dans l'Église. Quand il lui a promis les clefs du

royaume des cieux et le pouvoir de lier et de délier
; quand il lui a

commis la conduite de son troupeau, en lui' disant : Pais mes brebis,

pourquoi a-t-il fait cela? Qu'était-il besoin alors que Pierre fût le

pasteur, qu'il tînt les clefs du royaume, qu'il eût la primauté, qu'il

exerçât le vicariat, sinon pour ramener les errants, pour instruire

les ignorants, pour raffermir les timides, pour chasser les opiniâtres,

pour subvenir aux fidèles et combattre les hérétiques ?

« Si nous étions tels que nous devrions être, nous verrions par

nous-mêmes la vérité, nous la suivrions, et nous n'aurions pas be-

soin de lois ni de maîtres. Mais parce qu'il s'élève des esprits perni-

cieux, qui sèment des doctrines empoisonnées, et qui versent des

venins mortels dans les âmes crédules, il a fallu ériger un tribunal

suprême, qui distinguât entre la lèpre et la lèpre. Or, c'est ce qui se

trouve dans le Siège apostolique, que le Seigneur a établi, et non

aucun autre, pour être le pivot et le chef des fidèles; et comme la

porte tourne sur les gonds, ainsi sont gouvernées les églises par

Deutéron., S7, 12.
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lordre du Seigneur. Et, pour me servir des uarolo. ,1.. c

•
,

^

ICalixte : Personne ne doutP n..« l'/i
°^^Paï^oles du saint pape

h»ontag„e du Soigneur, sinon le Siège apo,o„a„èro;.n?f
'

Bison de Dieu, sinon l'Église ' Quel Heu » i,J^^ •
^ " '*' '"

Lur, sinon Rome, qui a été eonst èen!
'" ''"' '» ^^i"

Bm et de saint Pmd ' P ™"w 'tif. l
"""'^'^ "' ^'''"'

Lt; il rencontra le Seigne et lu, 1 f l ""''. '^'S"""' '«

-le vais à Rome h-i difls ' *""»"«"'•' «" a"cz-vous ?

k - Ainsi Pi::;:ri':,S.n;i:ri:sr^

-

(«1» que boLlonôe la f ,^i,r eX"°d.or "7 r',"'*''^^^
liives. C'est le jardin fermé ,-V. r,!!f !' t " """''*"' '«" «»""

Lapporter au Siège apostolique' suf^ ^tl qI q^:: „t ;™!liiUinevocationcéeste et nn'W f^M At'
.'* «"^ique saint Paul

Lesusfcl,rist,ilnevp;dtt LXrrÉlia:::^^^^^^^^^^
bon de Pierre et des autres apô res ' Et ^nfi/Â P'"^''»'?»-

Ueetq„i„,g„„rarien,''éotaniaupaTeD:^^^^^^
^it-il, bienheureux Pano la Hn^f^ir^^ <

"'""«se
. « t est la,

;,ue j'ai toujours taie'. Si "/ " C'cirr 'T
'*°*^'

kKêlre corrigé par vn„« J/ '''"^'''"« ^''"S" «y redire, je dé-

fi™. » Je vous exhorte^^1 17"' '^?' " '" """0 "« »»'"

Uotre doctre'au PonUfe de r"'"^'- "«"'«-vous, ainsi

Uous dètour„r„i ^drlti'Cl'c'eLta:" '''^'

h»«q"e et nous luTLions "tLiem "V '°"' ' '" '"'>''''^

hcontraire à la loi divîn^^

P^^f^'te "ont soumis si elle n'était

«jamais le Si/ge apt Z,„7 "t errV^r!''"-' """i'^"^-'
l"l"il ait acquiescé \ <ln f- .. l. ? * 1"' ''^«'"'<^« 'a foi.
I quiesct a de fausses doctrines. - Un autre Taborilê

'Sût., 2, 1 el j.
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insista : Mais i'attaire d'Agnès no fut-elle pas une erreur manifeste
:

II voulait parlei* de la papesse Jeanne. /f]néas observa que l'IiistoinJ

n'était pas certaine, et que, d'ailleurs, c'efit tSié une erreur de t'ait etj

non de droit.

Le pius long de la conférence fut la connnunion sous les deuxl

espèces. L's Taborites la prétendaient ordonnée par l'Évangile, etl

par conséquent nécessaire, ^^néas Ht voir que leur prétention n'é-

tait fondée ni sur le texte sacré ni sur la tradition de l'Église. Sil

Jésus-Christ avait ordonné aux laïques de prendre le calice, cela eûlj

été révélé non-seulement aux Bohémiens, mais à toutes les nationsl

du monde, depuis tant de siècles. Mais aucune école ne le tient 1

aucune ville ne l'approuve, et hors de la Bohême, aucun collège na

l'enseigne. Ce serait merveille si, avec vos grands repas, vos vind

mêlés de bière, et en dormant la grasse matinée, vous entendiej

mieux l'Écriture que les autres avec leurs jeûner et leurs veilles.

Vous nous accusez mal à propos, répliqua l'un d'eux ; car ce n'es!

pas notre propre doctrine que nous suivons, c'est celle des apôtres ej

des Grecs.

« Mais, repartit ^]néas, Cbux-là n'ont pas dit que les peuples qui

ne reçoivent pa§ le calice fussent damnés. D'ailleurs, il ne faiij

point que la Grèce vous fasse illusion ; car, quoique les Grecs n'erj

rent pas en suiva.it l'ancienne pratique, cela ne doit pas vous exj

cuser, vous qui, étant nés et ayant été élevés sous les Latins, rejetei

de votre propre autorité un rite pur, louable et sûr de l'Église roj

maine, vous rendant ainsi coupables de transgresser une ordonnanc

ou une coutume établie par un long usage.

« De plus, je ne sais ce qui peut vous porter à vouloir plutôt m[
ter en cela l'église grecque que l'Église latine. Le sénat latin agi)

certainement plus purement, plus raisonnablement et avec plusdj

stireté et de prudence que le sénat grec; car le p. emier a défendu I

calice pour trois raison : la première, de peur que le simple peuplj

ne croie que Jésus-Christ n'est contenu que sous les deux espècesj

et non sous chacune d'elles ; la seconde, de peur qu'un corps liq

ne fût répandu à terre en le prenant avec la main. On dit quecesl

arrivé à Prague, où un entant à peine d'un an, que l'on voulait coin]

munier, arracha le calice de la main d'un prêtre imprudent, et réj

pandit le sacrement à terre. La troisième raison est pour remplir i

figure de l'ancienne loi. Quoiqu'elle ordonnât de faire part du sacril

fîce au peuple, les libations étaient néanmoins réservées aux sacrifij

cateurs et aux lévites.

« Quel sujet avez-vous, au reste, de tant louer l'église grecque!

Ne voyez-vous pas que l'Église latine est beaucoup plus tlorissantj
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I «.ro est déchirée par p,„sie„rs scUsVJ.vZZ ZSlt^'e, magnifique»; l'autre est dénuée de toute .spfendûrL'u^r

«olationsdeTEVrH rvomâiff,?'
™"^ ™"'» --eoevoir le,

«té, si vous voulez Lier V 'T
''''°'' " """ "'«'«''«^ '"

i,«o;suivezsestdi.f2irre réor^^^^ 'h T? '""^
l«.., la eo,ou,be trés-pure etZUXS^j'Z tZTj"
i^sxfa'u': ^;z.'r-' '- •»»- --^ ^

=

. Après ce discours, continue vEnéas dans son récif „n h
lipanx Taborites s'approclia de moi et m. /i , u

^' P""-

l.»ce
: Pourquoi no.re altez-vouâ s fort rs^"™""

'''™-

ta» savons fort bien que le Pane et L J ^' apostolique?

..™, «™s in,patie„Ts enflr;:j ^11^1"' r'.""^ f
«.ce et dans Fincontinence, niinif^rës deîor i'"""""^"
^rtte du diable et précurseurs dé l'?„,.I T. ""?' "'' '=''™'^'

-te et dont l'argent esïle cielV Tu '

''""' '" ''""' «*' '«

L..it une large Wate Jet rllT, T" '"'"'^''' "" ^"'"'^

- la ™ai„ sL sont:.::
e^ x^^z'^t::^^\m macérez beaucoup votre corps par vos jeûnes Tn, t T ^'

«i. à rire et à se moquer de lu!: .Jour2 c Ll e v1^™»
(«ces prêtres-là m'étaient pl„l6t venus trouver p^u dZ^rhn-mtrmre, je terminai là nos entretiens et rais H^à a dilte-lime semblait plus aisé d'apaiser à forœ de clameur tsZsl*i. mer ,rr,tée que de réprimer par les discoursTa^^de «s
Ce fut cette même année «81 que, par l'avis d" t'né». «.i. •

•Pape envoya en Allemagne et en Bohême sdl jt'^dtS,^^^^^« 1. quahté dénonce apostolique et d'inquisiteur géntalTné'h dans la StKie, la Carinthie, l'Autriche et les pays envimnnantm reçu partout non-seulement comme un léaïllTJl

b:11 '^r^'
•""''' '» p™-^'" i'dêviTd:.r;rN I. bannière et les reliques des saints. H traversa ton e l'AlïW, où tout le monde courait à ses prédications; llestat traais un interprète les expliquait en allemand. Les 4ns se

p, tant Ils étaient significatifs. D'ailleurs, sa prédication éta'î

''-enfant, 1. 23.
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appuyée des miracles les plus éclatants. Il rendait, dit l'historien
|

Dlugos, la vie aux morts, la vue aux aveugles, la parole aux muets;

il faisait marcher les boiteux et guérissait les paralytiques ^

Comme la conversion des Bohémiens était son principal objet, il 1

alla de Vienne en Moravie, où il reçut à peu près le même accueil]

qu'on lui avait fait partout. Il demeura environ deux mois à Olmulz,

capitale de c > ^nu-iice, et y lit de grands progrès. L'atiluenrc

était si gi it; à ,s';s liijrmons pour l'entendre, qu'il fut obligé de prè-j

cher dans les places publiques. 11 avait deux interprètes, l'un bohé-

mien, l'autre allemand. Ses sermons tendaient principalement ai

persuader que la communion sous les deux espèces n'était pas né-j

cessaire, et que Jésus-Christ ne l'avait pas commandée Voici commej

il s'en explique lui-mêmu Jans une lettre ù l'université de Vieni.

Dès que je suis entré en Moravie, j'ai, selon mon devoir, combattu]

de toutes mes forces les damnables hérésies des Bohémiens. Je n'ail

pu être détourné de la prédication ni par menaces ni par aucune!

crainte. J'ai parlé ouvertement en public, et j'ai réfute de toute mal

force l'opinion de ceux qui disent que la communion sous les deux!

espèces est nécessaire. Ce qui m'a si bien réussi, que non-seulementT

les barons et les gefitilshommes, mais aussi les prêtres ont abjuré,!

au nombre de plus de quatre mille, toutes les erreurs des IlussitesJ

sans parler de la conversion de plusieurs sujets des barons ^. ' iii

autre historien morave nomme, entre les prosélytes de saint Jeaiij

de Capistran, un sejfc,neur de grande autorité, nommé Wenceslas dej

Boscowicz, qui abjura Jean Hus, avec deux mille de ses sujets ^.

Cette espèce de révolution en Moravie ne donnait pas peu d'iiiquié-i

tude à Roquesane. Il craignait, non sans fondement, que saint Ca-^

pistran ne fit les mêmes progrès en Bohême, que la communion du

calice ne fût abolie, et que l'archevêché de Prague ne lui manquât,]

Pousse par les principaux de son parti, il proposa une conférenct ai

saint missionnaire, qui accepta et se trouva au rendez-vous ; maiâ

Roquesane n'y vint pas, et paraît avoir été d'intelligence avec Poj

diébrad pour y mettre obstacle. Saint Jean de Capistran y supplé^

par un écrit *.

Une chose qui dut entraver singulièrement la parfaite soumissiod

des Bohémiens à l'Église et ; n Pape, c'est le mauvais exemple du

concile de Bâle ; car, au lieu de donner à tous les peuples chrétiena

le spectacle édifiant d'une concorde filiale avec le chef certain et It

j

gitime de l'Église universelle, cet* assemblée téméraire leur donnai

» Dingos, l. 13.— « Czechor. Mars Moiav. — » Dubrav., 1. 29. — ^Cochlsus.
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te scandale d'une rébellion oniniAtre pI H'.,n n«
Le pape Martin Vêtait mort SvrieH^^^^ U"T '•'''^"'^•

b cardinaux élurent Gabriel Condolmeriod^v;
'"''""""*'

Lr.re du titre de Saint- Clément, ;ufp::rn^^^
couronne le H du môme mois. Il était neveu de GrSxH 'j. .

*

encore de concert avec Antoine Cor^ari^. depui Tri» V n
'

gne, ,1 renonça au monde, distribua aux pau'res n« m n« éHor, et enfra au monastère de Saint-GeoLs à vjmt
"'

hvons égalemo. vu entrer saint Laurent Jus iniel In
"'' "T

toit l'office de portier da mnnactr
''"^^'"'«"' Un jour qu'ilu qu'il serai.^z,;z7:^;;z:r^rTj '-'

*d.„s son ponMca.. ,„lJZXl a d -."TaS ''al:
:";

tiourrait ensuite. Gabriel ne r«'vif i«.»,aic «« * ""'neme année, et

L, son „„He, An^^o™;: Zi:nC; ?:r" ""' "

«M,e,„ent prolonolau e aposto ique 1^(7Snîd "^ ""=

hm de Sienne, et enfin cardinl" Mar fv Ini .T r"""""'
»e„t de la Marehe d'AnCne,J Zn"m e Z"XT:T
\m, qui écrivait alors, en fait ce nortrait •

FI m7, a .
"'""

[aille, d'un esprit non nKundre irÏÏ hl
', ^'''"''' ^' '"'"<'

h«|rt la muniCcë pour u t T"'^'
'"' P'""'"'' »"«"

.1 Lisait de tori'^cœ'tK''f
'"''"" ^"^ '*'"'^'"- «ffectionnail

I**-on d, ^iterrerd^t^rsieSiiv'"* p-

*. articles pour le bien de la n,Zl.h ,

' '' "»''''' "=«-

k-dinaux': Le Papë^d'e\r r^reTS- t^'^^
|e()clésia;5tique dans son Ancpnnt> ? .„

" ** °^ '^^^"'^'"^ '« «^'scipline

% aposlolique enXer .Tx à^^^X ToS.
'™"''"^ '"

Julie (lu 12 mars 4431
engagement ,,ar une

bbIpsniiP f»;..;^ . I

"' 'eut.es, a caui,e des présents considé-

••eau P„„t,fe s„pp„,na col usage, bien résolu den suopriraer

1. 29. — * CochlôBua.
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encore d'aulrc? qui ressentaient trop le gain et l'intérêt, afin, dit-il,

de délivrer son pontificat et la cour romaine de t(,ute tache honteuse.

Il se contenta donc de faire informer <i.! son exaltation les rois et les

princes souverains par les ministres qu'ils tenaient à sa cour. C'est

lui-môme qui s'en explique ainsi dans une lettre au roi Jean do Cas-

Rome admirait alors les vertus d'une samte dame, née en celte

ville, l'an 1384, de Paul de Buxo et de Jacqueline de Rofredeschi,

deux familles distinguées. Au baptôme, elle; reçut le nom de Fran-

çoise. Dès sa première enfance, elle donna des marques étonnantes,

de pudeur virginale, pleurant quand elle n'était point assez couverte

dans son berceau, et souffrant avec peine d'être touchée par un

homme, même par son père. Dès qu'elle sut parler, la première

chose qu'elle apprit fut de réciter l'otlice de la sainte Vierge. Tran-

quille humble et docile, enfant par l'âge, matrone par la sagesse,

elle ne s'amusait à rien de puéril, ne cherchait point à savoir ou à

redire de nouvelles ; mais, retirée dans l'intérieur de la maison, elle

évitait la conversation des hommes, afin de jouir plus commodément

de celle de Dieu. Les yeux toujours modestement baisses, jamais elle

ne perdait la présence de Dieu et de ses anges. Ce que le travail
e

la

prière lui laissaient de temps, elle l'employait à lire les v.es des

vierges illustres par leur sainteté, dans le désir d'imiter leurs e^em-

nies A peine visible aux personnes de la maison hors des heures né-

cessaires, il n'est pas étonnant qu'elle fût inconnue du voisinage.

Dès lors elle avait coutume de faire l'examen de toutes ses actions,!

et d'expier par une sévère pénitence ce qu'elle trouvait avoir commis

de fautes. C'était merveille de voir avec quel respect et quelle sou-l

mission elle obéissait à son confesseur ; il n'y avait qu'un pomtou

elle était importune, qu'on lui permît de tourmenter son jeune corp|

par des pénitences au-dessus de son âge. Plus d'une fois i fallu

condescendre à ses pieux désirs ; Dieu voulait de bonne heure forme

à la mortification celle qu'il destinait à une si haute sainteté.

Vivant ainsi à la maison comme une recluse, Françoise roulai

dans son esprit le dessein de garder la virginité, et de la consacrer 1

Dieu dans quelque monastère. Son confesseur lui conseilla d y penseï

mûrement, de bien examiner le pour et le contre de chaque etat,ej

d'essayer ses forces par quelque austérité secrète. Elle obéit, et

rendit de jour en jour plus attwnùe dans sa résolution. Llle s en o

vrit à ses parents, qui en avaient déjà soupçonné quelque chose, mn

seulement ils n'y consentirent point, mais, comme elle avait pa&«

1 Raynnld, 1431,
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Jouze ans. ils songèrent aussitôt à lu marier. Sur les orrires formels
Je son père, elle se résigna par obéissance, mais après avoir versé
bien (les larnies, et épousa Laurent do Ponzani, jeune seigneur ro-
main dont la fortune égalait la naissance.
Peu après ses noces, elle tomba grièvement malade. Elle dépéris-

*t (le jour en jour
;
les médecins n'y voyaient point de remède. Le

père s allligeait d a.itant plus, qu'il regardait la n.aladie de sa fille
comme une punition du ciel, parce qu'il lui avait refusé la permis-
siond embrasser la vie religieuse. Des personnes osèrent espérer sa
piérison par des sortilèges

; mais Françoise protesta constamment
qj

elle aimait mieux mourir que d'ollenser Dieu par aucune supersti-
tion. Sans aucun secours des médecins, elle recouvra la santé en
partie

;
mais retombée quelque temps après, elle fut près d'un an si

Ijialade, qu elle ne pouvait se mouvoir dans son lit ni retenir dans
estomac aucune nourriture, avec de grandes douleurs et pour elle

letpour ses proches, qui s'attendaient à sa mort chaque iour Une
lerame qui se mêlait de sortilèges se présenta d'elle-mônie pour la
brir. Mais elle fut reçue de telle sorte, qu'elle se trouva heureuse
Réchapper de la maison sans être battue. C'était la veille de Saint-
Alexis 17 de juillet 1398, quatorzième année de Françoise. Au mi-
eude anuit tous les domestiques dormaient profondément môme
s gardes-malades; Françoise veillait et pensait à Dieu. Tout à coun
k chambre est éclairée d'une lumière extraordinaire

; saint Alex^
pparaît rayonnant de gloire; il se nomme, et lui annonce que Dieu
envoie pour la guérir

;
il pose son manteau d'or sur la malade et

Il rend une santé parfaite. Françoise aussitôt se lève bien portante
bn va trouver son amie d'enfance, sa belle-sœur Vannozie ou Jean'
'ette, qui venait à peine de s'endormir, lui raconte le miracle, l'invite
ivenir avec elle en remercier Dieu dans l'église voisine : ce qu'elles
nt toutes deux avec une indicible dévotion. Retournée chez elle
ançoise y est reçue par toute la famille comme une personne rés-

ultée d'entre les morts. Tout Rome en fut dans l'admiration
Revenue ainsi des portes de la mort, Françoise s'applique avec unete plus grande que jamais à toutes les œuvres de piété. Le dé^r
la ve solitaire se renouvelle dans son cœur, afin de s'y donner àb tout entière. Vannozie, survenant, la trouve tout absorba dansM. lexions. S'étant expliquées l'une avec l'autre, Vaimozie eZ
ns les Idées de Françoise. Mais comment s'y prendre plurTexTc
".étant mariées toutes deux ? Au plus haul io la ma'on o^n":

Sté 7"' T'T''
'"'^ " construisirent un petit 'oratoire

rtlll r
'
f

'
.•^

r^'«""««
r"'"«« f^^rmaient une espèce défoite. loutes les fois qu'elles étaient libres, ellp« n^s^^onf .jJu,ico iicurus
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entières à prier, le jour dans la grotte, la nuit dans l'oratoire. Un

jour, étant en la grotte, elles se demandaient ce qu'elles feraient si

Dieu leur accordait la grâce de nriener la vie d'ermite. Françoise,

qui aimait surtout l'abstinence et le jeûne, répondit : Quand nous se-

rons dans le désert, nous irons de côté et d'autre chercher des fmits

pour nous sustenter.A l'instant même, elles entendirent tombe? deux

pommes d'un arbre à coton, quoique ce fût au mois d'avril; elles ad-

mirèrent la bonté de leur Père céleste, qui daignait ainsi approuver

leurs vœux enfantins ; elles en mangèrent une entre elles, avec ac-

tions de grâces, et en partagèrent l'autre à leurs domestiques, qui

n'en furent pas moins émerveillés.

A l'époque de son mariage, Françoise avait encore son père etsal

mère; de plus, elle trouva dans la maison de son époux, Laurent, son

beau-père Andréosse et sa belle-mère Cécile, avec son bean-frère

Pauluzzlc époux de Vannrzie, lesquels tous ne faisaient qu'une fa-

mille. Le beau-père étant rr.ort après quelque temps, toute l'admi-

nistration domestique retomba sur elle et sur Vannozie; celle ci,

j

connaissant sa rare prudence, s'en rapportait à elle de tout, sansl

qu'il s'élevât jamais la moindre dissension entre elles deux. Malgré!

toutes ses occupations, Françoise n'était pas moins fidèle qu'auparaj

vant à tous ses exercices de piété. Elle s'approchait deux fois parsej

maine du sacrement de pénitence, recevait la communion à toutej

les grandes fêtes, et récitait chez elle l'oftice de la sainte Vierge.

Tout le reste du temps, elle l'employait au soin de la famille
;
Lauj

rent vit bientôt qu'il pouvait couler des jours tranquilles, ayant red

de Dieu une telle épouse. Quoique le nombre des domestiques dj

l'un et l'autre sexe fût très-considérable, elle les regardait néaninoinj

tous comme ses frères et sœurs. Elle les exhortait à vivre dans ij

crainte de Dieu, leur donnait l'exemple de conserver la paix doj

mestique, demandant pardon avec beaucoup d'humilité lorsqu'ellj

croyait avoir offensé quelqu'un. Mais, quand elle voyait s'élever dej

querelles ou d'autres occasions d'offenser Dieu, tout en conservan^

en son cœur sa douceur habituelle, elle déployait au dehors un zèl

ardent , et réprimait avec une grande liberté ce qu'elle voyait
qj

offensait Dieu et scandalisait le prochain. Un jour, plusieurs m\M

soupant chez elle, l'un d'eux remit à Laurert un livre de niagiej

aussitôt elle le lui prit adroitement des mains, et le jeta au feu, qui

qu'il pût dire pour la gronder.
J

Quelqu'un de la famille tombait-il malade, n on- seulement Fi ad

çoise pourvoyait abondamment à ce qui pouvait le guérir, elle

j

servait elle-même avec beaucoup d'empressement et de chant|

Dans une maladie grave, Vannozie avait perdu l'appétit potirioiii
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espèce de nourriture Françoise la conjura de lui faire connaître si
le des.ra, quelque chose. Une écrevisse de rivière, répondtelle
a.s on eu beau chercher, on n'en trouva point. Tout le mond en

eta, dans la peme lorsqu'on vit tomber une fort belle écrevisse sur
plancher de la chambre. Cuite et mangée, elle fit disparaître ïe

I

degout de Vannozie et sa maladie.
p«>icmie le

Voyant sa maison opulente, Françoise défendit de renvoyer aucun
pauvre .ans lu, nen donner. Une année stérile ayant mult plié Fin-

e ^a chante. Non-seulement elle donnait l'aumône à ceux qui la

enir. D,eu manifesta par un miracle, vérifié dans les procès authen-

rait'ot F
^^"^.^'^'^^''^'- ^»-t «g-ble. Plus la disette aug.

hientait, plus Françoise multipliait ses aumônes
; elles étaient tellesF personne ne pouvait les expliquer. Pauluzzio et Lauren erat'

?nant que la l.béralité de leurs femmes ne leur portât préjXui^ èrent les clefs du grenier, qui était plein, mirent enS^v ceh"ieta.t nécessaire pour la famille, les dômes iques et les Sers
nt:ol^i;^tf

'^'^^^^^^^ ie grenier vide. Françoise difens S
.en l

'" ^''""'' '^"^^''^^ ^e qui reste pour les pauvrese rouvèrent que de la menue paille, qu'elJamassèren aTecte balais;
1 ayant ensuite criblée avec soin, elles eurent un muidpur froment, qu'elles distribuèrent aux plus nécessi eux ^e a

y, Vannozie sortit du grenier et ripr« JT "^^"l^^''^^"^;
^«la

-ieren actaeaubeau-pè,.e, qui voulut voir par lui-même et

«>, connaissant la chanté de Françoise, venaient lui demander du

n rétrvV'ef
'" ?" '"™^'"' •^'»™ '" ^'--'>^'- ^" '»""<="•

VnTn.1 ^"' '' '"'""' '"""'*' """• '^""'•'5°»^^ 0' ^o» deux

I »c se It V
'^ '*"'• '' T""' ' "*""'"= S'-»"''» »!*'•'', contre

leur dïr™'
'"' " "' ''"' "''"'' P"' ""^ goutte de vin.

» r atw /n'"'"''-''"'^
'^'''*^'»'-"''"' descendre à la cave,

Ô e vf r ^'Z'""'"
""" "'"'"°"' abondamment dû

iJe le 1 '''•,'^"'' "'''""""" '<""e^ 'l«ux avec Clara,

•. s.-ces .1 D,eu, le tonneau est encore plein. Le vieillard e
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goûta, ses fils en goûtèrent. Ne pouvant en croire leur palais, Ils

descendent à la cave, et trouvent le tonneau plein. Dès lors ils lais-

sèrent pleine liberté aux deux femmes d'administrer tout comme 1

elles jugeraient à propos. Ce prodige, publié par toute la ville, eut!

un grand nombre de témoins, qui l'apprirent soit de la bouche del

Laurent, soit de la bouche de Françoise même, qui le cita plus d'une!

fois pour exciter les autres à faire l'aumône avec largesse. 1

Françoise eut plusieurs enfants ; on ne connaît les noms que de]

trois : Baptiste, qui survécut aux autres, se maria , et laissa de lai

postérité; Évangéliste, qui mourut la neuvième année de son âgej
une fdle, nommée Agnès. Évangéliste fut un ange terrestre, tantill

se plaisait à la prière et au culte divin. Il eut le don de prophétie.!

Un jour, prenant l'épée de son père et la lui appliquant surlecôléj
il dit : Voilà comme il vous sera fait, mon père. El dans l'invasionj
de Rome par Ladislas, roi de Naples, vers 1 il 3, Laurent fut g-iève-l

ment blessé à l'endroit marqué par son jeune fils. C'était merveillel

de voir les œuvres que faisait le petit Évangéliste, bien au-dessus del

la portée de son âge ; ce qui semblait l'occuper uniquement, ce donti

il parlait à sa mère avec le plus de joie, c'était de se préparer à lal

gloire éternelle. Son bonheur ne tarda guère. L'an UH , la peslel

qui désolait Rome frappa Évangéliste dans sa neuvième année. Aus-B

sitôt il fit venir un confesseur, et, ayant reçu l'absolution, il dit àl
sa mère : II vous souvient, maman, que je vous ai dit : Il n'y a licnl

en ce monde qui me plaise, je ne désire que la vie éternelle et lal

société des anges. Dieu a regarde favorablement mon désir ; vuicil

que nous allons être séparés ; mes patrons sont venus ici du ciâM
saint Antoine, saint Onuphre, avec une multitude d'anges. PourvoiJ
ayez toujours bon courage, sachez que je serai bien, et que je prieraiB

pour vous. Maintenant, donnez-moi votre bénédiction. Il dit, et àiM
rangeant lui-même ses mains et son corps, il rendit à Dieu soni

âme innocente. Au même instant, une petite fille de la maison mM
sine, qui était à l'extrémité et depuis longtemps ne parlait plus paA
la violence du mal, s'écria tout à coup : Voyez, voyez ÉvangélislcB

Ponzani qui monte au ciel entre deux anges !

Pendant une nuit que Françoise veillait sur sa couche et que sffl

jeune fiîle Agnès dormait dans la même chambre, elle vit une blan-H

che colombe, tenant en son bec un cierge allumé, qu'elle approcliailH

de tous les sens de la jeune enfant, puis, ayant volé de côté et d'autrcH

en battant des ailes , elle disparut. C'était à pou près un an depiiisH

la mort d'Évangéliste. Françoise ne savait que penser de cette vi-B

sion. Une autre nuit, vers l'aurore, elle vit la chambre resplendiij

d'une lumière insolite, et au m.jljfiu df» rpttp Inmi^rp annapaître son
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jeune fils défunt, tel qu'il était de son vivant, mais incomparable-
ment plus beau. \ côté, j"lc voyait un jeune homme bien plus beau
encore. Etonnée d'abord, puis remplie d'une joie inexprimable,
d'autant plus qu'elle le voyait s'approcher et la saluer gracieuse-
ment, elle ne put s'empêcher de lui tendre les bras et de lui deman-
der avec tendresse ce qu'il faisait, où il é'ait? s'il se souvenait de sa
Imère dans les cieux? — Levant les yeux vers le ciel, il répondit ;

Notre occupation n'est autre que de contempler l'éternel abîme de
ladivine bonté, ac louer et de bénir sa majesté avec des transports
de joie et d'amour. Tout absorbés en Dieu dans cette céleste béati-
tude, non-seulement nous n'avons aucune douleur, mt. s nous ne
pouvons pas en avoir, et nous jouissons d'une paix qui durera tou-
jours

;
nous ne voulons ni ne pouvons vouloir que ce que nous sa-

vons être agréable à Dieu, lequel est notre entière et unique béati-
tude. Sachez que les chœurs qui sont au-dessus de nous nous mani-
festent les secrets divins. Il ajouta : Puisque vous désirez, ô mère!
savoir en quel lieu je suis maintenant, sachez que je suis placé dans
leseoond chœur de la première hiérarchie, parmi les archanges, et
associé à ce jeune homme que vous voyez, bien plus beau que moi,
parce que, dans le même chœur, il est dans un degré plus élevé. Il
est envoyé de Dieu pour vous consoler dans votre pèlerinage; il sera
votre compagnon perpétuel; et nuit et jour vous aurez la consolation
de le voir. A présent je vous annonce que je suis venu pour emme-
ner Agnès, qui mourra dans peu de temps, et jouira avec moi des

[joies du paradis.

Alors Françoise comprit ce que signifiait dernièrement la colombe
Après cet entretien, qui dura environ une heure, depuis l'aube jus-
qu'au lever du soleil, Évangéliste demanda permission à sa mère de
se retirer, et lui laissa Jedit ange. La beauté de l'un et de l'autre
était SI éclatante, que jamais elle n'aurait pu y fixer ses regards, si
Bieu n'en avait tempéré la splendeur. C'est ce qu'elle témoigna plus
dune fois à son père spirituel, qui l'obligeait par la sainte obéis-
sance a kii faire connaître tout ce qu'elle voyait d'extraordinaire, et
qui a écrit sa vie tant sur ce qu'il apprit de sa bouche que sur ce
fil connut par lui-même. Certaine donc de la mort prochaine de
sa jeune fille, Françoise n'en dit rien à personne; en attendant, elle
la servait avec amour et respect, non plus comme sa fille, mais
fommeuneépous'3 destinée à Jésus-Christ, le roi éternel, rendant
grâces à Dieu de ce qu'il daignait l'appeler à lui. Agnès tomba donc
malade, et quitta la vie en la cinquième année de son âge.
Lors de l'invasion de Rome par Ladislas de Naples, Pauluzzio,

beau-frère de Françoise, fat jeté dans les fers; son raar', Laurent,
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condamné à lexil

;
il ne restait à la maison que son fils Baptiste F.commandant (lu roi, en quittant Rome, voulut l'emmener corrim!

otage. I .ançoise, qui n'avait plus que celui-là d'enfant, pensait àcacher. Son confesseur, mû pur des vues plus élevées, lui ordonn
ide le conduire elle-même au commandant. Elle obéit. Le comman

dant et ses orticiers en turent dans l'admiration. Quelques-uns ce'pendant la blâmèrent de ce qu'elle exposait amsi son tils unique à h
captivité, peut-être même à la mort. On lui conseilla d'implorer
grâce du commandant. Elle répondit : J'implorerai la grâce de n
peut me secourir, et se mit à genoux devant une image ae ! sai
Vierge. Le commandant fit mettre Baptiste sur un cheval pour par.
tir; maigre tous les éperons, le cheval reculait au lieu d'avancer-

ien fut de même de plusieurs autres que l'on fit monter au jeun,homme. Enfin le commandant, épouvanté, le rendit à sa mère q,,
reçut ainsi le prix de son obéissance i,

• ^"If" Il
'''''''^"' ^'' ^^^^'^'' ^"^«"t lesquelles elle demeurai

immobile. Ma.s dès que son père spirituel lui commandait ou de-
mandait quelque chose en vertu de la sainte obéissance, elle faisail
et répondait conformément à ses ordres et à ses demandes, san
sortir de

1 extase, tandis qu'elle demeurait insensible comme un,
pierre a la voix de tout autre. Cette expérience eut lieu plus d'uni
lois devant ul grand nombre de personnes. Un jour, elle était dan
sa chambre avec Vannozie, récitant l'olfice de la sainte Vierge; ell

était a dire une antienne, lorsque son mari l'appelle par un dômes
tique; aussitôt elle quitte le livre, et e. écute ce que son mari lu

demande. Revenue dans sa chambre, elle reprend l'antienne inler
rompue, lorsqu'elle est appelée une seconde fois ; une seconde fois

elle interrompt l'antienne pour obéir avec promptitude
; ce qui arriv

jusqu'à quatre fois de suite. La quatrième fois, quand elle reprit ei

main le livre, elle trouva son antienne écrite en lettres d'or, et apprii

de saint Paul, dans uns extase, que Dieu l'avait fait par un ange
pour témoigner combien son obéissance lui était agréable. Vannozie
qui était présente, fut téuioin oculaire de ce miracle 2.

La peste sévissait à Rome. La charité de Françoise s'empressa a.

secours des pestiférés; elle les excitait avant tout à sanctifier leui

mal, pour le salut de leur âme
;

puis mettait tou. en œuvre pou
leur rendre la santé. Dieu lui accorda la grâce des guérisons;e
sorte que les malades accouraient à elle de toutes parts, sans que &

tendresse pût en refuser aucun. Pour satisfaire à leur multitude, ell

1 Acta SS., a martii. Viia secmda S. Franciscœ, n. 49. - « Acia SS., martl
Vtta secunda S. Franciscie, n. 60.

'
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lor arrangea plusieurs appartements dans la maison de son mari
loi. ils sortirent guéris contre toute espérance. Comme ils attri-
Itaient cette guérison aux mérites de la sainte, elle imagina ce
fcoye.1 pour détourner leur estime : Elle composa un médicament
Lee de la cire, de l'huile et des sucs de rue et de marjolaine, et s en
fcrvait pour guérir toute espèce de maladies. Elle espérait qu'on at-
iibiierait les -uériscns à la vertu naturelle du médicament, et non
iiiv mentes de la personne. Le contraire arriva : les malades, qui
l^erissaient en foule et subitement, n'en conçurent que plus de vé-
lÉalion pour elle.

Non contente de servir les malades dans sa propre maison, Fran-
ioise allait les chercher dans leurs cabanes et dans le.o hôpitaux leur
lonnail à boire, faisait leur lit, bandait leurs ulcères

; plus ces ulcères
laieiit horribles et lui soulevaient le cœur, plus elle les soignait avec
itention. Il lui arriva bien des fois, pour mieux vaincre la répu-
Ipiance de la nature, de prendre de cette lotion infecte, de s'en as-Ipr le visage, et même d'en boire. Mais Dieu, pour montrer com-
len cette victoire lui était agréable, rendait cette infection plus
«elicieuse que le mets le plus exquis. Françoise avait coutume de
fo er a 1 hopita ce qu'il y avait de plus délicat sur la table, et de le
bnbuer aux plus indigents. Elle rapportait à la maison leurs hail-
hs les plus malpropres, les lavait et les raccommodait avec soin
kuis les mettait parmi des parfums, comme devant servir au Sei-

|?neur lui-même.

C'est ainsi que Françoise, suivant qu'il a été constaté dans le
Irocès de sa canonisation, servit les malades dans les hôpitaux pen-

01 trente ans du vivant de son mari. Comme dans les contagions
I était difficile de trouver non-seulement des médecins pour soLner
jb corps mais encore des prêtres pour soigner les âmes, elle en
Itachait elle-même pour les amener auprès des malades qu'elle
«a,t préparés. Elle assura même un traitement à un ecclésiastique,

"1 qu II eût tout le temps pour visiter les malades qu'elle lui indi-
lait dans les hôpitaux. On ne saurait croire combien elle sauva

|ilaines par cette charité.

Cependant elle eut la dévotion de faire un pèlerinage à Saint-
irançois d'Assise, tant parce qu'elle portait le nom de ce patriarche
IfieiKirce que, comme lui, elle faiça-i se? délices de méditer la Pas-
iMdu Sauveur. Elle se mit en ;,nite ù pied, vers la fin de juillet
pour assister le 2- d'août à la fête de la Portioncule. Elle était ac'
lompagnée de Vannozie, sa belle-sœur, et d'une de leurs amies,
pnimeeR.te, c'est-à-d.re iMarguerite par abréviation. Elles parta-mm leur temps entre de pieuses méditations et de r>icux entre-

M
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tiens. Elles approchaient du terme de leur pèlerinage et entraiei

dans la plaine de Foligno, lorsqu'elles furent rejointes par un rell

gieux vénérable, portant l'habit de Franciscain, qui, après les ave,

saluées et leur avoir demandé la cause de leur voyage, se initl

parler avec une ferveur merveilleuse de l'infinie charité que nous!

témoignée le Sauveur. La sainte, reconnaissant que celui qui parj
avec cet amour enflammé de la Passion de Jésus-Christ était sail

François iui-méme, en fut émue jusqu'au fond de l'âme et ressenta

une joie indicible. Ses compagnes étaient également charmées d'u

entretien si agréable, et oubliaient la fatigue du chemin. Cependaii

comme on était » la fin de juillet, les chaleurs excessives leur fi

saient éprouver une soifbien grande. Pour y pourvoir, le saint voyl

geur frappa de son bâton un poirier sauv«ge près du chemin, eti

fit tomber des poires si belles et si grosses, qut les pieuses pèlerinj

pouvaient à peine on embrasser une des deux mains. Tandis qu'elll

admiraient cette mei-veille, le saint disparut. Elles reconnurent alo

toutes que celui qui leur avait parlé n'était pas un des mortels d'il

bas, et elles rendirent à Dieu les plus ferventes actions de grâces]

Les premiers confesseurs de Françoise étant morts, elle choisit
[

prêtre Jean Mnnéoti, chanoine et curé de Sainte-Marie-la-Neuve,q|

n'était pas loin de sa maison. Il fut son père spirituel tant quel

vécjt. C'est lui qui nous a laissé la premièroi vie de la sainte, dol

tous les principaux faits se trouvent d'ailleurs juridiquement altestf

dans les procès-verbaux de la canonisation.

Cette vie est en trois livres. Le premier expose assez brièvemel

les principaux faits de sa vie extérieure ; le second présente le ré|

de ses principales visions, au nombre de quatre-vingt-dix-sept:]

troisième contient ses luttes avec les démons, et ses révélations sj

les peines de l'enfer, les expiations du purgatoire, les joies du parai

Outre son ange gardien, tel qu'en a tout le monde, Françoise ava

encore, comme déjà nous avons appris, un archange pour assistai

perpétuel. Elle le voyait jour et nuit sous la forme humaine d'unea

fant de neuf ans, vêtu d'une tunique blanche comme la neige. Sa

visage était plus resplendissant que le soleil, en sorte qu'elle pouvJ

en voir l'éclat, mais non le regarder. Il n'y avait que deux occasioj

où elle pouvait le contempler plus facilement : lorsqu'elle parlait!

l'archange à son père spirituel ; alors elle pouvait très-facilerael

considérer ses cheveux, ses yeux et ses autres membres. Ensiii

lorsqu'elle était battue par les malins esprits, elle regardait s;ij

aucune difticulté l'archange, pour se réconforter par cette vue,

1 i-'ecunda, vila n, G-i et G5.
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liest plus admirable, lorsqu'elle avait été battue et assommée par
imalms esprits, au point d'être près de mourir, l'archange appa-
ùssait avec un visage resplendissant et une chevelure rayonnante
les esprits malins, n'en pouvant supporter l'éclat, s'enfuyaient
issitôt confus. Tel était le resplendissement de l'archange, qu'à sa
irlé Françoise faisait la nuit tous les exercices nécessaires dans la
jaison, sans aucune lumière matérielle *.

Huant à l'histoire et à la destinée générale des anges bons et mau-
iis,voici ce que Françoise apprit dans ses visions et ses extases : Les
igesont été créés nombreux comme les blancs flocons de neige
11
tombent dans les montagnes pendant l'hiver; ils ont ensuite été

stingues en trois ordres, et chaque ordre en trois chœurs, suivant
dignité de chacun. Environ le tiers de tous les anges est tombé;
deux autres parties ont persévéré dans la grâce K De la partie
hue, le tiers est dès maintenant en enfer, pour tourmenter les^
nnés : ce sont ceux qui ont suivi Lucifer par leur propre malice,
ic une entière liberté

; ils ne sortent de l'abîme que par la permis-
bde Dieu et que quand il s'agit de frapper quelque grande cala-
ge pour punir les péchés des hommes, et ce sont les plus méchants
(S démons. Les deux autres tiers des anges déchus sont répandus
ms les airs et sur la terre : ce sont ceux qui n'ont pris aucun parti

Dieu et Lucifer, mais ont gardé le silence. Ceux qui sont ré-
indus dans les airs font souvent des grêles, des tempêtes, des brouil-
rds et des vents, par lesquels ils affaiblissent les âmes qui vivent
iDs la chair, les portent à l'inconstance et à la crainte, les induisent
idefaillir dans la foi et à se défier de la Providence divine. Aussi la
unie, qui distinguait fort bien les tempêtes suscitées par les malins
sprits, avait-elle coutume alors d'allumer des cierges bénits et de
ipandre de l'eau bénite dans la maison, assurant que c'est le plus
ind remède contre les tempêtes de cette nature. Quant aux dé-
10ns qui circulent parmi nous, afin de nous exercer par la tentation,
le disait qu'ils sont déchus du dernier chœur des anges, et que les
iges fidèles qui nous sont donnés pour gardiens sont tous du même
lœur.

lie prince et le chef de tous les démons est Lucifer, lié au fond de
laifirae, chargé par la divine justice de punir tous les démons et les
Imnés

: tombé du chœur le plus élevé des anges, les séraphins, etmm le plus méchant des démons, il est préposé au vice de l'or-
W. Sous lui sont trois autres princes : le premier, Asmodée, est
|iepose au vice de la chair, et fut du chœur des chérubins ; le second,

'l'a prima, 1. 2, n. J. - 2 ibid., n. 46.

^^.^.....j'^'"
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appelé Mammon, est préposé à l'avarice et fut du chœur des trône^
le troisième, nommé Béelzébub, qui fut du chœur des doiniriation
est préposé à l'idolâtrie, aux sortilèges et aux enchantements

: c
le chef de tout ce qu'il y a de ténébreux, et il a commission de r
pandre les ténèbres sur les créatures raisonnables.

Parmi les anges intidèles qui ont suivi Lucifer par leur propre mi
lice et qui sont dès maintenant en enfer, ceux de la suprême hiéral
chie, les séraphins, les chérubins et les trônes, sont dans la partie

i

férieurede l'abîme, pour y être tourmentés et y tourmenter les âm
les plus coupables. Les apostats de la seconde hiérarchie, les doni
nations, les principautés et les puissances, sont dans la partie n
toyennede l'enfer

j et dans la partie supérieure, les déserteurs de
hiérarchie infime, les vertus, les archanges et les anges. La distii

tion entre les hiérarchies subsiste toujours, mais il n'y a nul or
entre les chœurs ni les individus. Tous sont tourmentés et tourm,
tent les âmes qui leur sont remises. Les trois princes de l'enfer, n
plus que Lucifer, leur chef, n'en sortent jamais; mais, quand Di
le permet, ils en envoient d'autres, surtout quand il s'agit de fa

quelque grand mal sur la terre *.

^

Dans une vision qu'eut sainte Françoise, l'archange Raphaël,
l'accompagnait invisible, la mena voir l'enfer. Elle vit d'abord
abîme si effroyable, qu'elle en tremblait encore lorsqu'elle en p
lait à son père spirituel. A l'entrée étaient écrits ces mois ; C'est

le lieu infernal, sans espérance ni intervalle, où il n'y a nul rs |)

Les trois zones de l'enfer sont séparées .'une de l'autre par un tr

grand espace, plein de ténèbres et de tr)urments. In énorme drajji

le vieux serpent, traverse les trois zones, la tète dans celle d'en lia

le corps dans celle du milieu, la queue dan. le bas. Il avait lagiie

ouverte, la langue hors de la gueule ; il n'en sortait point de himiè

mais une fournaise brûlante, avec une puanteur inimaginable :

feu noir 1 1 puant sortait pareillement de ses yeux et de ses oreilli

Au milieu de l'enfer, comme sur une poutre, était assis Satan

tête touchait à la zone d'en haut, et ses pieds à celle d'en bas ; il

cupait ainsi les trois zones. Il tenait ses pieds écartés, ainsi que

mains, l'une vers le haut, l'autre vers le bas, mais non en forme

croix
; la croix n'apparaît pas en enfer. Sa tête est couronnée

cornes de cerf à plusieurs rameaux, de chacun desquels jaillit

très-giand feu. Son visage, terrible au delà de toute imaginati

lance de toutes parts un feu puant et brûlant. Il est lié avec des cl

nés ardentes, au cou, aux mains, aux pieds, au milieu du corps.

* ^»'« prima, 1. 3, c. 8, n. 78 et seqq.
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Le qu'il est entouré de chaînes brûlantes. Ces chaînes sont atta-b à toutes les parties de l'enfer, d'en haut, du milieu et d'en bas •

Me ces chaînes était attachée au dragon d'une part, et à Lucifer
LSalan de l'autre,

h l'entrée de l'enfer, mais au-dessus, sont les limbes des enfants
Wls sans baptême. Il n'y a là ni feu, ni froid, ni serpents, ni dé-
Ns, n. puimteur, ni hurlements, ni blasphèmes, ni aucune peine
Kiconque, hors les ténèbres. Dans le limbe supérieur, car il y en ak sont les enfants non bapt..- is des Chrétiens

; dans le second, les
Wauts des Juifs, qui se trouvent dans une obscurité plus grande aue
bremiers

;
dans le troisième, los enfants nés d'un inceste entre

Bretiens
;
ici les ténèbres sont encore plus grandes que dans le second

lia sainte vit les démons de la terre amener à l'entrée de l'abîmé
Sàmes des damnés. Ils les jetaient la tête la première dans la
Kiile toujours béante du dragon: au sortir de là, d'autres démons
jetaient aux pieds de Satan, qui, les brûlant dès lors des feux qui

triaient de tous ses membres, leur assignait le lieu de leur éternel
Ipplice.

[outre les tourments communs à tous les damnés, les pécheurs de
Idoine en subissaient un particulièrement épouvantable. Ils étaient
fepales de bas en haut, dans des broches ardentes que les démons
hr tiraient par la bouche avec des tenailles de feu. Les usuriersta cloués sur un comptoir brûlant, la tête entourée de feu • à
fe,

les démons avaient des chaudières pleines d'or et d'argent fo'n-
Mt leur en versaient dans la bouche

; tantôt ils leur ouvraient unkm le cœur et y versaient de ces métaux enflammés, avec d'a-
^m railleries. Après quoi ils les plongeaient dans des tonneaux
iret d argent fondus, les faisant passer d'un supplice à un autre
p aucun relâche. '

[Les blasphémateurs subissaient en particulier ce tourment. Les
Inmis, avec des crocs de feu, leur arrachent la langue, la posent

fr
des charbons ardents, leur versent d'autres charbons ardents

lus la bouche, les plongent dans des chaudières d'huile bouillante
rversent de cette huile bouillante dans le gosier, avec de sanglants

Iproches
: Pourquoi, misérable, as-tu blasphémé ton Créateur '' Et

rsmiserables blasphémaient avec une rage plus furieuse encore.
I

II

y avait deux choses que la sainte ne pouvait comprendre: d'a-
F, s il y avait réellement en enfer des chaudières et ^i autres in-
fluents de supplice. L'ange Raphaël lui dit que cette vision était

p Un faire comprendre, non pas que ces instruments y fussent
Feiiellement, mais que les âmes y souffrent réellement de pareils
pplices, comme si ces instruments leur étaient matériellement ap-
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pliqués. La seconde diffioulté : Comment des âmes ^..'parées de leur

corps pouvaient néanmoins être 'ippliciées dans la tête, dans
l(

cœur et dans d'autres membres. La sainte reçut celte explication
Quoique l'âiiie soit séparée de la chair, cependant, "usqu'au jugei

ment dernier, elle est punie matériellement suivant les parties (3
corps, parce que, encore que Tûme soit spirituelle, elle a toutefoi]

revêtu une nature matérielle; nuiis après le jugement dernier, ell

corps et l'Ame sernnt punis par de tels tourments ».

Ces tourments varient suivant la diversité des péchés, des états e|

des professions. Voici le supplice do l'orgueil : Un énorme liofll

nommé Mahomet, de métal en feu, la gueule béante : dans le gosier)

des rasoirs aigus et brûlants
; dans le ventre, des serpents, des cral

pauds, ou des démons qui en prennent la forme ; dans la partie posl

térieure, des épées tranchantes et endammées. Les démons lanceal

en haut les âmes superbes, qui retombent dans la gueule du IIodI

sont découpées par les rasoirs, et
i»

iraissent comme mortes .elIeL

passent dans le ventre, au milieu des infections et de vilenies
; enfi]

d'autres démons les retirent avec des crocs, à travers les épées tran]

chantes. Ainsi continuellement suppliciées, les âmes orgueilleuses d]

cessent de blasphémer avec rage, au milieu des railleries des démons^
La sainte vit, parmi les démons mêmes, l'accomplissement liltérJ

de ce qui est dit dans saint Paul, qu'au nom de Jésus, toutgenol
fléchira, au ciel, sur la terre et dans les enfers. Lorsque, surlaterrej

quelqu'un prononce le nom de Jésus avec dévotion, tous lesdémonsf
tant ceux qui sont répandus sur la terre et dans les airs, que ceul

qui sont plongés dans l'abîme, ploient le genou, non de leur propr]

volonté, mais malgré eux. Il arriva un jour que Françoise, s'entre!

tenant avec son père spirituel, vint à prononcer le nom de Jésus
|

aussitôt des démons, qu'elle voyait sous diverses formes, frappèren

la terre de leur bouche avec grand respect. Plus la personne qii

prononce ce nom adorable est avancée en charité et en perfectionl

plus les démons en ressentent de peine et de tourment. Lorsque dej

pécheurs en font un blasphème ou le prononcent en va^n, les démonl
sont toujours contraints de le révérer, et s'inclinent malgré euxl

mais ils n'en sont plus attristés comme quand on le loue et le bénitf

Chaque fois que ce nom est prononcé, n'importe comment, tous là

anges et les saints du ciel font une génuflexion très-respectueuse
s d est prononcé avec louange et bénédiction, surtout par des perl

sonnes agréables à Dieu, cette génuflexion est accompagnée d'uni

joie indicible. Il en est de même des autres noms de Dieu et de 1

» Vita prima, 1. 3, c. 6, n. 46 et seqq. - 2 Ibid., 3, c. 6, n. 68. '% prima, c
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bnkViergp. suivant k; nérite des p. . ionnes qui les proifo. -ent «

I De ronfer la sainte fui conduite au purgatoire, qui est également
Iviseen trois zon. s ou spli-n s Time au-dessjis de l'autre. A l'en-
(fp, .Ile lut vi inscription : C est ici le purgatoire, lieu de l'espé-
m; les \uies qui sont ici ont un intervalle, suivant le désir La
me infénwire était remplie d'un fe. clair, différent de celui de

lenfer, qui <
t noir et ténébreux. Ce feu du nnrgatoire a une llamme

iM-prande et rouge, les âmes y ^
s intérieurement par

^grii
;
car elles connaissent la vc. , au., ijue i t détermination du

nps lelles qui ont commis des péchés ,,raves sont envoyées dans
^feii par les anges, et y r' stent selon la qualité des péchés qu'elles
ht commis. La sainte <, titque, pour chaque péché mortel non
bié, il faut y rester sept ans. Quoique, dans cette zone inférieure
pamme du feu enveloppe toutes les Ames, elle tourmente néan-
hoins l'une plus que 1' utre, en proportion de leurs péchés.
En dehors de ce lieu du purgatoire nu côté gauche, se tiennent
fcdemonsqui ont fait tomber ces . dans les fautes qu'elles
bient. Ils leur en font continuellement des reproches amers, sans
kefois leur infliger d'autio tourment. Leb âmes souffrent pus'de la
fce horrible de ces démons et de leurs reproches que de la flamme
h feu. Dans cette souffrance, elles poussent continuellement des
fcssi humbles et si pieux, que personne ne saurait s'en faire une
leeen ce monde; car elles connaissent toutes que c'est avec raison
Jiela divine justice leur inflige ces peines, et qu'elles les ont bien
fceritees. Et à cause de ces cris affectueux, elles reçoivent quelques
fcnsolations

;
non pas qu'elles soient tirées du feu, mais parce que

[divine miséricorde, touchée de leur résignation, jette sur elles un
brd favorable, qui les soulage et leur rappelle qu'elles arriveront à
|gloire bienheureuse.

I La sainte vit un glorieux ange conduire en ce lieu l'âme qui avait
»e confiée à sa garde, et puis l'attendre en dehors, du côté droit
s suffrages que des parents, amis ou autres font pour les âmes
1
purgatoire, par le seul motif de la charité, sont présentés à la

Ivine majesté par leurs anges gardiens. Dieu 1er rend à l'ange gar-
jen, qui les communique à l'âme pour laquelle ils ont été faits, afin
|en alléger les peihcs. Les suffrages et les bonnes œuvres que des
|Bis ont spécialement, et par motif de charité, pour leurs amis en
Wfgatoire, profitent principalement à ceux-ci, mais encore aux au

.

âmes du purgatoire, à cause de la charité. Les prières, aumônes
^«ttrages faits en charité pour des âmes qui sont dans la gloire et

l'I'ifaprimo, c. 8,n. 85.

Il





^
^^^..

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT.3)

S

1.0

l.l

tSâ 12.8

u
us

lit
I

2.5

2.2

" li^ iiio

L25 i 1.4

1^

l.ô

rilUlOgldpililJ

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. M580
(716) 872-4503

iP
f\

<^^^
<^

A
^<b
N^' \



>

.^^

à
à



464 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXXII. - De
143I

qui n'en ont pas besoin, profitent d'abord à ceux qui les font, etenJ

suite aux âmes du purgatoire. Les suffrages que font des vivanti

pour des âmes qui sont en enfer ne profitent ni à celles-ci ni à cellel

d'i purgatoire, mais uniquement à ceux qui les font.

La zone ou région moyenne du purgatoire était divisée en troii

parties : la première, remplie d'une glace très-frcride ; la seconde, dJ

poix fondue, mêlée d'huile bouillante; la troisième, de certains mé]
taux fondus, comme de l'or ou de l'argent, telle qu'une matièrj

transparente. Trente-huit anges y recevaient les âmes qui n'avalen)

pas commis des péchés assez graves pour descendre dans la régioif

inférieure. Ils les recevaient et les transportaient d'un lieu dans uî

autre avec beaucoup de charité : ce n'étaient pas leurs anges gardien?

mais d'autres anges commis à cet effet par la divine miséricorile'

La sainte ne dit rien, ou du moins son père spirituel n'a rien laissj

d'écrit sur la région plus élevée du purgatoire.

Dans les cieux, les anges fidèles ont gardé leur hiérarchie de tro|

ordres et de neufchœurs. Les âmes saintes, qui viennent de la terra

montent dans les chœurs et les ordres que Dieu leur assigne suivaij

leurs mérites. C'est une fête pour toute la milice céleste, mais partU

cullèrement pour le chœur où l'âme sainte doit se réjouir éternelle

metit en Dieu. Ce qu'elle avait vu de ce bonheur laissait une si vi\l

impression à Françoise, qu'elle ne pouvait en parler sans que 1

cœur se fondit en quelque sorte de joie. Souvent, les jours de fét^

surtout après la communion, lorsqu'elle méditait sur le mystère (

jour, son esprit, ravi au ciel, y voyait célébrer le même mystère psi

les anges et les saints. Cependant, et cette vision et toutes les autre!

elle les soumettait au jugement de sa mère la sainte Église, suivaij

lequel elle désirait toujours vivre et mourir 2, El l'Église de Dieu

canonisé Françoise, sans avoir rien trouvé à reprendre dans s^

visions.

Laurent Ponzani, touché des vertus de sa sainte épouse, et sachaij

combien elle aspirait à une vie plus parfaite, se résolut de gard

avec elle la continence, pourvu qu'elle continuât à demeurer aveci

dans la même maison et à gouverner la famille, lui promettant det

contrarier plus jamais sa volonté ni lui faire aucune peine. Françoii

en fut au comble de la joie. Elle n'avait plus qu'à servir Dieu et sol

époux : Dieu, par-dessus toutes choses ; son époux, comme sd

frère, dans les infirmités qu'il avait contractées par suite de ses blej

sures, de ses prisons, de ses exils. Quant à elle-même, se Kvaj

libre pour tout le reste, elle vendit les habits précieux qu'elle portî

« Vitaprima,\. 3, c. 9, n. 86-90. ~ 2 Ibid., n. 91-93.
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isqu'alors par obéissance, en employa le prix à vêtir U< «» *

.malheureux. Son .ari U vit u„ ^^l^ ^^^ f ''*' -
en dit rien, connaissant le saint motif qui la laisartaTr'rt!?
*. Quelquefois elle conduisait un peti? 4„e char^lT ,

'

.elle distribuait par les maisons les plus ndLentes ni„ fi. T'
.s un temps de cherté, elle s'en allait a ec sa Lte iZ ^i

P'"*.=

«les quartiers de Rome où elles n'étaient paï Ce I ":rh. de porte en porte de quoi donner aux pauvres. Comrael sTmm bien qu'elles n'étaient pas pauvres elles-mêuTs 11 Li™
te d une fois qu'on leur donna des injures au lieu d'argent 7Z,«de ces quêtes d'humilité et de charité, elles en endtn" de)nds gémissements dans une maison : un enfant vZJ,T

ilasa mère, recommande aux assistants de ne rien dire et se* a leurs yeux. Elle affectionnait tellement la pauvreté elrh^»^o^ qu'elle se mettait volontiers parmi les mendia^a la potk églises. Les morceaux de pain qu'on lui donnait comme à û^«liante el e les gardait pour elle, et en place donna" aux naun pam tou enUer de sa maison; les morceaux rompÛs lui

Ace mépris de soi-même, elle joignait des austérités de plus d'unm. Jamais elle ne but du vin, ni eu santé, ni en maladie (Zt.l
•seul repas par jour, elle ne mangeait rien le soir si ^S enen«ladic grave et par ordre de son confesse» ,„^epomm".,et cela très-rarement encore. Pendant seize ans que sIZ«e Mobilie, continua de l'observer, jamais elle ne la v tmanl ^*ir n, œufs, n, laitage, ni poisson, ni rien qui pût HattêrX*. Bien ou mal portante, toute sa nourriture était du pain ordU

,
es légumes ou des herbes cuites, avec un peu de^ sansMlle ne prenait que deux heures de .sommeil, sur un 1 1 trèsMans une position gênante, plutôt assise que couchée. E te por-N a chair un douWe cilice, avec une ceinture de crin et unme fer, qui lui occasionna plus d'une plaie. Ajoutez-y unePime armée de pointes de fer, avec quoi elte se frappait jusqu™uE le persévéra dans celle rigueur de pénitence juL'à TaZHonfes^urlu, mterdit le cercle de fer et les disciplines saÛglTnte

30
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Cependant, si dure à elle-même, Françoise était douce et indulgente

envers tout le monde, ne laissait manquer personne de rien, surtout]

les malades, et remplissait avec une constante sollicitude tous ses]

devoirs de mère de famille.

Quand elle méditait sur la passion du Sauveur, elle en était sil

profondément touchée, elle en versait des larmes si abondantes, quel

sa bru et ses autres domestiques craignirent plus d'une fois qu'ellej

n'en mourût de douleur. Cette douleur ne péwétrait pas seulementl

son âme, mais son corps. Pensait-elle aux pieds et aux mains percésT

de clous, elle sentait ses pieds et ses mains propres si endolorisJ

qu'elle n'en pouvait plus faire aucun usage. La couronne d'épinea

lui occasionnait une couronne de douleurs à la tête -, la flagellation

lui laissait les membres meurtris. Dans cette contemplation doulou-]

reuse, était-elle ravie en extase, ses pieds et ses mains distillaient du

sang. En méditant sur le côté ouvert du Sauveur, toute sa poitrind

lui demeura couverte de plaies. Cette soiïffrance lui dura très-long-j

temps ; il en sortait une liqueur semblable à de l'eau ; il fallut y ;

pliquer du linge, et en changer de temps à autre. Ne pouvant le fair

toute seule, tant la douleur était grande, elle fut obligée de découvrij

son secret à Vannozie et à deux autres compagnes intimes, qui garj

dèrent ces linges comme des reliques. Elle fut guérie de cette piaij

dans une extase, le jour de Noël 1432, en présence d'une de

compagnes et de son confesseur *.

Dès son enfance, Françoise allait habituellement à la messe et s

confessait dans l'église Sainte-Marié-la -Neuve, non loin de sa maisoJ

paternelle. Cette église était desservie par des Bénédictins de la conl

grégation du Mont-Olivet, fondée par le bienheureux Bernard Ptolo

raée de Sienne. Lors de son mariage, Françoise alla demeurer dan

un autre quartier, mais elle venait toujours se confesser à Saint<

Marie. Elle s'était attirée l'affection et la confiance de plusieurs nobld

dames qui fréquentaient la même église. De pieux entretiens s'éta

blirent entre elles. Un jour, c'était en 1425, leur parlant avec uij

ferveur extraordinaire, Françoise leur exposa combien ce serait un

chose agréable à Dieu si toutes unanimement elles se consacraie*

à la sainte Vierge, et, sous sa protection maternelle, formaient un

association de piété dans cette même église, comme il y en m
d'autres ailleurs, telles que du rosaire ou du scapulaire. Cette pensj

plut singulièrement à toutes les dames, qui la regardèrent comn

inspirée du ciel et digne d'être mise à exécution sans délai. Lejoj

de l'Assomption, elles firent solennellement Yoblation de leurs peT

»Sec«tida«tta, cap. 4.
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sonnes à la sainte Vierge, d'où leur vint le nom d'Oblates Toutes
.«gardaient et écoutaient Françoise comme la mère et la supérieure
que Dieu môme leur avait donnée. Ceci était un germe qui ave. le
tops, devait produire quelque chose de plus parfait. Lorsque Frin-
çoise eut reçu de son mari liberté pleine et entière de suivre tousTs
oio-jvemente de sa dévotion, elle pensa qu'elle pourrait bien se réu-
Dir un jour avec ces pieuses dames dans une même maison, et don-
jer naissance à une nouvelle congrégation religieuse. Cette pensée
devint une resolution formelle lorsqu'elle se vit privée de la société
douce de sa belle-sœur Vannozie, avec laquelle elle avait vécu
tote années entières dans une telle union, que toutes deux parais-
saient n avoir qu'un cœur et qu'une âme. Vannozie étant tombée
iâlade, Françoise connut qu'elle n'en relèverait point. Elle l'assista
constamment, avec un prêtre et d'autres personnes pieuses Avant
aperçu 1 esprit malin qui cherchait à troubler la mourante elle pp
conimanda au prêtre de le réprimer par l'aspersion d'eau bénite^
Cela fait,

1 archange qui accompagnait toujours Françoise réduisit le
tentateur, par un regard, à se retirer transformé en ville fourmi l a
malade mourut saintement, et Françoise vit son âme monter au 'cielm une naee lum"neuse *.

Trois saints du ciel excitèrent spécialement Françoise à procurer
établissement de la congrégation des Oblates : saint Paul saintWt et sainte Madeleine. Au commencement du mois de'jurjet\m le pape Eugène IV commit cette affaire à Gaspar, archevêque
Mosence, qui donna, vers la fin du même mois, un avis favorableb pieuses dames, les unes filles, les autres veuves, se réunirent
te une maison appelée la Tour-des-Miroirs. Françoise, leur mère
etleur fondatrice, ne put les suivre aussitôt. Son mari, qui vivait eh
core et souffrait beaucoup de ses infirmités, réclamait sa continuelle
assistance. Il mourut chrétiennement en 1436. Dès lors elle se réunit
«ses chères filles. Ayant mis ordre à ses affairps, elle alla se proster
lera la porte du couvent, nu-pieds, les bras en croix, suppliant les
œurs, au milieu des larmes et des sanglots, de l'admettre dans leur
piete comme une mendiante et une pécheresse qui, après avoir
lionne au monde la fieur de la jeunesse, venait offrir à Dieu les restes
«ne vieillesse épuisée. Ce spectacle inattendu émut jusqu'aux lar
ws toutes les sœurs, qui la relevèrent avec empressement, et l'in-
Nuisirent dans la maison avec une sainte joie. Elle prit l'habit et
mnoblation le jour de Saint-Benoît, 21 mars 1436. La supérieure
tait alors sœur Agnès de Lellis. Mais toutes supplièrent Françoise

^Secund.a t>i7a,cap. 8,
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de vouloir bien être leur supérieure, comme elle était leur mère et I

leur fondatrice. Elle résista longtemps, étant venue, non pour être!

servie, mais pour servir les autres, comme la dernière de toutes. Elle

finit par céder à leurs instances. Mais, comme ses fréquentes visions

et extases pouvaient être un obstacle au parfait accomplissement de

certains de ses devoirs, elle prit pour assistante la même Agnès de i

Lellis. La vie de Françoise était une règle vivante de perfection. Cha-

que soir, elle se prosternait devant toutes ses sœurs, et, les mains join-

tes, leur demandait humblement pardon de toutes les fautes qu'elle

avait pu commettre. Dieu ne cessa de glorifier son humble servante

par le don de prophétie et un grand nombre de miracles juridique-

ment attestés par des témoins oculaires. Enfin, le 2 mars 1440, ayant

appris que son fils Jean-Baptiste était malade, elle alla le voir avec

une de ses compagnes. Elle le trouva mieux ; mais elle y tomba ma-

lade elle-même. Elle voulait s'en retourner au couvent dès le soir,

suivant la règle ; mais, comme c'était loin, so»i confesseur lui ordonnai

de rester par obéissance en la maison de son fils. Elle connut pari

révélation qu'elle mourrait dans sept jours, et s'y prépara cominej

elle avait vécu, c'est-ài-dire saintement. En effet, ayant reçu tous les!

sacrements de l'Église, elle expira tranquillement le 9 du même mois,

en la cinquante-sixième année de son âge. Une minute auparavant,!

lui voyant remuer les lèvres, son confesseur lui avait demandé si ellej

voulait quelque chose. Elle répondit : J'achève les vêpres de la sainte

Vierge !

Les miracles ne furent pas moins nombreux après sa mort que

pendant sa vie. On commença dès lors à l'honorer d'un culte publici

Cependant le procès de sa canonisation, commencé sous Eugène l\1

et Nicolas V, ne fut terminé que sous Paul V, en 1608. On voit son

corps à Rome, dans une châsse magnifique, et l'on v célèbre sa fétd

le 9 mars avec beaucoup de solennité. Les religieus' qui reconnaisj

sent sainte Françoise pour fondatrice ne font poin. de vœu ;
clN

promettent simplement d'obéir à la mère présidente. Elles ont (M

pensions, héritent de leurs parents, et peuvent sortir avec la permisj

sion de leur supérieure. Il y a dans le couvent qu'elles ont à Romtf

plusieurs dames de la première qualité *.

Parmi les visions prophétiques qu'a eues sainte Françoise, il y eii

a j)lusieurs qui annonçaient des troubles à Rome et à l'Église. Oneij

vit effectivement d'assez graves sous Eugène IV.

Son prédécesseur, le pape Martin V, laissa trois neveux, tous troij

(le la famille des Colonnes : Antoine, prince de Salerne, Édouardl

» Acta SS , et Godescavd, 9 mars.
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I

comte de Célano, et Prosper, cardinal-diacre du titre de Saint-Geor-
i;es. Ces trois seigneurs, non contents des grands biens que le Pape
ieur avait donnés, se saisirent encore de son trésor, c'est-à-dire des
grandes sommes d'argent qu'il avait amassées, tant pour défrayer
les Grecs qui devaient venir au concile que pour soutenir la croisade
contre les Turcs. Le pape Eugène fit prier les Colonnes, par les car-
dinaux et d'autres seigneurs, de lui rendre ce trésor ; mais ils le refu-
sèrent, et mirent des troupes sur pied pour lui faire la guerre. Le
Pape, après avoir fait contre eux les procédures nécessaires, pro^
nonça, le 17-"^ de mai 1-431, une sentence par laquelle il déclare que
comme criminels de lèse-majesté, ils ont encouru toutes les peines

I

ecclésiastiques, et les prive de tous leurs biens, leurs dignités et leurs
droits. Le Pape voulait soutenir ses procédures par les armes, et la
reine de Naples, Jeanne lî. lui envoya des troupes sous la conduite
de Cadola

;
mais l^olonnes gagnèrent ce chef par argent, et celte

I

guerre troubla quelque temps l'Italie ».

Ces troubles de Rome, suscités par quelques seigneurs factieux,
sernUachèrent bientôt à des troubles plus graves, suscités dans l'É-
glise entière par le concile de Bâie, qui, dès les premiers jours, se
montra plutôt une assemblée factieuse qu'un concile vraiment digne

I
de ce nom.

D'après une bulle de Martin V, ce concile devait s'ouvrir le

3 mars 1431, si toutefois il s'y trouvait un nombre suffisant de pré-
lats. Le l«=r février de la même année, le même Pape nomma Julien
Césanni cardinal de Saint-Ange et légat en Allemagne, pour y pré-
sider en son nom. Mais Martin V mourut le vingt du même mois, et
eut pour successeur Eugène IV, élu le 3 mars suivant. Le nouveau
Pape confirma la légation du cardinal Julien en Allemagne, retendit
même à la Hongrie, la Pologne et la Bohême. Puis, le dernier jour
de mai, il lui adressa une lettre où il dit entre autres : Le pape Martin
TOUS a enjoint, entre autres choses, de présider au concile qui se doit
célébrer à BâIe, s'il s'y trouve un assez grand nombre de prélats pour

le tenir. Or, nous avons appris que jusqu'ici il y en est venu peu ou
point, en sorte qu'il n'est pas nécessaire d'y envoyer un autre légat.
Cest pourquoi nous voulons que, lorsque l'afiaire de Bohême sera

I

finie, comme on espère qu'elle le sera bientôt, vous preniez le che-
""" de BâIe, et que vous vous y conduisiez suivant les ordres que

I vous avez reçus au concile de Constance. — En exécution de cet ordre,

I

,,,'/'®"'"''' '• '°'' n- 33 et 34, édition grand in-8, augmentée de quatre livres pu-
es pour la première fois d'après un manuscrit de Fieury, appartenant à la bi-

I miolnèque royale.
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le cardinal Julien envoya à Bàlu deux délégués, savoir, Jean de Po<
j

lemar, chapelain du Pape et auditeur de son palais, et Jean de Ra>

guse, docteur en théologie de la faculté de Paris, et procureur général 1

de l'ordre des frères Prêcheurs. Ces deux délégués arrivèrent à Bâie
!

le 19"" de juillet 1431.

Mais déjà le concile s'était ouvert d'une manière quelconque auj

jour indiqué par Martin V. C'était, comme nous avons vu, le 3]

mars 1431, le même où Eugène IV était élu Pape à Rome. Ce jour-

là donc tous les Pères arrivés à Bâle se rendirent solennellement ài

l'église cathédrale ; ils s'y trouvèrent, tout bien compté, au nombre

de un, ni plus ni moins, encore n'était-ce pas un évéque, maisunj

abbé, celui de Vézelai ; le lendemain, 4n>« de mars, il prit acte, en pré-

sence des chanoines de cette église, des opérations qu'il avait faites I

le jour précédent. Ce commencement un peu burlesque ne présageait!

pas mal ce qui est arrivé ensuite.

Jean de Polemar et Jean de Raguse, arrivés àBâle le dix-neufjuillet, 1

ouvrirent le concile cinq jours après, pour la seconde fois, et d'une!

manière plus solennelle. Ils s'y trouvèrent eux deux, avc'^ l'abbé de!

Vézelai, deux députés de l'université de Paris, et quelques ecclésias-j

tiques de Bâle, sans aubun évêque. En conséquence, ils déclarèrentj

que le saint concile général de Bâle était légitimement assemblé et}

ouvert. On peut voir les actes authentiques de ce que nous disons}

dans le huitième tome des anciens monuments publiés par le Béné-

dictin Martène *.

Le cardinal Julien était à Bâle vers la mi-septembre; car le 19du|

mois il écrivit de cette ville une lettre circulaire à l'archevêque de

Reims et à d'autres métropolitains, pour les presser, eux et ]mi

suffragants, de venir au concile. C'est qu'en effet il n'y venait perJ

sonne. Dans la congrégation du 26 septembre, où il promulgua lea

règlements sur la manière de tenir le concile, on dit qu'il n'y avaifl

que trois évêques et sept abbés, dix prélats en tout. Aussi, le 7 octo-j

bre, écrivit-il de nouvelles lettres : au roi de France et au duc de Bour-1

gogne, pour les prier d'envoyer leurs ambassadeurs ; aux évêque^

d'Allemagne, pour les presser de venir sans délai et sans pompe ; auij

abbés et aux prélats du diocèse de Bâle, pour leur reprocher leuii

négligence et les menacer des peines les plus sévères, s'ils ne ve"]

naient assister à une solennité du concile, qui devait avoir lieu I

treize du mois ^.

Le cardinal Julien, touché de cette solitude, envoya au Pape ui|

* Veter. Script, et monument, amplissima coUectio. Martène, et Durand, t. 8.

* Ibid., p. 3 de la préface.
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chanoine de Besançon, nommé Jean Beaupère, pour lui rendre

compte de l'état du concile. C'est le même Jean Beaupère, docteur

3 l'université de Paris, du parti anglais, que nous avons déjà vu
ins le procès de Jeanne d'Arc. Ce député fut entendu par Eugène IV

I en consistoire. On apprit de lui que le clergé d'Allemagne était dans

011 état déplorable
;
que l'hérésie des Hussites faisait de très-grands

progrès dans les divers États de l'empire
;
que le mauvais exemple

des sectaires avait inspiré aux habitants de Bâle beaucoup de mépris
pour les ecclésiastiques : que cette ville n'était pas un lieu tranquille,

tant à cause des semences d'erreur qui s'y étaient répandues que
parce qu'on y était exposé aux hostilités qui commençaient entre les

ducs d'Autriche et de Bourgogne
;
qu'en conséquence il était arrivé

Irès-peu de prélats, seulement trois évoques et sept abbés. Le cha-

noine Beaupère, qui détailla ces fâcheuses nouvelles en présence du
Pape et des cardinaux, avait la qualité d'envoyé du légat et du con-
cile de Bâle ; par conséquent, son témoignage était revêtu de la plus

grande autorité qu'on pût désirer dans l'affaire présente. On verra

bientôt l'importance de cette observation *.

Un événement très-heureux pour l'Église était le désir que les

Grecs témoignaient alors de se réunir avec l'Église romaine et les

Latins ; mais cela faisait encore une sorte de contre-temps pour le

concile de Bâle, parce que l'empereur et le patriarche de Constan-
linople voulaient que l'union se consommât dans un concile qui se-

rait célébré en Italie, et le Pape et son conseil souhaitaient que ce

fût à Bologne. Or, comme on ne pouvait célébrer en même temps
deux conciles œcuméniques, il s'ensuivait que celui de Bâle devait

être dissous ou transféré, afin de concourir ensuite à la solennité

d'une assemblée nombreuse, dans le lieu où les Grecs seraient con-
venus de se rendre. La mesure était d'autant plus opportune, que,

comme nous le verrons, la réunion des Grecs devait être suivie de
celle des Arméniens, des Jacobites, des Éthiopiens, des Syriens, des

Nestoriens, des Maronites et des Chaldéens.

Ces considérations firent bientôt la matière d'une bulle, que le

Pape adressa au cardinal Julien, où il disait : « Nous avons appris

par Jean de Beaupère, que vous nous avez envoyé, que le clergé

d'Allemagne est extrêmement déréglé, et que l'hérésie bohémienne
fait de grands progrès dans le pays. Il nous a dit aussi qu'il s'est

élevé bien du scandale à Bâle, et que plusieurs des habitants, sui-

vant les maximes des Bohémiens, persécutent le clergé jusqu'à com-

ène, et Durand, t,8.«
1 Fêter. Script, et monument, amplissima collectio. Marlône et Durand, t. 8,

p. 4 de la préface.

m
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mettre des meurtres. Il a ajouté que ]a guerre entre Philipnp hJ
Bourgogne et' Frédéric, duc d'Autriche, produit de iristes effeh ,
ce que ces princes ayant des terres proches de Bâie, on ne peiit
entrer sans crainte et même sans péril. H soutenait toutefois quel;
célébration du concile et la réformation de l'Église seraient très-utiles

« Nous avons pensé que tant de dillicultés et de périls sont peut
être la cause pourquoi les prélats, que l'on attend depuis si Ion'-

temps, ne sont pas venus à Bâle. Nous avons aussi considéré que le
sept ans sont passés, dans lesquels le concile devait s'asscmbloi
et que, si nous faisions une nouvelle convocation, les prélats pour
raient alléguer les mêmes difiicultéG, sans compter que l'hiver appro
che, et qu'il faudrait donner aux prélats un temps convenahle pou
venir après la convocation.

« D'autre part, Jean Paléologue, qui se dit empereur de Constan
tmople, nous a depuis peu envoyé un ambassadeur, qui nous a le
quis, suivant l'ordonnance de notre prédécesseur, de célébrer un con
cile pour l'union de l'Église orientale avec la romaine et l'occidentale
et, suivant la convention de notre prédécesseur, nous avons promii
aux Grecs de les défrayer pour venir au concile, et pour leur retour
quand il sera fmi. Oi éi l'on convoquait un autre concile, il faudrai
donc en tenir deux en même temps, et ils se nuiraient l'un à l'autre

« Par ces raisons, et de l'avis de nos frères les cardinaux, nou
vous donnons plein pouvoir de dissoudre le concile, s'il subsiste en
core, après en avoir indiqué un nouveau dans notre cité de Bologne
auquel nous entendons présider en personne dans un an et demi, di

jour de la dissolution de celui-ci. » Cette bulle est du 12 novém
bre 1431 *.

Quelques jours après, le Pape ayant appris que le cardinal-Iéga
et les prélats de BAIe avaient invité les Hussites de Bohême à veni

conférer sur les points controversés entre eux et les catholiques, c

fut dans la cour romaine un nouveau motif d'opposition contre I

concile
; car il semblait dangereux qu'une cause décidée par le con

cile de Constance et par les bulles apostoliques fîit remise en délibé-l

ration, et l'on craignait qu'il n'y eût une sorte d'inconséquence à

ouvrir des conférences de religion avec des gens qu'on avait pour-

suivis jusqu'alors par les armes spirituelles et temporelles. Eugène IV

crut donc devoir porter le dernier coup au concile de Bâle en le dé-

clarant dissous et transféré à Bologne. Cela fit l'objet d'une autre

bulle en date du 18 décembre, et adressée à tous les fidèles 2.

Le Pape fit porter les deux bulles à Bâle par l'évêque de Parenzo

» Labbe, 1. 12. Sponde, an. 1431. — * Ibid., col. 941.
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Irésorier de la chambre apostolique. C'était vers le commencement
iIp U:I2. Le cardinal Julien, frappé de ce coup, ne laissa pas de té-
moigner d'abord son obéissance. Il déclara qu'il no pouvait pins faire
Ipsfonctions de président, puisque; le Pape transférait le concile; mais'
persuadé en m^me temps qu'il était du bien de l'Église que l'assem-
piée de Bftie continuât, il écrivit à Eugène une lettre extrêmement
forte, quoique respectueuse, pour l'engager h se décister de la réso-
lution énoncée dans ses bulles. Ofi ne peut rien ajouter à la multitude

lel h l'énergie des motifs qu'il proposait. La bonne réputation du
Pontife, l'intérêt de la religion en Bohême, l'attente de l'empereur et
des autres souverains, les égards dus aux décrets de Constance
et de Sienne, aux bulles de Martin V et à celles d'Eugène lui-même,
tout cela formait une exhortation pressante en faveur du concile
déjà commencé. Le motif principal est l'état déplorable de l'Allema-
pie, qu'il lui semblait plus important de prémunir contre l'hérésie
do Bohême que de travailler à la réunion des Grecs, qui avaient si

souvent trompé l'attente de l'Église romaine.
Comme le cardinal Julien était un homme modeste et réservé

dans ses démarches, le savant Henri de Sponde et d'autres ont de la
peine à se persuader qu'une lettre aussi véhémente soit son ou-
|ïïage *.

Une observation du jésuite Berthier est surtout remarquable. Dans
ses deux bulles, l'une au cardinal Julien, l'autre à tous les ûdèles, le
pape Eugène IV déclare solennellement que, s'il se décide pour la
tfanslation du concile de Bâie, c'est principalement sur le? informa-
tions données en plein consistoire par Jean Beaupère, envoyé du
jcardinal et du concile. Or, dans sa réponse au Pape, le cardinal,

'ant au nom du concile, s'inscrit en faux contre ces informations,
désavouer pourtant ni même nommer le député qui les avait

données. Il y a plus : dans sa troisième session, le concile dit d'une
part que « le vénérable docteur Jean Beaupère avait été envoyé au
Pape et aux cardinaux pour les prier d'assister au concile ; » puis il

|8Joute, quelques lignes après, que le Pape s'est laissé surprendre par
"ne information fausse et désavantageuse 2.

Que veut dire tout cela ? Le président du concile envoie un dé-
puté informer le Pape

; le Pape agit d'après les informations du
Neputé

; le président et le concile blâment le Pape de s'être laissé

surprendre par des informations fausses, et ils ne désavouent pas,
ïsne blâment pas, ils louent, au contraire, leur député qui les lui a
données 1

'Sponde, 1432, n. 3. ^^ Hist. de l'Égl gall., 1. 4T.
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Jean lieaupère avait trempé dans la condamnation de Jeano
d'Arc, où l'on s'est permis de supprimer les informations et les .„

moigiiages favorables, d'en altérer d'autres, d'ajouter, de retrancha

au gré des juges, de présenter de toute l'allaire un résumé infidèW

afin de livrer au bûcher des Anglais la libératrice de la France. Jea

Beaupère et les autres docteurs de Pari» qui on avaient usé de
sorte envers Jeanne d'Are, se trouvèrent des premiers à l'assembli

de Bàle : ils en étaient l'âme. Pierre Cauchon lui-môme y viendra 1

même il n'y était déjà. Des hommes capables de ces njanœuvrJ
d'iniquité envers l'innocence héroïque d'une jeune fille, n'ont-ils l,

pu s'en permettre de semblables envers un Pape, pour avoir le ulg

sir de le fouler aux pieds, comme des enfants dénaturés et mal aij

pris qui mettraient leur gloire à déshonorer leur père î D'aul
indices pourraient justifier ces soupçons.

Au mois de janvier 1432, les prélats de Bâle envoyèrent une sj

lennelle ambassade à Rome, pour supplier le Pape avec instance

révoquer son décret de dissolution *. Le bon sens et les convenanc

les plus vulgaires demandaient que, jusqu'à la réponse du Pape,

prélals s'abstinssent de tout ce qui pouvait envenimer l'affaire. Cl
le contraire qu'ils firent. Dans le temps même qu'ils envoyaient u|

ambassade au Pape, ils adressaient à tous les fidèles des lettres synl

dales, pour notifier à tout l'univers qu'ils étaient déterminés à con]

nuer leurs séances, envers et contre qui que ce soit. Le cardinal Julii

ne scella point ces lettres, parce qu'il s'était démis de la charge
i

président; ce fut Philbert, évéque de Coutancesen Normandie,

apposa le sceau, et ce prélat normand fut aussi le chef duconcil

dans la seconde session célébrée le 15 février, avant qu'on eûtrej

aucune réponse du Pape.

Il était spécifié dans la bulle de convocation que le concile n'ai

rait lieu que quand il se trouverait un nombre et un concours depi\

lots convenable et suffisant. Or, le 15 février 14.32, il s'y trouvait

tout quatorze prélats, tant évoques qu'abbés. Eh bien ! le mémejoij

ces quatorze prélats entrèrent avec solennité dans l'église cathedra

de Bâle, et y publièrent leurs décrets en ces termes :

« Le très-saint concile général de Bâle, légitimement assemblé da

le Saint-Esprit, pour la gloire de Dieu, l'extirpation des hérésies

des erreurs, la réformation de l'Église dans son chef et dansi

membres, la pacification des princes chrétiens, déclare, définit
j

ordonne ce qui suit :

a Premièrement : que ce saint concile de Bâle, suivant les décri

> Labbe, t. 12, cul. 480.

i tMBiQprm-iajËajii£gt:«
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jkitsà ConstHnce et à Sienne, et conformément aux bulles de la Chaire
«stolique, est légitimement et dtime. commencé et assemblé dans
me môme ville de BAIe

; et aHn qu o.. ne doute point de son au-
mlé, on insère ici deux déclarations de celui de Constance : La
femière, où il est dit que le concile général, assemblé légitimement
laos le Saint-Esprit et représentant l'Église militante, tient immé-
ïitement de Jésus- Christ une puissance à laquelle toute personne,
^quelque état et dignité qu'elle soit, même papale, doit obéir en
)qui regarde la foi, l'extirpation du schisme et la réformation de
^lise, tant dans le chef que dans les membres. La seconde porte
1
toute personne, môme de dignité papale, qui refuserait d'obéir

Lïd.icrets de ce saint concile (de Constance) et de tout autre con-
pe général légitimement assemblé, sera punie comme il convient,
h implorant môme contre elle les moyens de droit, s'il est néces-
ïire.

• En conséquence, poursuivent les quatorze prélats, ce saint con-
bdeBàle, actuellement assemblé légitimement dans le Saint-Esprit,

|ûur les causes ci-dessus exprimées, décerne et déclare qu'il ne peut
Ire dissous, ni transféré, ni différé par qui que ce soit, non pas
lémepar le Pape, sans la délibération et le consentement du concile
toe; qu'aucun de ceux qui sont au concile ou y seront dans la suite
«peut en être appelé, ni empêché d'y venir par qui que ce soit,

18 môme par le Pape, sous aucun prétexte, et quand ce serait pour
te en cour de Home, à moins que le saint concile n'y donne son
approbation; que toutes les censures, privations ou autres voies de
bntrainte qu'on pourrait employer pour séparer du concile ceux qui
^sontdéjà présents, ou pour empêcher les autres de s'y rendre, se-
ul nulles

;
que le concile les déclare telles et les met à néant ; fai-

l défenses très-expresses à quiconque de s'éloigner de la ville de
lâle avant la fin du concile, si ce n'est pour une cause raisonnable

|fn sera soumise à l'examen des députés de l'assemblée, avec obli-
en outre, à ceux dont les raisons auront été trouvées légiti-

|iies,de nommer à leur place quelqu'un qui les représente. »
I Voilà donc quatorze prélats, parmi lesquels une demi-douzaine
ievêques, qui, malgré le chef de l'Église universelle, se prétendent
l«ncile œcuménique, représentant l'Église universelle, ayant auto-
Inte, non plus seulement sur le Pape douteux, mais sur un Pape cer-
ItJin et légitime, universellement reconnu de tout le monde. Autant
iMQdrait dire qu'un troupeau de cent brebis est légitimement repré-
«nté par cmq brebis folles, et que c'est à elles de conduire le pasteur.
In homme était venu souffler le feu de la rébellion, qui, du

pte, s'allumait déjà de lui-même. Dominique Capranica, évoque de
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Fermo, avait été secrètement désigné cardinal par Martin V
; nid

ce Pape étant mort avant de l'avoir déclaré publiquement, les'aut

cardinaux ne voulurent point l'admettre au conclave, ni Eugène
confirmer sa nomination secrète. Outré de dépit, il vint à Bâie

,

il fut reçu à bras ouverts et déclaré cardinal par les douze ou trei

prélats *.

Pour se fortifier de plus en plus contre le Pape, les quatorze pn
lats de Bâle écrivirent au roi de France, Charles Vil, à l'empereur

I

gismond et à d'autres princes. A Bourges, qu' était encore la capit„

de Charles Vif, eut lieu, le 26 février, une assemblée d'évêques,q|
se déclara pour les quatorze prélats de Bâle, mais en leur recoi

mandant, par l'arch^vêiîiue de Lyon, de traiter avec le Pape d'ii

manière doiîce et modeste : « Car enfin, ajoutait l'archevêque, c'

un homme recommandable par l'intégrité de sa vie, c'est le chef 1

l'Église; et si le chef est dégradé, il faudra que les membres deviei

nent arides et infructueux 2. ;> Ainsi parlaient les évoques de Fran

^

L'université de Paris, composée de simples prêtres et de laïqu

n'était pas si modérée. Elle mandait aux quatorze prélats de BâI

« Qi-'il n'y avait que de» enfants d'iniquité qui eussent pu songe

la translation du concile
;
que c'était l'ennemi du genre humain

avait inspiré cette pensée pleire de malice; qu'il fallait serai

contre des artifices si dangereux; que si le Pape voulait dissiper

,

dissoudre l'assemblée avant sa conclusion, on ne devait pas lui obéi

mais plutôt lui résister de !a même façon que saint Paul, qui était

modèle des docteurs, avait résisté à saint Pierre, qui représentait

Pontifes 3. » Voilà ce que disaient aux prélats de Bâle les prêîres

les laïques de lunivorsité de Paris. Il est bon de se rappeler que ce

université était encore plus anglaise que française, et qu'elle avi

poussé à la condamnation de Jeanne d'Arc avec le même zèlequ'e

poussait maintenant à la rébellion contre le pape Eugène IV.

L'empereur Sigismond prit également parti pour le concile

Bâle, et envoya au Pape plusieurs lettres et ambassades, pour le

gager à revenir de sa résolution *.

Les quatorze prélats de Bàle
,
que Sigismond avait soin d'infoj

rner de ses démarches, se voyant ainsi soutenus, allaient toujours

avant dans leur entreprise. Dans la troisième session, tenue le

d'avril 1432, iis renouvelèrent le décret de la supériorité du conc

sur !e Pape, et ajoutèrent une monilion juridique, par laquelle

sommaient le Pape de venir au concile ou d'y envoyer quelqu'un

î Maitène, p. 4 de la préface, t. 8.— ^ ]bid., p. 5, et Hist. de l'Égl. gali., 1.

— 3 Du Boulai, t. 5, p. 412. — * Martène, ib!d., p. 6 et seqq. de la préface.
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ipart, dans l'espace de trois mois. Ils intimaient à tous les cardi-U l'ordre de s'y rendre en personne, avec menace de procéder
[jDtre le Pape et contre eux s'ils ne se conformaient aux intentions
1 concile.

I

Le même décret s'adressait à tous les prélats du monde chrétien,
tous les généraux d'ordre et à tous les inquisiteurs; il ordonnait
pe cela, en vertu de la sainte obéissance et sour, peine d'excom-
riication, à toutes personnes, soit ecclésiastiques, soit séculières,
Ue à l'empereur et aux rois, de faire signifier la présente moni-
|on au Pape et aux cardinaux, supposé toutefois que l'accès en cour
feRome ne parût pas dangereux ni incommode.
[La quatrième session, en date du 'iO'-e de juin, prévint de plus
fwi mois le terme qu'on avait donné au Pape et aux cardinaux

;

œsi les prélats de Bâle, qui pouvaient alors être une vingtaine, ne
s déclarèrent-ils pas encore contumaces. Mais ils ne perdirent pas
b temps pour cela, "car ils firent plusieurs décrets sur le gouver-
knt de la cour pontificale. Ils déclarèrent donc que, si le Pape
bit à mourir, l'élection du successeur se ferait à Bâle

; que le
|»pe ne pourrait faire aucune promotion de cardinaux durant le
iiicile; que les prélats et les oliiciers de la cour romaine ne pour-
tout être empêchés de venir au concile, quelque emploi, devoir ou
pe qui les attachât au Pape. Enfin, ce qui passe toute créance
Quinze ou vingt prélats de Bâle, non contents de faire des règle-
bts factieux, allèrent jusqu'à usurper le gouvernement des do-
mines temporels du Saint Siège. Eugène IV avait nommé son frèreb gouverner Avignon et le comiat Venaissin. Les habitants n'en
Irentpas contents, et en portèrent des plaintes au Pape. Là-dessus
biélats de Bâle s'avisèrent de donner cette légation à un cardinal
bagnol. Pourrénrimer cette usurpation manifeste, le Pape nomma
pat de ce patrimoine le cardinal Pierre de Foix, qui mit les rebelles
Isderoute, et gouv.erna les peuples avec tant de satisfaction de leur
'.qu'on l'appelait communément le bon légat.

'Ces entreprises des prélats de BAle en annonçaient de plus violentes
bre. Dans leur cinquième session, qui se tint le 0™e d'août, ils ne

tque des règlements sur la manière de traiter les causes de lu
mais peu de jours après vint à Bâle un camérier du Pape nommé

feiiDupré avec la qualité de nonce apostolique, pour proposer des
hens Hp conciliatioir concertés avec l'emiicreur. Non-seulement il
Iftut pas écouté, mais mis en prison et chargé de chaînes » Cette
ffiiiière députation fut suivie d'une autre plus considérable, com-

I'' 1

''anène, t. 8, p. no, et r. 9 de 1« prclace.
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posée de quaire nonces, qui étaient les archevêques de Colocza eti

Tarente, l'évêque de Maguelone et un auditeur du sacré palais- ii

protestèrent contre l'incarcération et la détention dans les fers(

nonce précédent, mais eurent bien de la peine d'obtenir des pass,

ports assez rassurants pour eux-mêmes. Admis enfin à l'audience de

prélats de Bâle, après bien des plaintes et des protestations, ils en

tamèrent, le 22™« d'août, une apologie dans les formes en faveur d

Pape, leur maître : ce furent les deux archevêques qui parlèrent.

Celui de Colocza le fit d'une manière plus générale qu > son coj

lègue. Prenant pour texte ces paroles de saint Paul : Qu'il n'y

point de schisme dans le corps *, il disait aux prélats de Bâle : M
pères, qu'il n'y ait point de schisme dans le corps , si vous désir]

extirper l'ivraie de l'hérésie. Qu'il n'y ait point de schisme dans]

corps, si vous cherchez à réformer la vie ecclésiastique. Qu'il n'y
i

point de schisme dans le corps, si vous avez à cœur d'apaiser lest,

prits hostiles des princes. Après avoir posé des principes si justes!

si clairs, il montre que les conciles généraux avaient toujours él

assemblés du consentement des Pontifes romains
; que les Hussiti

seraient beaucoup moins portés à se soumettre au concile quand
le verraient séparé du chef de l'Église

; que la réunion des Grecs ml
ritait bien qu'on songeât à leur donner un lieu comrtiode où ils pu]

sent s'aboucher avec les Latins; qu'au reste, la vie irréprochable!

exemplaire du pape Eugène, son zèle ardent pour l'extirpation dj

hérésies et pour la réformation, persuadaient assez, sans aucuj

preuve, qu'il n'avait point cherché à éluder la célébration d'un col

elle. Des réflexions aussi sages étaient sagement exprimées K
L'archevêque de Tarente insiste d'abord sur l'unité. Il est un se

Dieu suprême, que les païens mêmes reconnaissaient sous un no

ou sous un autre. Sa providence embrasse tous les temps, tousl

lieux, toutes les créatures, et ramène tout à l'unité d'un même da

sein. Cette unité se manifeste dans la création de l'univers, dans

législation de Moïse, dans l'incarnation du Verbe, dans l'inàtitutii

de rÉglise et de son chef. Il n'y aura qu'un troupeau et qu'un pa

teur. C'est à un seul, à Pierre, que le Seigneur dit avant son asce

sion : Pais mes brebis. C'est à un seul qu'il dit avant sa passiod

Et quand tu seras converti, aff'ermis tes frères. C'est à un seul qi

a dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre ja bâtirai mon Église, et to

ce que tu délieras sur la terre sera délié dans les cieux. De là, d'j

près les Pères et le droit canon, Pierre ou son successeur a seuil

plénitude de la puissance, les autres n'étant appelés qu'à une pari

» 1 Cor. 12. — «Labbe, t. 12, col. 872 etseqq.
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la sollicitude. Dans ces derniers temps, comme la liberté humaine
ruait dans toute sorte de précipices, le Dieu de miséricorde a

inoe a son église un pasteur doué de toutes les vertus, notre très-
int-Père et seigneur, très-digne souverain Pontife, vrai, indubita-
et unique vicaire de Notre-Seigneur et Dieu Jésus-Christ. Pour le

ilabhssement de la paix et de la discipline, il a marché sur les tra-
«de son prédécesseur Martin V, en ordonnant la tenue du concile
en confirmant les pouvoirs du cardinal Julien. Mais, voyant que le
icile n'avait pas le succès qu'il eût désiré ou qui répondit à la gran-

iur des affaires
; apprenant, au contraire, avec certitude la débilité et

petitesse du concile, et cela par le député même du peu de pré-
i« qu'il y avait à Bâle; requis enfin avec instance de faire une nou-
e convocation, il a dissous le concile et convoqué par le môme

te à Bologne. Cette dissolution n'était ainsi qu'une translation de
le à une autre ville plus propre à la réunion des Grecs et même à
réductiondes Hussites, qui seraient d'autant plus portés à se sou-
ettre, qu'ils se trouveraient plus près de la personne du souverain
ontife. D'ailleurs le Pape n'avait pu voir d'un œil indifférent le dan-
4 auquel on exposait la foi en offrant aux hérétiques de Bohême
conférer avec eux, « afin de porter après cela un jugement dé-

litifsur ce qui devait être cru et tenu dans l'Église. » 11 était évident
-«ces promesses rappelaient à un nouvel examen ce qui avait été
dé dans le concile de Constance, et rendaient problématique la
lyance des fidèles.

Le nonce représentait ensuite aux prélats de l'assemblée l'esprit
[opposition qu'ils avaient témoigné pour les droites intentions du
*nt-Père

;
comment quelques-uns d'entre eux s'étaient hâtés de se

adreà Bâle précisément parce que le Pape avait fait une autre
invocation

; comment ils s'abusaient eux-mêmes en prenant ce sys-
tae de contradiction et de querelle, puisqu'il est du ressort de la
ussance apostolique de convoquer les conciles et de les confirmer
les conjure, par ce qu'il y a de plus saint, de ne pas continuer des
-océdes semblables. Le Pape souhaite le concile avec plus d'ardeur
eux-mêmes; non-seulement il se propose d'y présider, mais il

rat que la réformation commence par sa personne, qu'on examine
'conduite, non-seulement depuis son pontificat, mais depuis sa
mère jeunesse, pour de là passer à la réformation de la cour ro-
jne et du resle de la chrétienté. Quant aux deux points qui faisaientm de la controverse, le changement de lieu et le délai de l'assem-

I
' A^T^

®^''"'* ^^ ** P**"^ ^" ***P^ <ï"«'<l"e ville que ce fût d«s

1,^,. ,
" ' — i-v.iz'u î^v tiivicic uessiuii ut; m souverai-

-
ae la ville durant la tenue du concile -, et, pour le temps, il lais-
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sait les prélats maîtres absolus de le réduire à telle borne qu'il jeurl

plairait. Enfin, si les prélats de Bâle croyaient leur présence néces-l

saire en cette ville pour l'attaire de Bohênoe, le Pape les laissait libres!

d'y rester pour la terminer avec le cardinal Julien *.

Avec cette condescendance du Pape, on eût pu croire que le diffé-

rend s'arrangerait à l'amiable. Il n'en fut rien. Les prélats de Bâie.l

qui alors étaient environ trente, tant évêques qu'abbés, répondirent!

aux nonces du Pape, le 3 septembre, par un très-long mémoire. EiJ
voici la substance :

Les trente prélats commencent par se déclarer eux-mêmes lel

très-saint concile général de Bàle, légitimement assemblé dans

Saint-Esprit, représentant l'Église universelle. Ils disent au Pape et|

à ses nonces : Ne veuillez pas contrister le Saint-Esprit. Nous som-^

mes le concile universel ; c'est par nous que le Saint-Esprit prononc

ses oracles. Donc, nous contrarier, c'est contrister le Saint-Esprit;

nous résister opiniâtrement, c'est pécher contre le Saint-Esprit. OrJ

voilà ce que fait le Pape et vous autres. Prenez garde d'abused

davantage de notre mansuétude. Vous nous avez rappelé ces pa-j

rôles : Qu'il n'y ait point de schisme dans le corps. Mais nous repréj

sentons l'Église univej^selle : ce n'est donc pas nous qui faisoni

schisme, mais le Pape, en se séparant de nous. Telle est en sommJ
la réponse des prélats de Bâle au discours de l'archevêque de Col

locza. Ils posent en principe ce qui est en question, savoir, qu|

trente prélats en opposition, comme ils étaient, avec le chef certain

et légitime de l'Église universelle, représentaient dans leur opposiJ

tion l'Église universelle, et formaient un concile général légitimej

ment assemblé dans le Saint-Esprit.

Répondant à l'archevêque de Tarente, les trente prélats comj

mencent par cette observation : Il explique d'abord longuement il

juridiction et la puissance du souverain Pontife, qu'il est le chef d|

l'Église, le vicaire du Christ, qu'il a été établi pasteur des Chrétiensj

non par les hommes ni les conciles, mais par le Christ lui-même
[

qu'il a reçu les clefs du royaume, qu'à lui seul a été dit : Tu es Pieml

que lui seul a été appelé à la plénitude de la puissance, et les aufrej

au partage de la sollicitude ; ainsi que beaucoup d'autres choses dj

cette nature, qui, étant connues de tout le monde, n'avaient pa

besoin d'être énumérées. Nous avouons et croyons parfailemeiJ

ces choses, et nous avons intention, dans ce saint concile, de faiij

on sorte que tout le monde croie de même. Et néanmoins nous dij

sons que le Pontife romain est tenu d'obéir aux mandements, statut^

- Labbe, t. j2, p. 8S4.
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idonnances et préceptes de ce saint concile deBâIe.et detont a,,.,..
hlepneralégi,i„en,ent assemblé, dansles chosCiX^^^^^^^

pfâ:.:„r'"''"^'
"="""' " * ^'^ ««^ p- <«-*

U-dessus les trente prélats s'étendent longuement sur l'autoriw
klÉghse universelle et des conciles généra». Mas pusquc d«ven, le Pape est la tête de l'Église, on pouvait leurdëZder
l-œ donc la tête qui doit obéir au reste du corps, ou le™ "te SuU,u, dou obéir à la téte? Peut-il y avoir un conc legéné^rs^s
Ihpe ? Un conede sans le Pape, sans le chef certain efiSmel
fe.seun,verselle peut-il représenter l'Église universelle? Ce quel»de de Constance a décrété contre des Papes douteux o^ut HIffLquer à nn Pape indubitable; D'ailleurs, ces décZ de r^t
fcca ont-ils été confirmés par l'Égbse et son; efdaStsensâuê

.leur donnez? Et puis, un concile, même universel, LuT,Z.U au-dessus du Pape? Vous citez le concile d'Éphèse ; ml™!»nire vous
;
car dans son acte le plus solennel, la condamnât o

l .torms,
,

déclare qu'il a été contraint par ks lettres rpapé
felm et par les samts canons d'en venir à cette lugubre seiZrk .tez le conede de Chalcédoine : .nais il est confre vous ca^i-da la confirmation de ses décrets au pape saint LéoLquwuvant les autres, en cassa un sans retour

' '

lu pape Eugène IV avait signalé, et avec beaucoup de raison
fcpradencc qu'avaient eue les prélats de Bâie de dire dans lem' inkn aux Bohémiens

: . Venez avec eonliance, on écmiter" vos

fi
dans

1 Eglise. » Ce qui supposait évidemment que l'Esorit-
.tne

1 avait pas encore décidé dans les conciles de Constance etISienne Comment les prélats de Bâle vont-ils se tirer de ce maupas? Ils s étendent longuement sur ce qui n'était pas e^ques« 1
uti ite des conférences

; ils en citent des exemples"mêmemphes Ils finissent par insinuer que, quand ils avaient diïï LekEspr,t décidera, ils ...vaient entendu dire : Nous-mêmes déeiK comme étant le concile général et l'organe del'Esprit-Sata

"

,

nonobstant un pareil sophisme, on pouvait toujours leur di^^^.'M après vous-mêmes, le Saint-Esprit n'a pas encore décidé^ta croire et temr dans l'Eglise. Et voilà précisément ce que te« VOUS reproche. ^ *®

tedullirT'™'"'
""""""• ^' '•^'f

i- 4lats disent aux
r«s du Pape

: Vous pensez avoir dit quelque chose de grand eu^iqiie celm q„. viole le privilège de l'Église romai.., pril;;!
31
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conféré par le chef suprême de toutes les églises, tombe dans l'hi

résie. Nous croyons de môme, et beaucoup plus fermement
; cj

nous disons que le souverain Pontife est le chef de l'Église, et quel

chaire de Rome est la chaire principale entre les autres. Mais i

louant une partie, avez-vous oublié le tout ? En exaltant une égljs,

omettez-vous l'Église universelle î S'il est hérétique celui qui détru

la primauté de l'Église romaine, combien plus hérétique ne se

pas celui qui nie que cette église-là, dans laquelle est contenue]

pi'éside la romaine, ait puissance sur toutes les églises et tous
I

hommes? — Le lecteur ne devinerait guère où les trente prélats

(

Râle en veulent venir. Le voici en deux mots : — Or, le concile
i

néral représente l'Église universelle, et nous sommes le concile
{^

nêral. Donc, quiconque nie notre infaillibilité et notre omnipotenl

sur toutes les églises et sur tous les hommes, principalement suri

Pape, celui-là est plus hérétique que celui qui nierait la primaul

de l'Église romaine.

Quant à l'offre qu'avait faite le Pape de tenir le concile en tel

ville d'Italie qu'on voudrait, les trente prélats de Bâle, avec u|

impolitesse qui n'a pas de nom, lui répondent assez crûment ql

cette oflFre n'était qu'u'n jeu, qu'une farce pour dissiper le conci

de Bâie et n'en tenir aucun. Toutefois, s'il veut se réunir et se so

mettre à eux, ils lui offrent généreusement imnistie du passJ

Telle est en substance la réponse des trente prélats. Ils ne furent
i

prophètes; car nous verrons Eugène IV tenir avec calme, succès]

gloire le concile œcuménique de Florence, où se réuniront à

glise romaine les Grecs, les Arméniens et autres peuples de l'Oriej

tandis que l'assemblée de Bâle tournera de plus en plus en col|

ridicule et scandaleuse.

Trois jours après, dans la sixième session, le 6™« de septembi

deux promoteurs de l'assemblée de Bâle, tous deux Français et)

l'université de Paris, requirent qu'on déclarât la contumace du Pif

et des cardinaux. L'assemblée députa les évêques de Périgueux

de Ratisbonne pour faire les trois citations canoniques ; maisTévêd

(le Maguelone et l'archevêque de Tarente, deux des nonces du Paj

demandèrent si instamment un délai pour leur maître, que l'assej

blée ne passa pas outre ce jour-là ; et, à l'égard des cardina(

quelques docteurs présents à la session s'offrirent de présenter

excuses légitimes de leur part ; ce qui fut accepté au nom de l'j

semblée par les évêques de Frisingue et de Belley, qui en avaienj

commission.

^Labbe.t. 12,io]. 673-699.
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cette session, on compta trente-deux prélats tan» a.,a
fc'abbés, avec deux cardinaux, savoir • Dom^nim!! i'

^'^"'''

lina! par la grâce de
•Wmbl'érd BAIe TcT^^inirRr;T

Castifîlione, brouillé avec le Pane nour dL' .

'*"''' "*"

l.. pmonn»g«, a.nsi que deqaelq,,,.» aut'esqui or ren exem^Jjreax les années suivantes. Il expose l'état où il tro.TL S!Ld .1 amva lui-même à l'assemblée • „ Il v ,va tT hI ,

P™x qui s'étaient échappés de la o»:"l a e^ i*^;,t?Uenayecle Pape critiquaient ouverteu,ent sa conSe et 'e!k«r»D autres ofllciors,lu Pape s'y rendaient tous le o!,rs eUe la „,ult,lude est portée à la médisance, comme e es" 'l»"«mer ceux qu, gouvernent, tout ce peuple de courlis nsZh
lien nulle manières différentes la réputation de son a™ !„ mt^"».rnous, qu, étions jeunes, qui sorlions tout réce.nnS d^n
l-.e, qu, n'avions rien vu, nous prenions pourTe "véri ,t"r^
lise, sa,t, et nous ne pouvions aimer le pape Engine „ vôv.„t
.
an de personnes illustres le jugeaient iu<«gne d, pontiHcar?

,«il aussi la des députés de la célèbre école de pl !Ueurs de Cologne et des autres
'

mîvet^s ^a:i;„ a!™,'

Me, que le pape Eugène avait été accusé de bien dp7 k
^

ti.. particu,ières.*:„':^rriTu
, :;:i!.i"r:rh tons v,rs lui, et ils lui demandèrent pardint èttZT'-^tous es cardinaux présents au concile quand Pié H 1

|p»Wes bulLfdottt rE.,l°rlTtl''r'''1''" "f"'^^

he ai, ,„„ ,,,,„,
P,„

ét^plX et^efilT.
"^

f '*"' "Pfés une ambassade cnvovée an-c I(i,..ii.. • .

Vmll
"' hi/ild Mm,/.
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les évoques français dans l'assemblée de Bourges. Le cardinal fJ

valoir ces raisons ; il avertit le Pape que le nombre des prélats s'auj

mente tous les jours k Bâle, il lui répète que le concile s'appuie ej

tièrement sur les définitions de celui de Constance, dont on ne poJ

vaîl soupçonner l'autorité sans donner atteinte au pontificat
j

Martin V et d'Eugène lui-même. Il rappelle les jugements de riguej

que les Pères de Constance ont portés contre Jean XXIII et Bj

noit XIII, l'un et l'autre privés du pontificat, le premier à cause
j

sa mauvaise conduite, et le second à cause de son obstination dJ

le schisme. Comme ces remontrances et ces exemples se présenlaid

sous des dehors sinistres, le cardinal finit ainsi sa lettre : « Jed

cela, très-saint Père, avec tout le déplaisir possible ;
et si votre Saj

teté voyait le tond de mon cœur, elle me saurait gré de mon exrf

decharité, elle me regarderait comme son fils bien-aimé. »— Leméj

cardinal Julien condamna depuis tout ce qu'il avait pensé ou éj

contre la conduite du pape Eugène. On a le détail de sa rétractatij

dans la bulle du pape Pie H*.

Eugène IV étant souvent malade, les prélats de Bâle s'occupaij

beaucoup de l'idée d'un conclave tutur. Ainsi ils réglèrent le 6 de/

vembre, dans la septième session, que, si le Pape venait à moi]

durant le concile, les cardinaux ne s'assembleraient qu'au bout!

soixante jours ; et l'on ajouta que les bénéfices des cardinaux
|

agiraient contre les règles de ce conclave futur seraient dévoluj

la collation des ordinaires, non au Saint-Siège.

Dans la huitième session, dix-huit décembre, les prélats del

portèrent des coups plus directs au Pape. Ils lui donnèrent soixa

jours pour révoquer les bulles par lesquelles il transférait le concj

et il était dit qu'après ce terme on procéderait contre lui, selon \T

spiration du Saint-Esprit, et en usant de tous les moyens qud

droit divin et humain pouvait suggérer. On lui défendait, durant

soixante jours, de conférer aucun bénéfice, en vue de dissoudre!

traverser le concile, et cela sous peine de nullité. On ordonnait]

cardinaux et aux autres officiers de la cour romaine de s'en retl

vingt jours après le terme donné au Pape. On renouvelait la citai

déjà laite aux autres prélats de la chrétienté de se rendre à BJ

On mettait tous les bénéfices de ceux du concile sous la protecj

de cette assemblée , avec défense au Pape de les déclarer ir

trahies ou de les donner à d'autres. On lui ôtait même la lit

d'établir aucuns nouveaux impôts sur les terres de l'Église, oud'j

ner la moindre partie de ces biens; et enfin défenses étaientM

iJitst. del'Égl. gall., 1.47.
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lates personnes, même au Pape, à l'empereur et aux rois, de re-
«inaîlre aucun autre concile, soit à Bologne, soit ailleurs, parce

^1 ne peut y avoir, disent les prélats de Bâle, deux conciles œcu-
Uiques en même temps. Ainsi finit l'année 1432, avec toutes les

Lrences d'une rupture prochaine entre les prélats de Bâle et le

Jiefde l'Église universelle.

I Eugène IV fit de nouvelles tentatives pour prévenir cette rupture.
Inomma quatre nonces, dont l'évêque de Servia en Romagne était

|plus considérable, et il minuta tout le progrès de leurs démarches
s des instructions dont voici l'abrégé : « Si l'on peut persuader

tx prélats du concile de le transporter à Bologne, c'est le mieux et
|p!us convenable aux intérêts de l'Église. Si les Hussites ne veulent
Lt passer en Italie, on pourra traiter avec eux à Bâle, et se rendre
\saHe à Bologne pour les autres affaires qu'on doit agiter dans le

(ocile. Si cette dernière ville n'est pas agréée des prélats de Bâle,

^
les laissera maîtres de choisir une autre en Italie, toutefois hors
sierras du duc de Milan, actuellement ennemi du Saint-Siège. Si
[translation du concile en Italie est tout à fait rejetée, on pourra
Visir douze prélats qui, de concert avec les électeurs de l'empire et
binbassadeurs des princes, jugeront s'il faut célébrer le concile à
peou dans quelque autre ville d'Allemagne. Si ce compromis est
ké, les nonces de sa Sainteté, avec les évêques de l'assemblée, dé-
lieront la question. Si l'on est d'avis de rester à Bâle, on ne s'y
Lera que de la réduction des Hussites et de la pacification des
bis de la chrétienté

; on n'y parlera point de ce qui concerne la
Iformation. Si l'on s'accorde à prendre une autre ville que Bâle
»iry célébrer le concile, il sera permis d'y traiter de la réforma-
Id, pourvu qu'on n'y entame les articles considérables que quand
laura soixante-quinze prélats du rang des patriarches, archevêques
lévêques. Mais, préalablement h toutes ces dispositions , et quel
^soit le résultat des conseils de l'assemblée, on révoquera les
Kédures faites de part et d'autre, c'est-à-dire celles du concile

jûtre le Pape, et celles du Pape contre le concile. » Telles furent
kcombinaisons qu'avait imaginées Eugène IV, et qui se trouvent
Viquées dans plusieurs bulles qu'il donna sur la fin de décembre
132 et au commencement de l'année suivante *.

iDe leur côté, les prélats poussaient de plus en plus leur entreprise
Pire le chef de l'Église. Ainsi, dans la neuvième session, 22 jan-

f 1433, on déclara nul tout ce qu'il aurait fait ou qu'il pourrait
*^au désavantage de l'empereur; et ce prince, qui était alors à

Martène, t. 8, p. 551 et seqq.
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Sienne, fut reconnu protecteur du concile

; le duc de Bavière étajcomme vice-protecteur en l'absence deSigisniond. Le 19 de février,
dans lu dixième session, où l'on compta quarante-six prélats, h
promoteurs requirent que la contumace d'Eugène fût déclarée, èl

lin
• concile nomma des commissaires pour voir s'il convenait de fai

!.il cette déclaration. Dans la session onzième, 27 avril, la célébralio,
des conciles généraux fut recommandée au point même de menace'
de suspense et de déposition le Pape s'il s'y opposait. DéfenLel
étaient faites à toutes personnes, principalement au Pape, de dis,

' soudre, proroger ou transférer un concile général, quel qu'il ffti

moins que le concile n'y consentit
; et ces règles universelles s'ap

pliquant ensuite au pape Eugène, on cassait tous les actes faits o

à faire dans la vue d'empêcher les prélats de la cour romaine de
rendre à Bâie.

Les décrets de la douzième session, 13 de juillet, ordonnaient aj

Pape, sous peine de suspense, de révoquer ses premières bulles da.

l'espace de soixante jours, et de reconnaître que le concile avait éi

légitime depuis son commencement. Cet acte, dans l'idée des préla

de Bàle, tenait lieu de troisième monition adressée à Eugène,
q

y est peint comme un Pontife « scandaleux et qui paraît vouloir d

truire l'Église. » Ce sont les termes dont se servit le secrétaire

l'assemblée. On trouve, à la suite de cette procédure, l'abolition

toutes les réserves et le rétablissement des élections, avec la manié

de les pratiquer dans les chapitres et dans les abbayes.

La treizième session, onze septembre, fut employée à entendre

réquisitoire des promoteurs sur la contumace du Pape. 11 était quel

tion de le déclarer suspens, et l'évêque de Leitoure avait déjà co

mencé à lire le décret, lorsque deux des envoyés d'Eugène incide

tèrent sur la forme, alléguant pour raison que les soixante joi

donnés au Pape pour révoquer ses bulles n'étaient point expirés.

duc de Bavière et les magistrats de BâIe avaient déjà intercédé poi

la même cause, et le résultat de la délibération fut qu'on accorder

au Pape un délai de trente jours.

Enfin
,
dans la quatorzième session, qui eut lieu le 14 novemb

et où se trouva l'empereur, on étendit encore le terme k trois moi

et ce futSigismond qui obtint cette prorogation, sous la clause to

tefois qu'Eugène adhérerait, après ce temps-là, au concile, et qii

'évoquerait tous les décrets publiés en son nom contre cette asseï

Aée; révocation qui se ferait selon les formules dont on récita

modèle en présence de l'empereur et de tous les prélats. Et tel

m peu do mots tout l'ordre des sessions et des procédures qui

lurent faites ih'.vmt cette année 1 433, toujours à dessein d'obtenir
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tpe la révocation de ses bulles et la confirmation dii concile »

\o.ci maintenant de quelle manière, dans l'intervalle de ses ses^
i,ns, les mêmes prélats reçurent les offres du chef de l'Église Ses
Ur« nonces avec les instructions conciliantes que nous avons
hes, parurent dans une congrégation générale, le T-"" de mars et
haranguèrent vivement en faveur du Pape, dont ils expliquaient

M.o.t.s .n enhons dans tout ce qu'il avait fait jusqu'alors parran-
rlau concde. Ils détaillèrent ensuite les divers tempérame.Us qu'ilsM charges de proposer pour concilier tous les intérêts; et ils

f)iilèrent qu au reste, tous les ordres qu'ils avaient du Pape n'em-
feliaion pas que ce Pontife « ne leur eût recommandé très-instam-M a obeu' au concile. »

[a ces paroles de conciliation, les prélats de Bâle ne répondirent
fcepar des paroles de hauteur et d'empire. Les promoteurs dirent
Luionces que le Pape n'avait point été dans le droit de dissoudre
de transférer le concile; que cette assemblée tenant immédiate-
y sa puissance de Dieu môme, le Pape devaitobéir à ses décrets •

bon ne pouvait accepter aucun des tempéraments proposés par lé
kpe sans blesser l'autorité supérieure qui est dans le concile gé-
N; et qu ,1 n était pas non plus de la dignité du concile de revo-
ter ce qu 11 avait fait pour maintenir ses droits
Cependant le chef de l'Église avait fait plus encore pour ramener
pa.x. Le 4 février 1433, il donna une bulle qui portait en sub-pe que^la plupart des raisons qui empêchaient la célébration duWede Bâle ayant cessé, le Pape rétractait et annulait les bulles
ees pour dissoudre et transférer ce concile

; que son intention
fcitpresentement qu'il fût célébré dans la ville de Bâle, et qu'on vhm a I extirpation de l'hérésie des Bohémiens et au rétablis-
sent de la paix parmi les fidèles. Eugène IV envoya cette bulle àVœur Sigismond, qui en fut si content, qu'il l'adressa lui-même
fconcile en 1 avertissant de se conduire de manière à ne pas
bosHP I Eglise aux malheurs d'un schisme. Cet avis plut d'autanth aux prélats de Bâle. qu'il leur était plus nécessaire ; ils en tlkTOt leur mécontentement à Sigismond, et ils lui marquèrent
^le bam -Esprit, au nom de qui ils étalent assemblés, n'était pas

Î2 ^\^'''°'"^^ ^* ^« «chisme^. Et pour preuve, ils ferontm m schisme et un antipape; ce qui prouve du moins quel
jfmles faisait agir.

^

Ni! à la bulle du Pape, dont l'empereur était si content, ils ré-
Mk ni qu'elle ne répondait point aux intentions du concile ; et en

'Liibi.e, I, ]•; _ 2
jj, irlPtie, t. 8. p. 537
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la parcourant depuis le titre et l'adresse jusqu'à la conclusion
iprétendirent y remarquer un très-grand nombre d'articles qu'on

'

pouvait passer. ^ ""

Jl^ '"!"°'
'"i""!

'.''''"'"" "" '' «""vocation du concile de BâJd^aMuele cardmaljnlien deSainl-Angc avait reçu l'oX"
,ce ébrer , , ,rouv,u dan. ceUe vilU un nomire ,ouJnaUedeZtiet lespréat.deB«lese récrièrent sur cet article, prétendant •b«n que le cardinal de Saint-Ange, que l'ordre de présider,',™

cdel„,av.,t été donné sans condition. Cependant on ro««J

â" La môme bulle indiquait les principales raisons qui avaJporté le Pape à dissoudre le concile : c'étaient les ne vexprimés dans le rapport de Jean Beaupère, envoyé du TaTjpré ats eux-mêmes. Les prélats trouvaient fort mauvais q^lckosât leur citer encore le rapport de leur propre envoyé, que «1cependant ils ne voulurent désavouer.
«"^»ye, quejaina

3» Le Pape marquait dans son décret que, les empêchements

.

concle ayant cessé, il allait envoyer quatre légats plrTcm^
et ces mots révoltèrent extrêmement les prélai de Bâie c 1
sa,ent-.ls le Pape ne reconnaîtra donc le concile que du mom J
larnvéedeses légats, et il tiendra pour nul tout ce aTZâ
jusqu .c. dans les sessions; ce qui détruit manifestement l'autorité.

celiîdTr .'*''*'"
V'^ autres conciles généraux, surtoutd

ce u. de Cons ance, qu. a décidé que le concile général t ent son atonte immédiatement de Dieu.
]

• ^'/"fî! "^ P'''''* "**"' '* ^""^ ^"« ^« l'extirpation de l'hér
s.e des Bohémiens et de la pacification des princes chrétiens. DJ

ZrJ V "^"'^'"r";
^"«''^^ q"'»' «vait voulu exclure des délibér]

tions de assemblée l'article essentiel de la réformation de l'ÉglisA la vérité, dans une autre bulle du 4" de mai, le Pape avait cL
ses quatre légats de travailler avec le concile à la réformation

.fr ^'"o
*!""' '^' membres; mais cela ne contentait point 1

prélats de Bâie
;
car ils craignaient que, par ce.u i; f-r ,.tion, I

e-ats ne fussent seuls arbitres de la réformatio-, ; o ie concile

i

ut réduit a donner simplement ses conseils sur cet article; que,|
les egats ne voulaient point approuver certains décrets relatifs h cet
matière, le concile ne pût pas l'emporter sur eux, et qu'ainsi sonaf
toiite suprême ne parût dégradée ou avilie. On se plaignait J
<f'JO fc f ape ;eût parlé de réformation par rapport aux membre]

'Labbe, t.



Il 1117 d« l'«r< tht.l DE LtaUSK CATHOLIQUE. ^
«s faire mention du chef ,„«me de l'Église; oxpreMion consacrée
j.,

le concile de Constance, et dont l'omission ne ponvatTrot^

lÛtrl; U33"
"' ""'"' ""

'J
''"•"'" '*'^- "« " >«"" "'>

Avec des esprits aussi intraitables, Eug^ne IV voulut au main.
Hlra ,1 couver, l'autorité du Siège ap„,clique. Le 9 LTui^eî"tana une bulle par laquelle il cassait tout ce qui .v.it été ftù ù»au delà des trois articles qu'il permettait delaiter dans le 'on-* savoir • l'ex irpation de., hérésies, la pacification des prir,«tiens et la réforination de l'Église. Mais ^t éclat n'entpE^

isjisrao'i
., j che de I Église donna une autre bulle où il disait •

fct;;"'r„«rr'."°"'i
'—-"'-'» <... i» cUrdemm ait été continué, et qu'il continue encore, comme depuis sonL.vlure. Nous révoquons tout ce qui a été fit par nous pm. l"teoudrectle transférer. Nous adhérons à ce concile puremen «-plement, et nous avons intention de le favoriser de tout nôt^

r T' .

""""'ï™ '"""'f'''^ """ "<•' '^8«" '«•<>"' admis à V pré ^te, et qu on y révoquera tout ce qui a été fait contre noû notreaû

iclie à nos intérêts. » La date est du I" d'août ; et le 13 du même
LT kM^""'

"''"*"" l''™'>«'«q"<' "e Spalatro. l'évéque2^.K " "" ''"""^'^'' «'"»««. le recevoir à B«le la révocaHon d™tcrets contraires à l'autorité apostolique, en révoquant amsi de

ir^.tiir"'''"'''"'-^'^*''
'»"''»'- 'Xa^v^'i:

Cette bulle du I» aoftt fut rédigée sous les yeux de l'empereur

î« bulle i^VV'' ^^""^ '*'' ^*'''' «J»"""-»' "'acceptent pas

tti selaitservi Sigismond. Cependant, durant son voyage de Rome

fctTcrchI' '"^ """ '^ """ "" f"''»™ eha^ fmtfdau

r.S!;
"'•«"Semeut consistait )> y mettre : fcs décernons

Kà l^r'"""" ':
™"<''^^<'«"''a"» l'y acquiescer; mais tou-

PeC:ur:dirnr "'''"-'" *»- *^^ -'»' -«^
Une des pièces qui, avec raison, indignait ie plus ce Pontife était

tZllT '"'". '"' '«'"'^ '^" '« douzièmeLssion dStf 'u|»ncile dans soixante Jours, sous peine d'être déclaré suspens de

'l^hbe.t. is^col. 1488.
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ses fonctions. A cette menace schismatique, il opposa une bulle du
13 septembre, où il cassait tout ce qui avait été réglé dans cetf.
session.

'

Eugène IV essuyait alors des <^barras, des inquiétudes etdescha
grins de foutesles espèces : poussé parles entreprises militaires da duc
de Milan

;
en butte aux révoltes des Bolonais ; ajourné par les prélats

deBàle; abandonné par plusieurs de ses cardinaux; exhorté avec
une sorte d'empire par l'empereur; avec cela presque toujours ma-
lade; on ne peut guère imaginer de situation plus triste pour la pre
mière personne de l'Église et du monde; et le comble des honneurs
était pour lui une croix bien pesante.

Cependant, à force de négociations, la réconciliation eut lieu sur la
tin de cette année 1433; les préliminaires de la paix étaient comme
arrêtes, quand on tint la quatorzième session, où le terme de trois
mois fut accordé au Pape pour adhérer au concile. L'empereur était

à Bâie depuis le lime d'octobre. Dès le lendemain de son arrivée il

avait présenté au concile la bulle du 1er août. On l'expliqua, on la

modifia, on la réduisit à des formules qu'on imagina plus favorables
au concile que l'énoncé du Pape : mais la bulle même fit toujours le
tond de ces modèles proposés par le concile. Enfin, suivant les actes
publiés^ par Augustin Patrice, chanoine de Sienne, et qui avait tra-
vaillé d'après les manuscrits conservés précieusement à Bàle, l'ac-
cord se fit entre les i^rélals du concile et le pape Eugène, de manière
que les légats du Saint-Siège furent admis à présider, et que tout ce
qui s'était fait par le concile contre le Pape, et par le Pape contre le

concile, fut révoqué. Dans les actes de la seizième session cette

bulle d'Eugène IV n'est pas complète^ on n'en a inséré que la pre-
mière partie : la révocation de ce qu'il avait fait contre l'assemblée
de Bâle.

Quoique les princes fussent portés généralement pour cette assem-
blée, ils étaient loin d'approuver ses entreprises contre le Pape,
surtout quand elle osa le menacer de suspense s'il n'adhérait dans
l'espace de soixante jours. Dans le fait, si vingt ou trente prélats en
opposition avec le chef de l'Église, peuvent se dire le concile j(éné-
ral, les états généraux de lu chrétienté, l'Église universelle, et. par
suite, régenter le Pape, lui prescrire d'un jour à l'autre des lois nou-
velles, le menacer, le suspendre, le déposer comme un ministre

révocable à leur gré, à plus forte raison viugt ou trente députés

pourront-ils se dire les états généraux d'uno nation, le parlement, la

représentation nationale, et, par suite, régenter, suspendre, déposer,
bannir ou tuer les empereurs et les rois. Aussi le 20 août 14'{3. le

roi de France Charles VII écrivit-il jux prélats de Bâle pour leur
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tooigner l'effroi que lui causaient leurs attentats contre le souverain
fonflede

1 Egl.se universelle, et pour les prier avec instancedeôe
p^ pousser les choses si loin. Les autres princes de l'Europe pensè-
rent de même Les monuments du temps, qu'on peut voir dans laLnde collection du bénédictin Martène, signaJt à ce égard emécontentement de l'empereur, du roi d'Angleterre, des électeurs de

Les dix sessions, de la quinzième à la vingt-cinquième sont rpUn appelle quelquefois le beau temps du concile de BâTe
•'C en«mparaison de ce qui précède et de ce qui suivra

; car, en soiTamatLe assemblée n'a eu rien de vraiment beau, ni de comp^iteZ
Lorable

;
jamais elle n'a su se défaire de son mauvais leva^Z

Lbord.„at.on, de d.scorde et de schisme, entretenu, par une érudl
lonmd,geste et sophistique, pire que l'ignoranc; Dans les dix

fc 1''?'^'^' '' principal devait être de cimenter, parfebns procèdes, la réconciliation qu'on avait eu tant de pêne à

fcost
'"'" "'^ '' '"""^'^^ - «* paspréciSent

La seizième session célébrée le 5 de février 1434, fut l'époque de
^reconchation du Pape et des prélats de l'assemblée, qui devintîm un concle vra.ment canonique. Eugène IV avait nommé, pour
|pre.der cmq carduiaux

: Julien Césarini. cardinal de Saint-kngeLrdam des Ursms cardinal de Sainte-Sabine; Pierrre de FoTx'
lardmaldAlbane; le bienheureux Nicolas Albergati, cardinal de
fca,nte-Cro.x

;
Angelotto Fosco, cardinal de Saint-Marc; avec l'âr he!hue ae 1 arente, l'évêque de Padoue et l'abbé de Sainte-Justine de

Psyroutr! '
^^"•'"«^P'^^^^ '- -dinaux qui pourraient ne

Ces prési lents ne furent admis par le concile que le 24 d'avril 1434
ans une congrégation générale, et l'on y détermina qu'ils feraient

l! . 'f''^''' ^' ''' P"'"' ^'^'^'^"«^ d« Bâie sans le consen-
tent df's députes des nations, de travailler pour l'honneur et la
Nservation du concile, surtout de maintenir ses décrets, et en par-

En?' *;
'""'''' f ^'"^*'"^^' *^"^^«"* ''«"»«r'^é des conciles

1
ra X, au-dessus même de celle du Pape, en ce qui concerne la

1, extirpation du sch.sme et la réformation de l'Église, tant dans
Ife^ et que dans les men.bres

; on indiquait par là les décrets fameux
la quatrième et de la cinquième session.

' Martène, Vet, Script, amplm. coUect., t. 8. p. mt-641.
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Le serment qu'on exigea des légats du pape Eugène n'était qu'en!
leur privé nom, comme les actes le disent expressément. Le docteur
Turrecremata, qui était au concile, et qui fut depuis cardinal, dit
qu'ils le firent comme particuliers, et non comme ionces apostoli-
ques, qu'ils protestèrent même en cette qualité contn l'engagement
auquel on voulait les astreindre *.

La dix-septième session, qui fut tenue le 26 d'avril, manifeste en-
core davantage les intentions du concile par rapport aux légats; car
ils ne furent reçus à présider qu'à condition qu'ils n'auraient aucune
j uridiction coactive, qu'ils garderaient la manière de procéder observée
jusque-là dans le concile pour les congrégations générales, lesdépu-
tations, la façon de prendre les suffrages et de publier les décrets
Il fut réglé que le premier des présidents qui se trouverait aux assem
blées ferait cette publication, et que, si aucun des présidents ne vou-
lait la faire, ce soin regarderait le prélat qui aurait la première piaœ
après eux. On arrêta aussi que tous les actes seraient expédiés au
nom et sous le sceau du concile.

A^rès avoir ainsi réglementé l'autorité des légats du Pape, le con-
cile de Bâie se remit à réglementer l'autorité du Pape même. Dans
la dix-huitième session, tenue le 26 de juin, il répéta et confirmai
pour la quatrième ou cinquième fois les décrets de Constance, tou-j

chant la supériorité du concile général sur h souverain Pontife, ei

ce qui regarde la foi, l'extirpation du schisme et la réformation d
l'Eglise. Les légats du Pape n'y assistèrent point. En revanche, uu
docteur de l'école de Paris, nommé Jean, et patriarche d'Antiochej
présenta dans cette session un ouvrage qu'il avait composé et ré-

pandu quelques mois auparavant pour appuyer la doctrine du concile

« II est clair, dit-il au commencement, que le concile général i

plus d'autorité que le Pape ; car l'apôtre saint Pierre, qui fut le pre.
mier Pape après Jésus-Christ, voyant approcher le temps de sa mort,|

choisit Clément pour lui succéder dans le Siège apostolique
; mais l"

concile général des apôtres, représentant l'Église universelle, crutqu,
cette élection de Clément, faite par saint Pierre, ne convenait poim
au bon gouvernement de l'Église ; il la réprouva par manière de ré^,

forme, et il ordonna, pour le souverain pontificat, d'abord saint Lin
et ensuite saint Clet : ce qui fut approuvé de toute l'Église. » Le pa-
triarche d'Antioche cite en preuve les Chroniques de saint Clément
ouvrage totalement apocryphe, aussi bien que l'histoire que nous ve
nous d'indiquer. Et telle était l'érudition des docteurs parisiens qn
voulaient en remontrer au Pape.

1 Labbe,t. 13.
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Leurs raisonnements ne sont pas moins curieux. On leur disait

comme on a toujours dit et comme on dira toujours : Le Seigneur
Uità Pierre

: Pais mes agneaux, pais mes brebis. Or, qui ne dis-
tingue point, n'excepte rien. Donc le Seigneur a confié à Pierre toutes

hes brebis, tout son troupeau. - Je distingue, moi, répond le même
défenseur de la déclaration de.Constance et de Bâle, je distingue • Par
bs paroles. Pais mes brebis, le Seigneur a confié à Pierre chacune
deses brebis en particulier, mais non pas toutes les brebis ensemble »

Cest-a-dire
: Quand un propriétaire donne à son berger un troupeau

décent brebis a paître, il lui donne pouvoir de conduire chacune de
ces brebis en particulier, mais non pas les cent brebis ensemble • au
contraire, son intention est que les cent brebis ensemble ou le trou-

Ipeau conduisent le berger.

Les adversaires de ce merveilleux système rappelaient encore que
daprès toute la tradition, saint Pierre ou le Pape, son successeur! '

de chef et le pasteur de toute l'Église, le chef et le pasteur de
lEghse universelle.- Je distingue, répond le même orateur de Bâle •

saint Pierre est le chef et le pasteur de toutes les églises particulières
hm composent l'Église universelle, mais non pas de l'Église univer-
selle, qui est composée de toutes ces églises particulières 2. Ce qui
suppose, en métaphysique, que le tout est plus grand que toutes ses
parties; en subordination militaire, que le chef d'un régiment ou le
colonel peut bien commander chaque soldat, chaque escouade cha-
jue compagnie, chaque bataillon, et même tous les bataillons à la

Ifois, mais non pas tout le régiment ; en science naturelle, que la tête
Ktle chef de toutes les parties du corps, mais non pas du corps en-

""••; que la tête peut commander à toutes les parties du corps mais
1
pas au corps entier, attendu que le corps entier doit commander

a la tête, comme le concile de Bâle au pape Eugène IV.
Le lecteur ne devinerait guère un dernier raisonnement que fait le

champion de Bâle
;
le voici : « Vainement on dirait pour nos adve !

1res que, d après le droit canon, le Pape préside à l'Églire romaine
aux autres églises qui font l'Église universelle

; car je réponds
Pour que le Pape présidât à l'Eglise universelle, i! faudrait qu'il pré^

hidat aux chefs et aux membres de toutes les églises établies par l'u-
|»ivers. Or, le Pape ne préside pas au chef de l'Église romaine, parce

' Licet Christus potestatem tradideret Petro supra singularia membra Ecclesiœ«a illud, .ASC. ovEs MEAs. non legilur tamen quod potestatem sibi tradidém
.'pmun.ver8alemEcclesiam. Mansi. ,. 29. coi. 531. Labbe. 1. 12. côl 9 9

I 'heo respondciiir illn verba ''»>>"'•» f-îw-pi =
' --* ... •• /

II,,, .
^

,,,. - cii-a lAptrOi, :u cal, cuiicus ecciesUs uarliciilnn-
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qu II ne peut pas présider à lui-même. Donc il ne préside pas à tout..leségLses qu. font l'Église universelle *. » C'est-à-dire la été „!pres.de pas à tout le corps, parce qu'elle ne peut présider .^ ellmême

;
le colonel ne préside point à tout le régiment, ni le pètoute la famille, parce qu'ils ne peuvent présider à eux-mêmes '

Cec. est déjà prodigieusement inepte : la conséquence l'est encorun peu plus; car voici comme concluaient les défenseurs de kd
claration de Constance et de Bâle : Le Pape est le chef de tous 1Chrét.ens, excepté d'un seul, qui est lui-même; donc les autres so ,

le che du Pape
! La tête commande à tous les membres du co

excepte à un seul, qui est elle-même : donc les autres membres comandent à la tête !

"'

^

En vérité, dira plus d'un lecteur, voilà des inepties sans nom ' Ce
.ecteurs se trompent. Ces inepties ont un nom français : nous le ver
rons en temps et lieu. Pour le moment, constatons seulement un"chose

: c est que ce système de Constance et de Bâle est né d'um
mauya.se érudition et de la plus mauvaise scolastique fécondée
par 1 espnt de discorde. Tel est le péché où il a été conçu. Un Bossuemême n'effacerait pas cette tache originelle.

La dix-neuvième session du concile de Bâle, 7™-' de septembre Il3i
roula en grande partie sur la réunion des Grecs. Ceux-ci avaien
d abord agréé l'Italie pour y consommer l'union, et le Pape souhaitai
qu on s'assemblât à Bologne. Mais ce projet ne réussit point, parci
que l'empereur Jean Paléologue aimait mieux se rendre à Ancône
Alors le Pape, pour terminer quelque chose à cet égard, fît passe
à Constantinople un de ses secrétaires nommé Christophe Garatoni
homme entendu et fidèle : c'était au mois de juillet 1433.

L'envoyé ayant été souvent admis à l'audience de l'empereur
trouva que ce prince, toujours très-zélé pour l'union, n'était ccpen
danî plus si porté pour le voyage d'Italie, mais qu'il avait imagin,
d'assembler à Constantinople un concile général de l'église grecque
où présideraient les légats du Pape, et où l'on entamerait des confé
rences sur les points contestés entre les deux parties. Sur ces entre

faites, les prélats de Bâle, qui n'ignoraient pas les négociations di

Pape auprès de Paléologue, voulurent gagner ce prince, et ils lu

envoyèrent l'évêque de Sude, avec Albert de Crispis, religieux augus
tin, pour conférer des moyens d'éteindre le schisme. Cette députa
tion fit plaisir aux Grecs, qui ne cherchaient qu'à être assurés d'u

' .:. Sed Papa non pracsidet capiti Ecclesirp romana*, quia «ihi ipsi pr«»Jd«rH
imii potest. Igitur non prœsidet mn^rm pc-lesii». .,niv.,iHa|pm rariontibus. \U\
Mansl.col. 533. Lafcbe.col. 9.10.
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plu. grand concert de l'Église latine, afin d'en tirer des avantaoP«

ambassadeurs titres pour traiter avec les prélats de Bâle Alhp!;

™pe«ur po.,r tenir ,e cou.»efZZlZ<eZ"Zt

px;:«r„ro r,t,r :ir",r''r
"^ ''^'*'*'^«-

.raient eonsenli à Tunion L^Xre .'itffl»TT ''• "'"'-"'^

Ihions d„ pape Eugène IV al„™T • f "'"' '" '""' ""^ '^-

L elles le rfé.eSre„I;en™H!l ;'""" ""' '^"^ """J^^""'»*'

-lantinople, VoltTZZtVrZZZ T^T'T ,'

(«jet du concile général de l'égliseVr^Zel f. "^ r'"""
''

tostantinople t ..-onve da.f d"Sde^ThucZu
[iiips auquel les ambassadeurs grecs envnvéll,

'***:,^*.""« '«

L conférences avec les prélats rBlle^D "ne e Pare'su.tt

Ee Zs o : dtrsr cT u fr'tT-r
"" "»- »«^ '"^-

J
concile accepterai, l'endroit T'^S',! iZ

1*^^'°"™" P^'

Issilés.
'"ngura .uvaufes dans les uni-

tas la vingtième session, qu, est du Ï2.janvier 143S, onfltquel-
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ques règlements utiles, particulièrement contre le concubinage deJ

clercs. Fleury dit à ce sujet : « Ces remèdes étaient faibles pour ui]

si grand mal, qui n'a été détruit que par d'autres plus efticaces, emJ
ployés depuis cent cinq ans : l'institution des séminaires, les instrucj

lions données aux jeunes clercs, tant sur la doctrine que sur ké

mœurs, les examens et le choix pour les ordinations et la collatioii

des bénéfices. Enfin on ne voit plus ce scandale public du quin]

zième siècle, et si quelqu< ; ecclésiastiques ne sont pas fidèles à Ituri

vœux, ils s'en cachent tant qu'ils peuvent *. »

Mais ce qui manqua toujours au concile de Bâie, même dans sel

meilleurs moments, c'est la sagesse pratique des affaires, c'est

prudente lenteur qui ne précipite rien : on n'y voit qu'une ardeuJ

indiscrète de réformer à tort et à travers, au risque de femplacej

certains abus par des abus plus grands encore. La cause en étai{

entre autres, à la composition même du concile. Ce qui dominait!

n'étaient pas les évéques, seuls juges de droit dans ces assembléesj

mais une multitude d'ecclésiastiques du second ordre, venus de touti

parts, des professeurs scolastiques de Paris et d'ailleurs, qui, ni

voyant les choses que de bas en haut, voulaient tout brouiller suij

vant leurs idées étroites et indigestes, ne fût-ce que pour taquine

tout ce qui était au-dessus d'eux.

Ainsi, dans la vingt-unième session, 9™« de juin, on proposa d'à

bolir les annates, déports, premiers fruits, menus services et autrej

redevances qui allaient au Pape ou à des prélats inférieurs, sou

prétexte de collation, d'institution, de confirmation, d'investiture
e|

matière de bénéfices, dignités ecclésiastiques ou ordres sacrés.

L'archevêque de Tarente et l'évêque de Padoue, légats du Papd

s'y opposèrent, disant qu'il était injuste de causer un si grand pr^

judice à l'Église romaine sans avoir consulté le Saint-Siège
;
qu

l'institution des annates était ancienne
;
que tout le clergé avait con

senti à les payer
;
qu'on n'avait fait aucun changement à cet égaij

dans plusieurs conciles qui s'étaient tenus depuis leur établissement

que c'était, après tout, la ressource unique du souverain Pontife i

de sa cour
;
que, sans cette espèce de subside, la dignité du Pajj

serait avilie
;

qu'il n'aurait ni le moyen d'envoyer des légats, ni

puissance de résister aux hérétiques, ni la facilité d'aider les princ

et les prélats dépouillés de leurs dignités. Les légats concluaient qu]

fallait abandonner l'idée de ce décret, ou tout au moins chercher,

concert avec le Pape, un dédommagement pour la cour romaine.

II se trouva, dans les assemblées préliminaires à la séance pubij

» Fleury, I. 102, n. G8.
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le, plusieurs personnes considérables qui approuvaient ces re,„n„

Cs :p:;.o,iqur
""^^ '""'" "^ "•>"-"- "- "-« ««-

On défendit donc totalement la nercentinn Ho «ne . ^
..devances. 0„„,enaç. les conS^c^LZ^rltr
po.nes marquées par les canons contre les sin-o'^es ordé'ta nuls tons les engagements pris h cet égard •

et 1™™^,,
"p1 d"""!" t

'" """"''' P™'=^''-' 'e concile ;jZ,?a siPape donnait attente à la disposition précédente, il îal âitlëiéte au concde général. Voilà ce que les prélats de Bâle déc^tien;mire le Pape le 9 juin l«4,
"«le accreiaient

U Pape, de son côté, qui n'en savait encore rien leur écrl.i, i
Ida même mois, une lettre d'amitié paternelle 11 ass^râ^nC rcritTif-r™"t^ ' "^"'^''^ "- """" p"^-
«enies. «t était, dit-il, une dispute sur la forme et les moven,
k sur la fm même, que l'on voulait également de p t etS™'k ressemblai à a division qui se mit entre saint Paidet si,C'
»., quoique le zélé de l'Évangile les animât l'un e l'au,r Noulm souhaité la paix et la réformation de l'Église C'est n^nT?
nous avons cédé à vos empressements, qufn'us nosTmm ^.(.rmesà vos décrets... Nous le répétons encore al^Xu

Sis, de vous honorer comme nos frères, d'être liés avec von.
les nœuds d'une ardente charité; et nous comptons que vous.aussi les mêmes à notre égard

; que vous témoigne'rcz vX
Ile et votre dévouement parfait au Saint-Siège apostolioue „

heste de la lettre es. un détail des persécutions que le Roma „sks par le duc de Milan, qiU se disait le vicJre du condle dé
.» Italie, avaient faites depuis peu à la cour romaine. Elevaitta de la peine à s'échapper de leurs mains

; elle s'éta t rctir^à
., puis a Florence, où elle était alors. Et ce fut là que le cZle
.y. aussi es cardmaux Nicolas Albergati et Jean de Cervante
..pacilior les troubles d'Italie. On prétend toutefois queTeïïAbergali, qui avait à Bâle la qualité de premier égat IKSiege, ne fut envoyé que parce qu'il était trop .élé pour la diu Pape, et que les prélats du concile le trouvaiennou ou
f« a leurs desseins'. Ce qiii est assez probable : carie ton«Nicolas Albergati était à la fois „n très-sainUttrè«

\^, Brev., p. 564.

XXI.

32



1

r'i

408 HISTOIRE UNIVERSELLE [LW. LXXXII. ~ l)e mî

Cependant le concile de Bâle envoya au Pape deux députés lui

signifier ses décrets touchant le rétablissement des élections et l'abo

lition des annates. L'un d'eux, Jean Bachenstein, docteur en droij

canon, fit, en présence du Pape, un discours très-véhément sur cela]

et il se plaignit fort que les ordonnances du concile ne fussent pal

observées en cour de Rome. Cette harangue est datée du 14 di

juillet 1435. Eugène proutit en peu de mots d'y faire réponse pal

ses nonces. 11 envoya à Bàle le général des caïuuldules et un oudil

teur de son palais, qui se plaignirent à leur tour di; la cumluite dj

concile par rapport à trois ou quatre articles. Par exemple, on

avait résolu de faire publier partout des indulgences, et d'appliquQ

l'argent qui en reviendrait à la réunion des Grecs ; or, le Pape repra

sentait par ses nonces que cette manière de lever des subsides éta

fort contraire à l'esprit de l'Église, fort dangereuse, et toute propre!

rendre le clergé odieux, s'il arrivait que l'affaire des Grecs ne réussi

point, comme on devait toujours s'en défier. Les prélats du concij

avaient aboli les annates et les autres redevances qui allaient à

chambre apostolique : sur cela, les envoyés du Pape disaient qui

fallait consulter le Saint-Siège auparavant; qu'il eût été à propd

d'attendre des temp^ plus tranquilles, des temps où le pafriujoinei

l'Église ne serait pas envahi par ses ennemis
;
qu'on devait du moij

assigner préalablement d'autres moyens de subsistance à la coj

romaine, et que la promesse de les assigner n'était pas suffisant

puisqu'elle n'aurait lieu que pour un temps futur, au lieu que l'ab

lition des annates était actuelle.

Cette remontrance n'était pas sans fondement, observe Fleuij

et il y a lieu de s'étonner que les Pères de Bâle aient fait ce déci

sans avoir pris aucune mesure avec le Pa()e, et n'aient pas pr^

qu'il n'y obéirait point, et que c'était rompre avec lui de iiouveal

comme il ne manqua pas d'arriver *. »

Enfin le concile avait fait faire de grands reproches au Pape

ce qu'il attirait encore une infinité de causes à son tribunal, mal^

les défenses du concil»^. Les envoyés du Pape répondirent que

causes venaient au Saint-Siège par une infinité de circonstaiij

qu'on ne pouvait prévoir; que le Saint- Père en diminuait le noml

autant qu'il pouvait ; qu'il en faisait de même à l'égard des élection

mais qu'a|)rès tout, il y avait ben plus à se récrier contre la ml

titude des afi'aiies grandes et petites, générales et particulières,

le concile rappelait à lui ;
qu'il suffisait d'être incorporé au con^

pour avoir droit d'y plaider ou d'y demander des grâces ;
que

]

iFIeury, 1. I02,n. 70.
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lieurs s'y faisaient incormrer nnnr inni» a^

Upalions du concile. Il sptaCa surlout cerlai,«s ca,t TUu avaient entamées, quoiqu'elles regard ^ni. ,T'
''

h-rapériale que celle derÉglise. Par rVporU^Î^;;!'"/"''-
.»e réduisait un peu plus dans les affaires ecciésias "u^

"»
tiui en porta un si grand nombre, qu'on ne sS crm2„?-
t ou voulait satisfaire à tant de discussions •

" •""-

Depuis plus de quatre ans que le concile de Bâie était assenihw îi
..ait encore porté aucun décret dogmatique Ton. 1. 1 .

'

llong, ni faisant tant de bruil et si peu de fr™.
™""'''

Lce.teproposition^.Ues„s.cZ:.Xre;r

pr;irrdXr::
'- '*>-- -'---

Dans la session suivante, 25 mars 143G, les or^lat^ dP Râi.L. en plein dans leur péché d'Iiabitûdrd?™
| /^ e t"î;fret Lglise romaine. Ils délerminèrent

, par de nouveaux è!.|eNs, lor,l,.e et la police des conclaves; les qualités de ceVxT"Un. choisis pour remplir le Sain.-Siége; la p „ ession de f„ÏÏ«liants qu'on exigerait d'eux ; le soin'q'u'il Lia pr nd devert,,, tous les ans des plus essentiels de leurs devoirs. îlTnxèrentr "'•-
^If ^"«"""^ » vi,igt.qua.re. Ce doivent é. , dit e dé-

fssages éclaires, expérimentés dans les aHaires de l'Église l2k..t des parents de rois ou de souvcaius, jamais des neveux d^

Y'^i'deVÉglisegallic.,\.Ai.
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Papes ou de cardinaux. Enfiii \o.s actes nous présentent encore del

ordonnances pour rétablir les élections, et pour condamner le^

réserves.

La vingt-quatrième session, 18 avril 1 i36, ramena l'affaire de!

réunion des Grecs. Aussitôt après la dix-neuvième session, 7""
c

septembre IWl, le concile envoya au Pape un chanoine d'Orléansi

nommé Simon Fréron, pour lui faire part de ses décrets et le prie

d'y donner son approbation ; car , chose remarquable , c'était u|

point expressément stipulé parles ambassadeurs de l'empereur Jeaj

Paléologue. Le Pape témoigna sa surprise qu'une affaire de cetlj

importance eût été terminée sans son nveu; il s'en plaignit mêmei

concile, lui témoignant toutefois que , si l'union pouvait réussir i

la manière qu'on avait imaginée h Bâie, il y consentait volontiers,

lettre d'Eugène, datée du 15 de novembre \A3i, est d'une modératio

qui marque combien il avait à cœur de ménager les prélats de M\l

Cependant, avant la fin de la même année, le secrétaire pontifica

Christophe Garatoni, que le Pape avait député à Constanlinople
i

mois de juillet précédent, repassa en Italie avec quelques envoyj

munis de pleins pouvoirs de l'empereur des Grecs, pour termine

en présence du Pape, le projet du concile de Constantinople ; i

comme ces nouveaux ambassadeurs s'attendaient que leur négociati(j

serait contraire à ce qui aurait été décidé à BâIe, décision qu'ils i

connaissaient pas encore, ils mandèrent promptement aux trois i

gneurs de leur nation, qui étaient à BâIe, de casser les conventio

faites avec le concile, parce que le Pape et l'empereur avaient
p^

d'autres mesures.

Ces seconds députés, venus récemment de Constantinople, passi

rent eux-mêmes à Bâle quelques mois après, et le Pape leur asso(j

le même Garatoni, son secrétaire, pour exposer au concile tout cet

avait été réglé avec Jean Paléologue. C'était une déférence qiiej

Pape témoignait aux prélats de Bâle, et une attention nécessaire po

concilier les diverses conclusions qu'on avait prises dans cette affa|

extrêmement compliquée. Mais le concile fit savoir à Eugène IV,
|

une lettre du 5 de mai 1435, qu'il n'approuvait point le projet d'i

assemblée à Constantinople, et qu'il voulait s'en tenir à ce qui avj

été conclu dans la dix-neuvième session. Sur cela, le Pape prit|

parti d'envoyer encore à Constantinople pour informer l'emper

de l'embarras qui s'était formé dans la négociation. L'envoyé,

était toujours le secrétaire pontifical Garatoni , avait ordre de
pj

poser à l'empereur la célébration d'un concile en Italie, et le Pa

promettait de s'y rendre en personne, si l'on convenait d'un lieu i^

et commode. L'empereur fut ébranlé de ces propositions; après bj
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Ijw conférences, il les accepta; on ne parla plus du concile de Con-
llantinople, et les attentions se tournèrent à convenir du lieu qui
jigréerait le plus aux deux partis.

Dans le mênie temps arrivèrent h Constanlinople trois envoyés dn
Lncile de Bâie, tous trois de l'université de Paris. Ils eurent au-
lience de l'empereur le 25 de novembre 1435, et ils lui présentèrent
Iks articles conclus depuis peu dans le concile, quoique non publiés
Imcore en pleme session

; c'étaient des assurances générales de laM des prélats de BAIe de concourir à l'union des deux églises.
Ils offraient tous les saufs-conduits nécessaires pour le transport de
tempereur et de ses évêques; et le terme était marqué au mois de
luai 1437. Il n'était encore rien dit du lieu où se traiteraient les af-
iires

.
c'était toutefois la question essentielle.

L'empereur et le patriarche répondirent par des lettres datées du
Wetnain 26 novembre. Ils témoignaient toujours un grand désir de
tynion; ils consentaient à la traiter en Occident; mais ils deman-
dent que le lieu des conférences entre les prélats des deux églises
tel un port de mer, afin que l'empereur, sa cour et ses évêques pus-
bt s y rendre plus promptement, plus commodément, et qu'ils
ssent moins éloignés de Constanlinople, toujours inquiétée par les

|ioiirses des Turcs.

Ces lettres furent apportées à Bâle par un des envoyés du concile
i il était chargé de déclarer aux prélats que, nonobstant ce qu'ils
fcaient réglé dans leur dix-neuvième session, touchant le lieu où se
Irait 1 union, les Grecs étaient résolus de n'en accepter aucun qui
«fût maritime. ^

lu faut se souvenir ici qu'on n'avait déterminé aucun endroit par-
lîulier dans cette session dix-neuf; que la plupart des villes dont onM convenu ne sont point voisines de la mer, et que celle d'Avignon

)
est point nommée. Tout cela doit être remarqué pour la suite

I histoire.

lAu retour de son député, le concile célébra sa vingt-quatrième
'^sion, le 14 d'avril U36. Il ne s'y trouva, dit-on, que vingt-trois
Notais, dont dix seulement étaient évêques et avaient par leur ca-
icere droit de suffrages. Cette assemblée ne laissa pas de faire des
fjlenieiits considérables. Elle ratifia les promesses faites à l'empe-
Nrde Constanlinople; elle publia des indulgences en faveur de la
Nion qu'on méditait avec les Grecs. Il était dit dans le décret que
feiconque fournirait pour cette bonne œuvre la valeur de ce qu'il
^pensait par semaine pour sa subsistance, et qui joindrait à cela les
fnses œuvres ordinaires, confession, communion, prières vocales et
niques jeûnes, obtiendrait une fois durant sa vie, et une autre fois
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à j'heiire de sa mort, la rémission entière de tous ses péchésj
Le concile accordait des pouvoirs très-amples aux confesseurs

i

cet égard, il étendait le temps des indulgences à deux années eti
réglait la manière de percevoir l'argent d<>s fidèles , afin qu'il ne s'i

glissât aucune fraude ni soupçon de mauvaise foi ou de su porcherie
Ce décret éprouva dos diHicultés infinies, et les légats du Saint

Siège, à la tète des principaux d'entre les prélats, ne voulurent jàmai
y consentir. Ils savaient les intentions du Pape, qui s'était tonjour
opposé h cette manière de subvenir aux besoins actuels de l'Église
Eugène IV éleva la voix encore plus haut quand il apprit le résiilia
de la vingt-quatrième session. Il fit repartir les cardinaux de Sainte
Croix et de Saint-Pierre, qu'il avait retenus longtemps auprès des
personne, et il leur ordoima de remontrer aux prélats de BAIe les in

convénientsde cette publication d'indidgences. Il parait, par lesmo
numents qui nous restent de cette controverse, que le Pape disputai
même au concile le droit d'accorder des indulgences plénières; mai
il considérait apparemment cette assemblée dans l'état où elle s

trouvait alors, c'est-à-dire privée du consentement des légats di

Saint-Siège, contredite positivement en ceci par le Pape, et réduili

à un très-petit nombre d'évêques.

Quoi qu'il en soit, les auteurs du décret se défendirent par un mô
moire qui fut lu dans une congrégation générale , en présence do
deux cardinaux porteurs des ordres du Pape; et tous leurs raisonne
ments prouvaient fort bien que le concile œcuménique ..auvait ac

corder des indulgences plénières; mais la question était si celui di

Bâie, vu la contradiction et l'opposition de tant de têtes si considé)

râbles, pouvait passer alors pour œcuménique. Au reste, l'assemblé

de BâIe a toujours tourné dans le même cercle vicieux.

Cependant le Pape, voyant croître de plus en plus l'ardeur dci

prélats de Bâle, résolut d'envoyer dans toutes les cours des nonce

pour informer les princes de ce qui s'était passé depuis le commen
cernent du concile jusqu'alors, c'est-à-dire jusqu'au l^-- de juin U36
car c'est le terme que le Pape indiquait lui-même.

Il reprochait aux prélats de Bftie d'avoir dégradé en quelque sort

les légats du Saint-Siége par les modifications mises à leurs pou

voirs
;
de s'être établis et déclarés corps acéphale, en ordonnant qm

si les légats ne voulaient pas publier les décrets, on se passerait d

leur ministère, et que la publication se ferait par le premier prél

qui serait placé après eux ; d'avoir renouvelé et pris dans un sen

étranger deux décrets du concile de Constance
; soumettant, disait-il

par la le souverain Pontife à la correction du concile; ce qui n'a ja

mais été reconnu des fidèles, ni enseigné par les docteurs : ce q
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Lill.'urs serait d'un mauvais exemple pour les princes ; car il s'en-
liiivrait qu'ils sont aussi Bouniis aux états généraux de leurs prin-
Icipaiilés.

Le I»ape se plaignait encore des décrets émanés du concile pour
abolition des mu.at.'s, et il observait que cette assemblée se contre-

lèsait elle-même, puisqu'on voyait partout ses collecteurs et ses
l^its exiger les annates, et les appliquer au profit du concile. Il

loii'liurmmt de môme tout ce qui avait été réglé à Bâie sur l'ordre
jéis conclaves, l'élection des Papes, le nombre des cardinaux, l'ex-
lùnrtioi. des réserves. 11 réprouvait surtout les nouvelles indulgences
JKCoid.es dans la vingt-quatrième session, malgré les remontrances
les prélats les plus distingués. Il détaillait la multitude des affaires
lont le concile se surchargeait; provision de bénéfices, confirmations
Itecmblées capitulaires, établissements de commendes, pouvoirs
leronfesser et d'absoudre des censures, canonisations de saints, dis-
Ipsfsen matière d'ordres, d'irrégularités, de mariage, etc. Ce n'est
jffieore que la moindre partie des objets dont le mémoire fait mention.

Lo Pape souffrait aussi impatiemment que le concile se fût donné
In sceau particulier

;
qu'il rappelAt à lui les causes jugées parle

iaiMt-Siége
;
qu'il eût supprimé dans la célébration de la messe

îoraison que toute TÉglise dit pour le Pape; qu'il eût accordé le
llroitde suffrage et de voix définitive à d'autres qu'aux prélats, a Ce

Ifiii est, disait-il, contre la pratique ancienne des conciles, où les
Ivêques seuls, représentant leurs diocèses, souscrivaient aux décrets;
Irtsi Ion a un peu plus étendu ce droit de suffrage dans le concile dé
iniislHiice, c'est qu'on voulait obtenir plus promptement l'extirpa-
loii (lu schisme

; mais les prélats de Bàle abusent de cet exemple par
iui manière de te.rminer tout au moyen de ce qu'ils appellent les
lepijtalions

;
car souvent ceux qui composent ces tribunaux sont les

|fliis minces sujets et les moins titrés de toute l'assemblée. »
Le uiemoire exposait ensuite tout ce que le Pape avait fait pour

Iffltiet.nir la paix avec ceux de Bâle ; comment il avait remis à leur
IjerKsioM j'affaire de la réunion des deux églises, quoique, avant eux,
llfiK convenu avec l'empereur de Constantinople d'un moyen plus
|»|irt et plus facile que tout ce qu'on avait imaginé depuis dans le
"ncile

; comment il avait offert pour celte affaire des sommes suffi-
lantes, si l'on voulait convenir à l'amiable du lieu où on recevrait
IteGivcs; comment il n'avait jamais cherché qu'à faire du bien aux

ilties du concile, soit en leur conférant des bénéfices, soit en ac
Itonldut, pour eux tontft snrt« d<* nniiv^înc «.w «a^:»^.,-:^— ~.,u-u-_

ps, par rapport à l'absolution des crimes et des censures,
tiilin, après des plaintes très-vives sur ce que les cardinaux de
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Sainte-Croix et de Saint-Pierre-aux-Liens avaient été si mal reçus
par le concile, le Pape déterminait à ses iionces ce qu'ils avaient
dire dans toutes les cours.

Leur principale fonction devait être d'engager les princes à lan
peler de Baie leurs ambassadeurs et leurs évêques, afin de procé,
ensuite à un concile moins tumultueux. Il y avait des renjontraiice
particulières pour les principaux d'entre les souverains : par exemple
ordre aux envoyés de faire ressouvenir l'empereur du serment qu 1
avait fait de protéger le Pape et l'Église romaine. Et, pour le roi ,1

France, on le priera, disait le mémoire, de considérer combien s('

prédécesseurs ont eu à cœur la gloire du Saint Siège
; combien d

fois ils ont procuré un asile sûr et honorable dans leurs États au
souverains Pontifes persécutés

; combien de mouvements ils se sou
donnés pour ménager l'extirpation du dernier schisme.

L'objet capital des prélats de Bâle était toujours la réunion de'

Grecs
;

il fallait nommer incessamment un lieu propre à les recevoir
On voulait leur faire agréer la ville de Bâle, et les Grecs excluaiea
positivement cet endroit. On leur proposait encore Avignon ou que!
que autre ville en Savoie. Avignon n'était point marqué dans le trait(

conclu avec les envoyés de Paléologue. Il y était mention de la Sa
voie

;
mais il paraît que les prélats alïectionnaient beaucoup plu

Avignon.

Sur ces entrefaites, arriva une ambassade de Constantinople
; ei

Jean Dissipati, qui en était le chef, se plaignit fort, dans une audienc
du dSde janvier 1437, qu'on eût choisi des endroits qui n'étaien

point contenus dans les actes de la dix-neuvième session du concile

C'était d'Avignon qu'il voulait parler ; il exclut encore la ville d

Bâle
;

il dit que, sous le nom de Savoie, on avait entendu une vilL

qui serait de la domination du duc de Savoie, mais située en Italie^

et non au delà des Alpes. Il demanda qu'on assignât un lieu qui fù'

agréable au Pape, commode pour eux, et avantageux à l'union. «E
quoi ! dit-il, tandis que notre empereur, notre patriarche, nos pré

lats passent la mer et viennent de loin, vous refuserez de faire uu

voyage de sept à huit jours pour réconcilier les deux églises ! » Cl

voyage de sept ou huit jours indiquait le temps qui serait nécessaire

pour se rendre en quelque ville d'Italie, voisine de la mer, et à la

bienséance des Grecs. L'orateur finit par des protestations authenli

ques contre tout ce que les prélats pourraient décerner au désavan-

tPo-e de l'empereur de Constantinople et de l'église grecque. Vous
seuls, ajoutait-il, serez coupables du mauvais succès de cette né-

gociation, si vous n'entrez un peu plus dans les intérêts de ceux au
nous ont envoyés.
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Ces remont.-ances firent naître bien des altercations dans le con-

Ole. Les uns voulaient qu'on s'en tînt à la ville d'Avignon • 'oc
légats du Pape et les plus considérables d'entre les prélats ne' iu-,«t pas à propos de consentir à ce choix. Les légats proposèrent
ou Florence ou Ud.ne dans le Frioul, ou quelque autre ville d'Italie
selon qu il avait été réglé par la dix-neuvième session. Ils étaient
appuyés dans leur demande parles ambassadeurs des princes. Ceux
du roi de France Charles VII avaient des ord-os très-précis pour faire
accepter dans le concile un lieu dont le Pape et les Grecs fussent con-
ents. Le roi préférait même la ville de Florence à tous les autres en-
droits qu on proposait, et le Pape en fit des remercîments à ce mo-

joarque.

Les partisans de l'opinion contraire faisaient le plus grand nombre •

mais c était dit Augustin Patrice, la vile populace du concile. Il
entend par là tout ce qu'il y avait de moins titré et de moins habile
parmi les prélats de Bâie. Il dit même que, pour grossir le nombre,
onadmitaux assemblées une multitude d'ecclésiastiques de la cam-
pagne, et de bas officiers attachés au service des prélats. Le cardinal
Allemand, archevêque d'Arles, était à la tête de ce parti, et dès là
se mit en possession de cette grande autorité qu'il conserva durant

le reste du concile. C'était un homme pieux, austère, mais d'un es-
pri borne, d une érudition indigeste, et surtout prévenu et piqué cor-
lie le pape Eugène IV, parce qu'il n'en avait pas obtenu la dignité de
camerlingue. Au contraire, le cardinal de Saint-Ange, Julien Césarini,
liisque-la s. opposé au Pape, se retourna de son côté, et ne voulut
plus souffrir qu on portât des coups à l'autorité de ce Pontife.

I La vmgt.c,nquième session manifesta les sentiments divers qui agi-
taient le concile; elle fut tenue le 7 mai 1437. L'assemblée ne pou-
vant s accorder sur le lieu qu'on assignerait aux Grecs, la délibéra-
on aboutit à deux décrets. Le premier avait pour auteur les légats
u Pape et les plus graves d'entre les prélats. Il y était dit que l'af-
ire des Grecs se traiterait à Florence ou à Udine dans le Frioul, ou
te quelque autre ville commodeen Italie, et que la levée des déci-

Imes nese ferait point avant que l'empereur et le patriarche de
Constantmople fussent arrivés au lieu du concile, de peur qu'on ne
foupçonnât de la séduction si l'on percevait des sommes d'argent,
etque le projet ensuite ne réussît pas, comme cela pouvait arriver.
1) un autre côté, la multitude, présidée par le cardinal dArles,

Pcida que le concile des deux églises serait tenu à BâIe ou à Avi-
jnon ou en Savoie; que l'imposition des décimes serait faite au

Iv»,«in I
•

-• -"d""" puurraiem envoyer des collecteurs
four les lever jusqu'à la concurrence de soixante-dix mille florins,

": V i
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dont ils avaient déjà avancé une partie
; que les évoques de Viseu

de Lubec, de Parme, de Lausanne iraient prendre les Grecs à Con'
stantinople, et que ceux-ci seraient obligés de se laisser conduire!
dans quelqu'un des trois endroits qu'on vient de nommer.

Les ambassadeurs des Grecs approuvèrent fort les décrets des Ié>

gats, ils en demandèrent la confirmation au Pape, et Eugène lai

donna par une bulle datée de Bologne le 29 de juin U37. Dès lors]

tout se suivit régulièrement de ce côté.

A Bâie, au contraire, tout alla de mal en pis. En révolte contre le

chef de l'Église universelle, privé des légats du Saint-Siège et des
prélats les plus recommandables, le concile de BâIe ne fut plus qu'un
conciliabule schismatique, où les excès les plus énormes faisaient

place à de plus énormes encore

Dès la vingt-sixième session, 31 juillet 1437, le conciliabulel

publie un décret où il cite le Pape et les cardinaux à comparaître enî

personne ou par procureur, dans l'espace de soixante jours. Le]

26 septembre, il casse la nomination d'un cardinal faite par le Pape
;(

il défend au Pape d'aliéner la ville d'Avignon et le comtat Venaissin.l

Le !««• d'octobre, on déclare Eugène IV contumace; huit joursaprès,!

on supprime la bulle qu'il avait donnée pour Ja translation du con-

cile de BâIe à Ferrare. Les députés du conciliabule, arrivés à Con-

stantinople, y commencent l'accusation du Pape; le patriarche de

Constantinople leur impose silence, et leur ordonne de se retirer. ..

la trentième session, 24 janvier 1438, le conciliabule déclare le pape

Eugène suspens de toutes ses fonctions, tant au temporel qu'au spi-

rituel, et mande aux rois, aux princes et à tous les ecclésiastiques, de

ne plus lui vendre obéissance. Le 24 mars suivant, le conciliabule

de BâIe prononce analhème contre le concile œcuménique ouvert i

Feirare, et le traite de conventicule schismatique.

Au mois d'octobre 1438, le conciliabule de Bâle entreprend d'é-

riger en vérités de foi, au nombre de huit, ses prétentions séditieuses

contre l'autorité du chef de l'Église. Les membres du conciliabule

se divisent les uns contre les autres. Les évoques se récriaient sur ce

que, dans une question de foi, on donnait voix délibérative aux ec-j

clésiastiques du second ordre. « Quand est-ce, demanda l'archevêque

de Palerme, que de simples prêtres ont eu voix définitive dans ki

conciles ? Leur état ne les borne-t-il pas à donner simplement leur

avis? et l'on verra donc aujourd'hui, pour la première fois, uneques-j

tion de foi terminée sans l'autorité des évoques ? Quel scandale* 1 »

L'archevêque d'Arles, président de l'assemblée, lui répondit :« Sou^

* Comment. .£». Syîv., h i, p. 24.
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venez-vous que la manière de procéder dont on se sert ici n'est pas
Douvelle

;
qu'elle a été établie dès le commencement du concile et

hu'on ne l'a pomt changée depuis. Souvenez-vous que cette multitude
d'ecclésiastiques inférieurs a été de votre avis en d'autres points et
que vous ne disputiez point alors du plus ou moins d'autorité qui'lui
loonvient *, » ^ '

Cette réplique signale bien l'inconséquence des évoques, qui, après
«voir reconnu le droit de suffrage aux sin.ples prêtres, le veulent re-
pisser connue une iiinovation; mais celte réplique ne prouve pas

Ique ce ne lût une innovation téméraire de l'assemblée de Bâle au
contraire elle en convient. Cette attaque et cette réponse sont comme

lieux glaives par qui les deux iidversaires se percent l'un l'autre Ce
lu'ajou le l'archevêque d Arles est encore plus naïf,

'

I « Si les évoques seuls, dit-il, sont juges dans les conciles, il faudra
Idonc que la nation d'Italie lehiporte sur les autres, car les évêchés y
liont en plus grand nombre que partout ailleurs. Si les évêques seuls
letles carduiaux avaient été admis adonner leurs suffrages dans
iotre concile de Bâle, qu'aurions-nous lait? que ferions-nous en-
tore ? car vous voy. z le peu d'ev êques qui est do notre côté, et ceux

iue nous avons ne sont guère propres encore à rompre l'effort des
Iffiecbants, puisqu'ils craignenl beaucoup la puissance temporale des
irinces. 11 n'y a que les prêtres du second ordre qui témoignent de
Ikferineté, de l'intrepidite, qui méprisent les menaces et les anathè-
|ffles d Eugène. »

Ainsi donc, le concile de Bâle, d'après l'aveu de son président,
letail pas une assemblée devêques, n'était pas un concils, mais un
Isjnode prÉsbyterien. iNon-seule.i.ent il l'avoue, mais il soutient que
Itela devait être. Pour cela, il renouvelle l'erreur de certains hérétiques
?iii égalaient les prêtivs aux evêques. Voici un de ses raisonnements :
Uans les anciens conciles, il y avait des prêtres assis comme lespues

;
donc, comme eux, ils y ava eut dro.t de suffrage. Autant

imulrait dire
; Dans les anciens conciles, il y avait des scripteurs etm coinsU's qui étaient assis; donc ils y avaient droit de suffrage

icomme les évêques et les patriarches. On lui objecta ce mot célèbrem concile (le Chalcédoine : Un concile est une assemblée d'évêguefy etm de clercs 2. On devinerait ditticilement par quelle subtilité le pré-
sent du conciliabule se tire de ce mauvais pas. Voici sa réponse :

IJ-nd le concile de Chalce.loiiie a dit : Un concile est une assemblée
i^êques, et non de clercs, il a voulu dire : Un concile est une as-

in-o^r""'"
^^"" ^'"'•' '• •• P- *« «^ 27. - ^ cnncilium e^i.c.r»^rnm, non cîe.
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semblée d'évêques, de prêtres, de diacres, de sous-diacres, de W
teurs et d'acolytas, mais non pas de simples tonsurés *. Mais enl
Orient, il n'y avait pas de simples tonsurés à l'époque du concile dJ
Chalcédoine; mais quand ce concile dit : Une asm„bl<:e d'évêqunl
non de clercs, il est clair comme le jour qu'il met en opposition avecJ
les évoques tout le clergé inférieur, y compris les prêtres.
En vérité, quand on considère attentivement l'esprit factieux dui

concile de Bâie, ses entreprises révolutionii lires contre le chef del
l'Église, ses principes et ses raisonnements étranges pour les justifier

1

tout cela sous prétexte de réformer l'Église dans son chef et dans ses
membres, on ne peut s'empêcher de convenir que, dès le quinzième
siècle, le concile de BâIe préparait les voies à l'effroyable révolutiort
de Luther et de Calvin, sous le nom de réforme du seizième siècle]
Le discours de l'archevêque d'Arles parut un chef-d'œuvre aux

ecclésiastiques du second ordre. L'arcfievêque de Palerme et la plu-
part des évêques n'en jugèrent pas de même. Quand il fut question
de conclure sur les huit articles, le trouble et la confusion se mirenj
parmi les assistants : on criait, on disputait, on mêlait les injureî
aux reproches; on se plaignait que la liberté du concile fût violée]

tous proposaient leur^ avis pêle-mêle, sans être interrogés. L'arche]
vêque d'Arles voulait conclure, lorsque celui de Palerme s'écda ; El]

bien
! vous mépri- ez donc mes prières, vous méprisez les princes e(

les prélats ; prenez garde de devenir à votre tour la fable du mondi
entier : vous voulez conclure, cela ne vous regarde point; je trouvd
fort singulier que vous entrepreniez une chose comme celle-là avel
trois évêques à simple titre qui sont de votre côté. C'est à nous qu'il

appartient de prononcer : nous sommes le plus grand nombre d'éj

vêques, nous souimes le concile, et ce titre n'est point dû à cett^

cohue de barbouilleurs de papier 2 que nous voyons ici ; enfin je dé^

clare, au nom des évêques, qu'il faut surseoir à la conclusion.
A ce mot, il se fit un si grand vacarme dans l'assemblée, que cela

ressemblait au bruit de deux armées qui en viennent aux mains ; c'esj

l'expression d'^Enéas Sylvius, qui était présent. Le promoteur du

concile en appela au concile de l'opposition faite par l'archevêque dd

Palerme. Jean de Ségovie, théologien espagnol, entreprit un long

discours, où il disait que, s'ii fallait le plus grand nombre des évêquei

pour décider, le concile de Baie serait à néant, puisque, dans la pluJ

part de ses décrets, la pluriJiU; des évêques avait été contraire. Païf

exemple, ajouta-t-il, il n'y avait guère que cinq prélats avec le car-j

1 Concilium episcoporum, non clericorum. Comment. Mn. Sylv. — » CoJteJ

iîfi.
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I de Saint-Ange quand on a réglé ce qui concerne la célébration

I conciles provinciaux et des synodes. - Pour prouver la nu W
|j.co„c,|e de B»,e, il n-y a rien de pins fort que les-ap^Cide s^s

Au milieu de ces altercations, l'archevêque d'Arles obtint un mo-nt de silence et dit
: J'apprends de France que les no

"«,"
d'Euh s'y sont répandus partout, et qu'ils exaltem l'.utorhéTu P™-'Éromam au-dessus de celle des conciles généraux

;
or, pour réf"t"r

.Ile doetrme, ,1 est nécessaire d'établir les vérité d ^0™»! etas le concle; elles sont au nombre de huit; mais les Pè3on
p intention de les décider toutes. Aujourd'hui ils se bornent aux

Itois premières. Ainsi, au nom du Père, du Fils et du Sa^nT F „w,
limnclus qu'il faut tenir ces trois articles.

«"nt-Esprit,

I Cela dit il leva la séance, au milieu des acclamations des siens etl. la stupéfaction des autres. En effet, jamais faiseur detou^n'es-
|ianiola 81 adroitement une affaire.

"""sues

^L^ Ti **^^' °" ""' """ «"'"«'^««t'on générale pour transformerHécret la conclusion escamotée. Il y eut de nouvelles conZa
tas. L archevêque de Tours, qui avait qualité de plénipotent I re(.France, di que, malgré la conclusion du cardinal d'Ares H ^hait en droit d^lever la voix et de condamner cette dmarhfLsque les congrégations n'étaient point le dernier et suprême trf-Hdu concile. Je suis archevêque, ajouta-t-il

; j'auraisi^Z^LhUve prévenu de ce qu'on voulait définir; e suis miiiZde
tace, obligé par conséquent d'informer de toit le roi, mon maTtre
jveux donc avoir le temps de conférer sur cela. Mes collègue^
tobassade le souhaiten, aussi. L'évêque de Cuença, ambassaS

Ulle, parla d un ton encore plus ferme, et l'archevêque deto les surpassa tons, en disant au cardinal d'Arles : C'est vous ,

|..êles
1 auteur de toute cette intrigue. Vous entretenez anprè75e*e personne une troupe de barbouilleurs de papier et de pédans'|.r faire avec eux des articles de foi. On vous prendriUt à^ust^

«. pour un autre Calilina; vous êtes comme lui Pasile de tous it

E ,r hT;,'""
"""""'"^ '' """ -^"""""^ ''^^ """c parte

f
inistère de telles gens que vous prétendez gouverner l'Église, et

l».s™,ez mieux prendre leur avis que ceux des prélate et des am-
Iteadeurs qui représentent ici les souverains ? - Le cardinal d Arfes «

bya encore bien d'.utres invectives; mais il emporta le décret n„s*age de ses barbouilleurs de papier et de ses pédants.Tflx"
ft l« mai pour le promulguer en session publique.

.(

1!

En. Sylv. -» Co««« 'Gregem copistarum clpedagogorum.
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Ce jour, on se rendit solennellement à la cathédrale de Bâie Les
ambassadeurs des princes n'y parurent point, non plus que la "pin
part des évêques. Ou ne compta dans cette trente-troisième session
que vmgt prélats, tant évêques qu'abbés : deux d'Italie, aucun dEs
pagne, dix-huit de France et d'Allemagne. En revanche, on y vit plus
de quatre cents ecclésiastiques du second ordre. On y vit quelque
chose de plus étrange encore. Pour remplir les fauteuils des évêques
absents, le président de rassemblée y fit mettre les châi^ses des saints
qu'il avait fait apporter de toute la ville. C'est au milieu de cet apoa'
rei; théâtral qu'on publia le dé- ? ^n cf.3 te: mes :

Le Saint concile de BâIe déc . -fj.jjt ce qui suit :
1° C'est um

vérité de foi catholique, que le c. : lîe général, représentant l'Éelis,
universelle, a une autorité supérieure au Pape et à quiconque
2° C'est une vérité de foi catholique, que le Pape ne peut en aucum
façon dissoudre, transférer ni proroger le concile général repré.
sentant l'Eglise universelle, à moins que le concile n'y consente
3° On doit regarder comme hérétique quiconque contredit les vérité
précédentes.

Dans une congrégation générale du 23«>e de juin, on acheva d
déterminer les cinq autres articles, savoir : que le pape Eugène
contredit les trois premières vérités de foi quand il s'est' ingéré d,

dissoudre et de transférer le concile de BâIe
; qu'ensuite, de l'avis dft

Pères, il a rétracté c^ne erreur, mais qu'il y est retombé bientô
après, en voulant une seconde fois dissoudre et transférer le concile
que, comme il persiste dans sa résolution malgré les monitions di

concile, et tenant même un conciliabule en Italie, il se déclare con
tumace, opiniâtre et rebelle. Tout cela fut publié comme des vérité

constantes.

Dès le surlendemain, So^edejuin, session trente-quatrième, oi

en vint à l'application. Le conciliabule schismatique de BâIe, parui,
attentat sacrilège, déposa le pape Eugène IV, comme désobéissanti
opiniâtre, rebelle, violateur des canons, perturbateur de l'unité ec
clésiastique, scandaleux, simoniaque, parjure, incorrigible, schisma
tique, hérétique, endurci, dissipateur des biens de l'Église, periii

cieux et damnable. Le conciliabule défendait à quiconque de
reconnaître pour Pape, et déclarait les contrevenants déchus par..
s ul fait de toutes leurs dignités, soit ecclésiastiques, soit .v „lières]

fussmt-Us évêques, archevêques, patriarches, cardinaux, roispueml
pereurs.

Voilà ce qui fut statué par une assemblée où l'on comptait trente

neuf prélats, dont il n'v avait nue «pm» h h..;t n\A fi-o««« ".AfjMpJ

finalement, huit évéqiss, au plus, osent prononcer une déposition



)n comptait trente]

li fussent à\éqm
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.assi sacrilège que nulle contre le Pape certain et légitime reconnu
par I Église universelle. Et encore ces huit étaienf-ilstuT^ôte

iKgir
"'""' ""' """"'" '"'™ '^""^ "»- » i"»™™'

IM teStaaî rt'l r^"',"'!
^"™"«-»"«. I"' >o^ connaissait enWail, le cardinal d Arles était envenimé contre le Pape parce au'il..vait pu obtenir de lui la charge de camerlingue. Le'pTiarché

Aqinlee était aussi brouillé avec Eugène à cause des démé es 11ùient entre ce prélat et les Vénitiens. Louis de la Palu T^ùtlZl
j.e le Pape ne 'avait pas favorisé dans ses poursuite prurlSé
fc Lausanne. L'ancien évéque de Venc- n'avait pu digérer „o„„ utFlacour romaine lui eût refusé l'évêché de fceille L'évé'efcfirenoble était proche parent du cardinal d'Arles. L'évêque 1
aie était un homme sans lettres et assujetti aux volontés des autres•smond Talon, qui prenait la qualité dévêqne de TricarTco «a

i

fcpu's longtemps ennemi du Pape, parce que celui-ci l'avrôrivé
h.«r sa mauvaise conduite, de la charge d'auditeur dans a ^'^
(Aviguon. Enfin il , avait là deux autres évêques à simple t te re\m de profession et apostats de leur ordre •. Ces détaUs'no k|-re„t quels furent les auteurs du décret de déposuLn Z."

If/r/rT'"'!!"']*
'"!"'"""• "* "''"' "" "»«P»P« '« 30 octobre 1439

Ce fut le ,luc de Savoie, Amédée VIII. Eu 1434, à l'âge de et
j.ante.c,„q ans, laissant ses États à ses quatre fils, il se retira daûs\m terre délicieuse nommée Bipaille, pour s'y rendre ermite avec« gentilshommes. Il retint pour son service vingt de ses donies-
haes, e ponrsa nourriture il se faisait servir du meilleur viûet
te meilleures viandes

; d'où vient, à ce que l'on croit, le provër^
* faire ripaïUe. C'est ce qu'il a fait de plus mémorable, IJ^Z
l-ince et comme antipape. Jl prit le nom de Félix V, le noruT\m avec une obédience qui ne s'étendit jamais au delà de ses Éla sto quelques cantons suisses. Eu 1449, il abdiqua, et se soumirà
kcolas

y,
successeur d'Eugène IV. Les débris du concile de Bâe*es a Lausanne, élurent alors pour Pape le pape régnant Nicolas V

!
Bâie

: le commencement fut un seul homme, le milieu unAsnie, et la fin un désaveu qui n'en était pas un : c^mm^n ementIkirlesque, milieu scandaleux, fin risible

'"nencement

«ans sa vingtième session, ce fameux concile défenriit la fête deste. Voici en quoi consistait alors cette fêle. Le jour des Innocenta

icer une dépositioDH ' Turrecremala. Labbe, t. 13.
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et le jour du nouvel an, on habillait des enfants en papes et en évé-
ques; on les conduisait à l'ëgli&e avec cérémonie, ils y faisaient les

fonctions ecclésiastiques, et tout cela était suivi do bien des désordres
des scandales et des irrévérences. Vers le milieu du quinzième siècle'

il y eut dans l'Église universelle une fête semblable, quoique plus
sérieuse et plus longue; car elle dura de 4431 à 1449. Un homme
d'abord, et puis une dizaine d'hommes se travestirent en concile

œcuménique; de simples prêtres se travestirent en évoques, en car-

dinaux, en papes, en Église universelle : comme au treizième siècle

dans l'église de Paris, les enfants de chœur, par manière de jeu, dé-
j

posaient les chanoines de leurs hautes stalles et se mettaient à leur!

place un jour dans l'année, ainsi les prêtres parisiens et autres du
quinzième siècle, travestis en conciles généraux, s'amusaient à dé-

poser les cardinaux et les papes, à réformer l'Église universelle,

mettant la tête en bas et les pieds en haut. Ce jeu de dix-huit ou dix-

neuf ans, c'est ce qu'on appelle le concile de Bâle.

Jeu plus sérieux qu'on ne pense, car c'était le jeu de Satan. Lel

Sauveur dit à saint Pierre : Simon, Simon, voici que Satan vous a|

demandés à cribler comme du froment ; lors donc que tu seras con-

verti, confirme tes frères. Voyez un homme qui crible du froment 1

comme il le secoue, comme il le jette, comme il l'agite, comme il lei

tourne et le retourne, en long, en large, en rond, sans ordre nif

suite, au gré de son caprice. Image de ce que Satan fait aux apôt es]

et à leurs successeurs, y compris Pierre et les siens : il les secoue,!

les jette, les agite les uns contre les autres, de manière qu'ils se

heurtent, qu'ils s'entre -choquent, qu'ils ne savent plus où ils en sont.]

Telle était l'agitation de Bâle, où il y avait plus de zèle que de lu-

mière et de sagesse : agitation qui se communique au reste de lai

chrétienté : presque tous les royaumes reconnaissent toujours Eu-

gène IV, l'Allemagne reste dans une espèce de neutralité. Quel reJ
mède à cette périlleuse tentation ? Pierre, j'ai priépour toi : lors donA
que tu seras converti, affermis tes frères. C'est ce que nous alions|

voir : Pierre, centre d'attraction et d'unité, attirant à lui et affermis-

sant en l'unité ses frères d'Orient, d'Egypte, d'Ethiopie, de Mésopo-

tamie, de Chaldée et d'Allemag'ue.

Dans la séance du 7 mai 1437, la plus saine partie des prélatsl

de Bâle, unis aux légats du Pape, avait ofïert aux ambassadeurs]

de l'empereur Jean Paléologue, pour y tenir le concile de réunion,!

soit la ville de Florence ou d'Udine, soit toute autre ville d'Italie qui]

leur parût commode. Les ambassadeurs grecs approuvèrent fort i

décret, et en demandèrent la confirmation au Pape, qui la donna pari

une bulle datée de Bologne, le 29 de juin 4437. Dès lors, tout loi
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* suivit. Eugène IV Ht expédier de, sauf-condml, pour les Cre..inouuna A„ ou» C :„,|el,„er pour commander es vail^xli

Lreoo„™a„da''d'a«t^t::j : 7ti; :^:t''";:"''''^'Oporlo, chargés de lan,ô„,e (onction pareil eolr^lf "*.? "

Le .V. L'empereur rcl!t:;,:r"f:r:c"';t
,m" 'TUneence, que le. Gre.. en étaient dans radnl:, „"„ 7,
^

aïïMaits en voyant l'église de Saint-Marc, les nalais d , rtL , !fc nobles l'opulence et la politesse dé tous' L'b t ff t'^
Inen grec du concile de FlorencP n..i ât.i,

""'""^- ^ ^is-

Ue Georges ScholariusS:',: o^ dTS :l.r ji^»kible a décrire. Notre (line était tellement ravie i li llfT .
?"

.merveilles, que nous disionsdans l'exlal Ë '

itT h2fe'«sont aujourd'hui devenus le ciel : car de méZT,^ t
fpt comprendre les créatures cèles es de Dieu mat en'^er"'

frrr
'''^'""^' res.io„s.„o„s éinerveitrmaTnVrer

[tependant ,e pape Eugène IV avait indiqué le concile à Ferrareb commencer au 8 janvier U38. Le cardinal Julien Césarini s',;

rlttle '
"'".'" "'7 '«—dablesdes prélats ï'ouer!k<e fit le jour indiqué. Il s'y trouva cinq archevêques dix hu l,« qu^^eévéquesélus, dix abbés, quelques génrûx' pro!

CNiclrAlh
'='''.'""' ^«"vi'it sous la présidence du bL-ptenx Nicolas Albergati, ancien chartreux, archevêaue de Rnl->.„.

-dinal de Sainte-Croix, que déjà nous avons a prisàtLZ
i. commencement de son pontificat, Eugène IV l'envra taj
I

-ance pour négocier la paix entre les rois de France e.dSr "' '« .«"« 0- Bourgogne. Au milieu de ses nég,^^ti„„s a"h eurent aucun succès, il fui appelé pour préside'Te cou 'e

I

il, . «?" °" "*''*• '' f"' "'""y^ '^'' "»lie pour ri o„-

I 3 à™„ 1 'i
"™^'"'''"'"'*'^'"*" f'™™' «ù "réussit,

-oyen au roi Charles VI, d;:h::s;"^rA!;;rr^^^^^

33
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royaume, et acheva ainsi l'œuvre de Jeanne d'Arc. Le bienhnureux

Nicolas Albergali présida dans les pn-niières séances du concile cecu-j

ménique de Ferrare ou de Florence. Durant le concile rn<^nifi,

Pape l'envoya Icgat en Alleinap;ne, pour y combattre les menée^

schismatiques du conciliabule de BAIe. Revenu d'Allemagne à Fie

rence au conc . œcuménique, Eugène IV le nomma grand péniJ

tencier de l'Église romaine. Cette nouvelle dignité ne changea rien

au genre de vie simple et modeste du vertueux cardinal. On admi-j

rait en lui une humilité sincère, jointe à un caractère ferme et pleji

d'élévation, la candeur unie à la prudence, une charité pour touj

bienveillante, un grand amour pour les pauvres et un zèle ardenl

pour la religion. Sa maison était parfaitement réglée : aussi pjuj

sieurs de ceux qui la composaient parvinrent-ils aux plus hantes di]

gnités de l'Église ; deux d'entre eux furent même élevés à la papaul

sous les noms de Nicolas V et de Pie II. Attaché de cœur à son pre

mier état, il pratiquait sous la pourpre romaine les austérités de

Chartreux. Ami des lettres, il forma une bibliothèque considérable

qu'il légua, à sa mort, à divers monastères. Il se disposait à suivr

le Pape, qui retournait à Rome, lorsqu'il fut obligé de s'arrêter
I

Sienne, chez les Augustins, de l'ordre desquels il était le protecleuj

depuis dix-sept ans. Il y mourut de la pierre, à l'âge de soixante!

huit ans, le 9 mai 1443. Sts entrailles turent inhumées dan:> l'ég'is

delà maison, et l'on porta son corps à la chartreuse de Florence, o|

il est encore conservé. Benoît XIV, qui avait été un des succès

seurs du bienheureux Nicolas dans le siège de Bologne, approuva

le 6 octobre 1744, le culte rendu de temps immémorial à ce sain

pontife *.

L'historien grec du concile de Florence nous apprend qu'il Vj

trouva deux cents évoques ; mais on ne connaît le nom et le siég

que d'un petit nombre. Parmi eux était sans aucun doute saiij

Laurent Justinicn. Le Pape Eugène IV, son compatriote, lenommj

évéquede Venise l'an 1433. Le saint employa tous les moyens poa^

sil'les pour ne point accepter cette di{j;nité; deux fois ses frères,

chanoines réguliers de Siiiiit-tieoiges, ol servèrent un jeune et écrj

virent au Pape, pour obtenir qu'il leur laissât leur père et leur guidfl

deux fois le Pape les consola par «les lettres paternelles, lesenga

géant toutefois, par de lionnes raisons et par l'exemple des saintJ

à ne point résister ^ la volonté divine. Justin: n ne put donc pasi

point obéir au P<»ntife comnianflant pour la troisième lois. Il aval

cinquante-un ans. Il prit possession de son église avec tant de siniplicitT

^ Ac\a SS., 9 maii. Godescard, 3 mars.
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It si secrètement, que ses propres amis ne lo surent que quaiul la
jctniiionie fut faite. Il passa toute la nuit suivante en prières «levant
iiiiiifel, pour attirer sur lui les grâces du ciel ; il Ht la même chose
imiit qui précéda son sacre. 11 ne diminua rieti des aust'-rités qu'il

Iviit pratiquées dans le cloître. Son assiduité à la prière lui mérita
fceslumières toutes célestes, cette fermeté invincible, cette activité
kliKable dont toute sa conduite porta l'emjîreinte. Il sut pacifier
^s dissensions intestines qui agitaient la république, et gouverna
kii diocèse dans les temps les plus orageux avec autant de facilité

yû eût gouverné un monastère. Son ameubleme'^t ressentait son
Biioiir pour la simplicité et la paiivreté; et comme on lui représen-

liil qu'il devait quelque chose à sa naissance, à la dignité de son
kége et à la république, il répondit que la vertu était le seul orne-
fcentdu caractère épiscopal, et qu'un évoque ne devait avoir d'autre
Iniiile que les pauvres de son diocèse. Sa maison n'était composée
y de cinq personnes

;
il mangeait dans de la vaisselle de terre

; il

l'avait pour lit qu'une paillasse couverte de haillons, et n'avait qu'une
Uvaise soutane pour vêtement. Sa sévérité envers lui-même
fciiite à un grand fonds d'affabilité et de douceur envers les autres,'
paisait universellement respecter. Il acquit un tel ascendant sur
lus les esprits et tous les cœurs, qu'il vint facilement à bout des
fc qui s'étaient glissés dans le clergé et parmi les laïques. Son
kupeau l'aimait et le respectait, et il n'y avait personne qui ne se
buîl avec docilité à toutes ses ordonnances. Si l'exécution de ses
feux desseins éprouvait d'abord quelque difficulté, il savait en
fcoiiipher par sa douceur et sa patience.

]Son zèle contre les théâtres lui suscita quelques ennemis. Un
[entre eux, qui était puissant, s'éleva avec beaucoup d'indécence
ktre un mandement qu'il avait donné à cet égard ; il faisait passer
hairit évoque pour un homme qui voulait porter dans le monde la
Jdilédu cloître, pour un moine minutieux que de vains scrupules
kitaient, et il fit tous ses efforts pour soulever le peuple contre lui.
fiieaiil.e fois, Jiistinien fut insulté publi-'iftmcnt dans les rues et
Né d'iiypocrite. Il écouta les injures flont on h; chargeait sans
Jauger de visage et sans rien perdre de sa tranquillité. Il n'était pas
joins insensible aux louanges et aux applaiulissoinents qu'on lui
jjiiinait

;
on ne remarquait en lui aucun mouvement de tristesse ni

eqiidquo passion que ce fût ; il jouissait d'une égalité d'àaie que
Itii ne pouvait altérer.

I^Lii première visite qu'il lit de son diocèse opéra des fruits
''>Ie3. Il fondu quinze iiionaslères et un grand nombre d'églis

rina tous les abus qui s'étaient introdi

m-

par rapport à la ce-
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lélirulion de l'ottice divin et à l'admiiiisli-ution des sacrements. Il éta-
blit un si bel ordre duns sa cathédrale, qu'eilo devint le modèle d,"

la chrétienté: il y fonda de nouvelles prébendes, alin qu'elle lûf, i\^.^,

servie avec pins de décence et de dignité
; il érigea dix paroisses

:,

Venise, et il y en eut alors tninte dans celte ville, an lieu de \um
qui y étaient anparavaiit. Ou voyait tous les jours ntie inullitu(t
innombrable de peu|)le dans son palais; les uns venaient y cluniy,.
de la consolation dans leurs peines, ou des secours duns Knrs mj.
sères

;
les autres venaient consulter le saint dans leurs doutes Sa

porte n'était jamais fermée aux pauvres. Il aimait tnicux dislnbiù-r
du pain et des habits, pour éviter le mauvais enq)loi de l'argent, (lui

n'est que trop connnm), môme parmi les indigents
; ou s'ilendonni

c'était toujours en petite quantité. Des dames pieuses portaient sr.

aumônes aux pauvres honteux ou h ceux qui avaient soiiOlTt des
pertes considérables. Dans les charités qu'il faisait, il n'avait égaid
ni à la chair ni au sang. Quelqu'im étant venu le trouver de la partde
Léonard, son frère, il le renvoya en lui disant : « Uotournez versr.-
lui qui vous a envoyé, et je vous charge de lui dire (pi'il est en vil
de vous assister lui-même. » Peisonne ne porta jamais plus loin nue
lui le mépris de l'argerjt. Il confia le soin de son temporel ù un éco-

nome fidèle, et il avait coutume de dire à ce sujet : Il est indigne d'un
pasteur des âmes d'employer une partie considérable d'un temps
qui est si précieux, à entrer dans les petits détails qui ont l'argoiit

pour objet *.

L'an 1438, saint Laurent Juslinien publia un manuel de discipliin'

canonique pour son diocèse. Il était tiré des constitutions provin-

ciales des patriarches de Grade, des ordonnances synodales de Cis-

tella et de Venise, parmi lesquelles plusieurs du saint évéqiie

mêjne 2. Au lieu de crier ou de procéder tumultuairement à la ré-

forme des autres, comme les prélats de Bâie, il commençait la

réforme sans bruit par lui-même et par son diocèse. C'est qu'il clait

vraiment animé de l'Esprit de Dieu. Son exemple fut plus efficace

que bien des conciles. Les étrangers comme les indigènes, les car

dinaux elles princes comme le peuple, accouraient pour le voir, etii

dier sa vie, sa chambre, ses ameublements, et s'en édifiera Le pape

Eugène IV lui ayant mandé de venir le voir à Bologne, il le r< ynt

avec de grandes marques de distinction, et l'appela l'ornement de

répiscopat. C'était sans doute à l'approche du concile œcuménique
de Ferrare et de Florence.

^ Acia SS.,8januarii. Godescard, 5 septembre. —2 Mansl, Concil., t 3I,|

col. 289. - 3 VÙa. Acia SS., 8 jan., c. 9, n. 61.
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Ce concile s'était ouvert le ft inn«Jnn i joo , .

,.. le Pape ayant „.a„sf,W le concile dcu' „;-.'/::,"„ ^"^
*. ™u«., et .,„i avaient paru ntesai,™ au Sain"s éT e a aien^etf approuvées par les nr»'.|.i»« Hn la ^^ 1 r>

'^'*^B''. ei avaient

le.iist grecque avec I Egliso romaine, et achever cp mù «v.;» /ix

UrdTfàfnfir^ "";" "" ?""•""• '"'"" '» ^* J»"vier .„ „o-wsiert ae bamt-Antoine, hors des murs de FerraPH L 07 ;t m

Uit leur active coopératbn . ni
'/'' ''"^^"^^> '' '"'

it.w?.n.
^""^"6, comme le plus ancien des cardinaux on ar

.1 quel ,.a„g et quel ordre chacnn serait assis. On t Ô encor;
•

* "'«s congrégations générales, pour préparer le décretT .«de sessmn qui se tint le 15- de févrL.^e Pape y p ésidiavec „, s„,xante-donz„ évéqnes. On y lut le déc.' t par leq' i

rcilp „Ji!..,J , ^' P™"«"''<i' »vcc l'approbation du

nlilnn, !
''"""' "^"'«'^'"^ *™' ""'»' <" léelare que tous

I» SSVn rn'"""r''°" f
''^^ »'"^''' P^'"'^^ "•arquées

«« uuiieue translation; ordonnant à ceux ~- -' •-'•
qui sont à Bâie pour la

' Labbe, '• 13, col. 879 et .=ciq.
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tenue du concile d'en sortir dans trente jours, sous les mémp.
peines et censures; aux magistrats, officiers et habitants de cet!
ville, de les en chasser après l'expiration de ce temps, £ous nein!
dexcommunîcation et d'interdit pour le peuple; défendant enfinsous la même peine, de porter aucune marchandise ou choses n^]
•cessaires à la vie des hommes dans cette ville de Bâle, si ceux nui,
tiennent le concile persistent dans leur opiniâtreté *.

Le cardinal de Sainte-Croix
, le bienheureux Nicolas Alber-^afij

après avoir fait l'ouverture du concile, se rendit à Venise pour sal.
1 empereur de Constantinople de la part du Pape : il était accom
pagné de Tlicolas d'Esté, marquis de Ferrare. Ils furent bientôt sui^du cardinal Julien Césarini, qui avait présidé le concile. L'empere.
grec envoya de son côté à Ferrare, rendre ses devoirs au Pape U
Paleologue, y étantarrivé lui-même pareau, y fit son entrée le 4-dmars. Tous les cardinaux, suivis d'un très-grand nombre de prélats]
allèrent au-devant jusque hors de la ville. L'empereur marchaitl
cheval, sous un dais bleu céleste, porté par les fils et les pl„s nJ
ches parents du marquis de Ferrare. Lorsque le cortège fut arrivi
au palais où le Pape faisait sa résidence, tous ceux qui étaient 1cheval mirent pied à.terre à la grande porte. L'empereur seul resf
sur le sien, et monta sur l'escalier, qui était en rampedouce, jusqu'î
1 entrée de la salle qui précédait la chambre du Sa'nt-Père II deJ
cendit alors de cheval, et, ayant traversé la salle, il entra chez il
Pape qui vint au devant de lui. et qui sut si bien mesurer ses J
qu 11 le joignit au milieu juste de l'appartement. L'empereur voulan
mettre le genou en terre, le Pape le retint et l'embrassa. Puis lii

donnant la main, que ce prince baisa avec respect, il l'introdùisl
dans une chambre plus reculée, où il le plaça à sa droite Eueène
après avoir conversé avec Jean Paleologue pendant quelque temps
e fit reconduire au logement qu'on lui avait préparé, et où il fu
traite avec autant de somptuosité et de magnificence qu'il aurait pj
I être à Constantinople.

"

Le patriarche n'arriva que trois jours après à Ferrare, avec uiu
partie des métropolitains et des évêques du clergé grec députés a]
concile. Il y fut amené par eau, sr un navire d'une constrnclio
particulière et qui ressemblait à un palais fiottant. Ce navire lui ava
été envoyé de Ferrare à Venise par le marquis d'Esté. Le patriarcJ
ne débarqua pas sur-le-champ. Il resta sur son bâtiment le reste d]
jour et la nuit suivante, pour attendre qu'on eût réglé le céréinoniif
suivant lequel il voulait être reçu. Tout l'ayant été à sa satisfaction

» Labbe, (. 13, col. 895 etseqq.
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Itax cardinaux, accompagnés de vingt-cinq évêqucs et d'un «andUmbre de preiaUetd'oHicim de la cour roLine" lemarquXte.«les prmees, se. Bis, et les grands du pays, ;ilèrentTe recevol;
.1 descente du n.vn.e. Après les pren.iers compliments, ouTuTpri—, a,ns, q„ à ceux de s» suite, de superbes chevaux, urS tjmonlèrent. Le cortège se mil en marche, et s'avança d"LS

L

Mordre vers le palais du souverain Pontife. Le patriarcheS
t^TZZolT; """""" '"" "^^P- Colonne nevr„d
lapiin V. Lopsquon fiit arrive au Dalai«3 nontifinai u ,> 4 • .

escend.t.eeheva., eton .e conduisit^enti f^"^^^^^^^^^^^
hambrese les salles, jusqu'à l'appartement secret du Ppe "
^ur évjter le cérémonial, avait arrêté que cette audience ne sera îF P<'bl.que. Les portes s'étant ouvertes, le patriarche entra suiv

tZe7L,C ".
setant approché, le Pape et lui s'em-irassèient. Eugène se replaça sur son trône, le patriarche prit place

sa dro,te sur un siège se.nblable à celui des cardinaux. Le six ar-

aiser du Saint-Père et se rangèrent à la gauche de leur rhef maishetinren debout, co.nme firent aussi toutes les autres per ;rsesa suite esquelles furent introduites six à six. A mesura m^^^^^^^
kaient, elles saluaient le Pape, les unes comme les évêquè e„
lui aisan. la main et la joue, et l.s autres comme les simples ^^clT-
«ast-ques, en lui faisant une profonde inclination. Il n'y eut que es
kiq.ies qui se pro.te.nèrent ptMir lui baiser les pieds
Une des difficultés du cérémonial était celle-ci. Nous avons vu le

prophète Daniel prier à genoux à Babylone, Salomon dans le temple
rusalem, Jésus au jardin des Olives, saint Paul dans ses épîtres

es actes des apôtres, et le concile de Nicée ordonnant de prier àgenoux, hors les dimanches et le temps pascal. Cependant les Grecs-e„t pris 'habitude de ne prier que debout. lL ecdésiastrquesce u-ent donc scrupule d. se mettre à genoux devant le Pape,
S", ant I usage reçu. Eugène IV condescendit à ce scrupule des
ecclésiastiques grecs.

ai^iupuie ues

On convint de part et d'autre de tenir la première séance publique
aavrd, qui, cette année 1438, tombait le Mercredi-Saint. Ons'as-
J.bla dans la cathédrale de Saint-Goorges, suivant l'ordre qui avait

1T% "1' ^''"^ '"'''' '"'• "" '^^"« magnifique, était le
re de. Evangiles avec les chefs de saint Pierre et de saint Paul,

J"

on avait fait venir de Rome. Au côté droit de l'autel, s'assit lé-' -ir un trône plus élevé que les antres et surmonté d'un dais.
'

était le trône de l'empereur d'Occident, mais vide : l'em-
Plus
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pereupélu des Romains était Albert II d'Autriche. Vis-à.,i, Jcôte gauche, était placé le trône de l'empereur de Conslanùnl,
plus bas, on établi, le siège du patriarche, mais sansStfautre ornement qu'un tapis de pourpre qu i le couvrait. Ensui e élai "Jdisposes le long de l'église, de part et d'autre, des sièges pourtjceux qm devaient avoir rang au concile. Du côté des Latfns ojles cardinaux les archevêques et les évéques, qui étaient auXUd environ cent soixante, il y avait des abbés, des Généraux d'„M I

des docteurs et une foule d'ecclésiastique . OoTvZi^ '„"
^Hducs, des marquis, des comtes et des\mbassadL5^S Zjprinces occidentaux. 4"eiquel

Après que les Latins eurent chanté la messe du Saint-EsnrJempereur et es prélats grecs, qui avaient de leur côte SJ
1 office suivant leur rite, arrivèrent dans l'église et s'y rangèrent?
gauche de l'autel Toute l'assemblée se leva, par honneur osles Grecs parurent. Le jeune Démétrius, despote de la M^rée T.1
assis sur un petit siège auprès de l'empereur, son frère. Onr/Jpréparé, au-dessous du patriarche de Constantinople, des niacjdestinées aux vicaires des trois autres patriarches d^r ent Le !J
caires étaient, pour Philothée, patriarche d'Alexandrie ÂnfninJ
métropolitain d'Héracléeen Thrace, et Grégoire prÏsTn^ei^q
fesseur de l'empereur; pour Dosithée, patriarche d'AnUoche, MaevequedÉphèse, avec Isidore, métropolitain de Kiovie en Rudmais dont la place resta vide pour le moment. Ce prélat n arr Jqu au mois d août, accompagné de quelques évêques mosroviJ Javec une suite de deux cents chevaux. Joachim, patriarche d Jé-rusalem, fut représenté par les métropolitains de Sardes et de MoJnenibasie au Péloponèse. A la suite de ces prélats furent placés jJ
métropolitains de Trébisonde, de Cyzique, de Nicée, de Nice nédde Metelin, .lui des Géorgiens ou Ihériens avec un d^ ses suffla
et plusieurs autres encore. Venaient ensuite les dignitaires de leJde Constantinople, les abbés, les prêtres et les moines du iS
Athos. Au pied du trône de Jean Paléologue furent assis les ambasJad urs de,'empereur de Trébisonde; ceux du grand-ducdeM
cov e, du prince des Jbenens, des despotes de Servie et de Valachie
e les principaux officiers de l'empereur, parmi lesquels étaien
pluMeurs sénateurs et quelques personnages distingués dans J
lettres, entre autres Georges Scholarius, de qui nous avons enJune histoire de ce concile. On fit asseoir aux deux côtés du patriarche
ses cinq assistants ou diacres, qu'on appelait staurophores ou porte-
croix, parce qu'ils avaient sur leurs bonnets des croix qui les distin^
gisaient des auircs. L'historien grec dit qu'à cette première séance il
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y
avait environ deux cents évêques, ce qui, avec les cent soixante^

côte des Latms, en suppose de trente à quarante orientaux
I Les membres du concile ne se réunirent ce jour-là que pour nro-
clamer a bulle du Pape, qui annonçai,, comme on en était'conve'n^

lj«e du consentetnent exprès de l'empereur et du patriarche dé
tons^antmople, et de tous les Pères qui se trouvaient à Ferrare il.ncle pour la reunion des deux églises était ouvert dans cette ville

It qu on accordait à tous ceux qui voulaient y assister quatre mo^
l„ ers pour s y rendre et y envoyer leurs représentants Cette Zll
leciarait en même temps excommuniés tous ceux qui, après s^^t elispenses de déférer à cette invitation, refuseraientl^e™'
in décrets de cette sainte assemblée. Le patriarche de ConstanUno

e, qu. avait plus de quatre-vingts ans, étant malade, ne put assister
lia séance, mais .1 envoya ses lettres d'adhésion
I Comme les princes d'Occident, tous attachés au pape Eugène IV
lerchaienl neanmoms à lui réconcilier les prélats niutins de Bâle

tero!L'rr^"''
"^^" ^'-^^- '^"'«n aurait pu Z:re

. armi les prélats français, on trouve les évêques de Té ouanne

ieCavailhon et de Bayeux. Les trois premiers étaient de la dominaL du duc de Bourgogne, qui les envoyait comme ses ambassa-
«rs; les quatre su vants étaient de celle du duc d'Anjou, com e de|ovence e roi de S cile

; pour l'évêque de Bayeux, il iit'soumis aui)d Angleterre, maître encore de plusieurs places en Normandie. II
it a remarquer que ce prélat signa au concile de Ferrare et de Flo-
^nce en son nom et au nom de l'archevêque de Rouen, de l'évêque
eLisieux et de l'abbé de Saint-Michel

^
Cependant après les fêtes de Pâques et en attendant l'arrivée de«eaux évêques, les Latins demandèrent aux Grecs que l'on ne

frit pas de temps, et que l'on s'assemblât souvent pour examiner^dogmes contestés. Après un assez long intervalle, les Grecs yb sentirent avec peine. On choisit des commissaires de part et

Cl;
P;"''''^^*'"«' ^«"'^ ^«rdinaux, deux métropolitains deuxC 'l '"r "''''''T''''''

''"'^ ^'^'^^ '' ^«"^ "'t«îr«^; douze

CLh^ T T '"'"* ''''''' ^' 'eur part, et ils conféraient
fesemble deux fo.s la semmne, dans l'église de Saint-François.
La première de ces conférences particulières ft.t le 4-" de iuin

|sLat,ns proposèrent la question du purgatoire, et exposèrent
I doctrine de l'Eglise romaine : Les âmes des justes, qui sontI et sans tache, vont droit au ciel et jouissent immédiatement de

;:
---"'• -^^Mv a.

i
ta ucucdcm avec aes péchés véniels,

t pas satisfait pleinement pour des péchés mortels déjà remis,
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sont purifiées par le feu, soulagées ou délivrées par les prières
aumônes et les suffrages de l'Église; quant à ceux qui meurent,
péché mortel et sans pénitence, ils sont aussitôt envoyés en enfei
Les Latins appuyèrent cette doctrine de plusieurs passages de j'É

criture et des, Pères. Marc d'Éphèse répondit alors au nom des Grec
Tout ce que vous avez dit, et les témoignages des saints que vo,
avez lus, l'église grecque les embrasse et les lit. Sur cet article il

a peu de diiference entre nous. Mais nous vous prions de nous doi
ner votre sentiment par écrit; nous y répondrons de même. Les L
tins eurent une grande joie d'entendre ces paroles, et en rendire
grâces à Dieu. Ainsi se termina la première conférence. Les suivant
roulèrent, non sur la substance du dogme, où l'on se trouvait d'à
cord, mais sur des questions théologiques. Par exemple, les Gre
admettaient que lésâmes du purgatoire sont purifiées par la tristes^
et d'autres peines, et soulagées par les prières de l'Église- niais!
ne convenaient pas qu'elles souff'rissent d'un feu proprement d
comme celui de l'enfer. On discuta encore sur ce que la résurre
tion des corps ajouterait à la gloire des saints et au supplice des r
prouvés.

Cependant les Grées s'ennuyèrent d'attendre les autres préh
latins, particulièrement ceux de Bâle, dont aucun ne vint au tem
marqué. De plus, la peste survint à Ferrare, et Denys, évêqiie
Sardes, vicaire du patriarche de Jérusalem, en mourut. Enfin, .

quatre mois de surséance étant écoulés, on résolut de commenc
les sessions du concile, et la première se tint le 8 octobre de la mê
année 1438.

Ce ne fut pas dans l'église cathédrale, mais dans la chapelle .

palais où logeait le Pape, parce qu'il était malade. Pour porter lap
rôle, on avait choisi, de la part de3 Grecs, trois prélats : Marc, meti
politain d'Éphèse; Isidore de Russie et Bessarion de Nicée; Xanl
pule, grand sacristain de Constantinople ; Michel Balsamon, gar.

des arirhives, et Georges Gémiste; et, de la part des Latins, leca.
dinal Jidien Césarini, le saint cardinal Nicolas Albergati, Aiidil

archevêque de Rhodes; Jean, évêque de Forli; et deux moine]
docteurs en théologie. Bessarion fit en grec une harangue qui noij

a été conservée tout entière. Après avoir marqué la joie que devaied

ressentir tous les fidèles dans l'espérance de voir bientôt réunis l|

membres divisés de l'Église, il loue beaucoup le Pape, rempeiem-
le patriarche du zèle avec lequel ''s voulaient contribuer à la f>ai.\,

les exhorte à persévérer courage»., .ment jusqu'à la fin. Il parla juj

qu'au soir, et la session fut remise au samedi suivant. Entre les deu

rangs de ceux qui devaient porter la parole, se voyait, sur un pet
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iége, Nicolas Secondin, de l'île de Négrepont, qui traduisait sur-le-
•lamp, avec une facilité et une fidélité prodigieuses, en latin ce qu'on
inait de dire en grec, et en grec ce qu'on venait de dire en latin
Dans la seconde, qui fut célébrée le 11 octobre, André, archevê-

juede Rhodes ou de Colosse, traita en latin le même sujet que Bes-
irion, et aussi longuement, en sorte que son discours ne finit qu'a-
-la fin de la séance, qui fut ajournée au mardi d'après. Cependant
examina l'ordre qu'on observerait dans la discussion, quelle ma-

ire on y traiterait, et qui des Latins ou des Grecs commenceraient:
'on userait de demandes et de réponses, ou si ce serait en faisant
dissertations de part et d'autre. On convint qu'on se servirait de

méthode dialectique, et les Grecs furent nommés pour commencer
discussion dans la session troisième.

Elle se tint le mardi, le U septembre, et Marc d'Éphèse, ayantM de la charité que l'on devait garder dans les discussions, fit

ilendre qu'il commencerait à parler de l'addition faite au. symbole
mot Fi/iogue. André de Rhodes répondit, de la part des Latins,
ils priaient les Grecs d'avoir pour eux la même affeclion récipro-
e, et que, s'il lui échappait quelque expression un peu dure, on

lâttribuât plutôt au sujet de la discussion qu'aux personnes qui
kutaient. Il voulut ensuite entrer en matière sur l'addition du mot
moque; mais Marc d'Éphèse l'arrêta en lui disant qu'il n'était pas
ncore temps de répondre sur cet article ; et, après avoir insinué que
'Eglise romaine avait négligé par le passé la [)aix qu'elle souhaitait
fprésent, il dit que cette paix ne pouvait se faire si l'on n'ôtait en-
Sèrement les principes de la discorde. Il finit par demander qu'avant
ferien faire, on lût les définitions des conciles précédents. Premiè-
lement, dit-il, lisons les définitions des saints Pères, si le temps nous
bennet, afin que nous puissions faire voir que nous pensons et
te nous parlons comme eux. C'est ce que nous croyons absolument
lécessaire avant que d'entrer en matière et de commencer la dis-
Mssion. André de Rhodes répondit à son discours, r^u'il réduisit à
h chefs, et dit à Marc d'Éphèse: J'admire comment vous avez
«iblié la sollicitude que l'Église romaine a toujours eue pour l'église
irienlale

;
elle a été telle, que jamais il ne s'y élève une hérésie quel-

pque sans qu'elle liavaille à y porter remède, soit par ses lettres,
te par ses légats, soit par tous autres moyens. Car vous vous sou-
jfenez que Sylvestre présida au concile de Nicée et aux autres, sinon

soi-même, du moins par ses légats. Et si les empfreurs ont aidé
Pontifes romains, cela n'est pas étonnant. Depuis que le lien de

la paix a été rompu, les Pontifes romains n'ont point cessé d'exhorter
tes empereurs et les autres orientaux à revenir à la paix par l'obéis-

s

1
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"* HISTOrRE UNIVERSELLE [Ll,. LXXXIL _ D, ,„jsnnce Or, quoique ce que je vais dire semble dur, je vous onV hJI «iconter sans trouble. Si c'est nous qui n'avons bL .IrA^tl^
quand est-ce que vous autre, l'avez'demardée, Q .fdtl LTvous avez pédamé cette dileclion, que vous nous re^'ôchtd^aZiabandonnée? Quand est-ce que vous avez envoyé des anSsl?
à ce sujet

,
Pour ee que vous dites aujourd'hni'que ?éX l»

*
a appelé la paix, cela est véritable ; témoin le bienheureux pâ!qu, a consacré de grandes sommes i celte aHairc, et envoyé s„ydes ega s. Que si vous aviez cherché cette dilection aupaZn 3laur,ez trouvée comme aujourd'lu.i

, témoin le pape GrégS Jenvoya des légations à l'empereur, au patriarche et aux 0^.1célébra le concile de Lyon, et y conclut l'affaire de l'unL q «alors. Vm,s n'avez donc pas de quoi accuser l'Église romaine toi
loujorenS.""

"' '"^ ""^ «•^«"-'"— »' -'-ëq
Marc d'Éphèse convint que la charité de l'Église romaine était vJn able

;
rna.s il conclut que, pour cela même, elle devait tetde la division, l'add.tion au symbole. André de Rhodes lui fit ob ëjver avec beaucoup de justesse que ce n'était pas une cause de d^

sleuYr"'
'' P''^ ''"* '"'^'^*' '^"^*^™P« '' «'^*«" rétablie pLsieurs fo^ sans que cette addition eût été ôtée. Enfin il s'offrit diprouver deux choses : lo q„e ce n'était pas une addition

;
2» Jm fût-elle une, elle était juste et nécessaire.

^

La quatrième session, ih octobre, se passa tout entière à disputesur la manière de procéder; on remit la décision à une commissioJde s,x membres. Dans la session du lendemain, on lut les définSdes co„,„ , ^j^,^^ d'Éphèse, de Chalcédoine et autres, letou
«onc'ure, de la part des Grecs, que ces conciles avaient défendu dfaire aucune addition au symbole.

]Dans la session sixième, 20 octobre, on convint de ne point parledihmtième concile général, attendu que les catholiques reconnais]
saient pour tel celui où Pliotius fut condamné, tandis que Marc à't]phèse entendait sous ce nom le faux concile où Photius fut rétabli
tf^nsuite André de Rhodes commença un long discours où il fit voiJque ce mot Filiogue n'est ni une addition ni un changement, maiune simple explication, une simple conséquence tirée de son prin
cipe. Il le prouve par les Pères grecs, notamment par saint Chrysos
tôine q„, dit

: Tout ce qu'a le Père, le Fils le possède aussi, excepte^
la paternité. Ce que le Fils de Dieu dit positivement dans l'Évangile
Tout ce qu a le Père, est à moi. D'où il s'ensuit que, si le Père est I

principe d ou procède le Saint-Esprit, le Fils est an.ssi nécessaircJ
ment le même principe. Ce n'est donc qu'une de ces explications]
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.pressions; car ce n'est p.; dans ,e ,„ u ,nZTT ^ "''

r »"^'»'« '« Pi'i'é, snivant Grégoire k ihiZl "'""'''

ksmes et les choses quej'ai à cœur- etsi„,lr Z'
'" *"""«"

.chose, je ne dispute pas des ml' fIT ''" "" '""*"''' """»

«.-, q"'"ne foi, ^["'un^baplé ."în.," "^uÏÏ"r„" "^^
?
""""

Il toujours la même. Si donc elle a nu h? ^ ."" ^'""'' ''"'

felqiie explication au syn/tole eUcl'^n:
dans un temps, ajouter

K d'autant plus nue I slv ^ '''''' «««'«"n™' 'ians un

Lrsjusqu'^i'rxûrmtrd^stifcr"'"'^^"™^"'''™
Ayant amsi constaté sommairement que le mol *•,/.•

t""
'""'"'""'' ""- ™e explication «rodox? t^^eTf " """

Itiition proprement riil.. lfci:„ .."''".^''' "' <l"e. fut-ce une

L de Rhodes
,0 ce' da^ î T ''°"™" "' '" '"''<'• '''"•''"'-

f
oir ajouté un rot^poù^exp,W uX™' ' '^"''^ '"'"""'

h coMune on le voit par esp^ !,"-
'

"''"
" '"'

«n Metaphraste que vo„ lis ,„, l
^'•'"'=^' """o """•'^s Par

•Anaslase le Sinaîte et sa n 7„ "u
'""" ''""' "" '^*'"«»'

h'l«rce qu'il estvTai mT! '^P'''''""<= \'«»*^«i'<'. non-seule-

P™ a él ajo" ée ^"mboCr -^™"'"""^
"? ''^P""

:t;;rc'S^^èr"f--=«^^

brrrsF"'"=~-

-

.«s la huitième et neuvième session, ,« et 4 novembre, Bessa-
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rion, métropolitain de Nicée, répondit de la part des Grecs à i'archp
véque de Rhodfs ou de Colosse. Voici la substance de sa loncll
aigunientatioii, où il recommande toutefois beaucoup la brièveté

Il|
n'est plus permis de faire au symtwie aucune addition quelconque
fûrf-elle la vérité mémo. Celaélart permis d'abord, puisque ledcu-ièmèl
concile a fail des additions au symbole du premier. Mais le troisième
concde Ta défendu, non-seulement à des particuliers, mais encoreJ
suivant nous, aux conciles généraux et à l'Église universelle Ce aul
suppose qu'après le troisième concile, clui d'Éphèse, l'Église n'avJ
plus le même pouvoir que devant, et qu'ainsi elle n'était plus la
i?iAme; ce qui suppose au concile œcuménique d'Éphèse une inten
lion absurde et impossible. Car il est impossible et absurde qu'ui
législateur entende sôter à lui-même le pouvoir d'ajouter jamais à
une loi qu'U vient de publier un seul mot explicatif, que des cir]
constances ultérieures pourront rendre utile ou nécessaire.
L'archevêque de Nicée finit son discours par poser cette question 1La défense du troisième concile, de rien ajouter ou retrancher reJ

garde-t-elle le symbole, ou non? '

f

Les six orateurs latins s'étant consultés entre eux et avec les car
dmaux, et ayant pris les ordres du Pape, le cardinal Julien dit •

Cetti
samte assemblée a ouï ce que vous avez allégué aujourd'hui a
avant-hier. Mais nous étions convenus que les discours se commul
niqueraient par écrit. C'est pourquoi, pour observer cette forme le

ecrivams collalionneront leurs écritures, et, à la prochaine réunion
vous recevrez une pleine et pertinente réponse. Quant à votre ques
tion, nous y répondons en cette manière : D'après votre propn
exposition du troisième concile, les Pères y lurent le symbole de nJ
cée, lépîtrede aint CyriUeà Nestorius, les blasphèmes de Nestoriua
son symbole, celui de Taraise, les autorités des autres saints ave,
quehpies définitions de la foi. Puis viennent ces paroles : Qu'il ne sol
peimis à |)ersotnie de proférer ou d'exposer une autre foi etc qii

ce qui a été exposé par les Pères de Nicée. Nous disons que la dé,
len^ese ra,jmrte à tout ce qui a été exposé à Nicée, non pas plus al
sy.nl)cle qii aux auMes détii.itions. Mais nous prions les Pères d',
couler ave(: patunce quelque chose que l'archevêque de Colosse ai
rait a leur dire.

Comiue le discours de Bessarion avait rempli deux séances, l'ar
cheveque de Co!<.s..e eut à cœur de bien ramener l'état de la question
> otro prohloine était

: Couunent la sainte Église romaine a fait un]
clKKs.. ,lol..n.],.e. A cela j'ai dit que ce n'était pas une addition. queJ
n était ,,as détendu, ,,ue c'était vrai, que c'était nécessaire, quec'étal
une vente manifeste dans l'É^Mse de Dieu, et que cela devait se fair
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Quant à l'orateur grec des deux séances, Bessarion de Nicée, il est
loin de nous c'onner une si cliétive idée des Latins. Voici coinn,e il]
en parle, au sujet de ces mAines conférences, dans une lettre à Alexis!
Lascaris

: « Les Latins sont si studieux et si diligents dans tous leurs
actes, comme vous l'avez éprouvé vous-même, que, non-seulement
dans les choses divines, mais encore dans les choses humaines et ci^
viles, rien nt leur échappe des anciens gestes ou écrits. C'est pour]
quoi, dans chaque ville, vous trouverez dans leurs archives heaucoup
d'écrits sur leur ancienne histoire. La môme chose s'observe dana
l'tglise catholique et dans les lieux de piété. Il y existe beaucourl
d'actes des Pontifes, beaucoup d'épltres et de canons de conciles?
C'est de là qu'ils nous ont produit, sur nn très-ancien parchemin]
une lettre du pape Libère aux bienheureux Athanase ». » C'est ainsi
que le plus savant des Grecs parle delà science commune des LatinJ
au concile de Ferrare et de Florence.

f

En la dixième session, 8 novembre, Jean, évêque de Forli
répondit au long discours de Bessarion. Le point principal Je j]
controverse pour ies Grecs était de dire : Le mot Filioque est un]
addition de dehors; donc elle est justement défendue, et, fût-ce
vérité môme, il n'est pas permis de l'ajouter. L'évoque de Forli rej
pond

; Nous disons tout nettement le contraire, niant que ce soit uni
addition proprement dite, niant qu'elle soit défendue, et nous [

démontrono par les paroles des saints et par des explications faciles,

Que ce ne soit pas une addition, l'ensemble des deux testaments el
est une preuve. Les Pères nous disent que le Nouveau Testament ea
une évolution de l'Ancien Testament, et non pas une addition. Le
temps ont varié, dit saint Augustin, mais non la foi, qui est la niêni
chez les î.ncêlres et chez les descendants. Cela se voit encore dans i
développement progressif des articles de la foi. Il est dit a Abraiiaml
Toutes les nations seront bénies dans votre race. Vient ensuite ui^

explication plus grande dans Isaïe : Voici que la Vierge concevra
enfantera un Fils, qui sera nommé Emmanuel, c'est-^dire Dieu avt.
nous. Enfin, quand la Vierge d.-mande de quelle manière, uneexplj
cation plus grande encore lui est donnée : L'Esj.rit-Sdint viendra sJ
vous. La même chose est arrivée pour l'article du Saint-Esprit. Aj
temps des apôtres, l'Église le profe.^sait en ces tenues : Je croh .

Saint-Esprit. Lorsque ensuite .lie dit dans le concile: Qui procède u.

Père, ce ne fut pas une addit^ >n d'un artielo nouveau, mais uneexplj
cation plus claire du inêniu. Pareillement, lorsque plus tard o|

l'expliqua par ces mots : Et du Fils, on n'ajouta point un nouv^

»Labbe, 1. 13, col. 1238.

\xi.
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A coup sûr, on ne pouvait réfuter les Grecs d'une manière à

fois plus simple, plus spirituelle et plus péremptoire. Pour m tiJ

<le là, ils illièrent jusqu'à cette subtilité incroyable, qu'il était pernj

à chaque particulier d'exposer sa foi en la manière qu'il jugerait]

propos, mais que cela n'était point permis à l'Église catholique,

cardinal les réfute encore de même.

Quant h ce que vous dites, qu'il est permis aux personnes privcJ

de faire par leur autorité propre des expositions et des déciaratioj

comme il leur plaît, mais que cela n'est pas permis à l'Église calhj

lique, moi je dis que c'est contraire aux paroles du concile; cari

lit au commencement : Il ne sera permis à personne, etc., et à la lij

Si c'est un évoque ou un clerc, ils seront déposés ; si c'est un iaïqii

il sera excommunié. Il est donc incontestable que la défense s'adre^

à tous en général et à chacun en particulier, évêques, clercs!

laïques. Si donc il faut entendre cette défense comme vous faites]

y aura bien des chrétiens sous l'anathème, peut-être tous.

Le cardinal termina par le trait suivant, qui ne décèle pas mol

do génie. Vous savez qu'Eutychès fut condamné dans un concile
f

Constantinople par Flavien ; qu'ensuite se tint le concile d'Éphèj

qui a été réprouvé,. où présida tyranniquement Dioscore et où assij

Eutychès. Celui-ci, pour plaider sa cause et montrer qu'il n a|

point erré, récita sa foi, c'est-à-dire le symbole de Nicée, motà n«

et dit ensuite : Telle est la foi des Pères, dans laquelle je veux vij

cl mourir. Mais comme la foi de Nicée a été confirmée par leconj

d'Éphèse, qui défendit de proférer une autre foi que cette premi^

d'y ajouter ou d'en retrancher quoi que ce soit, Eutychès disait

tiens la foi orthodoxe, mais Flavien ne la tient pas, puisqu'il soutij

que le Chi ist est de deux natures et en deux natures, tandis i

dans le symbole de Nicée, il n'est pas dit que le Christ ait deux 1

tures, ou qu'il soit de deux natures. Eutychès détruisait ce grj

mystère de la piété jusqu'à en proscrire les termes. Ce qu'entencf

Eusèbe de Dorylée, il s'écria : Vous en avez menti, nul canon n^

déterminé. Dioscore répondit : Comment, nul canon ? Voici

exemplaires : dans tous deux on lit qu'il n'est pas permis d'ajoj

rien au symbole. Ces choses ont été lues au concile de Chalcédoj

qui ne dit rien contre Eusèbe de Dorylée, mais le reçut et l'embra

Plus loin, Dioscore prononce la sentence contre Flavien, et

Qu'il le prive de l'épiscopat, parce qu'il a violé le décret d'Eph

ardonnaut de déposer l'évêque ou le clerc qui ajouterait à la fa

Nicée. Or, quand on lut cette partie des actes à Chalcédoine, toj

concile s'écria : Anathème à Dioscore, parce qu'il a mal jugé
j

concile cassa donc tout ce qu'on avait fait contre Flavien, et décida
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je pense qu'slle est plus ancienne. Le pape saint Célestin écrivail
avant la tenue ;de ce concile : Nous lisons dans nos livres qu'il ,j
faut rien ajouter ni retrancher. Et bien longtemps avant Célestir

quelqu'un disait : Ne transportez pas les bornes anciennes qu'on
posées vos pères

; c'est Salomon ou plutôt l'Esprit de Dieu. Plu

haut que Salomon, Moïse s'écriait : Maudit quiconque transporte le.

bornes éternelles ! maudit qui transporte les bornes de ses pères I
En la treizième session, 27 novembre, on reçut les ambassadeur

du duc de Bourgogne. Ils présentèrent leurs respects au Pape, puj
allèrent à leur place sans saluer l'empereur grec ; ce qui le piqij

tellement qu'il menaça de quitter le concile avec tous les siens si o

ne lui faisait réparation de cette insulte. Le Pape et le patriarcii

eurent bien de la peine à calmer cette affaire. Dans la session su,

vante, 4"'« décembre, les ambassadeurs saluèrent l'empereur, mal
d'une manière qui pouvait paraître une nouvelle offense. L'empereu
dissimula pour le bien de la paix.

Après cet incident, Marc d'Éphèse, reprenant ses arguties, fit

très-long discours, dans l'espérance que personne ne pourrait y rj

pondre. A l'instant même le cardinal Julien prit la parole, et ditentj

autres paroles : Si, vous me proposez dix chapitres, je vous en reJ

drai dix mille. Et de fait, il divisa le long discours de son antagonid

en vingt-huit points, les réfuta l'un après l'autre avec une telle aboi

dance de preuves et de paroles, que Marc d'Éphèse ne trouva poij

où placer un mot. Ce fut dans ces dernières conférences que le ca

dinal produisit un ancien exemplaire d'une lettre du pape Libère,

saint Athanase, qu'il venait de recevoir de Vérone, et dans laquel

on lisait que le concile de Nicée lui-même avait défendu de ri]

ajouter, retrancher ou changer au symbole, sous peine de dépositid

contre les évêques et les clercs, d'anathème contre les moines etl

laïques. En sorte que la prétention des Grecs, que cette défen

n'existait que depuis le troisième concile, se trouvait ruinée une fd

de plus 2. Cette lettre fit grande impression sur Bessarion de Nicée

Les Grecs, voyant que les Latins ne se rendaient point aux lonl

discours, commencèrent à s'ennuyer, et parlaient de retourneij

Constantinople. L'empereur ranima leur courage. Les Grecs ai

raient voulu une fin à ces longues disputes. Les Latins répondaie/

que, pour cela, il failait examiner le tond même de la question, sij

Saint-Esprit procède du Fils aussi bien que du Père ; car cette

rôle : Du Fils, Filioque, une fois mise dans le symbole, ne pouvait

être ôtée si on ne montrait auparavant que c'est un blasphèiil

1 Mansi.l. .;i , col , (j8() cl (j81 .- - Lubbo, t. »a, col. lOlOel 101 1.—» Ibid.,coi.d
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Le d'Éphèse disait
: Qu'on l'ôte du symbole et qu'on la metteLs une défm,t,on. Mais le cardinal Julien répliquait^: Qu'on 1 ex !

>,
mon père qu'on l'examine! Si cette parole : dIfiTImve un blasphème, elle ne doit être ni dans le symbole ni ai Ilu'rs

ir un blasphème n'est jamais à Hirp <; „
""«'" «meurs

,

roledenie^tP i\ f^„nl ^'' »" contraire, c'est une

U aireZ: L kT/T ?''*""*' '' ^"« ''^ souverainementtesairedans le symbole *. Voilà ce qu'on lit dans le collecteur

ais Bessarion, archevêque de Nicée, nous révèle le véritable

fatztr.ir"rT-
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CsTur.'"""'t ''""' - "«-«-"ions le'snenteksLalms au contraire, après avoir prouvé qu'il est permis d'aiou--«ne vente au symbole, promettaient encore de prouver q^e
TdaTè ::L''"^T"
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le du Père et du F,ls

; ma,s les nôtres, vaincus dans un premierm, craignaient d'en subir un second, et il leur ovJZZZ«prévu dès le commencement, lorsque je irempêchrdeUencer par cette question. Ils craignaient donc, el"e voullenl

f chez SOI
: Retournons, retournons ! s'éciaient-ils sans cessehoges pourquoi, ils ne pouvaient le dire. Que dirons-nôus te

leombat ou plu ôt au commencement ? car ce qu'on a dit jusqu'à

El ?,?'""• ^""'l'^'i d»n» s'en retourner sans avoir

I» raison aucune
: Retournons, retournons ! Ils disaient aussih eux avoir appris q„e les Latins étaient en cla. de prod, iredeCreuses autorités des Pères occidentaux, pour prouvei Taire

tr 'rp'T'^P"'
"'O'^O- "« Pè- et du Fil' q2 i^p „:

E v3 d'Th
""""7°^" '''"'' ^ P''"'" '" '^"'""«"t dece

«pereur, purent-ils leur faire prendre la résolution de demeurer '
pendant, la peste s'étant déclarée àFe.rare, le Papt rposa

f

Grecs de transférer le concile à Florence. L';mperr e,7p,:

M
m

Iioil.—Mbid.jcol.i;!!
si, t. 31, 001.691. — M abbe, r 13, col. 1239.
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triarche y ayant consenti, Eugène IV publia la bulle de translation
i

10 janvier 1139. Il partit le 10 pour Florence. Le patriarche et l'en

pereurs'y rendirent de leur côté, et furent reçus l'un et l'autre avi

de grands honneurs.

Alors on reprit les sessions du concile, dont la première de Fi,

rence eut lieu le 26 février. Elle se tint au palais du Pape, en pr
sence de l'empereur. Mais le patriarche n'y assista pas, ayant les piei

si enflés, qu'il ne pouvait se soutenir. Le cardinal Julien y parla
la part du Pape, et dit que l'on était convenu de part et d'autre,
conclure promptement l'affaire, et, pour cet eff'et, de s'assembl
trois fois la semaine, et de conférer trois heures au plus. Mais, ajou
t-il, l'empereur a jugé plus à propos que l'on traitât en particuli
des moyens de l'union avant que d'en venir aux conférences pubj
qnes

;
et le Pape en est convenu. Le cardinal parla ce jour assez I(

guement, après avoir fort recommandé la brièveté : et presque to
tant Grecs que Latins, en usaient de même.

Les Grecs ne purent convenir entre eux des moyens d'union,
voulurent continuer la discussion sur le fond de la doctrine, c'

pourquoi le Pape leur dit de choisir des commissaires qui paileraii

de leur part, conime firent aussi les Latins. Ainsi recoinmencèrt
les sessions, dont la dix-huitième fut le 10 mars. Celui qui y pa]

pour les Latins fut Jean de Monténégro, provincial des frères Pi

cheurs en Lombardie, qui passait pour grand philosophe et sav;

théologien. Il justifia pleinement cette réputation.

Comme on allait discuter directement la procession du Saint-

prit, frère Jean demanda aux Grecs ce qu'ils entendaient pavpm
sion, quand ils disaient que le Saint-Esprit procède du Père. Mi

d'Ephèse répondit : J'entends une production par laquelle l'Esp

Saint reçoit de lui l'être et tout ce qu'il est proprement. Fort bi

reprit le Dominicain, nous avons cette conclusion ; Le Saint-Es

reçoit du Père d'être, ou il en procède, c'est la même chose. V
donc comme je raisonne : De qui l'Esprit-Saint reçoit l'être, de ce.

là aussi il procède
; or, l'Esprit est dit recevoir l'être du Fils : d,

l'Esprit procède du Fils, suivant le sens propre du mot processij

comme vous l'avez accordé. Or, que l'Esprit reçoive l'être du
on peut le démontrer par beaucoup de témoignages.

Mais, interrompit Marc d'Éphèse, d'où tenez-vous que le Sa

Esprit reçoit l'être du Fils ? nous n'accordons pas cela. — Votre

mande me plaît, répliqua frère Jean, car je vais y répondre à Ij

stant même. Donc, que le Saint-Esprit reçoive du Fils l'étro, cel

prouve par la parole de saint Épiphano dans son Aneorat, tradiii

latin piir Aniliroiso le Caniaidnie, sur un vieux manuscrit grec, etj
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irianl de la personne du Père, il s'exprime arr-si : J'appelle Fils

«lui qui est de lui, et Esprit-Saint celui qui seul est des deux. D'a-

irès cette parole de saint Épiphane, si l'Esprit est des deux, il reçoit

jnc aussi des deux l'être. Il dit de plus dans le môme livre : Et
imme personne n'a vu le Père, si ce n'est le Fils, ni le Fils, si ce

lest le Père, de même j'ose dire : Personne non plus ne connaît le

lint-Esprit, si ce n'est le Père et le Fils, duquel il reçoit et procède,

le Père et le Fils, si ce n'est le SaintrEsprit, qui glorifie vérita-

lement, qui enseigne toutes choses, qui est du Père et du Fils. Dans
passage, saint Épiphane prend pour synonyme être du Père et du

'ils, et recevoir du Père et du Fils. Nous savons donc première-

leiit, par saint Épiphane, que le Saint-Esprit reçoit son être du Père
du Fils 1.

L'argument était sans réplique, d'autant plus que saint Épiphane
t un des plus anciens Pères grecs. Aussi Marc d'Éphèse se réduisit-

à observer que saint Épiphane ne disait pas textuellement que le

Saint-Esprit reçoit son être du Fils, et que cela ne résultait pas non
llus de ses paroles par une conclusion nécessaire. A cette fin, il

nploya tout le reste de la séance en arguties tnterminables
,

fOur soutenir que d'être de quelqu'un ou d'en recevoir l'être, n'était

las du tout la même chose, mais une chose bien différente. Ce qui
jrouve du moins que l'argument du Dominicain l'embarrassait

âucoup.

Le provincial des Dominicains comptait exposer de suite les au-

Jorités des Pères, lorsque Marc d'Éphèse jeta au milieu de la dis-

lussion un passage de saint Basile, sur le sens duquel on se disputa

Joute la séance suivante. Ce qui était d'autant plus facile, que, comme
ous l'avons vu en son temps, saint Basile ne s'était exprimé que
ïune manière couverte sur l'article du Saint-Esprit. Toutefois,

algré toutes les subtilités de Marc d'Éphèse, la discussion tit un
Irand pas. Frère Jean montra clairement que, d'après les Latins, le

ISàint-Esprit procède du Père et du Fils, comme d'un seul principe,

Itnon pas de deux 2. Ce qui commença à détruire une des plus fortes

Iréveiitions des Grecs, qui s'imaginaient toujours que les Latins

Itfoyaient que le Saint-Esprit procédait du Père et du Fils, comme
fe deux principes.

Ce qui augmentait la difficulté, c'est que le texte de saint Basile

jD'était pas le même dans tous les exemplaires. Dans ceux que pro-
luisii>nt les Latins, il était tout à fait en leur faveur. Eunomius
lavait coijclu, de ce que le Saint-Esprit était ie troisième en ordre

' M.nsi, t. 31, col. 723. - « Ibid., col. 755.
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143Idans la Trinité qu'il était Je troisième en nature. Saint Basile disaidans sa réfutation

: « Quelle nécessité y a-t-il, de ce qu^est Itro.s.ème pour la dignité et pour l'ordre, qu'il soit aussi le troi J
^ ,

pour la nature ? car, pour la dignité, il est le second après Tn\V. ^ ayant de lui l'être, et recevant de lui, et nous l'annonçanVet épdant absolument de cette cause; voilà ce que nous apprend ,1nne de la p.été K « Marc d'Éphèse convint que ce texte se t ouv;mns. dans plusieurs exemplaires; mais il prétendait que ces paroi

j

« ayant de lu l'être, et rece. ant de lui, et nous l'annonçant,7dd
pendant absolument de cette cause, ,, étaient une addition qui Ltrouvait pas dans le plus grand nombre d'exemplaires à Constantnople. Aussitôt le provincial des Dominicains produisit un exem
grec récemment apporté de Constantinople par Nicolas de Cus Jqui, d après le parchemin et le caractère des lettres, paraissairav'ol
plusdesixcents ans,sans aucune tracederaturenid'aSdition3equel pourtant le texte se trouvait complet. Il ajouta que d al
l'histoire et les actes des conciles, ce notaient ^as les Utins^

'

avaient coutume d'altérer les conciles. Voilà ce que nous api]
1 auteur grec des actes de Florence 2.

^^
\

Saint Antonin, qui assistait à ces séances par ordre du Pape raJ
porte une autre particularité. Les Grecs paraissant ainsi conva'in Sd .voir retranche ces paroles de Basile, l'empereur dit qu'on ne de
vait pas s arrêter à ces quelques exemplaires qui avaient cette addi
tion mais au plus grand nombre en Grèce et qui ne l'avaient pas Lcardma Julien repondit aussitôt : Puisque votre Majesté a voul
venir elle-même à ce combat, ne devait-elle pas avoir apporté searmes, sans les attendre au fort de la mêlée? Les Grecs demeurèrer
sans réplique et vaincus 3.

^"

Dans l'intervalle de la vingtième session à la vingt-unième fj
Jean eut connaissance d'une homélie de saint Basile, touchant l]
hamt-Esprit, sur un manuscrit grec très-ancien et traduit paLéonard Aret.n, chancelier de Florence. II en cita un passage qui don
naît à conclure que l'Esprit-Saint recevait du Fils la divinité même
Marc d Ephèse contesta beaucoup

; mais il se vit tellement pressé pal
les arguments du Dominicain, que plusieurs fois il ne sut que ré]
pondre, et finit par convenir que le passage pouvait avoir le sens qui
Jui donnait son antagoniste. Celui-ci aussitôt fit voir que, si on lu]
donnait le sens de Marc d'Éphèse, saint Basile aurait avancé ml
ineptie et se contredirait lui-même. Marc d'Éphèse, encore une fois]

cap^T'
'' ^'' '" ''' ~ ' ^'"''•' *• ''• '"'• ^^' '' ^^'" - ' Antonln.tit. 22!
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1:foS ™'' "'•'' " ^"^ "^"« «PP-<^ ^'-t- g- des actes

Ce"ediscussionseterminadanslasessionvingt.deux
oùfrèreJe«n

ions disons une seule cause et un seul princin,. ypZ a l, '

.génération, de rEsprit par ,a prolZ T.; ee^ ^ e"pé
t

"e"

I.SnT or^duS.'f""'' ""
T^'^ê""™».

le provincial des Do-
.1 icains produisit encore une foule d'autres passages des Père.

Ilint grecs que lai ns, dont l'auteur umr n- „,
•""""Ses "«s feres,

IDMement a toutes les églises des chrétiens, c'est rÉelise romain,-me ajant la vraie piété e. fermant la boucLe à toufle hYrétta
" '

Les dp l^« n 11 ^
^'' "^^ ^^''^ ^^ «éa"ce. Nous sor-

|8ra.ide jo.e de ce que les Latins reconnaissaient «ne seule cause

'M«nsi.t.,3.col.803.M6,«.30.-MI,id.,t.l;).col.831.
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du Fils et du Saint-Esprit, le Père, et ne disaient pas deux causes »

Dans ces dispositions, il y eut une nouvelle assemblée le 21 mars 1

qui était un samedi. Marc d'Éphèse n'y parut point, non plus qu'An-
toine d'Héraclée. Le provincial des Dominicains en témoigna du
regret, récapitula ce qui avait été discuté, et lut les passages d'un
grand nombre de Pères, surtout de l'Occident. Il termina dans la

session suivante par les Pères grecs, entre autres ces paroles desaiiul
Epiphane dans son Ancorai: Si le Christ est cru de Dieu, coinmj
Dieu de Dieu, l'Esprit l'est des deux. Comme nul ne connaît le Père 1

si ce n'est le Fils, de même j'ose dire que nul ne connaît le Fils, si ce
n'est l'Esprit, qui procède de l'un et de l'autre 2.

'

|

^

Les Grecs prièrent les Latins de leur passer leurs livres, afiij

d'examiner les passages des Pères plus à loisir. On convint d'un joiiri

pour le faire ensemble. Après y avoir considéré les livres de part ei
d'autre, on reconnut qu'il y avait quelque moyen de concilier la paix]
Mais, à la demande du patriarche, le Pape trouva bon qu'on ne tîn^

point de séances pendant les fêtes de Pâques, mais en recomman]
dant aux Grecs de chercher dans l'intervalle quelque moyen de
réunion, ouïe moyen de s'en retourner dans leur patrie.

j

Les Greys s'étantdonc assemblés chez le patriarche, Isidore, méJ
tropolitain de la Russie, parla en ces termes : Il vaut mieux nouj
réunir d'esprit et de corps que de nous en aller sans rien faire; cal

de s'en aller est facile, mais comment, mais par où, mais quand]
c'est ce que je ne vois pas. Après qu'il eut développé ces idées, Besj

sarion parla dans le même sens, avec beaucoup de prudence et d'é]

loquence. Dosithée de Monembasie répondit: Et que voulez-vous

|

que nous retournions dans notre patrie aux frais du Pape, en Irai

hissant notre dogme? J'aime mieux mourir que de jamais latiniseiJ

Le métropolitain de Russie répliqua : Ni nous non plus ne voulonl

latiniser
; mais nous disons que la procession du Saint-Esprit est at]

tribuée au Fils non-seulement par des saints d'Occident, mais encorj

par des saints d'Orient. C'est pourquoi il est juste que, nous conforj

niant à nos saints, nous nous unissions avec i Église romaine.
j

A ces mots, Antoine d'Héraclée dit : Et qui sont les plus nombreul
parmi les Pères des conciles ? Est-ce tous nos saints, ou ceux d]

l'Occident? Il faut donc suivre le plus grand nombre, qui disent qui

le Saint-Esprit procède du Père, non du Fils. Marc d'Éphèse, pre

nant la parole, fit un long discours pour répéter la même chosd

ajoutant que les Latins étaient non-seulement schismatiques, mal
hérétiques : Notre église, dit-il, l'a dissimulé, parce qu'ils étaient troj

Et

f'i

' Mansi, t. 3î, col. 875. - « Ibid., 1, 31, col. S-'îri.
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«ombreux et plus forts que nous ; mais nous ne nous sommes sé-
parés d eux pour nulle autre raison que parce qu'ils sont hérétiques,
est pourquoi il ne convient en aucune façon de nous réunir à eux

h moms qu ils n'ôtent l'addition du symbole, et qu'ils ne récitent 1^symbole comme nous.
^iwin il

Bessanon de Nicée reprit aussitôt : Donc, ceux qui disent que le
amt-Espr.t procède aussi du Fils sont hérétiques? - Sans aucun
oute répondit Marc d'Éphèse. - Que Dieu me pardonne! s écria
pr lat de Nicee; et les saints qui disent cela sont hérétiques?

Quelles deviennent muettes, les lèvres frauduleuses qui parlent
contre les saints

! Mais, vous autres, écoutez avec intelhgence. Le
hamts de

1 Occident et de l'Orient ne diffèrent pas entre eux, mais lemême Sa.nt-Espr.t a parlé dans tous les saints. S'il vous plaît, com-
parons leurs écrits entre eux, et nous verrons que les saints ne sont

|pas en desaccord.
«= aum

Et qui sait, insista Marc d'Éphese, si les livres n'ont pas été cor-rompus par eux ? - Et qui osera soutenir, répliqua Bessarion, que
ou es les homélies, toutes les interprétations de l'Évangile, tousTes
ira es de théologie ont été corrompus? Si nous en venons là, il ne
restera plus dans les livres que du parchemin blanc. Après ce dis'

IrriiLrcLr"*^'
'-' '-- - ^-^-^ ^^^^^^^-- -> -

Le Mercredi-Saint, ils se réunirent au logis du patriarche, qui leurmanda s'ils avaient quelque chose à dire. Celui d'Héraclé; répon-
dit: Nous sommes venus pour la messe des présanctifiés, et nous
navons pas autre chose. Celui de Mételin ou Mitylène dit, au con-
traire

: Comment, nous n'avons rien à dire? est-ce que nous ne dis-
putons pas? est-ce que nous ne sommes point en combat les uns
contre les autres? Oui

, seigneur, nous avons beaucoup de choses à
dire. Les voici

: faisons de deux choses l'une : ou suivons les saints
et unissons-nous aux Latins; ou biffons les saints, et allons-nous-en.
Cependant s. le grand Maxime disait quelque chose, le recevriez-
vous ? -Nous le recevons. - Or, le grand Maxime dit que le Saint-
spr.t procède substantiellement du Père par le Fils. Bessarion con-
ima la chose par plusieurs citations de Pères, en particulier de saint
araise. Le patriarclie ordonna de les mettre par écrit, afin d'en déli-
vrer ensemble avec l'empereur.
Les métropolitains de Nicée et de Russie, avec quatre autres ecclé-

sias iques, furent députés au Pape pour lui dire que les Grecs ne
voulaient plus disputer, et pour le prier d'indiquer lui-même une

i
voie de réunion.

Lo Pape répondit
: Vous le voyez vous-mêmes, je n'ai cessé et ne

ê. '
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cesse encore de travailler à la réunion des églises; mais depuis iei
commencement vous traitez cette affaire avec négligence et perdez
le temps

;
et, ce qui est pis encore, vous ne vous assemblez point

comme il l été convenu pour la discussion. Je déclare donc au sé-
rénissime empereur, au patriarche, mon frère, et à toute l'église
orientale, et je dis : Vous avez à vous décider entre quatre partis
Si vous êtes satisfaits de la démonstration claire et évidente que
nous vous avons donnée par les Écritures, que le Saint-Esprit pro-
cède du Père et du Fils, c'est bien : sinon, dites en quoi vous dou-
tez et ce que vous ne recevez pas encore, afin que nous y appliquions
le remède et que nous démontrions avec évidence que le Saint-Esprit
procède aussi du Fils. En second lieu, si vous avez des autorités de
l'Ecriture sainte qui disent le contraire de ce que nous disons, pro-
duisez-les. Troisièmement, si vous avez des passages de l'Écriture
qui prouvent que votre seuument est plus pieux que notre doctrine,

produisez-les encore. Quatrièmement, si vous ne voulez rien de tout
cela, réunissons-nous ensemble, tenons un concile, qu'un Pontife
célèbre le sacrifice; jurons enseirble. Grecs et Latins, de suivre la

vérité, et embrassons, vous et nous, ce qui sera reconnu par le plus
grand nombre; car, pour les Chrétiens, le serment ne trompe pas.

^

Quand nous apprîmes tout cela de la bouche de nos députés, dit

l'historien grec du concile, nous nous regardâmes les- uns les autres,

et, trouvant le tout sans réplique, nous dîmes : A cela, nous n'avons
rien à répondre

; car, pour le premier point, comme il y a des saints

qui disent que le Saint-Esprit procède aussi du Fils, quel doute

pouvons-nous apporter contre ? Quant au second, et quels sont les

saints qui contredisent les saints qui l'assurent? nous ne pouvons pas
dire que les saints pensent le contraire les uns des autres. Quant au

troisième, comment pourrons-nous prouver que rofre dogme est

nieilleur et plus pieux que le dogme des Latins ? car le nôtre est

pieux, étant transmis par les Pères ; mais leur dogme ne l'est pas moins,

puisqu'il y a des saints Pères qui le soutiennent. Quant au quatrième
parti, de jurer sur le corps et le sang du Christ, quel autre concile l'a

fait, pour que nous le fassions de même ? A cela encore il n'y a

point de réponse.

L'archevêque de Mitylène dit alors : Pourquoi disputer avec la

vérité et flotter dans l'incertitude '! Connaissez et voyez que notre

dogme est pieux ; mais que celui que les Latins ont ajouté au sym-

bole comme déclaration et explication est pris des saints et qu'il

est également pieux ; car le sacré symbole est tiré des divines Écri-

tures, et c'est des divines Écritures que les Latins ont ajouté ce mot,

fl?w Fils. Ainsi donc, le nôtre est pieux ; mais le leur n'est impie en
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rien
;
car nous avons une môme foi, une même religion, un mêmeeu en tro.s personnes. Ne perdez donc plus le temps, mais accé-

ons à a vraie unité de l'Église de Dieu, et n'allons pas plus loin
Ifiue telle so.t notre réponse auprès de notre bienheureux Pape

'

Quand
11 eut ainsi parlé, personne ne contredit, personne ne fit

opposition. Mais
1 empereur dit : Ce n'est pas ce dont il est question •

„,a.s nous voubns répondre au Pape lequel des quatre partis pro^
Iposes nous choisissons.

Fo^wapio

I

Alors Grégoire, protosyncelle et confesseur de l'empereur, et vi-
caire du siège d'Alexandrie, répondit : Et que pouvons-nous ré-

Ipondre a cela ? car de dire que tels de ces écrits sont faux nue tels
liutres sont altérés, que nous ne connaissons pas ceux-là et aZ
Ions ne recevons pas ceux-ci, c'est une chose déraisonnable. Que
leste-t-il donc? repondre des mensonges ? c'est indigne de nous
Une nouvelle députation fut envoyée au Pape pour le prie; delouver un autre moyen de réunion que les quatre déjà proposés II

Ifromit de mander sa réponse par des cardinaux
I Dans l'intervalle, Bessarion, métropolitain de Nicée, fit dans l'as-mblee particulière des Grecs un long discours en faveur de la réu-
l.on.

1
montra successivement, comme il dit lui-même : 1» Quellestont les causes du schisme, et que, si avant le concile généra

lous avions quelque excuse dans notre division d'avec lesLath.7
iaintenant qu'un concile œcuménique a été célébré, nous ne pôu«plus nous séparer d'eux sans crime, à moins que nous neIrouvions qu .1 s' carte de la vérité. 2» Que nécessairement les saintsItoeurs. tantdel'Occidentquedel'Orient, sont d'accord en e eux'Que, quoiqu .1 n'y ait aucune contradiction dans leurs paroi? s'ibendant .y en avait une d'apparente, nous devrions nous effoL
fe les concilier, cela étant nécessaire à notre foi. 40 Pour l'intdUbce des docteurs qui ont parlé plus obscurément, il faut se serv r'IsPères qu. ont parlé plus clairement. 5- Quand ies Pères orien
lox disent que le Saint-Esprit procède du Père par le Fils clL
Iroposition par signifie une cause intermédiaire. 6° Quand les même^h disent que e Saint-Esprit procède, proflue, émane du^ sTu
|en de I un et de l'autre, ils ne l'entendent pas de la grâce duint-Espnt, mais de sa personne même. 7" Les docteurs de l'Occi"U disent ouvertement la même chose, comme il est évident pourh qui considèrent les autorités qui nous ont été fournies paHes

kment donc, s'écria Bessarion en finissant, pourrions-nous
I ,l.i.lice nous séparer de tels hommes ? Quelle excuse aurions-m. pour hiir leur connm.nion ? Quelle apologie nous restera-t-il
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auprès de Dieu au sujet d'un aussi grand mal que la division d'avec!
des frères pour la réunion desquels lui -môme est descendu dos

cieux, s'est incarné et a été crucilié? Quelle sera notre défense au-
près de la postérité, ou plutôt auprès de la génération présente?
r ir j'ignore s'il y aura une postérité do notre race devant les cala

mités effroyables et sans nombre qm; volontairement nous lui pré

parons. Ah ' ixs î'ùi y et mes frères, ne prenons pas un parti si

funeste pour nous -m^^aies! Ne devenons pas des loups au lieu d,

pasteurs pour ceux qui nous regardent ! Ne les livrons pas aux en

nemis, pour la perte de leurs corps et de leurs âmes ! Quant à moi
et ces paroles seront une protestation éternelle à toutes les génern

tions et à tous les Chrétiens, jamais ie ne partagerai un f î1 sentiment

jamais je ne trahirai ainsi !.;s cuips, les Ames, la foi, !es cités,!

sépulcres des Pères, la liberté, et tout ce qu'il y a de précieux ai

monde. Car, à mon avis, la perte de tout cela suivra inévitablemen

le schisme et notre injustifiable séparation d'avec les Latins. Pour

quoi donc irions-nous choisir de préférence tant et de .m horrible

calamités? Je vous en conjure, adoptez le parti que je vousconseillr

soit tous, s'il est possible, soit au moins le plus grand nombn
Sinon, j'en prends à témoin et Dieu et vous-mêmes et nos desce

dants, que, sans passion et sans fraude, depuis le premier momei
jusqu'à cette heure, je n'ai jamais cessé de dire, de conseiller ot d

procurer ce que je croyais vrai, juste et profitable à l'utilité con

mune. Quant à vous, rîomme la volonté est libre, vous ferez ce qu'

vous plaira. Puisse, par la grâce de Dieu, le meilleur parti prévale!,

auprès de vous ! Que si, <« qu'à Dieu ne plaise ! le plus mauvaii

doit l'emporter, je proteste de nouveau devant tout le genre humai

je suis innocent du crime de la séparation, jamais je n'ai pensi

qu'on puisse se diviser d'avec les Latins contre toute raison. Car

ne puis me persuader qu'ils n'ont pas une créauv^e vraie et pieus

et qu'ils ne pensent pas comme les saints de l'Occident et de l'Orien

Je n'ignore pas les calamités et les ruines qui s'ensuivront pour noi

et notre nation ; au contraire, je les ai prévues, je'les ai prédites,

j'ai fait ce qui est en moi pour les prévenir. Si je n'ai pu réussir,

n'est pas la faute de celui qui parle, mais de ceux qui écoutent.

Quand Bessarion eut terminé, Georges Scholarius présenta ausi

trois discours assez prolixes pour exhorter les Grecs à la réunioi

Déjà il leur avait adressé une lettre dans le même sens, où il le

faisait des observations assez curieuses. Quelques-uns d'entre vou

je le sais, se sont crus capables de remporter sur la science des L

tins, et de les ramener à leur sentiment. Ce que j'admire dans n

hommes d'ailleurs instruits , c'est qu'ils se soient trompés en ceci
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Itel point, et cela sachant bien en eux-mômes qu'ils n'avaient pas trop
l' tiil.'ut de persuader, non-seulement lorsqu'on les contredirait sur
làs choses graves, mais môme si quelqu'un leur niait que deux est

I,
premu-r des nombres pairs, ou que Ihomme soit composé d'un

Icorps et d'une âme
; tandis que les Latins sont exercés dans la dia-

llectique .t dans toute espèce de science, particulièrement dans la
Iplus noble de toutes, la théologie, autant qu'il peut être donné au
Lenie de l'homme. — Vous voyez tous avec qu( lie habileté ils ont
iletendu leur sentiment

; c'est à tel point que personne, s'il veut être
linjuge équitable, ne peut y trouver à redire. D'après la parole du
pgneur et môme d'après la loi civile, le témoignage ou la décision
Ile deux ou trois hommes termine toute affaire quelconque. Or, les
JLatins ont prorluit pour témoins do leur doctrine six 4)rin( paux
Ikteursde l'Eglise, dont chacun vaut l'univers entier, parlant d'une
liiianière si précise qu'on les aurait crus les juges de la controverse,
lèse bornant point à exprimer nettement le dogme, mais l'appuyant
ies autorités de l'Écriture et de raisons nécessaires ; docteurs si
lombreux et si vénérables, que nous ne pourrions les regarder d'une
Ijianière irrespectueuse, <| land même nous le voudrions. A ces doc-
leurs principaux, ils eu ont ajouté d'autres, ceux de l'Orient, qui
lisent la môme chose, quoique avec moins de clarté que ceux-là.

j
Georges Scholarius continue sur le môme ton l'éloge des Latins,

Il (lit a sez nettement que les Grecs ne leur ont répondu que par une
Itérile 1. quacitéqui n'allau jamais ui but; infériorité qu'il attribue
Ice qu'il n'y avait plus d'écoles pubhques parmi les Grecs, que
iainour des sciences et des lettres s'y trouvait éteint, et que chacun
|ie songeait qu'aux besoins de la vie *.

Après les fêtes de PAques, ^ cardinal Julien vint trouver les Grecs,
Il leur proposa de reprendre les conférences publiques, atin d'éclair-
lircequi pouvait encore avoir besoin d'éclaircissement. Mais l'em-
JFeur ni les si< us ne voulurent plus de discussions sur la loctrine,
jfiiayant eu assez. On convint seulement de nommer dix p rsonnes
Ile chaque côté, pour chercher ensemble les moyens d'ellectuer la
lunion. Les commissaires grecs proposèrent d'abord la lettre de
iint Maxime, où il est di» que le Saint-Esprit procède du Père ;jar
fFils. Mais quand on v t à l'explication de la préposition par, il

I tiouva (jue les Grecs l'entendaunt dans un scus, et les Latins dans
|i autre. Ils ne purent donc s'accorder.

Pour détruire de plus en plus la principale prévention des Grecs,
^Latins leur envoyèrent successivement jusqu'à deux déclarations.

, t. 31, col. 1066. Labbe, t. 13, col. 546.
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que le Sainf-Ksprit promlfî du Pt^rect du Kils, non comme de deux 1

principes ou deux causes, mais comme d'un seul principe et d'un,.'
seule puissance productive. Les Grecs, de leur côté, envoyèrent une
déclaration dans laquelle, sans dire encore textuellement que I,J

Saint-Esprit procède du Fils, ils disaient que le Fils f^panche rEsprit
Vepmd, le fait sourdre ei jaillir, que le Saint-Esprit émane du Fils'

en est émis et épanché, qu'il eu pro/lue. Comme ces paroles pouvaient
s'appliquer et à l'émission temporelle du Saint-Esprit dans sesdnnsj
et à la procession éternelle du Saint-Esprit dans sa personne, les

Latins;demandèrent aux Grecs dans quel sens ils les entendaient.
Les Grecs, divisés entre eux, ne voulurent pas donner d'explication!!

Il y eut plusieurs allées et venues, plusieurs entretiens particuliers!

de l'empereur avec le Pape, plusieurs conférences des Grocs entre!

eux devant le patriarche, qui était habituellement malade. Le Pape
demandait qu'on reprît les conférences réciproques pour éclaircir

tous les doutes, ou que l'on donnAt des explications. L'empereur
finit par dire : Je ne suis pas le maître du concile, ni ne veux tyran-

niser les miens pour les obliger de dire quelque chose. Je ne puis \

apporter aucun remède. Eh bien ! dit alors le Pape, permettez donc

que votre concile noas réponde. Là-dessus les Grecs allèrent trouver

le Pape en son consistoire. Il leur rappela ce qui avait été fait de parti

et d'autre
;
combien, de son côté, il y avait mis de zèle et de volonté]

et eux de lenteur et d'inconstance
; combien toutefois la réunion était]

importante et nécessaire. Le métropolitain de la Russie, répondan!

pour les autres, reconnut la justesse de tout ce qu'avait dit le Sainte

Père, mais excusa la lenteur des Grecs sur l'importance de l'affairfl

à décider.

Le même métropolitain de la Russie, avec ceux de Nicée, de La-

cédémone et de Milylène, alla trouver l'empereur pom- le presser dt,

conclure l'union. Tous les quatre lui déclarèrent entre autres: S^

votre Majesté ne se réunit pas, nous nous réunissons.

A ces mots, le prince eut peur, les voyant ainsi séparés des autres]

Il convoqua une assemblée, les exhorta tous à l'union. Les Grecd

répondirent: Si quelqu'un n'aime pas l'union des églises, qu'il soij

anathème, pourvu qu'elle se fasse avec piété. Pressé par tous leaL

autres de prendre la parole, le métropolitain de Russie leur dit:!

Vous savez, mes frères, que la cause de cette négligence et de ce/

lenteurs a été notre dissension et notre peu de concorde. Maintenant

donc, qu'on lise les livres des saints d'Occident et d'Orient. Établis^

sons la concordance entre eux, car ils sont d'accord. Car les saints^

écrivent des choses qui s'accordent, attendu que le Saint-Esprit n'esll

pas en désaccord avec iui-ménic. ils sont saints les uns et les auties,!
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et le môme Saint-Esprit a parlé en eux. Il faut donc croire que tou.h d ent la même chose, et ne sont point en dissentiment. Ne voujmble-t-.l pomt à vous-mêmes que cela soit ainsi? Ils répondirent
|fiou8 pensons comme vous.

'uutm

.

Alors le métropol.tain de Nicée leur dit : Si vous pensez que lesLints sont d accord les uns avec les autres, pourquoi ne croyez-voul
pas que le Sau.t-lLspr.t procède aussi du Fils? Et, cou.mençanl pal vre de sa.nt Épiphane, nommé l'Ancorai, lexposmon 1Ln Cyrdie sur l'évangile de saint Jean, et les IWsors du n.éme Père
lut un grand nombre de passages e..liers, dont les uns disaient queSa,nt-Espr.t procède du Père et du Fils ; les autres, qu^rrocède
iesdeux; ceux-là. que l'Esprit a son être du Fils; ceux-ci. q^'il en

^si .ipandu, qu'il en prollue. ' ^ " ®"

Après celte lecture, le métropolitain de Mitylène produisit les PèresPdentaux, qu. disent évidemment que le Père et le Fils sont vny et même prmcq)e du Saint-Esprit
; que l'Esprit est primordiale"

r t'/'J^Z
'"'" ''" '"" *""' consubstantiel

; que l'Esprit-Ut procède du Père et du Fils. Tous les assistants lurent ces pa -
rs, et ,1s furent persuadés, et ils s'écrièrent : Jamais nous n'avons
«
es samts d'Occdent, jau.ais nous ne les avons lus ; mais mainte!

bnt nous les connaissons, nous les avons lus, et nous les recevons
LS, vous les recevez, dit l'empereur, portez-en tous une sentence!
-Et tous ds portèrent une décision avec le patriarche, qu'ils
kevaien les samts d'Occident, qu'ils tenaient leurs écrits pour vrais
ai^hentiques, et non altérés; car ils ont été remplis du même

fprit; en sorte que nécessairement leurs écrits sont vrais et tendentfcmme but. Cela se passait le jeudi de la Pentecôte, 28 mai 1439U lendemam ils se réunirent de nouveau, et, avant et après dîner*
k lurent et relurent les paroles des saints, particulièrement des
Ntaux, samt Basile, saint Athanase, saint Cyrille en ses Trésors
ses livres à Hermias, saint Épiphane. saint Anastase Sinaïte
n Grégoire de Nysse et saint Jean Damascène, et tous comprirent

fcdogines de la vérité. Ce sont les paroles du secrétaire grec, de oui
«is tenons tous ces détails, et qui parait avoir été un des métropo-

ll^jour suivant, samedi, comme on était réuni chez le patriarche
fcc I empereur, amva Georges Scholarius. Il était laïque, mais tres-
sant. L empereur voulait avoir son opinion sur l'affaire présente
lorges, après avoir rappelé qu'il l'avait déjà fait connaître parNurs discours, conclut en ces termes : Voulant donc sanctifier
"langue par la confession de la foi. et atlPndrP 1^ nonf..o:.. ^.

i sauveur Jésus-Christ, qu'il promet comme récompenseT^rx
^*'*

35

,i'
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qui le confessent devant les hommes, je crois d'une pieuse intelligence!

et confesse, avec les saints d'Orient et d'Occident, qui sont nécessai-

rement d'accord, que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils
;|

qu'il procède du Père par le Fils; qu'il est du Fils, qu'il en est en-

voyé, qu'il est du Père par le Fils, qu'il est épandu du Fils comme du

Père, qu'il est épandu substantiellement de tous deux, qu'il sourd ou

jaillit, et autres expressions semblables
;
que de tout cela ressort iina

seule et même vérité, et que le Saint-Esprit reçoit son être du Vèn

et du Fils, comme d'un seul principe et d'un seul producteur, et qufl

le Père et le Fils sont un seul et même principe de l'Esprit-Saintj

qu'il ne s'ensuit pas que le Père et le Fils soient deux principes

qu'on les confonde en une seule personne, quoique quelques-uns]

qui ne peuvent comprendre parfaitement ces choses, y soupçonner

cette conséquence absurde. C'est pourquoi j'accède à ce sentimental

à cetttî proposition : Que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils

ou Hî: Père par le Fils, comme d'un seul principe et d'une seulj

caust ; et je dis que ce^a est très-vrai et que les saints d'Occident sou

nécessairement d'accord avec ceux d'Orient, autrement il serait im^

possible de les accorder ; et je soumets à l'anathème ceux qui posen

deux principes et ceux qui ne conservent pas intacte la distinctioJ

personnelle du Père et du Fils. — Ayant ainsi parlé, Georges Scho

larius se retira.

Ceux de l'assemblée, prenant en main les livres des docteurs orien

taux, y lurent encore beaucoup de passages. Aussi l'affaire se cou

dut. On demanda les avis, les sentiments se manifestèrent, lavérilj

fut proclamée librement. Le patriarche parla le premier, et dit ; Ayaij

entendu les paroles des saints Pères d'Occident et d'Orient, les una

disant que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, les autres qui

procède du Père par le Fils, quoique du Fils soit le même que pi

le Fils, et par le Fils le même que du Fils, nous disons que le Sainj

Esprit procède du Père par le Fils éternellement et substantiel^

ment, comme d'un seul principe ou seule cause, la proposition p^

signifiant ici cause dans la procession du Saint-Esprit. Le patriarch

termina ainsi son avis, et reçut les saints d'Occident qui disent qii

le Saint-Esprit est du Père et du Fils : avertissant, pourvu que noij

ne il'ajoutions pas au symbole ; mais, gardant tous nos rites, nos

nous unirons à eux. L'empereur se prononça dans le même sens.

Alors Isidore, métropolitain de la Russie, tenant la place du pij

trîarche d'Antioche, dit : Et l'on doit recevoir les' paroles des sain

d'Occident, et l'Esprit a son être du Fils, et le Père et le Fils sonti

même principe de l'Esprit-Saint. Ainsi je m'y accorde, ainsi je pr^j

fesse, ainsi je prêche devant Dieu et devant vous. Bessarion de Nie!
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M-EspritestduPèreetduFrVo l, ,

confesse que Je

i&e, Dosilhee de Monembasic et Sophrone d'Anchiae IlfdXi 7

«.Vnaien. q„e le S.l„t-Espri, procèT du Père e "d

'

R,"""'
* "'

ifcux principes et non d'un se,,I • m»:= „...V ,
''* """""^

^™n„ son er-'renr e. pensai: '^l^ZZ'ZtTl^Z^ " ^™"

lR.;odes de Nie„n,.diaS,t^oreTo^e "dSl'
». «y eut de plus le grand syncelle Grégoire conferenrrf.f
,.«r et vicaire du pa.riarcl,e^'Alexanir Varm Te" et s

1'
«ttres, l'abbé Pacftrae. Se joignirent .nsu teTl les tétroams de Cyz.que de Trésibonde, d'Héradée, de Monerabasîe •

d Heraclée représentant le patriarche d'Alexandrie, et
™

lu détembas,e le pairmrche de Jérusalem. Les quatre patrlarel» d'nil se trouvaient ainsi d'accord pour la réunion c2 Ta r ?"
|..l représenté par Isidore de Russi"

' *""""'"

neureuse nouvelle et lui demander ce qu'il ferait pour leur se-
'":

'I, ^'""f^'^
''"Spondit qu'il ferait encore plus qu'il Vavaiï-s. Il y eut encore quelques allées et venues pour la r d"ctLùMvedece qui regardait le Saint-Esprit. Voici la rédae ionZk dont un exemplaire fut envoyé au Pape: . Nol sommes

Sneid '^
,

''"'°^'^'' ''" ^"^ <"«" Fils comme d'unIpnncipe et d une seule cause '. » Enfin, dit le secrétaire «ree

paire se terinintU en sa présence.

l'vée'^ersiîr t'r'°"
'" ''"^^' ^^' ^'«" ^'^^^^^^ «"« ^^tvee

,

et, se evant, ,1s nous embrassèrent, et ce fut un^ grande
Pann. nous. Comme c'était J'].eure du dî ler, le Pape noû dit

tZ:TZr ''''''''' '' ^^^*'"'^ '^ '^ rédaction^: EH
|e.ale,nent approuvée; en conséquence, tous s'embrassèrent et se

l-'ansi, t. 31,col. JOOr.
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baisèrent de nouveau avec tendresse. Le Pape envoya porter celte

nouvelle à l'empereur, et tous nous tressaillîmes d'une grande joieJ

Le lendemain, les métropolitains de Russie, de Nicée, de Trébi-

sonde et de Mitylène ayant été en députation auprès du Pape, il leuij

dit : Par la grâce de Dieu nous sommes unis, et nous nous accorJ

dons sur le dogme principal, et il n'y a plus rien à dire sur cet ar]

ticle. Maintenant éclaircissons encore ce qu'il peut y avoir de douta

sur le feu du purgatoire, sur la principauté du premier siège, sur

pain fermenté et azyme, et sur le divin sacrifice. Ensuite l'union
$j

fera sur-le-champ, car le temps presse.

Le patriarche aurait voulu qu'on célébrât sur-le-champ la dernièrj

session, pour y publier le décret d'union entre les deux églises.

désirait de tout son cœur voir l'accomplissement de ce grand ouvrag

avant sa mort, qu'il sentait prochaine. Mais on lui reniontra que

pour rendre cet ouvrage parfait, il fallait encore éclaicir les autre

points; ce qui ne tarderait guère, attendu qu'on y avait déjà beau

coup travaillé à Ferrare.

L'on s'en occupait donc, lorsque le mardi au soir, O^e de juin, ol

vint tout à coup dire aux prélats grecs que le patriarche était mori

Ils y accourent tons, et apprennent de ses gens qu'après son soij

per il était entré, selon sa coutume, dans son cabinet, et qu'ayaif

pris du papier et un roseau, il se mit à écrire; sur quoi, ayante!

surpris d'un tremblement et d'une grande agitation, il avait expirj

Les prélats, étonnés, lurent ce qu'il avait écrit, et trouvèrent qif

c'était une dernière confession de foi conçue en ces termes :

« Joseph, par la miséricorde de Dieu, archevêque de Constad

nople, la nouvelle Rome, et patriarche œcuménique. Puisque

voici arrivé à la fin de ma vie, tout prêt h payer la dette conimiiil

à tous les hommes, j'écris par la grâce de Dieu très-clairement i

souscris mon dernier sentiment, que je fais savoir à tous rneschej

enfants. Je déclare donc que tout ce que croit et enseigne la sair

Église catholique et apostolique de Notre-Seigueur Jésiis-Clirist i

l'ancienne Rome, je le crois aussi, et que j'embrasse tous les aille

de celle créance. Je confesse que le Pape de l'ancienne Ronieest|

bienheureux Père des Pères, le souverain Pontife et le vicaire

Notre-Seigneur Jésus-Christ, pour rendre certaine la foi des Chrélieij

Je crois aussi le purgatoire des âmes. Eu foi de quoi j'ai sGUcrit|

9"* de juin l'an 1439, indiction deuxième. »

Le Pape lui fil faire de magnifi(|ues funérailles dans l'église (liinJ

nastère des Dominicains, où il était logé. Les prélats grecs y otlicj

rent selon leur rite, en présence de l'empereur, de tous les cardinal

et des évêques latins qui honorèrent les obsèques.

Ijî
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Ensuite on s'assembla pour délibérer sur les articles proposés

L'on commença par la question du pain azyme ; sur quoi les Grecs se
lœontrèrent de bonne imposition, accordant qu'on pouvait se servir
indifféremment de pain levé et de pain azyme, pourvu que ce fût du
Ipamde froment, que le ministre eût reçu l'ordination, et aue le lieu
ians lequel on célébrait fût consacré. Ce fut Jean de Turrecremata
iepuis cardmal, qui parla sur cette question. Il prouva qu'on pou-
lait consacrer le pain sans levain aussi bien que l'autre et qu'il était
Ifliêine plus convenable d'en user ainsi, selon la coutume des Latins
iarce que Jesus-Christ, comme il fit voir par les textes de l'Évan-
lile, ne s'était servi que d'azymes dans l'institution. Et comme on
lavait dit au Pape que, selon les Grecs, la forme de ce ^..crement n'é-
iit pas seulement les paroles de Jésus-Christ, mais encore les prières
itie le prêtre fait dans la liturgie en invoquant l'Esprit-Saint le
Iméme théologien employa un second discours à montrer, par l'auto-
lile das Pères et par de bonnes raisons, que ce sont les paroles de
iesus-Christ seules qui opèrent cet admirable changement de la sub-
llance du pain et du vin en la substance du corns et du sang de Notre-
iSeigneur. Le métropolitain de Russie assura que les Grecs étaient en
«la de même créance que les Latins, et n'attribuaient qu'aux seules
faroles de Jesus-Christ la verty d'opérer ce changement. L'on convint
[lonc déjà de ces deux articles.

Touchant le purgatoire, on s'en tint à ce qui avait été examiné et
Iccorde dans les conférences de Ferrare, et l'on convint que les âmes
les saints avaient obtenu dans les deux une parfaite récompense en
(oalite dames; que celles des pécheurs morts dans l'impénitence
liaient punies souverainement

; et que les âmes de ceux qui étaient
Intre les uns et les autres étaient dans un lieu où elles souffraient,
liisqu à ce qu'elles fussent purifiées

; mais qu'il importait peu d'expli-
liier le genre de leurs souffrances, si c'est par le feu ou par les té-
|ebres, par la tempête, ou de quelque autre manière ; que tous les
|ommes cependant paraîtront au jour du jugement dernier devant

tribunal de Jésus-Christ, avec leur corps, pour rendre compte de
furs actions.

Il y eut plus de contestations sur la primauté du Pape, non pas
|ela part des evêques, mais de l'empereur. Quant aux évêques grecs,

f
secrétaire du concile, l'un d'eux, dit en propres termes : Nous nous

p»emblâmes tous dans la maison de l'empereur, et examinâmes les
jroposmons des Latins. Toutes les cinq, nous les trouvâmes just.'s et
pctes

:
la première, de la procession du Saint-Esprit; la seconde,

ei azyme et du pain fermenté; la troisième, de la primauté du Pape;
«quatrième, de l'addition • la cinquième, du purgatoire. Nous près-
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saines beaucoup l'empereur, en disant : Nous recevons tout, et qu'on
termine l'afFaire *.

l 'empereur consentait bien qu'on reconnût la primauté du PapJ
en général, mais non pas en particulier qu'on put appeler à lui dj
jugement de tous les patriarches, ni qu'il eût pouvoir, sans rempe]
reur et les patriarches, de célébrer les conciles généraux. C'est pouiJ
quoi le prince assembla, le 17 juin, les prélats grecs, qui, à l'excep]

tion de Marc d'Éphèse, votèrent tous pour l'union. Le dimanch
suivant, il examinèrent, les privilèges du Pape, et les approuvèrec
tous, hormis deux points : qu'il ne pourrait convoquer de concile!

œcuméniques sans l'empereur et les patriarches, et qu'eu casd'app]
du jugement de ceux-ci, il ne pourra pas évoquer la cause à Rome
mais enverra des juges sur les lieux. Le Pape répondit par trois car

dinaux : qu'il voulait tous les privilèges de son Église, les appella

tions, régir et gouverner toute l'Église du Christ, comme pasteur d^

brebis; que, de plus, il avait l'autoritéponr célébrer un concile œcu
ménique quand cela était nécessaire, et que tous les patriarcha

étaient tenus d'obéir à sa volonté. Tout cela fut prouvé doctemen
aux Grecs par le provincial des Dominicains.

L'empereur, qui se voyait enlever l'espèce de suprématie que si
prédécesseurs s'étaient arrogée sur l'Église, fut sur le point deiwil
pre toutf» la négociation

; mais les évêques grecs commençaient peu!

être à entrevoir la base de leur propre liberté et indépendance dai]

la liberté et l'indépendance du Pontife romain. Ce qu'il y a de si

c'est que peu de jours après ils dressèrent l'article relatif au Papei

ces termes : « Touchant la primauté du Pape, nous confessons qi

est le souverain Pontife, l'intendant, le lieutenant et le vicaiie

Christ, le pasteur et le docteur de tous les Chrétiens, pour régir

gouverner l'Église de Dieu, sauf les privilèges des patriarches d'L

rient, savoir, de celui de Constantinople, qui est le second après 1

Pape, ensuite de celui d'Alexandrie, d'Antioche et enfin de Jérus

lem. » Ce projet fut agréé par le Pape et les cardinaux, et l'on coij

vint de travailler dès le lendemain à composer le décret de l'uniol

On tint plusieurs conîérences à cet effet ; car il fallait examine]

peser chaque phrase, chaque mot, chaque particule ; enfin le piojj

ayant été lu, fut approuvé de part et d'autie. On nomma de chaqij

côté six commissaires pour la rédaction définitive de la bulle. Ils

travaillèrent pendant huit jours avec tant d'application, qu'ils s'a!

semblaient deux fois le jour. La bulle fut lue dans l'assemblée génJ

raie qui se tint le 4 de juillet devant le Pape et l'empereur; toi

* Mansi, t. 31, col. 1014 et 10J6. -
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l'ayant approuvée d'un commun consentement, on arrêta qu'elle
serait solennellement publiée deux jours après dans la dernière ses-
sion des Latins et des Grecs. On n'y parle point de la forme de la
consécration à la messe, attendu que les Grecs protestèrent et en
particulier et en public devant le Pape que sur cet article ils n'avaient
jamais eu d'autre créance que celle de l'Église romaine. De quoi le
|Pape se déclara satisfait.

En c jnséquence, le 6 juillet i 439, qui était un lundi, jour de Toc-
tave des apôtres saint Pierre et saint Paul, on célébra la dernière
session du concileentre les Grecs et les Latins dans l'église cathédrale
de Florence, dans le même ordre qui fut observé àFerrare, si ce n'est
que le trône du Pape, qui devait officier pontiacalement, fut mis,
selon la coutume, tout près de l'autel. Les magistrats de la répu-
blique s'y trouvèrent en corps : tous les prélats grecs, aussi bien que
les Latins, allèrent, selon leur rang, faire une profonde révérence au
Pape et lui baiser la main. La musique de l'empereur chanta le Vcaï
\Creator d'une manière très-suave. Les Grecs remarquèrent et ado-
rèrent avec beaucoup de religion et de respect la messe et toutes les
cérémonies de l'Eglise latine. Tout l'office terminé, le souverain Pon-
tife alla prendre sa place sur son trône auprès de l'autel à droite :

J l'empereur prit la sienne sur un autre trône à gauche, et plus bas
H tous les prélats dans leurs sièges, avec leurs ornements pontificaux,
lie décret de l'union fut lu, d'abord en latin par le cardinal Julien de
ISdinte-Sabine, ensuite en grec par Bessarion, métropolitain de Nicée.

I
11 est conçu en ces termes :

« Eugène, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, pour servir de
jmonument à perpétuité

; du consentement de nou-e très-cher fils en
Jésus-Christ, Jean Paléologue, illustre empereur des Roméens, con-
sentant à ce qui suit

; ainsi que de ceux qui tiennent la place de nos
vénérables frères les patriarches, et des autres qui représentent l'é-

I
glise orientale.

« Que les cieux se réjouissent, et que la terre tressaille ! car le
mur qui divisait l'église d'Orient et d'Occident vient d'être enlevé :

la paix et la concorde est rétablie sur la pierre angulaire, Jésus-Christ,
qui des deux peuples n'en a fait qu'un, joignant l'un et l'autre mur
par le lien indissoluble de la paix et de la charité ; après le long nuage
de la tristesse, après la noire et affligeante obscurité d'une longue divi-
sion, s'est levée pour tour la -jine splendeur de l'union tant dési-
rée. Qu'eJîe se réjouisse, l'Égl? ^î notre mère ! ses enfants, jusqu'alors
en dissension les uns contre les autres, elle les voit revenus à l'unité
et à la paix

;
elle qui auparavant pleurait avec tant d'amertume sur

leur séparation, qu'elle rende maintenant avec une joie ineffable des



1'^ '

>*« HISTOIRB- UNIVERSELLE [LIt. LXXXH.- De 1431 !

actions de grâces au Dieu tout-puissant pour leur merveilleuse con-
corde. Que tous les fidèles s'en conjouissent partout l'univers, et quel
tous ceux qui portent le nom de chrétien en félicitent l'Église catho-

lique, leur mère; car voici que les Pères de l'Occident et de l'Orient

après une si longue période de dissension et de discorde, se sont
'

exposés aux périls de la mer et de la terre, ont surmonté toutes les

fatigues, sont venus à ce saint concile œcuménique avec un joyeux

empressement, dans le désir de la sainte union et pour rétablir l'an-

cienne charité : leur intention n'a pas été frustrée. Après de longues]

et laborieuses recherches, par la clémence du Saint-Esprit, ils sont

enfin parvenus à cette union si désirable et si sainte. Qui donc pour-

rait au Tout-Puissant rendre des actions de grâces dignes de tels

bienfaits? qui n'admirerait profondément les richesses de la miséri-

corde divine ? Y a-t-il un cœur de bronze que la vue de cette clémence
infinie n'amollirait pas? car ce sont là des œuvres tout à fait divines,

et non pas des inventions de la fragilité humaine ; il faut donc les

recevoir avec la plus profonde vénération, et les reconnaître par de}

saints cantiques. A vous la louange, à vous la gloire, à vous l'action I

de grâces, Jésus-Christ, fontaine de miséricordes, qui avez conféré

un si gran«l Inen à votre épouse, l'Église catholique, et qui, dans!

notre génération, avez manifesté les miracjes de votre tendresse, atinj

que tous célèbrent vos merveilles.

« Car, assemblés dans ce saint concile œcuménique, les Latins et

les Grecs ont donné les uns et les autres tous leurs soins pour discu-

ter, avec toute l'exactitude possible, l'article relatif à la procession du

Saint-Esprit. On a produit les témoignages des divines Écritures, de

nombreux passages des saints docteurs de l'Orient et de l'Occident,

les uns disant que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, les au-l

très qu'il procède du Père par le Fils, les uns et les autres aboutissant]

au même sens sous des paroles diverses. En effet, les Grecs ont as-

suré qu'en disant que le Saint-Esprit procède du Père, ils n'excluent

pas le Fils; mais, parce qu'il leur semblait que les Latins, en disant]

que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, admettaient rieuxj

principes et deux spirations, ils se sont abstenus de dire que le Saint-,

Esprit procède du Père et du Fils. Les Latins, au contraire, ont as-j

sure que, en disant que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils,

ils n'ont pas dessein d'exclure le Père, ni de nier qu'il soit la source

et le principe de toute divinité, savoir, du Fils et du Saint-Esprit, ni

de prétendre que le Fils ne reçoive pas du Père que l'Esprit-Saint

procède de lui, ni enfin d'admettre deux principes ou deux spira-j

tions
; mais qu'ils reconnaissent qu'il n'y a qu'un seul principe et une!

seule spiration de l'Esprit-Saint, comme ils l'ont toujours tenu. Etj
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jcomme toutes ces expressions reviennent à un même sens véritable,
lils sont enfin convenus, et, d'un consentement unanime, ont fait l'u-
[nion qui suit, union sainte et chérie de Dieu.

« Au nom de la sainte Trinité, Père, Fils et Saint-Esprit, ce saint
Iconcile universel de Florence approuvant, nous définissons que cette
lénté de la foi soit crue et reçue par tous les Chrétiens, et qu'ainsi
llous profescent que le Saint-Esprit est éternellement du Père et du
iils, qu'il a son essence et son être subsistant à la fois du Père et du
iFils, qu'il procède éternellement de l'un et de l'autre, comme d'un
lieul principe et par une seule spiration ; déclarant que les saints
iocteurs et les Pères qui disent que le Saint-Esprit procède du Père
iar le Fils n'ont point d'autres sens, et font connaître par là que le
iils est comme le Père, selon les Grecs, la cai.se, et, selon les Latins,
i principe de la subsistance du Saint-Esprit; et parce que le Père a
jfommuniqué à son Fils unique en l'engendrant tout ce qu'a le Père,
Il l'exception de ce qu'il est Père, cela même que l'Esprit-Saint pro-
Itède du Fils, le Fils l'a éternellement du Père, par lequel il est aussi
|eternellement engendré.

«Nous définissons de plus que l'explication de ces paroles : Et
}k Fils, Filioque, a été légitimement et avec raison ajoutée au
Isymbole pour éclaircir la vérité et par une nécessité alors imminente.

I
a Nous définissons aussi que le corps de Jésus-Christ est véritable-

lient consacré dans le pain de froment, qu'il soit azyme ou levé, et
lue les prêtres doivent se servir de l'un et de l'autre, chacun selon
llusage de son église, soit occidentale, soit orientale.

I

« Que les âmes de ceux qui, vraiment pénitents, sont morts dans
lâchante de Dieu, avant d'avoir fait de dignes fruits de pénitence
Ipour expier leurs péchés de commission ou d'omission, sont puri-
liees après leur mort par les peines du purgatoire, et qu'elles sont
soulagées de ces peines par les suffrages des fidèles vivants, comme

Isont le sacrifice de la messe, les prières, les aumônes, les autres
lïuvres de piété que les fidèles ont coutume de faire pour les autres
idèles, suivant les règles de l'É-lise

; et que les âmes de ceux qui
l»ont point péché depuis leur baptême, ou celles qui, ayant contracté
fa tache du péché, en ont été purifiées dans leurs corps ou après en
jflre sorties, comme nous venons de dire, entrent aussitôt dans le
inel, et voient clairment le Dieu un et trine, comme il est, les uns
Iflus parfaitement que les autres, selon la diversité de leurs mérites

;
Imais que les âmes de ceux qui décèdent dans un péché actuel mortel,
loudans le seul péché originel, descendent aussitôt en enfer, toutefois
[pour y être punies de peines inégales.

«Nous définissons encore que le Saint-Siège anosfolique et le

\

'\
!
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Pontife romain est le successeur du bienheureux Pierre, prince de*
apôtres, qu'il est le véritable vicaire du Christ et le chef de toute 1%
glise, le Père et le docteur de tous les Chrétiens : qu'à lui a été don-i
née, par Notre-Seigneur Jésus -Christ, dans le bienheureux Pierre]
une pleine puissance de paître, de régir et de gouverner l'Église uni,

verselle, comme cela est aussi * contenu dans les actes des concilea

œcuméniques et dans les saints canons. Renouvelons en outre l'ordrj

des autres patriarches marqués dans les canons, en sorte que celui

de Constantinople soit le second après le très-saint Pontife romain
le troisième celui d'Alexandrie, le quatrième celui d'Antioche, et

.*

cinquième celui de Jérusalem, sauf, bien entendu, tous leurs privil

léges et leurs droits.

« Donné à Florence, dans la session publique du concile, célébrée,

solennellement dans la grande église, l'an de l'incarnation du SeJ
gneuri439, le jour avant les nones de juillet (c'est le 6), de notri

pontificat l'année neuvième. Moi Eugène, évêque de l'Église catholi]

que, j'ai souscrit en définissant ainsi : Seigneur, vous êtes mon aide si

mon protecteur ; ne m abandonnez pas, ô mon Dieu ! » Ces paroles àei

psaumes étaient la devise du pape Eugène IV,

Viennent ensuite les souscriptions de huit cardinaux, qui mettenfl
simplement : J'ai souscrit aux définitions précédentes. Le premief
est le bienheureux Nicolas Albergati, cardinal de Sainte-Croix. AprèJ
les cardinaux, on voit les souscriptions de l'empereur Jean Paléolo]

gue, de son confesseur Georges, protosyncelle ; d'Isidore, métropoj
litain de Kiow et de toute la Russie; des métropolitains d'Héraclée,

de Monembasie, de Cyzique, de Trésibonde, de Nicomédie, de Lacé]

démone, de Mitylène, d'Amasee, de Rhodes et des Cyclades, d(

Distre, de Ganne, deMelénice. de Drame. TIous remarquons en par

ticulier la souscription d'Ignace, métropolitain de Tornovo, capital^

de la Bulgarie, et celle de Daniien, métropolitain de la Moldavie .

de la Valachie, et, de plus, député de celui de Sébaste. On voit aussi

beaucoup d'évèques latins, entre autres huit évéques de France]

Mais les actes observent que toutes les souscriptions n'y sont pasl

attendu que beaucoup s'en allèrent à la fin de la dernière session,

avant qu'on vînt à souscrire. On lit daiis un ancien manuscrit quelej

patriarches et métropolitains de Grèce, de Trésibonde, d'Ibérie et dJ

Russie, qui souscrivirent au décret d'union, furent au nombre dj

quarante. Enfin, dans ce moment solennel, l'empereur de Constanj

tinople, les nobles grecs, les ambassadeurs de Trébisonde, ceux dû

roi des Ibériens, les archevêques et évêques russes, ainsi que toui

* La particule aussi, etiam, x*t, se trouve dans les lexles grec et latin.
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les autres, qui étaient au nombre de cinq cents, s'approchèrent du
Pape en fléchissant le genou suivant la coutume, et lui baisèrent les

I
mains *.

Eugène IV envoya aussitôt le décret de la foi et de l'union par
toute la terre. Philothée, patriarche d'Alexandrie, reçut les lettres du
Pape par le nonce Albert, frère Mineur

; au môme temps, il reçut de
Constantmople des lettres tout à fait conformes de l'empereur et de
ses propres vicaires. Il ressentit une grande joie de cette heureuse
union, repondit au Pa^e une lettre affectueuse, où il l'appelle la
pierre de la foi, le chef de toutes les églises chrétiennes, le Pape de
la grande Rome, le protecteur des autres patriarches. D'après une
resolution qu'il a prise avec les évoques et les clercs de sa commu-
nion en Egypte, on fera mémoire de sa Sainteté au sacrifice de la
messe avant les autres patriarches, comme cela est ordonné par les
saints canons. Le patriarche d'Alexandrie écrivit en même temps à
Constantmople, et à l'empereur et à quelques prélats, que si quelqu'un
ne reçoit pas ce qui a été décrété et défini dans le concile, il doit être
tenu pour tyran et hérétique, et privé de la communion de l'Église

1 universelle *.
°

Dès le lendemain de la session solennelle, Eugène IV adressa une
lettre circulaire, avec le décret d'union, (à tous les princes, prélats,
universités de la chrétienté, pour leur notifier que la longue diss^n-
Mon entre les églises orientale et occidentale venait de finir après

hiiatre cent cinquante ans; que, défrayés par l'Église romaine,
étaient venus au concile œcuménique l'empereur Jean Paléologue,
le patriarche Joseph de Constantinople, les députés des autres
patriarches, les ambassadeurs de l'empereur de Trésibonde, ceux
des Iberiens, des Russes et des Valaques. Après des discussions ap-
profondies, les Grecs comme les Latins ont professé que le Saint-
Esprit procède du Père et du Fils; ils ont reconnu aussi avec recon-
naissance la souveraine autorité de l'Église romaine et du Saint-Siège
apostolique, que quelques-uns s'efforcent malignement d'opprimer.
Une joie nouvelle, c'est que, d'un jour à l'autre, doivent arriver les
Arméniens, prêts à se soumettre à l'Église romaine. En conséquence,
le Pape ordonne de faire des prières et des processions publiques,
tant pour remercier Dieu du bien déjà fait que pour attirer ses grâces
sur ce qui est encore à faire. La lettre est du 7 juillet 1439 ».

Peu après arrivèrent effectivement à Florencf quatre députés de
Constantin, patriarche des Arméniens, à qui le pape Eugèn . avait

es grec et latin.

«Labbe.t. 13, col. un. -«lbld.,col jr3. - 3 jbid., i 13, col. 1181J et



»»• HISTOIRE (NIVKRSELLE [Liv. LXXXII.-Ue Mai

annoncé le concile comme à tous les autres; ils furent uivis succès.!
sivement des envoyés du patriarche de Jacobites, de renii)ereur d'E-
thiopie, des Syriens, des Maronites, âc '-haldéens, qui tous venaient
demander d'être reçus à la communion d( l'Église romaine.
Lorsque le» Grecs prirent congé du Papo, il leur accord beaucoup

plus qu'il ne leur avait promis. L'empereur Jean Paléologue partit de
Florence le 26 août, accompagné de trois cardinaux et d'un grand
nombre de prélats qui le conduisirent jusqu'aux fron^i^^es le la ré-

publique. Arrivé à Venise le 6 septembre, il s'y embarqua le 1 1 octo-
bre, avec son frère elleur suite, pourretourner à Constantinople, où ils

n'arrivèrent que le premier jour de février de l'année suivante U40.
Le i8 décembre U39, dans le concile môme de Florence, le pape

Eugène IV fit une promotion de dix-sept cardinaux. Le premier ftit

le célèbre Bessarion, natif de Trésibonde ; après avoir étudié à Con-
stantinople, il se fit moine suivant la règle de saint Basile, et passa!
vingt ans dans un monastère du Pélop< aèse, occupé de l'étude des

'

belles-lettres qu'il joignit à celle de la théologie. Le philosophe Gé-|
mistus Pléthon fut un de ses maîtres. Tiré de sa retraite et devetui |
archevêque de Nicée, il assista comme tel au concile de Florence, où
il se distingua également par son éloquence et par sa doctrine. Fixé
en Italie par sa dignité de cardinal-prêtre du titre des Saints-Apôtres,
Bessarion ne s'écarta point de la vie sim[)le et studieuse qu'il menait
dans son couvent du Péloponèse. Sa maison était le rendez-vous de'

tous ceux qui cultivaient les lettres ou qui les aimaient. Quand il sor-

tait, on voyait dans son cortège Argyropule, Philo' plie. Le Pogge,
Valla, Théodore Gaza, Georges de Trébisonde, Cuiderino. Il obtint

la confiance et l'amitié de plusieurs Papes. Nicolas V le nomma ar-

chevêque de Siponto, et cardinal-évôque de Frascati. Pie II lui con-

féra le titre de patriarche de Constantinople. A la mort de Nicolas V
et de Paul II, Bessarion fut sur le point d'être nommé Pape lui-

même, tant il était universellement aimé et estimé.

Le second cardinal de h promotion de Florence fut Isidore, natif

de Thessalonique, aussi moine de Saint-Basile et abbé dt Saint-Dé-

métrius à Constantinople, puis archevêque de Kiow et métropolitain
de toute la Russie. Nous avons vu quelle sagesse il montra au concile

œcuménique dans l'affaire de la réunion. Il fut cardinal-prêtre du
titre de Saint-Marcellin et Saint-Pierre, ensuite évoque de Sabine, et

enfin patriarche de Constantinople.

Parmi les quinze autres cardinaux, il y avait cinq Italiens, trois

Français, deux Anglais, un Hongrois, un Allemand, un Portugais, un

Polonais, Sbinco, l'évêque de Cracovie, que nous avons vu à la fois

le censeur et l'ami du roi Ladislas Jagellon ; enfin un Espagnol, le
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Ifrtineux docteur de Tu. ecremau, ainsi rfomuié du lieu do saiinig-
jwice. ri était de l'ordre Jes frères Pitcheurs, fort zélé pou Ja dUci-
j,line régulière A pour 1 autorité du Pape, qu'il souliiu avec autant
|decournge qm ,1.. docliine c.'nfre les excès du conciliabule de Bâle.

Le Pape, euu.uré d(>s cardinaux, est comme Moïse entouré des
|septante-.i-ux sénateurs qui, d'apr^< 'ordre de Dieu, lui aidaient à
|i!0uverner, non telle ou telle tribu, ma.s tout le peuple d'Israël. Les
cardinaux lenf au Pape à gouverner, no- folle église particulière
ou tel .euple chrétien, mais tout- ,h,s les peuples, toute
l'huii., iiite chrétieime, toute rÉ^Ubv unuersellc. Dès les |)remiers

Isiècles, au temps de saint Cyprien, pendant la vacance du Saint-
ISiége, nous les avons ' ,, sous le nom de prêtres ou de clergé de
iRoine, non-seuleiaent ^ averner l'Église romaine, mais tracer des
jrègles de conduite aux autres églises durant la persécution. Appli-
qués ainsi au gouvernement de l'Églist universelle, il n'est pas éton-
jnant qu'ils aient la pn >éanre sur ceux qui gouvernent les églises par-
lliculièies. C'est ce que le pape Eug»' lit entendre à l'archevêque
Ije Cantorbéry.

Moïse vit s'élever contre lui la faction, le conciliabu' de Coré,
Bathau et Abiron; Coré était le chef d'une des principale, familles
je Levi. Eugène IV voyait s'élever contre lui une fawion, les prélats
u ccncil.abule de Bâle : un cardinal égaré se trouvait à leur tête.

pis avons vu à Constance une des trois obédiences dans lesquelles
IIEglise était alors divisée, pour sortir enfin du schisme déplorable
lenlre trois Papes douteux, poser en principe que toute personne, fût-
lelle de d.gmté papale, est tenue d'obéir au concile général dans ce
Iqui regarde la foi et l'extirpation dudit schisme. Sur quoi il y a deux
liiuestions

: !« Cet article est- il réellement du concile de Constance,
lou snnple.nent d'une de ses fractions, l'obédience de Jean XXIIP
lî«Cet article ne se restreint-il pas lui-même à un temps de schisme,
lades Papes doulrux, et n'est-il pas inapplicable à un temps d'unité,
jauii Pape certain, reconnu de toute l'Église? — Or, les quelques
Iprelafs de Bâle décidèrent que cet article était du concile général de
ll'onstaiice. et même une vérité de foi

; que c'était également une
Iveiile de foi que cet article s'appliquait non-seulement à un temps de
Iscbisine, à un Paj > douteux, mais à un temps d'unité, à un Pape
Icerta,,,, notaimnent à Eugène IV. -En conséquence, les quelques
Iprelats de Bâle citèrent Eugène IV comme hérétique, le déclarèrent
jsuspens, le déposèrent, comme autrefois Dioscore déposa saint Léon,
jet le remplacèrent par un antipape ; et cela dans le moment même
lou II réconciliait à l'Église les divers peuples de l'Orient. Eugène IVm pouvait se taire à de pareilles énormités. Par une bulle du 4 sep-

II
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tembre 1439, avec l'approbation du concile œcuménique de Flo-
rence, il condamna les susdites propositions, entendues dans le mau-
vais sens des prélats de Bâle, sens que les faits démontrent contraire!

à l'Écriture sainte, aux saints Pères, au sens même du concile de
Constance; il condamne et réprouve ces propositions comme impies
et scandaleuses, comme tendant manifestement à déchirer l'Église,

à confondre tout l'ordre ecclésiastique et toute principauté chré-|

tienne; il les condannne et les réprouve avec tout ce qui peut s'en-

suivre *.

C'est ici une chose à remarquer par tous les catholiques, mais sur-

tout par les théologiens. L'interprétation donnée par les prélals del

Bâle au décret de Constance touchant la supérioritédu concile géné-
ral sur le Pape a été condamnée et réprouvée par le concile œcu-
ménique de Florence, comme impie, scandaleuse et subversive de|

tout ordre et de tout gouvernement ecclésiastique. Cette condam-
nation, prononcée si solennellement par un Pape et un concile gé-

néral, mérite une attention sérieuse.

Les députés de Constantin, patriarche des Arméniens, arrivèrent

à Florence au mois de septembre 1439, avant le départ des Grecs;

ils étaient quatre, un évêque nommé Joachin, et trois docteurs!

nommés Sarchis, Marc et Thomas. Après avoir présenté leurs hom-
mages au Pape, ils allèrent trouver l'empereur, lui exposèrent leurl

dessein de se réunir à l'Église catholique, le suppliant de leur prêter

pour, cela son aide et ses conseils. L'empereur Paléologue répondit

que leur dessein lui plaisait fort, qu'il verrait avec grand plaisir leur

accession à la foi orthodoxe et à l'Église [catholique : Je prie Dieu

de diriger à bonne fin votre réunion. Si elle se fait, je vous serai en

aide partout où vous aurez besoin de moi. Ainsi parla l'empereur

grec avant son départ 2. C'était bien approuver d'avance la réunion

des Arméniens avec l'Église romaine. D'ailleurs tous les Grecs ne|

partirent point avec l'empereur. Bessarion, métropolitain de Nicée,

Isidore, métropolitain de toute la Russie, devenus cardinaux quel-

que temps après, continuèrent à siéger dans le concile de Florence.

Dans ses lettres de créance, le patriarche des Arméniens disait
j

qu'il envoyait ses députés au concile pour rétablir la paix, la cha-

rité et l'union, comme elle était jadis entre le pape saint Sylvestre

et saint Grégoire, l'Illuminateur, entre l'empereur Constantin et Ti-

ridate, roi d'Arménie. Les lettres sont du 25 juillet 1438.

' Ipsasque propositiones superlùs descrlptas, juxta pravum ipsorum Basileen-

sium intellectum... tanquàm impiaset scandalosas... ipso sacro approbanfe con-

cilie damnamus et reprobamus. Lalbe, t. 13, col. 1190. — 2 ibid.,col. 117.



|i 1447 de l'ère chr.J DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 559

Quand elles eurent été présentées au concile, le souverain Pontife
javec l'approbation du concile même, désigna trois cardinaux avec
Iplusieurs docteurs pour conférer avec les Arméniens. Les cardi-
Inaux étaient l'évêque d'Ostie, le cardinal de Sainte-Croix, autre-
|mentle bienheureux Nicolas Albergati, et le cardinal de Sainte-
ÏSabine, autrement le cardinal Julien. Les conférences eurent lieu
jpresque tous les jours sur les matières touchant lesquelles les Armé-
liens étaient dans l'erreur ou dans le doute. Ces diverses questions
ayant été éclaircies par l'Écriture, la tradition et les Pères, le pape
JEugène IV, avec l'approbation du saint concile, résuma le tout dans
im décret qui fut publié le 22 novembre en la session vingt-sept. .

1
Le vicaire du Christ invite tous les Chrétiens à bénir le Seigneuuy

lui, après neuf cents ans et plus, venait d'ôter de son Église une
jnitre pierre de division, par la réunion de la puissante nation des
Irméniens

; réunion effectuée peu après celle des Grecs, et qui en
iiugmentait la joie. Puissent les autres nations suivre leur exemple !

les Arméniens sont d'autant plus dignes d'éloge, qu'à peine invités
m le successeur de saint Pierre à venir au concile œcuménique, ils

Imt député des personnages respectables, avec ordre de recevoir tout
«que l'Esprit-Saint inspirerait au saint concile. Pour que cette

leureuse union persévère à jamais sans aucun nuage, le Pape donne
lux Arméniens, du consentement de leurs députés, et avec l'appro-
iation de ce saint concile de Florence, un abrégé de la foi orthodoxe,
fcue l'Église romaine professe sur les articles qui avaient été l'objet

1 conférences. - .^i^^-n!

1" On leur présente le symbole dressé au concile général de
Constantinople avec l'addition que le Saint-Esprit procède aussi du
fis, en statuant qu'on le chanterait ainsi dans les églises armé-
pennes.

2» On leur propose la définition du concile de Chalcédoine, qua-
Wème œcuménique, renouvelée dans le cinquième et le sixième,
pchant les deux natures de Jésus-Christ dans une seule personne,
m rappelle dans le même article la condamnation de ceux qui
liaient la divinité du Saint-Esprit, et l'économie du mystère de
incarnation du Verbe, si excellemment développée dans les lettres

Ijnodales de saint Cyrille d'Alexandrie et de saint Léon le Grand à
flavien.

3» On expose le dogme touchant les deux volontés et les deux
[«pérations en Jésus-Christ, défini dans le sixième concile général.

i" On déclare qu'il faut recevoir non-seulement les trois premiers
jfonciles généraux auxquels les Arméniens avaient créance, mais en-
«re tous les autres conciles œcuméniques, célébrés légitimement
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par l'autorité du Pontife romain. De plus, qu'il fallait honorei
comme un grand saint le pape Léon, qui avait été la colonne delaj

vraie foi.

5» Qu'il y a sept sacrements de la nouvelle loi, savoir : lebaptêraej

la confirmation, l'eucharistie, la pénitence, l'extréme-onction, l'orJ

dre et le mariage. Ils diffèrent de ceux de la loi ancienne en ce qu'jlJ

confèrent la grâce que ceux-là ne faisaient que signifier. TroiJ

choses les constituent, la matière, la forme et le ministre qui les conJ

fère dans l'intention de faire ce que fait l'Église. Le baptême, ^a con]

firmation et l'ordre ne se réitèrent point, parce qu'ils imprimenj

dans l'âme un caractère indélébile ; au lieu que les quatre autres]

n'en imprimant point, peuvent être réitérés. Ensuite on expose li

doctrine de l'Église romaine touchant les choses qui constiluenj

chacun de ces sacrements, le ministre qui les confère et les effet]

qu'ils produisent.

6» On propose le symbole de saint Athanase Quicumque^ comra^

une règle de foi.

c 7° On fait admettre et recevoir le décret de l'union avec les Grecs!

promulgué dans ce saint concile œcuménique de Florence.

80 On fixe aux arméniens les jours auxquels ils célébreront lej

fêtes de l'Annonciation de la sainte Vierge, de la Nativité .le sainj

Jean-Baptiste, de la Nativité de notre Sauveur, de la CirconcisionJ

de l'Epiphanie, et de la Purification de la Mère de Dieu, qui sont le]

mêmes jours auxquels l'Église romaine les célèbre.

Après l'explication de toutes ces choses, les députés des Armé]
niens, tant en leur nom qu'au nom de leur patriarche et de tous lel

prélats et les peuples souuiis h sa juridiction, reçurent avectoutd

l'affection et la soumission possibles ce très -salutaire décret synodal!

avec tous ses chapitres, déclarations, définitions, règlements, ordonj

nances et statuts, ainsi que toute la doctrine qu'il contient et qu'enj

seigne le Saint-Siège apostolique et l'Église romaine. Ils reconniirenj

aussi les docteurs et les Saints Pères que l'Église romaine reconnaît]

rejetant etcondamnant les personnes et la doctrine quelamêmeÉglisd

rejette et condamne, et professant, au nom et en la qualité susdite]

que, comme vrais enfants d'obéissance, ils avaient une entière sou-

mission pour lès règlements et les ordonnances du Siège aposlo^

lique. Ce décret fut promulgué soleniielleujent à Florence dans

session synodale du 22 novembre 1439, l'an neuf du ponliticalj

d'Eugène *.

Certains auteurs ont avancé que ce décret de l'union des Armé-]

1 Labbe, t. 13.
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jg^Ls avec l'Église romaine n'avait pas l'autorité d'un concile œcu-lienKiue, qu., selon eux, ne subsistait plus à Florence après ledeW

les Grecs; ma.8, comme nous avons vu, tous les Grecs ne s'en a^lè.n pas. Ensmte, à qui doit-on s'en rapporter? ou à ces écrL ntlu au Pape même qui présidait à ce concile, et qui déclare eXmes«près
:
Que le concile auquel ont été envoyés ces députés desArléniens est le môme concile où il les avait invités, pour y ap 'ent. e recevoir tout ce que le Saint-Esprit y inspirekit

; qJe son dé^^t .st approuve par .-^ rnème co.ciJ», .t fait du consentement de«s députés; que le décret d'union avec les Grecs a été pubHé dans

ff:„tT''^
œcuménique de Florence qu'il célèbre'encore a"!

L'autorité de ces particuliers doit-elle prévaloir à cellp rf'.,n c
[era.n Pontife et de ce saint concile, qui se reTarde corn

" ""

lénique-/ Doit-elle prévaloir à celle dî cardi aflégat prS^^^^^W.le de Trente, qui déclara dans une congrégatLn Sip *
je le 26 février 1547, que ceux qui s'imagfnent que tc^lï
brence avaitété fini par l'union des Grecs avec l'Kse rom't1tompaient, puisqu'il avait encore duré longtem^ aorès 2'
Udant près de trois ans, jusqu'en 1442, où iSanXé à Rn*U chose résulte claireme'.. «e plusieurs c^Xtf t p^^^^^^^^^

•le et don Augustm Patrice, chanoine de Sienne, fait mentionN le sommaire du concile de Bâle 3.
mention

J
On demander, peut-être pourquoi certains auteurs ont essavé H.|voquer en doute l'œcuménicité du concile de FlorLce dS '-kpart de l'empereur grec? En voicipeut-être la raisorCu^^^^^^^^^^

praL rdrmif
''"""

""'r"^ ^^^ ^^^^^ schismai; r":wciiiaD Ile de Bâle, ainsi que ses doctrines imnies et sMnrf.i^...
r,cer.ains auteurs ressentent pour les prélats ? .^.l^fj^leur principe de réMlion une fendi de famille !?„/ ta !kmet pas de supporter qu'on en dise du mal. Donc le éonriii i

torence qui les condamne, eux et leurs doctrta s nTpeZ, 'lUcile œcuménique. Tel est, croyons-nous, le'Se In '?
jDans la session publique du 22 mars 1440, avec l'apprabaZT'

fape Eugène IV condamna l'antipape de Ripaille, le déclara 'l[l™atiq„e et hérétique, avec monitions à ses élect^urtluSs

h"<- appr„ban,e conciUo.-"umTl"^ iT, T •"*"""•• "
f»««ris«.di. Samt-SUg., t. 6.

Son,,,™,-, m„.
Xll.
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et adhérents que, si dans quarante jours ils ne venaient à résipij

cence et ne recouraient aux grâces du Saint-Siège, ils encourraierj

sans autre jugement, les peines ordonnées par le droit contre les h|

rétiques, schisrnatiques et criminels de lèse-majesté ^

Tandis que les prélats factieux de Bùle scandalisaient l'Eglise

leur schisme, les peuples les plus lointains continuaient à venir!

consoler par leur soumission. Le 26 avril 1141, le pape Eugène
j

annonça au concile de Florence que les ambassadeurs du roi d'I

thiopie étaient près d'arriver au concile œcuménique pour y recevj

la foi orthodoxe. En même temps, pour donner au concile encd

plus d'autorité, et pour plusieurs autres raisons, avec l'approbatij

du concile môme, il en indiqua la translation à Rome, pour y conl

nuer dans l'église de Latran quinze jour^^ après qu'on y serait arriva

Au mois d'août de la même année U41 , les ambassadeurs dj

thiopie arrivèrent à Florence. Ils étaient deux : André, abbé

Saint-Antoine en Egypte, et Pierre, diacre. Ils venaient au nom

Jean, patriarche des Jacobites, et de Constantin Zare-Jacob, erap

reur d'Ethiopie. Ils demandaient, au nom de ce patriarche et dei

empereur, ainsi que des peuples de leur dépendance, d'être reç

dans la communioh du Saint-Siège et de l'Eglise romame.

La lettre de créance écrite par le patriarche commence par

paroles » « Jean, humble serviteur des serviteurs de Jésus-Ghnl

ministre du siège de saint Marc, c'est-à-dire d'Alexandrie la graij

et de toute l'Egypte, de la Libye, de l'Éihiopie, de la Pentap

occidentale et de tous les peuples instruits par les prédications!

l'apôtre saint Marc ;
je dis humble par mes péchés, dont je demaij

le pardon et l'absolution au Seigneur. Je me prosterne jusqu'à te|

devant vous, très Saint-Père, vous la perfection du sacerdoce,

très-bon pasteur, le prince de l'honneur et de la sainteté, le trj

pieux conducteur de ceux qui marchent dans la voie de ce pèld

nage, vous qui, par vos ^. :s et votre sainteté, montrez aux aut

le chemin du salut; seigneur Eugène, pape de la grande villej

Rome, pasteur apostolique de toutes les églises chrétiennes, unid

prince des premiers sièges, des Pères et des prêtres de Jésus-Chr

et médecin des âmes malades. » I

Les lettres du Pape pour rappeler au concile ont été apporll

en Egypte par le nonce Albert ; elles ont été lues devant touf

clergé et le peuple avec une satisfaction inexprimable ;
ce

comme une fête solennelle : on pleurait de joie. Le patriarch]

1 Labbe, 1. 13, col. 1584. - ^ Raynald, 1441, n. 2, avec la note de Mansi.j

est importante. - Labbe, 1. 13, col. 1218.
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vec la note de Mansi,
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m, comme venus du ciel, les présents que sa Sainteté daignait luihmyev. Le nonce Albert et le député André, abbé de Saint-Antoine
(mt charge de communiquer de vive voix au Saiv.t-Père, soit en
jarfculier, soit en public, bien des choses qui ne sont pas écrites
1^ ettre est datée du Caire, le d2 septembre, l'an du monde six

Ile neuf cent qu-rante, l'an onze cent cinq.iante-sept depuis le

£eur"mo î"' """' '" '""'"''' '' '^'^ '' '''"^«-«'- <^"

J

Le 31 août, dans une congrégation générale du concile bré
dee par Eugène IV, le légat du patriarche des Jaccwès 'et'en^eme temps ambassadeur de l'empereur dÉthiopie, parla en ces ter-

^!sl?p.
je considère votre haute majesté et ma bassesse,

^
Sa nt.Père,

j éprouve une telle frayeur, que, si je fais quelquep dans le peu que je vais dire, je vous supplie de me le pardon-
fer; car rien autre que la terreur peut me saisir, moi qui suis unmme

;
poussière et cendre, je parle devant vous qui êtes un dieu^la terre. En effet, sur la terre, vous êtes Dieu, vous êtes lëch fs"

son vicaire
;
vous êtes le successeur de Pierre, et le père et le chef

le docteur de l'Église universelle, à qui ont'été dolL leslfebr fermer et ouvrir le paradis à qui vous voudrez. Vous êtes lebee des rois, et le plus grand des maîtres. Lorsque je considère
kchoses et autres semblables, je tremble d'adresser la parole à
flre Samtete, surtout quand je jette les yeux non-seulement sur
ire puissance, niais sur la sagesse des Latins, qui, depuis l'origine
constamment, s'étant appliqués à l'étude des choses divines et de
doctrine de Jésus-Christ, tiennent et croient encore maintenant ce

^e leur ont transmis dès le commencement les bienheureux princes
i apôtres, Pierre et Paul.

pimces

h Quant aux églises qui, privées de cette sagesse et de cette disci-
[ne, n ont pas gardé les premiers fondements, et se sont séparées
fia mère et maîtresse, l'Église romaine, Dieu les a livrées en op-
f)re aux nations et en rapine aux infidèles, comme on peut le voirdemment dans les Grecs et les Arméniens, et pareillement en
|iis, Ethiopiens jacob.tes, depuis que nous avons été séparés de
rus

1
an neuf cent. Mais une chose nous console et tempère notre

Islesse par l'espérance, c'est que celui qui vous a donné de réunir
lluiiite de la foi catholique les Grecs et les Arméniens, et qui vous
inspire de nous inviter à la même union, par votre très-cher fils
IDert, de l'ordre des Mineurs

; ce môme Dieu de bonté, notre Dieu

p accordera la grâce d'avoir avec vous la même pensée et les

'Labbe, t. rs, col. 120J.

Si'
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mômes sentiments dans l'Église catholique de Dieu : ce qui certaine

ment s'rccomplira. Moi, comme vous voyez, déjà appesanti parrâgij

je suis parti de chez moi pour parvenir, à travers bien des périls su

terre et sur mer, aux pieds et en la présence de voire Saintet^

comme indigne représentant de mon patriarche, ainsi que vous ved

rezdans ses lettres de créance, et que pourra certifier le même IrèJ

Albert, qui a subi avec moi bien des dangers et des travaux pour cetj

très-sainte union de la foi chrétienne *. » I

Voilà comme parlait au concile de Florence le député du patriaj

che des Jacobites et de l'empereur d'Ethiopie. On ne peut rien à

plus humble, de plus touchant, rien surtout de plus profondémej

juste sur le sort des nations chrétiennes qui se séparent du centre!

l'unité. Mais qu'il est admirable de voir la haute, la religieuse idj

que les nations les plus lointaines conservent du Pontife romaij

du successeur de saint Pierre, du vicaire de Jésus-Christ !

Le 2 septembre de la même année \U\ , parurent au concile ceci

ménique de Florence d'autres députés éthiopiens. Ils venaient de

part de l'abbé Nicodème, préposé par l'empereur d'Ethiopie à to^

les Éthiopiens établis à Jérusalem. Voici comme ces députés parler^

au pape Eugène IV dans la congrégation publique de ce jour :

^

« Tous les hommes qui arrivent en votre présence, très SaiJ

Père, doivent de grandes actions de grâces à Dieu de ce qu'il lesrej

dignes de voir en vous le Christ sur la terre, conversant parmi F

hommes pécheurs. Mais nous, nés en Ethiopie, nous devons bed

coup plus que toute autre nation bénir le Seigneur, qui nous adori

de contempler présentement votre sainte foi. Premièrement, ne

croyons que personne ne vient ici de plus loin que nous, qui habite

non-seulement à l'extrémité de l'univers, mais presque hors de 1

Divers même, en Ethiopie.

«En second lieu, sans vouloir offenser les autres nations, nous!

croyons pas qu'il y en ait une qui révère le Pontife romain avec pi

de foi et de dévotion. Cela se sait chez nous par expérience, àl

point que, retournant dans notre patrie, nous sommes obliges

craindre les applaudissements et les réjouissances de nos gensetj

peuple qui viendront à notre rencontre ; car toujours on l'a obse!

pour ceux qui viennent de la présence du Pontife romain, le peu

en foule, de-tout sexe et de tout âge, leur baise les pieds et s'effd

d'arracher quelque lambeau de leurs vêtements poui: des reliqij

D'où l'on peut comprendre quelle idée nos compatriotes ontdj

sainteté du Pontife romain.

» Lablo, 1. 13, coL 1202 et 1203.
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« En troisième lieu, notre allégresse doit être accueillie avec une
Lie d'autant plus grande, que nous croyons notre empire plus grand
u'un autre. Maintenant encore, cent rois sont soumis à notre em-

lire. De plus, une partie non médiocre de notre gloire, c'est la reine

î Saba, qui, sur la renommée de la sagesse de Salomon, vint à Jé-

lusalem, toutcomme nous, qui sommes beaucoup moins que la reine

Saba, nous sommes venus à vous, qui êtes beaucoup plus que
Wjmon. Enfin, c'est de notre nation que furent la reine Candace et

leiinuque que baptisa Philippe, l'apôtre de Notre-Seigneur. En con-
pration de ces grandes choses, vous qui êtes le plus grand parm

i grands, vous nous accorderez, quoique nous soyons petits, la

|tâce de vous regarder comme nous en avons la confiance.

« La dernière raison, et la principale, pourquoi nous nous réjouis-

ions d'être arrivés, la voici. Il est reconnu par les effets mêmes, il est

fevenu manifeste au monde, que tous ceux qui se sont éloignés de
m et de l'Église romaine sont tombés complètement. Cependant,
bmi les églises qu'on voit s'être éloignées de lÉglise romaine, la

pire est demeurée forte, puissante et libre. De quoi les sages diront

pi! n'y a pas d'autre cause, sinon que la séparation et la rébellion

i autres églises a été volontaire; de là leurs peuples ont été livrés

lia servitude et à l'extermination. Mais notre intermission et notre
loignement de votre Siège ne viennent pas de perfidie ni de lé-
>eté, mais plutôt de la distance des pays et des périls du voyage,

I

aussi de la négligence des Pontifes romains, vos prédécesseurs,
Iteiidu qu'on ne se souvient pas parmi nos gens que nul pasteur,
Ifant vous, ait eu la sollicitude de visiter tant de brebis de Jésus-Christ

j

|rla renommée porte chez nous qu'il y a huit cents ans qu'aucun
Utife romain ait eu attention de nous saluer, ne fût-ce que par un
m mot. Le comble de votre gloire et de notre joie est donc que
ks seul, et le premier, vous ayez à cœur d'unir notre empereur et

pire nation à la foi catholique et à vous-même, par les soins de
blre assemblée et de notre abbé Nicodêrae, votre serviteur à Jéru-
blem, qui se recommande, lui et ses fils à votre Sainteté, au man-
dent de laquelle il est prêt à entreprendre des travaux quelconques
m avoir et conclure cette très-sainte union. Ce qu'il vous assure
bnttout, c'est que l'empereur d'Ethiopie n'a rien sur la terre de
fus à cœur que de s'unir à l'Église romaine et de se mettre à vos
leds sacrés, tant est grand auprès de lui le nom romain et la foi des
latins, que Jésus-Christ veuille augmenter et conserver avec vous
pns les siècles des siècles ! Amen *

! »

I!

'Labbe, t 13, col. 1J14.
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Dans ce discours de l'ambassadeur d'Ethiopie au pape Eugène IV

préâidunt le concile œcuménique de Florence, il y a surtout une

chose qui mérite d'être considérée avec une profonde attention par

les premiers pasteurs de l'Église. Une des nations les plus lointaines,

l'Ethiopie, se plaint que depuis des siècles les Pontifes romains ne

l'ont ni visitée ni saluée par leurs lettres ou leurs légats. Au juge-

ment de Dieu, qui est l'histoire éternelle, c'est là un reproche

formidable aux Papes, aux cardinaux, aux autres personnages qui,}

pour des intérêts de nation ou de famille , et non de l'Église

universelle, ont amené la transmigration du Saint-Siège de Uoinel

en France, puis le grand schisme d'Occident, puis les scènes scan-l

daleuses de Bâie
,

préparant les voies à la révolte de Lutherl

et de Calvin, et faisant oublier, assises à l'ombre de la niort,!

tant de nations qui, comme la Chine, la Tartarie, l'Inde, avaient!

commencé d'ouvrir les yeux à la lumière. Dans le dernier jour, lel

souverain Juge dira : J'ai été malade, j'ai été en prison, et vousl

n'êtes pas venus me visiter ; car, en vérité, je vous le dis, chaquel

fois que vous négligez de faire une de ces choses au dernier de mesl

frères, c'est à moi .que vous l'avez refusé. Si le Christ parle ainsi àl

qui l'oublie, le néglige, le délaisse dans un individu, que dira-t-ii àl

qui l'oublie, le néglige, le délaisse dans une paroisse, dans un dio-

cèse, dans une nation entière ? — Un jugement très-dur est réservé|

à ceux qui président *.

Les lettres de créance de l'abbé Nicodême à ses députés porlent|

cette inscription : « Au nom de la sainte Trinité. Ces lettres sont en-

voyées de Jérusalem par Nicodême, abbé sur la nation des Éthio-

piens, pour être données au grand Père de la ville de Rome, Eu-

gène, chef de tous les sièges. Paix à vous et à tout votre Siège, paixj

à votre Grandeur, qui êtes assis sur le Siège des apôtres Pierre etj

Paul, Siège dont la splendeur illumine le monde ! Quelque partdel

l'univers que je sois, je me prosterne devant vous ; non pas moij

seul, mais tous les patriarches et tous les évêques, les rois et les em-j

pereurs s'inclinent devant vous. »

Nicodême a ressenti la plus vive joie à l'arrivée du nonce aposto-

lique. Il se rendrait en personne au concile, n'était la crainte desl

Sarrasins, auxquels il importait de cacher une pareille démarche. Ill

assure le Pape de toute la bonne volonté du roi d'Ethiopie. Il envoie!

ses députés en cachette des Sarrasins et du patriarche des Jacobites,

de peur qu'ils ne vinssent à contrecarrer l'affaire de l'union. Les dé-l

pûtes viennent, non pour disputer avec le Pape de la vérité de laj

fîH" Judicium durissimum iis qui prœsuntflct.
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Ifoi, mais pour acquiescer à ses décisions ; car vous êtes le grand so-

lleil et lu vraie splendeur de la création, et nul ne trouverait facile-

Imentdans le inonde une lumière préférable au soleil. Qui donc, s'U

l'est insensé et ignorant, [Kiiirra ou voudra disputer avec vous, lors-

que l'univers entier connaît la sagesse immense et antique des Latins,

Iftque, d'après l'Évangile, le disciple n'est pas au-dessus du maître,
lui le serviteur au-dessus de son seigneur * 1

Ainsi, dans le même temps et à l'insu l'une de l'autre, deux dé-
Ipulations éthiopiennes arrivèrent au Pape, l'une de Jérusalem, l'au-

llre du Caire. Le patriarche des Jacobites, dont Nicodême se défiait,

la' lit prévemi dans la bonne œuvre. Le patriarche, dans sa lettre de
Iréance, ne parle que d'Andié, abbé de Saint-Antoine. Les actes du
loiicile et le Pape, dans une de ses lettres, parlent encore du diacre
Pime. Il est possible que ce dernier fût le chef de la députation ve-
Irae de Jérusalem. Quant à l'empereur ou roi d'Ethiopie, son nom
Iropre ét.iit Constantin

; Zaré ou Zarab-Jacob, c'est-à-dire fils de Ja:
lob, était un nom de famille. Ce Jacob, suivant les Éthiopiens, était
îfils de Salomon et de la reine de Saba, duquel descendaient les

jrois d'Ethiopie.

A |ieine arrivés à Florence, les ambassadeurs éthiopiens, André
It Pierre, témoignèrent un grand désir de faire le pèlerinage de Rome,
loin- y vénérer les reliques des saints, en particulier l'image du Sau-
leiir qu'on appelait la sainte Véronique. Pour récompenser leur
Sliale dévotion, le Pape manda aux chanoines de Saint-Pierre de

llfiir faire voir môme ce qu'il n'était pas permis de montrer dans les

lemps ordinaires 2. C'était au mois d'octobre \Ul.
Le Pape avait nommé des commissaires pour conférer avec cesdé-

jpiités touchant les points de religion dont ils ne convenaient pas
Ivec l'Eglise romaine. Après une discussion suffisante, il fit un dé-
Iret qui lut publié, avec l"approbation du saint concile œcuménique de
Worence 3, dans la session du 4 février U42, sur ce que les Jaco-
lites devaient croire et rejeter touchant les articles suivants : De la

Itrès-sainte Trinité et des erreurs des anciens hérétiques à son sujet
;

lile la création du monde; des livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ient, dont Dieu même est le seul auteur, et de la condamnation des
Iniiinichéens, qui en ont des sentiments contraires; de la divinité et

m riiunianité de Jésus-Christ, de sa passion, de la rédemption du
l.fenre humain, et de la proscription des hérésies contraires; de l'u-

lage des observances légales, et du temps de leur durée ; du choix

'Labbe, t. 13, col. 1215. - « Labbe, t. 13, coL 1217. - s Sacro approbante
ItEcumenico concilio Florentino. Labbe, t. 13, col. 1205.
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des viandes
,
de la réc-ption des conciles a'cnméniques do Nicéc dfi

Constanlinople, d'Éplu^se et de Chalcédoine, et des hérésies (iirils'ont

rejetées, généralement tous les conciles universels légitimement mem.\
blés, célébrés et confirmés par l'autorité du Pontife romain, et particu]
lièrement ce saint concile de Florence; des paroles de la consécra-
tion eucharistique, et d«; la fuialité du pain qui doit être employé
pour ce sacrement; du mariage, et qu'il peut être successivement
réitéré, pourvu qu'il n'y ait point d'empêchement canonique.
Le décret ayant été lu solennellement en latin et en arabe, le dé-

puté des Jacobiles, nommés Jacobins dans le texte, ajouta cette dé-
claration : « Très-Saint-Père, seigneur Eugène, souverain Pontife de
la sainte Église romaine et universelle, vrai vicaire du Christ et suc-
cesseur du bienheureux Pierre, et vous, très-saint concile universel de
Florence, tout ce saint décret qui vient d'être lu en votre présence
avec les saints décrets de l'union des Grecs et des Arméniens qui y
sont insérés, moi André, humble abbé de Saint-Antoine, député du
révérend Père, le seigneur Jean, patriarche des Jacobiles, ayant eu
dudit décret pendant plusieurs jours une pleine connaissance et

instruction, je reconnais et confesse que i. jt le conteim de ce décret
est conforme à la vérité divine et catholique. En conséquence, au

|nom dudit seigneur patriarche, au nom de tous les Jacobites et au 1

mien, comme votre Sainteté en est témoin, je revois et accepte avecl
toute la dévotion et la révérence possibles le très-salutaire décret

synodal, avec tout ce qu'il renferme, et enfin tout ce que croit et en-
j

seigne le Saint-Siège apostolique et l'Église romaine. Je reçois avec

respect les docteurs et les saints Pères que l'Église romaine reçoit
;

|

je réprouve et condamne les personnes et les choses qu'elle réprouve
et condamne, promettant, au nom que dessus, que le patriarche, les i

Jacobites et moi-même, comme vrais fds de l'obéissance, nous]
obéirons fidèlement et toujours aux règlements et aux ordres de
votre Sainteté et du Siège apostolique *. » Le décret est signé du
Pape et de douze cardinaux, dont le dixième est le cardinal grec Bes-

sarion de Trébisonde.

Dans ce décret, il n'est nommément question que des Jacobites.

Quant à la réponse directe au roi d'Ethiopie, que le Pape avait re-

mise à Rome pour plus de solennité, elle ne se retrouve pas jusqu'à

présent.

Après l'ambassade des Éthiopiens et des Jacobites, il en vint à

Rome une autre des peuples qui habitaient entre le Tigre et l'Eu-
j

phrate, dans la Mésopotamie, l'ancien pays d'Aram, patrie d'Abra-

> Lablie.t. 13, col. 1212.
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Jam et dt Sara. La foi de lÉgliso romaine y était si renommée, que,
l;.n iU\, Ignace patriarche dc8 Syriens, en son nom et en celui dé
touto sa n.'ion, envoya l'archev^Vque Abdala d'Édesse en ambassade

IJKonrie concile de Latran. pour demander humblement au Pape
lia règle de foi que professait l'Église romaine. Eugène IV nomma
Ite prélats du concile pour conférer avec cet archevêque touchant
la créance du patriarche et des peuples dont il était l'envoyé. Leur

01 et leur morale furent trouvées saines et pures, excepté les articles
ftola procession du Saint-Esprit, des deux natures et deux opéra-
ions qu'on doit reconnaître en Jésus-Christ. Cet envoyé ayant été
llemernent instruit de ce qu'il fallait croire à cet égard, témoigna
iinl était prêt a recevou-, tant en son nom qu'en celui du patriarche
it des nations qui lui étaient soumises, tous les points de foi et de
ioctrme qui lui seraient proposés par le Pape avec l'approbation du

M l?.' !' ^"'; '^""' *^"^^"^ '^ "* "^'^'''^ '» f«'™">e suivante, qui
kl publiée dans la trente-unième session : « Que le Saint-Esprit est
Jternellement du Père et du Fils

5 qu'il a son essence et son êtte sub-
is ant du Père et du Fils ensemble, et qu'il procède éternellement
lel un et de

1 autre, comme d'un seul principe et par une .eule spi-
fcl.cn. Que Notre-Se.gneur est parftiit dans la divinité et parfait dans
numanité, et qu'on doit reconnaître en lui deux natures sans con-
tJsion, sans changement, sans division, sans séparation

; qu'il n'est
lomt partage en deux personnes, mais qu'il est un seul et même Fils
le Dieu et de l'homme. Que, dans le même Seigneur Jésus-Christ,
Irai Dieu et vrai homme, il y a deux opérations naturelles, indivi

'

Il les inconvertibles, inséparables, inconfusibles, comme aussi deux
lolontes naturelles, une divine, l'autre humaine, qui ne sont point
lonlraires

;
mais que l'humaine est soumise à la divine. » L'arche-

hue d Edesse reçut avec la même soumission les décrets d'union

f
ec les Grecs, les Arméniens et les Jacobites, publiés dans le saint

toncile œcuménique de Florence *.

I
Après cette réunion des peuples de la Mésopotamie, Eugène IV

lovoya
1 archevêque André de Colosse en Orient et en Chypre pour

infirmer les Grecs, les Arméniens et les Jacobites dans la foi qu'ils
tenaient de recevoir de l'Église, et pour ramener les Chaldéens et les
laron.tes des erreurs de Nestorius et de Macaire d'Antioche, dont ils
Itaient infectes. Les Chaldéens disaient, avec le premier de ces héré-
larques, que Jésus-Christ était homme seulement, et par conséquentm la sainte V.erge ne devait pas être appelée mère de Dieu. Les
laronites, sectateurs du second, reconnaissaient Jésus-Christ pour

' Labbe, t. 13, col. 1282 et seqq.



570 HISTOIRE UNIVERSELLE [LIT. LXXXII. — Del43l

vrai Dieu el vrai homme ; mais ils n'admettaient en lui qu'une volonté

et une opération, qui était la divine.

Par la grâce de Dieu, l'archevêque de Colosse réussit dans son en-

treprise : il parvint à désabuser de ces erreurs Timothée, métropo-

litain des Chaldéens, et Élie, évéque des Maronites en Chypre. Tous

les deux, avec les prélats et les peuples qui leur étaient soumis, re-

çurent publiquement la foi romaine. Les Chaldéens envoyèrent à

Rome leur métropolitain Timothée ; Élie, évêque des Maronites, y
envoya un nommé Isaac, pour y faire, au nom de leur clergé et de

leurs peuples, piofession solennelle de la foi catholique en présence

du Pape. Ils le firent l'un et l'autre, au commencement du mois

d'août 4445, dans une congrégation du saint concile œcuménique de

Latran. Eugène IV en dressa une bulle datée du jour même *.

La même année 4445, le Pape écrivit à Thomas, roi de Bosnie,

l'ancienne Dardanie, pour le féliciter de sa persévérance dans la foi

catholique, et lui accorder certains privilèges.Au mois d'octobre \ 442,

un ambassadeur de Bosnie était venu trouver le Pape, et abjurer en I

sa présence, au nom du roi et de la nation, toutes les erreurs des Ma-
j

iiichéens. Depuis ce temps, le roi s'appliquait avec zèle à purger son

royaume de toute héfésie ^»

Ou>r<^ la joie spirituelle que ressentait Eugène IV du retour dotant]

de peuples au sein de l'Église, il espérait encore par ce moyen sauver
|

l'empire de Constantinopîe contre les Turcs, et récupérer la Terre-

Sainte. Il faisait pour cet effet d'incroyables efforts, au milieu de dif-

ficultés sans nombre. Nous verrons plus tard comme î incurable 1

division des Grecs rendit inutiles les efforts du pape Eugène et de ses

successeurs, et attira enCn sur Constantinopîe et sur la nation grecque
|

les derniers malheurs.

Un même esprit d'insubordination s'était répandu de Bàle, comme 1

d'une autre Byzance, sur les peuples de l'Occident. Mais ces peuples

n'étaient pas des Grecs irrémédiablement abâtardis : leur bon sensj

répugna au schisme.

Le duc Philippe Visconti de Milan avs't d'abord fait la guerre àj

Eugène IV, en qualité, disait-il, de vicaire du concile de Bâie enj

Italie. Philippe était gendre d'Amédée de Savoie, devenu l'antipapej

de Ripaille. Cependant Philippe rejette l'antipape, son beau-père,j

avec toutes ses promesses, et se réconcilie avec Eugène IV ^. Al-j

phonse V, roi d'Aragon, le même qui prolongea tant le schisme dej

' l.abbc, i. i3, col. 1225 et seqq. — ^ Raynald, 1445, n. 23 ; 1 i44, n. 2, avecla

notedeMansi. Marlène, Vet. mon., t. t,co\. 1592. — ' Raynald, 1435,n. lOj

1439, n. 19; 1410, n. 7; 1444, n. 42.
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Pierre de Lune, fut encore l'instigateur du schisme de Bâie. Son
motif et sa règle, c'était l'intérêt politique. Il voulait s'assurer le
royaume de Naples contre Kéné d'Anjou, favorisé par Eugène IV.

jll marchande en même temps avec le Pape et avec l'antipape : en
||U3, il obtient ou extorque du premier d'être reconnu et confirmé
dans le royaume de Naples, qui, étant un fief de l'Église romaine,

létait alors dévolu au Saint-Siège par la mort de Jeanne II, décédée
len 4435 sans héritier direct *. La Sardaigne et la Corse étaient éga-
lement des fiefs de l'Église romaine, tenus ordinairement par les rois

Ji'Aragon, que plus d'une fois nous avons vus en rendre hommage aux
pPapes de leur temps. En \Ui, les principaux habitants de la Corse,
poussés à bout par ceux qui la tyrannisaient depuis plusieurs an-
nées, demandèrent et obtinrent de rentrer sous le gouvernement
immédiat du Saint-Siège. Eugène IV y envoya un gouverneur pon-

^lificalen 1M4 et en 1447 2.

I
Les royaumes de Caslille et de Léon, de Navarre, de Portugal,

l'Ecosse, d'Angleterre, de Norwége, de Suède, de Danemark et de
|Pologne restèrent toujours fidèles au Pape légitime.

La France reconnut toujours Eugène IV. Mais comme l'assemblée
ie Bâle était composée en grande partie de docteurs français, le roi
parles VII s'efforçait de la réconcilier avec le Pape. N'y ayant pu
|réussii', il tint une assemblée à Bourges, au mois de juillet 1438, où
iassista lui-rnême avec le dauphin, son fils, depuis Louis XI, plu-

lieurs princes du sang, et d'autres seigneurs, avec un grand nombre
l'évêques et de docteurs. Les députés du pape Eugène IV et ceux
lies prélats de Bâle y furent entendus les uns après les autres. Le ré-
liiltat de cette assemblée do Bourges fut une ordonnance en vingt-
Itrois articles que l'on nomma pragmatique sanction, d'un nom in-
|roduit sous les anciens empereurs.

On y adopta, quelquefois avec dos modifications, la plupart des
iécrets de Bàle, entre autres le premier, conçu en ces termes : « Les
lonciles généraux seront célébrés tous les dix ans, et le Pape, de
lavis du concile finissant, doit désigner le lieu de l'autre concilp,

mel ne pourra être changé que pour de grandes raisons et par le

lûnseil des cardinaux. Quant à l'autorité du concile général, on re-
|ouvelle les décrets publiés à Constance, par lesquels il est dit que le

Joncile général tient sa puissance immédiatement de Jésus-Christ;
|ue toute personne, même de dignité papale, y est soumise en ce qui
perde la foi, l'extirpation du schisme et la réfoi'mation de l'Église

'Voir son nom <]nnsl'rniex de Raynald, nn. M24 et suivantes.- « Raynald.
p. 11. 11 ; 1447, n. 12.
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dans le chef et dans les membres ; et que tous y doivent obéir, même
le Pape, qui est punissable s'il y contrevient. En conséquence, le con-

cile de Bâle définit qu'il est légitimement assemblé dans le Saint-Es-

prit, et que personne, pas même le Pape, ne peut le dissoudre, le

transférer, ni le proroger,sans le consentement des Pères de ce concile.»

Les autres articles se réduisent principalement aux propositions

suivantes : Les élections canoniques seront observées, et le Pape ne

pourra plus réserver les évêchés et les autres bénéfices électifs. Les

grâces expectatives seront abolies, les gradués seront préférés aux

autres dans la collation des bénéfices ; et, pour cet effet, ils feront

insinuer leurs degrés pendant le carême. Toutes les causes ecclésias-

tiques des provinces à quatre journées de Rome seront terminées

dans le lieu même, hors les causes majeures et celles des églises qui

dépendent immédiatement du Saint-Siège. Dans les appels, on gar-

dera l'ordre des tribunaux. Jamais on n'appellera au Pape sans passer

auparavant par le tribunal intermédiaire. Si quelqu'un , se croyant

lésé par un tribunal immédiatement sujet au Pape, porte son appel

au Saint-Siège, le Pape nommera des juges sur les lieux mêmes, à

moins qu'il n'y ait de grandes raisons d'évoquer tout à fait la cause

à Rome. Les appellations frivoles sont punies. On règle la célébration

de l'office divin, et on défend les spectacles dans les églises. On dé-

fend le concubinage, surtout aux clercs. On réprime l'abus des cen-

sures ecclésiastiques, et on déclare que personne n'est obligé d'éviter

les excommuniés, s'ils ne sont nommément dénoncés, ou bien que la

censure ne soit si notoire qu'on ne puisse ni la nier ni l'excuser. Voilà

les principales matières de la pragmatique sanction de Bourges. Elle

fut enregistrée au parlement de Paris, le 13 juillet de l'année sui-

vante 1439; mais le roi en ordonna l'exécution du jour même de sa

date, 7 juillet 1438*.

La pragmatique sanction de Bourges avait un petit défaut, elle

était radicalement nulle ; car tout contrat est nul qui n'est point con-

senti par les deux parties contractantes. Or, la pragmatique était un

contrat entre les églises de France et le Pape pour régler les rap-

ports mutuels de part et d'autre. Le consentement du Pape y était

donc absolument nécessaire, d'autant plus qu'il était le supérieur;

car, dût-on admettre qu'un concile général est supérieur au Pape>

l'assemblée de Bourges n'était certainement pas un concile général.

Aussi le premier usage qu'elle fit de sa pragmatique fut d'y man-

quer, et heureusement. Dans ses premiers articles, elle avait reconnu!

le concile de Bâle pour œcuménique et pour supérieur au papej

* Hist.de rEgl.gall.,hM.
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Eugène IV, avec obligation à toute personne d'obéir à ses décrets.
Or, l'année suivante U39, le concile de Bâle dépose Eugène IV, et
lui substitue Félix V, avec obligation à toute personne, sous peine

I d'anathème, de rejeter le premier et de se soumettre au second. Ce-
pendant la France ne fait ni l'un ni l'autre; elle continue à recon-
naître Eugène IV, et se moque du pape de Ripaille et de Bâle, comme
elle le déclara dans une nouvelle assemblée de Bourges en 1440
C'est qu'au-dessus de certaines lois que les hommes écrivent sur des
chiffons de papier, avec une plume d'oie et de la liqueur noire, ils
portent en eux-mêmes une autre loi écrite de la main de Dieu, et qui
est le bon sens. Heureuses les nations qui ne s'écartent jamais de
cette loi vivante et commune, ou qui du moins savent y revenir
promptement !

Donc, le 2 septembre 1440, dans la nouvelle assemblée de Bour-
ges, le roi Charles VII publia une déclaration par laquelle il ordon-
nait à tous ses sujets d'obéir au pape Eugène, avec défense de re-
connaître un autre pape, ou de répandre dans le public aucunes
lettres ou expéditions portant le nom de quelque autre que ce fût
qui prétendrait au pontificat. Cependant Monsieur de Savoie, car
ainsi Charles VII appelait-il l'antipape, lui était uni par les liens du
sang. Cette déclaration du roi et de l'assemblée de Bourges fut reli-
jgieusement observée dans toute la France, excepté dans l'université
;de Pans, où l'on se déclara assez ouvertement pour l'antipape La
i raison en est fort simple : les docteurs de Paris dominaient dans la

I

cohue de Bâle, l'antipape était de leur fabrique, leurs confrères de
j

Pans ne pouvaient manquer de le reconnaître.

I

Quant au roi Charles VII, sur la fin de l'année 1441, il envoya une
j

ambassade au pape Eugène pour demander la convocation d'un
concile général qui put terminer les troubles de la chrétienté. L'ora-

I

teur principal fut l'évêque de Meaux, Pierre de Versailles, auparavant
évêque de Digne, et originairement religieux de l'abbaye de Saint-
Uenis. Il eut son audience en plein consistoire, le 16 décembre et

' i parla au Pape en ces termes :

'

«Le roi très-chrétien, notre maître, implore votre assistance,
très Samt-Père ou plutôt c'est tout le peuple fidèle qui vous adresse
ces paroles de 1 Écriture : Soyez notre chef et notre prince. Non que
personne doute parmi nous que vous n'ayez la principauté dans
I Eglise

5
car nous savons que l'état de l'Église a été constitué mo-

narchique par Jésus-Christ même ; mais nous vous demandons d'être
notre prince par les fonctions du zèle et par les attentions. Nous vous
"-ions de gouverner sagement !a barqnft Hp s;,mt Pi^npo o., ^ii,>,,

S tempêtes dont elle est agitée.

îv
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, a Les princes de l'Église, très Saint-Père, ne doivent pas ressem-

bler à ceux des nations. Ceux-ci n'ont souvent d'autre règle de gou-

vernement que leur propre volonté ; au contraire, les princes de

l'Église doivent tempérer l'usage de leur autorité ; et c'est pour cela

que les saints Pères ont établi des lois et des canons. Or, voici la

source des maux qui affligent l'Église. Il y a deux extrémités : l'une

consiste à exercer l'autorité ecclésiastique, comme les princes des

nations exercent la leur, sans règle et sans mesure ; l'autre est l'en-

treprise de ceux qui, pour corriger ses abus, ont voulu anéantir

l'autorité, qui ont nié que la puissance suprême réside dans l'Église,

qui ont attribué cette puissance à la multitude, qui ont changé

tout l'ordre ecclésiastique en détruisant la monarchie que Dieu y a

placée, pour y substituer la démocratie ou l'aristociatie, qui en sont

venus, non-seulement sous le rapport du chef, mais encore sous

celui de la doctrine, jusqu'à causer un schisme exécrable parmi les

fidèles.

« Ces considérations, très Saint-Père, ont touché le roi très-chré-

tien ; et, pour éteindre ces deux extrémités, il a résolu de solliciter

la convocation d'un concile général. Celui de Bâle a poussé trop

loin la seconde extrémité quand il s'est efforcé d'éteindre la vérité

sur la puissance suprême dans un seul. Celui de Florence, que vous^

tenez actuellement, a bien éclairci cette vérité , comme on le voit]

dans le décret pour les Grecs ; mais il n'a rien déterminé pour tem-

pérer l'usage de cette puissance. C'est ce qui a fait que plusieurs lel

croient trop voisin de la premièi'e extrémité. Un troisième pourra

donc prendre le juste milieu, et remettre tout dans l'ordre.

,f « On me dira, sans doute, qu'il n'est plus besoin de conciles géné-

raux
j
qu'on en a assez tenu jusqu'ici; que l'Église romaine suflit

pour terminer toutes les controverses
;
qu'un prince ne confie pas

volontiers ses droits à la multitude
;
qu'on s'expose encore, par

convocation d'un concile, aux mouvements qui ont agité l'assemblée

de Bâle : mais, pour répondre à cela, il suflit de jeter les yeux i

l'état présent de l'Église. Il doit y avoir dans vous, très Saint-Père.j

et dans tous les autres prélats, deux sortes d'autorités : l'une de

puissance et d'institution divine, l'autre de confiance auprès des

peuples et de bonne réputation. La première, quoiqu'elle ne puis

vous manquer, a besoin toutefois d'être relevée par la seconde, en

vous obtiendrez celle-ci au moyen d'un concile général, non tel qu'il

est à Bâle, mais tel que le roi très-chrétien le demande, c'est-à-dire
|

un concile qui soit célébré par votre ordre, et qui soit réglé selonl

les décrets des saints Pères. Une telle assemblée ne sera point ane|

multitude confuse j et votre puissance monarchique, qui vient du c
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qui est attestée par l'Évangile, qui est reconnue dessaints et de l'Église
universelle, i.ti sera exposée à aucun danger. »

L'orateur montre ensuite combien il est dangereux de refuser la

convocation de ce concile ; il s'étend fort au long sur les entreprises
des prélats de Bâle, qu'il condamne très-vivement, jusqu'à dire,

que, d'après leur pratique et leurs maximes, il n'y a plus de paix
possible dans l'Église, et qu'un très-grand nombre se demandent si

ce schisme ne serait pas cette grande apostasie dont parle saint Paul
aux Thessaloniciens, et qui doit ouvrir la porte à l'antechrist. Il ter-
mine toute sa harangue par cette déclaration : « J'ai voulu dire tout

I
ceci en public, très Saint-Père, pour vous faire connaître les droites
intentions du roi, mon maître, dans l'affaire présente ; il ne s'attache
point à la chair et au sang, mais il écoute la voix du Père céleste :

d'où il apprend à vous reconnaître et à vous révérer comme le sou-
verain Pontife, le chef de tous les Chrétiens, le vicaire de Jésus-

j

Christ, conformément à la doctrine des saints et de toute l'Église ; et
parce qu'il voit que ces vérités s'obscurcissent aujourd'hui, il de-
mande la célébration d'un concile général. En quoi il manifeste éga-
jlement sa justice et sa piété.

« Quanta votre personne, très Saint-Père, il a pour vous des sen-
Itiments qui passent les bornes de l'amour filial ordinaire. Il parle
toujours de vous avec considération ; il n'aime pas que d'autres se
permettent d'en parler autrement; il conçoit de vous les espérances
les plus favorables

; il compte que, après avoir réconcilié tous les

I

Orientaux à l'Église romaine, vous rétablirez aussi les affaires de
l'Occident *. »

Certes, ce discours fait honneurjau bon sens de la France. Malgré
Iles intrigues des docteurs universitaires, le roi et l'épiscopat remar-
iquèrent bientôt et nettement la tendance révolutionnaire et anar-
Ichique de Bâle. Quant à régler aaiiablement le rapport des églises
Ida France avec le Saint-Siège, pour remédier à certains abus, la

Ichose n'était pas malaisée; il aurait suffi d'envoyer à Florence quel-
Iques évêques de plus, comme l'évêque de Meaux : tout se serait

1 arrangé bien vite, à la satisfaction de tout le monde, et l'exemple de
la France aurait entraîné le reste de l'Occident. Mais vouloir un
troisième concile, n'était plus de la même sagesse. Aussi le Pape

[D'eut-il garde d'y consentir.

Eu 1444, Eugène IV créa général et grand gonfalonier de l'Église

Iromaine le dauphin de France, qui fut depuis le roi Louis XI, lui

[assignant quinze mille florins de pension à prendre^ chaque année

'Raynald, 1441, n. 9.
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sur la chambre apostolique. Le dauphin fit effectivement une expé-

dition jusqu'aux portes de Bâle, où il battit un corps de Suisses et

répandit la consternation parmi ceux qui s'y trouvaient encore au

prétendu concile *. Cette expédition fut suivie d'une longue trêve

entre la France et l'Angleterre ; événement qu'on regarda commel

le prélude d'une bonne paix. Pour obtenir de Dieu ce bien si néces-j

saire et si désiré, il y eut à Paris des fêtes publiques, entre autres

une procession solennelle où l'on porta toutes les reliques de

ville *.

Au mois de novembre ^ 4W, le roi Oharkta Vli clant à Tours, fit

avec son conseil un projet d'accomuiodement entre les deux partis

qui divisaient l'Église; il portait que toutes les censures publiées de

part et d'autre seraient révoquées ;
que le pape Eugène serait rei

connu^de tous comme avant le schisme
; que Monsieur de Savoie

appelé Félix dans son obédience , renoncerait à la papauté
; qu'or

lui conserverait le plus haut rang dans l'Église après la personne du

Pape,j;et que ses partisans seraient maintenus aussi dans leurs dij

gnités, grades et bénéfices ^.

L'empire d'Allemagne travaillait à peu près dans le même sens, il

était demeuré vacant par le décès de Sigismond, qui mourut le 8d^

cembre 1437. Sigistnond eut pour successeur Albert d'Autrichel

son gendre, qui fut élu roi des Romains le 20 mars 1438. Le papj

Eugène,; ayant app ; son élection, lui écrivit de Ferrare pour M
féliciter, l'exhortant à protéger l'Église, particulièrement le Sainlj

Siège, et; lui promettant le secours de Dieu s'il lui était fidèle

Albert II n'eut point assez d'énergie pour le bien. Le 23 avril d|

l'année suivante, le Pape lui écrivit de Florence : Dans la répons]

que j'ai reçue de votre part, je vois que vous craignez de n'être plu

en état d'apaiser le trouble que nous voyons dans l'Église, si voi

témoignez incliner à un parti plus qu'à un autre. Nous croyons qui

votre intention est bonne, voulant ainsi paraître neutre ; mais cen'ea

pas le moyen de détourner le péril dont l'Église est menacée : al

contraire, c'est donner lieu à la pernicieuse doctrine contre l'autorllf

du Saint-Siège et l'unité de l'Église, que quelques-uns veulent troi

bler, sous prétexte de la réformation qu'ils ont toujours eue en hoil

reur. Si leurs elforts ne sont réprimés, ils ouvrent une large porï

à la désunion de l'Église, à la sédition des peuples et au renversa

ment; de tout ordre politique. Or, vou n'ignorez pas ce que vou

avez„à faire, comme premier défenseur du Saint-Siège et de tout

I..!
« Raynald, iW, n. l^.—* Journal de Charles VIL ' Spicileg.,t- ^. P-^^

Jean Ghartior, p. 229.
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lÉglise. Dans une autre lettre du A juillet, le Pape le presse de nou-
veau lu. promettant de la part de Dieu la paix et la victoire s'il
nent au secours de son Église. Albert demeura sourd aux prières
ài Pontife, quoique facilement il eût pu dissiper l'assemblée sédi-

IT^ J? '
'' ^''^y^ ^"''' faiblement que vainement, dans une

|iète de Nuremberg, à rétablir la paix entre les deux partis : aussi
« rnerita-t-il point la protection du ciel ; il marcha contre les Turcs
ennt sr.ns gloire, et mourut dans peu, savoir, le 27 octobre de la
iieine année 1439*.

'

Frédéric d'Autriche, son cousin paternel, fut reconnu roi des Ro-
Jiamsle 21 mars del'année suivante. Il futélu à l'unanimité dans une
iie(e de Francfort, qui, ce jour-là même, fit une protestation portant
a substance ;

« Nous
,
princes, électeurs du saint empire romain, faisant atlen-

1011 h ce qui nous fut hier proposé par Antoine, évoque d'Urbin de
ipart de notre Saint-Père le pape Eugène IV, et ensuite par lepa-
laiche d'Aquilée, l'archevêque de Palerme et l'évéque de Varnîie

I
nom du saint concile de Bâle, avons trouvé que leurs propositions

Indent à des fins contraires. Le Pape prétend que le concile n'est
^int légitime et ne lui défère aucune autorité. Au contraire, le con-

e de Bâle n attribue au Pape aucun exercice de ses fonctions. On
iltlie tous les jours dans nos diocèses et nos provinces des édits et

^s procédures contraires du Pape et du concile; ce qui nous foit
|aindre que cette division ne s'étende jusqu'aux chefs des deux
lissances de l'empire et du sacerdoce, et que les deux étant brisées
he puissent secourir l'une l'autre.

'

[«Nous craignons aussi que l'élection d'un roi des Romains, que
fcus allons faire, ne soit annulée, sous prétexte de quelque censure.
hî prévenir ces dangers et conserver l'union, nous protestons^
)aiit toutes choses, que, par ce que nous disons maintenant et pour-
bs faire à l'avenir, nous ne voulons point nous retirer de l'obéis-
bet du respect dus au Saint-Siège apostolique et à l'Église de
Ime. Mais, assemblés pour l'élection d'un roi des Romains, nous
jdevons nous en détourner pour penser à autre chose, suivant l'or-
Iniance de l'empereur Charles IV. Nous ne pouvons donc tenir
|ii|)te des censures que le Pape et le concile publient l'un contre
jutre. C'est pourquoi nous demeurons en suspens, sans paraître fa-
jfiser un parti plus que l'autre, et nous maintiendrons dans nos
pses et nos provinces les juridictions des ordinaires, sous la sou-
hie puissance du Pape ou du concile, jusqu'à ce que nous ayons

Paynald, 1539, n. 22.23 et

M'i
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élu un roi des Romains avec lequel nous puissions traiter desmoyer

les plus convenables pour l'union entre \v Pape et le concile de BAIe
'

Tel fut l'acte de neutralité des princes de l'empire, daté de Kianc

tort le 21 '"«de mars 1440. Cette neutralité consistait, non pas à

reconnaître ni l'un ni l'autre, du Pape et du concile, mais à les n

connaître l'un et l'autre, toutefois avec une diflTérence notable.

•

Il se tint deux diètes en Allemagne, l'une à Mayence, raiifrf;|

Francfort, pour concilier les deux partis. Les Bftlois y avait'Dt lenj

députés, le Pape ses légats. Dans toutes 1rs occasions, ceux-ci ciiroJ

l'avantage sur leurs adversaires; en sorte qu'à Mayence, les dépuij

des Bâlois furent la risée des princes de l'empire, qui ne vouluiej

plus les écouter, après avoir entendu avec de grands applaudis

ments les légats d'Eugène 2.

Ces députés ne réussirent pas mieux à Francfort, où l'empeid

Frédéric III était présent. Ils dirent tout ce qu'ils purent en faveur

leur concile, de la déposition d'Eugène et de l'exaltation de Ftl

Mais les légats d'Eugène, ayant parlé à leur tour, firent connaij

qu'on ne devait point écouter des gens condamnés ;
que les fruits

l'assemblée deBâle étaient le schisme, la division et l'abomination. la

l'Église de Dieu f qu'au contraire, le concile de Florence avait pij

duit l'union et la conversion des Grecs, des Arméniens, des Jacobij

et des Ibériens; et par conséquent qu'il fallait rejeter les Bâlois a
j

leur idole, et^recevoir et honorer le pape Eugène comme le vrai

caire de Jésus-Christ.

Cependant l'Allemagne persista encore dans la neutralité,

avec cette différence que les ambassadeurs de l'empire, qui fuij

envoyés auprès d'Eugène, eurent ordre de.l'honorer comme le

Pontife romain, de le prier d'excuser si le roi et les princes demi

raient si longtemps neutres, et de demander à sa Sainteté la tej

d'un autreg concile .non douteux en Allemagne, conmie l'unij

moyen d'établir la paix dans l'Église. Au contraire, ceux qui fuij

envoyés à Bâle eurent défense de rendre aucun hommage de Paf

l'antipape Amédée, avec lequel ils devaient seulement traiter pal

médiation de quelques personnes tierces ^.

Le Pape répondit aux ambassadeurs de l'empire : Il est surj

nant que le roi des Romains et les princes demandassent un coj

général non douteux, pendant que lui-même, souwrain Pontifd

célébrait un par son autorité apostolique et du consentement de

les patriarches de l'univers chrétien ; concile général que l'ol

1 GûchlBB, 1. 9,333.-

1599 et seqq. — ' Ibid.

5 Âcia Patficiana, cap. It7 et 118. Labbe, t. m
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vaient se faire i„ nt re ie^r^^"; ?' ''"' ^^"« «''^«"'•'e-

«âlois, et recevoir ^^oX^-I^::;^^^;, ^/^^-^^ ^«s

s'adresser à ce concile œcumé.iic.ue cdébrTnl ^/'"'* ^^"'^

de prélats, pour être éclairci de'I'doJtersfrnn"
''''"' ''"^^"^^

dant pour obliger le roi des Koa^ainr ^pr^s S' "^Trpape Eugène, serait arrivé à Rome, où il avaif ran.r
^"' '"''

Iconcile dans l'église de Latran il v 1 ^'^«"sfere ce même
oombre de prélat, avec les;i^^v^^^^^^^^^^ ""P'- ^-^
.mbler un autre, et quels seraient ce x u'ont^^^^^^^^^^

^'-
f-

|exclur.,t. En attendant, il enverra ses lecat pI în '^ "*" "ï"^»

l^aiter avec le roi et les princes encore oui
1" A"^"'«g"« Pour en

pût rien négocier de bon avtc^u^s^L'u 1

1'
m ''' '"''"

Jchose inouïe à la foi chrétienne et ,'il! ni f "*'«"* '« neutralité,

fcu Siège apostolique ceTurélairl'r"''"""!,^^"^ ^'«^«diencé

U;Ég.ise. Moyennant^ela 7 o :^^^^^^^^

ro.s et princes, qui lui étaient demeura a tachT^ ^'i'''''''
|iutre concile ».

attaches, pour célébrer un
La neutralité de l'Allemagne ne fut d'abord résolue nu.mois, elle dura six ans. Enfin l'annép j ai^ i .

"ï"® P^"^ six

aie pressèrent le roi et le7pr rs 1 '1? ^'''''' '"'*«"*« ^«

frédéric m reconnaissait persoTeLlntf^^^^^^

frai Pape. II résolut de profft^r
11" ™

f
"^^"^ '^ P«"^ ««"^ «t

tle faire officiellement.'S^^^^^^^^ ^^'^ -connaître

Ditinie.
""y* ^°^^« Sy'v'»s> son secrétaire

/Enéas Sylvijs Picolomini naquit dans la Tosr;.n« ^
fcstres, mais exilés et si pauvres au'in„ if.n fTl ^P"'""*' ""

fc à la sueur de son visa^ Com,r- f
"* "^ '''^'••* ^«^"«^ «*

ks, quelquesamrdefeXinrsIl'" ^T?^"^
^-

hssa si loin et si heureusemplf Tn ^ '^' ^*"^«s. Il les

hn.ca, le sach»,u fort habile en droit voulue a«tv.
""' '^''

k pendant quelque temps les intérêts de J.^ '!>"""•

fcereXTer;^^^^^^^^^^^^^
^

.

envoj a au Pape, avec des mstructions confidentielles.

^icta Palriciana, cap. 135.
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Admis à l'audience «l'Eugène IV, ^linéus Sylvius commença par

lui dire : a Très-Saint- Père, avant que de vous exposer les ordres

de l'empereur, souffrez que je dise un mot de moi-môme. Je ne

doute pas qu'il ne soit venu à vos oreilles quantité de choses sur mor

sujet qui ne sont pas à mon avantage. Elles ne méritaient pas de voui

être rapportées; mais je dois pourtant avouer que mes délateurs n'onj

rien dit que de vrai. Oui, j'ai dit, fait et écrit à Bftie plusieurs chose]

contre vous. Je ne puis le nier. Ce n'a pourtant pas été dans le des]

sein de vous nuire, mais plutôt d'être utile à l'Église. J'ai été danj

l'erreur ;
qui peut le nier ? mais j'y ai été avec un grand nombre dl

grands hommes : avec Julien, cardinal de Saint-Ange, avec Nicolas

archevêque de Palerme, avec Louis Pontanus, secrétaire de vott

Siège, qui passaient pour les plus grandes lumières dans le droit i

pour les docteurs de la vérité; sans parler des universités et des ce

léges, dont la plupart étaient contre vous. Qui est-ce qui n'aura

pas erré, avec des personnages de ce caractère et de ce mérite?

est vrai que, quand je m'aperçus de Terreur de ceux de BftIe, je

me réfugiai pas d'abord vers vous, comme la plupart ont fait ; mail

craignant de tomber d'une erreur dans une autre, et, comme on dr

de Charybde en Stylla, je me suis rangé, après bien des consultatioj

et des combats, avec ceux qui avaient pris le parti de la neutralit

J'ai demeuré pendant trois ans auprès de l'empereur dans cette

tuation, où, après avoir entendu assidûment les contestations ed

ceux de Bâle et vos légats, j'ai été convaincu que la vérité était

votre côté. C'est par ce motif que, l'empereur voulant m'envoyer

votre Clémence, j'ai accepté ce parti avec joie, dans l'espérance i

rentrer en grâce avec vous. Me voici donc devant vous, et, comr

j'ai péché par ignorance, je vous prie de me pardonner. Après
q»|

jo vous expliquerai les intentions de l'empereur *. »

Eugène IV non-seulement lui pardonna, mais, quelque ter

après, le lit son secrétaire, sans qu'il quittât cette charge auprès

Frédéric. De plus, pour suivre cette négociation à Vienne, il y i

voya son chapelain, Jean de Carvajal, qui avait de plus la niissj

ostensible de régler les affaires ecclésiastiques de Hongrie. Carva

était un homme habile, il réussit dans sa négociation. Le Pape pro^

à Frédéric de faciliter de toutes manières son couronnement coni

enipereur, de supporter même une partie des frais, de lui accorj

ensuite une décime sur toutes les prébendes et bénéfices en Allen

gne, avec le droit exceptionnel, une fois pour toutes, de confa

cent prébendes et bénéfices, dans ses pays héréditaires, à des sur

* Gohelini commin.luni païuc VU //, I. l,p. 9.
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capables. II lui accorda de plus, sa vie durant, de présenter des su-
ets pour les six évéchés de Trente, de Brixen, de Coire, de Gurck,
Jelneste et de Piben

; enfin, le droit perpétuel de proposer au Saint-hm des hommes de mérite, pour visiter et surveiller sous son au-
lorilé tous les monastères, exempts ou non, dans les États héiédi-
faires d Autriche *.

Fort de cet appui, Eugène IV déposa les archevêques de Cologne
de irèves, pour av.)ir pris ouvertement le parti de l'antipape Félix
Idu concdiabule de Dâle, et il mit Adolphe de Clèves sur le siège

«c Cologne, Jean de Cambrai sur celui de Trêves. Les électeurs, cho-
['^iies de cette entreprise contre doux de leurs collègues et contre les
.

pileges de l'empire, assemblèrent une dièle h Francfort pour en
leihérer, amsi que sur d'autres points concernant les libertés de
.Allemagne II y fut résolu que, si Eugène ne révoquait la dénosi-
én des archevêques, n'ôtait les taxes dont la nation était chargée

"

% la cour de Rome, et ne reconnaissait la supériorité des conciles
«umémques, comme elle avait été décidée à Constance, ils se ran-
jra.ent du parti de Félix. Ils députèrent en même temps à l'empe-
ur pour le prier de se liguer avec eux et d'envoyer au Pape pour
1
notifier cette confédération. Il refusa d'entrer dans la ligue, la

gardant comme une rébellion
; mais il promit d'envoyer à Eugènew le prier de révoquer la sentence de déposition et de ne pas

Biter si cavalièrement les électeurs. /Enéas Sylvius fut encore choisim cette ambassade. Il était chargé de représenter au Pape que,
I voulait rétablir les archevêques de Cologne et de Trêves dans leurs
gnites, la neutralité cesserait en Allemagne, et que tout le monde
kdeclarera.t pour lui; mais que, s'il persistait à soutenir sa sen-
«ce. Il était a crauidre que le schisme r^ durAt longtemps et qu'on
!se déclarât pour Félix, comme les électeurs l'avaient déjà résolu
^is un traite particulier entre eux. Sur cette proposition, Eugène
fomit de faire tout ce que l'empereur voudrait ; mais il n'était pas
Nafail le maître de se dédire. Adolphe de Clèves, nommé par
pne a larchevêclié de Cologne, était neveu du duc de Bourgo-
e,et Jean de Cambrai, nommé à celui de Trêves, était frère naturel
fv «iiic. Il fallait donc avoir le consentement de ce dernier pour

NiiiM r l'un et l'autre d'une charge conférée à sa sollicitation. Le
c
y consentit, et le Pape promit de rétablir les prélats dépouillés

pleurs dignités.

Cependant les princes d'Allemagne s'étaient ajournés à Francfort

hph Chmel. im. de Frédéric IV [III), t. 2. 1. 3, c. 4, p. 377 et seqq.
pallemand). ^
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pour le mois de septembre de lu même nrm<^e \\M\. \a'. l'ape y en-

voya quatre nonces : Thomas de Sarzane, évt^(|ne de Boloj^ne, Joan

de Los, évêque de Liège, Jean de Carvajal et Nicolas de Cusa. Tho-

mas de Sarzane, qui fut depuis le pape Nicolas V, devait passer chez

le duc de Bourgogne pour obtenir son assentiment à l'artaire de Co-|

logne et de Trêves. Il fut retardt'; cpieUpie temps par une maladie.

Les autres, étant arrivés h la diète de Francfort, y trouvèrent l'ar-

chevêque d'Arles, en qualité de légat du concîile de BAIe, et qui était!

sur le point d'ofiicier conmie tel à la diète ; mais les envoyés de

l'empereur s'y opposèrent, ainsi que la boiu'geoisie de Francfort.

yEnéas Sylvius, principal envoyé de l'enipereur, avait pour comniis-

sion secrète de rompre la coalition des électeurs, ou du nioiris d'en

détacher quelques-uns. Il parvint à gagner rarche\.<iue doMayence,!

non sans peine ; car Thomas de Sarzane n'étant pas encore arrivé,!

les autres légats ne pouvaient donner que des promesses, maisnonl

une réponse définitive et satisfaisante s»ir le r^lublissement des deux!

archevêijues de Cologne et de Trêves. Thonuis étant arrivé enfin avec

une décision favorable, les princes résolurent d'envoyer une nouvellt

ambassade à Rome,, pour jurer obéissance à Eugène IV, aux condi-

tions suivantes : qu'il assemblerait un nouveau concile œcuménique,!

qu'il reconnaîtrait la supériorité des concihs généraux, qu'il remé-

dierait aux griefs de la nation germanique, qu'il rétablirait dansleurd

dignités les deux archevêques, à condition de lui adhérer par un«

vraie obéissance.

Le pape Eugène IV satisfit à ces demandes par plusieurs bullesj

qui portaient : 1» Une amnistie de tout ce qui s'était passé entre
'

concile de Bâie et Eugène, aussi bien que pendant la neutraHté, ave(|

une abolition de tous les procès à cette occasion ^ 2° A l'égard dii

concile, que l'empereur, les électeurs et les princes d'Allemagne dej

mandaient dans l'une des cinq villes,Constance, Strasbourg, Mayencel

Worms, Trêves, le Pape promit qu'on en assemblerait un dans di^

mois, pourvu qu'on pût en obtenir l'agrément des autres princes dj

l'Europe; et, à défaut de ce consentement, il offrait d'en assembler uil

dans dix-huit mois, d» „• k-, sicu qu'il jugerait convenable. « 3" Quanl

au concile général de Vm Uv^'., son dé rel Frequens et ses autrel

décrets, ainsi que les auUts conciles représentant l'Église catholiqul

militante, nous en recevons, embrassons et vénérons la puissancr

l'autorité, l'honneur et l'éminence, comme l'ont fait nos prédéces

seurs, des traces desquels nous n'entendons aucunement nous écaij

ter 2. » Telles sont les propres paroles d'Eugène, dans sa bulle dj

« Raynald, 1447, n. 4. — » ll.id., n. 6.
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f(!vrier iUl ; paroles auxquelles la |)lii[)ai't des historiens n'ont

L re failalltiition. On y voit (ju'il ne reçoit le condie do C(»nstance

U' sur le pieil où le reçut Martin V, qui ne laissa pas de défendre,

|ar une constitution express.', d'appeler des jii},'enients du Pape au
loiicile général. 4" Dans une autre bulle du même jour, sur les

ktances de l'enqjereur et des princes d'Allemagne, il promet aux
|r( lievéques (!' Cologne et de Trêves le rétablissement dans leurs

|i.'};es dès qu'ils l'auront reconnu pour le vrai vicaire de Jésus-Christ

P|ai' luie pleine obéissance *.

Dans une lettre du 2-2 juillet de l'année précédente 1440, à ses

onces en Allemagne, il les autorisait à recoimaître, en son nom, le

|»iu'ile de liAle depuis son conunencement jusqu'à sa translation à

Fmare; « mais sans préjudice! du droit, de la dignité et de la préé-

iiiurnce du Saint-Siège apostolique et de la puissance qui lui a été

I
iûiinée par Jésus-Christ dans la personne de saint Pierre, ainsi qu'à

fini qui y est canoniquement assis *. » Enfin, par une bulle du
vrier 1447, il déclare que la violence de sa maladie ne lui per-

(ijii liant |)as do donner à cette imj)ortante affaire toute l'attention

iiiil aurait fallu, il révoque, annuité, comme non'avenu , tout

m i|ui, datîs ses réponses et concessions, se trouverait contraire

1
la doctrine des Pères, aux prérogatives et à l'autorité du Saint-

liege

Eugène IV était eff'ectivement très-malade. Et ce fut dans sa cham-
ire et sur son lit que les ambassadeurs de l'empereur et des princes

lii offrirent l'hommage et la soumission de l'Allemagne, le recon-
|aissant pour vrai, unique et indubitable pasteur de l'Église romaine,
lirtcssenr de saint Pierre et vicaire de Jésus-Christ. C'est là qu'il

jinit ses lettres de pacification à JEaéâs Sylvius, le principal de
lainhassade.

De la chambre du Pontife malade, les ambassadeurs se rendirent
I consistoire, où présidaient les cardinaux, et y renouvelèrent l'o-

lionce de l'Allemagne au vicaire du Christ. On ordonna des prières

liliques en actions de grâces, on sonna les cloches et les trompettes
bus toute la ville, on alluma des feux de joie. Les cardinaux et les

Wios prélats assistèrent à une procession solennelle, depuis l'église

jif Saint-Marc jusqu'à celle de Saint-Jean-de-Latran. Dans cette pro-
feion, l'on porta la mitre du pape saint Sylvestre, qu'on venait de
laiiporter d'Avignon, et qu'Eugène IV avait fait transférer du Vatican

l>iilais de Latran. On porta pareillement le chef de saint Jean-Bap-
jiïie et les autres principales reliques des églises j on chanta la messe,

'Raynald, n. 7. — «Ibid., 1446, n. 3. - sibid., 1447, n. 7.
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et le prédicateur ne manqua pas de faire l'éloge du pape Eugèno et i

de l'empereur Frédéric '.

Nous apprenons ces détails d'un frère Prêcheur, saint Antonin. Il

était venu au concile de Florence par ordre d'Eugène IV; il assista,

en qualité de théoiogien, à toutes les sessions et à toutes les disputes!

que les Latins eurent avec les Grecs. Durant le séjour qu'il fit à Flo-i

rence, on l'élut prieur du couvent dominicain de Saint-Marc, qui
j

était dans cette ville, et pour lequel le célèbre Cosme de MédicisJ

surnonmié le père de sà patrie, faisait bâtir alors une magnifique

église, qui fut consiicrée par le pape Eugène IV. Lorsqu'il y eut établi

une parfaite régularité, il entreprit la visite des couvents de son ordre

|

qui étaient dans la Toscane et dans le royaume de Naples-

Pendant qu'Antonin était dans le cours de ses visites, le siégej

archiépiscopal de Florence vint à vaquer par la mort de Barthélemil

Zabarella. On fut longtemps sans donner de successeur à ce prélat,

à cause des intrigues de plusieurs prétendants ; mais Eugène IV n'eut!

pas plus tôt nommé Antonin comme possédant toutes les qualitéoj

requises dans un bon évêque, que les Florentins, qui désiraient d'ail-

leurs un homme de leur ville, acquiescèrent uflanimement à son!

choix. Le saint, absent depuis deux ans, fut sensiblement alïligé dej

ia nouvelle de son élecl-on. Il forma le dessein de prendre la fuite et!

d'aller se cacher dans l'île de Sardaigne; mais on l'empêcha dej

l'exécuter. Ayant été obligé de se rendre à Sienne, il écrivit de là aul

i*ape une lettre fort touchante, il le conjurait de ne le pas chargeij

d'un fardeau que ses épaules ne pourraient porter, alléguant qu'il!

approchait de la fin de sa carrière et qu'il était d'ailleurs épuisé parj

les fatigues et les maladies. Il insistait encore beaucoup sur son in-

dignité personnelle el sur son défaut de capacité.Voudriez-vous, di-

sait-il, traiter en ennemi un homme à qui vous avez donné tant dej

marques de bonté ? Le Pape fut inllexible, el il lui ordonna de sel

retirer sans délai au couvent de Fitisoli. Il écrivit en même tt'inpsj

aux Florentins pour leur mander qu'il leur avait envoyé un arche-

vêque aux portes de leur ville.

Les personnes les plus qualifiées de Florence, ayant à leur tétej

Cosme de Médicis, allèrent à Fiésoli pour y faire leur compliment àl

Antonin -, mais ils le trouvèrent entièromenl opposé à leurs désirs, llsl

ne purent, malgré les plus instantes prières, obtenir de lui qu'il de-j

vînt leur puateur. Le Pape, informé de tout ce qui s'était passé, liiij

envoya un ordre d'obéir, et le menaça même de rexcommunicationi

s'il persistait dans sa résistance à k volonté de Dieu. Antonin se|

t Antonin,!. 22, c. Il, § 17.
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rendit, après avoir versé beaucoup de larmes ; il se laissa sacrer, et
prit possession de son archevêché au mois de mars 1446.
La régularité qui régnait dans sa maison et dans toute sa conduite

retraçait les temps apostoliques. Sa table, ses habits et ses ameuble-
ments montraient l'estime qu'il faisait de la pauvreté, de la modestie
delà simplicité. Il disait ordinairement qu'un successeur des apôtres
ne devait avoir d'autres richesses que la vertu. Il pratiquait les ob-
servances de sa règle, autant que son état pouvait le lui permettre.
Sa maison n'était composée que de six personnes, auxquelles il don-
naitdes gages assez considérables pour leur ôter la tentation de rien
désirer au delà, et par conséquent pour couper racine à toutes sor-
tes d injustices. Il nomma d'abord deux grands vicairesj mais il se
réduisit depuis à un seul, afin qu'il y eût moins de variations dans
le gouvernement

;
et comme il était persuadé qu'un évêque est obligé

Je travailler par lui-même, il expédiait presque toutes les affaires,
après avoir cependant pris l'avis de son conseil. 11 se déchargea du
soin de son temporel sur une personne de probité et entendue, pour
ne s occuper que du spirituel. Chaque jour il donnait audience à
ceux qui se présentaient, et il se montrait en toute occasion le pro-
lecteur et le père des pauvres. Sa bourse et ses greniers étaient
moins a lui qu'aux indigents; et lorsqu'ils étaient épuisés, il don-
nait une partie de ses meubles et de ses habits. On ne le vit jamais
len posséder de précieux. Il n'avait ni chiens ni chevaux ; une mule

[suttisait aux nécessités de sa maison, encore la vendait-on quelquefois
pour assister les pauvres. Des personnes riches demandaient alors à
acheter, pour avoiroccasion de la rendre au saint en forme de présent.
Ce tut par une suite de cette même charité que le saint archevê-

que fonda le collège de Saint-Marlin. Il fut destiné à fournir du sou-
lagement a ceux qui se trouvaient dans le besoin, et qui n'osaient
aire connaître leur misère. Il suffit aujourd'hui à l'entretien de plus
te SIX cents famines. A tant de vertus Antonin joignait une patience
admirable. Il supportait non-seulement les importunités et linso-
ience des pauvres, mais même les mauvais traitements de ses enne-
mis

:
aussi cette patience opéia-t-elle souvent les plus heureux efl-ets.

fn imputait divers crimes à un nommé Ciardi. L'archevêque le cita
i comparaître devant hij pom- répondre aux accusations dont on le
thargeait. Ce malheureux forma le noir projet d'ôter la vie à son pas-
leur; Il lui porta môme un coup de poignard. Le saint, par une
protection de Dieu, ne tut point l.lessé. Loin de chercher à se venger
!son assassin, il lui pardonna généreusement, et pria pour sa con-
l'sion. Le coupable reconnut l'énormité de son crime: il en fit pé-
«ence, et entra dans l'ordre de Saint-François.
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Antonin savait montrer de la fermeté lorsque la gloire de Dieu y
était intéressée. Il supprima les jeux de hasard, et réforma plusieurs

autres abus qui s'étaient glissés dans tous les ordres. Il prêchait tous

les dimanches et tous les jt irs de fête. Chaque année, il faisait la

visite de son diocèse, et toujofs à pied.

Il jouissait d'unegrande réputation de sagesse et d'intégrité ; aussi

venait"0n le^onsulter de toutes parts. Les personnes les plus quali-

fiées s!adressaient à lui avec contiance, et respectaient ses décisions

comme des oracles. Ce fut ce qui lui tit donner le surnom d'Antonin

le Conseiller.

Malgré la multiplicité des affaires dont il était accablé, il n'en était

pas moins recueilli devant Dieu. Outre l'office de l'Église, il disait

chaque jour celui de la Vierge et les psaumes de la pénitence. Il réci-

tait loffice des morts deux fois la semaine, et tout le psautier les

jours de fêle. Au milieu des plus fortes occupations, il ne perdait rien

de la sérénité de son àme. François Castillo, sop secrétaire, lui ayant

dit une fois que les évêques seraient bien à plaindre s'ils devaient

être, comme lui, perpétuellement accablés d'affaires, il fit une ré-

ponse qu'il faudrait, selon l'auteur de sa vie, écrire en caractères d'or.

« Toutes les affaires, dit-il, ne nous empêcheront point de jouir de

la paix intérieure si nous nous réservons dans nos cœurs une retraite

où nous puissions ctre avec nous-mêmes, et où les embarras du

monde n'aient jamais la liberté d'entrer *.

Un saint de même caractère était le bienheureux Nicolas Albergati,

cardinal de Sainte-Croix, que nous avons vu mourir à Sienne le

9 mai 1443. Il était de l'ordre des Chartreux.

L'année suivante 1444, mourut saint Bernardin de Sienne, de

l'ordre de Saint-François. On l'avait élu, en 1438, vicaire général

de son ordre. Il établit une réforme rigoureuse parmi les Francis-

cains de l'étroite observance d'Italie. Cinq ans après, il demanda à
j

être déchargé de la supériorité. Il continua de prêcher avec de grands
!

fruits dans la Romagne, à Ferrare et dans la Lombardie. Il refusa

plusieurs évêchés, entre autres celui de Sienne, disant comme saint

Paul : Que le Seigneur l'avait envoyé non pour baptiser, mais pour

prêcher l'Évangile. Il envoya de zélés missionnaires dans les diverses]

parties de l'Orient, en Egypte, en Ethiopie, en Assyrie et dans l'Inde.

C'est ce qui amena tant d'ambassades lointaines, entre autres celle I

d'Ethiopie, au concile œcuméyiique de Florence, pour se réunir à|

l'Église romaine ^. Cependant la doctrine de Bernardin fut déférée!

î Âcta S S., 2 maii, Godescarà, 10 mai. — - Âda SS., 20 maii. Vita anliquiot.q

cap. 3, n. 17.



LXXXII. _ De 1431

gloire de Dieu y
réforma plusieurs

s. Il prêchait tous

nnée, il faisait la

d'intégrité ; aussi

les les plus quali-

ient ses décisions

urnom d'Antonin

câblé, il n'en était

l'Église, il disait

pénitence. Il réci-

Lit le psautier les

,
il ne perdait rien

crétaire, lui ayant

idre s'ils devaient

'es, il fit une ré-

în caractères d'or,

point de jouir de

;œurs une retraite

les embarras du

Nicolas Albergati,

)urir à Sienne le

in de Sienne, de

18, vicaire général

armi les Francis-

rès, il deaianda à

aer avec de grands

[ibardie. Il refusa

isant comme saint

iptiser, mais pour

s dans les diverses

i^rie et dans l'Inde,

entre autres celle

pour se réunir à

nardin fut déférée

naît. Vïta antiqmot.,-t

«47 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 557
Saint-Siège comme suspecte

; mais, ayant été bien examinée, elle
fut trouvée aussi saiiilo que sa vie. D'ailleurs, ses prédications étaient
accompagnées de beaucoup de miracles. Il revint à Sienne en iUi.
A la fin de l'hiver de la mémo année, il se rendit à Massa, où il fit

Jfln discours fort pathétique sur l'union de la charité chrétienne
#es commencements d'une fièvre maligne ne purent arrêter la viva-
|cilé de son zèle. Il continua de prêcher dans plusieurs villes et pro-
vinces. Enfin il succomba sous la violence du mal, et il fut obligé de
.se mettre au lit en arrivant à Aquila dans l'Abruzze. Il reçut les sa-
crements de l'Eglise le 20 mai UU, la veille de l'Ascension, dans
Isa soixante-quatrième année

; sentant sa mort approcher, il se fit
poser a terre, et, les yeux élevés au ciel, il rendit à Dieu son âme
ju moment qu'on cluuitait cette antienne des premières vêpres :

Père, j'ai manifesté votre nom aux hommes, et maintenant je viens
1 vous !

Il se fit encore plus de miracles après sa mort que pendant sa vie.
.^a canonisation fut entreprise aussitôt par Eugène IV, puis terminéew Nicolas V en U50. Son corps, renfermé dans une double châsse,
itont

1 une est d'argent et l'autre de cristal, se garde chez les Francis'
acainsd Aquila. Les ouvrages de saint Bernardin de Sienne furent
>primes à Paris, en 1636, cinq volumes in-folio. Ce sont des traités
m piéte, qui ont prmcipalement pour objet la prière, l'amour de
|i)ieu, l'imitation de Jésus-Christ et les fins dernières ».

Cependant Eugène IV approchait lui-même de sa fin. Voici comme
1
de ses camériers raconte les derniers moments de sa vie. Le jourpoel 1446, il se montra au peuple, revêtu de ses habits pontifi-

faux
; ensuite son corps commença à défaillir. Le jour de la Circon-

ision, il immola l'hostie salutaire dans sa chambre secrète, se prépa-
anta la rencontre du roi, pour s'en aller au-devant de l'époux j cap
•voyait la dissolution de son corps imminente, et sentait que le
peigneur l'appelait, comme il daigna nous l'apprendre lui-même. De
a une marche plus lent.-, une nourriture plus rare, la pâleur dans le
isage, la fatigue dans le corps. Ainsi fut-il les deux jours suivants.
Le mercredi, ayanlconvoqué le collège des cardinaux, il entendit les
Nbassadeurs de rem,,< reur et des électeurs de l'empire, qui lui
pportaient la paix et l'obéissance de toute la nation germanique. Le
soir, avant de se livrer au sommeil, il lisait matines, suivant sa cou-
Ne. Arnvé au capitule de laudes, il s'arrêta un peu, comme de
situde. Un de nous, le pasteur Arsène, croyant le moment favo-

|fal)le de lui dire quelque chose, se mit à lui parler du je ne sais quoi.

' Vita antiq., et Godcscard, 20 mai.
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Mais ie Saint-Père lui dit gracieusement : Laissez-nous achever

l'œuvre de Dieu, et alors je dirai un mot pour rire, qui sera toute-

fois à mon propos. Quand il eut fini les louanges de Dieu, nous de-

mandâmes ce qu'il avait promis. 11 dit : Il y avait à Athènes un cer-

tain Thénion, connu de peu de monde, à cause qu'il se montrait rare-

ment en public. S'étant donc un jour avancé au milieu de la place,

une grande foule l'entoura, étonnée de voir cet homme. Lorsqu'il vit

la multitude accourue de toutes parts, il se mit à crier tout haut : Si

quelqu'un veut se pendre à mon figuier, qu'il se hâte avant que je

l'abatte ; car j'en ai besoin pour réparer ma maison. C'est que d

plusieurs, emportés par le désespoir, étaient allés se pendre à ccl

arbre. Le Pape s'étant tu à ces mots, Arsène reprit : A quel propos

ceci, très- Saint-Père? que veut dire cette parabole? — Voici la pa-

rabole, fut sa réponse. Si quelqu'un de vous a besoin de me deman-

der quelque chose, qu'il se hâte et se dépêche, car je n'en puis plus :

je ne me porte pas bien du tout. Alors, simulant bonne espérance

sur le visage, et comprimant la profonde tristesse dans le cœur, nous

tâchions de lui persuader de belles paroles. Mais lui, persévérant

dans son idée, entra au lit, dont il put à peine sortir encore. Après

quatre ou cinq jours, ayant goûté quelque chose pour son souper, il

nous appela tous les quatre, et se mit à nous avertir comme un père

à ses fils, disant : Ces médecins me donnent espérance de guérison ;

mais moi, je ne crois pas que je puisse relever de cette makdie. Qu'il

soit fait comme le ciel voudra. J'ai dit beaucoup de choses sans re-

tenue; j'ai fiiit beaucoup de choses sans modération; c'est pourquoi je

n'ai pas donné des exemples d'édification : de grâce, pardonnez-moi.

A cette grande hunniité, jugez quels furent nos sentiments et

notre confusion ! Que faire devant Dieu lorsque le souverain Pon-^

,

tife s'humilie à ce point devant ses domestiques? Alors, gémissant

et versant d'abondantes larmes, nous nous accusâ'ues de nos excès

et de nos négligences, et demandâmes l'indulgence et la bénédiction

de sa Sainteté. Nous nous rappelâmes les douces paroles de saint

Jean l'Évangéliste avant le jour de sa mort. Nous pensâmes à la der-

nière ctne que Notre- Seigneur Jésus -Christ fit avec ses disciples

avantdesoutïriret d'aller à son Père.

Mais, pour en revenir à notre sujet, quelle ne hit pas sa patience,

sa glorification dans la maladie! h n'était importun ni à deinander

ni à refuser, quelque chose que les médecins jugeassent à propos de

faire. Telle était toujours sa tranquillité d'âme et sa modestie, qu'il

disait très-souvent : Faites ce que vous voudrez
;
je suis prêt à ol)éir.i

Rarement il demandait quelque chose, comme il arrive à cet âge et|

dans la maladie ; et il demandait pour l'amour de Dieu, comme un
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mendiant et un pauvre, disant que sur la terre il laut tout demander
et faire pour l'amour de Dieu. Combien de fois il gémil de se voir
secouru, lorsqu'il se rappelait les pauvres et les indigents, qui n'ont
ni feu ni lieu

! il se souvint bien des fois des apôtres Pierre et Paul
et des autres saints; combien ils avaient souffert pour le nom de
Jésus. Il admirait la patience du très-saint homme Job, dont il en-
tendait volontiers l'histoire au milieu de la fièvre. Il parlait aussi
souvent de saint Bernard, combien, dans un corps infirme, l'esprit
était fervent, altéré du Dieu vivant, désireux de mourir, pour être
avec Jésus-Christ. Quelquefois il demandait trois grains de raisin à
cause de l'ardeur de la fièvre et de la sécheresse de sa langue-'et
(|uand il les voyait apporter, il ne voulait plus les prendre, pénétré
Hu souvenir de David, qui se repentit d'avoir désiré de l'eau.
Lorsque des religieux, des serviteurs de Dieu venaient le voir et

lui promettaient de prier pour sa santé : Non pas ainsi, répondait le
Samt-Père, non pas ainsi

; mais priez seulement que le Seigneur fasse
^suivant sa volonté. Souvent nous demandons ce qu'il vaudrait mieux
n'avoir pas obtenu. Car le médecin sait ce qui (onvient au malade
mais mieux que le malade lui-même. Je ne souhaite pas vivre îong-
l.mps, mais mourir bien et bientôt, et que mon esprit retourne sauf
vers Dieu. Quelqu'un ne manquera pas pour gouverner l'Église pour
diriger la barque de Pierre. Car maudit l'homme qui met sa confiance
ilans l'homme

! Il écoutait avec plaisir les louanges de Dieu dans des
oantiques vulgaires, ou les chantait lui-môme avec goût, de telle voix
lu'il pouvait*.

Comme on le croyait à l'extrémité, l'archevêque de Florence, saint
Antonin, se mit en devoir d'apporter les saintes huiles. Qu'est-ce que
('est? dit le Pontife. C'est vous qui me ferez les onctions ? Vous
croyez que je ne sais pas le temps ? Je suis encore assez fort. Quand
l'heuresera venue, je vous avertirai. Pour le moment, tenez-vous tran-
quille. Ayant ensuite fait venir les cardinaux, il leur parla en ces fermes:
« C'est mon temps, c'est mon jour, vénérables et bien-aimés

frères. lî me faut mourir. Je ne me plains pas des lois de la nature
l'ai vécu longtemps et honoré. Puissé-je avoir satisfait à mon devoir'
Mais Dieu ^garde à la volonté plus qu'aux œuvres. Le pontificat
m'est advenu sinon sans l'avoir espéré, du moins sans l'avoir am-
bitionné. Il est survenu bien des adversités pendant que j'ai présidé
w Siège apostolique. Cependant nous ne nous en croyons pas moins
agréable à Dieu

; car ceux qu'il aime, il les corrige et les châtie. Il
veut nous faire entendre, non pas qu'il est irrité contre les hommes

1 WiMaratorI, Scriptores rer. iiaîk., t. 3, pars 2, col . 902 et seqq
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qui luttent avec la fortune, nmais qu'il est des causes secrètes auxn

quelles nulle curiosité humaine ne saurait atleiudre. Mais, de quelque

manière que les choses aient tourné jusqu'à présent, ce nous est

une très-grande consolation, avant de feruier les yeux, de voir l'É-

glise réunie. Nous l'attribuons à notre fils Frédéric, roi des RomainsJ

à notre frère Théodoric, archevêque de Mayence, et à notre cher fila

le marquis de Brandebourg. Au reste, comme nos heures s'échappent

et que nous serons peu de temps avec vous, comme je suis appeléj

devant le juge et le père des rois, nous voulons tester auparavant/

et vous laisser le testament de Notre- S»'ignetir Jésus-Christ, qui, de]

vaut passer de ce monde à son Père, dit ; Je vous laisse ma paix. Je

vous ai tous créés cardinaux, excepté un, que néanmoins j'ai traita

de fils ;
je vous ai aimés tous, et vous m'êtes des frères. Je vous conj

jure, mes bien-aimés, conservez le lien de la paix, aimez-vous ki

uns les autres
;

qu'il n'y ait point de division parmi vous ; accoiHJ

plissez la loi du Christ, et portez mutuellement les fardeaux les un^

des autres. Tout à l'heure la chaire apostolique sera vacante. Vouj

savez quel homme réclame ce trône. Choisissez un successeur qui

me surpasse en doctrine et en vertus. Qu'aucune aff'eclion ne vouf

séduise. Ayez en vue, non l'intérêt particulier, mais l'intérêt puhlicj

Du reste, si vous me croyez, vous choisirez plutôt unanimement uf

homme médiocre qu'un homme excellent avec discordance. Où eS

la paix, là est l'Esprit de Dieu. Nous venons de faire l'union, mail

nous n'avons point encore extirpé les racines du schisme. Prenel

garde qu'il ne pullule, qu'il ne germe, que vous ne fomentiez vous]

mêmes la scission. L'Église est sauve, si vous êtes d'accord; mal

heureuse si vous êtes en discorde. Mais tout cela, nous le disons à voti"!

discrétion, plus par affection paternelle que par nécessité ; cnr, pri

dents comme vous êtes, vous n'ignorez pas ce qui convient à l'Eglise t

à votre dignité. Enfin, pour qu'après ma mort vous ne vous disputiujj

pas sur les funérailles, faites seulement ce qui est écrit dans le pou

tifical : que personne ne fasse rien de plus, ni n'ajoute desornemenlj

funèbres. Point de pompe ni de vaine gloire dans la sépulture,

désire être enseveli humblemmt auprès d'Eugène III. Si quelqu'iij

y met obstacle, qu'il soit anathème !

Ces paroles firent verser des larmes à tous les cardinaux. Aprèj

quelques moments de silence, plusieurs le prièrent de rappeler d'exj

le cardinal de Capoue, c'était Prosper Colonne. Mais il leur répondit

Vous ne savez ce que vous demandez. Il convient que vous désiri^

son retour, mais il convient qu'il reste en exil *.

' Muratori, Sci'iptores rer. italic, t. 3, pars 9, col. 889.
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Ayant ainsi parlé, il reçut des mains du saint archevêque de Flo-
rence le corps adorable de Noire-Seigneur et les autres sacrements
de l'Eglise, avec tant de respect et de dévotion, que tous les assis-
tants fondaient en larmes. C'était la seizième année de son pontiH-
cat, la soixante-sixième de son âge. A la Chaire de saint Pierre
22 février, qui était le jour des Cendres, il fit refaire sa couche. La
nuit suivante, ses camériers lurent le psaume cent dix-huit, avec ses
graduels. Vers l'aurore, saint Antonin lui parla dévotement et lon-
guement des joies du ciel, où il allait passer. On chanta les litanies,
suivant la tradition chrétienne. Il s'endormit tranquillement dans le
Seigneur lorsqu'on fut à ces mots : Partez, âme chrétienne H

» Muratorl, Scriptoresrer itaHc, t. 3, col. 904.

FIN DU VINGT-UNIÈME VOLUME.
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AVEC UNE DÉCLARATION DE L'AUTEUR.

A la lin du précédent volume de cette histoire, qui est le vingtième
« . vu que deux journaux, l'un de Belgique, l'autre d Franœ'

|.près avoir loué dans un temps les trois premier^ volumes, ontS«ropos de les attaquer plus tard, en attribuant à l'auteu de" iën«s et des sent,menls qu'il n'a pas, savoir : 1» qu'il accorde aux «enb une connaissance du vrai Dieu plus grande que ne leur enaS
=nt es Pères et les théologiens; 2o qu'il ,S, remonter I'éZ
ilhohque plus haut que ne la font remonter, entre autres m^l.ssuetetsaintÉpiphane;3o qu'il voit dans le gouvernement dl'* Église plus de démocratie que n'y en voit le aZarBël ar-;4 qu'il supposeàla souveraineté temporelleuue au eSe
ares et samt Thomas, et qu'il la subordonne à l'Église en antre
lose que dans ce qui re«.rde la conscience; 8« que, pou^ la eertfrie rationnelle, il ne reconnaît g„e le sens ommunS"^
... -utres moyens de certitude. Or, que l'auteur n'a tp™eT«s et ces sentiments que les deux journalistes veulent bienSri'

I^ettre de laatear A monMelgnear aA^lro».

AiCHEVÊOUE DE TOULOUSE.

Monseigneur, " Janvier ,«55.

Pardonnez-moi la liberté que je prends de vous écrire. Depuis
."g'emps

j y pense devant Dieu. Je le tais pour sa gloîr-^ -f .-«ji dr
fn Eglise. ^ '"^ -.!vat

S8
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Je suis soumis de cœur et d'unie aux deux Encycliques de notre

Saint-Père le Pape *. D'avance mes pensées y étaient conformes. Il
y

a une dizaine d'années, je tîs le Catéchisme du Sens commun. Mon

intention était, non pas précisément d'en soutenir les idées, mais

d'en présenter un ensemble aussi net que possible, afin qu'on pût

les examiner plus facilement. Ayant vu bientôt que ces sortes de

discussions n'avançaient rien ou presque rien, j'entrepris une his-

toire de l'Église ou plutôt de la Heligion, depuis l'origine du monde

jusqu'à nos jours, si Dieu me prête vie et force. Il m'a semblé que

c'était le meilleur moyen pour renverser les objections des incré-

dules et ues hérétiques, et même pour éclaircir, autant que faire se

peut, les questions qui embarrassent aujourd'hui les catholiques. J'y

travaille sans relâche depuis huit ans. Il y a de fait pour la valeur de

sept à huit volumes. Ils vont depuis la création du monde jusqu'au

milieu du troisième siècle de l'ère chrétienne. Par la grâce de Dieu,

il ne s'y trouve pas un mot, que je sache, qui ne soit conforme aux

deux Encycliques ; il semblerait même que c'en est un commentai

fait exprès. Voilà comme j'en juge ; voilà comme en jugent deu

ecclésiastiques du pays, à qui j'ai donné mon travail à lire, et qui

j'en suis sûr, ne pensent nullement à me flatter. Ils m'engagent d'e

commencer la publication. Mais auparavant je voudrais une plu

grande assurance, du moins pour les questions principales et plui

diificiles. J'ai cru ne pouvoir mieux m'adresser qu'à vous, monsei

gneur. Vous vous êtes occupé de ces questions, et vous n'êteJ

point porté à me juger trop favorablement. Je prends donc la liberté

de vous exposer aujourd'hui comme je pense en avoir éclairci une i

si votre Grandeur le permet, je vous en exposerai une autre pluj

tard. Quant à mes relations actuelles avec l'auteur de VEssai, ellej

se réduisent à prier pour lui, et à aider son frère, l'excellent abbi

Jean, à l'amener (Dieu nous en fasse la grâ(« !) aux sentiments d|

soumission tiliale où nous sommes tous les deux et où nous avonj

toujours été. Je vous parle avec confiance ; votre Grandeur peu

compter aussi que je n'abuserai point de ce qu'elle voudra bien m|

dire. Je suis de mon naturel assez discret ; et d'ailleurs je suis id

presque tout seul
;
j'y reste parce que mes livres y sont.

Voici la première question, dont je crois avoir trouvé l'éclaircissej

ment : Les gentils avaient-ils une connaissance distincte du vri

Dieu ? 11 y a des Pères de l'Église qui disent non ; vous les connaisj

sez. Il y en a d'autres qui disent oui. Ce sont :

P'ens

t Mon acte particulier de soumission fut adressé dans le temps au supérieureoi

r.[é8ia8iique duul je dépeudaia aluis, el intiéié dans les jouïnaux. !ren.,
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1" Le premier Père de léglise des Gaules. Voici comme il établit
I umte de Ditu contre les hérétiques Vulenliniens.: « I! nous suflit
quant a présent, du témoignage que ne contestent pas nos adversai^
res, tous hs hommes étant enfin d'accord là-dessus, les plus anciens
conservant celte croyance d'après la tradition primitive du premie
l.o.nme et célébrant dans leurs hy urnes un seul Dieu créateur du
ciel et de a lerre

;
ceux qui vinreiit après eux, en recevant le res-souvenu, des prophètes de Dieu; les gentils l'apprenant de la créationm "ie;e lLgl.se, répandue par toute la terre, ayant reçu cettemême trad.t.on des apôtres. Ce Dieu étant donc ainsi cons até

"1
recevant de tous le témoignage qu'il est, le Père, inventé par' lehereliqijes, est mdubUablement sans consistance et sans témoin SJ-mon le Mag.c.en a été le premier à dire qu'il était lui-même ce i)ieu
au dessus de toutes choses

; que le monde avait été fait par les an^es
ses successeurs, ainsi que nous l'avons montré dans le premier livre'
ayant, par ses assertions diverses, avancé des doctrines impies contré
e Créateur, les Valentmiens, leurs disciples, rendent ceux qui pa,!Hm leurs sentnnents pires que les gentils, car ceux-ci, tout en ser-v.nt la créature et ceux qui ne sont pas dieux, plutôt que le Créateur
atlnbuent neanmoms le premier rang de la divmité au Dieu créa eur'
(le cet univers *. »

«^icaicur

2- Mimicius Félix. Dam son dialogue, le païen Cccilius reprocheux Cl>re.,ens d adorer un Dieu que ne connaissait que la seule naUon
es Jmfs. Ma.8 le du-élien Octavius lui répond enie autres chos^^

I.Ne cherchez pas un nom àDieu ; Dieu.voilà sonnora.Là iS..rahlesou d faut distinguer une u.ultitude d'individus cWun pa
« appeialion propre. A Dieu, qui seul est, le nom de Dieu est ton
« er. Ia,s quo, 1 n'ai-je pas, quant àlui, le consentement dtaus

.

eatends le vulga.re, lorsqu'il élève les n.ains au ciel, ne dire autretose, smon Z> ™, et Di.u es, grand. Dieu est vrai, iTj.n2Z
.;

fa s,-«. Est-ce le discours naturel du vulgare, ou bTen Ukre du Chrétien confessant la foi î Et ceux qui font d; Jovis le sou"mim, se lron,p,ut pour le nom, mais ils s'accordent pourlamême
..ssauee K „ De la populace il passe aux poètes : „ J'en.endsTes

telcs aussi proclainer un seul père des dieux et des hommes Si
«posons aux ,,),;iosophes, vous les trouverez, différant sur' lehs, d accord sur l„ chose méu.e. „ Et après avo r cité les plus ettte,,l conclu.

: . Chacun croira, d'après cela, ou que les Ch é iens- philosophes, ou que les philosophes él'aient' dès lors Chr"!

'Iren., adv bnu^., 1. :, c. y. - i winuc. Octav., n. 18. - 3 Ibid., n. 20.
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3°Tertullien raisonne comme Minucius Félix, non-seulement dans

son Apo!og(^tiqne, 17, mais dans un opuscule fait exprès, et intitulé

pour cela De Testimonio aitimœ, où il proteste no vouloir consullci

que l'ftme du vulgaire ignorant.

4" Saint Cyprien et l'évoque Saturnin. Saint Cyprion, dans ^m

traité De Vanitate idolorutn, parle comme Tertullien et conclut

comme lui : ffœc est summa delicii, notle agnoscere quem ignorare

non posais. Dans un concile tenu alors à Cartilage, le confesseur Sa-

turnin dit: « Les gentils, bien qu'ils adorent les idoles, eonuaisMiit

cependant le Dieu souverain. Père et créateur, et ds le confessent
;

Marcion, au contraire, le lilasphéme *. »

5° Lactance, qui, avant d'embrasser le christianisme, avait été

païen, de môme que saint Cyprien, Tertullien, Minucius Félix, .jui

par conséquent devait bien savoir ce que les païens croyaient ou ne

croyaient pas, Lactance raisonne comme les Pérès que nous avons
j

déjà vus. « Ceux qui dans leur culte, dit-il, préfèrent au Dieu vivant!

et véritable, créateur du ciel et de la terr»;, des hommes morts et]

enterrés, seraient encore pardonnables si cette erreur ne venait (|iie

de leur ignorance; mais comme nous voyons souvent les adorateurs]

mêmes des dieux éonfesser et proclamer le Dieu souverain, qutl

pardon peuvent-ils espérer s'ils n'adorent pas celui qu'ils ne [M'incntl

ignorer tout à fait ? Car, qu'ils fassent un serment, qu'ils forment

des souhaits ou qu'ils rendent grAces à quelqu'un, ce n'est point Ju-j

piter ni plusieurs dieux qu'ils attestent, mais Dieu seul
; tantilcstj

vrai que la nature fait jaillir 1 vérité du fond des cœurs, malj,'i'éj

qu'on en ait. Du reste, s'ils en agissentdela sorte, ce n'est pas quand

[

ils sont dans la prospérité; car jamais ils n'oublient Dieu plus com-

plètement que lorsque, comblés de ses bienfaits, ils devraient bénirj

davantage sa divine miséricorde; mais, sont-ils frappés de quelque!

grand malheur, aussitôt ils recourent à Dieu, ils implorent le secoursj

de Dieu, ils conjurent Dieu de venir à leur aide. Est-on exposé à|

faire naufrage ou à quelque danger semblable, c'est /«/qu'on invo-

que, c'est lui qu'on réclame
;
quelqu'un tombé dans la misère est il

réduit à mendier son pain, c'est pour l'amour de Dieu et de Dieuj

seul qu'il demande l'aumône, c'est par son nom divin et unique quill

implore la compassion des honmies. Ils ne se souviennent donc ja-j

mais de Dieu que quand ils sont dans la peme ; dès qu'ils n'ont plus

rien à craindre, dès (ju'ils sont hors de danger, ils courent ti)utj

joyeux aux temples de leurs dieux ; c'est à ceux-là qu'ils ollreiit tlo;^

libations, des sacrifices et des couronnes. Quant à Dieu, qu'ils avaionj

1 Labbe, t. 1, concil.
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imploré dans leur malheur, ils ne lui ailiossent pas sfulenient une
parole de reeonnaissanee

; tant il est vrai que la |)rospé?ité engendre
!a dissolution, et la dissohition rinipiélé envers Dieu, aussi bien que
les autres crimes*. »

d" Arnobe. « Est-il quelqu'un parmi les honunes, s'écrie-t-il, qui
ne soit pas venu au monde avec la notion de ir Dieu souverain ? A
qui n'est-il pas inné, et imprimé presque dans le sein de sa mère,
qu'il est un roi et un seif,'neur gouvernant tout ce qui est? On sait'
ajoiite-t-il, on sait que le Dieu tout-puissant n'a été ni engendré ni
mis au inonde, ni n'a connnencé en un certain temps, on le sait par
riinanimité et le commun assentiment de tous les mortels ». b

7« Saint Justin, dans son livre De Monarchià, établit, par le té-
moignage des poètes et des philosophes, ce qu'il appelle la croyance
(•alholique, et dont l'oubli avait amené, suivant lui, le culte des
idoles. Il fait la môme chose dans sa première apologie.
«» « Si les philosophes et les poètes, dit Alhénagore à l'empereur

Miipc-Aurèle et à son fds Commode, ne reconnaissaient pas un seul
Di(;u, et ne parlaient pas des autres de manière à en faire les uns des
démons, les autres de la matière, les autres des hommes, il y aurait
quelque motif de nous vexer, nous qui distinguons Dieu de la ma-
tière, ainsi que les natures de l'un et de l'autre ; car de même que
nous connaissons Dieu et son Fils et le Saint-Esprit, de môme nous
avons appris qu'il est d'autres puissances qui exercent l'empire sur
la matière et par la matière : l'une d'elles hostile à Dieu ; l'autre
amie et fidèle ^. »

!)« Clément d'Alexandrie, dans son exhortation aux gentils, où il

prouve également l'unité de Dieu par le témoignage des poètes et
|(les philosophes, engage Platon à chercher avec lui une connaissance
,pliis com[)lète de Dieu : « Car, dit-il, à tous les hommes sans excep-
tion, mais principalement à ceux qui s'occupent de doctrine et de
lettres, il a été instillé une certaine inlkence divine. C'est pourquoi
Is confessent, môme malgré eux, qu'il est un seul Dieu, incorrup-
ilile, non engendré, qui réside toujours au sommet du ciel *. »
I0« Origène parle comme son maître. Sur ce passage de saint

Paul aux Romains où il est dit que les hommes dont il était question
sont inexcusables parce que, ayant connu Dieu, ils ne l'ont pas glo-
hfié comme Dieu, le disciple de Clément fait cette réflexion : «Ces
paroles regardent tous les hommes en qui est la raison naturelle

;
mais principalement toutefois les sages de ce monde et ceux qu'on

!l

'l.actant. Viv. inst., 1. 2. — « Arnobe, n. 10 et il.
-'Clém. Alex., p. 44 et 46, édit. du Vaisseau.

3 Alhénag.,/ejya*., n. Î4.
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appelle philosophes, qui se font une étude d'examiner les créatures

de l'univers et tout ce qui s'y est fait, et de conclure des choses visi-

bles à celles qui ne se voient pas *. »

Voilà ce que disent les premiers Pères de l'Église, qui la plupart

avaient été païens, qui tous vivaient ; m milieu des païens, qui tous

travaillaient à convertir les païens, et y travaillaient avec fruit.

Mais il est encore un Père qui vaut, à lui seul, plusieurs autres, et

par la grande autorité dont il jouit dans toute l'Église, et parce qu'il

a plus approfondi cette question que lout autre : ce Père, c'est

saint Augustin.

Expliquant à son peuple ces paroles de Jésus-Christ : J'ai mani-

festé votre nom aux hommes : « Voyons, dit-il, ce qu'il dit de ceux dej

ses disciples qui l'écoutaient alors. J'ai manifesté, dit-il, votre noml

aux hommes que vous m'avez donnés. Est-ce qu'ils ne connaissaient)

donc pas le nom de Dieu, eux qui étaieniJuifs ? Que deviendrait

alors ce qu'on lit : C'est en Judée que Dieu est connu, c'est en Israèlï

que son nom est grand? Par conséquent, j'ai manifesté votre nomàl
ces hommes-ci que vous m'avez donnés du monde, qui m'écoutentj

disant ces choses : non pas ce votre nom par lequel vous êtes ap-l

pelé Dieu, mais celui par lequel vous êtes appelé mon Père; non*
qui ne pouvait être manifesté sans la manifestation du Fils même.

Car son nom de Dieu de la création entière n'a pu être absohimenlj

inconnu, même à toutes les nations, avant qu'elles crussent au Christ]

Telle est • <\ effet la force de la vraie divinité, qu'elle ne peut êtreenj

tièrement cachée à la créature raisonnable, usant déjà de lu raison]

Car, excepté un petit nombre, en qui la nature est par trop dépravée]

tout le genre humain confesse Dieu auteur de ce monde. En tani

donc qu'il a fait le monde, dont les principales parties sont le ciel ej

la terre, il est le Dieu connu de toutes les nations, même avanj

qu'elles fussent imbues de la foi du Christ. Mais en tant qu'il ne doij

pas être injurieusement adoré avec les faux dieux, il est le Dieif

connu dans la Judée. Enfin, en tant qu'il est père de ce Christ pal

lequel il ôte le péché du monde, ce sien nom-là, auparavant inconnu

à tous, il le manifesta alors à ceux que son Père même lui ava|

donnés du monde 2. »

Saint Thomas, l'ange de l'école, dit comme saint Augustin : «Ej

tant que Dieu a fait ce monde, il est connu dans toutes les nationj

In hoc quod Deus fecit hune mundum, notus in omnibus gentibus l

Voilà donc une dizaine de Pères qui disent : Oui, les gentilj

avaient une connaissance distincte du vrai Dieu.

* Orig., in Ep. ad.Rom.,\. l,c. 1.— * S. Aug.,'\n Eiang. Joan,, cap. 17,n.

tractat. 106. — î* Sum. S. Thom,, 22, q. 2, a. 8.
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1° Dans le premier volume de la Théologie de Bailly, la sixième
îlise, qui la plupart 1 F«"7_,d'' 'e-stence de Dieu es. tirée du consenlemem unadme
es païens, qui tous i '',7^ P«"Pl^f « L'un.vers entier, y est-il dit, a, dans tous les âTs
" '-' '

n-„t i:"f
^— '"-'^-t ''existe'nce de Dieu,?e tfdire d un Etre souverainement /,,«,*„(, souverainement puissant

et vengeur des crimes. „ Et à cette objection, que tous les neTnî^:
.
olâtres nia^n, ,.„„i,é de Dieu et admettaient le po y hérme 1répond

:
a Tons les peuples admirent la pluralité de dieux in érieûrs

-Christ : rai «„i.| « ^"bordonnés à la Divinité suprême, oui ; une plurali é de d eux
qu'il dit de ceux dJ «8""" «' "«lependants, non. Chez les gentils et les païens il7é,^
«, dit-il, w'™™»!"' """ P»"'

'""t'"'
'x'™""'^ »«"» exception, mais communément

rt des hommes. Les gentils adoraient donc des dieux sans nombremais la plupart, peut-être même tous, à l'exception des nl,,sTr.'
>.ers,pe„^ien. que ces dieux étaient' subord^és"aX r»;
Bailly se fait là-dessus une difficulté. « Mais s'il en est ainsi ilfaudra donc excuser d'idolâtrie les gentils et il ne nar.iflr '.•

»ien, plus à blâmer que les Chrétitu" '„ aIra n't n se S" frévèrent cependant un grand nombre de saims reçus dan ectr»'
Voie, sa réponse

: ,< La plupart des gentils ne sont point ennpour .domtres parce qu'ils ont adoré proprement plusieurs dieux ou
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ils ne connaissaient

s ? Que deviendrait

annw, c'eU en Israël

inifesté votre nom à

ide, qui m'écoutent

îquel vous êtesap-

îlé mon Père ; no

tion du Fils même.

pu être absohimeni

s crussent au Christ,

elle ne peut être en

it déjà de lu raison

t par trop dépravée|P«"^«»^d'^^^^^ inférieurs et aux créatures le culte qui n'était dû
ce monde. Entani

rn^.,frnr''^"'
'"P''"''' savoir, l'adoration et les sacrifices :

.arties sont le ciel e|
«» P'uWt oarce n-iP m^n..c„„* i .- r.- ..

liions, même avant

3n tant qu'il ne doit
;

eux, il est le Dieil/

int Augustin : «E|
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mnibus gmtihus ^.

t : Oui, les gentil

ng. Joan., cap. 17,n.

ou nhitAf r»o««„
r- _-"-, o„,„„,

. cuurauon ei les Sacrifices :

liifauxcl,''''''''"'''"^'
'"™ Dieu, ils rendaient un culte

^^;^^ZL:'^i::f"' '"" "'-' ™""" ^•-' *-

ère même lui avait

. . -, touchant \.«i, • A' n • '^ T ^'"'^" "^ ^^^^^^ ^^^ nations
auparavant mconiiu

|
«'"^«««^ i unité d un Dieu suprême, et où il développe au long ce aue

'

«:;r eT^S^t^™!!.'!:'--! «»^^ - ''P'- "'-relé!ffitai-PA r-o ?„ c u
""-.ouL iiuuivB esi le pms Illustre é-

« nme leJl '^"i"",
77""*' "" ?'"' '««««'« »» 'l<'*i"ecomme le testament de la Sorbonne même

Petav. Dogtn. ThéoL, 1. l, c. 3.
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40 Dans le même temps, le père Thomassia, non-seulement la
iperle de la congrégation de l'Oratoire, mais l'honneur du clergé
français, par son immense et consciencieuse érudition, a une thèse
ainsi conçue : « Tous les hommes de toutes les nations, au milieu de
tant de dissensions pour toutes les autres choses, s'accordent en la
confession d'un seul Dieu souverain *.

5° Enfin, une des plus grandes illustrations de l'épiscopat français
au siècle de sa plus grande illustration, l'émule de Bossuet et de
Fénelon, le savant Huet, évêque d'Avranches, a fait un livre exprès
pour établir, par le sentiment commun de tous les siècles et de tous
les peuples, non-seulement l'unité de Dieu, mais toutes les princi-
pales vérités de la foi chrétienne 2.

Pétau, Thomassin, Huet vivaient ^. l'époque où le clergé de
France brillait de plus de lumières que jamais : ils étaient eux-mêmes
des plus brillantes de ces lumières; jamais, depuis, le clergé de
France n'a élevé le moindre soupçon sur leur orthodoxie, toujours il

les a regardés comme une des portions les plus pures de sa gloire
doctrinale

;
il a ainsi fait sienne leur doctrine commune.

Maintenant, comment concilier ces Pères et ces théologiens qui
disent oui, avec c ix qui disent non? Le voici.

Quand on compare l'Écriture avec l'Écriture, les Pères avec les

Pères, on voit qu'il faut distinguer dans la connaissance de Dieu
comme quatre degrés : 4. la connaissance des gentils ; 2. la connais-
sance des Juifs; 3. la connaissance des Chrétiens; 4. la connaissance
des saints dans le ciel. La première est ignorance comparativement
à la seconde; la seconde, comparativement à la troisième; la troi-

sième, comparativement à la quatrième.
Ainsi, dans son épître aux Romains, saint Paul a pu dire en gé

néral de tous les gentils, et particulièrement des plus savants d'entrcj

eux, qu'ils étaient inexcusables, parce que, ayant connu Dieu, ils ne
l'ont pas glorifié comme Dieu », et puis dire, dans son épître aux
ThessaIonici3ns, que les gentils ou les nationf ignorent Dieu*.

Ainsi le Sauveur dit à la Samaritaine : « Vous adorez ce que vous
ne savez pas : nous adorons ce que nous savons, parce que le salut

vient des Juifs \ » — Aux Juifs : « C'est mon Père qui me glorifie,

lui que vous dites qui est votre Dieu, et vous ne le connaissez pas
mais je le connais, et si je disais que je ne le sais pas, je serais sem
blable à vous, menteur. Mais je le sais et je ^arde sa parole ». » —

.

1 Thomassin. Theol.Dogm. de Deo, 1. 1, c. 4, n. 1. - « HueuAlnetana Quœs\
«onM. _ 3 Rom., 1. 20 et 21 . - M Tliess., 4. 5. - » Joan., 4, 21. - « Ibkl.

«• u4 Cl 55.
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a, non-seuleraent la | ses apôlres, en parlanl rt»c i r .,

«»<

l'honneur du clergé I qu'ils n'on connu Tmon pt' " "T ^'"""'* '^' «l'oses parce
.drtion, a une thè« 1 parlant à son Père : T "ai l„t

1"' 7"- » " 0» ses apôlres, e^
at.ons. au mi«eu de I „,'avez donnés dn m d™- etr ^77 '"' '°'"™^'1"^ """^
>.

s accordent en la I ie te Ie„r fe^- connaître encore i!"
™""'""'' ™''^ "o"". «

l'épiscopal français, I '«^^^Zlï^ptvXsJrsI^^r f '" '"'""' ">'™"Ieuse-
>
de Bossuet et * I Imite, car nous connaisson en par«

'

L
" " """"^ "'^"" «''" d'I-

ran un livre exprès! Mais lorsque sera venu ce „„:I n f
'7'"'"'' "°"^ Prophétisons,

îs siècles et de to»s Ipartiel.Lorsque i'éla"s enfa^nï f.
"^ '"' "'"'^ ^'^Svanouira ce qui est

.
toutes les P™eiJ.„is devenuîon^^e ja ^ ^rh»::?''""''""'^

-ais quand jt

.
, , . ^

|™yom maintenantpar „„Z^eZ2 '"' '"" "" ''''"'''"'• Nous
.ou le cierge defta à face. Maintenant jecZ s rrr'"'"'"'"'"'™''^''»™"^étaien eux-mêmes icomme je suis connu ' ,

P"""' """'^ "'»«
J-* ««"'naîtrai

ipuis, le clergé de! Tout se cnn^ii j '

lodoxie toujours ill« Pè^s avect PéT r^'t"/
h' '*""" ""^ '^-'"-. <='

pures de sa g>««|«oiq„'il le soit plus e„ver;iesJuifrl,'
™'"" '"^'"' '"» «entls,

imune. ,, ,„.!, ,, ^^^ ^ toute sa h„n..
5'' P'''^™°'•'' ™vers lesChrétiens

»s théologiens q«i|„i, bénir sa miser Ôrde ett ""J^i;^

'«^ saints dans le ciel. TouJ

'''^'•''•''««'édesaconnassance en» ''"f''''"':''
" "' ''f"*^ P«» ^

les Pères avec leslf les Chrétiens qu'il é^Ck^t^:'',''''
'"'' 1"'' '^'*^« » 'a seconde,

.naissance de D;»|.„s les splendeurs dfla qua,iZ ""'"" ""'" "''""'<'™'^
ilds;2, la connais-lations;

teuez-te, tous les^Zn" "'' '' ^''«"™'' """^^k»
1. la connaissanœlfermie sur non

, et la v rUé d
'

tir''™ T" '" "'''^"»>^<«: s'est
comparativemenll p„„, ,.,„,„^^ J ce Die , ,f h ^"Z ^""""'^ * '^""«is '• »
troisième; '»"»»«, me dire ou me aire dLi,' !"""''' "'«"'^her seigneur et

, ,. .

|"te. Tout mon dési est d'éc ' ,™"T
'^''"' ^'"''"•«" «*"ai-

a pu dire en gé-triis. Si votre cl,tS ve , b 1 r,
'" ''""^' ^'"" »"«"'"' '«

lus savants d'entre|,„erai p,us tard mes id s "/"n r™""'"'
^^ ™"^ ™""»"-

connu Dieu, ilsn*i„i ,„;, ,„„^ :^«« "r un autre pomt, ou même sur tel
.s son épitre auxftiion, de votre Grandeur ler^fr \T'

''''" """ l'™''»"'''' ™né-
.rent Dieu ». | '"""'"'' '" Ws-humble et très-obéissant serviteur.

luet. Alnetana QuœsA

an., 4, 21. — « Ibkl.,

[Le 24 novembre de la même année \RVi v. ,

fltre et une prière à peu près senZhl ' •""' "^'•'''** ""^

La Hiême année encoe l.t
'''"'' "' ^' '''"''^ "' ^« Toulouse

I

encore, I auteur ecnv.t à M. F. de La Mennais la

1 Cor , 13. — Psalm., lie.
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lettre suivante, où l'on peut voir en quoi ils différaient dès lors l'un
de l'autre, et quant aux systèmes sur la certitude, et quant à d'autres
questions :

A H. F. de lia HennalH.

Mon très-cher monsieur,

Malétroit, le 23 mars 1835.

Ayant à ma disposition pour quelques jours vos deux derniers ou-

vrages, je les transcris presque en entier, atin de les avoir à moi et de

les comprendre mieux : j'entends les Paroles d'un Croyant et la pré-

face des Iroisièmes Mélanges^. Me permettriez-vous de vous com-
muniquer l'ensemble actuel de mes idées sur ces matières, afin de

bien voir en quoi nous sommes d'accord et en quoi nous différons?

J'y distingue deux points principaux : les systèmes sur la certi-

tude, et les rapports entre les deux puissances.

Mes principes pour coordonner le tout se trouvent dans les deux

derniers chapitres des Paroles d'un Croj/ant, VExil et la Patrie, no-

tamment dans les paroles et les idées suivantes :

« La patrie n'est point ici-bas ; l'homme vainement l'y cherche; ci

qu'il prend pour elle n'est qu'un gîte d'une nuit. Cette vie est la ré

gion des ombres, un monde de fantômes ; ce que l'on y voit, ce qii

l'on y entend, n'est que comme un songe vague de la nuit en conipa

raison de ce qu'on verra, de ce qu'on entendra dans la patrie. »

Ce sont là, ce me semble, des vérités incontestables et incontes

tées ; elles se trouvent dans les livres saints et dans les livres de

saints. Je les prendrai donc pour règle. En voici les conséquence:

que j'en tire, et qui me paraissent nécessaires.

Premièrement, dans toutes les connaissances humaines, mais sur

tout dans l'ensemble de ces connaissances, il y a nécessairement dei

endroits obscurs ; vouloir tout éclaircir ici-bas, c'est tenter l'iinpos

sible
; ce n'est que dans la patrie que le tout se verra, et encore n',

aura-t-il que Dieu qui verra co tout parfaitement. 11 me suffira donc

pendant le voyage, d'y voir assez clair pour arriver au terme.

Pour me conduire dans la route, Dieu m'a donné cqmtne troi

lumières : l'autorité de son Église, lexpérience de mes compagnon

de voyage, et enfin ma propre raison. L'Église m'enseigne ce qui

Dieu lui a révélé de la patrie où j'aspire, elle m'en montre le chemii

1 Précédemment, M. F. de La Mennais envoyait à l'auteur un exemplaire(

ses ouvrages : il n'en était phis de même en 1835.
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me fait connaître les périls à éviter, et me donne les moyens d'aller

,j au bout. Ma.s, pour legîte de la nuit, elle ne me dit'rien, sinon
qu .1 ne faut m en occuper qu'en passant. Je m'en rapporterai donc
volontiers là-dessus à l'expérience de mes compagnons de voyageComme enfin je me trouve bien des fois seul, je suivrai ma pîopre
ra.son, formée d'ailleurs depuis son enfance ^ur l'enseignemen7de

une chose je la croirai, dans la confiance que mon évidence indi-
v.duelle n'es point contraire à l'évidence commune de mes seX
les, comme je crois à l'évidence commune de mes semblables, dans

la confiancequ'elle n'est point contraire à l'évidence deDieu qii voi^choses non plus dans leurs ombres, mais dans leur réaliîé' etq

Ue cette manière, je reunis dans un les trois systèmes de philosophiemoyennant leur naturelle subordination. Et il me semble'que arrivé
a ure lemen de l'un à l'autre. Ma raison particulière se\rouve e„

SIT P''P^*"'' '"'' '" ^^'^^" ^'^'n^' «« manifestant par

S m'kt hTt'
'''" ''".

l^"'"*'""
^^"^ '' ^"' ^°"«e^n« la patrie,

leia m est historiquement démontré

^31..'' " "' '«"'-Cl>"»«. P»' les prophètes et

* ^iBe, .''?'", f"'"""' """""'' "'"' f"' "^ »'«"• C'est par
Ile seule et en elle seule qu'on trouve et qu'on a toujours trouvé» la terre, certitude de eonnaissance, et unité de croyances "«06

riéXl '*" "'"'" ""'^ "'"'"^ '•'

^ » "- 1-lques dTbr

is so^ flZ T"" "!,""''"' »"«™»''^»«'"' d'elle; mais ces dé-
s sont flottants parmi des erreurs, et ne présentent nulle part un

tetemp.,, et Mo.se, et les prophètes, et les philosophes, et l'Évan-pk et les premiers Pères de l'Église. Les philosophes, qui tous ontmt postérieurement à Moïse et aux prophètes, et à qui celte c™«*„» a profité plus ou moins, ont quelques beaux'dtanîmis

«ans le genre humain. Les premiers quiont fait ce di,«cernement fu-

luleur un exemplaire«immain: D'abord l'Égl

tion

-gtise ei ie genre
lise es sous ce rapport et a toujours été lapor-

genre humain moins
intelligente du genre humain, la fête. Le
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m

l'Église est à peu près, sous ce rapport, ce que serait, pour l'intelli-

1

gence, un individu humain moins la tête. Aujourd'hui, par exemple
ôtezdu monde l'Europe, l'Amérique et les portions chrétiennes' de

i

l'Asie qui doivent tout à l'Église, que trouverons-nous dans le reste i

Que trouverons-nous chez les peuples intérieurs de l'Afrique ? Peut-
on doimer sérieusement le nom de genre humain à ce qui n'en est|

que la partie infime ?

Tel est à peu près l'ensemble de mes idées en ce qui concerne!
l'ensemble des doctrines.

Quant aux rapports entre les deux puissances, voici comme je les|

co :x. -yjours d'aprèsles idées et les paroles rappelées plus haut:
Lf ,oance spirituelle ou l'Église sur la terre conduit la grande]

caravane qui s'avance vers le ciel ; la puissance ou plutôt les puis-
sances temporelles président aux différents caravansérails ou gîtes]
qui se trouvent sur la route. C'est le devoir de ces dernières, d'après
la nature même des choses, de disposer leurs caravansérails de ma-
nière que les pèlerins, au lieu d'obstacles, y trouvent toutes les faci-j

lités pour continuer leur chemin ; c'est, par conséquent, leur devoir
de se consulter avec la première, pour savoir ce qui sera le plus utile]

suivant les temps et les lieux. Si le préposé d'un gîte devient pari
trop mauvais, et qu'il n'y ait pas grande difficulté de le remplacer par|
un autre qui vaudra mieux, la puissance qui préside à toute la ca-

ravane non-seulement peut provoquer son remplacement, mais le]

doit. Si les difficultés sont trop grandes ou les inconvénients trop graj
ves, elle ne doit pas même le tenter. Après tout, il n'est question que]
d'un gîte, et elle ne doit pas exposer la caravane entière pour réfor-J
mer le gîte d'une nuit. Si une bande de pèlerins réussit toute seule
dans cette entreprise hasardeuse, tant mieux.' Que si elle ne réussit

pas, il faut tâcher de remédier à sa mésaventure le mieux que l'on]

pourra. Tel est à peu près le fond de mes idées sur cette matière.
Maintenant, il y a dans les Paroles d'un Croyant plusieurs choses

que je ne comprends pas bien. D'abord, si la patrie n'est point ici\

SI ce n'est ici qu'un gîte d'une nuit, pourquoi vouloir tout y boule

verser, au risque de ne s'y trouver pas mieux après qu'avant ? Il me
semble que les deux derniers chapitres contredisent un peu la ten-j

dance générale des chapitres précédents.

« Je vais combattre pour Dien et les autels de la patrie. » Telle

est la première réponse du jeune soldat. Ne voilà-til pas le glaive di

bras séculier tiré pour la défense de la religion? Ne voilà-t-il pa^

précisément ce que l'Église recommandait aux puissances chrétien]

nés dft fflirfl nnni» l'ov«îi.r\o{;r\r. Anc< UA..A*:^i,^,^ <j TVT»— * ^qj. «/% ^,,a_ j-„... . -./iviipuiivJii uco ucic;tiûUcs ; il coi"i;c paS v^c mis

Dieu lui-même dit au chapitre 13 du Deutéronome, où il command^
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Sl'I^'Tlii''"'
P'"^ ^'' ^'''^^''''' «ï"' solliciteraient leurs frères àhdo âtne

/ Mais alors le chapitre 27 des Paroles dm CLfn'estil pas en contradiction et avec le ieune .hlH«f , ! ?2 .
" ®**'

Le chapitre 19 et certains passages d'autres me seinhl^m n,„M.kr celte liberté illi„,i,ée de l'individu co,««.Tu^TXlZ
endant le chapitre 20 y met des limites par ,t mo s Tll;ZT
y

l;ent entre eux par des conventions mu^uell^s, et ces c^t^ l™!

iltrs «','« rT '•''"'

"J""
"°"""'°' •=»"«"!«" «""•« eux 'es cha-

C on rJ7 '7"" ""' '"'*• *•"" <"""'-"' =« '»»'« cette prl
f«s

iion
. C es, tei,eche qui a (ait le, princes. Je crois, d'après le coî,

<
,
que le »ens e„ est : C'est le péché qui les a rendus nécesa^^s"est comme la „,aladie fait les ren,èdes. Le fond de la pe^Z i-ès-vra,, ma,» l'..,pression me parait fausse. Dans ce même ctnf

», la royauté co.nraence par des rois justes et léeitim^ T., "^

k était le pouvoir de DiL. Dans le'cha'itr 3' Ho^ria"haute connnenee par des tyrans, et c'est Satan qui en
™"Su "

Il s auss, question ici et là d'un ten.ps où tous les holts viva1e„;reres
;
je „e vo,s pas trop à quelle époque de l'histo e Zë'

*f " "'' ^ ""' «'«»t le péché qui a remlu nécessaire Tes 'r„
,J en conclus qu'il y aura des princes, sous un nom ou sous un*M"squ, la lin du monde. Je tire la même co,^^ue„ced'u"

mmc aonnre. Or, Dieu ne régnera complètement qu'au ciel • \noyjra onjoursdeshommesàdominerpiusounl
sula^er^^^^^

n{^ s
. 1 „„ ,e.nble d.re que l'Esprit consolateur, promis par le

I

,

n et p.s encore venu, mais qu'il viendra. Je pense quele fondde

ni.'
' '

f
^''' '''"^^^' ^"'""'^ ""« "^"velle effusion

t" ", ;!:^'"T
'^ ^^^"^'^ '^^'^^'•«" -^ -'-- = ^présent la

V^^Tt "'l^'^'''"^'-
**""^ "'"'' "^«"P« depuis neuf[Me

1
Eglise, je pense différemment. Bien que l'état actuel de l'É-
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glise catholique laisse beaucoup à désirer, ce qui, au reste, sera tou-

jours, à cause que la j)erfection où elle aspire est infinie, je ne vois

cependant aucun siècle passé avec lequel le nôtre ne puisse .outenir

avantageusement la comparaison.

Telles sont les réflexions que m'a fait naître la lecture de vos deux
i

derniers ouvrages, en particulier les Paroles d'un Croyant ; car,

pour la préface des Mélanges, je n'ai pas encore fini de la transcrire.

C'a été un besoin pour mon cœur de vous en faire part, afin que vous '

voyiez si j'ai bien compris. Mon très-cher M. de La Mennais, voilà

bientôt quinze ans que j'ai eu l'honneur de vous écrire pour la pre- i

mière fois. Depuis cette époque, mon attachement pour vous a été!

inaltérable ; il se confondait d'ailleurs avec le dévouement pour la

cause de Dieu et de son Église. J'ai la confiance qu'il en sera ainsi!

toute ma vie.

ROHRBACHER.

f :i

Depuis la publication du vingtième volume, plusieurs personnes]

bienveillantes ont publié en France et ailleurs des réponses aux at-

taques. Nous ne croyons pouvoir mieux leur témoigner notre recon-

naissance que de communiquer leurs observations à nos lecteurs.

fti-

:î 'v

M J^âHlpa|H|BB

:!i

;l|

QUELQUES OBSERVATIONS

AU RÉDACTEUR DE VAmi de la religion *.

L'Ami de la Religion a reproduit, dans ses cahiers des 17 et lî

juin dernier, un article du Journal historique et littéraire de Liégei

contre l'Histoire universelle de l'Église catholique de M. l'abba

Rohrbacher, qui a cru devoir lui envoyer une réponse. Mais M. Veysj

sière ayant cédé, a-t-il dit, aux injonctions d'une certaine influend

pour ouvrir ses colonnes à l'attaque, s'est refusé à insérer ladéfensej

L'Univers a suppléé à son silence, et a publié la lettre de M. Rohrbaj

chev. L'Ami de la Religion est revenu à la charge, et a répété les acj

cusations de la Gazette de Liége^ en y ajoutant les sien.ies, dansiej

numéros des 26 et 29 juillet. Voici comment il les résume en termij

nant le dernier article :

* L'Espérance, Courrier de Nancy,- Abeille, Union catholique d'Alsace, 19

1

21 août 1845.
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« Nous avons fait coniiaîlre trnn iAvi\ m^.,» u

M Rohrbacher ense.gne a le système du sens commun de H d,La Mennais, réprouvé par l'épiscopat et le Saint-sS» Noufn^norons pas que le Saint-Siège a réprouvé, en effe.Je l^^Z^éla. de La Mennajs comme nouveau el fallacieux M«i,^n „,:„i !^ne du sens commun a-t-elle été conim"é î" Ss'^^-ul«nsure quelques propositions en particulier? Aucune. bieSltû« ete pr,e par quelques évéques français, qui ava"em cru devnt

es. Quel est donc le pou,t juste qu'on doit rejeter? Voilà ce nou,amble, ce qu,, avant tout, devrait êtie nettement précisé et^p^

|.«' Pas^r;, l'e dit
"^ "'""" "' ""P ''^'^-"» « '' '»-«;

Comme notre but n'est pas d'exposer ici la théorie de la certitude

Nous pensons donc que le système de M. de La Mennais a été ré-
P'ouvé, uniçue,ner,t parce qu'il ne reconnaît d'aulrelyen del«.
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tude que l'autorité ou le sens commun, et que, par conséquent, il

anéantit la raison individuelle de l'homme.

M. Rohrbacher dit-il quelque part que l'autorité ou le sens com-
mun est le seul moyen de certitude? Oui, dit M. Kersten, rédacteur

du Journal de Liège ; il le répète plus d'une fois dans son Catéchisme,

du sens commun. M. Rohibacher répond qu'il l'a dit en effet dans

une première édition ; mais que, dans une scscondo, publiée en 1841

,

il a fait des corrections nombreuses et retranché ce qu'on lui repro-

che aujourd'hui. Il reconnaît de la manière la plus expresse que

1 homme étant à la fois esprit, corps, individu social. Chrétien, il

doit connaître la vérité avec certitude, par la raison, par les sens, par

les moyens individuels, par le sens commun, par la foi, et que tous les

systèmes de philoso[)hie qui ne considèrent pas l'homme sous tous

ces rapports sont faux, parce qu'ils sont exclusifs. Ce sont ses pro-

pres paroles.

Cependant le journal de M. Veyssière reprend : « Sans avoir îi

nous inquiéter des additions ou changements qu'il a pu faire subir à i

son premier travail, et même de quelque restriction qu'il aura voulu

apporter au système du principal auteur, il est assez notoire que ce

livre contenait et avait pour but d'exposer et d'expliquer la doctrine

du sens commun, entendue à la manière de M. de La Mennais. »
i

Nous demandons à tout homme de bonne foi s'il est juste de con-

damner la doctrine d'un auteur sans s'inquiéter des modifications

(ju'il lui a fait subir.

Mais voici le grand principe du système, t. III, p. 264 : « Si l'on ne

croit point au sens commun, entendu, comme de raison, à la ma-l

nièrede l'auteur de VEssai., on ne peut plus rien croire, il n'y a plus!

de certitude, de vérité pour l'homme : c'est le doute universel et laî

mort de l'intelligence. » Nous ferons d'abord observer que ces mots.j

entendu, comme de raison, à la manière de fauteur de /'Essai, ne fonll

point certainement partie du texte. Si les paroles citées sont dej

M. Rohrbacher, elles ne se trouvent pas sûrement à la page indiquée.!

Mais soit; il nous semble que le reste de la phrase est très-exact
;j

car il signifie littéralement que le rationalistiie aboutit enfin au scep-

ticisme absolu ; et c'est ce que soutieimcnt tous les philosophes ca-

tholiques. En effet, celui qui ne croit point au sens commun, nrij

croit plus qu'à ses moyens individuels et à sa raison privée : il est!

<lonc rationaliste ; or, il est d'expérience que toutes les vérités fiiiis-|

sent par échapper au rationaliste. Bergier le prouve en cent endroit^

(ie ses ouvrages ^
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par conséquent, il
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On le voit, de I» doctiine de M. Rol>rl,adiep a„ système rt„ ..
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*""'' ''" ^'^^ «' '•<'

lin est r»i,i...„ „ ™' """ "« ' orgueil, du péché et de celui nuiI est I auteur. „ On ne peut plus en douter, l'auteur de rHùinZr '/^''" ™«igne que la puissance royale vient du Zl„n rl»ndant ,1 n'en est rien : voici la phrase toi ent ère A nronos dî'

Iceroyale^u la;o;tSet VlrrCtr;:^:^^^^^^

l ^tyrannie „e"SPol^irDtrisTVSTrS
Y de celui qu, en est l'auteur. Il faut aiouer qu'il yTeuidlï^
.hère distraction, ou une énorme faute de copiL (Te 1 f T
«pression I. plus polie). Et cependant, bien que 'l« XlT/tI» rapporte le texte rétabli par M. Rohrbacher dans Ztl
[«premières attaques, il n'en persisU, pas n oi^s

'"«
1 tuefh .gnes plus loin, que l'auteur de VmsU,ire de rÉlTeùJl> la puissance royale ne vient pas de Dieu, mais du déZ .feMe distraction plus forte que la première.

'

t.ur eh...ehe , dissimule?"sl 'Z^^^:iSr^lr¥d la comcmce; il voudrait taire croire qu'il n'enseianek ^,1^!

^
:on du pouvoir tempot^, q„e dans les chosessSël es cet;

Et^ilT"'^''''^"'''''''' "'"P"^'''"'* ^P'-'it-elle, subor-pon qu 11 prétend rigoureusement fondée sur le droit nMurel et
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m

divin ; de telle soi'to ({uu lu puissance spirituelle peut, quand elle leliaises

trouve à propos,.juger, suspendre et annuler le pouvoir. C'est-à-dire let int(

que M. l'abbé Rohrbacher soutient une doctrine qui ne peut «Mrejinvesti

comme l'a sagement observé Kersten, que très-préjudiciuble à rÉ-ljU8qu'(

glise, et qui a été désavouée par les évoques de France, par ceuxlclare,

d'Irlande, par les universités les plus catholiques du monde chrétien, Éner,

et notamment par celle de Louvain. » liiiais o

M. Kohrbacher ne veut pas faire croire qu'il n'enseigne la snboi-l Assi

dination du pouvoir temporel que dans les choses spirituelles ; il dillnesl xn

et il veut dire que le temporel est soumis au spirituel ence quiregardemher su

la conscience. Ces derniers mots nous paraissent d'une exactitude elftiund

d'une précision très-remarquables. En effet, la loi de Dieu règle JesButres

conventions humaines môme dans les choses temporelles, les rap-Bvêques

ports ou les devoirs sociaux des hommes, des sujets envers les sou#ain de

verains, et des souverains envers les sujets, ou elle ne s'en inquiètwar nou

nullement. Si elle les règle, comme le pense et l'enseigne M. Rohr*oup de

bâcher, il a droit d'affirmer que c'est à l'Église et à l'Église seulJ M. H(

qu'il appartient d'expliquer, d'interpréter et d'appliquer la loi ilmction.

Dieu, déjuger par conséquent, en ce qui regarde la conscience, Moinmur

différends qui s'élèvent sur les choses mêmes temporelles; paMvecleJi

exemple, l'obligation du serment qui lie les sujets à leur roi, et le lopuverai

à ses sujets. En cela, M. Kohrbacher ne fait que répéter ce que iei

souverains Pontifes ont enseigné dans tous les temps, et après eu

les plus célèbres théologiens et les universités tes plus catholiques d

monde chrétien ; car nous croyons que les plus catholiques, si nou|

pouvons parler ainsi après M. Veyssière, sont ceux qui ne se contenB'Anglet

tent pas de croire et d'enseigner ce que croit et enseigne le SaintT

Siège, sous peine d'être retranchés de la société des fidèles, mai

encore ce qu'il conseille et engage de croire et d'enseigner. De bonn

foi, peut-on dire que la doctrine que le Saint-Siège désire voir

propager partout, soit, comme l'osent atlirmer le Journal de Liéà

et l'Ami de la Religion, une doctrine très-préjudiciable à l'Eglise

Et il faut nécessairement choisir, se ranger avec M. Rohrbacher

côté des Pontifes romains, ou se placer à la queue de Fleury, deD

pin et compagnie, et admettre l'autre partie de notre dilemme;

bien la loi de Dieu ne règle pas les conventions humaines dans I

choses temporelles, les rapports des sujets avec le pouvoir, et

pouvoir avec les sujets ; et par conséquent on peut, dans ce caMest pourc

manquer à sa parole et violer la foi jurée; car la force brutale timide séd

la seule loi qui règle les affaires temporelles. Si vous avouez,

contraire, que la loi de Dieu s'en mêle, et si vous n'accordez p^ii,. in,.g ^

qu'en cela, c'est-à-dire ence qui regarde la conscience, elles sont sû||*iiïraec es»
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de la conscience, le!
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verbe, que la multitude souffre plus d'une révolution que du gou-

vernement du tyran. Mais le véritable séditieux est bien plutôt le

tyran qui fomente dans le peuple qui lui est soumis les discordes et

les séditions, pour pouvoir dominer plus sûrement; car le gouver-

nement est tyrannique lorsqu'il est ordonné pour le bien particulier

du souverain au détriment de la multitude *. » Ces paroles sont assez
I

claires. Or, cette doctrine n'a jamais été censurée; elle a pour ellei

l'autorité de la science et la force du raisonnement : on est donc libre
j

de l'adopter.

L'inamissibilité du pouvoir est à nos yeux une absurdité ; car si le
j

pouvoir est inamissibie, il est par là même imprescriptible, et il ne

saurait jamais se légitimer par le temps. D'où il suit que ceux qui]

adoptent ce sentiment sont forcés de dire, s'ils veulent être consé-|

quents avec eux-mêmes, que le gouvernement actuel est illégitime etj

Louis-Philippe un usurpateur. M. Dupin et l'Ami de la Religion n'y|

ont pas songé sans doute.

Quoi ! il n'est pas de pouvoir dont on ne puisse être dépouillé si

l'on en abuse? Des enfants peuvent faire interdire un père prodigu(

et dissipateur, une femme obtenir sa séparation d'avec un mari bru]

tal et intraitable, les fidèles faire suspendre un prêtre ou un évéqud

de ses fonctions, l'Égl. e déposer un Pape hérétique ou schismatiquej

du moins selon les gallicans : pourquoi les rois feraient-ils exceptio(

à la loi générale ? serait-ce parce que l'abus de leur pouvoir est d'au

tant plus déplorable qu'ils sont plus haut placés ?

Mais on peut abuser d'une pareille doctrine : eh ! sans doute; qu

le nie? de quoi n'abuse-t-on pas? Si nous voulons détruire les chosd

à cause de leurs abus, que laisserons-nous encore debout ? Au rest^

la seule question est de savoir s'il est libre à tout catholique de peii

ser et de croire comme Suarès et saint Thomas.

M. Rohrbacher transporte la démocratie jusque dans le gouve^

nement de l'Église ; doctrine condamnée, dit-on, par le clergé i

France en 1715, et par le pape Pie VI dans sa bulle Auctorem /îrf«j

On invoque l'autorité d'un jésuite : « Cette doctrine a été soutenu

i Regimen tyrannicum non est justum, quia non ordinatur ad bonum con

mune, sed in bonum privatum regentis, ut patet par Philosophum in 3° Poli|

corum. Et ideô pcrturbatio hujus regiminis non habet rationem sedltionis,

forte quandô sic inordioatè perturbatur tyranni regimen, quôd muititudo subjed

majus detrimentum patitur ex perturbatione consequenti, quàm ex tyranni rej

mine. Magis autenn tyrannus seditiosus est, qui in nopulo sibi subjecto discij

dias et seditiones nutrit, ut tutiÙR dominari posait- Hoc enim tyrannicum

cùm sit ordinatnni ad bonum proprium praesidentis, cum multitudinis no(|

mento.2. 2. q. 4*, ^. 2, ad 3.
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traité De Deo, l'existence de Dieu par le consentement de tous les

peuples. Répondant à l'objection tirée du polythéisme, il dit : a Au
reste, bien que plusieurs peuples eussent adoré plusieurs dieux, ils

se sont toujours accordés cependant à admettre l'existence de Dieu,

au moins dans l'essentiel de ce dogme. La question capitale est de

savoir si un être très-parfait, vengeur du crime et rémunérateur de

la vertu, préside aux destinées du genre humain. Or, que tous lesl*"^'"^

peuples l'aient cru, les temples élevés partout, les fables des poêles, 1^^'' ^^^

les Champs-Elysées, le Tartare, etc., en font foi. » Ëatheos

Ensuite, il ajoute que, prétendre qu'il puisse y avoir une ignorancel'''^''^^'^'

invincible de Dieu, c'est contredire la doctrine de saint Paul {Rm. 1^'"^* ^

I, 20). 'ËDéfensi

Plus loin, établissant l'unité de Dieu, après avoir rappelé plusieurJ?''^"'^

auteurs tant anciens que modernes, poêles, philosophes, Pères dï^*"^^'^
l'Église, théologiens, il conclut ainsi : « Les païens donc ont, à 1

vérité, adoré des dieux innombiables ; mais la plupart, peut-êtn

tous, à l'exception de quelques sauvage-^, pensaient qu'ils étaiem

subordonnés au Dieu unique et souverain *. » Enfin il explique ei

quoi a consisté le crime des païens j en ce que, dit-il, citant les pa

rôles de saint Paul, « ayant connu Dieu, ils ne l'ont pas glorifii

comme Dieu. »

Tournely enseigne la même doctrine dans son traité De Deo

(livînis attribuas : il prouve que Dieu a été connu chez tous Ie|

peuples, par les témoignages de saint Justin, Clément d'Alexandri

Eusèbe de Césarée, saint Athanase, saint Grégoire de Nazian;

saint Grégoire de Nysse, Tertullien, saint Cyprien, Arnobe, La

tapce, saint Augustin, saint Jean Damascène, et de quelques phili

sophes de la gentilité. Il est à remarquer que les ouvrages qu'il ci

de ces docteurs sont adressés aux idolâtres dont eux-mêmes avale

lait partie. « Votre crime consiste, leur disaient-ils, à nevouloirp

reconnaître celui que vous ne pouvez ignorer : Hœc est summa d(

licti, nolle agnoscere quem ignorare nonpossis. Il en est de même
Billuart, De Deo ; de Hooke, une des dernières gloires de la Sorbonni

Religionis naturalis et revelatœ principia',de Thomassin, dont les o

vrages furent publiés aux frais de l'épiscopat français, T/ieol. doi

mat. ; de Petau, T/teol. dogmat.

Dans le tome 9, 3» série, des Annales de Philosophie chrétien

p. 7, il est prouvé que les principaux dogmes chrétiens ont éj
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et qu'il en est l'application pratique, ainsi que de plusieurs autres

idées non moins fausses et non moins dangereuses de ce trop célèbre

écrivain. » Toujours M. de La Mennais; de sorte que, dès que ce

trop célèbre écrivam a dit une chose, elle est nécessairement fausse.

C'est donc une idée fausse et aangereuse que de faire commencer
l'Église avec le monde. Écoutons ce que va dire à ce sujet l'évêque

de Meaux .- « Si Ton ne découvre pas ici un dessein toujours soutenu

et toujours suivi ; si l'on n'y voit pas un même ordre des conseils

de Dieu qui prépare dès l'origine du monde ce qu'il achève à la fin

des temps, et qui, sous divers états, mais avec une succession tou-

jours constante, perpétue, aux yeux de tout l'univers, la sainte so-

ciété où il veut être servi, on mérite de ne rien voir et d'être livré à

son propre endurcissement , comme au plus juste et au plus rigou-

reux de tous les supplices.

« Et afin que cette suite du peuple de Dieu fût claire aux moins

clairvoyants, Dieu la rend sensible et palpable par des faits que per

sonne ne peut ignorer s'il ne ferme volontairement les yeux à la vé-

rité. Le Messie est attendu par les Hébreux ; il vient et il appelle les

gentils comme il avait été prédit. Le peuple qui le reconnaît comme
venu est incorporé au peuple qui l'attendait, sans qu'il y ait entre

eux deux un seul moment d'interruption ; ce peuple répandu par

toute la terre , les gentils ne cessent de s'y agréger ; et cette Église

que Jésus-Christ a établie sur la pierre, malgré les efforts de l'enfer,

n'a jamais été renversée.

« Quelle consolation aux enfants de Dieu ! Mais quelle convictioDi

de la vérité, quand ils voient que d'Innocent XI, qui remplit aujour

d'hui si dignement le premier siège de l'Église, on remonte sans in

terruption jusqu'à saint Pierre, établi par Jésus-Christ prince di

apôtres : d'où, en reprenant les Pontifes qui ont servi sous la loi, o

va jusqu'à Aaron et jusqu'à Moïse ; de là jusqu'aux patriarches ei

jusqu'à l'origine du monde ! Quelle suite ! quelle tradition ! quel

enchaînement merveilleux ! Si notre esprit, naturellement incertain

et devenu, par ses incertitudes, le jouet de ses propres raisonnements

a besoin, dans les questions où il y va du salut, d'être fixé et déter

miné par quelque autorité certaine, quelle plus grande ^lutorité qu

celle de l'Église catholique, qui réunit en elle-même toute l'autoritl

des siècles passés et les anciennes traditions du genre humain jusqu

sp première origine ! » Et un peu plus bas : « Toute secte qui n

mv. .re pas sa succession depuis l'origine du monde, n'est pas di

Dieu. » {Discours sur rHst. univ.^ 2^ part., c. 13.)

Saint Auaustin. dans sa ^^//'°' d^ Dit>ii pf cainf F-ninhano Hnn

son grand ouvraj^e Des Hérésies , enseignent la môme doctrine qm
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PIÈCES JUSTIFICATIVES. ei7
Bossuet. L'Église est donc^ussi ancienne que le monde; elle a tou-
jours été, aux yeux de tout l'univers, la sainte société où Dieu veut
être servi ; elle réunit en elle-même toute l'autorité des siècles passés
et les anciennes traditions du genre humain jusqu'à sa première ori^
gine. Elle a donc été toujours catholique.
En effet, Bailly, dans son grand traité J)e l'Église, le prouve par

des témoignages de plusieurs Pères de l'Église. Et Melchlor Canus,
dont la doctrine a toujours été d'une si grande autorité pour les
théologiens, va bien plus loin que M. Rohrbacher. Dans ses Lieux
theologiques, livre 10, c. 4, il dit : « S'il y a quelque chose de tout à
lait probable, rien ne l'est assurément plus que de croire que le
maître de la nature ait envoyé des docteurs au genre humain pour
lui apprendre les lois de la nature ; car qui serait assez insensé pour
établir une université sans professeurs? Parce que Dieu était connu
dans la Judée, il y a établi une école de la science divine, il a pro-
curé les rabbins. Et parce qu'il a voulu que, chez les Chrétiens, il yeût des académies pour la doctrine évangélique, il a donné aussi des
apôtres, des prophètes, des évangélistes, des docteurs pour ensei-
gner cette doctrine dans la république du Christ. C'est pourquoi,
puisqu II a révélé à toutes les nations les lois et les sciences de la
nature, il n est pas vraisemblable qu'il n'ait institué aucun maître
pour enseigner ces lois et ces sciences. Et s'il convient d'argumenter
autrement, Clément d'Alexandrie dit que Dieu a donné la philoso-
phie aux Grecs comme leur propre testament. De même qu'il n'a
pas laissé sans interprètes le testament des Juifs et celui des Chré-
tiens, il n'a pas laissé non plus celui des Grecs sans maîtres pour
1 expliquer. Il était donc aussi de la Providence divine que tous les
philosophes n'errassent point ensemble, ou dans la connaissance de
Dieu, ou dans la morale, ou même dans l'intelligence des choses na-
turelles nécessaire aux deux premières ; d'où il suit que, selon saint
Paul, les Grecs sont inexcusables. Ils seraient excusables cependant
SI leurs maîtres (les philosophes), éclairés et dirigés par l'auteur
souverainement bon de la nature, n'eussent point été assez instruits

V-n'LT " ^^""^ '^''"^ ^^'^^•°'' Canus qui accorde une certaine
intailhbilité aux philosophes de l'antiquité lorsqu'ils sont unanimes
sur les vérités qu'ils enseignent, et qui déclare qu'ils étaient pour les
gentils ce qu a été la synagogue pour les Juifs et ce qu'est l'Éslise
enseignante pour les Chrétiens.

Nous croyons avoir pleinement justifié M. Rohrbacher, et vengé
son Histoire de l'Eglise des attaques qu'on vient de lancer si injus-
luuieni contre lui. Nous ne vouions pas dire qu'elle est exempte de
lout reproche; il ne le croit pas lui-même ; et c'est pourquoi il prie

ii I

f.i
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toutes les personnes éclairées de lui signaler les erreurs qu'il pour-
rait avoir commises, et promet défaire droit à toute critique fondée.

C'est donc avec peine que nous avons vu les lignes suivantes, qu'il

regrette peut-être aujourd'hui, tomber de la plume du rédacteur de
rAmi de la Religion-. « M. l'abbé Rohrbacher nous prie de considé-
rer que, sur les questions délicates, il ne fait que résumer et adopter
ce que disent les Pères et les théologiens les plus autorisés de l'Église

catholique. Telle a toujours été la prétention des novateurs. Les ci-

tations n'ont pas manqué non plus à M. de La Mennais. Avec un peu
d'érudition, et à l'aide de quelques recueils, on en trouve facilement;

la question est de savoir si elles sont justes, et si on ne fait pas dire

aux Pères ce qu'ils ne disent point en effet. »

Nous prions à notre tour l'Ami de la Religion de considérer que
le public éclairé et consciencieux n'est pas tenu de le croire lui-

même sur parole, que ses assertions ne sont pas des preuves , que
ses citations ne sont pas toujours exactes, qu'il suppose à M. Rohr-
bacher des sentiments et des doctrines auxquels il est étranger, qu'il

fera bien de consulter les Pères et les théologiens qui sont cités dans
YHistoire de l'Église, et qu'à ces conditions , nous accepterons la

discussion avec lui, mais une discussion calme et franche de part et

d'autre.

^

Au reste, que les nombreux lecteurs de l'Histoire universelle de
rÉglise catholique soient rassurés, malgré les dire de l'Ami de la Re-
ligion, sur l'orthodoxie des doctrines de l'auteur. Il y a sept ans qu'il

a adressé à notre saint Père le pape Grégoire XYI un exemplaire de
trois ouvrages qu'il avait publiés : La Religion méditée; Des Rap-
ports naturels entre les deux puissances ; De la Grâce et de la Nature:
ces ouvrages renferment toute la doctrine qu'il développe dans son

histoire. Monseigneur l'internonce Garibaldi a fait à l'auteur l'ob-

servation que, s'il ne recevait point de réponse, ce serait bon signe.

Or, jusqu'à présent, il n'en a point reçu, non plus que d'aucun évê-

que ou prêtre quelconque.

Et cependant l'Histoire universelle de VÉglise, parvenue à son

vingtième volume, est aujourd'hui dans toutes les mains : elle est en
]

vente chez la plupart des libraires, à Rome surtout ; elle est lue dans
j

un grand nombre de communautés ; on nous a même dit qu'on la i

traduisait en italien : on ne saurait donc attribuer à un défaut de ]

publicité suffisante cette circonstance que, jusqu'à présent, personne

ne l'a censurée.

L'abbé GRIDEL,

Professeur de théologie.
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Metz, 16 24 août 184^<.

Monsieur et cher rédacteur,

L'auteur d'un article sur l'Histoire universelle de VÉglise catho-
lique, par M. l'abbé Rohrbacher, que je viens de lire dans votre feuille
du 21 août, repousse victorieusement le reproche adressé par l'Ami
delà Religion à ce savant ecclésiastique pour avoir fait remonter
1 existence de l'Eglise catholique à la naissance même du monde. Il
semblerait difficile de rien ajouter à cette argumentation; et. toute-
ois, les témoignages nombreux sur lesquels elle s'appuie sont bien
iom d être les seuls qui puissent être apportés.

Et, d'abord, nous invoquerons une autorité plus respectable, plus
imposante que toutes les autres ensemble

; car elle a pour tout Chré-
len un caractère sacré. C'est le grand apôtre saint Paul qui va par-

1er
: « Jesus-Christ était hier, il est aujourd'hui, il sera dans tous les

« siècles 2. » Était-il possible d'exprimer en termes plus formels le
caractère de perpétuité que possède essentiellement la religion chré-
tienne, dans le joasse aussi bien que dans l'avenir?
Écoutons Pascal commenter cette admirable parole : « Les deux

« Testaments regardent Jésus-Christ : l'ancien comme son attente, le
« nouveau comme son modèle; tous deux comme leur centre K »
Bossuet n est pas moins explicite sur ce point. Le passage du Dis-

cours sur l Histoire universelle cité dans votre feuille du 21 août est
bien reniarquable sans doute ; toutefois il y a encore, ce semble, plus
de précision et plus d'énergie dans ceux qui suivent, tirés du même
ouvrage :

« Jésus-Christ... ou attendu ou donné, a été dans tous les temps
« la consolation et l'espérance des enfants de Dieu*... La loi vient
« au^evant de l'Évangile

; la succession de Moïse et des patriarches ne
« tait qu une même suite avec celle de Jésus-Christ : être attendu
« venir être reconnu par une postérité qui dure autant que le monde'
« c est le caractère du Messie en qui nous croyons ». »
La Luzerne exprime, en des termes peu différents, la même pen-

sée
: « C est la foi en Jésus-Christ par laquelle seule on a pu, dans

« tous les temps, entrer dans son Église de la terre et aspirer à par-
« venir à celle du ciel. C'est la foi dans le Messie qui a sauvé les
« patriarches et les justes de l'ancienne loi, comme c'est encore la foi
« dans le Messie qui conduit au ciel les saints de la loi nouvelle. De-

» pi'll''"''»^"'"'*.r''^""'"''
^^^^'"'">' 30 ««ût. - « Ép. aux Hébr.. c. 13. -Pensées. — * Deuxième partie, c. 21. — » ibid.
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« puis Adam jusqu'à nous, il n'y a qu'une religion, ".'est la religion
« de Jésus-Christ. Jésus-Christ, attendu ou reconnu, est l'objet de
« l'un et de l'autre Testament. Placé entre les deux, il clôt le pre-
« mier et ouvre le second, ou plutôt il continue l'un par l'autre *. »
Et ailleurs : « La croix de Jésus-Christ est le centre commun où
« tout aboutit dans la loi ancienne, et d'où tout part dans la loi nou-
« velle \
La même doctrine va se retrouver dans Frayssinous : « La religion,

« quoique sous des formes différentes, est aussi ancienne que lé

« monde; elle s'est perpétuée avec lui pour durer même après lui.

« C'est un germe qui se montre sous les patriarches, croît sous la loi

« mosaïque, se développe sous la loi de l'Évangile, et reçoit dans les

« cieux sa pleine et parfaite maturité 3. » Donc la religion de l'É-
vangile n'est point, dans son essence, autre que celle des patriarches

;

et nous ne devons voir, dans l'une et dans l'autre, que deux formes]
plus ou moins développées, d'une même religion : le christianisme!
Nous terminerons cette série de témoignages par celui d'un auteur

peu connu aujourd'hui, et qui mériterait de l'être davantage.
« Le christianisme, dit Balzac *, a été de tout temps, bien qu'il

« ait été longtemps cacheté et sous des nuages, et que Dieu ne l'ait

« ouvert aux peuples, ni laissé luire à clair dans le monde, qu'au
« terme qu'il avait précisément marqué dans les oracles de sa pa-
« rôle. Il y a toujours eu des Chrétiens, quoiqu'ils n'aient pas tou-
« jours été appelés de cette façon ; et la religion chrétienne a pré- i

« cédé la naissance de Jésus-Christ de beaucoup de siècles, quoique
a le nom de Chrétiens n'ait été imposé aux fidèles qu'après sa mort,
« dans la ville d'Antioche «... L'église des Juifs n'était point une autre
« église que la nôtre ; leurs prophètes sont aujourd'hui nos histo-

« riens, et nous sommes les suivants et les domestiques de celui

« dont ils ont été les avant-coureurs et les trompettes. L'agneau a

« été immolé dès le commencement du monde ». Le premier Adam
« a espéré le second

; il a cru en Jésus-Christ, et, dans l'assurance

« qu'il a eue que le juste naîtrait de sa race, il s'est consolé de la

« perte de son innocence. Abraham a vu de loin le jour du Seigneur,
« s'en est réjoui '^ vingt-quatre siècles avant sa venue... Moïse a été

« Chrétien -, et saint Paul dit de lui que l'opprobre de Jésus-Christ

« lui fut plus précieux que les richesses d'Egypte». Isaïe priait les

« nuées de pleuvoir le juste, et la terre de germer le Sauveur »...

^Explication des Évangiles.— s Considérations sur laPassion.-- «Conférence _
sur l'excellence du mystère de l'Incarnation. — * Dissertations eUrpHimP"» pt M
morales. - s Actes des apôtres, c. 1 1.- e Apocalypse, c. 13. — ' Év. de S.Jean,
c. S. — 8 Ép. aux Héb., c. li. ... » Isaie, c. 46.
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. la grto et étaient du troupeau de Jésus-Christ. Ils atteulent la

soir FI .1 .
." ""'""' """"^ """' '» '""""^ par celle dumt. Et les uns et les antres sommes guidés par un même astre qui

. a deux divers noms; par une lumière qui s'appelait en ce teraM
« la synagogue, et qui maintenant s'appelle l'ÉgUse. Il n'y . p^im

radis 'olf
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. I. première. ÎVous n'avons point d'autres connaissances que te
« premiers hommes, mais nous le» avons plus nettes eTpZZ

Et maintenant, que penser de cette assertion : - nue la oréten.

u"âtrmme Isa
/'*'"'" "''^'''"'"» ""« existence11*^:^1

^l'iZ^f
'" rP"" * "• de La Mennais, et que c'est là unedes Idées fausses et dangereuses de ce trop célèbre écrivain ' _Uistraclion est étrange, diront ceux qui auront lu lesTgues a^enous venons de transcrire; et VAmi de la Religion M-IZ,-

nous présumons trop de sa bonne foi pour en douter, -"'Msitera
sa^ns doute pas à le reconnaître, si elles viennent à tomb^rtu!

Je suis, etc. „
VI. C

A MM. LES SOUSCRIPTEURS
De l'HUtolre universelle de FÉgilMe catbollqne,

PAR M. l'abbé ROHRBACHER.

1 ,. ^i'f
7^^/b«»nés vient de nous adresser une lettre en réponse à

M. labbe Rohrbacher. Nous croyons devoir la publier sans retard.
Liège, le 20 août 1845.

J.-G. LARDINOÎS.
' 1" Ép. aux Corinth., c. lO.
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Monsieur,

Vous avez envoyé à vos abonnés, le 28 juillet dernier, la lettre do

M. l'abbé Rohrbacher en réponse aux accusations portées contre lui

par le Joumd historique et littéraire^ il y a un an, et qui ont été re-

produites, il y a quelque temps, par VAmi de la Religion de Paris.

Dans la livraison du l«r de ce mois, M. Kevsten a répondu à cette

lettre en maintenant purement et simplement ses premières asser-

tions, sans réfuter aucun des points que l'auteur de ïHistoire de

l'Église avait établis dans sa rectification. Nous croyons donc inutile

de le justifier des reproches auxquels il a déjà répondu lui-même.

Nous nous attachons à un seul point, sur lequel le Journal historique

s'est appuyé principalement pour lancer contre l'auteur de l'Histoire

de VÉglise la grave accusation d'enseigner le Lamennisme, et qui

concerne la réimpression du Catéchisme du sens commun. M. Rohrba-

cher avait renvoyé l'éditeur du Journal historique à sa nouvelle édi-

tion de cet ouvrage, faite en 1841, et dans laquelle se trouvent recti-

fiées les opinions inexactes qu'il avait avancées dans la première

édition. M. Kersten réplique à cet égard que c'est précisément ce fait

qui aurait achevé de l'éclairer, si les passages qui l'avaient frappé

dans Histoire universelle de VÉglise avaient pu lui laisser le moindre

doute. Et, pour montrer qu'il a bien jugé la nouvelle édition du Ca-

téchisme, il reproduit le passage suivant d'un article publié dans le

Journal historique du 1" février 1844 : « Quoique le travail (le Caté-

chisme du sens commun) ait été revu et augmenté, surtout en ce qui |

concerne la philosophie d'Aristote , il n'en contient pas moins un

système que le Saint-Siège a appelé un système fallacieux. »

Il résulterait de là que M. Rohrbacher a enseigné en 1841, épo-

que de la publication de la nouvelle édition, et postérieurement à la §

condamnation du système de M. de La Mennais, les mêmes doctrines

qu'il avait professées en 1831.

Nous croyons que si M. Kersten s'était donné la peine de compa-

rer entre elles les deux éditions qu'il enveloppe dans une réprobation

commune, il se serait gardé de lancer une accusation de cette nature

contre un auteur que s'exprime en ces termes : « J'ai promis et je

promets à Dieu la soumission la plus entière à toutes les doctrines

du Saint-Siège. J'ai promis et je promets à Dieu de défendre, envers

et contre tous, toutes les doctrines du Saint-Siège. Je ne demande à

Dieu la vie et la santé que pour cela. » Pour nous, nous avons com-

naré les deux Dublications. et nous re&ardons comme un devoir en-

vers le savant chrétien dont vous reproduisez l'ouvrage en Belgique
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de iaire connaître en peu de mots le résultat de la comparaison ouenous avons faite :

'-"'"paraison que

m système réprouvé par le Saint-Siège. ^ *^^

A la demande
: Qu'est-ce que le sens commun? l'auteur avait ré-pondu dans la première édition : « Le sens commun est le sens oùle sentiment commun à tous les hommes, ou du moins au plusTand

TelduL '': ctu""'
'^ ^'^^"^^

' ^^*^ questionltro:'
veile édition « C est le sens ou sentiment commun soit à tous les

gante. » L auteur ajoute ensuite trois nouveaux chapitres pour arrivermontrer que la partie la plus intelligente du genre humain Tesî

fvtme'nr'r'
'"^""^ "* '' '^^ « ^-»-«"* '- "éedivinement assistée pour conserver et enseigner sans erreur toutesles vérités religieuses tant dans l'ordre naturel que dans l'orSre strnaturel » Après cela, il détermine, dans trois autres chapitres „I.««^ les rapports de la nature et de la grâce, et ceux de la foroude la théologie et de la raison ou de la philosophie.

SI faux et erroné et ,1 peconnall en même temps que la philoso-ph,ede la raison individuelle est vraie lorsqu'elle «L eoraple teconditions exigées par la nature de notre raison. Loin de trauveromme M. de La Mennais, le fondement de la certitude de la Mvl^«.euse dans 1 assentiment eommun , il fait consister ce fondemém
dans

1 autorité de la révélation interprétée par l'Église

"""'
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M'
m:,
Et t

crirc une partie du nouveau chapitre 3U de la première partie :

« U. Do tous les systèmes philosophiques sur la certitude, lequel

adoptez-vous finalement ?

a R. Finalement, pas un, mais tous.

a D. Expliquez-vous un peu davantage.

« R. L'homme, intelligence incarnée, est à la fois esprit et corps;

il n'est pas corps seul, ni esprit seul, mais l'un et l'autre ; il ne l'est

point isolément, mais avec ses semblables. Pour donc bien connaître

la raison humaine, il faut considérer l'homme total et complet, non

dans son corps seul, non dans son esprit seul, non dans son indi-

vidu seul, non dans la société seule, mais dans le tout ensemble
;

car l'homme est à la fois tout cela. 8i de plus il est Chrétien, si par

la foi divine son esprit et son cœur sont élevés à un ordre de choses

au-dessus de la nature, il ne faut pas confondre l'homme et le Chré-

tien, il ne faut pas méconnaître l'homme pour le Chrétien, ni leChré-

pour l'homme.

« D. Mais les systèmes de philosophie les plus connus de nos jours

ne prennent-ils pas garde à tout cela ?

a R. Les systèmes de philosophie les plus connus de nos jours
;

pèchent tous contre ce que nous venons de dire. Le sensualisme ne

voit dans l'homme que les sens, le corps, l'animal ; l'idéalisme n'y

voit que les idées, l'esprit, sans relation avec l'univers sensible; le

rationalisme n'y voit que la raison de l'individu, sans relation avec

celle de ses semblables ; le système exclusifde la raison générale ne

voit que la société et méconnaît l'individu ; le système exclusif de la

foi divine ne voit que le Chrétien et méconnaît l'homme. Chaque

système est faux en ce qu'il exclut les autres : tous sont vrais dès

qu'ils viennent à s'embrasser et à s'unir. »

ji'^
Pourjcompléter sa pensée, l'auteur ajoute :

i

« Lors donc que la philosophie des sens nous dit que les sens du ï

corps nous donnent la certitude, elle a raison... Et lorsque la philo- \

Sophie de l'esprit et des idées nous dit que les idées de l'intelligence '

nous donnent la certitude, elle a raison... Et hrsque la philosophie 1

de la raison individuelle nous dit que Vindividu complet et développé î

peut avoir la certitude, elle a raison.... Et lorsque la philosophie de
j

la raison générale nous dit que la vérité, que la certitude se trouve l

dans la raison commune de l'humanité, elle a raison... Et lorsque la
|

philosophie de la foi nous dit que la vérité, que la certitude se trouve
|

dans les Écritures des prophètes et des apôtres, elle a raison... Et
*

quand cette même philosophie nous dit que la certitude ne se trouve

nue dans la foi chrétienne^ elle a raison no'.ir l'ordre surnaturel de la

grâce et de la gloire. »
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PIÈCES JUSTIFICATIVES.
jjj

M. Rohrbachor reproduit donc ici la même doctrine qu'il avaitdéjà embrassée dans son ouvrage Des /lappor,, nalureh enitiLd^/lamatiM». Louvain et l'oris 18.)H.
"^«rmesaoïx

Voici comment il s'exprime dans cet écrit :

. Ce que l'école éclectique a vainement promis de faire, le discer.nen ent de ce qu'il y a de vrai et de faux dans tous les sysfèZd après une règle certaine et invariable, nous l'avons vu faifen Be
.'

gique, à I université de Louvain. La philosophie s'y définit en nue

el e étudie l'homme total et complet, non dans son corps seul ™ùdans son esprit seul, non dans son individu seul, non dans la soc étéseule mais dans le tout ensemble; car l'homme est a toZt^tcela. S. de plus il est Chrétien, si par la foi divine son esnriï^ëson cœur sont élevés à un ordre de choses au-dessus delàTa rela philosophie catholique ne confond pas l'homme et le ChrétL"'eue ne^méconnalt pas l'homme pour le Chrétien, ni le ChréH^on;

« Or, messieurs, les systèmes de philosophie les plus connus denos jours pèchent tous contre ce que nous venons de d reTsen-
ua^isme ne voit dans l'homme que les sens, le corps, l'arma"-

1
Idéalisme n'y voit que les idées, l'esprit, sans relation avec "uni-vers sensible; le rationalisme n'y voit que la raison de Hnd vl^ns relation avec œlle de ses semblables; le système exclu^f de !„'

raison générale n'y voit que la société, etméconnail l'individu ê
^sterne exclusif de la foi divine, professé par un phurChe deMmbourg . ne voit que le Chrétien, etméconnail l'homme. Chaquesy tème est faux en ce qu'il exclut les autres : tous sont vraHèsqu ds viennent à s'embrasser et à s'unir. »
Nous pensons donc qu'il est libre à M. Kersten de ne pas partageres pnncipes de M. Rohrbaeher, mais qu'il ne lui est pas permUdé
ccuser d, LoMennUme. Et s'il <«. encore le faire, no,^ .LTedé!

lier de prouver son accusation. « i« ue

Agréez, etc. .

DÉCLARATION DE L'AUTEUR'
Pour terminer une cause quelconque, il faut avant tout un juge

'On saitque cet auteur s'est plus tard soumis avec docilité à l'j

XXI.
autorité de Rome.

40
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compétent. Le public des journaux n'est point le juge compétent des

questions de théologie, surtout quand il ne peut entendre que les

accusateurs. En conséquence, pour couper court à des discussions

au moins inutiles, nous avons prié l'autorité ecclésiastique dont nous

dépendons, et elle a bien voulu nous l'accorder, de faire examiner

canoniquement, dans chaque volume de cette histoire, ce qui ne

serait pas e xactement conforme aux doctrines du Saiut-Siége, soit

pour le fond, soit pour l'expression. Nous disons, aux doctrines, et

à toutes les doctrines du Saint-Siège, non à aucune autre. Tout ce

qui ne sera pas trouvé exactement conforme à ces doctrines, nous

le corrigerons, et nous ferons connaître à tous les souscripteurs les

corrections qui auront été faites.

Nancy, le 30 septembre 4845, fête de saint Jérôme, seizième an-

niversaire du jour où nous avons mis au net la première page de

cette histoire.

ROHRBACHER.
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